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INTRODUCTION A LA DEUXIEME EDITION

A. Knopfler consacrc les quatorzo pages dont so compose cctte Introduction a
dcs rerncrcicments adrcsses aux autcurs dcs recensions favorables et a une pole-
mique avec Schcffer-Boichorst qui s'etait montre severe jusqu'a 1'injustice a
I'egard de son travail. Louanges et denigremcnt ne nous out pas semble meriter
d'etre conserves au seuil de cc volume. La critique de la metliodc de Hefele est
plus qu'injustice, c'cst maladresse, mais assez explicable de la part d'uii essayiste
qui fut toujours hors d'etat do s'elcver a 1'intelligence d'une large construction
historique. La critique des addit ions de Knopfler n'est pas moins malhcureuse,
inspiree qu'elle cst par la chelive preoccupation de prendre en fautc un ecrivain
appartenant a une confession religieuse dilTerente dc cclle du critique. DC la des
contestations dont la forme Irop acerbe j o t t e une sorte de ridicule sur des recri-
minations si rnesquines quc ce serait pcrdre sa peine et gater son papier de les
reproduire.

Dans le tome vi de YHistoire des cotidles. Knopflcr a presente quelques recti-
fications relativement a Boniface VIII, Clement V, Jean XXII et Louis de Baviere,
au proces des Tcmpliers, au concile de Vienne et au grand schisme. En outre, il a
mentionne et resume soixante-seize conciles omis par Hefele.

La periode cbronologique etudiee dans ce tome vi est caracterisee par une
activite synodale intense qui s'cxpliquepar rinfluence du canon 6e du IVe concile
de Latran. Cettc activite sc porte de preference sur la decadence des mosurs,
1'abus dans la collation des benefices, la mise en oubli dc la legislation canonique,
1'accaparemertt des biens d'Eglise par les lai'cs, renervemcnt de la juridiction
ecclesiastique.

La caracteristique dc la legislation conciliaire pendant cette periode c'est la
profession de I'excommunication. A certains moments, la moitie ou les deux tiers
d'une ville ou d'une province sont cxcommunies par ceux qui ne le sont pas
encore, sans en etre toutefois a 1'abri; il en resulte une sorte de familiarite
avec cette peine, 1'inapplication assez ordinaire des penalites qu'elle devrait
entrainer, la neccssite de dresser des matricules pour se reconnaitre parmi cette
multitude d'excommunies.

Nous ne nous sentons pas le courage d'insister sur les responsabilites du proces
des Templiers et sur les tristesscs du grand schisme; dans ces deux causes ce sont
les representants de 1'Eglise et de la France qu'il faudrait juger, nous nous y
refusons.

Le tome vi (vol. 11° et 12e) de YHistoire des conciles parait moins fidele
au titre de 1'ouvrage que ne 1'avaient ete les tomes precedents. Les conciles
generaux y sont exceptionnels, les synodes particuliers y sont de minime
importance; ni les uns ni les autres n'ont 1'eclat et les consequences des
asscmblees fameuses qui ont permis de faire graviter autour d'elles 1'histoire
de 1'Eglise pendant les siecles heroi'ques. L'auteur ne pouvait desormais pour-



suivre son recit qu'a la condition d'cn elargir lo cadre: c'cst ce qu'il a fait.
II s'est engage dans une exposition dela i l lee dcs circonslances qui out precede
et provoque le douloureux episode du « Grand Schisme «. On pcut trouvcr ces
preliminaires disproportionnes a 1'ensemble et sans doute un resume plus
sommaire cut suffisamment prepare a I'lntelligcnce des discussions qui ont
rempli les sessions des concilcs de Pise et de Constance; nous n'avons pas
voulu nous engager dans la voie scabreuse dcs reductions et dcs coupures.
La redaction de Hefelc, notablemcnt retouchec et etendue par Knopfler,
depasse trop cc qu'on cst en droit d'attendrc d'un sujct particulier, tel que
1'histoire des conciles, pour ne pas imposer une sourdine a 1'annotation telle
qu'on 1'avait pratiquec dans les dix premiers volumes. A moins d'aborder sous
forme dc notes 1'liistoire generale tout entiere, il fallait rcnoncer dans ces
volumes a traitor un certain nombre de sujets, interessants sans doute, mais
a peu pres etrangers au dessein general de 1'ouvrage. En abordant, avec le
tome vn (vol. 13e et 14e), les conciles de Pise et de Constance, 1'occasion
s'offrira de reprendre la melhode adoptee jusqu'a ce moment. Sous pretexte
de conciles absents ou insignifiants, il eut ete abusif de donner a ce tome vi
un .developpement disproportionne a son importance; aussi, sans le delester
completement des notes critiques et bibliographiques, a-t-on laisse le soin de
recourir a une exposition minutieuse des evenements retraces dans les travaux
excellents qui la contiennent, ceux de MM. Noel Valois, La France et le
grand schisme d'Occident; Louis Gayet, Le grand schisme d'Occident, et 1'alerte
resume de M. Louis Salembier. On y trouvera tout ce que, tres deliberement,
nous nous sommes interdit d'introduire dans notre travail.

La revision de M. Alons Knopfler etait posterieure a 1'ancienne traduction
francaise, un rapide coup d'oeil permettra, par comparaison, de reconnaitre
dans quelle mesure considerable ces volumes different des volumes corres-
pondants de 1'ceuvre souvent trop negligee de M. O. Delarc. Je ne sais si je
serais venu a bout du rude travail de mise au point impose par ces deux
volumes lle et 12e sans le precieux concours de mon excellent ami, dom
E. Fehrenbach. Je le prie d'agreer l'hommage public et merite de ma
reconnaissance.

H. LECLERCQ.



LIVttE TRENTE-SEPTlfiME

D£ LA MORT DE FREDERIC II

AU QUATORZIEME CONCILE (ECUMENIQUE (1250-1274)

671. AperQu historique. De la mort de Frederic jusqu'a
1'election de Rodolphe de Habsbourg.

Innocent IV apprit a Lyon la mort de Frederic II (13 decem-
bre 1250) J. Son premier mouvement fut de rentrer dans Rome,
mais il se contint; avant toute demarche il importait de savoir

1'attitude que prendrait Fepiscopat des Deux-Siciles, suivant
qu'il se soumettrait au Saint-Siege ou persisterait dans le parti

1. Hartwig, Ueber den Todestag und das Testament Kaiser Friedrichs II, dans
Forschungen zur deutschen Geschic/ite, 1872, t. xn, p. 631 sq. Surle persorinage de
Frederic II, cf. Salimbcne, Chronicon, 1212-1287, dans Monum. German, hist.,
Hist, ad prolific. Parmensem el Placentinam pertmentia, Parma?, 1857, t. in
(Dove, Die Doppelchronik von Reggio und Salimbene, in-8, Leipzig, 1873; E. Mi-
chae], Salimbene und seine Chronik, in-8, Innsbruck, 1889), p. 166 sq.; fluillard-
Brcholle$,HistoriadiplomaticaFriderici II, Introduction, t. r, p. CLXXVII sq.; Hofler,
Kaiser Friedrich II, in-8, Munchen, 1844, p. 235, 284; Lorenz, Kaiser Friedrich
und sein Verhaltniss zur romischen Kirche, dansDrei Bucher Geschichte undPolilik,
p. 1-51; Bohmer-Ficker, Regesten, t. v, part. 1, p. xi-xxxin; K. Harnpe, Kaiser
Friedrich II, dans Historische Zeitschrift, t. LXXXIII, p. 1-42; Freemann, Kaiser
Friedrich II, dans Zur Geschichte des Mittel Alters, in-8, Strassburg, 1886; Loscrlb,
Geschichte desspateren Mittel Alters, in-8, Miinchen, 1903; —• sur I'cmpirc : J. llcide-
mann, Die deutsche Kaiseridee und Kaisersage im Mittel Alter und die falschen
Fricdriche, dans Wissensch. Beil. zurn Jahresber. des Berl. Gyrnn. zum grauen
Kloster, 1898, p. 6; G. Voigt, Die deutsche Kaisersage, dans Historiche Zeitschrifl,
t. xxvi; J. Hausner, Die deutsche Kaisersage, in-8, Brucbsal, 1882; Grauert, Zur
deutschen Kaisersage, dans Historisches Jahrbuch, 1892, t. xm, p. 107; Schroder,
Die deutsche Kaisersage und die Wiedergeburt des Reiches, in-8, Heidelberg, 1893;
J. Kampers, Die deutsche Kaiseridee in Prophetic und Sage, in-8, Miinchen, 1896,
p. 70, 78, 83 sq. Les eveiicments politiques qui ont rempli le tome precedent de
I'Histoire des conciles permcttcnt souls de comprendre ccux que nous allons voir
dans cc tome vi. Entre la papaute ct 1'cmpire s'cst livrec une lutte desesperec,

c ONCILES — vi — 1
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a Tissue dc laqucllc Ics deux advcrsaires ct leurs partis sont a tcl point cpuises
que 1'pmpjro so trouve mur pour Ic grand interregna et 1'Eglise pour 1'cxil d'Avi-
gnch." A cellc dale de 1250, le moyeii age cst i'rappe a mort, il ne continue™ qu'en
vpTlu do 1'impulsion aequise, il continucra de produire, mais plus par recetle que
par invention; cles hommes et des ceuvres de premier ordre surgiront eneorc et
iieanmoins on pent dire que le grand concept sur lequel a ete edifie et a vecu Ic
rnoyen age : 1'Etat theocratique resultant d'une combinaison du pouvoir civil
et du pouvoir religieux identifies dans 1'ernpire et dans la papaute, ce grand
concept, que Gregoire VII a legue a ses successcurs en 1075, cst des lors abandonne.
Le conflit, qui durait avee des alternatives diverses depuis deux siecles, aurait
pu durer encore longtemps si la Providence n'avait mis en presence deux hommes
qui, ramassant en leurs persoimcs Ics aptitudes, les appetits et Ics moyens varies
mis a leur disposition, incarnerent soudain deux situations, deux conceptions et
transformereiit un differend seculaire en un combat individuel, rapidc ct decisif.
Apres que de pareils adversaires se fureiit mesures,la lassitude fut au comble, on
sentit instinctivement qu'on ne jouerait plus desormais parcille partie, que la
question du saccrdoce et de 1'empire avail procure le maximum d'emotion qu'ellc
pouvait produire, et desormais elle eessa d'intercsser.

On a dit qu'Innocent III avail « fonde la souverainete absolue du pape sur
1'Eglisc,-) ct si la formule cst plus lapidaire qu'historique elle n'en garde pas moins
une apparente exactitude. Depuis son regne jusqu'a la Reformc du xvie siecle, on
vit la papaute absolue temperee — non, comme la monarchic en France, par des
chansons — mais par la resistance passive, la force d'inertie. Une resistance avouee,
offensive, etaitdevenue impossible et c'est dans ce sens seulement qu'Innocent III
fonda la souverainete du pape sur 1'Eglise. C'etait le resultat de sa vigueur sans
doute, de 1'habilete de sa politiquc interieurc egalemcnt, mais, plus que tout, c'etait
la consequence de l'aboutissement du conflit du saccrdoce ct dc 1'empire dont, en
definitive, la papaute sortait epuisee mais triomphante. Le pontifical d'lnno-
cent III compte autant par les pretentious que par les actcs.Les actes sont graves
et auront un long reteiitissement dans 1'histoire religieuse et sociale, c'est : la
devastation de la civilisation du midi de la France, la defaite et la disparition de
la civilisation des Maures d'Espagne, la conquete de Tempire grec par les latins;
les pretentious sont telles qu'elles font presque oublier ces actcs cependant si
graves, c'est : la remise entre les mains du pape des royaumes de la terre qu'il
repartira a son gre, frappant Fun, elevant 1'axitre, maniant les foudrcs de Fana-
theme et les fureurs de la croisade, faisant et defaisant les empercurs, attribuant ct
retirant les pcuples a tel ou tel prince. C'est a I'hcure ou Innocent III pouvait
croire la partie gagnee que la victoire lui fut contestee, et celui qui s'eleva alors
contrc la papaute, Frederic II, brisa son empire dans ce choc, mais en perissant
il entrainait avec lui I'omnipotence politique de la papaute.

Innocent III n'est peut-etre ni plus habile ni plus genial qu'aucun des glorieux
papes qui lui font cscorte de Gregoire VII a Boniface VIII, il cst seulement plus
brillant qu'aucun d'eux, parce qu'il s'est trouve etrc pape a I'hcure du triomphc et
possedcr les qualites rcquiscs pour faire grande figure en parcil moment. II est a
moitie chemin entre Canossa et Anagni; il a recueilli tout Feffort d'energic accu-
mole depuis Canossa, il scrait hasardeux dc nier qu'il n'a pas sa part dc rcspon-
sabilite dans Fhumiliation future de son successeur a Anagni.

Frederic II, a maints egards, est plus surprcnant que son grand adVersaire.
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Cclui-ci recueiUe les resultals dc la sagesse, dc la prudence, de la fermcte d'unc
longuc suite de predeccsseurs, celui-la heritc dc 1'empire dans les conditions les
plus faeheuses et la situation la plus compromise. Co petit homme roux ct chauve,
ay ant la vue basso, qui nc s'cmbarrassc dc rien dc cc quo ses contcmporains comp-
tent ct reverent, qui nc croit qu'au succes ct aux necromans, no souhaitc quc la
volupte ct lo plaisir, sc trouvc asscz encrgique pour risquer la plus rude partic
qu'oii ait joucc en cc xme siecle, pour affirmer son droit hereditairc a cet empire
qu'on daigiiait lui concedor.

Cc petit compagnon, cet humble vassal que le pape a daigne decouvrir ct designer
pour la couronnc imperiale, se montre d'abord fort accommodant. Lc moment
ii'est pas verm. Innocent III cst a I'apogec de sa puissance, preside le conciJe de
Latran, lie et delic, decrele des croisadcs, excommunie dcs barons anglais, ron-
vcrsc le comic dc Toulouse, distribuc les Etats, arme des milices. Frederic se i'ait
Ires humble ct, jusqu'a la morl, d'lnnoccnt III, nc bronche pas.

DCS qu'Iiinoccnt fut rnort, pen dc temps apres I 'apotheose triornphale du Latran,
on recommenca a rcspircr, a se rcgarder, a sc compter. Frederic jouait an croise,
entortillait dc protestations devotes ct de belles paroles lo succcsseur d'lnnoccnt,
le papc Honorius III, vieillard insignifiant ct timidc dont on nc troublait plus la
confiancc obstince en ce jeunc empercur, jadis son pupille. Ce pontillcat d'Hono-
rius III fut plus funeste que ii'euteteun iriterregne. Frederic marchait a son but. et
ce but, c'etait cclui des empereurs de sa maison. L'erreur de Rome fut dc croire
qu'en changeant le titulaire on changeait les donnees du probleme. Lc pape
pouvait, a son gre, s'adresser a un Saxon, a un Franconien, a un Bavarois, a un
guelfe avere et convaincu : du jour ou la couronnc etait posec sur ccttc tete, le
guelfc se muait en gibelin convaincu ct intraitablc. Non qu'il y cut atavisme,
mais par la logique meme d'unc creation politiquc qui nc pouvait pas lie pas pro-
duire cc resultat.

Seulemeiit, Frederic II apportait dans la politique qui, fatalcment, s'imposait
a lui un genie qu'Innocent III n'avait pas pressenti et qui dcvait pousser le conflit
seculaire et un peu somnolent pour lors entre le sacerdoce et I'empire a un dcgre
d'acuite qui y mcttrait fin.

Le pontificat d'llonorius III tombait a souhait pour autoriser Frederic a prendrc
des libcrtes qu'Innocent III n'eut point tolerecs; mais tout a coup Gregoirc IX
succede a ce dcbonnairc, prend feu ct flamme ct, fatigue dc ces fourberies dont il
a etc jusqu'alors le temoin impuissant ct anxicux, il saisit la premiere occasion et
excommunie Frederic. Aussitot la guerre se rallume, guerre dc pamphlets acharnee,
guerre de positions prises et cnlcvees, de maisons et de villages saccages. Que pou-
vait fairc Frederic II ? Engager ct soutenir unc lutte ruineuse, combattre sur le
Rhin centre la feodalite allcrnandc, sur le P6 contre les villes lombardes, s'user
en detail, gagner, pcrdre, rcgagrier pour perdre encore ct finalcmcnt s'epuiser.
Alors Frederic eut une inspiration dc grand homme d'Etat. Abandonnant 1'Alle-
magne ct 1'Italie aux intrigues, les desertarit avcc la certitude quc les intrigues
s'y nourriraicnt ct s'y detruiraicnt mutucllcmcnt, rempercur, a qui on
reprochait de n'etrc pas alle remplir son vceu dc croise, mit a la voile et partit
pour la Syrie. II se trouvait, comme on 1'a tres bien fait rcmarquer, dans
1'etrange situation d'un prince a la fois croise ct excommunie, digne de toute la
protection de 1'Eglise et livre a toutes scs coleres, exposant sa vie pour le Christ et
frappe dcs anathemes de son vicaire.
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La contradiction etait flagrantc ct, du coup, Frederic ramcna a lui 1'opinion
publiquc europeenne. Cc que pcnserent les gens pieux, on cii pcut juger par les
reproches que fera plus Lard saint Louis ail pape, a qui il reprochc d'avoir attaque
les domaines ct les droits, sacres pour tous, d'un prince parti pour la croisade.
Le petit peuplc, les frercs mendiants no cachaient pas Icur sympathic pour ce
jeunc empercur que le papc trailait mal, pendant qu'il allait fairc chcz les infi-
delcs les affaires du Christ et dc 1'Eglise. En meme temps, la croisade devenait
une expedition coloniale a peu pres telle quo nous pourrioiis 1'entendre do nos
jours. Frederic guerroyait sous son propre drapcau et noil pour le compte du pape
ou dc saint Pierre, il faisait acte de souverain temporel, de chef politique et
militaire dc la chretiente, il n'etait plus ni vassal ni merceiiaire du Saint-Siege.
Par la diplomatic plus que par I'epee, Frederic triompha, rouvrit les lieux saints
aux fidelcs. La situation de la papaute devenait dc plus en plus fausse et difficile,
a mesure quo cet cxeommunie retablissait les etablisscments des chretiens. Le
retour en Occident fut un triomphe, quclque chose d'analoguc au delire qui se
vit depuis au retour d'Egypte de Bonaparte. Lc papc sc trouva en un instant a
la merci de cc prestige sans egal qu'appuyait une force imposante; il fallut relcvcr
1'empereur de 1'excommunication, lui accordcr ses pretentious, sanctionncr les
dispositions prises par lui. C'etait 1'apogee. Frederic atteignait au plus haut
point de puissance et de splendour : cmpercur en Allemagne, suzerain redoute
dans la Haute-Italic, protecteur tout-puissant du peuple dc Rome, souverain
absolu clu royaumc des Deux-Siciles, roi dc Jerusalem, maitre de la Mediterranee,
vainqueur en Prussc des dernicrs pa'iens, legiferant a Francfort pour rAllcmagne,
a Mclfi pour la Sicilc, a Ravenne ct a Aquilee pour la Lombardie. C'etait le triomphe
et la treve, mais une treve de peu de duree.

Ce qui donna a cette nouvcllc phase de la lutte une aprete qu'elle n'avait pas
encore cue, meme au temps de Gregoire VII et d'Alexandre III, c'est que chacun
des deux pouvoirs etait arrive a donner a ses pretentious la formule definitive.
Chacun etait alle aux dernieres consequences de sa doctrine. Le pape traduisait
a son tribunal les actes ct les pensees des fideles, les contrats des particuliers, les
decisions des princes et en portait son jugement; 1'empcreur evoquait les here-
tiques en tant que rcbelles et etendait son pouvoir jusqu'a la conscience, a ce
titre de ponlifex maximus qu'il disait avoir herite des ancicns cmpcrcurs. Entre
ces pretentious contradictoires, aucune transaction n'etait possible. Chacun des
deux rivaux combattait non pour 1'indepcndance, comme la papaute au temps de
Gregoirc VII, ou comme 1'empire au temps d'Henri IV, mais pour la domination
universelle, la domination integrale. II n'etait plus question de droit pontifical
et dc droit imperial, mais dc despotismc cecumeniquc. Ce n'etait plus seulement
a la condition des evequcs de Rome au temps dc Constantin que Fempereur
pretendait reduire le pape, c'etait a la monarchic de Diocletien, chef temporel et
spirituel, que Frederic II aspirait ct il nc s'en cachaitpas. Les theologiens avaient
fort a faire pour contredire les legistes qui reprcnaient a Icur compte et poussaient
a ses dernieres deductions logiques le principc jadis formule comme axiomc de la
monarchic pontificale. En attendant que 1'astuce ou la force cussent decide en
faveur d'un adversaire, tous deux travaillaient avec une obstination et une sou-
plesse infatigables a mettre les chances de leur cote. Ce ii'est pas seulement les
chancelleries qui intriguent, les peuplcs patissent. La Lombardie garde sa fidelite
a la papaute qui, depuis le pontificat d'Alexandre III, a associe son sort a celui
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des cites lombardcs. Co sont cllcs qui empechent 1'etablisscmcnt du despotismc

imperial dans la vallee du P6, en quclque sortc sur la fete de la papaute, deja

menacee au midi par le royaume sicilicn; ce sont ellcs qui, gardiciincs des defiles

des Alpcs, pcuvent former la route aux armees et aux ambitions gcrrrianiques.

Milan, alliee librc et fidelc, alliec dc conviction ct de raison, remplic d'uii peuple
actif, aguerri et brave, est cent fois plus precieusc pour Ic pape c[uo Home avce sa

population capricieuse, rebclle et couarde.

Frederic attaque les cites lombardes, leur iuflige une defaito complete ct des

conditions liumiliantes. Aussi tot le vieux pape (iregoirc IX iiilervient a coups

d'anatbemes, chcrcho a creer des troubles en Allemagne dans 1'espoir quc ccttc

diversion y rappellera 1'empcreur et en debarrassera 1'Italie. Tandis quc les

hommes d'armes so bat tent sans merci, los moines mendiants, les pampbletaires,

les legistes et les theologiens, les poetes se dispulont 1'opinion publique. Le desordre

est a son eornble.

« L'attitudc de Frederic au milieu de cette lutto acharnee, parmi les rovers et

les defections, est remarquable. Memo vaincu, il n'abdique aucune de ses preten-
tious. Son langage est celui d'un Trajan, paisiblement assis sur le siege curule du

legislateur universel, dans la securite et la majcste de la paix romaine. fx)uelles

que soient les trahisons dc la fortune, il se fait appeler « grand ct paciliquc, glorieux,

« vainqueur et triomphateur, toujours auguste «. Toutes les formulcs, toutes les

pratiques du grand empire revivent pour lui. II fonde une ville en Sicile et la nomine

Augusta. Quand il a brule Cclano, il la reconstruct et lui impose le nom de Csesarea.

S'il ecrit a son fils Conrad, il Fappelle « race divine du sang des Cesars »;

parlant dc sa mere, il lui donne le titre que Tiberc donnait a Livie : diva mater

nostra.

« D'etre un empereur divin a devenir dieu, y a-t-il done si loin? lesi, le petit

bourg italien ou Frederic II est ne, il 1'appellc « iiotrc Bcthleem ». Le pape peut done

1'accuser de s'elever au-dessus de Dicu, « de se tenir assis dans le temple. » Dans

1'exaltation du fanatisme gibelin, pour beaucoup dc ses partisans, Frederic II est

vraiment un Messie. L'un le saluc de K vicaire et lieutenant de Dicu » ; 1'autre

—• un eveque — lui ecrit que, « pour aller vers son Seigneur, il marchera sur les

eaux ; » le troisieme, egalcment un prelat, lui decernc le litre d'antistes, « chef

de la loi, » de la loi divine commc de la loi liumainc.

« Est-il done etonnant qu'on ait prete a Frederic II 1'idee de fonder une reli-

gion nouvelle, doiit il serait le pape, presque le Dieu ? Pourtant, des deux adver-

saircs, le pape et 1'empereur, n'cst-ce pas celui-ci qui est le plus modere. A certains
moments, on le prcndrait pour un champion dc la liberte, combattant unique-

mcnt pour affranchir 1'Europe du despotismc politique et rcligieux dont la menace

1'ambition pontificalc par la confusion iiitentionncllc du spirituel et du temporel.

Quand il fait appel a 1'opinion europeenne, F'rederic se prononce energiquement

centre le cumul des deux pouvoirs. II invoque, aupres des rois et memo aupres

des barons, la solidarite qui unit tous les princes seculiers : « II est facile d'humilier

« les rois ct les princes, quand on a porte a la puissance imperiale, bouclier des

« autres, le premier coup. Reflechissez a ceci; 1'on commence par moi, 1'cmpereur

« elu, c'cst pour linir ensuite par les rois. Defendcz votre cause en sou tenant

« la mienne. » Comme 1'a fait remarquer A. Rambaud, il n'cst pas impossible que,

devangant Henri VIII d'Anglcterre ou repreiiant, 1'oeiivre des empereurs byzan-

tins, Frederic ait songe a constituer des Eglises d'Etat, indepcnclantcs du pape et
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donl ies grands souverains auraiont etc les chefs. Mais, a defaut do document*

posilifs, on no pent rieii afllrmer.

« Pour ajouter a la grandeur (ragiquo do la lutte, un troisieme intervonant

apparait tout a coup aux i'ronlieres de 1'Europo, celui-la dc proportions gigan-

tesques. Devant lui paraisseiit dire liens el sarrasiris, menaces de se voir rocon-

cilies dans uue destruction commune. Tout un moiidc barbare, dont les Augu.ste

ct les Trajan avaieiit a peine deviue 1'exisleiice, par dela le monde germain ( t ] < •

monde scythique, qui etaieiit pour Taeite la Jin de 1'uiiivers coimu, s'obranlo

tout a coup. Des rivages de I'Ocean ehiiiois aux rivagcs classiques de la iner

Xoire, se sont avancees les hordes sans nombre des Tatars-Mongols. Sur leurs

pas, des empires, dont 1'Allernagiie et 1 /Italic n'auraieiit ete que des provinces,

ont etc mis on poussiere, ct des regions plus peuplees que I 'Europe oiilie.ro out

ete reduites en deserts. Jusqu'a present rieii n:a pu arretcr cetto rnaree d'hommes.

Kilo a traverse toute la largeur des pays slaves, dispersaiil. c-oinme des feuillcs

rhorles la chevalerie russe; 1'Asie a mis le pied sur le sol germain et Ton se bat en

Silesie. Encore quelques etapes et ccs guerriers au no/ camard seront en Bobeme,

a Francfort, bientot meme en France, en Italic. II semble (jue c e l l o inondation de

la race jaime — qu'on nous annonce aujourd'hui pour le xx° on le xxie siecle —

ait ete sur lo point de se realiscr au xiii°. Une angoisse immense s'empare de

1'Europe, comme a la veiile de la fin du monde. Partout on sonnc les cloches,

on prie, on ajoute aux litanies celte i'ormulo : « Seigneur, delivrez-nous des Tar-

tares. » Et le grand coaur de saint Louis se prepare au martyre.

« Chose etrange ! c'est a peine si le pape et Temperem1. dans les convulsions

de leur lutte mortellc, prenneiit souci du danger. Ils nc s'occupcnt des Tartares

que pour se lancer mutuellement a la face laccusation de pactiser avec eux,

de les avoir appelos en Europe. Ce qui semble tout dominer, c'est le problcme

insoluble do la forme qui doit etre donnee a TEurope, la forme ecclesiastiquc ou

la forme imperiale. Commc a d'autres epoques, la question du gouverncmcnt

a 1'air dc primer la question meme d'existence. Enfin. les Tartares se retirerit

comme ils sont vciius; une revolte sur les bords du Ilo-hang-ho ou du Yan-Tse-

Kiang degage la vallee de 1'Oder; ils disparaissent, sans que la papaute et 1'em-

pire aient relache leur ctreintc. Gregoire IX cst mort, Innocent IV lui succede.

la lutte continue et preiid un caractere de ferocite sans exemple. Enfin, en 1250,

Frederic meurt, mais sa disparition ii'arretc pas les hostilites.

« Ce qui ne peut manquer dc frapper avant tout, c'est la disproportion enorme

entre 1'objet du debat et les moyeiis destines a atteindrc le but. C'est une lutte

gigantesque, rnais c'est surtout dans 1'opinion des hornmes qu'cllc prend ces propor-

tions. Si 1'humanite en est convulsee, c'est plutot moralement que materiellcmcnt.

Dans 1'intelloct de chacun des contemporaiiis, hommes, femmes, enfants, 1'empire,

comme la papauto, a une prise puissante. Dans toute ame humaine de ce temps,
le pape, I'ompereur se refletent en une image prodigieuse : toute idee do grandeur

temporclle y procede dc Cesar, ct, dans ces cerveaux petris dc foi et dc religiosite,

le pape a marque profondemcnt son empreinte. Pour chaque chretien, 1'empcreur

et le pape out une grandeur subjective infinie; mais quelle est leur puissance

objective, leur puissance reelle?

« Ouand on apprend dans la chretiente quo le pape a excommunie 1'empereur,

ou que 1'empereur, dans sa chcvauchee imperiale, va franchir les Alpes pour

chaticr le pape, toutes les totes se troublent et tons les coeurs se serrcnt. On
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s'attcnd a jc nc sais qucl cataclysme effroyaljlc, commc serail; I'cnlrcchoqucnicnt
du soleil ct dc la lune, ces deux luminaircs du cicl, auxqucls se comparcnt volon-
ticrs Ics deux grands luminaircs dc la chreticnte. L'attcritc cst d'autant plus
anxiouso quc la luttc s'etend sur Ics eontrees Ics plus famcuscs, Ics plus sonorcs
dc FFuropc, ou chaquc nom dc villc on dc province eveillc dcs cchos qui ebranlent
toutcs Ics imaginations. II cst question du Rhin ct dcs Alpcs, d'Aix-la-Chapelle,
de Maycncc, dc Cologne, lout plcins tics souvenirs dc Charlemagne; dc Milan,
de Rome, dc la Sicile, tout plcins des souvenirs dcs vicux Remains. Au fait et
au prcndrc, cjue sc passc-t-il? Lc plus souvent, Ic pape n'cst mcmc pas maitre dc
Rome; la populace Ic chassc dc son eglisc du Vatican; un comic dc Frangipani,
fortifie dans qxielquc monument en mines, le lien! en eehec; ses anathemes
tombciit d'abord sur Ics populations les plus sccptiqucs ct Ics plus blasees sur les
anathemes. Quant a rempcreur, on croit qu'il va cntrainer avec lui, par dela les
Alpcs, toules les forces de 1'Allemagnc, dcs multitudes iiilinies dc gucrriers a la
fauvc chcvclure, tout un deluge d'hommes comme celui qui, autreiois, submergea
1'empirc romain. En realite, s'il n'avait pas avcc lui les chevaliers do ses domaines
de Souabc, qui, la plupart, nc Ic suivent quc pour 1'appat d'une soldc, surtout s'il
ne pouvait comptcr sur ses Sarrasins de Lucera ct dc Nocera, il sc trouverait
presquc scul sur la terre d'Italic. Son camp cst un va-ct-vient dc gens qui arrivenl
ct qui repartent, de barons allemands qui, apres quelques semaines de chevau-
chee,demandent a rentrer chez eux, de gibelins d'ltalic qui accourent plcins d'illu-
sions ct qui decampent, froisses ct decus. A certains moments rcmpereur cst si
peu cscorte que les bourgeois dc quelque ville lombardc pourraicnt bicn mettre
la main sur lui, comme ils fircnt a 1'undc ses succcsscurs,retenu par cux en prison
comme un debitcur insolvablc. Dans ses plus 1'ormidables expeditions, Frederic
n'a jamais eu autour de lui plus de 12 a 15 000 hommes. Presque toujours ce
grand armement va echouer devantquelqu'une de ces bicoques italiermes, du genre
de cclles que Bonaparte ramasscra par douzaines apres unc victoire aLodi ou a
Rivoli. Une annee, c'est Brescia qui 1'arretc; unc autre annee, c'est Parme,
Vitcrbe ou Benevent. L'aigle imperiale, dont unc aile s'etend sur la IJaltique ct
1'autrc sur la Palestine, se trouve prise dans Ic reseau dcs cites lornbardes ou
dans Ic lissu des intrigues romaines, commc un oiscau-mouche dans unc lo i l c
d'araignee. Apres quelques passes d'armcs, on fait la paix, car 1'ofl'orl a epuisc
egalement les deux partis : I'empereur va renouveler sa profession dc foi aux
pieds du pape, et le papc 1'appclle « son cher fils ». Puis, 1'annee suivaiitc, c'est a
recommcncer.

« On voit bicn c[uc ces deux puissances formidables sont en grandc partie des
ctres d'imagination. Ellcs sont surtout des puissances d'opinion. Les moyens
matericls pour chacunc sont presquc nuls. C'est pourquoi 1'une ct 1'autre se sont
extenuecs ct ruinecs a une tache irrealisable. Comparez cc qui se passe en France
a la memc epoque : les moyens dont disposent nos rois sont mediocres, mais Ic
but cst generalement modeste, tout humain, tout pratique. Chacfue effort donne
un resultat, et Ics resultats accuniules d'annec en annee enfantcnt lentement une
grandc revolution. Aussi, a la fin du xiue sieclc et au debut du xiv°, quand il
n'y a plus d'cmpire allemand, il y a un royaume de France : Ic soufflet d'un agent
de Philippe le Bel a cette consequence que n'ont pu produirc toutes les chevauchees
des Hohenstaufcn : I'efiondrement de la puissance pontificale. »

Malgre tout, 1'horreur sacree s'est commc attachec au nom de ce Frederic,
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des Ilohenstaufeii. Manfred, prince de Tarente et batard de

Frederic 1, dont le testament 1'instituait administrateur des
Deux-Siciles pour 1'empereur Conrad IV, s'employait a retenir

les cveques siciliens dans la voie ou ils s'etaient engages 2. Le

de preference a tout autrc. C'est pcut-etrc pour cc qu'il y cut d'heroi'que bravade
dans son caractere. II incamait vraiment bien 1'idee d'un angc rebelle, d'un Lucifer
venu dans cc monde lutter contrc 1'Eglise, et 1'Europe, croyanle encore, futepou-
vantee, non de ce qu'il faisait, mais de ce qu'il disait. Ses alliances avec les Sarra-
sins, ses mceurs oricntales, ses accointances avec les iiecromans n'avaient alors
rien de tres singulicr; ce qui etait sans exempli1, c'elail d'en faire montre, d'cn tircr
honneur, de se proclamer sceptique, poly game et athee. Une telle impudence
faisait horreur, on se signait; patience, on s'y habiluera. Frederic avait concentre
en sa personne les hostilites eparses conlre 1'omnipotence politique ct la regie
morale supreme representecs par la papaute. II perissail de ses audaccs prema-
turees, mais il avait domic conscience a des principes nouveaux qui le vengeraient
un jour terriblement dc sa defaite : la Renaissance, la Ret'orine et I 'Etat lai'que.
Erasme, Luther, Henri VIII sortiront de Frederic II. Cf. A. Raimbaud, L'empe-
reur Frederic II, dans la Revue des deux mondes, 1887, t. i.xxxn, p. 426-453;
Huillard-Breholles, Frederic II. L'empire et le sacerdoce au trcizieme siecle, dans la
Revue britannique, 1863, IXC serie, t. vi, p. 309-339. (II. L.)

1. Manfred, ne en 1232, prince de Tarente, regent en 1254, roi de Sicile (10 aout
1258); mort pres de Benevent le 26 fevrier 1266. Cf. A. Karst, Geschichte Manfreds
vom Tode Friedrichs II bis zu seiner Kronung, 1250-1 258,in-8, Berlin, 1897. (H.L.)

2. La mort de Frederic II semblait un bouleversement, en realite elle ne changea
pas grand'chose.Mais le pape et son entourage crurent tout gagne et on souhaiterait
qu'ils eussent exprime de facon plus moderec la joie quo leur causait cette mort
prematuree. Cf. Potthast, Reg. pont. rom.,n. 14163,etlalettreincroyable de Gregoire
de Montelunzo, legat pontifical en Lombardie. Bohmer-Ficker-Winkelmann,
Regesta imperil. V. Die Regesten des Kaiserreichs unter Philipp, Otto IV,Friedrich II
Heinrich (VII), Conrad IV, Heinrich Raspe, Wilhelm und Richard, 1198-1272,
neu herausgegeben und ergdnzt,n. 13783. C'est de bonne foiprobablement,et en vue
de 1'apaisement futur. que le pape Innocent IV provoquait une reaction qu'il
estimait, sans doute, etre la derniere et faisait engager les Milanais a ecraser
leurs ennemis. Le 7 fevrier 1251, il envoie une circulaire (Rodenberg, Epislolse
sseculi xui a regestis pontificum romanorum selectee, in, 40) dans laquelle il decrit
1'etat pitoyable de 1'Italic et invite Cremone, Pavie, Tortone, Alexandrie, Asti,
Reggio, Turin, Verceil, Bergame, Padoue — probablement aussi Verone, Vicence,
et Lodi — a se reconcilier avec le Saint-Siege. Le 15 mars (Rodenberg, op. cit.,
in, 74; Registres d'Innocent IV, n. 5328), il convoque tous les eveques et delegues
des villes de Lombardie a un congres qui s'ouvrira a Genes, le jour de 1'Ascension
(25 mai), pour traiter de la pacification generale. Ce qui prouve 1'illusion dans
laquelle vivait alors le pape, c'est son attitude a 1'egard de certaines villes, notam-
ment Modene et Bologne, auxquelles il presente des reclamations dont le refus
n'etait pas douteux. C'etait au sujet des biens de la comtesse Mathilde dont ces
villes avaient happe quelques morceaux a leur convenance. Avec Milan, autre
contestation au sujet des biens des « Humilies » auxquels la commune pretendait
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pape chargea do son cote le cardinal Pierre de Saint-Georges
au Velabre de sonder 1'opinion publique. II crea 1'archeveque de
Bari legal de S'cile, et invita tons les abbes, pretres, eveques,

seigneurs et villes de Sicile a revenir a la cause de 1'Eglise. Les
[2] archeveques de Palerme et de Salerne, chefs du parti oppose,

furent semonces assez durement, et defense fut faite aux Alle-
mands, sous peine d'excommunication, de soutenir un pretendant
quelconque pour la Sicile *.

imposcr des emprunts forces. Potthast, Reg., n. 14181, 14373, 14405, 14689-
Avec Parmc. le pape parlait deja d'arreter les subventions. Bohmer-Ficker,
op. cit., 11. 13791. 13792. D'autres mesures, en sens contraire, ne sont pas moins
caracteristiques. Le pape transfere a Bergame, ville du parti do 1'empcreur,
1'eveque de Rimini, devoue a la cause pontificale et dont 1'intronisation pourrait
bien soulever des difficultes et meme des resistances. JRegistres d'Innocent IV,
n. 5104. Une bulle du 8 juiii 1251 expose compendieusement la reconnaissance du
pape envers la divine Providence qui 1'a debarrasse de l'enipereur, et pour temoi-
gner cette reconnaissance, le pape reorganise 1'Inquisition, qui desormais fonc-
tionnerait a mervoille, puisque Frederic II avait etc jusque-la le seul obstacle a ce
fonctionnement. La Lombardie allait done jouir dc ce bienfait et le pape ne doutait
pas un scul instant que tout ne so passat sans objections de la part de personne.
La correspondancc pontificale, pendant les premiers naois de 1251, respire la
joie, la serenite parfaite.

On etait loin de compte. Au rcbours de ce qu'on aurait pu croirc,le parti impe-
rial gagna plus qu'il ne perdit a la mort de son chef. Asti, citadelle du parti dans la
region de 1'Italie scptontrionale, conclut, de Janvier a avril 1251,toute une serie
de traites avantageux qui etendent sa domination ou son influence et maintiennent
1'equilibre en face de Genes. En Lombardie, cet equilibre etait rompu par suite
de la revolution interieure de Plaisance, et rompu au detriment du parti ponti-
fical. Cf. Annales Placentini Gibellini, dans JMonum. Germ, hist., Scriptores,
t. xviu, p. 499 sq.

Quand le pape rentra a Genes, le 18 mai, il put se convaincre qu'il avait fait
un beau reve. II vit arriver, avec ses deux legats, deux eveques et quclques deputes
des seules villes lombardes attachees a 1'Eglise. Les autres villes s'abstinrent.
En meme temps, le pape apprit la rcvolte de la Terre de Labour, probablement
aussi la revolte de la Pouille. Le pape songeait a marcher droit sur Rome (Potthast,
Reg., n. 14162), mais il avait compte sans ses Lombards, qui lui remontrercnt
qu'en leur qualite de defenseurs de 1'Eglise, ils avaient bicn des droits a fairc valoir.
Au fond, ils n'etaient pas faches de tirer de leur titre de defenseurs quelque profit
plus net qu'une epithete sonore. Le pape dut ceder et son voyage vers Rome se
transforma en une randonnec a travers toutc la Hautc-Italie, prodiguant des
faveurs a ses partisans et des rigueurs a ses adversaires. L'effet le plus clair etait
de ranimer les passions et de rallumer la guerre. Sur toute cette periodc, cf.
E. Jordan, Les origines de la domination angevine en Italic, in-8, Paris, 1909,
p. 1-20 (H. L.).

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1251, n. 1-7; F. Schirrmacher,
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Pour affaiblir en Allemagne le parti des Hohenstaufen et
favoriser Guillaume de Hollande, le pape avait charge (5 decem-

bre) 1'eveque de Spire d'interdire tous les lieux dont les seigneurs
ou les habitants demeuraient attaches au parti de Frederic ou de
son fils Conrad; 1'eveque de Spire devait delier du serment de
fidelite tous ceux qui 1'avaient prete aux Hohenstaufen 1. La

lutte exaspera les esprits a tel point qu'Albert, eveque de Ratis-
bonne, et Ulrich, abbe de Saint-Emmeran, tremperent dans une

tentative d'assassinat centre le roi Conrad (Noel 1250). Tous
deux avaient beaucoup souffert de la part des Hohenstaufen,

car Ratisbonne etait gibeline; Conrad, se trouvant dans une depen-
dance du monastere de Saint-Emmeran, fut assailh par le cheva-
lier Conrad de Hohenfels et cl'autres conjures, dans la nuit du
28 decembre : le prince n'echappa que par miracle. Les moines
de Saint-Emmeran etaient etrangers a cet attentat, aussi le
monastere fut respecte, mais la maison ou il avait eu lieu fut
rasee et remplacee par une chapelle dediee a la sainte Vierge et
a saint Nicolas 2.

A la nouvelle de la mort de Frederic II, le pape chargea un
dominicain d'Eika de precher en Allemagne la croisade contre
le roi Conrad 3, et conseilla a Guillaume de Hollande de se con-
fier au pape, alors dispose a lui donner la couronne imperiale.

11 deputa Farchidiacre de Laon et Thierry, grand-maitre de 1'ordre [3]
teutonique, a tous les princes et comtes de 1'Allemagne pour les

rattacher a la cause de 1'Eglise etacelle du roi Guillaume; dans ce
meme but (fevrier 1251), il ecrivit a divers seigneurs spirituels
et temporels et a des magistrats de plusieurs grandes villes de

1'Allemagne 4. Comme la famille du jeune roi Guillaume etait a
peu pres insignifiante, Innocent IV chercha a le marier a 1'heri-
tiere de quelque grande maison de 1'Allemagne, et il declara les

Die le'zten Hohenstaufen, Gottingen, 1871, p. 3 sq.; Potthast, Regesta, t. n, p. 116 sq.
1. Meerman, Geschiedenis van Graaf Willem van Holland, roomsch Konigg,

p. 67; Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 319; Potthast, Regesla, 1. n,
IL 14134.

2. Baronius-Pvaynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1251, n. 8; Bohmer, Regesten,
ad aim. 1198-1254, p. 268; Bohmer-Ficker, Regesta imperil, t. v, part. 2, p. 826 sq.

3. Potthast, Reg. pont. roin., t. n, n. 14170, 14265 (5 fevr. et 31 mars 1251).
D'apres Matthieu Paris (ed. Luard, t. v, p. 259), 011 se montra peu edifie sur cette
croisade, surtout la reine-mere Blanche de Castille.

4. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1251, n. 7, 9, 11; Potthast, Reg.,
t. n, p. 1170 sq.; Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 319-321.
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Hohenstaufen a jamais cxclus de la couronne imperiale, et meme

de leur duche de Souabe. Le pape felicitait les Souabes de leur
attachement a 1'Eglise et de leur fidelite, dont le comte de Wur-
temberg venait de lui apporter 1'assurance; il fit precher chez
eux la croisade centre Conrad 1.

Lorsque le pape apprit que le roi Conrad se preparait a concen-
trer toutes ses forces sur la Sicile, il hata son depart de Lyon,
an point de refuser une entrevue demandee par Blanche de Cas-
tille, regents du royaume de France pendant la croisade, et par
Henri I II , roi d'Angieterre. Innocent IV reniercia les bourgeois
de Lyon de leur bon accueil, les en retribua avec des privileges

et la protection de saint Pierre 2.
Sur ces entrefaites, le roi Guillaume, apres avoir detruit quel-

ques villages pres d'Oppeiiheim, evita habilement un combat
ouvert avec Conrad (ete 1250) 3, et, obeissant a Finvitation du

pape, se reridit a Lyon (fevrier 1251) ou se trouvaient alors 1'arche-
veque de Troves et 1'eveque de Spire. Le jeudi saint (Ccena Do-

mini], Innocent, en presence de nombreux eveques, renouvela

le ban contre Conrad et confirma solennellement Guillaume roi
de Rome; cela fait, on celebra la fete de Paques en grande pompe
(16 avril 1251) 4 et trois jours apres le pape quitta la ville, sejourna
pres d'un mois a Genes et y gagna a sa cause le comte de Savoie.
II serenditpar petites journees dans la Haute-Italie et,en novem-
bre, il fixa provisoirement sa residence a Perouse 5.

1. Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad arm. 1251, n. 11; Potthast, Reg.,
t. u, n. 14265; Bohmcr, op. cit., p. 321.

2. Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad ami. 1251, n. 15-24; Potthast, -Reg.,
n. 14162, 14188,14280; Bergcr, Les registres d'Innocent IV, t. n, p. CCLV ct n. 5290,
5328, 5329, 5337.

3. Bohmcr-Ficker, Reg. imp., 1882, t. v, part. 2, p. 825 sq., 942 sq. En octobre
1250, les eveques de la province rhenane signerent une treve avec Conrad, qui
se retira a Ratisbonne. Ailleurs, on parle d'une habile retraite dc Conrad devant
les forces superieures de Guillaume. Cf. A. Ulrich, Geschichte des romischen Konigs
Wilhelm von Holland (1247-1256), Hannover, 1882, p. 63. Sur la rencontre des
deux rois a Oppcnheim, au printemps de 1251, cf. Picker, dans Miltheilungen
des osterr. Instil., 1882, t. in. L'auteur prouve que la rencontre citec plus haut
doit etre placee en 1'ete de 1250.

4. Gesta Trevir., dans Monum. Germ, hist., Scriplores, t. xxiv, p. 412; Annal.
Salisb., dans Script., t. ix, p. 791; Annal. Spir., dans Script., t. xvn, p. 84; Hcrm.,
Anal. Altah.,dans Script., t. xvn, p. 395; Baronius-Raynaldi, Annal, ad aim.
1251, n. 11; Bohmer-Ficker, op. cit., p. 945.

5. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ami. 1251, n. 30 sq., 45, avec la note de Maiisi
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Manfred s'etait prodigue pour conserver a son frere Conrad

le royaume des Deux-Siciles; mais i l fut peu seconde par le gou-
verneur de Sicile, Pierre Rufus, 1'avori de Frederic II. Aussi

Naples, Capoue, et d'autres villes importantes, lui refuserent
1'obeissance et manifesterent le desir d'etre reconciliees avec
PEglise. Manfred essaya de faire sa paix avec le pape; il ne put

y parvenir. Mais, lorsqu'au commencement de 1252 le roi Conrad
vint lui-meme dans la Pouillc1, Capoue, Naples (10 octobre 1253)
et d'autres villes et chateaux furent repris. La reconnaissance

de Conrad envers Manfred ne dura guere. II confisqua une
grande partie de ses biens, considera ses parents du cote niaternel
comme traitres, les bannit d'Italic 2, et accorda ses faveurs au
gouverneur de Sicile et a d'autres de ses ennemis. Un essai de

reconciliation avec la Curie, tente au nom de Conrad par une [5]
importante delegation (le margrave Berthold de Hohenberg,
Parcheveque de Trani et le chancelier Walter d'Okra), demeura

sans resultat 3. Pour s'opposer aux efforts de Conrad, le pape

proposa, a la meme epoque4 , en sa qualite de suzerain des Deux-

au n. 30; Bohmer, op. cit., p. 17; Schirrmacher, op. cit., p. 9 sq.; Kicol. de Curb.,
Vita Innoc. IV, c. xxx; Baluze, Misc., edit. Mansi, t. i, p. 201. Sur la reconcilia-
tion du comtc Thomas qui epousa une niece du pape, cf. Berger, op. cit., t. n,
p. CCLTIII.

1. A son depart d'Allemagne (octobre 1251), il avait installe commc regent
son beau-pere Otton, due de Baviere. II avait egalement signe de nombreux
engagements, afin de trouver les moyens necessaires a son expedition en Italic.
Bohmer-Ficker, Reg. imp., t. v, part. 2, p. 832.

2. Bianca, mere de Manfred, fille du margrave Lancia, avait ete longtemps la
maitressc de 1'cmpereur Frederic II. MuTa.toTi,Script.rer.Ital.,t. vm.p. 505.

3. Nicolas de Curb., op. cit., c. xxxi; Baluze, Misc., ed. Mansi, t. i, p. 202;
Schirrmacher, op. cit., p. 26.

4. II est impossible de fixer exactemcrit la date a laquelle les negociations
furent commencees avec Charles d'Anjou, mais elle est certainement anterieure
a la date donnee par les documents. Ceux-ci consistent en deux lettres datees
du 5 aout 1252 et cnvoyees au roi Louis IX et a Alphonse, comte de Poitiers,
lettres dans lesquclles le pape les invite a engager leur frerc a accepter la couronne
de Sicile. Potthast, Keg.,t. n, n. 14681, 14682. Coincidence remarquable, deux
jours auparavant (3 aout 1252), le pape ecrit en termes prcsque identiques au roi
d'Angleterre, Henri III, le priant de decider son frerc Richard de Cornouailles a
accepter la courorme de Sicile. Potthast, Reg., n. 14680. Albert de Parme, legat du
pape, fut charge des deux negociations, mais celles avec Richard semblent avoir
ete aussitot rompues, tandis quo celles avec la France duraient encore a Tautcnine
de 1253. Cf. Berger. Les registres d'Innocent IV, t. n, Introd., p. 278 sq.; Win-
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Siciles, la couronne de ce royaume a Charles, prince d'Anjou,
1'engageant a chasser les Hohenstaufen. Mais cette negociation
ne put pas aboutir. Conrad envoya sous la conduite de son oncle
le comte de Montfort tenter une derniere fois la reconciliation
avec la cour romaine. Mais la colere du pape a 1'egard des Hohen-
staufen ne voulait rien entendre 1. Les negociations avec Charles
d'Anjou relatives a Finvestiture de la Sicile furent reprises,
mais cette fois encore echouerent. On lanca contre Conrad les
memes accusations que contre son pere, et il fut cite a Rome
pour se justifier. II envoya des procureurs, et les comtes de Mont-
fort et de Savoie obtinrent du pape un delai jusqu'a la mi-careme.
Le jeudi saint, 9 avril 1254, le pape langa Fexcommunication
contre Conrad. Le roi protesta en termes emouvants contre cette
sentence et il rassembla une forte arrnee avec laquelle il esperait

rfi"1

L J obtenir en Italic les memes sucees qu'il venait de remporter en
Allemagne, mais il mourut brusquement d'une fievre maligne
le 20 mai 1254, a Lavello, pres de Melfi, age de vingt-six ans. Le
bruit courut que Manfred ou Jean de Procida ou meme le pape
1'avaient empoisonne; ce bruit ne merite meme pas un dementi 2.

Sur ces entrefaites, le roi Guillaume, qui avait quitte Lyon
en meme temps que le pape, se rendit, accompagne du cardinal-
legat Hugues de Sainte-Sabine, en. Allemagne, ou il prit quelques
avantages. II etait parvenu, grace au concours du cardinal-legat,
a renverser Farcheveque de Mayence, Christian II, qui lui etait
oppose, et a placer sur le premier siege d'Allemagne le wildgrave
Gerard, jeune homme devoue a sa cause. A la meme epoque,
Ottocar, ills de Wentzel, roi de Boheme, fut elu due par les Etats
d'Autriche. Apres que le dernier des Babenberger, Frederic le
Batailleur, eut ete tue, en 1246, dans une bataille contre les
Hongrois, Frederic II s'etait empare des duches d'Autriche et

kelmann, Ada inedita, t. i, p. 580; Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1251,
n. 38-43; ad ann. 1253, n. 2-6; Schirrmacher, op. cit., p. 45 sq.

1. Quod senliens papa, odio nondum extinclo, quod olim in Fredericum exercuit,
in prolem ejus ferret. Vicent., dans Muratori, Script, rer. Ital., 1. ix, p. 945. La
defiance du pape a 1'egard de Conrad avait peut-etre pour cause les negociations
du roi avec le senateur Brancaleone, ainsi qu'avec les citoyens de Rome. Pour le
chef d'accusation du pape et la justification de Conrad, cf. Bohmer-Ficker, Reg.
imp., t. v, part. 2, p. 845 sq.

2. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1253, n. 2-5; ad ann. 1254, n. 41, 42,44; ad
ann. 1255, n. 8.; Bohmcr, Regesten, ad ann. 1198-1254, p. 273; Bohmer-Ficker, Reg,
imp., p. 848 sq.; Raumer, Hohenst., t. iv, p. 349; Schirrmacher, op. cit., p. 65, 421.
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de Styrie; apres sa mort, le pape confirma la possession de ces
duches a Ottocar, adversaire des Hohenstaufen (la Styrie revint
a la Hongrie). Le pape mettait pour condition a cette confir-
mation qu'Ottocar resterait fidele a Guillaume tant que celui-ci
le serait a 1'Eglise. Vers ce temps, le roi Guillaume epousa

Elisabeth, fille d'Otton, clue de Brunswick (25 Janvier 1252).
Pendant son sejour a Brunswick, divers princes seculiers vinrent
(25 mars) le reconnaitre comme roi; parmi eux se trouvaient le
due de Saxe et le margrave de Brandebourg. Ottocar, roi de

Boheme, envoya des presents en signe d'assentiment 1. De plus,
Guillaume gagna a sa cause un grand nombre de princes et de

seigneurs, ainsi que des monasteres et des villes, par des graces
de toute sorte, remises d'impot, de droit de frontieres, de privileges,
dons de maisons et de chateaux, c'est-a-dire,la plupart du temps,

en dilapidant les biens et les droits de 1'empire 2. II celebra [7]
ensuite une diete a Francfort, ou, plus exactement, devant les
portes de la ville, qui, animee de sentiments gibelins, n'avait pas

voulu le recevoir; il y fit publier deux edits privant Conrad du
duche de Souabe et de tous ses biens en Allemagne et declarant
usurpe toute principaute ou tout fief dont Guillaume n'aurait pas

confirme la possession (1252). De pareils decrets n'ont que faire

d'une confirmation papale que Guillaume ne sollicita que parce qu'il
avait le sentiment de sa faiblesse. Cette confirmation assurerait,
pensait-il, 1'execution de ces decrets; c'etait une grande illusion 3.

1. Annul. Erford., dans Monum. Germ, hist., Scriptores, t. xvi, p. 38. Pendant
la iiuit qui suivit le niariage, un inccndic eclata dans les appartements des epoux.
Beaucoup d'ornemcnts royaux furent detruits, les nouveaux maries eux-memes
n'echapperent a la mort qu'a grand'peine. Schirrmacher, op. cit., p. 133. Dans
son ouvrage intitule : Entslehung des Churfiirstencollegiums, Berlin, 1874, p. 67,
Schirrmacher met en doute Fexactitude du recit de lachronique d'Erfurt concer-
nant. le roi de Boheme. II base son assertion sur les lettres d'Innoccnt a son
legat Hugo, lettres datees du 6 juillet 1253 ct so rapportant a une dispense de
niariage entre Ottocar et Marguerite d'Autriche. Potthast, Reg., t. n, n. 15048.
II me semble qu'on peut tres bien coneilier les deux faits.

2. Baronius-Raynaldi, loc. cit., ad ami. 1251, n. 12; Bohmer, Regesten, ad ann.
1246-1313, p. 18 sq., 349, 427; Bohmer-Ficker, Reg. imp., t. v, part. 2, p. 950 sq.;
Raumcr, loc. cit.. p. 403; Ottokar Lorcnz, Deutsche Gesch. im xm und xiv Jahrh.,
Wien, 1863, t. i, p. 89 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1252, n. 17-18; Bohmer, op. cit., p. 22,
321; Potthast, Reg., n. 14669, 14793; Picker, Reg. imp., p. 958, fait remarquer
avec raison quo la date de la premiere bulle (20 juillet 1260) est suspecte : il n'est
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En vertu des memes decisions prises a Francfort, la conitesse

de Flandre fut depossedee de tous ses fiefs, que le roi transfera

sur-le-champ a son beau-frere Jean d'Avesnes 1. Mais la hautaine
conitesse, qui venait d'exiger que le roi lui pretat serment de vas-
salite pour quelques biens qu'il possedait comme comte de Hol-
lande et qui relevaient de la Flandre, refusa naturellement d'obeir,
et les tentatives de paix de la part du legat furent egalement
steriles. Guillaume eut alors recours a la force. Pendant que les
pourparlers duraient encore, la conitesse fit attaquer 1'armee
royale, mais ses troupes furent completement battues a West-
Capellen, le 4 juillet 1253, par le frere du roi qui venait a peine
de quitter Anvers, et les deux fils de la conitesse, Gui et Jean de

Danipierre, furent faits prisonniers. Par la cession du Hainaut,
la conitesse acheta le concours de Charles d'Anjou. Le roi decon-
seilla Charles d'entrer en lutte, mais celui-ci le provoqua au combat,
1'appelant par ironic le « roi des Eaux »„ Le pape chargea le car-

'- J dinal-legat Pierre, du titre de Saint-Georges au Velabre, de nego-
cier la paix entre Guillaume et Marguerite (2 mai 1254). Le legat
reussit a faire signer une treve, mais, du vivant de Guillaume, on
n'aboutit a aucun accord defmitif 2.

Certains incidents font voir combien les princes d'Allemagne,
semblables aux contemporains des luttes d'Otton IV et de Phi-
lippe de Souabe, passaient facilement d'un parti a un autre,
suivant leur caprice ou leur interet. Arnaud, archevequede Treves,
celui-la meme qui avait accompagne Guillaume a Lyon, fit, un an
plus tard, emprisonner traitreusement les soldats de ce meme
Guillaume a Coblentz, les fit depouiller, massacrer, et enfin

ordonna de jeter leurs corps dans le Rhin. Conrad, archeveque
de Cologne, celui qui a commence la construction de la cathe-
drale, apres avoir ete le principal partisan de Guillaume, 1'aban-
donna pour des raisons inconnues et passa au service de la com-

pas probable, en cffct, qu'a cette date on ait pu etre renscigne a Peroiise sur les
decisions de la cour.

1. Jean d'Avesnes, qui avait epouse une sceur de Guillaume, etait le fds de
Marguerite de Flandre par son premier mari, Burchard d'Avcsnes. Cf. t. v, p. 1398.
La conitesse voulait laisser tous ses biens aux fils de son second mariage. Pour le
recit detaille de ces luttes en Flandre, cf. Ulrich, op. cit., p. 80 sq.

2. Bohmer-Ficker, op. cit., p. 958, 964 sq., 971 sq.; pour 1'accord sous Richard,
op. cit., p. 1000, 1006, 1009; Winckelmann, Acta imp. ined. ssec. xm et xiv, (Eni
ponte, 1880, 1885, t. i, p. 441 sq.
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tesse de Flandre vers la fin de 1253. Bien plus, le roi ayant demande

la mise en liberte de Simon, eveque de Paderborn, fait prisonnier
pendant Fautomne de 1254, 1'archeveque s'emporta au point
d'attenter contre la vie de Guillaume a Nyon, faisant mettre le

feu a la maison ou se trouvait le roi avec le legat du pape. Comnie
pendant, on peut citer le fait suivant. Dans le courant de 1'ete 1255,
tandis que le roi se trouvait en consultation avec les prelats

sous le porche de 1'eglise Notre-Dame a Utrecht, un incoiinu lui
lanca une grosse pierre qui faillit 1'atteindre. Presque a la meme
epoque, un simple chevalier lui enleva sa femme pres de Landau,
dans le Palatinat, et s'empara de ses joyaux. La reine elle-meme

ne fut liberee que le 4 decembre 1255, grace a 1'intervention

energique des comtes voisins.
La nouvelle de la mort de Conrad IV n'ameiia aucune amelio-

ration bien notable dans la situation de Guillaume. Au printemps
de 1254 fut jetee la fondation de la grande confederation des villes
rhenanes. Le 13 juillet de la meme annee, une convention pour
la surete publique fut signee par les archeveques de Treves, de

Mayence et de Cologne, les eveques de Worms, Strasbourg, Metz

et Bale, plusieurs comtes et nobles et dix-neuf villes i. A 1'automiie
de 1256, la confederation groupait plus de soixante-dix villes

et de iiombreux seigneurs. L'autorite du roi devint si limitee que [9]
pendant 1'ete de 1254 ses ennemis pouvaient discuter le plan de
lui opposer Ottocar de Boheme. La pressante priere que le pape
leur fit d'abandonner ce plan et de renouveler leur fidelite a
Guillaume 2 n'aurait guere reussi a affermir le trone de ce dernier,
si meme il n'avait du succomber si prematurement. Personne ne
voulait ou ne pouvait lui accorder une vraie confiance. « Ce comte
insignifiant, dit Bohmer, pouvait bien etre l'homme de paille des
seigneurs, mais jamais leur maitre. » Pen apres Noel 1255, Guil-
laume envahit de nouveau la Frise pour y retablir son autorite.

II s'etait deja avance loin dans 1'ouest du pays, et il avait
devance son escorte lorsque la glace se brisa sous les pieds de
son cheval. II fut massacre par quelques Prisons qui ne le con-

naissaient pas, le 28 Janvier 1256, avant qu'on eut pu lui porter

1. Wcizsackcr, Der rheinische Bund, 1245, Tubingen, 1879. Sur la part du pape
dans la formation de la confederation, cf. C. Will, Regesten zur Geschichle der
Mainzer Erzbischofe, Innsbruck, 1886, t. n, Introd., p. 58 sq. Cf. aussi p. 326 ct 329.

2. Cf. Archw fur osterr. Geschichte, t. XL, p. 131 sq.; Mittheilungen des Instil,
filrostcrr. Geschichte, 1885, t. vi, p. 560 sq.; Potthast, Reg., t. n, n. 16003, 16004.
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secours. Ce ne fut qu'en 1282 que le comte Florentius put retrou-

verl'endroit ou son pere avait ete enterre. II emporta sa depouille
mortelle pour 1'ensevelir dans 1'abbaye de Middelburg dans 1'ile
de Seeland 1.

Un an auparavant, le pape Innocent IV etait mort. Vers la fin
de 1253, il s'etait rendu de Perouse a Rome. La bourgeoisie
romaine, a la tete de laquelle se trouvait le senateur Brancaleone,
qui jouissait d'un pouvoir presque illimite, avait prie le pape,
avec menaces, de regagner la Ville eternelle, ou cette meme bour-
geoisie lui temoigna si peu de respect et d'obeissance qu'il dut
quitter Rome pour Anagni. Innocent etait encore a Rome lorsque

Berthold de Hohenbourg, representant du feu roi Conrad en
Italic, envoya une ambassade recommander au pape, confor-
mement a la derniere volonte de son pere, le jeune roi Conradin,
alors age de deux ans 2. Innocent repondit avec bienveillance
qu'en droit le royaume des Deux-Siciles avait fait retour a
1'Eglise romaine, mais qu'il se montrerait genereux dans 1'avenir

a 1'egard de cet enfant. II recomiaissait a Conradin le royaume
de Jerusalem, son duche de Souabe et ses droits sur le royaume

[10] de Sicile et ordonnait a tous les Siciliens qui preteraient serment
de fidelite au pape d'y ajouter une clause a cet efi'et 3.

Berthold de Hohenbourg resigna peu apres les fonctions de

1. Baronius-Raynaldi, op. ciL, ad ann. 1252, n. 18; ad ann.1256, n. 1; Annul.
Hamburg., dans Mo num. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 383, et Annal. SlacL, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 373; Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-
1314, p. 28-36, 350; Bohmer-Ficker, op. cit., p. 981, 987. Sur la mort de Guil-
laume, cf. Monum. Germ, hist., Script., t. xxui, p. 546; Matth. Paris, edit. Luard,
t. v, p. 549; Bohmer, Fontes, t. n, p. 430, 448.

2. Conradin naquit a Wolfstein, pres de Landshut, en Baviere, le 25 mars 1252.
3. Conradi pueri jure salvo. Berger, Les regislres, t. n, Introd., p. 285. Cf.

Jamsilla, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. vm, p. 507. Rcmarquons que, des
avant la mort de Conrad, le pape avait entame avec I'Aiio'lcterrc de nouvclles
negociations relatives a 1'invcsliturc de la Sicile, negociations (jui i'urent poussecs
vivcmciit apres la mort du roi. Cf. Potthast, Reg., t. u, n. 15364, 15369, 15379,
15382, 15388, 15420, 15558. Lc candidat au tronc etait Edmond, fils d'Henri III
d'Angleterre qui, le 14 octobre 1254, signe : Rex, tutor Edmundi regis Sicilise,
filii ejus. Rymer, Fosdera, t. i, p. 310; Berger, op. cit., t. n, Introd., p. 285. Le
17 novembre 1254, Innocent 1'cxhortc a agir promptement en Sicile. Potthast,
Reg., n. 15558. Alexandre IV envoya egalemcnt une lettre d'exhortation au roi
d'Angleterre, le 6 octobre 1256. Potthast, Reg., n. 16566; Posse, Annal. Vat.,
p. 8, 9. [Cf. Rodenbcrg, Innocenz IV und das Konigreicli Sizilien, 1245-1254, in-8}

Halle, 1892, p. 166 sq., p. 179 sq. (II. L.)]
CONCILES VI 2
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regent, soit qu'il rencontrat trop d'obstacles en sa qualite d'alle-
mand, soit qu'il voulut menager le pape;alors les gibelins invi-

terent et contraignirent menie Manfred a prendre le gouverne-
ment des Deux-Siciles dont on lui garantit la succession si Conradin

mourait en bas age. Le pape, mecontent, envoya dans la Pouille,
avec pleins pouvoirs, son cousin, le cardinal Fiesco, et s'aboucha

sur-le-champ avec Pierre Rufus, gouverneur de Sicile, de fagon si
amicale que Manfred, menace de toutes parts, chargea son oncle,
Galvan Lancia, de le reconcilier avec le pape (27 septembre 1254).
Manfred reconnut le droit d'Innocent sur ce royaume des Deux-
Siciles, accepta la confirmation papale pour tous les fiefs qu'il

tenait de Frederic II et le titre de gouverneur pour toutes les
terres en deca du detroit, c'est-a-dire la Basse-Italie 1. Mais il ne
parvint pas a faire reconnaitre ses droits et ceux de son neveu

sur le royaume de Sicile, au contraire Fentourage du pape le traita
si dedaigneusement que, le 18 octobre, il quitta la cour pour
s'enfuir a Lucera 2. Le pape fit son entree solennelle a Naples

le 27 octobre, mais Manfred, a la tete de ses troupes, remporta
des succes si rapides et si decisifs sur le cardinal Fiesco, legat

du pape, et son allie Berthold de Hohenbourg, qu'Innocent en
tomba malade de douleur etmourut a Naples, le 13 decembre 12543.

1. Bohmer-Ficker, op. cit., n. 4644; Bohmer-Ficker-Winkelmann, op. cit.,
n. 8811, 8812; Karst. Cesctiiclile Manfrcds vom Tode Friedrichs II bis ~-u seiner
Kronung (1250-1258), dans Historische Sludien, Berlin, 1897, t. vi, p. 19 sq. (H. L.)

2. Pcut-etre avait-il appris les negociations avec 1'Anglcterre. Cf. Bohmer-
Ficker, op. cit.. p. 856.

3. Baronius-Raynaldi, Annul, cccl., ad ann. 1254, n. 49-65; Potthast, Reg.,
t. n, n. 15527 et p. 1283; Raumer, op. ci/., p. 353-375. Innocent fut cnterre a
Naples, dans la calhedrale de Saint-Janvier. En 1318. Humbert, archeveque,
lui fit elcver vin maguifiquc tombcau. L'iiiscription donnela vraic datede sa mort,
le 13 decembre, « jonr de la Saintc-Lucie. » Grcgorovius, Grabdenkmciler der romi-
schen Pupate, p. 68. Cctte date est d'ailleurs corroborec par Jamsilla, toujours bien
renseigne. Muratori, Script, rer. Ital., t. vin, 541. Les autres dates donnees, par
exemple cellcs prises dans les ecrits d'Alexandre IV, ne peuvcnt etre prises en
consideration, car le textc est altere. Dans sa lettre a 1'archevequc de Cantorbery,
le pape fixe la date de la mort d'Innocent : vn id. dec.; en ecrivant au roi Guil-
laume : vn kal. dec. Potthast, Reg., p. 1287; Schirrmacher, op. cit., p. 71. Le
7 septembre donne comme date a la page 102, n. 7, est evidemment une inadvcr-
tance. Bohmer-Ficker, op. cit.,ii. 4646a; Karst, op. cit., p. 58sq.;M. Dcebcrl, Berthold
von Vohburg-IIohenburg, der lelzle Vorkdinpfer der deutschen Herrschaft im Konig-
reich Sizilien, dans Deutsche Zeilschrift fur Gesch. Wissensclt., 1895, t. xn, p. 246-
251; F. Tenckhoff, Papst Alexander IV, in-8, Paderborn, 1907, p. 25 sq.; Nicolas
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rj_<n Le neveu du pape defunt 1, Bartolini, podestat de Naples, fit

aussitot fermer les portes de la ville, pour forcer les cardinaux

presents a proceder a 1'election d'un nouveau pape; ce fut chose
faite des le 18 decembre 2.

Le cardinal-eveque Reginald Conti, parent de Gregoire IX

et d'Innocent III, fut elu sous le nom d'Alexandre IV 3. C'etait
un honime pieux, de moeurs irreprochables, niais accessible aux

perfides conseils des flatteurs et des egoistes de son entourage 4.
Peu apres son elevation, il negocia avec la mere et 1'aieule de
Conradin. Elisabeth de Baviere, mere de Conradin, vivait a
Munich, pres de son frere, le due Louis le Severe, tuteur du jeune

prince. Le nouveau pape promit rion seulement de respecter les
droits de Conradin, mais de les etendre, et envoya 1'eveque de

Chiemsee en qualite de nonce a la cour de Baviere 5.
En meme temps le pape chercha a se reconcilier avec Manfred,

mais Alexaridre IV, tout pacifique qu'il fu t , semblait avoir herite
la defiance de ses predecesseurs envers les Hohenstaufen cletestes,
aussi les negociations n'aboutirent a aucun resultat serieux. Et
cependant la paix seule pouvait mettre un terme a ces brouilles
continuelles et epargner desormais a 1'Eglise et a FEtat un pre-
judice irremediable. Des le 4 fevrier 1255, le pape avait invite

de Jamsilla, Hisloria de rebus gexlis Friderici II, Conradi et Manjredi, dans Mura-
tori, Scriptures renuii Ilalicaritiii, t. YII I , p. 513 sq. ill. L.)

1. Pour grand qu'il fut, Innocent IV ne se tint pas en garde centre le nepotisme;
il fit deux de scs ncveux cardinaux. Deux aulres furent consacres eveques. Salmi-
berie, Chronicon, dans Momanciita historica ad provincias Parmcnsein et Placen
tinam pertincntia, in-8, Parmse, 1857, t. in, p. 26-28, 60. Cf. E. Jordan, Les on
gines de la domination angevine en Italic, 1909, p. 35-38. (II. L.)

2. Salimbene, op. oil., p. 232; Nicolas de Curbio, op. oil., p. 592; Tenckhoff,
Papst Alexander IV, p. 22. (II. L.)

3. Homo litteratus et studium theologies diligens. Cf. Salimbene, op. cit., p. 232;
TenekliofI, op. cit., p. 2. Cf. E. Jordan, Histoire de la domination angevine en Italic,
1909, p. 94-290. (II. L.)

4. Uaronius-Raynaldi, Annul, eccl., ad ami. 1254, append. 1-2; Bolinier, Regesten,
ad ami. 1246, p. 324; Potthast, Reg., t. 11, p. 1286 sq.; Bourcl do La Ronciere,
do Loye et A. Coulon, Les regislres d'Alexandre IV, in-4, Paris, 1895. (H. L.)

5. Lettre pontificale du 23 Janvier 1255 a la duchossc Agnes de Baviere, dans
laquclle le pape proteste : non soluin sua (Conradin) sibi jura... inlegra et illesa
servare velimus, sed etiam ipsum specialibus magnificare favoribus; cctte lettre
avail pour but de detacher les prochcs do Conradin du parti dc Manfred. Cf. la
lettre du 15 fevrier: La Pioncierc, de Loyc, Coulon, Les regislres d'Alexandre IV,
1895, n. 230. (H. L.)
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les seigneurs ecclesiastiques et laiques de la Souabe a se rallier

a Alphonse, roi de Castille, qui venaft d'heriter du duche de sa

mere1. Mais Manfred, dont 1'autorite continuaita s'affermir, exigea
la reconnaissance des droits de son neveu Conradin et de sa propre

dignite de gouverneur. Cependant les negociations eurent si peu

de succes que, le 25 mars 1255, le pape excommunia Manfred2 .
II offrit de nouveau la couroniie de Sicile au roi d'Angleterre

Henri III, avec lequel il conclut un traite formel d'infeodation, [12]

et offrit solennellement a son fils Edmond la Sicile et la Calabre3.
II fit precher la croisade centre Manfred et envoya centre lui

trois armees qui, malgre leur nombre, furent defaites4, et les

sommes considerables fournies par 1'Angleterre, surtout par le
clerge, furent perdues sans resultat 5. L'arrivee d'une ambassade
bavaroise chargee de s'entremettre entre Manfred et le pape procura

quelque repos; mais les projets de reconciliation echouerent une

fois de plus, et Manfred poussa la guerre avec un succes tel que

toute la Basse-Italic et la Sicile furent bientot en son pouvoir 6.

Le bruit de la mort de Conradin s'etant alors repandu en Sicile.
Manfred se fit elire roi par les seigneurs ecclesiastiques et laiques

des deux pays, et fut solennellement couronne dans la cathedrale

de Palerme le 11 aout 1258 7.

1. DC La Pionciere, do Love. Coulon, op. cit., n. 139. (II. L.)
2. Winkelmann, Ada, t. n, p. 727 sq.; Bolimer-Ficker-VVinkelniann, op. oil.,

11. 8966; Tenckhoff, Papst Alexander IV, p. 34. Le 20 avril 1225, le tuteur et les
proches de Conradin se cleclarerent pour Manfred el lui cedercnt par procuration le
gouvernemcnt dc la Sicile jusqu'a la majorite de Conradin. Bohmer-Ficker, op. cit.,
n. 4771; Tenckhoff, op. cil., p. 35. (II. L.)

3. Tenckhoff, op. cit., p. 36-42; Rymcr et Sanderson. Fcedera, conventiones,
litterce, edit. Clarke et Holbrooke, London, 1816, t. i, part. 1, p. 316 sq. : Regnum
Sicilise (i. e. insulam) ac tot am terram, quse est citra Fan-am usque ad coiifinia
terrarum Ecclesise roinanae.

4. Tenckhoff, op. cit., p. 43-54. Manfred dut en partic son triomphe a la trahison
de Bcrthold de Ilohenbourg, a qui il n'en fut guere reconnaissant, puisqu'il le fit
cnfermer dans une prison jusqu'a sa mort. (H. L.)

5. Baronius-Raynaldi, Annul, eccl., ad aim. 1255, n. 8 sq., 53; Potthast, Reg..
t. ii, n.15649, 15670, 16566; Winkelmann, Acta ined.. t. n,p. 726; Posse, Analecl.
Vatic., CEnipontc, 1878,p. 1, 8, 9; Liingard,History of England, traduction francaise
par le haron dc Roujoux, 5 vol. in-4, Paris, 1844-1846, t. i, p. 385 sq.; Nicolas de
Jamsilla, Chronicon, dans Muratori, Script, rer. Ital., t. vm, p. 543.

6. En 1257. (II. L.)
7. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ami. 1255, 11. 1-9; ad ami. 1256, 11. 30-37;

ad ann. 1257, n. 38-42; ad aim. 1288, 11. 8 sq.; Bohmer, Regesten, ad aim. 1198-
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A cette epoque, le nord de 1'Italie etait, comme le sud, le theatre
d'une lutte sanglante entre guelfes et gibelins, entre dynasties et
dynasties, families et families, villes et villes, nobles et bourgeois
et, comme personne n'etait assez fort pour dominer, on vit des
tyranneaux s'arroger unpouvoir redoutable et se souiller de grands
crimes. A Milan regnait Martin della Torre, qui avait chasse de
la ville tous ses adversaires; Plaisance, Cremone et d'autres villes
obeissaient a Hubert Pallavicini; mais le plus terrible de tous ces
tyrans etait Ezzelin de Romano, gendre de Frederic II, zele gibelin
au debut, mais devenu bientot une sorte de fou furieux tel que

1'histoire en a peu rencontre 1. II s'etait empare successivement
de Padoue, Vicence, Verone, Bassano, en un mot, de tout le nord-est
de 1'Italie, sauf Venise; il exercait une tyrannie sans exemple, se
moquant de la religion et des moeurs, et assistant avec une imper-

[13] turbable tranquillite a 1'agome de ses victimes. L'excommuni-
cation dont, apres plusieurs menaces, le pape le frappa, 1'anima
centre 1'Eglise et ses serviteurs; le monde, esperons-le, ne reverra
plus pareil monstre. En 1256, le legat pontifical, Philippe, arche-
veque de Raveniie, precha la croisade contre Ezzelin2 et forma une
ligue de villes et de seigneurs; son armee remporta quelques avan-
tages; mais,au mois de septembre 1258, il fut battu devant Brescia
et fait prisonnier, grace au secours de Pallavicini, Milan et Cre-
mone liguees avec Ezzelin contre Brescia. Cette scandaleuse coa-

1254, p. 279, 280 et 282; Regeslen, ad aim. 1246-1313, p. 324; Bohmcr-Ficker,
op. cit., p. 857-863; llaumer, op. cit., p. 376-391. Sur la culpabilite dc Manfred en
i'aisant courir ce bruit, cf. Schirrmaeher, Die letzten Hohenslaufeii, p. 449. [Tenck-
hoff, op. ciL, p. 109. Le papc denia le couronnement de Manfred, jeta 1'intcrdit sur
tous les licux ou il ferait sa residence. Capasso, Historia diplomatica regui Siciliss,
1250-1266, 11. 310, p. 167 sq. (II. L.)]

1. Ezzelin, ne 011 1194, le 26 avril, podestat de Vicence en 1236; excommunie
en 1252, mort le 27 septembre 1259. A. Bonardi, Ezelino nella leggenda religiosa e
nella novella. Leggcnde e storielle zu Ezelino da Romano, in-8, Verona, 1892 ;
Bortoli, Memorie sloriche di Romano d'Ezzelino, in-8, Bassano, 1880; O. Brcn-
tari, Ecelino da Romano nella mente del popolo e nella poesia, in-16, Padova, 1889;
C. Cantis, Ezzelino da Romano, sloria di un gJiibellino, in-8, Milano, 1879; J. M. Git-
termann, Ezzelin von Romano. I. Die Griindung der Signorie, 1194-1244, in-8,
Stuttgart, 1891; A. Mazzi, Investigazioni sul luogo dove Ezelino da Romano ju
ferito e fatto prigioniero, letlura, in-8, Bergamo, 1892; S. Mitis, Storia d'Ezzelino IV
da Romano, con speciale riguardo ad Aquileia e Trenlo, in-8, Maddaloni, 1896;
E. Jordan, Les origines de la domination angevine en Italic, 1909, p. 73 : La croisade
contre Ezzelin. (H. L.)

2. Tciickhoff, Papsl Alexander IV, p. 95. (II. L.)
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lition dura peu. Le 11 juin 1259, sous 1'impulsion de Pallavicini,

une alliance fut conclue a Cremone entre divers seigneurs et villes

dc la Lombardie contre Ezzelin. Celui-ci organisa aussitot une

contre-alliance et tenta de s'emparer de Milan par un audacieux
coup de main, mais le 27 septembre il fut attaque par des forces
superieures a Cassano, a 1'est de Milan, grievement blesse et fait

prisonnier. II refusa dans sa prison tout secours spirituel, et dit
« que le seul peche qu'il cut a se reprocher etait de ne s'etre pas
assez venge de ses ennemis ». II refusa toute nourriture et repoussa
les medecms, arracha les bandages qui entouraient ses plaies,
et, le 27 septembre 1259, fut trouve mort dans son cachot l.

Le frere d'Ezzelin, Alberic de Romano, qui tout d'abord s'etait

separe de lui pour embrasser le parti de 1'Eglise 2, mais qui n'en
avait pas moins joue ensuite au tyran, s'etait reconcilie avec son
frere dont il etait devenu le complice. Apres la chute d'Ezzelin,

il fut attaque par une ligue des villes de la Haute-Italic et assiege [14]

dans son chateau de Saint-Zenon, pres de Bassano. La faim et la
soif 1'obligerent a se rendre (26 aout 1260); il fut honteusement
maltraite, ainsi que sa famille, sa femme, six fils et deux filles,
par les vainqueurs, et massacre 3.

Afm qu'aucuiie infortune ne fut epargnee aux Lombards, une
foule d'albigeois, fuyant la France et la persecution, vinrent en
Lombardie, et, grace au conflit entre les papes et Frederic II, s'y
propagerent rapidement. Aussitot apres la mort de Frederic,
Innocent IV prit des mesures contre les heretiques et choisit pour

legat dans les provinces contaminees le cardinal-diacre Octavien
de Santa Maria in via lata, et pour missionnaires et inquisiteurs
les deux doniimcains Pierre de Verone et Vivien de Bero-ame.

1. Baronius-Raynaldi, Annul, eccl., ad ami. 1244, n. 18; ad ann. 1251, n. 10;
ad aim. 1254, n. 35; ad ann. 1255, n. 7-13; ad ami. 1256, n. 38 sq.; ad aim. 1258,
n. 1 sq.; ad ann. 1259, n. 1-3; Raumcr, op. cil., p. 423-440; Schirrmacher, op. cit.,
p. 180, 475. [Tenckhoff, op. cit., p. 102,105; Bohmcr-Ficker-Winkelmann, n. 14109;
Schurrmann, Die Polilik Ezzelins II, 1886. (II. L.)] Sur 1'alliancc d'Ezzelin avec
Alphonsc de Castillo, cf. Busson, Die Doppdwahl des Jahres 1257, in-8, Minister,
1866, p. 73 sq.

2. Salimbenc, Chronicon : Albericus de Romano... vere membrum fuit diaboli et
fihiis iniqnilalis— Verwnlamenin morte Albericus opliine jnit conlritus. Cf. Roland
Patav., Citron., 1. XII, c. xiv sq., dans JMonuui. Germ, hist., Script., t. xix, p. 145.
(II. L.)

3. Alberic, sa Icninic ct ses fils furent mis a mort. (II. L.)
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Pierre fut assassine pres de Come par les heretiques (29 avril 1252)1

et pendant quelque temps ces derniers perdirent toute mesure.
Ezzelin les protegea tant qu'il vecut; apres sa mort la Haute-Italic
resta longtemps encore entre les mains des ennemis de Rome,
qui rendaient impossible toute action contre les heretiques2.

Apres la mort de Guillaume de Hollande 3, 1'Allemagne eut a
elire un nouveau roi; mais il y avait si peu d'union et tant d'in-
trigues que 1'election fut retardee pendant uii an, et cette fois
encore on aboutit a une double election.

Chmel et Lorenz4 ont etabli que la couronne n'avait pas ete
offerte a Ottocar de Boheme, lequel par consequent n'avait pas
eu a la refuser. Ce dernier historien croit meme qu'en allant a
Prague, en juillet 1256, 1'archeveque de Cologne songeait moins
a offrir la couronne a Ottocar qu'a le gagner a la cause de Richard
de Cornouailles, le riche frere d'Henri III roi d'Angleterre. Des
ambassadeurs anglais s'employaient en effet beaucoup a Rome
et en Allemagne pour ce pretendant, appuyant leurs propositions

[15] par la promesse de grosses sommes. Le roi de Castille, Alphonse X
le Sage, parent des Hohenstaufen et pretendant au duche de
Souabe, se declara pour son propre compte pretendant au trone
d'Allemagne, et, au mois de mars 1256, sur 1'invitation des Pisans °,

1. Actasanct., april. t. in, p. 678-686; 3e edit., p. 686-694; F.-T. Perrens, Saint
Pierre martyr et I'heresie des patarins d Florence, dans la Revue historique, 1876,
t. n, p. 337-366; Lea, A history of the Inquisition, t. n, p. 214-215, cite les prin-
cipales sources; Potthast, Regesta, n. 14702, le pape charge 1'archeveque de Milan,
1'eveque de Lodi et le prevot de Saint-Nazaire de Milan dc 1'enquete, qui aboutit,
n. 14926, le 24 mars 1953, a la canonisation. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad aim. 1251, n. 32; ad aim. 1252, n. 11;
ad aim. 1253, n. 10 sq.; ad ami. 1254, n. 35-40; Schmidt, Hist, de la secte des
catharcfi, t. i, p. 329; Raumcr, op. cit., p. 440, 505.

3. 28 Janvier 1256. (H. L.)
4. Ottokar Lorenz, Deutsche Geschichle im xui und xiv Jalir., t. i, p. 150.

Schirrmacher, Enlslehung des Churfiirslencollegiums, p. 72, defend de nouveau la
candidature d'Ottocar. II distingue trois phases clans 1'eleclion. Dans la premiere,
jusqu'au 23 juin, Ottocar est candidat. Dans la dcuxieme, le margrave Otton de
Brandebourg est le candidat des princes saxons et Conradin celui des Holicn-
staufeii ct des Wittelsbach. Dans la troisieme, qui commence au 8 septembre,
Richard outre en scene. Cette division est trop rcchcrchee pour pouvoir etre con-
formc a la verite.

5. Busson, Die Doppelwahl des Jahres 1257, iri-8, Miinstcr. 1866, p. 20 sq.. veut
attribuer 1'initiative a Alphonse. Contre cette opinion, cf. Bohmer-Ficker, Reg.,
p. 1025. Alphonse, ne le 23 novembre 1221, etait le fils de Ferdinand III, roi de
Leon et de Castille, et dc Beatrice, fille cadettc de Philippe, roi de Souabe.
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il prit meme le titre cle roi. Un troisieme parti semble avoir songe
a Conradin, le dernier des Hohenstaufen. Mais le 28 juillet 1256,
le pape ecrivit aux trois grands archeveques des provinces rhe-
nanes, leur defendant, sous peine d'excommunication, de favoriser

Felection d'un descendant de Frederic II, car dans cette race
maudite, le fils heritant de la malice de son pere, un mauvais arbre
portera de mauvais fruits1. Quelques seigneurs de 1'Allemagiie du

Nord presentment comme quatrieme candidat Otton, margrave
de Braiidebourg (5 aout 1256). Dans un pareil etat de choses,
les villes des provinces rhenanes crurent opportun de declarer,

aux dietes de Mayence et de Wurzbourg, le 12 mars, le 6 mai et
le 15 aout 1256, que, dans le cas d'une double election, elles ne

reconnaitraient aucun elu; mais leur zele pour maintenir Funite
de 1'empire put d'autant moins arreter le malheur qui menac,ait
FAllemagne, que ces villes prirent ensuite parti pour 1'un ou pour
1'autre des pretendants. Les elections faites a Francfort, le 23 juin

et le 8 septembre 1256, n'aboutirent a aucun resultat; alors Farche-
veque de Cologne se declara ouvertement pour Richard d'Angle-
terre, et 1'oncle meme de Conradin, Louis le Severe, ducde Baviere
et comte palatin du Rhin, se mit a la tete du parti de Richard.

Sans cesser d'etre devoue a son pupille Conradin, Louis le Severe
comprit qu'il etait impossible pour le moment de songer a 1'ele-

vation de cet enfant, et, de meme que Farcheveque de Cologne
et les autres chefs de ce parti, il accepta For anglais2. Louis et [16]

son frere Henri, due de Baviere, recurent 18 000 marcs, Farche-
veque de Cologne 8 000, et les autres a proportion. Gerard, arche-
veque de Mayence, qui avait ete fait prisonnier le 16 Janvier 1256

a Bollstadt3, par le due de Brunswick, dans une lutte particuliere,

1. Pottliast, Reg., t. u, n. 16506; Baronius-Baynaldi, Annal. cedes., ad annum
1256, n. 3-6; Lorenz, op. ciL, t. i, p. 145. Busson, Die Doppelwahl vom Jahre 1257,
p. 5, nc voit dans la lettrc du pape qu'unc mcsurc preventive, tandis que Schirrma-
cher, op. cit., p. 453, croit qu'il s'agit vraiment de la candidature de Conradin.

2. Les documents rclatifs a la convention de Furstenberg, 26 novembre 1256,
se trouvent dans Quellen und Erorlerungen zur bayerischen Geschichte, t. v, p. 157 sq.
Dans une convention particuliere tenue a Bacharach, le 25 Janvier 1257, les droits
et titres dc propriete de Conradin furcnt reeonnus par ccrit. Monum. Boica,
t. xxx, p. 328. Cf. aussi. J\Ionum. Germ, hist., Scrip/., t. ix, p. 794; Winkclmanri,
Ada inedita, t. i, p. 581; Busson, Die Doppelwahl, p. 41 sq.; Schirrmacher, Ent-
stehung des Cliurfurstencollegiums, p. 91.

3. C. Will, Regeslen zur Geschiclile der Mainzer Erzbischofe, t. u, p. 333; Bohmer-
Ficker, Reg., p. 991 sq.



671. A P E R g u H I S T O R I Q U E , 1250-1274

embrassa, pour la somme de 8 000 marcs, la cause du roi
terre, et put se liberer pour 5 000 marcs. En revanche, 1'arche-
veque de Treves, Arnold II, mecontent de ce que Richard ne
voulait pas le payer aussi cher que 1'archeveque de Cologne,

conclut avec ses amis un marche de meme nature avec Alphonse
de Castille, taiidis que le parti d'Otton de Brandebourg se dissol-
vait. Le due de Saxe et le margrave de Magdebourg passerent
alors au parti d'Alphonse,le due de Brunswick a celui de Richard.

Le jour de Foctave de I'Epiphanie (13 Janvier 1257) fut assigne
a la reunion de tous les princes electeurs a Francfort. Dans la
pensee du parti de Richard, ce jour-la aurait lieu 1'election, tandis

que les adversaires n'y voyaient qu'une entrevue preparatoire.
L'archeveque de Treves arriva le premier a Francfort avec le
due de Saxe et les representants d'Ottocar, roi de Boheme. Le
margrave de Brandebourg lui avait donne le droit de disposer de
sa voix. Peu apres arriverent devant Francfort 1'archeveque de
Cologne, Louis, due de Baviere et comte palatin, son frere Henri

de Basse-Baviere et un grand nombre d'hommes armes. L'arche-
veque de Cologne etait mandataire pour son collegue de Mayence,

encore prisonnier1. Le parti de Treves les engagea alaisser leurs
trop nombreux soldats et a n'entrer a Francfort qu'avec une
escorte convenable. Us s'y refuserent et les portes leur furent
fermees. Campes devant la ville, ils elurent roi (13 Janvier 1257)
Richard d'Angleterre, soutenant la validite de 1'election non seule-
ment dans la ville, mais dans son voisiriage. Quelques jours
plus tard (mi-janvier), un ambassadeur d'Ottocar de Boheme
declara la pleine et entiere adhesion de son maitre a cette election.
Le parti de Treves fixa d'abord au 25 mars, ensuite au ler avril,
le jour de 1'election, a laquelle il invita 1'archeveque de Cologne,
le comte palatin et Gerard de Mayence, remis en liberte, et, ces
electeurs faisant defaut, Arnold de Treves proclama, en son nom

[17] et au nom de ses amis, Alphonse de Castille roi romain d'Alle-
magne 2. Le pape Clement IV se plaignit plus tard, avec raison,
qu'Ottocar de Boheme avait ete la principale cause du malheur
de 1'empire 3. En effet, son ambassadeur, que nous avons vu,

1. II fut remis en liberte apres.
2. Buronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1255, 11. 53; ad ami. 1256, n. 3-6;

ad ami. 1263, n. 53 sq.; Bohmer, Regesteu, ad ami. 1246-1313, p. 37 sq., 351-352;
Bolmicr-Fickcr, op. cil., p. 891 sq., 1027; Lorcnz, op. cit., p. 145 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1268, n. 43.
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en Janvier 1257, se prononcer pour Richard, prenait part le

ler avril a 1'election d'Alphonse. Le 9 aout, Ottocar se ralliait de
nouveau a Richard, et plus tard s'employait pour tin troisieme

pretendant. L'affaiblissement de 1'empire ne pouvait que favoriser
son dessein de fonder a 1'est une grande monarchic 1.

Le prince Richard accepta 1'empire sans hesiter, et, le 17 inai
de cette meme annee, il fut sacre a Aix-la-Chapelle et revetu des
insignes traditionnels. Alphonse, au contraire, ne mit jamais le
pied dans le pays dont il voulait etre roi. La revolte de son frere
Henri et les terribles combats a soutenir contre les Maures 1'en
empecherent. Son chancellor, Henri, eveque de Spire, clevait le

representer en Allemagne; mais ses partisans diminuerent rapi-
dement et ses rares edits furent dedaignes. Ceux de Richard

furent plus nombreux, mais ils n'avaient guere trait qu'a la colla-

tion ou au renouvellement de divers privileges en faveur de ses

partisans. Richard se preoccupa si peu du gouvernement de
1'empire qu'a plusieurs reprises le comte palatin Louis et le pape
declarerent le trone vacant. Durant les quinze annees pendant

lesquelles Richard se fit appeler roi d'Allemagne, il vint, il est
vrai, quatre fois dans ce pays, mais en passant, et le reste de son

temps se passa en Angleterre 2.
Aussitot apres leur election, Richard et Alphonse envoyerent

au pape Alexandre IV des ambassadeurs charges de solliciter
pour eux la couronne imperials 3. Leur demande fut appuyee par
des princes amis; au debut, le pape parut pencher fortement du
cote de Richard, car dans ses lettres il 1'appelle a plusieurs
reprises rex electus et coronatus, sans traiter de meme son concur- [18]

rent. II ne prit cependant aucun parti, mais examina souvent cette
affaire avec les cardinaux4. L'affaire n'etait pas mure, et la situa-
tion du pape si precaire qu'il se gardait d'augmenter le nombre
de ses ennemis en favorisant Un parti aux depens de 1'autre.

1. Loreiiz, op. cit., p. 158; Busson, op. cit., p. 35.
2. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad arm. 1263, n. 47-55; Bohmer-Ficker, Reg.,

p. 994 sq., 1028 sq.; Bohmer, Regesten, ad ami. 1198-1254, p. 287; ad ami.
1246-1313, p. 357. Pour 1'activite d'Alphonse cornme roi d'Allemagne, cf. Busson,
op. cit., p. 59 sq. Pour Richard, cf. Gebauer, Leben und Thaten Herrn Richards,
erwdhlten romischen Kaysers, Leipzig, 1744.

3. H. Otto, Alexander IV und der deulsche Thronstreit, dans Mittheilungen
d. Instil, f. oesterr. Geschichtsforschung, 1898, t. xix, p. 75-91. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi. op. cit., ad arm. 1257, n. 8; ad ann. 1263, 11. 40, 41, 43;
Bohmer, Regeslen, ad ami. 1246-1313, p. 325; Bohmer-Ficker, Reg., p. 1004.
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Avant son couronnenient comme roi des Siciles, Manfred avait
favorise les ennemis du pape dans Rome : en particuher le sena-
teur Brancaleone, redevenu tout-puissant apres un echec inonien-
tane1. Au printemps de 1257, Alexandre IV dut fuir a Viterbe, sans
pouvoir prendre la defense de ses partisans, qui furent maltraites
ou executes. Ces violences devinrent telles, apres le couronnenient
de Manfred, que le pape recourut de nouveau aux armes spiri-
tuelles. Vers la fin de 1258,Manfred ordonna a son capitaine Parcival
d'Oria d'envahir les Etats del'Eglise a la tete de troupes sarrasines
et allemandes, pour s'emparer de la marche d'Ancone, du duche
de Spolete et de la Romagne, ayant averti les habitants de ces
provinces par circulaire au inois d'octobre precedent 2. Partout
les gibelins embrassaient la cause de Manfred, les appels du pape
ne furent pas ecoutes,de sorte que son iicveu Annibal Trasmundi
ne put opposer qu'une faible resistance 3. Ville apres ville, chateau
apres chateau tomberent au pouvoir de Manfred, et bientot les
gibelins furent maitres de toute la Toscane. Apres la bataille de
Montaperto, 4 septembre 1260, perdue par les guelfes, Florence
fut humiliee et ce ne fut qu'a grand'peine que Farinata Uberti
sauva d'une destruction complete sa belle ville natale 4. Lucques
fut le seul asile ouvert aux guelfes. Les affaires avaient pris la meme
tournure clans le nord de 1'Italic; lorsqu'un tyran succombait,
d'autres le remplacaient. Ainsi Verone etait au pouvoir des Sca-
liger, dont les monuments funeraires excitent encore 1'admiration.
Pallavicini fut le capitaine de Manfred pour la Lombardie, et grace

[19] a lui, Martin della Torre se soutint a Milan. Cette ville de Milan,
toujours guelfe dans le fond, se trouva a la tete des gibelins
jusqu'apres la mort de Martin (1263); son frere, Philippe della
Torre, se rapprocha alors du pape et de 1'Eglise. Profondement
attriste de cette situation, le pape Alexandre IV mourut le
25 mai 1261, a Viterbe, assez a temps pour ne pas voir la ruine
de 1'empire latin a Constantinople 5.

1. Brancaleone dcgli Andalo. Cf. Tenckhoff, op. cil., p. 76 sq., 80, 108, 128,
132. (H. L.)

2. Ficker, Forschungen zur Reichsg. Ital., t. n, p. 513.
3. Potthast, Reg., t. 11, n. 17448, 17459; Bohmer-Ficker, op. cit., p. 865 sq.
4. Bohmer-Ficker, op. cit., p. 872 sq.; Schirrmacher, op. cit., p. 185 sq.
5. E. Jordan. Les resultats du regne d'Alexandre IV, dans Les origines de la

domination angevine en Italie, in-8, Paris, 1909, p. 271-290 : « Partoul
le pontificat d'Alexandre IV se tcrminait dans 1'inipuissance; la papaute,
avant et apres lui, a connu de pircs desastres, raremeiit de deception plus
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Les huit cardinaux presents a la cour pontificale, apres trois
mois de deliberations, nommerent pape, sous le nom d'Urbain IV,
le patriarche de Jerusalem, revenu a 1'occasion d'un conflit avec

les chevaliers hospitaliers. Le nouveau pape etait ce celebre

Jacques Pantaleon 1, auparavant archidiacre de Liege, puis eveque

humiliantc. C'est quc la distance etait grande dos esperanccs de 1251 aux
resultats de 1260. Qu'on avail; pcu profite de la inort dc Frederic II et qu'Inno-
cent IV se trompait quand il la saluait commo vine delivrancc et comme le signal du
triomphe definitif ! II semblait que la domination imperiale no se fut momen-
tanement eclipsec quc pour faire voir a quel point le Saint-Siege etait incapable
d'eii recueillir I'heritage. Jamais il n'avait rccu la soumission de ses adversaires
lombards, ni joui en paix de ses Etats; et cc royaurno dc Sicile, un instant presque
conquis par son predeccsscur, Alexandrc IV ne s'etait pas niontre en mesurc de
le conserver. Bicn plus, un nouveau Frederic avait surgi, restaure, dans ce qu'clle
oifrait de plus menacaiit pour Findependance temporelle de 1'Eglise, 1'oeuvre du
grand empereur ct reforme contre la papaute 1'unite italienne. Tout cela sans
litre legitime ou scmblant de titre, en quelques mois, et beaucoup moins par ses
propres efforts quc par le concours de bonnes volontes sporitaiiecs. Aussi rieii ne
manquait de ce qui pouvait souligner la defaite du Saint-Siege, lequel, au contraire,
ne possedait memo plus ce qui ne lui avait jamais fait dcfaut dans les moments
les plus critiques de sa lutte contre Frederic : c'est-a-dire un parti. Car en Lorn-
bardie, ses anciens clients venaient d'adherer, les uns a Ezzelin, les autrcs a Palla-
vicini et a Manfred, dans les deux cas a dcs excommunies. En Toscane, il ne restait
plus de disponible quc 1'amitie des guelfes; encore Alexandre en etait-il reduit a
attendrc que ces vaincus, ces exiles qui ne lui faisaient meme pas 1'honneur de
tenir a son concours, voulussent bicn faire une demarche qui lui permit de les
avouer et dc les patronner. Dans ses propres Etats, les uns 1'abandonnaient, les
autres lui refusaient du moins leur aide; si abaissee que fut 1'autorite pontificale,
ils no soiigeaient qu'au danger dc la grandir; au fond, ils ne lui restaient fideles
que precisemeiit parce qu'elle etait faible ct a condition qu'ellc le demeurat. En
sorte que le pape n'avait point d'amis, point d'allies, personne qui se crut interesse
a son triomphe ct voulut y travailler; c'est la, beaucoup plus encore que dans
1'habilete et le bonheur de ses adversaires. qu'etait la nouveaute, la singularite
et le grand peril de sa position. » (H. L.).

1. Dorez et Guiraud, Les registres d'Urbain IV, in-4, Paris, 1899; Sicvert, Das
Vorleben Urbans IV, dans Romisclie Quarlalschrijt, 1896, p. 127 sq.; E. Georges,
Hisloire du pape Urbain IV et de son temps, in-8, Arcis-sur-Aube, 1866; Ciacconio,
Vitas el res gestse pontificum romanorum et S. R. E. cardinalium ab A. Oldoino
recognitse, in-fol., Romse, 1677, t. n, p. 145. Sur cette election, cf. Civilta cattolica,
1894, serie XV, vol. iv, p. 140; Demski, Papst Nikolaus III, in-8, Minister, 1903,
p. 15. L'etudc la plus penetrante et la plus complete sur cc pontificat, dans E. Jor-
dan, op. cit., p. 292-514.

II restait alors huit cardinaux en tout. Reuiiis a Viterbc, ils ne purent s'ac'corder.
Saba Malaspina parle de 1' « esprit de vertigo » qui s'empara d'cux et de leurs
jalousies reciproques. Quant aux iioms mis eii avant ct discutes, aux interets et
aux passions en jeu, on est reduit aux conjectures. Un parti anglais s'affirmait
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de Verdun, et 1'instituteur de la Fctc-Dieu. Fils d'un savetier de
Troyes en Champagne, il s'etait eleve par son talent, sa droiture
et sa sagesse, et monta sur le trone pontifical sans s'illusionner
sur les amertumes qui 1'attendaient1. DesVle!debut de son poiitilicat,

favorable a la concession i'aitc au jeuiio Edmond, fils d'llenri III, parli que
representait probablement Jean de Toledo, cardinal de Saint-Laurent in
Lucina, soutenu, on pent le supposer, par Ottoboni Fieschi, cardinal de Saint-
Hadrien; par Jean Gactani Orsini, cardinal de Saint-Nicolas in Carcere Tul-
liano; par Hugues de Saint-Cher, cardinal de Saintc-Sabine, et par Richard
Annibaldi, qui tous, au cours des annees precedeiites, avaieiit marque leur sym-
pathie pour le pro jet anglais. On peut supposer un parti dc conciliation avec le
roi dc Sicile, parti dont ferait partie le cardinal de Sania Maria in }'ia Lata.
Ottaviano des Ubaldini. Comment ces groupes tomberent-ils d'accord ? Les gens
curieux d'anccdotes ivont pas manque autour de ce conclave de trois mois et ils
soutiennent que ce 1'ut par un grand hasard qu'on tomba d'accord un beau jour,
29 aout, sur le nom du patriarche de Jerusalem. Nous n'avons qu'uii temoi-
gnagc contemporain detaille, ct malheureusement il est si mutile que Ton ne peut
guere en faire usage; c'est la lettre de Jean de Henniiigford, procureur d'Henri III
a la curie. Shirley, Royal andolherhisloricallelters illustrative of the reign of Henri III,
t. n, p. 188; Grauert, Meister Johann von Toledo, dans Silzungsberichte der philos.
philol. und histor. Classe der Konig. Bayerisch. Akademie der Wissenschaftcn, 1901.
p. 132, a propose unc restitution plausible de ce document, de laquelle il
resulterait que I'election se fit par compromis, les compromissaires etant les
cardinaux dc Tusculum, de Saint-Laurent in Lucina et de Saintc-Sabine. (II. L.)

1. Potthast, Reg. ponl., t. n, p. 1474; E. Jordan, Les origines de la domination
angevine en Italic, 1909, p. 293-296 : « La personnalite du nouvcau papc est si
marquee, elle a tant in flue sur Tissue de la crise dont nous racontons Fhistoire,
que rien de cc qui peut la faire connaitre ii'est indifferent. A ce titre, le passe
d'Urbain IV nous interesse. II ii'etait plus jeune, etant ne probablement dans les
dernieres annees du xnc siecle. En depit de son originc tres modeste, son education
a Troyes, puis a 1'Universite dc Paris, avait etc excellente. II n'en resta pas moins
longtemps dans des positions plutot inferieures; d'abord a Laon, ou il fut succes-
sivement clerc de Feveque, puis cure, puis chanoine; eiisuite a Liege, comme
archidiacre. Tres actif, d'ailleurs, tres capable; toujours pret a se charger des
besognes qui sc presentaient, et volontiers mis en avant par son entourage. C'est
ainsi qu'il redige le capitulaire du chapitrc de Laon, ct qu'il va defendre ses inte-
rets a la cour de Rome. Les nombreuses affaires auxquelles il est mele permettcnt
de fixer sa biographic avec plus de details qu'on ne le pourrait parfois pour des
personnages bien plus haut places dans la hierarchic. L'cvenement decisif dans sa
vie fut son voyage a Lyon, en 1245, a 1'occasion du concile. II y fit la connaissance
d'Innocent IV, qui 1'apprecia aussitot. Desormais il allait etre lance dans les
grandcs affaires et n'en plus sortir. Ce fut d'abord une legation en Polognc, Prusse
et Pomeranic, qui lui fut confiee en 1247. II eut surtout a restaurer la discipline
ecclesiastique en Silesie et a retablir la paix entre 1'Ordre teutonique et ses vassaux
prussiens. En 1251, nouvelle mission, toute politique cette i'ois. II s'agissait dc
travailler 1'Allemagne du Nord et d'y recruter des partisans a Guillaume de
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Ilollandc, lc roi des Romains patronne par le Saint-Siege. On sait peu de choses
sur ses actes, sinori qu'il eut a souffrir pour sa cause; il fut arrete et quelque temps
retenu prisonnier par des chevaliers du diocese de Troves, partisans des Hoheii-
staufen. En recompense, il recut du papc 1'eveche de Verdun. II ne 1'occupa qu'uri
an, le temps d'y deployer ses talents d'adininistrateur et de politique, en reta-
blissant les f inances tres oberees de cel lo Kglise et en concluant un accord avcc
la commune, en qucrelle avcc ses predeeesseurs. Des 1255, il etait appele au siege
patriarcal de Jerusalem. Les tempsetaientdilliciles pour la Terre Sainte; le patriar-
che dut in lcrver i i r dans la qucrelle enlre les tlenois et les Venitiens; il se placa,
suivant les vues d'Alexaridre IV, du cote de ces derniers. II cut aussi, dcvant les
menaces d invasion tartare, a prendre les mesures de defense necessaires, il ne
s'y epargna pas. A en croire un de ses biographes, un panegyrisle, il est vrai, il se
serait i'ait adorer, aussi bien des pelerins que des Chretiens de Terrc Sainte. En
1261, il se rendit a la cour pontificale pour reclamer centre une donation 1'aite par
le pape aux hospitallers, et qu'il jugeait prejudiciable a son Eglise. Ici encore,
on retrouve le prelat energique et soucieux de ses droits temporels. Sa presence
accidentellc a la curie, lorsque mournt Alcxandre IV, fut 1'oecasion dc sa fortune.

« C'etait done une vie bien rcmplie que la siennc. Les affaires, d'ailleurs. n'y
avaient pas fait tort a la piete, n en avaient pas banni les preoccupations reli-
gieuses. II avait laisse une trace proi'onde partout ou il avait passe, et sa grande
reputation, 11011 moins que les divisions qui separaient les cardinaux, expliquent
que leurs voix se soient pennies sur lui. bien c[u'il ne fut pas un de leurs collegues.
Si ses antecedents ctaient bien faits pour donncr la plus haute idee de sa capa-
cite. dans quelle mesure permettaient-ils de prevoir sa conduitc? Par une heurexise
rencontre, il s'etait trouve intcrvenir, avec un grand role, dans les deux problemes
les plus graves que la papaute eut alors a traiter : problemes qui, durant son propre
pontificat, s'imposeront encore, inegalement du reste, a son attention : jc veux
dire la iutte contre les Hohenstaufen et la defense de la Terre Sainte. II s'etait
montre Fagent devoue d Innocent IV et d'Alexandre IV. D :autre part , homme
nouveau, entierement fils de ses ceuvres, il n'etait pas, comme ses deux prede-
cesseurs. ou comme tel cardinal parmi ceux qui 1'avaicnt elu, par sa naissaiicc
meme, presque le prisonnier d'unc coterie. Etranger au Sacre-College, et n'ayarit
meme jamais reside a la curie, sauf a de longs intcrvalles et pour peu de temps, il
servait au loin la politique pontificale, il n'avait jamais coritribue a Felaborer,
a la fixer dans ses details; n'en etant pas responsable, il n'y etait pas servilement
attache; il se trouvait bien place pour lacontinuer, mais avcc indepcndance. Enlin,
il connaissait bien 1'Allemagne et 1'Orient, mais non 1'Italie. Cela, vu les circon-
stances, etait presque un avantagc. II n'aurait, en abordant les questions italieii-
nes, ni idecs preconcues, ni relations exchisives et compromettantes.

K En sommc, le nouveau pape n'avait d'attaches etroites avec pcrsonne, et
nul ne savait au juste ce qu'il fcrait. C'est peut-etre a cela meme qu'il dut en
partie son election. Des partis irreconciliablcs, et dont aucun n'etait assez fort
pour s'imposer a Fautre, purent, de guerre lassc, s'entendre sur son iiom, chacun
esperant 1'attirer a soi. De fait, il est probable qu'il surprit tout le mondc. Son
acte le plus memorable, Charles d'Anjou substitue a Edmond d'Angletcrre comme
candidat au troric dc Sicile, etait de ceux que rien n'annoncait d'avancc. Jamais
il n'avait eu a se prononcer sur 1'alliance anglaise, conclue et entretenue alors
qu'il se trouvait loin de la curie, a Verdun ou en Orient. D'autre part, et le fait
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est bon a noter, quoiquc Framjais d'origine et gardant un tres affectueux souvenir
a sa patrio champenoise comme aux egliscs ou il avait occupe des fonctions, il
n'etait nullcment infeode aux interets politiques francais. C'est hors de France
que s'etait sur tout exercee son activite. A la difference dc son successeur Clement IV,
dont ce sera un dcs principaux titres au choix des cardinaux, il n'avait pas blanchi
au service du roi de France; il ne parait memo pas avoir etc en relations avec la
famille capeticnnc. S'il fut elu, ce n'est done pas parce qu'on attendait de lui la
politique qu'il suivit en effet. II est possible qu'au moment de son elevation elle
n'apparut pas clairement a ses propres yeux. En tous cas, il ne se la laissa certai-
nement pas dieter par d'autres, et ses actes sont bieri a lui.

« Nature energique, dominatrice ct audacieuse, inflexible sur son droit, prompte
a assumer les responsabilites, prete aux brusques initiatives, impaticnte de la
contradiction, pcu accessible aux conseils, incapable, en un mot, d'accepter de
personne un. mandat imperatif, tcl en effet nous apparait Urbain IV. Et nous n'avons
pas quo ses actes pour permcttre de le juger ainsi. Memo dans le portrait qu'a
trace de lui, en mauvais distiques, un poete officiel, Thierry de A^aucouleurs, au
milieu de formules banales emprimtees au style de 1'hagiographie, au milieu
d'eloges qui visent surlout dcs vertus et des talents purement ecclesiastiques,
regularite de vie, piete fervente. favorisee du don des larmes, eloquence de grand
predicateur, belle prestance de celebrant, belle voix meme et science du chant
sacre. quelques traits depeignent le u grand coeur », le « soutien dc FEglise, vaillant
chevalier de tout ce qui interessait sa libcrte et ses droits, son honneur », le tra-
vailleur si infatigablc qu'on ne savait pas comment son temps pouvait suffire
a tout ce qu:il faisait. Mais le plus ]>el hommage rendu a cette puissante figure
d'homme d'Etat, c'cst 1'admiration involontaire d'un ennemi. Vers la fin dc 1262,
des ambassadcurs siennois etaient a la cour pontificale. Le chef de la mission,
rendant compte aux prieurs de la commune ot leur parlant du pape, allait aussitot
chercher un termc de comparaison dans les glorieux souvenirs laisses par le grand
compatriote du xnc siecle, ce pape Alexandrc III qui avait brave Frederic Barbe-
rousse. Tavait vaincu ct que 1'iniagination. populaire se representait posant le
pied.a 1'entrevue de Venise,sur la tete de 1'cmpereur humilie et prosterne devant
lui. o Sachez, ecrivait-il, que le pape fait ce qu'il veut; il n'est personne qui ose
« le contredire et, comme vous le savez deja par d'autres, il n'y a pas eu de pape,
« depuis le temps d'Alexandre III, qui ait ete aussi energique dans ses actes et
« dans ses paroles et qui se soit moins soucie de ses proches que celui-ci. » Et Ton
avait eu dans 1'intervalle un Innocent III, un Gregoire IX, un Innocent IV.
L'ambassadeur ajoute encore : « II n'y a pas d'obstaclcs a sa volonte... il fait tout
« par lui-meme, sans prendre conseil. II semble ne pas se conduire en pape, mais
« en seigneur temporel, et vouloir se soumettre la terre, s'il le peut— » C'est une
bonne fortune que de posseder, dans ce rapport confidentiel et familier, un portrait
pris sur le vif. Grace a lui, la physionomie d'Urbain IV ne reste pas masquec sous
les formules ofTiciclles des bulles pontificales et des instruments diplomatiques.
On apercoit, dans le jeu meme de ses facultes, cet homme auquel il n'a manque
peut-etre qu'un regne plus long pour etre compte parmi les plus saisissantes
figures qui aient occupe le siege de saint Pierre. A deux siecles ct demi dc distance,
il semble, a certains egards, par la grandeur dc ses ambitions, par la fougue de
son caractere, par I'lntemperance de ses propos, comme une ebauche du « terrible »
pape de la Renaissance, Jules II. » (H. L.).
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il fut pour ainsi dire assiege par les habitants des Etats de 1'Eglise,

qui reclamaient les sommes pretees au Saint-Siege pour la guerre
centre Manfred. II trouva toute 1'Italic aux mains de Manfred,
qui, a vrai dire, lui fit des ouvertures pacifiques. Tout au
debut de son pontificat,au rnois de Janvier 1262, une anibassade

vint, de la part de Manfred, a Viterbe lui offrir SOOOOOonces d'or,
en echange de la reconnaissance de Manfred comme roi. Le pape
repoussa 1'offre 1. Manfred fortifia son pouvoir en mariant sa fille
Constance a Pierre, fils aine de Jacques,roi d'Aragon2 (13 juin 1262).

De son cote,le pape renoua les pourparlers avec Charles d'Anjou,
touchant la couronne de Sicile 3. II invita le roi d'Aragon a decliner

1'alliarice de Manfred, deloyal envers son neveu Conradin 4. Pendant [20]
1'interregne, ce dernier etait parvenu a se remettre en possession
d'une grande partie de 1'ancien duche de Souabe; son oncle Louis
de Baviere et Eberhard II, eveque de Constance, issu de la famille

de Truchsess de Waldbourg, et Meinhard, comte de Gortz, beau-
pere de Conradin depuis le 6 octobre 1259, firent tous leurs efforts
pour faciliter cette conquete. Et le dernier des Hohenstaufen

parut en effet a la diete d'Ulm, a la Pentecote de 1262, en qualite
de due de Souabe °. Peu auparavant, sa mere avait en vain envoye
reclamer a Manfred la couronne de Sicile.

Cependant, grace surtout a Werner, archeveque de Mayence
(depuis 1259), on congut le projet de rejeter egalement les deux
pretendants Richard et Alphonse et de les remplacer par Conradin,

1. Rymer, Fcedera, t. i, p. 410. Un nouvel cssai de reconciliation tcnte au mois
d'aout de la nieme annec demeura vain. Une entrevue persoimelle projetee cntre
le pape et Manfred n'eut pas lieu. Bohmer-Ficker, op. cit.. p. 873 sq.

2. Manfred lui-meme, en 1261, avait epouse en secondes iioccs Ilelene, fille
du prince des Epirotes. Bohmer-Ficker-Winkelmann, n. 9280; llanipc, Urban IV
und Manfred, 1261-1264, iii-8, Heidelberg, 1905. (H. L.)

3. E. Jordan, L'abandon du projet anglais et I'ofjre de la Sicile a Charles d'Anjou,
dans Les origines de la domination angevine en Italie, in-8, Paris, 1909, p. 370-409.
Une fournee de cardinaux avait affermi le revirement politique du Saint-Siege
dans le sens de I'lnfluencc francaise; toutefois on ignore a qui il faut attribuer
1'idee de revenir a la candidature de Charles d'Anjou pour la couronne de Sicile.
Ce ne furent ni Charles d'Anjou ni saint Louis qui la suggererent; vraisemblablc-
incnt ce fut une trouvaille d'Urbain IV. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1262, n. 9 sq.; Posse., Analect. Vatic.,
n. 205, du 25 octobre 1262.

5. Bohmer, Regeslen, ad ann. 1196-1254, p. 283 sq.; Fontes, t. iv, p. 126; Bohmer-
Ficker, Reg. imp., p. 886, 1047. Au mois de septembre 1266, Conradin epousa
Sophie, fille du margrave Dietrich de Misnie. Bohmer-Ficker, op. cit., p. 891.
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ce qu'Urbain IV, mis au courant de cette affaire par Ottocar de
Boheme, defendit (3 juin 1262), sous peine d'excommunication1.
II ne voulait pas voir un Hohenstaufen sur le trone d'Allemagnc;

son plan consistait a entretenir entre les deux pretendants, Richard
et Alphonse, des relations amicales, pour amener Fun des deux a

abdiquer volontairernent; sinon il s'erigerait en arbitre et decide-
rait 2. II s'inspirait eri ceci des principes exprimes a plusieurs
reprises par Innocent III dans la lutte entre Otton IV et Philippe
de Souabe. Richard et Alphonse s'adresserent a Urbain IV des son
avenement, comme ils s'etaient adresses a Alexandre IV, demandant
tous deux la confirmation de leur election et la couronne; mais
ils n'admcttaient aucune discussion et demaient au pape le droit de

[21] juger de Icurs pretentious reciproques 3. Urbain trouva un biais 4,
leur laissant comprendre qu'avant qu'il put decider, il fallait
evidemment que les deux parties 1'eussent accepte comme arbitre.
Raumer0 et Lorenz6 ont rcproche au pape son indecision, qui

Fempficha de fairc pencher la balance d'un cote, ce qui eut retabli
1'unite de Fempire et evite bien des malheurs a FAllemagne. Mais
une decision ne peut amener la paix que lorsque les deux parties
reconnaissent la competence du juge. Si Fune des parties ne Fac-
cepte pas, la sentence peut etre frappee d'appel. Enfin, si la com-

1. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ami. 1262, n. 5; Potthast, Reg., p. 1490 sq.;
Raurner, op. cit.. p. 547. Ce dernier se trompc :cn disant que le projet d'elever
Conradin au trone d'Allemagne fut adopte pendant que Richard etait retenu
captif par les barons anglais, de 1264-1265. Sehirrmacher, Entslehung des Chur-
fiirstencollegiums, p. 99 sq.

2. Baronius-Raynaldi, Annul, eccl., ad ami. 1263, n. 48, 49.
3. Baronius-Raynaldi, Annal. eccl., ad aim. 1262, n. 2-3. Le pape dit, dans

cette lettre, qu'a plusieurs reprises les ambassadeurs dc Richard et d'Alphonse
lui avaient declare se nolle in hoc ipsius Sedis subire indicium. Bohmer suppose a
tort, Regesten, ad ami. 1246-1313, p. 326, qu'il faut lire velle au lieu de nolle.
Mais velle est inadmissible avec le contexte, car le pape refusa coiistamrncnt de
rendre son jugement, puisque les ambassadeurs lie le reconnurent pas comme
arbitre. Le pape disait encore 1'annee suivante (dans Bohmer, ad arm. 1263,
n. 44) que les .deux partis lui avaient expose leurs desirs, mais non pas in figura
judicii; ce n'etait que tout deriiieremcnt qu'Alphonse avait defere son affaire au
pape ut coram judice (n. 45). De meme au ri. 48 : Lc pape avait, pour de boiis
motifs, differe sa sentence, parce que, jusqu'au dernier moment, les ambassadeurs
des deux partis n'avaient pas demande le judiciarium examen aposlolicne Sedis.

4. La lettre est datee de Viterbe, 17 avril 1262.
5. Op. cit., t. iv, p. 546.
6. Op. cit., t. i, p. 222.

CO>iCILES VI 3
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petence n'est acceptee par personne, le juge s'expose au ridicule,

ce qui eut ete le cas du pape Urbain. Celui-ci agit done suivant le

droit et la prudence en formulant cette alternative : « Ou decidez

vous-memes, ou reconnaissez-moi pour arbitre. »
Au reQU de la lettre pontificale datee de Viterbe le 17 avril 1262,

Alphonse de Castille crut avancer ses affaires et gagner le pape

en le choisissant pour arbitre. En Janvier 1263, il lui envoya a
Orvieto une ambassade nombreuse et fort honorable, chargee de
declarer que, la situation de Richard, qui de fait avait pris pos-

session du trone, n'etant pas meilleure que la sienne, ses ambassa-

deurs revendiquaient du pape et des cardinaux la couronne impe-
riale et la convocation d'un tribunal ordinaire ou extraordinaire l.

Le pape n'imagina rien de mieux que d'accorder le 7 aout 1263, rooi
a Alphonse, comme a Richard, le titre de rex electus. II avouait bien

que ses predecesseurs et lui-meme avaient egalement qualifie
Richard de rex electus et coronatus, mais, disait-il, ces titres de pure
politesse ne lui conferent aucun droit, et on en peut accorder tout
autant a Alphonse 2. A la suite de cet avertissement et sur 1'avis
formel du pape, les ambassadeurs ordinaires de Richard a la cour
pontificale prirent sur eux de reconnaitre le droit du pape a decider

cette affaire, sauf cette restriction : autant que peuvent nous le

permettre nos pouvoirs 3. Richard fut tres mecoiitent de la conces-
sion du titre royal consentie a Alphonse, et le pape lui ecrivit le
31 aout 1263, lui expliquant que c'etait simple affaire de droit
et d'equite. A vrai dire, Alexandre IV n'avait donne qu'a
Richard et sans prendre 1'avis des cardinaux le titre de rex electus

et coronatus. Si le mot coronatus n'etait plus employe, c'est que
cette expression n'etait plus usitee dans les formules de discours
ou de felicitations. L'arbitrage qu'Alphonse lui deferait lui inter-

disant toute decision prematuree, le pape clevait traiter sur le

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1263. n. 38. Bohmer se trompe
en dormant (op. cit.,p. 356) cette lettre pontificale, datec de Viterbe le 17 avrill262.
pour une reponse a la lettre du roi Alphonse, voulant pour cela changer la date
d'ailleurs certaine de ce document; de plus, dans sa lettre, Alphonse recommit
deja le pape comme juge, tandis que, dans la lettre de Viterbe,le pape se plaint
qu'on ne 1'accepte pas comme tel. Cf. aussi Bohmer-Ficker, Reg., p. 1032 sq.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1263, n. 40 sq.; Potthast, Reg.,
n. 18619.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1263, n. 51; ad ann. 1264, n. 37.
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meme pied les deux pretendants et donner a tous deux le titre de
roi au lieu de le refuser a tous deux *.

De la date du 31 aout 1263 sont deux lettres du pape Urbain
au roi Richard, lettres absolumentidentiques entre elles quant au
fond. Toute Ja premiere partie et la fin sont exactement sem-
blables2; le pape y parle d'abord de 1'indispensable concordia
sacerdotii et imperil, ajoutant que Yimperium doit etre dirige par
la sacerdotalis auctoritas, et que le sacerdoce doit trouver dans

[23] Vimperialis mansuetudo un refugium tutum et pium. La vacance
du trone imperial, poursuit le pape Urbain IV, a cause a 1'Eglise
de graves dommages ; les sacrileges et les heresies se sont
multiplies ; la violence, le meurtre, 1'assassinat et les abus
ont pullule. L'Eglise a, pour de bonnes raisons, differe la
solution, d'autant plus que, jusqu'a ces derniers temps, les
ambassadeurs des deux parties ont recuse 1'examen judiciaire
du Siege apostolique. Le pape cependant s'est preoccupe
de procurer un denouement pacifique. II n'abandonne pas cet
espoir depuis qu'il a vu les mandataires des deux pretendants. —
Ici s'arrete la partie commune aux deux lettres; la seconde expose les
arguments des ambassadeurs des deux rois, et cette seconde lettre
est beaucoup plus ample que la premiere. Elle contient d'abord
les declarations des ambassadeurs anglais au pape et aux cardi-
naux sur la maniere dont doit avoir lieu 1'election d'un roi d'Alle-
magne en general, et en particulier leur recit de la double election
en question. Evidemment, ils ne donnent que les circonstances
et les arguments favorables a Richard. De temps immemorial, a
tempore cujus memona non existit, le droit d'elire le roi d'Allemagne
revient a sept princes 3. Parmi ces princes, 1'archeveque de Mayence

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1263, n. 40 sq.
2. Ibid., n. 46 sq., 53 sq.; Potthast, Reg., p. 1511.
3. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles. ad ann. 1263, n. 53. Les ambassadeurs

anglais etaient evidemment dans 1'erreur en disant au pape que cette institu-
tion des sept princes electeurs se perd dans la nuit des temps. II a etc facile de
constatcr plusieurs fois meme dans cette Histoire des conciles, qu'avant cette
double election de Richard et d'Alphonse, on ne trouve jamais que sept princes
soient cxclusivement charges de faire 1'election; on se demande meme si 1'election
de Richard et d'Alphonse a ete faite par sept electeurs ou davantage; ainsi
Matthieu Paris en nomme plus de sept comme ayant pris part a cette double
election. Historia Anglic., ad ann. 1257. edit. M. Paris, 1644. p.633. Quoi qu'il en
soit, Lorenz cst tout a fait dans 1'erreur (Abhandlung uber die sieben Churstimmen,
dans Wiener Akademie, 1855, t. xvu. et Deutschen GescliicJite, t. i. p. 219 sq.; cf.
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et le comte palatin du Hhin jouissaient du privilege de fixer d'un[24]
commun accord la date de 1'election, ou si 1'uii des deux etait

empeche, Fautre s'acquittait de ce devoir; en la circonstance, le
comte palatin du Rhin s'etait trouve seul,vu la captivite de 1'arche-

veque de Mayence. C'est ainsi que 1'octave de 1'Epiphanie, 13 Jan-
vier 1257, avait ete fixee pour 1'election, mais 1'archeveque de

Treves et ses partisans avaient refuse 1'entree de Francfort a
1'archeveque de Cologne et a ses amis,lesquels, soucieux d'observer
la date fixee, avaient precede a 1'election sous les murs de la ville,
ce qui etait legitime. Richard avait recueilli les voix cle Cologne,

de Mayence (1'archeveque de Cologne etait le mandataire de celui
de Mayence) et du comte palatin; quelques jours plus tard, le roi
de Boheme avait envoye son adhesion, et le couronnement avait
eulieu a Aix-la-Chapelle,suivant tous les rites. Sauf le seul margrave
de Brandebourg, tous les electeurs avaient embrasse le parti de

Richard (Arnold de Treves, chef du parti castillan, etait mort en
1259, et Henri II de Vinstingen lui avait succede) l et ce dernier

electeur ne tarderait pas a se rallier. — De leur cote, continue le
pape, les ambassadeurs d'Alphonse avaient defendu 1'election de
leur maitre; ils avaient soutenu que la date du 13 Janvier avait
ete fixee pour deliberer sur 1'election et non pour la faire. L'arche-

veque de Treves, qui disposait des voix du Brandebourg, le due
de Saxe et les ambassadeurs du roi de Boheme etaient venus a
Francfort a Fepoque indiquee, mais le parti adverse avait precede
a une election en rase campagne, parce qu'il etait venu avec une

aussi p. 155, 417), lorsqu'il pretend que le pape a invente toute cette theorie des
sept princes electeurs pour dominer a 1'avcnir d'autaiit plus t'acilcment le scrutin
que trois de ces princes etaient ecclesiastiques. Si, dans le developpement de la
situation politique en Allemagiie, 1'institution des sept electeurs n'avait ete deja
presque un fait accompli, ce n'est pas la lettre du pape qui 1'eut inslituc, puis-
qu'elle n'etait qu'une citation du rapport de Richard. II n'est pas possible que,
sous le couvcrt relala refero, le pape ait glisse une theorie toute nouvelle dans un
recit dc faits f ict ifs . Comme les deux elections dc Pvichard et d'Alphonse etaient
tres discutees, il aurait certainement ete vivcment contredit par les deux partis.
De plus, par cette theorie, le pape aurait deroge aux prineipes rneme de la curie,
puisque, d'apres la decretale Venerabilem, la decision dans une double election
doit etre prononcee d'abord par les armes ou par le comte palatin et seulement en
troisieme lieu par le pape. Sur la lettre dont on parle plus haut, cf. Schirrmacher,
op. cil., p. 76 sq.; Busson, op. cit., p. 125; Harnack, Cliurfiirstencollegium,
p. 259 sq.; Philipps, Die deulsche Kunigswahl bis zur goldenen Bulle, Vienne, 1858.

1. On avait deja cherche a gagner Arnold a prix d'argent. Le marche fut conclu
avcc ses successeurs. Bohmer-Ficker, Reg., p. 1002, 1011.
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foule d'hommes armes, ce qui lui avail fait refuser 1'entree
de la ville. Cette election etait done nulle, d'autant que I'archeve-
que de Cologne et le comte palatin avaient etc excommunies, le
premier pour avoir maltraite 1'eveque de Paderborn et le second
pour avoir favorise les Hohenstaufen. Quant a 1'archeveque
de Mayence, prisonnier, son vote n'etait pas libre. Pources raisons,
1'election avait ete remise (par le parti de Treves), d'abord au

25 mars, puis au ler avril, et les archeveques de Cologne et Mayence
avec le comte palatin avaient ete invites a y prendre part. Ils n'en
avaient rien fait, et alors 1'archeveque de Treves, le due de Saxe,

[25] le margrave de Brandebourg et les fondes de pouvoir de la Boheme

avaient proclame le roi Alphonse.
Apres avoir repete qu'en donnant a Richard le titre de roi, son

predecesseur Alexandre IV ne lui avait accorde qu'un titre hono-
rifique, le pape Urbain IV termine ainsi les deux lettres : Les
ambassadeurs de Richard s'etaient dernierement declares prets
a se soumettre a une sentence arbitrale du pape; il devenait done

possible d'arriver a une solution que le pape voulait pacifique;
c'est pourquoi il avait envoye des nonces aux deux pretendants.
II devait en outre, en sa qualite d'arbitre, citer les deux parties;
il convoquait done avant le 2 mai, au plus tard, les fondes de pou-
voirs d'Alphonse et de Richard, instruits et pourvus d'ordres, afin
de pouvoir en terminer a 1'amiable ou judiciairement. On devine
que, de ces deux lettres a peu pres identiques, une seule fut envoyee
a Richard; 1'autre est restee a 1'etat de brouillon.

Le 2 mai 1264, les fondes de pouvoir d'Alphonse se presenterent;
ceux de Richard firent defaut et, malgre toutes les instances,
Urbain retarda sa decision jusqu'au 30 novembre 1265, parce que
Richard se trouvait absorbe par la revoke des barons anglais centre
lui et contre son frere le roi Henri III. Richard avait meme ete,
un an et demi durant, prisonnier des barons 1.

Le pape Urbain avait continue ses efforts en vue d'armer contre
Manfred Charles d'Anjou deja solidement etabli en Piemont. Quoi-
que saint Louis desapprouvat ce plan, parce qu'il tenait Conradin
pour heritier legitime du trone de Sicile, son frere ceda aux in-
stances du pape, et par ambition personnelle, et sous 1'influence de

1. Baronius-Rayrialdi, Annal. eccl., ad ami. 1264, n. 37 sq. Richard demeura
prisonnier du 14 mai 1264 au 6 septcmbre 1265. Dcpuis 1'automnc de 1263, Urbain
cherchait a calmer le trouble et 1'aetitation en Aii^lcterre.
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son ambitieuse epouse 1. Cette derniere, Beatrice de Provence, ne
se resignait pas a une situation inferieure a celle de ses trois soeurs,
qui toutes les trois avaient ceint des couronnes. Marguerite avait
epouse saint Louis; Eleonore, Henri III d'Angleterre; Sanctia,
Richard, roi d'Allemagne. Charles d'Anjou fut a cette epoque elu [26]
senateur par les Remains; ce que le pape vit de fort mauvais ceil

1. A pcine monte sur le trone pontifical, Urbain IV fit comprendrc a Richard
de Cornouailles que le Saint-Siege denoncait son ancienne politique anglaise qui
faisait si belle la part de 1'onclc Richard ct du neveu Edniond. Urbain IV avertit
tout de suite Richard qu'il n'entendait pas qu'un prince etranger put dcvenir
senateur perpetuel de Rome et il donna sur-le-champ une organisation provisoire,
mais sufiisante, pour dispenser de recourir au comte de Cornouailles. Cette brus-
qucrie apparente etait d'autant plus justif iee que, du sein du Sacre-College, etaient
partis, tout recemment, a 1'adresse de Richard des invitations a paraitre en Italie.
Pour 1'empire, le pape etait moiiis presse et son impartialite entre les deux con-
currents lui permettait de les laisser se morfondre a 1'aise pendant qu'il reglait
d'autres affaires. La principale etait alors de se debarrasser des conventions
avec 1'Angleterre. Urbain, voulant tenir et presenter comme caduques ces conven-
tions, devait en eluder le renouvellement, qui cut, a tout le moins, entraine des
retards. A cette intention il envoyait, des le 19 Janvier 1262, un nonce en Angle-
terre, maitre Leonard, charge de percevoir tons les arrieres du cens et d'autres
taxes dus a la Chambre apostolique, et d'autres sommes encore, notamment
celles destinees a la Terre Sainte. Or, en Angleterre, tous les revenus de la Terre
Sainte avaient ete abandonnes au roi, en vue de la croisade qu'il avait fait vceu
d'entreprendre et en vue de 1'expedition de Sicile. Si le roi laissait, sans protes-
tation, operer maitre Leonard, il avouait tacitement avoir renonce a ses projets
et deliait le pape envers lui. Mais le roi d'Angleterre vit clair dans cette ruse et,
s'adressant aux rois de France et de Navarre, il les pria de solliciter d'Urbain IV
le maintien des droits de son fils (Bohmer-Ficker-Winkelmann, Reg., n. 14170) et
en memo temps il reclama a la curie centre 1'envoi du collecteur. Le pape repondit
d'une faQon peu claire que les delais prevus dans la concession du decime etaient
expires, sans qu'il eut commence les deux expeditions qui 1'avaient motivee et
que les besoins de la Terre Sainte etaient grands. Urbain en arrivait a ses fins.
Se dispensant d'executer les traites, il en dispensait le roi, temoignant ainsi que
ces titres etaient tombes en desuetude, rendait a l'Angleterre sa liberte et degageait
sa parole envers elle.

Le pape avait alors son idee arretee. Ni Conradin, ni Edmond; restait Charles
d'Anjou, car il ne pouvait etre question du roi de Castille que sa candidature a
1'empire excluait. Des la fin de 1261, le pape envoyait a saint Louis maitre Albert
de Parmc pour sender le roi, soit pour lui-meme, soit pour un de ses fils. Potthast,
Reg., n. 19021; Berger, Layettes du Tresor des chartes, iv, n. 4853. Une lettre du
pape a maitre Albert (Potthast, n. 18440) nous apprend que le roi de France
n'objectait rien a Fidee de detroncr Manfred, dont la cause, au point de vue du
droit, n'etait pas defendable. De plus, toujours preoccupe de 1'Orient, Louis IX
songeait a 1'admirable position strategique de la Sicile, point de ravitaillement,
ligne de communication, base secondaire d'operations centre la Syrie et contre
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(parce que Charles, avant d'etre maitre de la Sicile, etait par la a
peu pres tout-puissant dans Rome). Le pape fut sur le point
de rompre tout a fait avec Charles, quand celui-ci promit de
ne pas accepter cet honneur du vivant d'Urbain. Alors 1'accord
pour la Sicile fut signe *. Charles devait se rendre a Rome au plus
tard pour la Saint-Michel, 1264. Jusqu'a cette date le pape sup-

1'Egypte, die sullisait a tout. Cepeudant ces considerations, pour puissantesqu'elles

fusscnt, ne I'emportaicnt pas a ses youx sur les droits de Conradin , a del'aut de

qui reslalt Kdmoiid.

Urbain ne s 'a t lendai t pas a cos objections cl'un roi que la p o l i l i ( [ u e j ie sufl isai t

pas a rendre malhoniiete, il en pri t de 1'humeur, se declara froisse de voir un roi

de France pins scrupuleux que le pape lui-meme en nmtiere de droi t et, dc con-

science. Maitre Albert plaida l a n t et si bien que le roi persista a rel'uscr la Sicile

pour lui et pour ses f i l s , mais par politique et non par serupule de conscience;
toutefois il permit au nonce de 1'aire ses offres a Charles d'Anjou. Probablement

maitre Albert etait d'avance nanli en vue de ce t te demarche, pour laquelle le

pape peut-etre avait plus de gout que pour uu iils du roi de France. Charles avait

deja etc tate, on le savait ambitieux et entreprenant, c'etait pour 1'heure tout ce

qu'on souhaitait. (H. L.)

1. Des le 17 juin 1263, Urbain IV etablissait les conditions auxquellcs Charles
d'Anjou s'etablirait en Sicile; 1'accord ne fut fait quo le 15 aout 1264. Cf. Bohmer-
Ficker-Winkelmann, n. 9350, 9351, 9379-9381, 9415, 9419-9434, 9438-9440, 9450,
9465, 9468, 14227, 14228, 14233; Winkelmann, Actn,t. n, n. 1048-1050; Sternfeld,
Karl von Anjou als Graf von der Provence, iu-8, Berlin, 1888, p. 197; Joubert,
L'etablissement de la maison d'Anfou dan* le royaume de Naples, 1887. Le recit
le plus complet des negociations entre les papes et la cour de France, au sujet des
affaires d'ltalie jusqu'en 1265, se trouve dans Sternfeld, dans C. Merkel, La domi-
nazione di Carlo I d'Angio in Piemonle ed in Lombardia, 1891, et surtout dans
E. Jordan, Les origines de la domination angevine en Italic, in-8, Paris, 1909, qui a
tire tout le parti possible des nombreuses etudes consacrees a Charles d'Anjou,
parmi lesquelles on peut encore citer : A. de Saint-Priest, Histoire de la conquete de
Naples par Charles d'Anjou, frere de saint Louis, 4 vol. in-8, Paris, 1847-1849;
Avenel, dans le Journal des savants, 1849, p. 83-102; 1850, p. 365-380, 684-698;
et au nombre des travaux plus recents : P. Durrieu, Un portrait de diaries /er

d'Anjou, roi de Sicile, frere de saint Louis, peinl a Naples en 1282 par le rninia-
turiste Jean, moine du Mont-Cassin, dans la Gazette archeologique.,1886, t. xt,p. 192-
201; Les archives angevines de Naples, etude sur les registrcs du roi diaries /er

(1265-1285), 2 vol. in-8, Paris, 1886; G. del Giudice, Codice diplomatico del regiio
di Carlo I e II d'Angio, ossia collezione di leggi, statuti e privilegi, mandali,
lettere regie e ponfificie, istrumenli, placiti ed altri document!, la maggior parte
incditi, concernenti la storia e il diril/o politico, civile, finanziere, "iudiziario, militare
ed ecclesiastico delle provincie meridionali d'ltalia dal 1265 al 1309, 2 vol. in-4,
Napoli, 1863-1869; G. Kohler, Die Operationen Karls von Anjou von der Schlachl
von Tagliacozzo, 1268, dans MiUheilungen d. Instil, osterr. Geschichtsforschung,
1883, t. iv, p. 552-561; C. Merkel, L'opinione dei conleinporanei sull'iinpresa italiana
di Carlo I d'Angio, ruemoria, dans Atli dell' acad. de Lincei, Mem. mor.



40 L I V K E xxxv ir

IVC seric, t. iv ; Carlo d'Angio prittia delta *ua doininazionc in Pieinonie, dans meme
rccueil; La dontinazione di Carlo I d'Angio in Pietnonte cd in Lombardia c i snoi
rapporti colle guerre conlro re Manfredi e Corradino, dans memo rocucil, Torino,
1891, IIC serie, t. x i . i : C. Miiiieri-lliccio, Cenealogia di Carlo I di Angio, in-8,
Napoli, 1857 ; Itinerario di Carlo I di Angio, in-8, ISapoli, 1 872; Jl regno di Carlo I
di Angio dal 2 gen. 1273 al 7gen. 1285, dans Arcliivio slorico ilaliano, 1587-1881,
11.1° serie, t. xxn, p. 3-36, 235-263; t. xxm, p. 34-60; 1. xxiv, p. 226-242, 373-
406; t. xxv, p. 19-42, 181-194, 404-416; t. xxvi, p. 3-25, 204-224, 417-426; IVe serie,
t. j , p. 1-13, 225-247, 421-444; t. IT , p. 193-205, 353-364; 1. in, p. 3-22, 161-170;
t. iv, p. 3-18, 173-183, 349-360; t. v, p. 177-186, 353-366; t. vn, p. 3-24, 304-312;
A. Molinier, Les sources de I'ltisloire de France, 1902, t. in, p. 165-171; Tillemont,
Vie de sainl Louis, in-8, Paris, 1851, t. vi, p. 1-134, 304-306.

II 11 esl guere d'liistorieu (jni ne prescnte 1'introdiiclion de la domination aiige-
vine en Italic comme nne faute poli t ique de portee incalculable pour la destinee
temporelle de r.Eglise. Ceux qui auronl suivi le reeit des evencnients que nous
rapportoiis depuis une periode cle plus de quatre siecles o u t pu se convaincre du
rcdoutable present que Charlemagne et Otton le (irand f i rent a 1'Eglise en la jetant
dans le conflit politique, noii plus eomnie moderalrice, mais comme proprietaire de
provinces dont la possession, la reprise, les droits reels ou contestes ont entraiiie
les papes pendant des sieeles a depeiiser leurs rcssources, a prodiguer leurs efforts
pour 1'acquisitioii ou la defense de territoires avantageux, sans doute, au point de
vue materiel, appreciables au point de vue politique, rnais desastreux au point
de vue des violences, des mines, des maux de toutes sortes dont ils ont etc le
pretexle ou 1'occasion. M. I']. Jordan a montre cettc situation en ces quelques
pages qui ouvrent son etude sur Les origines de la domination ange^ine en Italic,
Introd., p. v-xvi :

« En 1265, une expedition militaire quit tait la France pour aller installer sur
le trone de Sicile un prince capetien, Charles, comte d'Anjou et de Provence, le
plus jeune frere de saint Louis. II s'agissait de realiser enfin, et de facon a le mettre
hors de toute atteinte, ce qui etait depuis trois sieeles un des principaux objets
de la pol i t ique du Saint-Siege. Du jour ou avait ete releve 1'empire d 'Occident,
du jour surtout oil il avait ete fixe dans la nation allemande, on n'avait pu conce-
voir, du moins a la cour imperiale, que FItalic n'en fit pas partie integrante,
I'ltalie tout entiere; jamais on ne s'y etait resigne a laisser le sud de la peniiisule
aux mains des Lombards ou des Ijyzantiiis, des Sarrasins ou des Normands.
Tout poussail dans le meme sens: les souvenirs et les appetits. On invoquait
I'liistoire et on subissait Tattrait que les pays du soleil ont continue d'exercer sur
les races du iiord; on se reclamait des Remains et on recommengait les invasions
du vc siecle. D'ou la continuite d'une tradit ion que, de 1'un a 1'autre, se trans-
mettent tous les empereurs, qu'interrompent seulcmerit les crises ou parait
sombrer 1'empire lui-meme, et qu'aucun ecbec subi, dc Louis II a Frederic Barbe-
rousse, nc decourage dc renouer des que les circonstances redevienncnt favo-
rables. Mais du jour aussi ou la papaute, vers le milieu du xie siecle, prit con-
science des principes et des interets qui 1'opposaient a 1'empire, elle sentit le danger
terrible que ferait courirason indepeiidancc 1'unite italiennc realiseepar son adver-
sairc. L'entree en scene, sur ces entrefaites, dc quelques aventuriers normands,
pirates capables de s'improviser souvcrains, fut povir elle une cbance heureuse,
qu'elle ne reconnut pas tout de suite. Les nouveaux conquerants durent lui faire
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accepter do force lour liommago ol lour alliance. Mais olio i i ' eu t pas a se repent i r

de s'etre laisse conlraindre. Hioii quo ses rois soient Ires loin do s'elre ton jours
montres des vassaux fideles et desinteresses, le royaumo do Sicilc, forme an

xiie siecle par la reunion des diverses principal! tes creees par los Normands, i'ul
un utilc eontropoids aux ambitions allemandes. L'existence do cot Eta t , admi-

nistrc de main de mailro, proverbialomeiit richo, el d'une puissance bion supe-

rieuro a son etendue, onlova aux empereurs toute chance do eonquerir par la force

1'Italio meridionale.

« Lour diplomatic reussil la ou lours arnies avaient echoue, et Ton devine sans

peiuc quels sentiments put inspirer aux papes la reunion de la Sicilo avcc 1'em-

pire, negociee par Barberousse, preparee par le mariagc de son fils Henri VI avec

Constance, heritie.ro des rois Normaiids, consommee enfin apres la defaitc et la
repression sanglante de 1'insurrection iialionale sicilienne. llourcuscmonl pour le
Saint-Siege, cot eclat ant sueces do la politique imperiale, revanche de la paix

de Venise, i'ut presque aussitot romis en question par la mort prematuree d'lleiiri VI,

le 28 septembre 1197. »

Frederic II succeda an royaume de Sicilc et i'ut ecarle de 1'empire. Pendant ce

temps, Innocent III vei l la i t aux interets du Saint-Siege en maintenant la sepa-

ration des deux conronnes, mais co qu'il avait cru assurer a toujours etait com-

promis des le regne de son successeur lloiiorius III. qui se contenta d'une promesse

que 1'union personnelle des deux Etats, 1'empire et la Sicile, lie serait jamais

transformee en union reelle ct qu'une nouvclle prestation d'hommage attesterait

que la Sicile, bion qu'appartenant a rcmperexir, restait fief pontiiical.

« Lc Saint-Siege avait cru troiiver une autrc garantie dans les acquisitions
territoriales faites par Innocent III et reconnues par Frederic II. L'Etat ponti-

fical agrandi s'etendait desormais de la mer Tyrrhenienne a 1'Adriatique; il

coupait en deux la peninsule, isolait la Sicile de VItalic imperiale, rendait effect ive

la separation des deux Etats.

« Mais, de part et d'autre, on regrettait egalement les concessions consenties.
II en resulte qu'une lut te a mort el ait inevitable. Lorscju'elle eclata, le Saint-Siege

manqua naturellement d'en profiler pour revenir sur la question de 1'union. Une

premiere fois, Gregoire IX echoua : par la paix de San Germane, d'ailleurs bril-
lante ct avantageusc pour I'Eglisc, il dut reconnaitrc de nouveau 1'empereur roi.
Mais la deposition et la privation de toutes ses couromies, qu'Innocent IV pronon^a

contre Frederic, au concile de Lyon, en 1245, furent definitives; apres vingt-trois

ans d'une intte au cours cle laquclle la papaule ne se dement it jamais, la dyiiastie
des Ilohenstaufen etait exterminee ct les destinees de la Sicilc separees de celles

de 1'empire.
« La l u t t e rie se deroula pas de memo dans los deux Etats. »

Des 1245, Innocent IV avait ou pour tactique d'opposer a 1'empereur et a son

fils Conrad, elu roi des Pvomains, en 1237, des competiteurs en Allemagne. Frederic

mourut en 1250, Conrad en 1254, Guillaumc de Hollandc en 1256 ct la mort de
ce dernier marqua le debut d'un interregne celebre dans 1'histoire constitutionnelle

d'Allemagne. On vit alors formuler la theorie qui, dans le sein de la diete alle-

mande, choisissait sept elecleurs investis du privilege de designer le roi des Remains.

Pour ses debuts, le college sedivisa, fit deux choix et 1'heritier direct dc Frederic II

et de Conrad fut passe sous silence.Les papes crarent la partie gagnee. II n'etait

plus question dc Ilohenstaufen, Conradin etait ivn petit garcori insignifiant, le
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moment etait bon pour clever Ic Saint-Siege au-clcssus de Tempire. Alcxandrc IV,
Urbain IV, Clement IV veulent aincner les deux concurrents a Irs solliciter, a
reclanier lenr arbitrage, a accredit or par un precedent illuslre i'idee que le papc
est juge naturel des elections a I'empire. Cc jeu dura seize ans; c'est en 1273 seulc-
ment que, Richard de Cornouailles et Alphonse de Castillo definitivcment ecartes,
la couronnc imperialc i'ut devolue a Kodolphc de Habsbourg.

<( En Sicile, apres la deposition de Frederic, deux solutions s'ollraicnt : ou bien
annexcr a 1'Etat pontifical le lief confisque, ou bien 1'mfeoder a quclquc nouvello
dynastic. La papaute a longtemps flotte cntrc ces solutions, au gre des circon-
stances, se reservant d'ailleurs toujours le moyeu de revenir a 1'une au moment
oil cllc parait avoir adopte 1'autre. Sc croit-ellc en mesure de conquerir scule le
royaume? elle pensc naturcllemcnt a le garder pour clle. A-t-elle besoin d'une
epec elrangere? elle off re la couronne de Sicile pour prix du concours qu'elle
solhcite. Ccttc histoirc presentc tant de peripelies que des phases semblables se
repeteiit d'ailleurs a plusieurs reprises.

« Jusqu'en 1250, Innocent IV ii'a pas eu 1'occasion dc se prononcer nct ternent
pour 1'une ou pour 1'autre des deux politiques. S'il parait avoir propose la Sicile,
en 1246, a un prince franc, ais, au commencement de 1250, a Richard de Cor-
nouailles, ces negociations furent vagues et courtes. La tentative de conquete
esquissee par le cardinal de Saint-Georges au Velabre, en 1249, ressembla plutot
a une diversion, destinee a detoumer 1'empereur de marcher sur Lyon ou residait
la curie. En somme, la situation inexpugnable de Frederic dispensait le pape de
se demander et d'apprendre au monde cc qu'il ferait du royaume quand il en
serait devenu le maitrc. II ne traiterait jamais avec 1'empercur; c'etait deja beau-
coup d'oser dire ccla; disposer davantage de 1'avenir eut etc presque ridicule.
Aussi la grandc bulle du 7 decembre 1248 precisait le regime ecclesiastiquc futur
de la Sicile, mais nc prcjugeait ricn quant a 1'autorite qui serait chargee de 1'appli-
quer. Meme dans les concessions de domaines qu'il accordait aux refugies siciliens,
ses partisans, Innocent stipulait seulement que les beneficiaires devaient preter
hommage, soit a 1'Eglise, soit au roi qu'elle installerait.

« La mort de Frederic i'ut un coup de theatre. Son fils legitime et heritier,
Conrad, se trouvait en Allemagne; son fils naturel, Manfred, designe comme regent,
etait jeune et sans experience; lasses d'un regne oppressif de trentc annees, les
populations ne demandaient qu'a changer de regime; des revoltes graves eclatercnt
dans la Pouille et la Terre de Labour. Innocent se vit deja maitre de la situation.
II se croyait si sur du succes qu'il repondit par 1'offre derisoire, et tout de suite
repoussee, de la seule principaute de Tarente aux avances de Manfred qui, trahis-
sant son frere, proposait de remettre le royaume au Saint-Siege pour le reprendre
de lui en fief. Son legat, le cardinal de Saint-Georges au Velabre, et lui-meme
accorderent aussi a plusieurs villes, avcc les franchises municipales que les Hohen-
staufen leur avaient toujours refusees, le privilege d'immedialite, qui devait les
placer a jamais dans le domaine direct de 1'Eglise. Cela equivalait a proclamer que
la Sicile n'aurait jamais d'autre souverain que le pape.

« Mais on comptait a la curie sans les talents de Manfred, qui n'eut qu'a paraitre
pour reprimer 1'insurrection apulienne; et sans 1'energic de Conrad, qui, accouru
de ses Etats hereditaires, des qu'il avait pu s'echapper d'Allemagne (il debarqua a
Siponto, le 8 Janvier 1252), se mit aussitot en devoir, et non sans succes, de sou-
rnettre la Terre de Labour. On oubliait surtout les moyens d'action que 1'orga-
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nisation administrative du royaume Ic plus centralise d'Europc mettait aux
mains de ses gouvcrnants. DCS le milieu do 1252, il etait devenu clair quc la Sicile
ne se laisserait pas cntamer.

« Innocent IV rctourna aussitot sa position. Pas un instant il n'a serieusement
songe a accueillir les ouverturcs de paix que Conrad lui fit alors. Mais trouvcr
pour la Sicile un conquerant, que tentc une proic si richc, que n'effraic pas une
tache si difficile, pendant deux ans il ne penscra pas a autre. chose. 11 cst si prcsse
d'aboutir qu'il envisage a la fois deux candidatures possibles. A son notaire,
maitre Albert dc Parme, qui sera sous trois pontificats 1'agent zele de ces nego-
ciations, il donne en meme temps, en aout 1252, maridat d'oflrir la Sicile a Richard
de Cornouailles, et,en cas de rei'us, a Charles d'Anjou. Richard pretendit faire ses
conditions, exiger du pape des garanties et un concours sans lesquels, pretendait-
il, autant vaudrait lui vendre la lune que de lui infcoder la Sicile. L'ambition de
Charles d'Anjou fut vivement tentee; au dernier moment, la prudence 1'emporta,
Faccord deja presque conclu, et escompte par le pape, se rompit. Ces pourparlers
infructueux avaient pris plus d'un an. Innocent revint encore a I'Anglctcrrc; cette
fois, il s'adressa a Henri III pour son second fils Edmond. Un pis-aller a tous
egards que cette candidature d'un enfant de huit ans, place sous la tutelle d'un
sot, impuissant a gouverner son propre royaume; mais le Saint-Siege n'avait plus
le choix, et de 1'Angleterre il esperait du moins tirer de 1'argent. Henri III ne
s'inquieta pas des difFicultes qu'il n'etait pas capable d'aperccvoir; il ne vit qu'un
titre flattcur pour son fils; le 12 fevrier 1254, il declarait accepter la Sicile en son
nom; le 6 mars, maitre Albert remettait a ses mandataires 1'acte qui constatait
1'accord interieur, en reservant seulement la ratification par le pape. Par lettre du
14 mai, celui-ci exigea quelques retouches a certaines clauses. II chargea Albert
d'en tenir compte pour faire etablir une nouvelle redaction de 1'acte, qui scrait
antidatee du 6 mars, et remise a Edmond. Du fait de cette remise le traite serait
definitif.

« Quelques jours plus tard, le pape s'accusait de precipitation et deplorait de
s'etre autant avance. II venait d'apprendre la mort de Conrad, survenue le 21 mai.
L'heritier du defunt, Conradin, avait deux ans, et vivait au fond de 1'Allemagne.
Cette nouvelle catastrophe repetait et aggravait celle de 1250; elle semblait
ruiner sans retour la fortune des Hohcnstaufen ct livrer la Sicile au pape; il ne
laisserait pas deux fois echapper une telle chance. Pourquoi fallait-il qu'il fut
engage avec 1'Angleterre? Car il croyait 1'etre.

« Heureusement maitre Albert ne manquait pas d'initiativc en un temps
ou il en fallait beaucoup aux diplomates. Depuis le mois de mars, il avait eu le
temps de penetrer et de juger Henri III, dc se rendre compte aussi a quel point
1'affaire de Sicile serait impopulaire en Anglcterre, avec quelle peine le clerge et les
nobles ouvriraient leur bourse et tireraient leur epee. II craignait qu'a 1'user,
1'alliance anglaise ne se revelat illusoirc. En recevant les instructions du 14 mai,
il prit sur lui d'en subordonner 1'execution a des garanties qu'il reclama vaine-
ment du roi. II n'avait encore rien fait d'irreparable quand lui parvint la nouvelle
qu'intentions et interets du Saint-Siege, tout etait change.

« A peine informe de 1'immense service que, sans le savoir, lui avait rendu sot\
agent, Innocent IV se mit en devoir d'user de sa liberte d'action conservee.

« Conrad avait pris soin d'exprimer ses dernieres volontes, inspirees de deux
sentiments. D'abord, une vive defiance contre Manfred, dont il connaissait la
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trahison do 1251, duquel d'ailleurs tout 1'avail separe d'avanco. La famil le dc
Frederic avail etc aussi pen homogene quo scs Etals ; eleves 1'iin en prince al leinand,
1'autrc en noble ilalien, cos denx dcmi-freres eiaienl arrives a 1'ago d 'homine
quand ils se virenL pour la premiere i'ois. Ce ne i'ut done pas Manfred, mais un
avcnlurier allernand, lierthold de llohenbourg, quo le roi mouranl chargea do la
regence. II avail aussi lemoigne le desir de reconcilier eiifin sa i'amille avoe lo
Sainl-Siege. La chose devenait plus aisee; landis que lui-meme, roi dos llomairis el
roi de Sicile a la i'ois, el resolu a no ronoiicer a rien, incarnail celte union des
couronnes donl la curie no voulait a aucun prix, son Ills n'avait jamais ete 1'elu
des princes allemands; c'etait affaire a la papaute d'empecher qu'il le devint
jamais, elle ne risquait rien a lui reconnailro ses Etals heredilaires, a condition
de no pas rccommenccr I'imprudence d'Innocont III. La situation ressemblail a
celle do 1197; s'inspirant du testament d'Henri VI, Conrad confia son fils, non pas
a la lutelle propromenl di te , mais a la bienveillaate protection de 1'Eglise.

« Soidcment, lo parli du Saint-Siege etail pris : plus de llohenstaufen ! Inno-
cent IV no se fi t pas un poinl d'honneur de repondre a la confiance dc (Conrad.
Le mecoiitentomeiil etait vif, dans le royaume, contre les Allemands dont le roi
s'elail enloure; il le foment a el 1'exploila. La diele do San Germaiio i'orca Berthold
de Hoheribourg a deposer la regence, el elul en sa place Manfred, quo les nobles
siciliens, malgre le sang allemarid qui coulail dans ses veines, rcgardaient comme
nn des leurs. Le pape avail indircctoment conlribue a ce coup d'Elal; mais il
n'accepla pas pour cela les aulres resolulions par lesquelles 1'assomblee avail jure
fidelile a Conradiii el reconnu Manfred comme son successeur evenluel. Une
armee, rassemblee par lui en Campanie, elail prete a envahir le royaume. Onn'eut
pas a recourir a la force; 1'arislocralie sicilienne n'eprouvail pas aulrement de
repugnance a so soumellre au pape; elle enlraina Manfred. Le pape facilila les
choses en permellanl que, dans les scrmenls a lui preler, on reservat les lilres de
Conradin a la couronne : concession qui lui coulail pen : qui done examinerait
ces lilres, sinon lui-meme? En attendant, le royaume lui serait remis; el il se hala
de nianifester par ses actes son intenlion d'en prcndre unc possession definitive.
Quant a Manfred, on le dedommageait en le creanl vicairc ponlifical pour les
provinces de Tcrrc Ferme, au sud dc Sela, sur la mer Tyrrheniennc, el de Trigno,
sur 1'Adrialique. Tel fut le Iraile du 27 seplombre 1254. Lo 11 octobre, Innocenl
franchissail la fronliere au ponl du (larigliano; Manfred eri personne conduisait
son clicval par la bride.

« Dans la joie du triomphc, on n'oublia qu'unc seule chose; c'est qu'il serait
impossible a Manfred de se resigncr. Encore si on 1'oul menage. Mais on le prenait
si peu au serieux qvi'on nc respcclail memo pas les engagemenls conlracles a son
egard. Des la fin d'oclobre, il elail en revollc ouverlc; la silualion generate lui
imposail ce que des causes occasionnelles nc firenl que haler. Tandis qu'Innoccnl IV
enlrail a Naples, il s'emparail de Luccra; il y trouvait les Iresors de son pere.
confies a la garde de sa fidele colonie sarrasine. Se posanl en defeiiseur des droils
meconnus de Conradin, il ralliail aulour de lui une grande parlie de ces barons
siciliens a la versalilite proverbiale, qui ne se souciaient deja plus de la domi-
nalion dc 1'Eglise. Le 2 decembre, il dispersail 1'armee pontificale envoyee contre
lui et la nouvelle de cetle defailc hala peul-elre la fin d'Innocent IV.

« Le pape mourut a Naples, le 7 decembre; Prevoyant la ruine de ses csperances,
i! avail eu le lemps de recourir a 1'aulrc combinaison qu'il teiiail en reserve el dc
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renoucr avee 1'Angle lorro. Dans une letlre du 17 novembre, s'exprimant commc

si Ics negoeialions n'cussenl jamais etc interrompucs,il invilait Henri 111 aenvoycr
sans retard un representaiit pour prcndrc cii main le gouverncmeiil du royaumc.

« Son succcsscur, Alexandra IV, etail aussi different de lui qu'il est possible.

Dans la longuc serie des papes qui eurciit a souleiiir la lull.e du sacerdoce centre

1'empire, aucun peut-etre n'a etc plus pacilique et plus faible. Mais les circori-

staneesnc lui pernieltaient pas dc s'ecarter des traditions politiques qu'il trouvait

etablies. Des negotiations de paix s'engagercnt bien; elles etaient la consequence

obligee de tout ehaiigcment de personnes, d'un cote ou de 1'aulrc; mais d'ailleurs
on soutenait toujours les mcmes pretentious posees. Le pape ne voulait rien

accorder au dela de la paix du 27 septembre. Le resullat ful 1'excomniunication

solennelle de Manfred , promulguee le 25 mars 1255, et 1'inveslituro de la Sieile,
accordee, le 9 avril, a Kdmond d'Aiigletcrre : celle-ci, d'ailleurs, cntouree de pre-

cautions qui prouvaienl qu'Alexandre avail appris a parlager les defiances qui

avaient jadis arrete maitre Albert . Le roi d'Anglelerro s'engageail a rembourser

a des eeheances deteriinnees les 135 541 livres sterl ing que la Chanibre aposto-

lique avail deja depciisees pour 1'affaire de Sieile. II promeltail aussi d'etre en
personnel dans le royaume, avail I le 29 seplenibre 1256, ou du moiiis de se i'aire

remplacer par un capitaine suflisamnient qualilie. Faute de quoi, il serait loisible au

pape, sans aulres formalites, de declarer le traite eaduc. Peut-et re a la curie eares-

sait-on le secret desir d'eii venir a cet le extremile. On n'y comptail pas sur 1'Aiigle-
terre au point de renoncer a s'aidcr soi-meme. .Vu mois de niai, une nouvelle

armee ponli i icale , commandee par le cardinal de Sainlc-Marie in Via La!a, se

porlai t sur Lucera. L'ideal n'cnl-il pas etc qu'Henri III iournit assez dc subsides

pour perniellro de coiiquerir la Sieile, pas asse/ pour qu'on 1'iit tenu de la lui

laisser ?

« II ne 1'ournil runi du tout . Eut-il fai l d'ailleurs toute la diligence desirable,

qu'il ne fut pas arrive a temps pour empeeher le desaslre quc Manfred infl igea aux

pontiilcaux. Le 20 aout, a Foggia, le cardinal de Sainte-Marie capilulait, il recon-

iiaissait Conradin commc roi de Sieile, Manfred comme regent; en revanche,.la
Terre de Labour resterait a 1'Egliso. Le tout, sous reserve de la ratilicalioii du pape,

qui la refasa. L'incidcnt ne servil qu'a montrcr une fois de plus 1'intransigeance

de la curie. Pour mieux dire, il contribua aussi a la convaincre qu'elle nc pouvait

rien centre le royaume. Pour achever de lui en administrer la preuvc, vers le

meme temps, une expedition centre la Calabrc avail pitcusement echoue; puis,

a la fin de 1255 et au commencement de 1256, Manfred soumit sans peinc les

villes de File de Sieile et de la Terre de Labour restees jusqu'alors en majorite

pontificales. Ces severes lecons dissipercnt sans retour le reve de conquete dirccte.
(< Sa propre impuissance, dument averee, rendait d'ailleurs le pape indulgent

pour celle d'Henri III. A quoi eut-il servi dc revoquer la concession, pour cause

d'inexecution du cahicr des charges? Nc pouvant etre lui-meme roi de Sieile, il

n'avait point d'inleret a declarer qu'Edmoiid nc 1'etait plus. II serait inutile et

fastidieux de raconter en detail les negotiations qui suivircnt, d'exposer les

excuses par lesquellcs Henri III, a la fois piteux et ruse a sa maniere, trouva
moyen d'amuser la longanimite d'Alexandre IV et obtint delai sur delai, proroga-

tion sur prorogation. A la fin,le pape pcrdit patience. Par la bulle du 9 niai 1258, il

declara qu'il reprenaitsaliberte. Declaration toute platonique : la curie n'avait alors

personne qui voulut preiidre la suite d'une cntreprise descsperee en apparence.
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porterait seul les depenses de la guerre. Mais Charles retarda son
arrivee et Manfred, malgre les severes peines ecclesiastiques pronon-
cees centre ses partisans parlepape,et les croisades prechees centre
lui, etendit de plus en plus son pouvoir. Afm de mieux pourvoir
a sa surete personnelle, Urbain quitta Orvieto pour se refugier
dans la ville forte de Perouse; il y mourut le 2 octobre 12641.

Dans ces circonstances difficiles, apres quatre mois de delibe-
ration, les cardinaux elurent, le 5 fevrier 1265, le cardinal Gui
Foulquois, alors en ambassade; il prit le nom de Clement IV. Ne a
Saint-Gilles-sur-Rhone, en Provence, il s'etait des sa jeunesse
signale comme jurisconsulte et jouissait de la confiance de
saint Louis. Devenu veuf vers 1247, il entra dans 1'Eglise et arriva
rapidement aux charges les plus elevees 2. Sa droiture, sa connais-

« Les choscs auraient pu rester longtemps en Fetal : Manfred, maitre du
royauinc; le pape obstino a no pas le reconnaitrc, inais gueri de loutc envie de
1'attaquer, tenant a tout hazard 1'Angleterre en reserve, en a t t endan t qu'il cut
trouve ec qu'il clierchait sans beaucoup d'illusion ni dc zele : 1'homme que la
reunion dc conditions presque contradietoires dcsigncrait pour etre le eonquerant
de la Sicile : possesseur de eofl'res bien garnis et pret a les vider; asse/ pourvi i de
fiefs ou d 'E t a i s pour etre en rnesure de lever une armec et trop a inb i t ieux pour
se coiitenter de son so r t ; d 'une capacite politique et militaire indiseutable. avee
un grain dc la folie avenlnreuse des chevaliers errants, dcs croises ou des eorsaires.

« Sculcnient ^\lanfi'i;d prit I'ofTensive. Son zele pour les droits de Conradin
n'aA'ait jamais e tc qu'un pretexte; a peine bien afi'ermi au pouvoir, il repandit
adroiteinent le bruit de la mort de son neveu, et, le 10 aout 1258, il ceigiiai't a
Palerrne la couronne sicilienne. En misme temps, il entreprenait dans toute
1'Italic la canipagne diplomatique et militaire qui le rendit en peu de mois le maitre
de la peninsulc, presque unifiee par son influence. L'cxtreme danger reveilla la
papaute. Lc successcur d'Alexandre, Urbain IV, put enfin determiner 1'homme
qu'avait dcvine deja Innocent IV et engager au service de 1'Eglise I'epee, prornp-
tement victorieuse, de Charles d'Anjou. » (H. L.).

1. Winkelmann, Ada incd., t. n, p. 732 sq.; Posse, Anal. Vat., p. 20-35, surtout
i). 244, 370 et 400; Potlhast, Reg., t. n, p. 1540; Schirrmacher, op. cit., p. 224 sq.

2. En 1256, il devint eveque du Puy; en 1259, archeveque de Xarbonne; en
1261, cardinal. Le 22 novembre 1263, il fut envoye en Angleterre comme legat.
Potthast, Keg-, p. 1542; ,]. Heidemann, Papst Clemens IV. Das Vorlehen des
Papsfes und sein Lcgalionsregisler, in-8, Miinster, 1903; F. Duchesnc, Hisloire
de tons les cardinaux francais, t. n, p. 208. C'etait un canoniste de carriere, apres
avoir etc « clerc enqueteur » du roi de France, il fut transforme en ambassadeur et
charge de procurer, sinon le bon accord, du moins une detente entre Henri III
d'Anglcterre et les barons anglais pourvus de la « Grande Charte ». On a de Cle-
ment IV 1'ouvrage suivant : D. Guidonis Fulcodii, card. ep. Sabinensis et pos/ea
summi pout, dementis IV nuncupati, qusestiones quindecim ad inquisitores mine,
primiim impress^ ciitn anno!. Csesaris Carenence Cremonensis, in-4, Lugduni,
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sance du monde et des affaires attiraient sur lui 1'attention. II
revenait d'Angleterre et apprit en France son election. II dut,pour
traverser la Haute-Italie et echapper aux gibelins, se deguiser en
moine, et c'est sous ce costume qu'il arriva a Perouse 1. Presque
toute 1'Italic etait aux mains de Manfred, et le pape crut trouver
un sauveur dans Charles d'Anjou, a qui il avait deja fait parvenir
une lettre d'encouragement pendant la vacance du Siege 2. Pour
lui faciliter le recrutement d'une armee, le legat de France rec,ut
le pouvoir de commuer le voeu des croises en celui de faire la
guerre a Manfred. A Paque 1265, Charles d'Anjou, autorise par

[27] son frere 3, et le roi d'Angleterre Henri III ayant renonce pour son
fils Edmond a toute pretention sur la Sicile 4, quitta Paris et con-

1669. Outre le livre de lleidemami, cf. Daunou, dans Hist, lillerairc de la France.
1838, t. xix, p. 92-101; IL . Denifle, dans Hisloriches Jahrbuch, 1886, t. vn, p. 442-
443; K. Hampe, dans Xeues Archiv, 1808, t. xxm, p. 603-611; Ed. Jordan, Les
registrcs de Clement IV (1265-1268), recneil des bulles de ce pape, publiees ou ana-
lyse es d'apres les manuscrits originaux des archives du Vatican, iii-4, Paris, 1893-
1895: Kaltcnbrunncr, clans Millheil. d. Instil, cestcrr. Gesch., 1886, I. vn, p. 560-
564; Liber pontificalis, edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 455-456; L. de Mas-Latrie.
dans le Bull, du Comile des Irav. hist., 1886, p. 176-178; Mazer, dans Travaux de
VAcacl. du Card, 1808-1809, p. 327-340; Ch. Molinier, dans les Archives des Mis-
sions scientifiques, 1888, IIIC serie, t. xiv, p. 201-212; Pert/., Arcldv, 1824, t. v,
p. 344-352; Potthast, Reg. pout, rom., 1874, p. 1541-1649, 2130; Bohmer-Ficker-
Winkclmaiin, Regesia imperil, 1892. t. v, n. 1465-1512, 2146-2148: Baroiiiu?-
Piaynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1265, 1268, n. 54; ad arm. 1300, n. 30-31; ad aim.
1320, n. 25-27; G. Rossi, Pdcerclie sull'origine c scopo dclVarchitetlura archiacuta:
mausoleo di Clemente IV, in-8, Siena, 1890; G. Sicvers, Die D aliening dues pdpst-
lichen Rriefes an deutsche Wahl/iirsten, dans Mittheilungen d. Instil, cestcrr. Ge-
schichtsf., 1898, t. xix, p. 157-160; R. Sternfeld, dans Ncues Archiv, 1891, t. xvn,
p. 214-219; II. Yiiiay, dans la Revue des Societes savantes, 1876, VIC serie, t. iv.
p. 435-440; Nicolas, Vn pape saint-gillois, Clement IV dans le monde et dans
I'Eglise, 1125-1268, in-8, Mmcs, 1910. (H. L.)

1. Sur la carriere de Gui Foulquois avant son elevation au pontilicat, cf. E. Jor-
dan, Les origines de la domination angevine en Italie, in-8, Paris, 1909, p. 299-301.

• (H. L.)
2. La lettre est datce vigilia Epiphanise, elle est sans aucun doute de Tamiec

1265. Martene, Thes. nov., t. n, p. 97. . .-;. ; - :

3. Saint Louis dut se decider vers le mois de mai 1263. E. Jordan, op. cit., p. 396.
H. L.)

4. Deja le 7 mai 1264, Urbain IV avait loue 1'archeveque de Cosenza, legat de
France, d'avoir gagne le roi de France a la candidature de Charles d'Anjou pour
la Sicile. Le 25 juillet 1263, il avait clierclie a apaiser le roi d'Angleterre. Posse,
Anal. Vat., n. 251, 393. La lettre touchante de Manfred au pape fut ecrite au mois
de juillet 1264. Bohmer-Fickcr, op. cil., p. 877.
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duisit son assez petite armee, non pas a travers la Haute-Italic,
mais par mer sur les cotes de Rome. Manfred avait fait barricader
et surveiller par une flotte 1'embouchure du Tibre, mais Charles
d'Anjou parvint a debarquer et, le 21 mai, se trouvait deja a
Saint-Paul, devant Rome. Deux jours apres, il entra solennelle-
ment, jura le traite conclu avec le pape et prit ses quartiers dans
le Latran. Le pape protesta immediatement, declarant le Latran
soustrait a tout patriarcheion de Rome laique. Charles quitta done
le Latran et fut solennellement investi du royaume des Siciles
par les quatre cardinaux delegues. Le pape voulait recevoir person-
iiellement I'hommage du nouveau roi. Charles ii'avait ni assez de
soldats ni assez d'argent. C'etait au pape de tout fournir. Mais le
tresor de 1'Eglise etait vide. Les biens de 1'Eglise etaient deja en
grande partie places, et il etait presque impossible de se procurer de
1'argent, sauf par des impotsexorbitants.On s'explique des lors sans
peine que le pape ait mauclit 1'arrivee de Charles et le royaume
de Pouille *.

Les choses prireiit une meilleure tournure lorsque, dans I'ete
et 1'automne de 1265, une armee francaise descendit par
la Haute-Italie. On se souvient que Milan avait abandonne le
parti gibelin; aussi se montra-t-elle bienveillante aux Frangais,
Genes n'opposa que pen de resistance. Le marquis d'Este, les
comtes de Savoie et de Montferrat, ainsi que d'autres seigneurs
et plusieurs villes, se declarerent ouvertement pour le pape et pour
Charles d'Anjou, et ouvrirent a 1'armee de ce dernier leurs routes [28
et leurs passages. Pallavicini voulut, avec des forces considerables,
s'opposer a 1'invasion, mais malgre sa superiorite numerique
(60 000 hommes), il ne put provoquer une bataille rangee 2. Les
Francais 1'eviterent a dessein, tournerent sa forte position sur
1'Oglio et arriverent a Rome (Janvier 1266) a travers la Marche
et Spolete, trainant aleur suite les guelfes et les partisans du pape.
Encourage par ces bonnes nouvelles, par 1'approche de 1'armee

1. Martene, Thesaw.,t. n, p. 136, 172, 223; Pol thast , Reg., I . n, p. 1558 sq.;
Posse, Anal. Vat., n. 453, 455. La conduitc arrogante de Charles s'explique, si Ton
tient eompte de la lettre envoyee aux Angevins par Clement IV, lorsqu'il etait
encore cardinal : Illud aulem cerium, est apud mult OH quod si regnuin oblalum
recipitis, urbs esf, vestra, per quani est regnuin acquirers, et a romana Ecclesia quod
vobis expedierit et ipsa dare decrcveril, oblinere poleritis, et in ipsa urbe, quod etiam
volns placuerit facere. Martene, Then. nov.. t. n, p. 98.

2. Sur la trahison deBoso, le tyran de Creniom^ei'. Seliirrmaclier, op.cil., p. 519.
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et profi tant du sejour de lare ine a Rome, Charles insista aupres du
pape pour etre couronne. Mais le pape ne voulut pas venir a Rome et
Charles refusa de se rendre a Perouse. Alors Clement delegua cinq
cardinaux pour sacrer et couronner solennellement le roi et la
reine a Saint-Pierre le jour de 1'Epiphanie 1266. Le pape ne s'aperc.ut
que trop tot de la mauvaise affa i re qu'il avait faite en armant les
Francais contre les liohenstaufen l. Plusieurs lettres pontificales
moiitrent la situation assez tendue entre Charles d'Anjou et
Clement IV. Ce dernier se plaint des empietements du due d'Anjou

sur les droits de 1'Eglise, des continuelles demandes d'argent des
Francais, des sacrileges et des brutalites commis parfois avec
I'assentiment de Charles contre les eglises, les clercs et les laiques,
de leurs pillages, eruautes, etc. • < . Je n'ai pas plus de montagnes que
de ruisseaux d'or, ecrit-il, et je n'ai non plus la faculte de changer

les pierres en or. » Et encore : ' Sache que je ne t'ai pas appele
pour imiter les errements et la depravation des autres et pour

accaparer les droits de 1'Eglise, je t'ai appele pour que, te conten-
tant de ton droit, tu proteges et defendes d'abord 1'Eglise romaine
et puis toute autre Eglise2. » Ce rnalentendu alia si loin que, le 21 fe-
vrier 1266, le pape delibera avec les cardinaux pour savoir s'll ne
valait pas mieux renouer des negociations avec Manfred 3. II igno-
rait que le sort etait deja jete.

Charles d'Anjou, comprenant que tout delai enervait le courage

del'armee franchise et compromettait le denouement, sortit de Rome
le 20 Janvier et deboucha dans la Pouille par les defiles de Ceprano,

[29] Aquino, Monte Cassino et San Germane. Ceprano formait deja la
froiitiere sud des Etats de F Eghse, position qu'elle a toujours
gardee. Mais en ce moment la ville, separee des Etats du pape, etait
au pouvoir du comte Richard, qui avait epovise \iolante, fille
naturelle de Frederic II. Ce comte et Jordan Lancia devaient
defendre les ponts a Ceprano sur le Garigliano, mais le comte
Richard livra le passage aux Francais. Quelcjues historiens ont pre-
tendu que le comte Richard avait ete gagne par Charles; d'autres

ont imagine que, Manfred ayant viole la femme de Richard, celui-

1. Sur le personnagc si pousse en contraste, si mal juge, si seduisant, de Charles
d'Anjou, voir quelqucs pages excellentes de E. Jordan, Les origines de la domination
angevine en Ilalie, 1909, p. 409-419. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ami. 1266, n. 7-9; Martene, Thesaur.,
t. 11, col. 267; Potthast, Reg., t, n, p. 1577; Raunicr, op. oil., p. 513 sq.

3. Martene, Thesaurus, t. n, col. 279.
CONCILES
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ci s'etajt venge; mais on oublie que \iolante etait la propre soeur

de Manfred 1.

Apres ces premiers succes, les Frangais se haterent de gagner

la ville tres forte de San Germano, au pied du mont Cassin. La
negligence de la garnison trop confiante fit encore rapidement
tomber entre leurs mains, 10 fevrier 1266, cette place importante.

•Manfred se retira a Capoue, ou il trouvait plusieurs points d'appui

et des magasins bien pourvus. Mais les Francais, debordant sur
ces positions, se dirigerent vers Test du cote de Benevent. Manfred
Vy porta, et il avait deja dispose son armee dans la plaine devant
la ville, lorsque Cliarles d'Anjou arriva avec des troupes extenuees

par une marclie de dix jours. Le combat commenga aussitot; au
debut, les lourds chevaliers allemands eurent le dessus; mais Charles

ayant doiine 1'ordre de les frapper autant que possible a la join-
ture de leurs cuirasses et de blesser leurs chevaux, ils eurent enor-
mement a souffrir. De plus, par trahison, au signal donne au mo-

ment critique par les comtes de Caserta et d'Acerra, des troupes
passerent du cote de Charles, d'autres prirent la fuite. Manfred

desespere se jeta avec quelques-uns de ses amis au milieu des
Francais, et y fut tue sans avoir ete reconnu 2. La bataille, le troiie
et la vie, il perdait tout ensemble, et deux jours apres on trouva

sur le champ de bataille son corps completement depomlle. Man-
fred excommunie ne put etre inhume en terre sainte. Sa femme et

ses enfants tomberent au pouvoir de Charles, qui les retint captifs
presque toute leur vie. A propos de 1'entree des Frangais a Bene-
vent, ville papale, le pape, ecrivant a Charles quelques jours plus

tard, entre dans les details suivants : « Vous ne respectez rien,
ni les biens de FEglise, ni les autres, ni 1'etat, ni 1'age, ni le sexe.

Des croises, qui auraient du proteger les eghses et les convents,
les ont depouilles, out brule les saintes images et fait violence a

des vierges consacrees a Dieu. Ces vols, ces meurtres, ces epouvan-

1. Scliirrmacher, op. cit., p. 524, considerc cctte Iraliison cornnie pure invention.
Manfred n'aurait jamais eu Fintention de defendre Ceprano. D'apres Bohnier-
Ficker, op. cit., p. 882, egalement Manfred aurait abandonne 1'idee dc defendre
Ceprano. Mais il semblc difficile d'attribuer a Manfred, si prudent et si energique,
une telle imprevoyance que d'abandonner sans coup ferir cet important defile.
Sans doute il n'en avait pas confie la defense a un soldal a loute eprcuve, mais a
ce moment critique il etait la victime de sombres traliisons. II ne tarda pas a se
venger d'une facon terrible sur les chefs, les nobles italicns.

2. Meomartiiii, La ballaglia di Benevenlo, in-8, Bcnevenlo, 1895. (II. L.)
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tables sacrileges n'ont pas etc commis dans 1'enivrement de
la bataille, inais durant huit jours et sous tes yeux, et rien n'a
ete fait pour retablir 1'ordre. En verite, jamais Frederic II, iiotre
ennemi, n'a traite 1'Eglise de cette fac,on ! Oh ! triste fin d'une
triste expedition, s'il faut augurer de ce qui sera fait an bois sec
par ce qui vient d'etre fait au bois vert l I »

A quelque temps de la, Charles d'Aiijou entrait a Naples, et tout
le pays des deux cotes du detroit lui fut soumis. Sous les titres
varies de protecteur, de pedestal, Charles obtiiit la suzerainete
de la Toscane et de la Lombardie; titres plus flatteurs que reels.
Quiconque eut affaire a lui se vit successivernent trahi, hurmlie,
lese, moleste, opprime, nialtraite2. Conformement a son traite avec

1. Martene, Thesaur., t. n, fol. 298, 306. Sur les exces des Francais a Benevcnt,
cf. Saba Malasp., dans Muratori, Rerum Italicarum scripiores. t. vin. p. 828 sq.;
Schirrniachcr, op. cit., p. 299 sq.

2. Non. Pour Hcfelc cornmc pour Amari, Charles d'Anjou doit etre 1111 monstre
et il faut no le jugcr qu'au point de vue de 1'execution de Conrad in et an point de
vue des Ycpres sicilicrmes, c'est-a-dirc de deux episodes i'aeheux pour la memoire
dc Charles, les seuls dont le grand public ait garde la memoire ft que les historiens,
moins etrangers au melodrame qu'ils dcvraient 1'etre, ont exploites a outraiice.
Conradin est uii jeunc homme interessant, dernier re je ton d'uue famille illustre,
dont la fin tragiquc fait oublier bien dcs actes parnii lesquels il en est d'odieux,
d'identiques a cclui dont il va etre victime, jo yeux parlor de Texecution, au matin
de Tagliacozzo, du marechal dc Braiselve, prisonnier de guerre. Conradin se
presentea la posterite dans 1'attitude d'uiiduc d'Eiighien, autrc heritier d'une race
qui perit avec lui et dont la jeunesse ii'avait pas ete exempte de fautes. L'histoire
peut s'apitoyersurces dcstinees;il fautreconnaitre cependant que la Providence a
ete clemente a ces jcuncs honimes, clle leur a procure 1'occasion d une expiation
si grandiose qu'ils en ont ete pour ainsi dire consacres a jamais. Charles d'Anjou ni
le Premier Consul no sont cxcusablcs, mais ce clramc n'cst pas tout dans leur
carriere. Les Vepres siciliennes, dont on fait 1'acte de desespoir, la ruee hero'ique
d'un peuple pousse a bout, est, plus que tout ccla, un divertissement a 1'ita-
liennedans le genre en faveurau moyen age. L'histoire dcsrepubliqvies italicnnes
offre des exemples nombreuxde ces furies soudaines quisepassent entreconcitoyens
et sont infmiment moins flatteuses pour 1'amour-propre national que le jour ou
elles se satisfont sur dcs etrangers. Dc nos jours, enfm, on a commence a juger
« plus equitablement le souverain qui, en face des perpetuelles revoltes de la
Provence, avait fait preuve d'une veritable loiiganimite; le vainqueur dont Tame
etait assez haute pour tolercr qu'a sa cour un poetc presque officiel fit dans ses
vers 1'eloge eclatant de Manfred, le vaillant vaincu, auquel lui-meme, par un
sentiment meritoire sans doute, puisqu'il nc fut pas compris dc tous ses contem-
porains, avait tenu a faire donner une honorable sepulture. On s'est rendu compte
que les mesurcs extremes de 1268 sortent dc son caractere plutot qu'cllcs n'en
donnent 1'idec exacte; clles lui ont ete dictees par d'impericuses raisons d'Etat,
par 1'exaspcration bien naturellc de trouvcr partout la trahison, ct aussi par les
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cxcmples, funcstes a lui comme a scs predecesscurs, quc donnail eette I ta l i c du
xme sieclc ou les vengeances politiqucs etaient tenement atroces. De memo,
avant de conclurc dc la revolte de 1282 a unc intolerable oppression, il ne faudrait
pas oublicr que la revolte, dans 1'Italie du Sud, etait endemique. On s'etait
soulcve centre Henri VI, souleve apres lui centre ses Allemands, puis, a diverscs
reprises, contre Frederic II, puis, apres la rnort de ce dernier, en 1251, dans la
Terrc de Labour et la Pouille; et cnfm, contre Manfred en Sicile, en 1262. En
realite, c'est au systeme qu'on en voulait, a cc merveilleux instrument d'exploi-
tation, prepare par les Normands et perfcctionne par Frederic, quc Charles
d'Anjou (faut-il dire pour son bonheur ou pour son malhcur ?) a trouve tout
acheve et auqucl il lui etait impossible de renoncer. Cela n'exclut pas d'ailleurs
que ce memo systeme ait pu etre aggrave du scul fait qu'il etait manic par des
mains etrangercs et nouvelles. Mais, tout compte fait, on a eu raison de dire que
« 1'etudc dcs rogistres angevins est extremement favorable a la memoire de Char-
les Ier d'Anjou. Si 1'on pent reprocher au fondateur dc la dynastic d'avoir abuse de
sa victoire pour traiter ses adversaires avec la plus extreme rigueur, on doit recon-
naitre qu'une fois son pouvoir solidement assure, il s'efforca par tous les moyens
de faire regner dans scs Etats la paix et la justice. » Durrieu, Les archives ange-
vines de Naples, t. i, p. 75; Cadier, Essai sur I'administration du royaume de Sicile
sous Charles /er et Charles II d'Anjou.

« Le vrai Charles d'Anjou n'est assuremcnt ni uii saint, ni uii debonnaire, ni
un scrupulcux. La raideur de son caracterc, la brutalite et souvent 1'injustice de
ses precedes 1'oiit engage dans des conflits plus ou moins apres et prolonges avec
ceux qui lui tcnaierit de plus pres : avec sa belle-mere Beatrice dc Savoie (Sternfeld,
Karl von Anjou als Graf der Provence, p. 117-120); avec sa belle-sosur Marguerite
de Provence (op. cit., p. 147-148); avec saint Louis lui-meme (op. cit., p. 161)
qu'il aimait pourtant dc vraie affection. Mais il n'avait rien du despote insociablc,
egoi'ste, auquel on n'obeit que par crainte. II etait capable d'inspirer du devoue-
ment. II a eu des amis et des serviteurs fidelcs. Pourrait-on en dire autant de
Frederic II, 1'homme qui « nc nourrissait jamais un pore que pour en avoir la
graisse? » Dans le portrait si vivant qu'il a trace de Charles d'Anjou, Thomas de
Toscane (Monum. Germ, hist., Script., t. xxn, p. 523-524) le represente silencieux,
le visage presque toujours serieux, n'ayant jamais ri, memo dans son enfance; ne
se souciant pas des jongleurs et ne leur donnant jamais rien; peu adonne a la
chasse, econome plutot que magnifique dans sa table; si simple dans ses vetements
et son train exterieur que, ne le connaissant pas, on 1'aurait pris pour le premier
chevalier venu. Au total, une nature sombre et renfermee. Mais d'autres textes
donnent une impression un peu difrerente. Un troubadour qui, sur d'autres
points, ne le flatte pas, le lone d'etre gai, affable ct courtois. II ne lui manque
que d'etre genereux, d'avoir la main large; defaut qu'expliquent du restc
les continuels embarras d'argent ou le jetaient ses grandes entreprises. Un
autre troubadour, uii partisan dc Manfred, parle de lui (avec une exageration
evidente) presque comme d'un chevalier de romans, « serf d'amour » et amateur
de tournois. De fait, il y a chcz lui un coin de chcvalerie; a pres de soixante ans,
on le verra trouver tout nature! de vider en champ clos, par combat singulier, ses
demeles avec Pierre d'Aragon; il s'obstinera longtemps dans ce bizarre projet.
Peut-etre poetc lui-meme, il s'entoure de poetes. II a aussi 1'csprit ouvcrt aux
arts et sera un des introducteurs de Tart francais en Italic; il s'interesse aux
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etudes ct marqucra sa senatoreric de Rome par la fondalion d'unc univcrsite.
« II est d'unc scrupulcuse regularite dc mocurs (Monum. Germ, liist., Script.,

t. xxvi, p. 565), nouvcaute etrange dans unc monarchic d'allures prcsquc orien-
lales, dont le harem elait dcpviis longtcmps unc institution offitcielle ct avouee.
II a, suivant la coutume dcs rois dc France, unc piete sincere, clont les demons-
trations, a 1'occasion, comblaieiit dc joie son frere, piete qu'il concilic tres bien
avcc un dedain profond pour les haires, les disciplines, les jcunes, la vie monacale
enfm d'un saint Louis ou d'un Philippe le Hardi, mais qui lui inspire en revanche
la volonte, ct plus encore la conviction d'etre « 1'athlete du Christ » ct 1'instru-
ment dcs desseins d'cn haul. Ccs deux sentiments apparaissent de la facon la plus
claire dans le memoirc qu'en 1273 il adrcssa a son nevcu Philippe le Hardi, pour
1'engager a poser sa candidature a 1'cmpire, ct qui caracterise si bien sa personne
et sa politique. Bien d'autrcs quo lui se sont aussi regardes comme les scrviteurs
attitres de la Providence, appcles a jouir dc tous les avantages attaches a cettc
fonction. llarement cctte illusion a etc plus naturcllc quo chez lui, plus encouragee
aussi par le langage meme du clicf de 1'Eglise, ct partant plus profonde. A ses
yeux, lous ses interets se confondent avec ceux de Dieu, et sa religion alimente et
justifie son ambition. Cettc ambition cst le principal ressort dc son caractere.
Thomas de Toscane lui prete un mot saisissant, qui, authcntiquc ou apocryphe,
montre du nioins quelle idee se faisaient de lui les contemporains. Coinrnc on
s'etonnait, apres la mort dc Manfred, qu'il ne temoignat pas plus de joie : « Pour-
« quoi me rejouir? aurait-il repondu. Pour un homme vraiment fort, le monde entier
« serait trop peu ! » Au service de cctte passion maitresse, il mettait les dons les
plus varies ct les plus rarcs : une activite infatigablc, une ardeur communicative
qu'il savait inspirer a ses plus humbles auxiliaires; comme soldat, la vaillarice
personnelle de sa famillc; comme chef d'armee, tout ce que la tactique du xuie

siecle comportait d'habilete militaire; comme diplomatc, un esprit de combi-
naison, un melange de prudence et de decision quc nous le voyons deploycr avec
eclat dans les negociations suivies avec le Saint-Siege au sujet dc 1'expedition
sicilienne; comme administratcur, le gout de 1'ordre et la fermcte a le maintcnir,
le gout aussi de la regularite bureaucratique, et la volonte d'opposer a 1'anarchie
feodale la competence et le devouement dc Icgistcs et de fonctioiinaires dc pro-
fession, dont il s'cntoure a Texcmple des Capetiens, desqucls il est issu, et des
Hohenstaufen auxquels il succedc; enfm, pour tout couronner, la resolution d'un
veritable hommed'Etat, nereculant pas, il 1'a montre dans son audacicux depart
pour Home, et encore a Benevent, dans les cas ou il faut savoir risquer les parties
supremes. Tout ccla gate par le manque de mesurc et le trop d'imagination dans
1'ambition. La siennc cst bien differente de I'ambition prudente, patiente ct
realiste des princes de sa race, les « rassembleurs de la tcrre » i'rancaise. Ses entre-
prises ne sont pas, comme les leurs, les parties liees cntre elles d'un programme
d'ensemble, transmis de pere en. fils et poursuivi avec perseverance, en vue d'une
fin unique, 1'afiermissement d'une dynastic et 1'extension dc son autorite dans les
limites defmies d'avance par la geographic et par 1'histoire. Parfois elles se succedent
presque auhasardd'un caprice. Ainsi, quand, en 1253, il refuse pour la premiere
fois la Sicile, c'est qu'il est engage, au service de la comtesse de Flandre ct centre
le roi des Remains, Guillaume de Hollande, dans une guerre de complaisance ct
d'aventures qui doit lui rapporter le comte de Hainaut a joindre a ses comtes de
Provence et d'Anjou ! La meme — c'cst le cas pour celles qui seront grcfTees sur
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le pape, il retablit Ics privileges de 1'Eglise et du clerge dans le
royaume de Sicile, fief d'Eglisc, mais ne negligea rien pour nuire aux

eglises et aux clercs. II refusa au papele paiement des sommes dues

et intrigua pour conserver son litre de seriateur de Rome. II exerga
a 1'egard de ses sujets tout un systeme d'exactions et de vexations
sans limites, paralysa, pour augmenter Fimpot, 1'activite du com-
merce; il inventa des charges et des redevances accablantes,
aneantit les droits des corporations et metiers, ne respecta pas
1'independance de la magistrature; par haine centre les Hohen-

staufen, il abrogea presque toutes les anciennes lois et les insti-
tutions etablies, et gouverna au gre de son caprice et avec une

epouvantable cruaute. Ajoutons qu'il manquait presque toujours
d'argent et que les caisses de 1'Etat etaient epuisees pour satis-

faire les appetits de cette noblesse franchise emigree. « II faut [31]
reconnaitre, dit Raumer, que le pape Clement IV grondait son

favori et blamait ses fautes avec courage 1. »

le grand accident de sa vie, 1'cxpedition sicilienne — la memo ou ellcs lui sont
indiquees par des traditions preexistantes qu'il epousc ou par les circonstanccs
du moment, elles n'en portent pas moins la marque d'un esprit chimerique et
deregle. Car ou bicn elles sont tellement distinctes que le succes de 1'unc ne conso-
liderait en rien les resultats dcs autres, et d'ailleurs elles se font concurrence et,
partant, se genent mutuellement (ainsi la politique orientale et la politiquc ita-
liennej.Ou bien elles ont pour objet de s etayerl'une 1'autre. Ainsi quand il recher-
chera la senatoreric de Rome, le vicariat imperial en Toscane, les seigncurics en
Lombardie, ce sera pour mieux s'assurer de la Sicile. Mais pour qu'on lui pcrmctte
de dominer ainsi l'Italic,il faut qu'il ait toujours un pape a sa devotion, d'ou la
necessite de eultiver soigneusement le parti i'rancais dans le Sacre-College, et, a
chaquc vacance, de peser effrontenient sur relcetioii; il faut aussi qu'il n'y ait
pas d'empereurdont il ne soit sur, d'ou la candidature al'empire suggeree a Philippe
le Hardi. Mais Fecbafaudage qu'il dresse ainsi est plus fragile a proportion qu'il
s'eleve plus haut. Tant d'intrigues ct de luttes fondent une domination sans
unite geographique, reunissant centre la nature des eboscs les regions les plus
differentes et les plus disposees a se hair. Ces sujets d'un commun maitre se traitent
les uns les autres en etrangcrs vairicus et conquis. La Provence deteste les Frangais
du Nord; 1'Italic entierc apprcnd a execrcr les Franco-Provencaux, et le royaume,
livre encore, par-dessus le marche, a 1'exploitation des banquiers de Toscane,
acheve d'etre ruine par eux. Ainsi 1'empire angevin doit s'ecroulcr au premier
desastre. » E. Jordan, op. cit., p. 412-417. (H. L.)

1. Raumer, op. cit., p. 565. Sur les plaintes elegiaques dcs perfides Italiens,
cf. Malaspina, dans Muratori, Rerum Ilalicaruni scriptores, t. viu, p. 832. Pour
la pressantc lettre du pape, cf. Martene, Thesaur., t. n, p. 406; Baronius-Raynaldi,
op. cit., ad ann. 1266, 11. 19. Ce ne fut qu'apres une severe lettre de reclamation
(23 aout 1266) que Charles consentit a payer en octobre le cens convenu. Posse,
Anal. Vat., p. 44.
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Ce fut alors qu'un parti d'ltaliens tourna les yeux vers Conradin
et un grand nombre de villes et de seigneurs 1'appelerent conimc

leur suzerain, en luifaisant les plus allechantes proniesses1. En Alle-
magne, on songeait aussi a Felevation de Conradin, et Clement IV,
apres de vains efforts pour amener les deux rivaux a se retirer,
ecrivit au cardinal-legat en Angleterre, Ottoboni, de tout faire

pour terminer le conflit qui troublait 1'Allemagne. Richard et
Alphonse avaient jusqu'a FEpiphanie de 1'annee suivante (1267)
pour exposer au pape leurs droits par 1'intermediaire de leurs
representants, et devaient attendre la decision du Saint-Siege.
Aux princes allemands il etait formellement defendu, sous menace
de graves peines, d'elire ou d'aicler Conradin. A cette nouvelle,
Richard resolut de regagner 1'Allemagne, et chargea Ottocar, roi
de Roheme, de defendre centre Conradin jusqu'a son arrivee les
biens de 1'empire sur la rive droite du Rhin; 1'archeveque de
Mayence avait charge de la rive gauche 2.

Conradin, cedant aux invitations des Italiens, noua des alliances,
prit le titre de roi de Sicile, nomma des agents zeles, divers fonc-
tionnaires, et meme un vice-roi pour la Sicile. Des le 18 novembre
1266, le pape chercha par tous les moyens a s'opposer a Conradin
en Italic et en Allemagne. II lui defendit de prendre le titre de roi

de Sicile, de poursuivre ses projets contre les Italiens et les Siciliens,
et menaga d'excommumcation tous ceux qui lui preteraient leur
concours. Tout echoua et, le 14 avril 1267, le pape cita Conradin

enpersonnea Viterbele jour des Saints-Pierre-et-Paul pour defendre
sa cause. En cas de refus, il serait excommunie. Presque a la meme

[32] epoque, les 10 et 26 avril 1267, il ecrivit a Florence et a Pise une

lettre outrageante contre ce venimeux regulus, fils du grand serpent
(Frederic II), et s'entendit avec Charles d'Anjou pour 1'envoi en
Toscane de troupes destinees a comprimer le mouvement gibelin 3.

1. Cadier, Essai sur I'administration du royaume de Sicile sous Charles /er et
Charles II d'Anjou, Paris, 1891, p. 5-54; Ilampe, Geschidite Konradins von Hohen-
staujeu, in-8, Innsbruck, 1894,p. 337 sq. Cf. Martenc, Thesaurus novus anecdotorum,
t, n, col. 291, 332, 386; cf. col. 288, 343, 380, 406,432, 433,462, 471, 504, 530;
Raunicr, (IcscJiichie der Hohenslaufen, t. iv, p. 565. (II. L.)

2. Baronius-llaynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1265, n. 58; ad arm. 1266, n. 36;
Posse, Anal. Vatic., p. 139; Potthast, Reg., 1. it, n. 19815; Bohmer, Regesten,
ad ann. 1246-1313, p. 48; Bohmcr-Ficker, Reg., p. 1018; Schirrmachcr, op. cil.,
p. 333 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. cil., ad ami. 1267, n. 2-4; ad ami. 1268, 11. 4-9 incl.;
Martene, Thesaur., t. n, p. 456-458, 525, 574; Posse, Anal. Vat., p. 141 sq.
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Le jour de 1'Epiphanie 1267, les fondes de pouvoir d'Alphonse

et de Richard, rendus a Viterbe pres du pape, emirent toutes sortes

d'objections subtiles; les Espagnols surlout reclamereiit la procla-

mation immediate d'Alphonse comme roi des Remains et 1'abandon

de Richard. Us fondaient cette reclamation sur une serie de faits
qu'ils se declaraient prets a prouver par temoins venus d'Allema-
gne, d'Italic, d'Espagne, de France et de la cour romaine elle-

meme. Mais sur leur refus d'exhiber leurs preuves, decla-
rant qu'elles ressortiraient des aveux de leurs adversaires,
des lettres et des depositions des temoins, Clement. IV retarda
toute decision jusqu'a I'Anrionciation de 1268. En meme temps

il manda a Alphonse son incontestable desavantage vis-a-vis

de Richard, couronne roi d'Allemagne a Aix-la-Chapclle. Le pape
desirait vivement qu'Alphonse renonc,at volontaireinent a ses pre-
tentions 1.

Nonobstant les avertissements de Charles d 'Anjou et du pape,

et la defense de sa mere 2, Conradin, cscorte de son oncle, Louis de
Baviere, de son beau-pere, Meinhard de Gortz, traversa les Alpes

avec dix mille hommes. dans les derniers jours de l'ete de 1267,

apres avoir, s'il mourait sans enfants. mstitue ses oncles, Louis,

due de Baviere superieure, et Henri, due de Baviere mferieure,
heritiers de tous ses biens tant alleux que fiefs en Allemagne et en

Italic, et avoir adresse a tous les princes allemands un manifeste
contenant 1'enumeration de ses droits et sollicitant leur assistance3.

Conradmarriva a Veronele21 octobre. Invite paries Scaliger etrecu [331
en grande pompe, il fut salue par les envoyes de beaucoup de villes
et de seigneurs. On ignore la raison de son sejour de trois mois a

Verone, le manque d'argent se faisait deja sentir, et Conradin fut
oblige d'aliener divers fiefs a son oncle et a son beau-pere. Beau-
coup de ses compagnons le quitterent. apres avoir vendu leurs
chevaux et leurs armes. Ses dix mille hommes se reduisirent a

trois mille, et meme 1'oncle et le beau-pere de Conradin lui

1. Baronius-Raynaldi, op. oil., ad ami. 1267, n. 22-31; Potthast, Reg., t. n,
n. 20002; Ad. Fanta, dans Mittlieilungen fur oslerr. Geschichtsforschung, 1885,
t. vi, p. 94 sq.

2. Schirrmacher met en doute 1'opposition d'Elisabeth auxprojets de son ills.
Op. cil., p. 331-548. Mais il semble bien que c'cst le due Henri qui le deconseilla.
Schirmriacher, op. cit., p. 558.

3. Bohmer, Regesten, ad ann. 1198-1254, p. 285, 287; Bohmer-Ficker, op. cit.,
p. 895 sq.
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conseillerent le retour en Allemagne; mais comme il s'obstinait,
ils prirent conge de lui *.

Un fait considerable pour Conradin fut le ralliement d'Henri de
Castille 2, senateur de Rome, a sa cause. Celui-ci reeut solennel-
lement a Rome Galvan Lancia, plenipotentiaire du prince, le
18 octobre 1267. Henri, traitre a son frere Alphonse X de Castille,
et exile, avait etc, 1'annee precedente, grace a Charles d'Anjou,
nomnie senateur de Rome, mais impatient d'avantages plus solides,
il avait fait alliance avec Conradin et plantait partout le
drapeau des llohenstaufen. Peu de temps auparavant, Frederic,
ami de Conradin, d'accord avec Conrad Capece, delegue de Conradin,
avait de Tunis opere une descente en Sicile et conquis presque
toute Tile a Conradin. Seules les grandes villes, paralysees par
leurs garmsons, demeurerent fideles aux Francais. Les Sarrasins
de Lucera et beaucoup de chretiens de cette ville prirent egale-
ment les armes coiitre Charles d'Anjou en apprenant I'entree de
Conradin en Italie 3.

Le pape,instruit de 1'arrivee de Conradin a Verone, l'excommunia
de nouveau, jet a 1'interdit sur tous lieux qu'il traverserait et
le menaca, s'il avangait en Italie, de lui enlever le royaume de
Jerusalem. Conradin entra le 19 Janvier 1268 a Pavie et continua
sa route vers Pise; Clement le declara dechu de la couronne de
Jerusalem, le cita devant le tribunal du Saint-Siege et excommunia

tous ses partisans et ses cooperateurs. Louis de Baviere, Meinhard,
[34] comte de Gortz, et Frederic, prince de Castille, etaient nommement

designes dans la bulle d'excommunication, lancee le 28 mars et
solennellement renouvelee par plusieurs decrets4 le jeudi saint,
5 avril 1268. Le meme jour, Conradin arriva a Pise, et, a 1'aide
des Pisans et des Siennois qui lui etaient tres devoues, obtint des
succes qui lui ouvraient la route de Rome. Depassant Viterbe
ou le pape s'etait enferme avec les cardinaux, Conradin entra
le 24 juillet a Rome, ou le senateur Henri et le peuple le recurent
avec les honneurs imperiaux. Le 18 aout, il se dirigea avec son

1. Raumer, op. cit.,p. 576 sq., ne les menage pas, mais Bohmer,op. cit., p. 287 sq.,
a des tresors d'indulgence pour ces deux princes. Schirrmacher, op. cit., p. 351.

2. Frere d'Alphonse X. (H. L.)
3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ami. 1268, n. 15; Potthast, Reg., n. 20142;

Muratori, Rerum Italicarum scriptores, t. vin, p. 837; t. xm, p. 1022; Bohmer-
Ficker, op. cit., p. 896, 901; Raumer, op. cit., p. 581 sq.

4. Posse, Anal. Vat., n. 48.
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armee de Rome vers la Pouille *, mais cvitant les dangereux
defiles de Ceprano que Charles d'Anjou avail fait fortifier depuis
qu'il s'eii etait empare; il se dirigea al'improviste vers Test, traversa
des defiles qui n'etaient pas surveilles et remonta la vallee du
Salto jusqu'a la plaine de Campo Palentino 2. Depuis le commen-
cement d'aoiit, Charles songeait a barrer le chemin de Lucera a son
ennemi. D'Ovindoli, ou il recut la nouvelle de 1'approche de Con-
radin, Charles traversa rapidement Avezzano sur le lac de Celano,
dans la plaine de Campo Palentino, et gagna les hauteurs d'Alba ou
il se fortifia, en face de Conradin. La, pres de Scurcola, fut livree,
le 23 aoiit 1268, cettebataille si desastreuse pour les Hohenstaufen.
L'armee de Conradin, plus forte, eut d'abord le dessus, poussa
Fennemi, et le bruit courut que le roi Charles d'Anjou etait tue,
tandis que c'etait le marechal de Cousance, qui portait 1'armure
du roi. Celui-ci, accompagiie de huit cents chevaliers, sous la con-
duite d'Erard de Valery, auteur de ce stratageme, se placa en
embuscade, et lorsque les vainqueurs s'abandonnaient deja a la
joie et poursuivaient les debris des troupes francaises, Charles
sortit subitement de sa cachette, mit eii fuite les Allemands
deconcertes et a peine armes et s'empara de leur camp. Tout fondit.
Conradin s'enfuit a Rome avec Frederic de Bade 3 et quelques [35
amis. Us y furent regus avec de grands honneurs, mais, au lieu d'un
secours eilicace, ne trouverent dans ce peuple mobile a 1'exces que
des dispositions douteuses. Aussi se haterent-ils de gagner Astura
au sud de Rome, du cote de la mer, afin de se rendre en Sicile. Us
etaient sur mer, lorsque le seigneur d'Astura, Jean Frangipani,
apprit qu'ils etaient des fugitifs de marque du camp de Scurcola,

1. Sur le jour du depart, cf. Forschungen, t. xiv, p. 576 sq.
"2. Sur la marche de Conrad a Palentino, cf. Fickcr, Mittheilungcn des Instiluts

fur osterr. Geschichlsforschung, 1881, t. u, p. 515; G. Kohler, Zur Schlacht von
Tagliacozzo am 23 August 1268, in-8, Breslau, 1884; Die Operationen Karls von
An/ou vor der Schlacht von Tagliacozzo, dans Millheilungen des Instit. fur osterr.
Geschichtsforschung, t. iv; A. Busson. Die Schlacht bei Alba zwischen Konradin
und Karl von Anjou, dans Deutsche Zeitschrift fiir Geschichtswissenschaft, t. iv;
G. Roloff, Die Schlacht bei Tagliacozzo, dans Neue Jahrbuc/ier fiir das klass. Alter-
thum, t. xi, p. 31-54. (II. L.)

3. Ce Frederic etait fils de Hermann VI, margrave de Baden-Baden, qui laissa a
son frerc Roclolphe le pays dc Bade lorsqu'il epousa, en 1248, Gertrude, heritiere
de 1'Autriche. II mourut en 1250. Son fils et heritier fut chasse d'Autriche par
Ottocar de Boheme; il alia alors rejoindre en Italic Conradin, dont il etait 1'ami
depuis longtemps.
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a la poursuite desquels il envoya un bailment pour les ramencr
a Astura avec Fespoir d'en tirer une grosse raneori. Conradin,
croyant n'avoir rien a craindre d'uii de ces Frangipani jadis com-
bles de bienfaits par son grand-perc, sc fit connaitre au seigneur

d'Astura et prodigua les plus belles promesscs. Mais Frangipani
reflechit si longtemps qui, de Conradin ou dc Charles d 'Anjou, le
paierait le mieux, que Ton connut bientot partout le rang du
prisonnier, et Charles d'Anjou en exigea la remise. Conradin et
ses compagiions d'infortune furent conduits a Palestrina, puis a
Naples, au milieu des injures de leurs ennemis. Tous ses partisans
furent cruellement poursuivis, des villes entieres furent detruites,
la Pouille et la Sicile terrorisees se soumirent1. Le pape Clement,

d'abord tres rejoui de la victoire de Charles, lui reprocha Yhorribilis
desolatio accomplie par ses gens. « Les cris de douleurs et les hurle-
ments des malheureux n'oiit pas pu ne pas arriver aux oreilles du
roi, qui ne peut ignorer le viol de tant de femmes et de jeunes filles,

les exactions, les vols, etc.2. Mais Charles n'ecouta pas la voix du
pape. Malgre 1'universelle protestation contre tant de crimes, il ne
se laissa detourner ni de son plan de campagne ni de sa reso-
lution de mettre Conradin a mort. Apres avoir pris, pour la forme,
conseil des juristes dont les avis etaient tres partages, le roi pro-
nonca la peine de mort contre Conradin tamquam invasor et alter ins

juris prsedo. II fit publier la sentence par le protonotaire Robert
de Bari.La plupart des legistes admettaientl'innocence de Conradin,
pretendant de bonne foi defendre son droit. Mais le roi etait decide,
et par son ordre Conradin, apres avoir rec,u les sacrements et assiste

[36] a la messe, fut decapite le 29 octobre 1268 sur le campus Morici-

nus (piazza del Mercato) a Naples 3. Dix autres nobles, parmi

1. Raumer, op. cit., p. 587 sq., 594 sq.; Baronius-Raynaldi, Annales eccles.,
ad ann., n. 10-16 ; Martenc, Thesaurus, t. n; p. 584.

2. Baronius-Raynaldi, Annul, eccl., ad ami. 1268, n. 32-36.
3. Bohmer-Ficker, Regesta imperil, 1882, t. v, n. 883-910, 2133; A. Busson, Die

Schlacht bei Alba zwischen Konradin und Karl von Anjou, 1268, dans Deutsche
Zeitschrift Gesch. wiss., 1890, t. iv, p. 275-340.; G. de Ccsare, Talunechiarigioni inlorno
alia' condanna di re Corradino, dans Progresso scien.-leU.-arti., 1833, t. v; J. Ficker,
dans Mittheil. Instit. osterreich. Geschichtsf., 1883, t. iv, p. 5-25; Konradins Marsch
zum palentinischen Felde, dans recueil cite, 1881, t. n, p. 513-550; Ch. Giraud, dans
Comptes rendus de I'Acad. des sciences morales et politiques, 1858, III6 serie, t. xxvi,
p. 161-187; G. del Giudice, 11 giudizio e la condanna di Corradino, osservazioni
critiche e sloriche, in-4, Napoli 1876; C. Cipolla, dans Arch. Veneto, 1877, t. xnr,
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lesquels se trouvaient 1'ami de Conradin, Frederic de Bade, les

comtes Gerard de Pise, de Hurnheim, etc., subirent le mcme sort1.

Le corps de Conradin fut enterre au bord de la mer; un tas de

pierres marqua la place. II fut ensuite transporter dans 1'eglise
S. Maria del Carmine que sa mere Elisabeth avait fait construire

sur le lieu de son supplice. Maximilien II, roi de Baviere, encore
prince royal, fit clever par Thorwaldsen un magnillque monument
en marbre a son parent 2. le dernier descendant des Hohenstaufen.

Raumer 3 et d'autres historiens refutent la legende d'apres
laquelle le pape Clement aurait approuve la mort de Conradin par
ce jeu de mots : Mors Conradini vita Caroli. II faut rejeter la tra-
dition d'apres laquelle le pape aurait, d'une maison voisine, assiste
a 1'execution du Hohenstaufen. C'est le fait de Charles d'Anjou.

Quant au pape, il n'etait pas a Naples, mais a Viterbe.
Par acte date de cette ville le IS mai 1268, le pape avait

recule jusqu'au ler juin 1269 le clelai accorde aux ambassadeurs

de Richard et d'Alphonse, ceux de ce dernier n'ayant pas encore

paru4 ; le 7 novembre 1268, il condamna le projet forme par quel-
ques princes allemands, en particulier par Ottocar de Boheme,
d'ecarter les deux pretendants pour en elire un troisieme. II leur

representa que c'etaient precisement leur desunion et leur incon-

stance qui avaient amene le malheur du pays: Ottocar de Boheme
ayant successivement donne sa voix aux deux pretendants Richard
et Alphonse. Peu de temps apres, Clement IV mourut, le 29 novem-

part. 1, p. 165-195; K. Hampcl, Gcscliichte Konradins von Holicnstaufen, in-8,
Innsbruck, 1893; Geschichte Konradins von Hohenslaufen, in-8, Innsbruck, 1895;
Huillard-Breholles, Nouvelles recherches sur la mort de Conradin et sur son veritable
heritier, dans L'investigateur, 1851, III6 serie, t. i, p. 5; G. Tschache, Conradin,
der letzte d. Hohenstaufen, in-8, Leipzig1, 1876; C. de Cherrier, Hisloire de la lutte
des papeset desempereurs de larnaison de Souabe, Paris, 1858-1859; J. Zeller, L'em-
pereur Frederic II et la chute de I 'empire germanique du moyen age; Conrad IV et
Conradin, Paris, 1885; E. Miller, Konradin von Hohenstaufen, in-8, Berlin, 1897;
Th. Lau, Der Unlergang der Hohenstaufen, in-8, Hamburg, 1856; A. de Chambier,
Die letzten Hohenslaufen und das Papstturn, in-8, Basel, 1876; A. Busson, Die
letzlen Staufer. Beilrdge zur Kritik der Steyrischen Reimchronik IV. dans Sitzungs-
berichle d. Akad. d. Wissensch., Wien, 1892. (H. L.)

1. Charles avait deja fait executor Galvano de Lancia et son fils a Gennazano, a
Test de Rome.

2. Elisabeth, mere de Conradin, etait dc la maison de Wittelsbach.
3. Raumer, op. cit., t. iv, p. 583.
4. L'un d'eux, 1'eveque de Silva, avait ete attaque en Toscane, avec sa suite,

devalise et tue. Martene, Thes., t. n, p. 555.
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bre 1268 l, au moment ou Richard se reiidait pour la quatrieme
fois en Allemagne, afin d'empecher 1'election d'un nouveau roi des
Remains. La diete tenueaWorms en avril 1269 prouva qu'il n'avait
plus d'autorite que sur les bords du Rhin,et la grande majorite
des princes allemands ne tint pas compte de son invitation. La

"• principale decision de cette diete fut le retablissement de la paix
pour les contrees des bords du Rhin. Richard songeait en outre a

abolir les impots et les droits qui pesaient si lourdement sur le
commerce 2. Au mois de mai 1269, il assista a un synode tenu a
Mayence par 1'archeveque Werner; le due Albrecht de Bruns-
wick y fut excommunie. II epousa ensuite, le 16 juin (il etait veuf
depuis huit ans), une Allemande, Beatrice, fille du comte Thierry
de Falkenbourg et niece d'Erigelbert II, archeveque de Cologne.

Sous pretexte de montrer ses Etats a sa nouvelle epouse, il revint
avec elle en Angieterre, d'ou il publia un grand nombre de decrets
pour mettre un peu d'ordre dans les affaires de 1'Allemagne, mais
en realite il ne s'occupa que de ses partisans ou d'affaires d'un
interet assez restreint 3.

C'etait le moment ou saint Louis, roi de France, se preparait a
la derniere croisade. Lorsque la sanglante bataille de Gaza, livree
le 18 octobre 1244, fit tomber Jerusalem, Tiberiade, Ascalon, etc.,
au pouvoir des Sarrasins, 1'empereur Frederic II etait encore, au
moins nominalement, roi de Jerusalem, en qualite detuteur de son fils
Conrad qu'il avait eu de sa femme ^iolande; mais comme il etait
excommunie, beaucoup lui refusaient obeissance et ses represen-
tants etaient sans influence comme sans autorite. Alix, reine de
Chypre, epousa sur ces entrefaites un seigneur francais, Raoul,
comte de Soissons, et, en sa qualite de petite-fille du roi Amaury Ier,

elle emit des pretentious a la couromie de Jerusalem et trouva
de 1'appui dans la famille d'Ibelin, egalement Cypriote et la plus
puissante du pays. Lorsque mourut Alix, en 1246, son fils Henri, roi
de Chypre, prit le titre de roi de Jerusalem, fut reconnu comme tel

1. Baronius-Piaynaldi, Annal. eccl., ad ami. 1268, n. 42, 43 sq., 54; Potthast,
Reg., t. n, p. 1648.

2. Bohmer, Regesten, ad aim. 1246-1313, p. 49 sq.; Bohmer-Ficker, Reg.,
p. 1019 sq.; Goswin von der Ropp, Erzbischof Werner von Mainz, in-8, Gottingen,
1872, p. 47 sq.

3. Thomas Wikes, dans Bohmer, Fontes, t. n, p. 456; Will, Regesten zur
GeschichtederMainzer Erzbischofe, t. n, Introd., p. 70 sq.; Bohmer, op. ci£.,p.50 sq.;
Bohmer-Ficker, Reg., p. 1021 sq.
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par Ic pape, qui declara Conrad de l loi ienstaufen declm de Ions

ses droits sur la couronnc de Jerusalem (1247).

Malhcureusement la dcsunion profoiide qui regnail parmi les

chretiens de Palestine hatait leur mine. Leurs dernieres possessions

etaient si visiblement meriacees par le sultan d'Egypte et par ses
allies quo le pape Innocent IV et le premier coneile general de rjjo

Lyori firent de pressantes exhortations pour une croisade 1, mais

1. Brevis nota corum qux in concilio Lugdunensi gesla sunt (par uu clcrc de la
chapcllc pontiilcalc), dans Mansi, Cone, atnpliss. coll., I. xxni, col. 610-613. Au
moment ou les Tartares occupaient encore la J longr ie , le siege pontifical etait
vacant et Frederic II retcnail en prison uiie par lie des cardinaux. Aprcs un an
et demi d'intcrregnc, le 25 juin 1243, Innocent IV fut elu et, malgre les cspcrances
concues un moment, on vit bicntot le nouveau pape i'uir Rome et corivoquer a
Lyon un coneile general (juin-juil lct 1245). Des la premiere session, 28 juin, le
papc chercha a apitoyer son auditoire sur la si tuation do 1'Orient, mais la depo-
sition dc Frederic II crnpecha de passer a des resultats pratiques. II avait e tc
decide quc la croisade serait precb.ee dans toutc 1'Europe, que le clerge y consa-
crerait le vingtierne de ses revenus, quo les croises seraicnt exempts dc charges et
d'irnpots pendant trois aris et que les tournois sanglants qui privaient 1'Eglise de
braves gens scraient interdils. Mansi, op. cil., t. xxui, col. 633 sq. En realite, la
croisade etait passec de mode, elle etait memo impopulaire. En Angleterre, les
collecteurs poi i l i f icaux fureiit rabroues d'imporlancc; a llalisbomic, les bour-
geois porterent la peine de niort contre quiconque portcrait la croix sur ses l iabits;
en Norvegc, ] < > roi Il.akon, eroise depuis 1237, obtint dc remplir son voeu en com-
bal tant les paYens du nord. Seul, le roi de France etait au diapason de cc qui
s ' e t a i t \n deux sieelcs auparavant. En 1244. au eours d rmie maladie, il avait pris
la crojx: en 1245, il renouvela son vceu ej i plein parlemeiit tenu a Paris; ses trois
freres : Alplionse de Poitiers, Robert d'Artois. ( l l ia r lcs d'Anjou, le due de Brctagne,
le comtc dc Flandrc, un grand nombrc d 'eveques ei de chevaliers suivirent son
exemple. Sur les negociations entamces par Innocent IV en Orient, el. L. Brehier,
L'Eglise ct I'Orienl au tnoyen dge, Leu croisades, in-12. Paris, 1907, p. 219-221.
Sur cctte croisade et celle de 1270, voir Joinville, Ilixloire de saint Louis, dans
Bouquet, Recueil des Iiisioricns des Gaules et de la France, I. xx, p. 190-304;
Natalis de Wailly, (Euvres de Jean, sire de Joinville, coni/trenan/ I'/iisloire de saint
Louis, Paris, 1867; de Labordc, Jean de Joinville, el les seigneurs dc Joinville,
Paris, 1894; Guill. de Xangis, Ges/a Ludo^ici /A", dans Bouquet, Recueil, t. xx,
p. 309-664, ct dans Monum. Germ. JiisL, Script., t. xxvi; Jselgrano, Documenli
della crociala di S. Luigi, in-8, Geneva, 1861; Docwnenti inediti riguardanti le due
crociale di S. Ludovico, Gcnova, 1889; S. Ludovici Epist. de captione et liberationc
sua, dans Duchcsnc, Ilislor. Francor, scriplores, t. v, p. 428; Godcfroy dc Bcaulieu,
Vila S. Ludovici IX regis Francorum, dans Bouquet, Recueil, t. xx, -p. 1-27;
Guillaume de Saint-Pathus, coiii'esscur dc Marguerite de Provence, Vila S. Ludovici,
edit, de Labordc; Le Nain dcTillemont, Vie de saint Louis, publiee par J. dc Gaulle,
6 vol. in-8, Paris, 1847-1851; E. J. Davis, The invasion of Egypt by Louis IX
of France and a. liistory of the contemporary sultans of Egypt, 1898. (PI. L.)
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la terrible lutte engagee entre 1'Eglise et les Llolieiistaufen paralysa
les forces disponibles, et il fallut 1'enthousiasmc do saint Louis,
roi de France, pour organiser, avec 1'aide du pape, une armee et
une flotte dans 1'ete de 1248. Suivant le plan excellent aclopte
jadis par Jean de Brienne, saint Louis attaqua d'abord 1'Egypte,
pour forcer le sultan de ce pays a res l i tner Jerusalem. Deja maitre
de Damiette, la clef de 1'Egypte, saint Louis f u t fait prisonnier
avec son armee dans son expedition centre le Caire l; et ii ne put
recouvrer sa liberte qu'au mois de mai 1250, apres avoir rendu
Damiette et avoir proinis uri million de hesants d'or 2. II se hata

alors d'arriver en Palestine avec les restes de son armee, et
passa quatre annees entieres dans ce pays, ou il procura aux
chretiens plusieurs petits avantages 3. Mais se trouvant dans
I'impossibilite de rien entreprendre de plus considerable, il revint
en Europe au mois cl'avril 1254 4.

II fut regu par son peuple avec de grandes marques de joie,
mais ne crut pas avoir rempli son vceu, et lorsque, a la suite cles
nouvelles et terribles attaques de Bibars, sultan d'Egypte5, le
pape Clement I\ fit prccher une nouvelle croisade, saint Louis
reunit les grands de son royaume le 25 mars 1267 6. Apres les avoir

1. L. Brehier, op. cit., p. 222-227; Guillaumc dc Tyr, Coiitinualio, 1. XXXIV, 1;
Johrville, Vie de saint Louis, edit. N. deWailly, 1881, p. 46-47, 48, 52-58, 65-75, etc;
Guillaumc de Nangis, Gesla Ludovici regis, dans Recucil des hist, fie France, 1. xx,
p. 370-372. Lc 12 scptcmbre 1248, rexpedition arrivait aChypre (Rceliricht, Gescli.
des Konigreichs Jerusalem, p. 875 sq.) ; le 15 mai 1249, on fit voile pour 1'Egypie;
7 juin, prise de Damiette (Guillaumc de Naiigis, op. cit., p. 374); marche sur le
Cairo (Matthieu Paris, edit. Luard, t. v, p. 148-150; 1. vi, p. 196); combat de
Mansourali ct mort de Robert d'Artois, 8 fevrier 1250 (Vincent dc Bcauvais,
XXXI, c. xcix; Guillaumc dc Nangis, op. cit., p. 374, 551); 5-6 avril, rclour a Da-
miette (Matthieu. Paris, edit. Luard, t. vi, p. 196); 13 mai, saint Louis arrive a
Saint-Jean-d'Acre. (H. L.)

2. Joinvillc, Vie de saint Louis, edit. N. de Wailly, p. 119-130. (II. L.)
3. Le 13 mai 1250, il debarquait a Saint-Jcan-d'Acrc. (II. L.)
4. Apres la mort dc Blanche de Castille. Joinville, op. cit., p. 216-220; Guillaume

de Nangis, dans Rec. hist. France, t. xx, p. 386-389. (H. L.)
5. L. Brehier, op. ci(., p. 228 : les conquetcs de Bibars et 1'alliance moiia-olc.

(H. L.)
6. Joinville, op. cit., p. 260 sq.; L. Brehier, op. cit., p. 235; llcinaud, Extrails

des historiens arabes relatifs aux guerres des croisades, Paris, 1829; dc Mas-Latrie,
Traites de paix et de commerce el documents divers concernant les relations des clire-
tiens avec les Arabes, Paris, 1865; Rochricht, Dcr Kreuzzug des Konigs Jakob I von
Aragonieji, 1269, dans Miltheil. d. Instil,, cesterr. GeschichtsforscJi., t. xi,p. 372-395;
Untergang des Konigreichs Jerusalem, dans memo revue, t. xv; Sternfeld, Ludwigs
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vivement exhortes, il leur presenta la couronne d'epines de Notre-
Seigneur, et il recut de nouveau la croix des mains du legal. Ses
fils et cousins, le roi de Navarre et plusieurs seigneurs 1'imiterent.
Quant a 1'argent necessaire, le roi 1'obtint surtout avec le secours

du pape, son ami et son ancien conseiller, qui imposa le clerge de

France pour la dime de tous ses revenus pendant quatre ans.
Le clerge fit au pape les representations les plus energiques, mais
Clement IV repondit d'un mot en menagant d'enlever les benefices
eux-memes. En meme temps le roi frappa les laiques d'un impot en

faveur de la Terre Sainte, et lui-meme se montra tres soucieux de
restituer tout ce que le tresor royal aurait pu percevoir d'une maniere

moins equitable, par saisies,amendes,etc.Descommissaires speciaux

parcoururent dans ce but tout le royaume. Dans 1'interet de
la croisade, saint Louis renouvela sa paix avec 1'Angleterre et

sacrifia de grandes sommes pour gagner les prmcipaux negocia-
teurs. Ces preparatifs termines, il fit, au mois de fevrier 1270, son

testament, renfermant un grand nombre de donations aux eglises,
aux monasteres et convents : il nomma administrateurs du

royaume 1'abbe de Saint-Dems et Simon, seigneur de Nesle; enfin,

le 15 mars 1270, il se dirigea par Cluriy vers Aigues-Mortes, port

situe a 1'ouest de l'embouchure du Rhone et ou les croises devaient [39]
se reunir au commencement de mai. Plusieurs d'entre eux ayant
retarde leur arrivee, le roi ne put mettre a la voile quele[4] juillet;

il etait accompagne de ses trois fils aines. A Cagliari, le roi de
Navarre et d'autres personnages se joignirent a la flotte et on

forma le projet d'attaquer d'abord Tunis. On voulait empecher
de couper de ce cote les renforts qui se dirigeraient vers 1'Egypte.
Charles d 'Anjou s'etait rallie a ce plan, parce que depuis quelques
annees Tunis avait refuse de payer a la Sicile le tribut qu'elle
versait pour avoir la permission de faire le commerce I. Le roi

des Heiligen Kreuzzug nach Tunis 1270 und die Politik Karls von Sizilien, in-8,
Berlin, 1896; Miiller, Dcr Islam iin M or gen- und Abendland, in-8, Berlin, 1885;
Caro, Zum zweilcn Kreuzzug Ludwigs IX von Frankreich, dans Hist. Vierlel-
jahrschr., t. i, p. 238-244; Barthold, Zur Geschichle des Christenlums in Miltelasien
bis zur Mongol. Eroberung, in-8, Tubingen, 1901; Roehricht, Geschichte des Konig-
reiclis Jerusalem, p. 950 sq. (II. L.)

1. « On a cru loiigtcmps a tort quo saint Louis s'etait laisse engager dans la
croisade dc Tunisie par le machiavelisme de son frere. Cette expedition, a laquelle
Charles d'Anjou dut prendre part, fut au contraire un grave echec pour les projets
de celui-ci sur 1'Oricnt. Loin d'avoir etc entrcprise dans un interet politiquc, la
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Charles promit de paraitre lui-meme bientot sous Tunis avec une
armee considerable. Le roi Louis arriva le 17 juillet dans la pres-
qu'ile de Carthage, et le debarquement se fit presque sans resistance
des Sarrasins. On s'empara sans coup ferir de 1'antique ville de

Carthage; mais alors commencerent les attaques de 1'ennemi. 11
fallut a plusieurs reprises employer contre eux le precede que le
marechal Pelissier a rernis en vigueur de nos jours dans les guerres
d'Afrique : on dut enfumer et mcendier les cavernes ou ils s'etaient
refugies. Avant d'entreprendre une grande expedition, on voulait
attendre 1'arrivee de Charles d'Anjou, qui amenait des renforts de

la Sicile, mais dans 1'intervalle la chaleur d'Afrique et les aliments
gates dont il fallait se nourrir occasionnerent des maladies pesti-
lentielles. Entre autres croises mourut, le 3 aout, le second fils du
roi Louis, le prince Jean Tristan, ne a Damiette en 1250; le 7 aout,
il fut suivi dans la tombe par le legat du pape, et saint Louis lui-
meme mourut apres trois semaines de maladie, le 25 aout 1270 l,
dans la cmquaiite-sixieme annee de son age, la quarantieme de
son gouvernement. II resta jusque dans la mort le type du heros
chretien. On preta aussitot serment a son fils aine Philippe III, et
enfin arriva Charles d 'Anjou avec ses vaisseaux et ses troupes.
Apres deux batailles perdues, le sultan de Tunis demanda la paix
et les chefs des croises y consentirent, parce que les maladies
interdisaient en Afrique un plus long sejour. On conclut done le
30 octobre une treve de dix ans. Le sultan de Tunis paya les frais
de la guerre, rendit la liberte a tons ses prisonniers Chretiens,
permit de plus aux chretiens d'habiter sur son territoire et de
batir des eglises, et s'engagea a payer a la Sicile un tribut plus
considerable que par le passe. La paix etait conclue lorsque
arriverent, avec une armee considerable, Edouard, prince heritier
d'Angleterre, et son cousin Henri, fils de Richard, roi d'Allemagne.

II etait trop tard et le 18 novembre on reprit la route d'Europe.

croisade de saint Louis est, au coiitraire. un resultat de 1'activite deployee par les
missionnaires chez les musulmans. Un couvent de dominicains s'etait foiide a
Tunis; le frere Raymond Martin y cnseignait 1'hebreu et 1'arabe et entretenait
nienie d'excellents rapports avec le sultan, qui lit anrionccr a saint Louis qu'il
etait pret a sc convertir au christiariisme. La i'aussete du prince tunisien par ait
hors de doute et il est vraisemblable qu'en detournant la croisade sur son pays,
il ne fut que l'instrument de Bibars, avec lequel on le trouvc en rapports. » L. Bre-
hier, op. dt., p. 237-238. (11. L.)

1. Quelques heures avant le debarquement de Charles d'Anjou. (II. L.)
CONCILES — AI — 5
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La traversee pour regagner la Sicile fat desastreuse. Une tempete

s'eleva ct dix-huit navires furent engloutis1; apres le debarquement
en Sicile, beaucoup de croises furent encore vietimes de maladies [4Q1
ou d'autres malheurs. A Trapani, mourat Thibaud, roi de Navarre,
et a Cosenza, dans la Basse-Italic, mourut d'une chute de cheval
la jeune reine Isabelle de France, fernme cle Philippe III 2.

A Trapani les differents corps de 1'armee des croises se separe-
rent; le prince Edouard d'Angleterre parti t alors pour la Palestine
afin d'accomplir son vceu, chargeant son cousin Henri de retourner

administrer la Gascogne pendant son absence. C'est pourquoi le
prince Henri se joignit a 1'armee du roi de France, qui de
Palerme se dirigea, par Rome et 1'Italic centrale et superieure,

vers le pays natal 3.
Le Siege pontifical ctait vacant depuis plus de deux ans, et les

cardinaux, reunis a Viterbe ou Clement IV etait mort, semblaient
lie pouvoir lui dormer un successeur. Alors se montrerent

les desastreuses consequences de Finfluence frangaise accrue
en Italic depuis 1'arrivee de Charles d'Anjou. Un parti franc, ais

forme dans le Sacre-College etait pret a combattre le parti
italien. Pour arriver a un compromis, le roi Philippe de France
et Charles d'Anjou vinrent a Viterbe (9 mars 1271), mais
n'obtinrent rien4. La fut assassine Henri d'Angleterre, dans
une eghse, par deux rebelles anglais, les comtes Simon et

Gui de Montfort-Leicester (13 mars). Son corps fut transporte en
Angleterre et solennellement enseveli, le 20 mai, par son pere

clesole, le roi d'Allemagne, Richard. La ceremonie eut lieu la veille
meme du jour ou on rapportait a Paris les restes de saint Louis.
Quelques mois apres (12 decembre), le roi Richard fut frappe
d'apoplexie, et rnourut le 2 avril 1272 5.

1. Dcvant Trapani. (H. L.)
2. Scholten, Ludwig der Heilige, 1855, t. n, p. 161 sq., 187-214.
3. Pauli, GeschicJile von England, t. m, p. 835.
4. llogcr Bacon ,dans son Compend. philosophy c. i (cd. Brewer, dans Rcr. Britan.

script, mod. sev., p. 399), donnc la description suivante du Sacre College : Nee haec
sufficiunl nisi vicarius Dei denegeturnegligentiasueeEcclesise, mulios annos, vacanle
Sede propler invidiam et zclurn et appelitum honoris, quibus servil ilia curia ct
quibus nilitur se ct siios inu'oducere, sicul omnes sciunt, qui volunt noscere veritatem.

5. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1271, n. 34; Pauli, op. cit., p. 835 sq.;
Bohmcr,op. cit., p. 51-330; Scliolteii, op. cit., p. 215. Sur la punition des meurtricrs
d'Henri par le pape, cL Pott l iast , Reg., t, n, p. 1665, 1667, 1673, 1683.
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[41] Apres do longues intrigues, les quinze cardinaux reunis a Viterbe
aboutirent a un cornpromis, el du consentement do leur collegue
absent Jean, cveque de Porto, coniierent 1'election du futur pape

a six d'entre eux; ceux-ci elurent, le lersepternbre 1271, 1'excellent
Theobald Yisconti de Plaisance, archidiacre de Liege, alors a

Ptolema'is, en route vers Jerusalem. Les autres cardinaux adhe-

rerent a cette election; on chargea des moines d'aller la notifier au
nouvel elu, qui revint aussitot en Italic, et arriva le 10 fevrier 1272
a Viterbe, en compagnie de Charles d'Anjou. II prit le nom de
Gregoire X et, des avant sa consecration, publia de pressantes
exhortations, pour appeler au secours de la Terre Sainte l. Dans
un sermon prononce a Ptolemais avant son retour en Europe, il
prit pour texte ces paroles dupsalmiste (cxxxvi, 5) : « Si jet'oublie,
Jerusalem, que ma droite oublie (de se mouvoir), c'est-a-dire
soit paralysee. » II envoya sans delai un petit corps de troupes en
Palestine. Le 27 mars 1272, il fut consacre et couronne a Rome, et
a cette occasion publia une longue ordonnance reglant desormais
cette ceremonie; quatre jours apres, il lanc,ait une bulle d'indiction
du nouveau coiicile oscumenique qui s'assemblerait a Lyon le

ler mai 1274.Le triple but du concile devait etre surtout: la reforme
de 1'Eglise, la reunion des grecs et 1'orgamsatioii d'une croisade
en Terre Sainte. II ecrivit a 1'empereur et au patriarche de Con-

stantinople des lettres d'invitation au concile, Michel Paleologue
avant temoigne des sentiments tres favorables a 1'union 2.

Gregoire se preoccupa aussitot de la vacance creee par la mort
de Richard, roi des Remains (2 avril 1272). A peine instruit de
cette mort, Alphonse de Castille avait prie Gregoire de fixer le

jour de son couronnement et de faire defense de proceder a toute
election 3. Le pape prit conseil des cardinaux, laissa les gens

1. J. (.luiraud ct L. Cadior, Les registres de Gregoirc X et de Jean A A/, in-8,
Paris, 1892; ]3onucci, llisloria Gregorii X, Ptomse, 1711; Muratori, Rerum Italicar.
scriptores, t. in, part. 1, p. 495; part. 2, p. 597, 599; Bonucci, Storia del ponli-
ficalo del beat. Gregorio X, lloina^, 1711; Compendia della sloria del b. Gre-
gorio X papa, in-8, Piaceiiza, 1876; Loscrth, Akten iiber die Wahl Gregors X,
dans Neues Archiv, 1895, p. 309 sq.; Walter, Die Polilik der Kurie unler Gregor X,
in-8, Berlin, 1894. (II. L.)

2. Baronius-Raynaldi, AnnaL cedes., ad ann. 1271, n. 7-20; ad aim. 1272,
n. 1-11, 21-30; Ilardouin, Cone, coll., t. vn, col. 658 sq.; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxiv, col. 22; Potthast, -Reg. pont. rom., t. 11, p. 1651 sq.

3. H. Otto,Die Yrezichtsleistung des Konigs AlfonsXvon Kaslilien, dans Mitlheil.
d. Instil, cesterr. Geschichtsforschung, t. xvi. (II. L.)



68 L I V R E X X X V I I

d'Alphonse deduire leurs raisons et declara que la mort de Richard
ne modifiait pas la situation d'Alphorise, et que le pape ne pouvait

suspendre le droit des electeurs sans entente prealable. II ne [42]
voulut pas retirer au roi Charles d'Anjou le mandat regu de son
predecesseur pour administrer la Toscane et la Lombardie en

qualite de vicaire de 1'empire, et ne cacha pas son mecontentement

lorsque Alphonse fit avancer ses troupes dans la Ilaute-Italie
pour Foccuper au nom de I'empereur. II envoya un legat dans
cette province pour la pacifier et excommunier tous les belligerants

quels qu'ils fussent, espagnols ou allemands. Le pape repondit evasi-
vement a une demande d'entrevue, remettant le roi apres le

concile de Lyon1. D'autre part, le pape ne se laissait pas gagner
non plus au projet d'une domination franchise universelle. Charles
d'Anjou avait en effet souhaite Fetablissement de son neveu

Philippe III, roi de France, sur le trone d'Allemagne. II soutenait
que cette solution permettrait au pape de realiser ce qui lui tenait
le plus a coeur, la delivrance de la Terre Sainte 2. Mais Gregoire
sut lire a travers les plans du ruse Angevin, repondit d'une maniere
evasive et engagea les princes allemands, qui ne voulaient plus
entendre parler d'Alphonse (tous les anciens partisans de ce
dernier etaient morts) et qui avaient entame des pourparlers en
vue d'une nouvelle election, a passer outre a leur projet, ajoutant

que, s'lls refusaient, il serait force, conjomtemeiit avec les cardi-
naux, de pourvoir au salut de 1'empire 3. C'etait, on s'en souvient, la
pretention ou mieux le principe formule jadis par Innocent III .
Durant Fete de 1272, les princes allemands, soit a cause de Fatti-
tude du pape envers Alphonse, soit de leur propre mouvement,
s'occuperent d'une nouvelle election. Un chroniqueur4 raconte que
la couronne fut d'abord offerte a Ottocar de Boheme, qui la refusa.

Mais Lorenz5 a fait justice de cette legende comme de beaucoup

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1272, n. 33, 39; Posse, Analect.,
p. 57; Potthast, Reg., t. n, n. 20604; Bdhmcr-Fickcr, Reg., p. 1035 sq.

2. Melanges historiques, t. i, p. 652 sq.; Joh. Ilcllcr, Deutschland und Frankreich
in ihren politisclicn Beziehungen, 1874, p. 20 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. oil., ad ann. 1273, n. 8; Bohnicr, Fontes, t. u, p. 112;
Bserwald, De elections Rudolfi, 1855, p. 4; Lorenz, Deutsche Geschichte im xm
und xiv Jahrh., t. i, p. 414. Pour les differents faits concernant cct ordre du pape
de proceder a uuc election, cf. von dcr llopp, Erzbischof Werner, p. 72, note 3.
Vender Ropp croit que cet ordre ne fut connu en Allemagne qu'au moisd'aout 1273.

4. Annal. Ottokar., dans Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 189.
5. Lorenz, Deutsche Geschichte, Wicn, 1866, t. i, p. 419 sq.
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1-431 d'autres du meme genre. Elle se reduit a ceci. Les princes
envoyerent une ambassade a Prague, problal)lement dans le

seul but d'eclaircir les deux questions suivantes : 1° quels
princes avaient le droit de prendre part a I'election; et 2° la
limite du pouvoir du nouvel empereur a 1'egard des princes les
plus puissants (dans le cas ou Ton faisait usage des lettres
de jussion). Quoi qu'il en soit, au debut de 1273, Werner,
archeveque de Mayence, des comtes d'Eppstein, conclut une
sorte de ligue entre plusieurs princes pour arriver a une entente
en cas d'election; le 16 Janvier 1273, il conclut a Lahnstein un
accord avec le comte palatin Louis, le plus puissant des seigneurs
temporels des bords du Rhin, et il s'engagea a le reconcilier avec

les archeveques de Cologne et de Treves. Les quatre princes
electeurs rhenans s'accordaient done enfin, et le pape chargea
1'archeveque de Treves de relever le Palatin de rexcommunication

encourue par lui depuis 1'expedition de Conradin 1. Les electeurs
rhenans deciderent que, si trois d'entre eux s'entendaient sur un
candidat, le quatrieme devrait incontinent s'y rallier. Us formaient

ainsi la majorite, puisque le college des princes electeurs ne com-
prenait que sept membres. Ln document, du ler septembre 1273,

montre qu'ils songerent d'abord au comte palatin et, a son defaut,
a Siegfrid, comte d'Anhalt, ou a Rodolphe de Habsbourg 2. Le

1. Les pleins pouvoirs pour absoudre fureiit accordes le 5 inai (Potthast, Reg.,
n. 20725) ct, le 13 juillet, Louis fut absous par 1'archeveque de Treves, a Zell, sur
la Moselle.

2. Rodolphe, comte dc Habsbourg (Habichtsburg, canton d'Aargau) et de
Kibourg (canton de Zurich), landgrave en Alsace, avail de grands biens dans le
sud-ouest de TAlleniagne ct n'etait pas du tout un « pauvre » comte, ainsi que ses
adversaires se plaisent a rappeler. C'etait, au contraire, le phis puissant seigneur
de cet aiicien duche dc Souabe, qui n'avait pas ete retabli depuis la mort de Con-
radin. Cf. Kopp. Geschichte von dcr Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen
romischen Reiclies, t. i, p. 15 sq.; t. n, part. 1, p. 581 sq.; Bohmcr, Regesten, 1246-
1313, p. 52 sq.; Lorenz, Deutsche Geschichte, t. i, p. 434 sq.; Bohmer, Regesta
imperil, t. vi (Rudolf, Adolf, Albrecht Ier ct Heinrich VII, 1273-1313), heraus-
gegeben von O. Redlich, Abtheil. i : Rudolf, 1273-1291, in-8, Innsbruck, 1898;
Bohmer, Ada imp. sel. et Ada imp. ined.; E. M. Flirst von Lichnowsky, Geschichte
des Hauses Habsburg (jusqu'en. 1493), Wien, 1836-1844; Mittheilungen aus dem
vatikanischen Archiv, t. i : Aktenstiicke zur Geschichte des deutschen Reiches unter
Rudolf I und Albrecht II, de F. Kaltenbrunner, Wein, 1889; t. n : Eine Wiener
Briefsammlung zur Geschichte des deutschen Reiches und der o'sterr. Lander in der
zweiten Hdlfte des xin Jahrh., de O. Redlich, Wien, 1894; Constit. et acta publ.
reg. et imper., dans Monum. Germ, hist., Leg., sect, iv, m,l : Rudolf I, edit. J.
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principal partisan dc Rodolphe etait son ami Frederic, burgrave
de Nuremberg. Pendant les negotiations, ii servit de media teur et
engagca Louis, comte palatin. a retirer sa candidature. Werner, [441
archeveque de Mayence, dans un voyage a Rome (1260), avait
egalement appris a connaitre et a estimer Rodolphe de Habsbourg l.

Des la mi-septembre, Rodolphe, candidat des electeurs rhenans,
promit en manage, au Palatin, Mechtilde, sa lille ainee. Une
autre union projetee entre Agnes de Habsbourg et Albrecht, due
dc Saxe, lui gagna encore le suffrage de 1'electeur de Saxe, et le
Brandebourg lui-meme so r angeaduco t e de Rodolphe, qui conclut
alors un armistice avec I'cvcque de Bale. L'archevcque Werner
lanc,a un manifesto corivoquant les electeurs a Francfort pour le
29 septembre 1273. Au jour fixe, on vit les ambassadeurs d'Ottocar
de Boheme et d'Henri, due de Baviere (frere puine du comte
palatin), dont chacun se regardait comme septieme electeur.
Mais les six autres ecarterent le droit de la Boheme et attribuerent
la septieme voix a la Baviere, partagee entre Louis et Henri, de
sorte que Louis disposat d'une voix et demie.

II fut charge de proclamer le resultat de 1'election; apres trois
jours de debats, le ler octobre 1273, le compte palatin declara
Rodolphe elu roi d'Allemagne a 1'unanimite. Des le lendemain,
le nouveau roi fit son entree triomphale dans Francfort. II regut

Sctnvalm, Berlin, 1903; O. Redlich, Rudolf von Habsburg. Das deutsche Reich nach
dem Untergange des Kaisertums, in-8, Innsbruck, 1903; Die Anfdnge Konig
Rudolfs I, dans Mittheil. d. Instil, osterr. Gesch., t. x; A. Schulte, Geschichte der
Habsburger in denersten drei Jahrhunderten, in-8, Innsbruck, 1887; Le meme, Zur
Herkunft der Habsburger, dans Mitlheilungen d. Instil, fur ceslerr. Geschichts-
forschung, 1889, t. x, p. 209 sq.; H. Witte, Zur Abslammung des oslerr. Kaiser-
hauses, dans meme revue, t. xvii; Th. von Liebenau, Die An/dnge des Hauses
Habsburg, in-8, Wien, 1883; J. Schmidlin, Ursprung und Entfallung der Habs-
burger Rechte im Oberelsass, 1902; H. Grauert, Zur Vorgeschichte der Wahl Rudolfs
von Habsburg, dans Historisches Jahrbuch,t. xm; H. Breslau, Zur V or geschichte
der Wahl Rudolfs, dans Mittheil. d. Instil, f. osslerr. Gesch., t. x; X. F. Walter, Die
Politik der Kurie unter Gregor X, Berlin, 1894; A. Zisterer, Gregor X und Rudolf
von Habsburg in ihren beiderseitigen Beziehungen, Freiburg, 1891; H. Otto,
Die Beziehungen Rudolfs von Habsburg zu Papst Gregor X, in-8, Erlangen, 1893;
F. Wertsch, Die Beziehungen Rudolfs von Habsburg zur romischen Kurie bis
zum Tode Nikolaus III, in-8, Bochuni, 1880; Giese, Rudolf I von Habsburg und
die romische Kaiserkrone, in-8, Halle, 1893; 0. Redlich, Habsburg, Ungarn und
Sizilien und ihre ersten Beziehungen, dans Festschrift zu Ehren Budingers, Wien,
1898. (H. L.)

1. Bohmer, Fontes, t. iv, p. 155.
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I'hommage des princes electeurs, des seigneurs el, des villes, qui

recurent de lui I'investiturc de leurs fiefs. Au moment de la collation

des fiefs, le sceptre imperial ne se trouvant plus, Rodolphe prit le
crucifix et s'en servit pour accomplir la ceremonie, ce qui fut

regarde comme uii heureux presage. De Francfort, le nouvel elu
envoya un rapport au pape pour le mettre an courant des faits et
solliciter de lui la couronne imperiale. Apres avoir regie les affaires

les plus importantes, on se rendit a Aix-la-Chapelle ou le couronne-
ment cut lieu le 24octobre. Pendant le voyage, les insignes royaux
furent presentes a Rodolphe a Boppard. Apres les miseres qui
avaient remph I'interregne, on se rejouit partout de 1'election
d'un tel prince 1.

[45] 672. Conciles de 1251 a la mort d'Innocent IV, decembre 1254

On comprend que les troubles de l'interregne ne favoriserent
pas la celebration de conciles.

Un synode tenu a Provins 2 en 1251, sous la presidence de
Gilon, archeveque de Sens, remit en vigueur les canons du concile
de Paris de 1248, en y ajoutant quelques sanctions contre ceux
qui demeuraient une annee entiere sous le coup de rexcommuni-
cation. Comme il arrivait souvent, les excommunies ou leurs amis
s'attaquaicnt a ceux dont les depositions leur avaient valu leur
peine : on renouvela aussi sur ce point d'anciennes ordonnances.

En cette mcme annee 1251, Jean, archeveque d' Aries, presida a
1'Isle, pres d'Avignon, le concilium Insulanum, qui promulgua les

treize canons suivants 3 :

1. Baronius-Raynaldi, Annul, eccl., ad arm. 1273, n. 8; Bohmcr. op. cit., p. 51 sq.,
358 sq. Pour les actcs ollicicls sur 1'election et le couronnement dc Rodolphe,
cf. Pertz, Leg., t. n, p. 382-394 : la description du couronnement, ordo corona-
tionis,cn particulier, est tres complete. Von der Ropp, op. cit., p. 78 sq.; For-
schungen zur deutscJien Gcschichte, t. xxn, p. 159. Pour la response du papc a Rodol-
phe, le 25 mars 1274, cf. Bohmcr, Ada imp., t. n, p. 694; Potthast, Reg., t. u,
n. 20809.

2. Provins, sous-prefecture du departemciit dc Seinc-ct-Marnc. Martene,
Scriptor. veter. coll., 1733, t. vii, col. 142-143; Mansi, Concilia, Supplem., 1748,
t. n, col. 1165; Cone, ampliss. coll., t. xxiii, col. 794. (H. L.)

3. L'Isle-sur-Sorgues, Insula, arrondiss. d'Avignon, depart, de la Vauclusc.
Labbe, Concilia, t. xi, col. 2348-2351; Ilardouin, Cone, coll., t. vii, col. 433;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 125; Mansi, Cone, ampliss. coll., 1779, t. xxm, col. 794;
Gallia Christ, noviss., Albanes-Chevalicr, Aries, 1900, col. 443-444. (H. L.)
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.1. On prechera frequemment la foi catholique.

2. Les ancienries prescriptions au sujet des heretiques (albigeois)

restent en vigueur.

3. Seuls les prelats ecelesiastiques peuvent avoir en leur pos-

session les biens des heretiques qui sont sous le coup d ' une punition
ecclesiastique.

4. Celiu ({in meprise 1'excominunication sera puni conforme-

ment aux prescriptions des concdes de Valence et d'Arles.

5. Les dimes seront reclamees et prelevees.

6. Sur les testaments a rediger en presence du cure de la paroisse,
on observera les prescriptions des conciles d'Arles et de Toulouse.

7. La canonica portio sera payee. (On entend par la le quart
d'un heritage laisse par un clerc, portion devolue a la chambre

episcopale.)
8. Pour reprimer les abus des exempts, on observera la consti-

tution Volentes du pape Innocent IV. Sexti Decret., 1. V, tit. vn,

De privilegiis. cap. 1.
9. Tout usurpateur des biens de 1'Eglise qui ne donne pas satis-

faction dans 1'espace de huit jours sera excommunie ipso facto.

L'eveque pourra absoudre de cette censure.
10. A l'egard des nouveaux droits de peage et des nouveaux

impots sur le sel, on observera les decrets des conciles d'Avignon
et d'Arles.

11. Les ordonnances de Valence centre les ligues (ligues de la

noblesse en France) sont renouvelees et etendues.
12. On dira a 1'intention de la Terre Sainte le psaume Deus vene- [46]

runt gentes ( L X X V I I I ) et 1'oraison Deus qui admirabili potentia.

13. Les manages claiidestins sont defendus; les contractants

seront punis suivant le droit canonique.
En 1252, du 18 au 20 octobre, Etienne, archeveque de Gran1,

tint un synode. Tout ce que nous en savons, c'est qu'une dispute

a propos des dimes entre Blosius, abbe de Zala, et Zlandius, eveque
de Vesprim, fut terminee a 1'avantage du premier2. Au mois de

novembre des annees 1252 et 1253, deux synodes provinciaux

furent tenus a Paris par Gilon, archeveque de Sens, dont il a etc

question plus haut. Dans le premier, Thibaud IV, roi de Navarre

(ler juillet 1253), fu t de nouveau exhorte a restituer les biens de

1. Gran, Slrigoniuin, Esztcrgom, on Hongric.
2. Monumenta Ecclesiss Strigoniensis, ed. Knauz, Strigonii, 1874, t. i, P- 394.
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I'Eghse qu'il detenait depuis quarante ans. Le synode de 1253
transfera a Mantes le chapitre de la cathedrale de Chartres l. Cette
derniere ville n'etait phis sure. A la Pentecote 1253, une dispute
entre les bourgeois el les domestiques de quelques chanoines se
termina par le meurtre de deux domestiques. Les autres chanoines
prirent les meurtriers sous leur protection. Le chantre, les ayant
blames publiquement, fut massacre la nuit suivante. En cette

meme aimee 1253, s'est tenue toute une serie de synodes. Celui de

Tarragone 2, preside par 1'archeveque Benoit, prescrivit que chaque
eveque pouvait absoudre de rexcomniunication ses diocesams,
et le metropolitain tout habitant de sa province. Quant aux excom-

munications mineures, tout pretre pouvait en absoudre.
Au concile provincial de Ravenne 3, les suffragarits de ce siege

confirmerent d'avance toutes les sentences que leur metropolitain
Philippe prononcerait contre les spoliateurs des biens des eglises.
La reunion de Lucques 4 ne fut qu'un synode diocesain qui s'oc-
cupa d'introduire quelques reformes necessaires. Dans le convent

de Westminster5, qui ne doit pas etre range au nombre des synodes.
le primat de Cantorbery, dans un official, publia un decret du pape

pour la conservation des libertes ecclesiastiques. Nous n'avons du
synode de Chateau-Gontier, celebre sous la presidence de Pierre

[47] de Lamballe, archeveque de Tours, qu'un seul canon mena§ant
d'excommumcation quiconque abuserait des lettres poiitificales 6.

Au mois de decembre 1253, ce meme archeveque presida a Sau-

1. Marleue et Durand, Atnpliss. coll., t. vii, col. 143; Hardouin. Cone. coll..
t. vn, col. 439, ne mentioiino qu'un seul synode; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 133;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 803; Revue des quest, histor.. 1880, t. xxvn,
p. 442. (II. L.)

2. 8 avril 1253. Martene, Thes. anecd., 1717, t. iv, col. 291-292; Coleti, Concilia,
t. xiv, col. 133; d'Aguirre, Cone. Hispan., t. v, p. 196; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxm, col. 806; Tcjada, Collecion de canoncs de la Iglesia de Espana, Madrid,
1859, t. vi, p. 50. (11. L.)

3. 28 avril 1253. Labbe, Concilia, t. xi, col. 2351-2352; Hardouin, Cone, coll.,
t. vn, col. 439; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 133; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm,
col. 808. (II. L.)

4. Mars 1253. Paolo Dinelli, dans ;\Iemorie e documenti istoriche Lucchese,
t. vii, p. 54-58. (II. L.)

5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 820; Concilia, Supplem., t. n, col.
1169. (11. L.)

6. Maan, Eccles. Turonensis, 1667, t. n, p. 64; Labbe, Concilia, t. xi, col. 715-
716; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 447; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 145; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 819. (II. L.)
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mur un synodc qui promulgua les trente-dcux canons suivants 1 :

1. Dans toutes les eglises collegiales el: priiieipalement dans les

eglises cathedrales, les heures canomales seront solcnnellement et
pieusement celebrces aux heures prescrites, et un choeur ne doit
pas commencer son verset avant que 1'autre choeur ait fini le
verset precedent.

2. Comme, dans quclques localites de la province de Tours,
1'eucharistie n'est pas conservee avec assez de respect, a 1'avenir les
archidiacres, archipretres et doyens de carnpagne veilleront a ce

que le tabernacle, 1'eau baptismale, 1'huile et le chreme soient
places sous clef et en surete.

3. Les corporaux doivent etre souvent laves par un pretre ou
par un diacre revetu du surplis. II usera d'un vase specialement
affecte a cet usage; 1'eau ayant servi a cette purification, surtout

la premiere eau, sera, si c'est possible, jetee dans la piscine. Quant
aux linges d'autel et aux vetements sacerdotaux, ils ne seront
laves que par une femme recommandable ou par une vierge, et ne
seront pas melanges avec d'autres linges. Ils seront toujours tenus

dans un etat de proprete et de decence.
4. L'ordonnance du synode de Laval concernant la confection

et la conservation des inventaires des biens meubles et immeubles

de 1'Eglise doit etre soigneusement observee. On y ajouta la menace

de suspense et d'amende.
5. Si, dans un delai d'un an, les archidiacres ne recoivent pas

le diaconat, et si, dans le meme delai, les archipretres et les doyens

de carnpagne ne se font pas ordonner pretres, les eveques les y for-

ceront par le retrait de leurs benefices.
6. II n'y aura aucune audience judiciaire dans les egiises, ni

sous les portiques des eglises.
7. L'archidiacre, 1'archipretre et autres prelats inferieurs

ayant juridiction ne doivent pas tenir de plaid, etc., en presence de

1'eveque.
8. On renouvelle les ordonnances des synodes de Chateau-

Gontier (can. 2 et 12) et de Laval (can. 4), defendant aux archi-
diacres, archipretres et doyens de campagne de juger les causes

i. Saumur, sous-prefecture du departement de Maine-et-Loire; 2 decembre 1253*
Maari, op. cit., t. n, p. 197; Labbe, Concilia, t. xi, col. 707-715; Hardouin, Cone,
coll., t. vii, col. 441; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 135; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxm, col. 808. (H. L.)
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matrimoniales ct autres, et d'avoir un oilicial (vicaire) a la cam—
pagne; qu'ils y jugcnt cux-memes Ics affaires de leur competence.

9. Aucun eveque ou prelat ne doit exiger de procuration cl'un
endroit qu'il n'a pas visite.

10. La decision do Chateau-Goriticr (can. 6) ordonnant 1'insti—
tution d'un nombre determine de canonicats dans chaque eglise
est remise en vigueur. Les eglises et prebendes ne doivent pas
etre divisees. Que personne ne soil nomme a une prebende avant
qu'elle soit vacante.

11. Les enfants illegitirnes ne peuvent devenir chanoines dans
une eglise cathedrale.

12. Aucun prelat ne doit sans necessite evidente demander de
subside a ses inferieurs.

13. En certaines localites de la province de Tours, les cures
sont obliges de payer aux prelats un si grand nombre de rede-
vances (pensions) qu'il leur reste a peine de quoi vivre; le concile
revoque les pensions recemment imposees, meme si elles sont
accompagnees de serment.

14. Tons les moines doivent observer scrupuleusement les pres-
criptions contenues dans les lettres pontificales sur le statut des
religieux.

15. Un exemplaire devra s'en trouver dans chaque monas-
tere et on 1'expliquera frequemment aux moines dans leur langue
maternelle.

16. Les moines ne doivent rien posseder meme avec la permis-
sion expresse de 1'abbe. (Rappel du can. 26 de Chateau-Gontier.)

17. Les personnes appartenant a 1'Eglise ne doivent pas prendre
part aux plaids des seigneurs temporels.

18. Aucun abbe ne doit donner a des la'iques pour un temps, ouleur
vie durant, des religiosa loca (eglises, chapelles, etc.), meme ecartes.

19. Les eveques obligeront les abbes a observer, mieux qu'ils ne
1'ont fait jusqu'ici, 1'ancienne regie qui oblige a placer dans les
prieures le nombre de moines fixe.

20. Les abbes ne doivent imposer aux prieurs aucune nouvelle
pension, celles qu'ils auraient imposees seront revoquees.

21. Us ne doivent pas non plus s'approprier ou diminuer les
biens des prieures vacants.

22. Defense, sous peine d'excommunication, a tout abbe, prieur
ou personne religieuse, de faire un depot quelconque en dehors
de son eglise, monastere ou prieure.
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23. Defense a tout clerc beneficier de faire par lui-meme ou par
des tiers des operations commerciales ou d'y participer de fagon

quelconque.

24. A 1'avenir aucun archidiacre, archipretre ou doyen ne
pourra donner a des clercs de sa juridictioii le pouvoir de citer qui

ils voudraient.

25. Desormais, mil ne doit, sous peine d'excommunication,
inettre obstacle a la jundiction ecclesiastique, ou obhger par

menace les parties a deferer an for seculier une affaire ressortant

du for ecclesiastique l.

26. L'executiori des sentences portees par les tribunaux eccle-

siastiques ne doit pas etre entravee.

27. Les manages clandestins sont interdits. Les clercs qui bem-
ront ces mariages ou qui preteront pour les faire leurs eglises ou

leurs chapelles, seront, par le fait meme, suspendus pendant trois
ans ab officio et beneficio. Quant aux epoux, ils seront frappes d'une
amende dans la mesure fixee par 1'eveque.

28. A 1'avenir, on lie donnera plus en commende une eglise a

un clerc deja pourvu d'un autre benefice. Celui qui possede une
commende de cette nature la perd par le fait meme, et celui qui
1'a conferee perd, pour cette fois, le droit de collation.

29. Un eveque ne peut reserver pour sa mense episcopale une

eglise paroissiale richement pourvue, a moins que les revenus de
sa mense ne soient insuffisants. Dans ce cas, il lui faut la permission
du metropolitain et de son chapitre, a peine de nullite. L'eveque

ne doit pas non plus grever de iiouveaux impots les eghses parois-

siales.

30. Aucun clerc pourvu d'un benefice ou dans les ordres sacres
ne doit rien leguer par testament a son fils naturel ou a sa con-

cubine. (Rappel du concile de Tours.)

31. Quiconque est pourvu d'une prebende sacerdotale dans une

eglise cathedrale ou collegiale doit y exercer les fonctions de pretre,
sous peine de privation de sa prebende.

32. Les anciens statuts provinciaux doivent etre scrupuleuse-

ment observes.

1. Au milieu du xmc sieck-, sc niaiiii'csta de la part des seigneurs francais une
agitation Ires forte centre le privilegium fori des clercs. L'Eglise s'y opposa a
differentes reprises. Cf. Elie Berger, Les regislres d'Innocent I } ' , Introduction,
p. 263.
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Mansi se troinpe l, en placant en 1253 un synode de Worms,
dans lequel Siegfrid, eveque de Worms, se serait declare pour
Guillaume de Ilollande et aurait frappe d'excommunication les
partisans de Frederic II. Mansi, qui a emprunte le texte de ce
synode au Chromcon Wormatiense auctore monacho Kirsgarlensi
anonymo, n'a pas remarque que cette chronique, composee au
xvie siecle, fait vivre 1'empereur Frederic II eri 1253. En outre,
Mansi donne a tort le nom de Siegfrid a 1'eveque de Worms, sous
lequel s'est tenue cette assemblee (qui a etc tout au plus un synode
diocesain), tandis que la chronique 1'appelle Richard. Ce dernier
a etc eveque de Worms de 1247 a 1257, il a done ete contempo-
rain de Siegfrid III, archeveque de Mayence (f en 1249), avec lequel

Mansi le conf ond 2.
En 1254, un grand nombre d'eveques et de prelats des provinces

de Narbonne, de Bourges et de Bordeaux, se reunirent a Albi3,
sous la presidence de Zoen, eveque d'Avignon et legat du pape,
dans un double but : prendre des mesures contre 1'heresie des
albigeois qui durait toujours et introduire des reformes dans le
clerge et dans le peuple. Pour atteindre le premier but, on s'en
rapporta aux decisions d'anciens synodes francais, en particulier
de celui de Toulouse de 1229, et on remit en vigueur plusieurs de

ses ordonnances. L'autre partie fut au contraire, suivant les besoms
de 1'epoque, modifiee, completee ou abrogee.

1. D'apres le can. 1 du concile de Toulouse, les eveques doivent
etablir dans chaque paroisse des inquisiteurs, c'est-a-dire un clerc
et un laique dont la mission est de chercher avec soin les heretiques
et de les denoncer le plus promptement possible a 1'eveque, au

seigneur du lieu ou a son representant. Ces inquisiteurs jureront
de rester inaccessibles a la faveur, a la haine et a la crainte.

2. Pour chaque heretique livre et mis en prison, ils regoivent
un marc d'argerit ou du moins vingt sous tournois, que le seigneur
sur le territoire duquel residait 1'heretique versera dans les huit
jours sur les biens de 1'heretique.

1. Mansi, op. cit., col. 805, 808 sq.; llardouin, op. oil., p. 442 sq.; Labbe,
op. cit., p. 135 sq.

2. Luchvig, Reliquise mss., t. n, p. 122 sq. Sur le Chronicon Worm, monachi
Kirsgart., cf. Bohmcr, Fontes, t. n, p. xxm sq., ct la Prssf. de Ludwig, op. cit.,
p. 6 sq.; Lorenz, Deulschlands Gescliichtsquellen, t. in, part. 1, p. 133.

3. Luc d'Achcry, Spicilegium, t. n, p. 630-644; Labbc, Concilia, t. xi, col. 720-
738; Hardouiu, Cone, coll., t. vn, col. 455; Colcli, Concilia, t. xiv, col. 151; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 829; Rev. hist, du Tarn, 1877, t. i, p. 175. (II. L.}
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3. Si on ne pent payer cette somme sur Ics biens dc ITieretique,
le seigneur du lieu ou la comnmnaute la payera de ses deniers.
Ce que Ton reclame et ordonne aux eveques oblige egalement les
abbes, etc., pour les territoires exempts (can. 2 de Toulouse de 1229).

4. Les seigneurs et leurs gens mettront tout leur zele a recher-
cher les heretiques (can. 3 de Toulouse).

5. Quiconque laisse un heretique habiter sur sa terre perd cette
terre. Ibid., can. 4 et 5.

G. La maison dans laquelle un heretique est decouvert sera
demolie, et le sol devicudra la propriete du flsc. Ibid., can. 6.

7. Un bailli negligent pcrd sa charge. Ibid., can. 7.
8. Chacun p e n t c l i o r r i i e r et apprehender les heretiques sur les

terres d 'au t ru i . Ibid., can. !.).
9. Des hereliques convertis doivent changer de residence, si la

leur est suspecte. Ibid., can. 10.
10. Us ne pourront obtenir de charge publique qu'apres leur

rehabilitation par le pape ou par son legat. Ibid., can. 10.
11-13. Quiconque atteint la puberte doit abjurer 1'heresie,

jurer fidelite a la foi catholique et prendre 1'engagement de denon-
cer les heretiques, leurs partisans et protecteurs. Les eveques,
lors de la visite des paroisses, recevront ces serments, renouvelables
tous les deux ans. Ibid., can. 12.

14. Nous ajoutons au can. 15 de Toulouse la prescription sui-
vante : Un medecin ne doit exercer son art dans les pays sus-
pects d'heresie que s'il est specialement approuve par 1'eveque.

15 et 16. Aucun prelat ou baron ne doit prendre a son service ou
donner la gerance de ses biens a un heretique ou a un protecteur
des heretiques (can. 17 et 18 de Toulouse).

17. Les pretres de paroisse doivent, tous les dimanches et jours
de fete, expliquer au peuple clairement et simplement les articles
de la foi ; 1'eveque aussi, et, s'il en est einprehe, il en chargera
quelqu'un a sa place.

18. Plusieurs n'etant tombes dans 1'heresie que par pure igno-
rance de leur foi, les enfants, a partir de leur septieme aunee, seront
conduits a 1'eglise les dimanches et fetes, par leurs parents, pour
y etre instruits de la doctrine catholique et y apprendre par cceur le
Credo, le Pater et VAve.

19. Tous les dimanches, les heretiques et leurs adherents seront
excommunies dans toutes les eglises au son des cloches et en etei-
gnant les cierges; tous les jours, sur le soir, toutes les cloches
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sonneront dans toutes les eglises pour marquer Fhorreur de ce
crime d'heresie.

20. Tous les seigneurs temporels doivent ]urer en leur noni
propre de leur volonte de defendre FEglise contre les heretiques
et centre leurs protecteurs. Ce serment sera prete par les juges et
autres oiliciers a leur entree en charge et renouvele tons les trois ans.

21. Les actes des inquisiteurs doivent etre rediges en double et
la copie conservee en lieu sur.

22. Les sentences portees par les inquisiteurs seront execTitoires
par Faulorite civile, a la dernande des eveques.

23. On n'admet pas d'avocats dans les proces d'inquisition.
24. Les prisons (muri] pour les heretiques doivent etre con-

struites dans les endroits designes par Feveque. L'entretien des
heretiques incombe a ceux qui ont herite de leurs biens, dans la
mesurc prescrite par Feveque. Si les heretiques sont pauvres, le
seigneur et la communaute ou ils ont ete decouverts pourvoiront
a leur subsistance. L'eveque les y forcera, si c'est nccessaire, sous
menace d'excommunication.

25. Les corps des heretiques defunts doivent etre exhumes et
brules.

26. Les seigneurs temporels seront tenus d'executer cette
derniere mesure et de connsquer les biens des heretiques empri-
sonnes.

27. Si un suspect d'heresie entre dans la maison d'uii heretique,
c'est une puissante presomption; il faut en conclure qu'il a voulu
fortifier celui-ci dans son erreur.

28. Quiconque, cite par-devant Feveque ou par-devant les inqui-
siteurs comme suspect d'heresie, refuse de comparaitre, puis com-
parait, doit etre excommunie en consequence et, s'il persiste une
annee dans 1'excommunication encourue, condamne comme
heretique, meme sans autre preuve.

29. Tout fidele des deux sexes, parvenu a Fage de discernement,
doit (trois fois par an) confesser ses fautes a son propre pretre, ou,

52] avec son assentiment, a un autre (similiter et alii de voluntate illius),
et accomplir humblement la penitence imposee. Trois fois par an,
chacun devra communier, a Noel, a Paques et a la Pcntecote, et
cette communion sera precedee de la confession.

30. Dans chaque famille, hommes et femmes doivent vemr a
1'eglise tous les diinanches, assister au sermon et an service divin
tout entier. Ils ne doivent pas quitter Feglise avant la fin de la
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niesse. S'lls y inanquent sans dispense ou sans raisoii, ils payeront
au minimum line amende de douze deniers dont une moitie ira au
seigneur du lieu et 1'autre a 1'Eglise (can. 25 de Toulouse).

31. On evitera les excommunies. Quiconque leur assigne des fonc-
tions de juge, conseiller ou bailli, encourt ipso facto 1'excommuni-
cation mineure.

32. Le clere qui sciemment partage la table d'un excommume
se verra mterdire 1'entree de 1'eglise pendant un mois. II en sera
de me me pour les laiques.

33. A 1'egard des eveques qui tiennent trop peu de compte de
rexcommumcation, on observera les canons 1 de Narbonne et
16 de Valence.

34. Rappel des canons 14, 15, 17 et 19 de Valence sur 1'excom-
mumcation.

35. Comme on ne doit porter les peines de l'excommunication,
de 1'interdit et de la suspense qu'apres mure deliberation, on se
conformera aux decrets du pape Innocent IV (Sexti Decret., 1. V,
tit. xi, De sententia excomm., cap. 1, 2, 4).

36. On ne doit rien exiger pour 1'absolution des censures.
37 et 38. Les testaments doivent etre rediges en presence du

cure et de temoins catholiques (d'apres le can. 16 de Toulouse);
et les notaires qui manquent a cette prescription seront prives de

1'entree de 1'eglise.
39. Les pretres de paroisse doivent dresser des listes exactes des

legs pieux.
40. Ces listes seront lues publiquement dans 1'eglise, un jour de

dimanche ou de fete, afin que personne n'en ignore.
41. Aucun pretre, aucun clerc seculier ou regulier ne doit laisser

habiter dans 1'enceinte d'une eglise une femme qui n'est pas
irreprochable.

42. Toutes les eglises possedant 15 livres tournois de revenu net
annuel doivent avoir des calices d'argent.

43. Les eveques et prelats contraindront ceux qui en ont la
charge a remettre en etat les eglises de campagne, les maisons et
officines qui en dependent destinees au clerge (servitores).

44. Aucun clerc seculier dans les ordres majeurs, ou ayant un
benefice, ne doit paraitre en qualite d'avocat devant un juge
laique, sauf dans les cas prevus par le droit. Un religieux ne peut
etre avocat devant aucun juge, si ce n'est avec la permission
expresse de son superieur.
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45. Aucun chanoine ou aucun clerc dans Ics ordres ina jeurs ne
peut etre invest! d'une charge civile; s'il ne les quitte pas dans le
delai d'un niois, il sera suspens et, apres un an,prive de ses benefices.

46. Aucun religieux ne doit avoir des harnais, des eperons ou
des selles garnis d'or et d'argent.

47. Aucun clerc ne doit porter des boutons ni des boucles d'or
ou d'argent, ni memo dores ou argentes.

48. Defense aux clercs dans les ordres sacres ou beneficiers de
jouer aux des; ils porteront la tonsure et la couronne suivant
1'usage.

49. Aucun clerc seculier ou regulier ne doit se faire des commeres
(commatres facere] en el ant parrain, soit au bapteme, soit a la
confirmation.

50. Defense a tout clerc dans les ordres majeurs ou beneficier
de paraitre en public portant sur le poing un faucon, de chasser
avec des chiens et des faucons, d'entrer, le faucon au poing, dans les
maisons des dames, pour se donner 1'air mondain (domneare).

51. Aucun clerc ne doit prendre part en armes aux tournois
publics.

52. Un clerc regulier ne doit pas recevoir de ses superieurs une
somme fixe pour ses habits ou pour sa nourriture (pitantia], car
c'est la une occasion d'agir en proprietaire.

53. Les reguliers ne porteront pas d'habits laiques, mais des
manteaux ronds (cappas] ou les vetements de 1'ordre (remise en
vigueur d'anciennes ordonnances).

54. II y aura au moms trois moines par prieure monastique.
55. Dans les prieures de chanoines reguliers, il y aura au moins

deux chanoines.
56. Les benefices vacants doivent etre conferes sans simonie;

les revenus des eglises vacantes ne doivent revenir qu'a ces eglises.
57. Lors des visites episcopales, les procurations ne doivent pas

etre une charge pour les sujets. Le prelat qui visite une eglise doit
d'abord precher au clerge et au peuple, s'informer ensuite de la
conduite des serviteurs de 1'eglise, faire 1'inspection des objets
mobiliers, en particulier des corporaux et des calices, qui, dans
beaucoup d'eglises, sont plutot un sujet de repulsion que de
veneration. Les procurations ne doivent etre pergues que lorsque
le superieur a visite une eglise en personne, ou par un nioine
delegue. En dehors des vivres en quantite moderee, les familieri

CONCILES VI • 6
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du v i s i l . cu r nc doivcnt rien recevoir ou demander. 11 est interdit

de recevoir aucun present.
58. An suje l des ehevaux permis au visiteur, 011 observera

1'ordonnanec du troisieme eoncile de Latran, en ayant soin, pour

les eglises pauvres , de demeurer au-dessous du maximum fixe.
59 et 60. Les visiteurs ne ferout pas do repas somptueux et

n'exigeront pas de tallies: ils ne rcst<??'ont "as sans motif plus
d'un jour dans une egiise.

61 et 62. Rappel des canons 13 et 3 d'Avignon sur la punition
des parjures et des usuriers.

63. Aucun juge ne doit obliger des chretiens a payer des mterets

aux usuriers, juifs ou autres.

64. Les juifs ne doivent pas porter de manteaux ronds comme
les clercs, mais bien des manteaux a longues manches et sans plis.

65. Ils auronl sur la poitrme, par-dessus leurs habits, une roue,

la circonference sera large d'un doigt et la roue aura une palme et

demie de hauteur.

66. Ils ne doivent pas vendre, dans les boucheries des chretiens,
les viandes abattues par eux.

67. Les chretiens lie doivent pas etre admis en qualite de temoins

dans les affaires des juifs.
68. Les juifs ne doivent pas travailler publiquement les jours

de dimanche et de fete.
69. Les chretiens ne doivent pas recourir aux services d 'un

medecin juif, sous peine d'excommunication.

70. Les seigneurs qui ont des juifs parmi leurs gens doivent les
forcer a porter les habits indiques ci-dessus et la roue par-desbus.

71. On ne doit pas imposer de nouveaux droits de peage.

673. Conciles sous Alexandra IV, decembre 1254 a mai 1261.

Un eoncile de Paris, celebre en mars 1255 -1, sous la presidence
d'Henri, archeveque de Sens, punit les quatre assassins, presque
tous clercs, du ehanoine-chantre de Chartres. Saint Louis sou-
haitait que ce synode s'occupat du conflit survenu entre 1'Uni-

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 738; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 470; Coleti,
Concilia, t. xiv, col. 173; Martene, Script, veter. coll., t. vin, col. 144-146; Mansi,
Concilia, Supplem., t. n, col. 1175; Cone, ampliss. coll., t. xxiii, col. 855. (H. L.)
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versite de 1'aris el; les ordrcs mendiants, au s u j e l du droit d'ensei-
gner que reclamaient ccs dcrniers 1. Mais 1'assemblee s'y refusa et
institua une commission composee des quatre archeveques de
Sens, de Reims, de Bourges et de Rouen.

L'assemblee tenue a Bordeaux le 13 avril 1255, sous la presi-
dence de Gerard de Malemort, archeveque de cette ville, n'est

qu'un synodc diocesain 2. Dans les trente chapitres qui y furent
promulgues, on recommande aux clercs la residence, on defend
aux queteurs de precher, on prescrit de donner aux enfants, a

[55] Paques, un simple pain benit et non la sainte communion; on
ordonne I'inscription dans le missel des revenus de 1'Eglise, on
interdit le commerce desreliques et la trop grande facilite a accorder
1'absolution (sans restitution), et Ton defend aux clercs de prendre
une part quelconque dans un arret de mort; plusieurs canons
concernent les dimes, d'autres repriment divers abus et empie-

tements des confreries.
Cette meme date du 13 avril 1255 se trouve en tete des Con-

stitutiones cdilse in concilia de Copnniaco (Cognac): mais evidemment
I'archeveque Malemort n'a pu presider le meme jour deux synodes
celebres sur deux points eloignes de sa province (a Cognac et a
Bordeaux). Sans doute, ccs Conslilutiones ont ete composees a
differentes epoques et dans divers synodes; plusieurs d'entre elles
sembleiil provenir du concile de Cognac de 12383.

Les eveques de la province dc Narbormc deciderent, dans un

synode term a Beziers en 1255 4, dc preter secours au senechal du
roi saint Louis, qui assiegeait le chateau de Querbus, repaire
d'albigeois et d'autres impies; toutefois ce secours devait etre
absolument volontaire. Dans cette meme reunion, a laquelle
assisterent un grand nombre de seigneurs, saint Louis fit lire
trente-deux articles pour reprimer 1'avarice et la vena l i le des

1. Bulseus, Hislor. univcrsit. Paris, t. m, p. 295.
2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 738-745; Ilardouin, Cone, coll., t. vn, col. 470;

Goleti, Concilia, t. xiv, col. 173; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 855.
(H. L.)

3. Cognac, sous-prefecture de la Cbarente. Labbe, Concilia, t. xi, col. 746-753;
Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 475; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 183; MaDS"\
Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 865. (H. L.)

4. Beziers, sous-prefecture du departcment de ITIerault, 8 mai 1255. Baluze,
Cone. Gall. Narbonn., 1668, p. 64; Labbe, Concilia, t. xi, col. 753-754; Hardouin,
Cone, coll., t, vii, col. 479; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 191; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxin, col. 870. (H. L.)
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« gens du roy « et les arnener a rendre une justice equitable. Ordre
de briiler tons les exemplaires du Talmud; prohibition des jeux de
des; defense dc temr des maisons de jeu ; interdiction de la fabri-

cation des des. Seuls les voyageurs furent autorises a aller dans les
hotelleries; on prescrivit Fexpulsion de toutes les filles publiques,

et on prit des mesures contre 1'usure pratiquee par les juifs.
Les constitutions d'Andre, eveque de Valence, sont egalement

attributes a 1'an 1255, mais elles paraissent plutot un recueil de

decisions portees par cet eveque dans differents synodes.

La troisieme est de 1'annee 1258. Les decisions purement cul-
tuellcs sur Fadmimstration des sacrements sont particulierement
interessantes et importantes. Une autre des constitutions prescrit
que les ficleles doivent etre exhortes a la recitation du Pater, du

Credo et de YAve Maria (salutationes beatse Marioe,}. Aux clercs

on defendit differents jeux, 1'entree des cabarets, les relations
avec les femmes suspectes et toute participation dans les juge-

ments de Dieu, quia omnia ista superstitiosa sunt penitus et contra
Deum. II y a egalement des decisions concernarit la recitation du

breviaire, etc. 1.
L'annee suivante, 1256, le synode de Sens rendit la liberte aux

deux clercs de Chartres assassins du chanoine, mais a condition
qu'ils vivraient desormais en Terre Sainte 2. Un second synode
de Sens, celebre le 26 octobre de cette meme annee, declara

que le chapitre de Chartres qui, sur ces entrefaites, avait quitte

Mantes, ne jouissant pas encore d'une securite suffisante dans
la ville de Chartres, devait se rendre a Etampes le plus tot possible.
Thomas, archeveque de Reims, presida a Saint-Quentin3 un synode
qui prescrivit de laisser s'eteindre dans toute la province 1'ordre
des religieuses d'Arrouaise et de donner leur couvent aux chanoines

du meme ordre4. L'abbe d'Arrouaise protesta contre cette ordon-

1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 199 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm,
col. 885 sq.; cf. Coleti, col. 281 sq., et Mansi, col. 1049 sq., une liste semblable de
decisions portees dans differents synodes par 1'eveque Arnold en 1261, 1262,
1269 et 1273.

2. On voit que le systeme d'adresser aux colonies les rebuts de la metropole
date de loin, en France du moins, 31 juillet 1256. Martene, Script, coll., t. vii,
col. 146-147; Mansi, Concilia, Supplem., t. u. col. 1193; Cone, ampliss. coll.,
t. xxm, col. 914-922. (H. L.)

3. Gallia Christiana nova, 1725, t. m, Instr., 88-89. (II. L.)
4. Arrouaise canton dc Bapaume, depart, du Pas-de-Calais. Cf. Gosse, Histoire

dc I'abbaye et de I'ancienne congregation des chanoines reguliers d'Arrouaise, avec
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nance comme chef de 1'ordre tout entier ct obtint qu'elle fut
cassee a Rome. II communiqua au synode de Compiegne la lettre
du pape a ce su je t , et 1'assemblee confia cette affaire a 1'arche-
veque de Reims et a 1'eveque d'Arras.

Au mois de jum!256,un concile quasi provincial reumt a Pont-
Audemer l les eveques de Coutances, Lisieux et Bayeux, auxquels
se joignit, 1'annee suivante, 1'eveque d'Avranches, sous la presi-

dence de 1'archeveque de Rouen.
II s'agissait, suivant la decision d'Innocent IV du 15 jmllet 12542,

d'arranger a 1'amiable 1'etendue et 1'exercice de la juridiction

ecclesiastique de 1'archeveque et de ses officiaux sur les suffra-
gants en question. En septembre de 1257, un nouveau concile
provincial fut tenu a Pont-Audemer 3. On y redigea vinpt canons :
1. Pendant leurs visites, les eveques ne doivent pas importuner
leurs subordonnes. 2. On doit publier souvent dans les synodes et

[57] eglises paroissiales les censures contre ceux qui portent des lois
prejudiciables a la liberte de 1'Eg'ise. 3. Decisions contre les viola-
teurs du privilegium canojiis, 4. et du privilegium fori. 5. Les abbes,
prieurs, et tous autres ecclesiastiques qui dans une paroisse
regoivent les grosses dimes, doivent avoir soin de Teglise, des
livres et des ornements, a proportion de la rente qu'ils touchent.
6. Les clercs qui ont a faire avec les ]uges ecclesiastiques doivent
connaitre exactement les noms de ces clermers et le lieu ou ils
siegent. 7. Les chretiens ne doivent pas servir comme domesiiques
chez les juifs, ni vivre avec eux. Les juifs doivent porter des insignes
speciaux pour se distinguer des chretiens. 8. II cst strictement
defendu de tenir des banquets et des bals dans les cimetieres et
lieux sacres. 9. Les clercs, surtout les non-maries, doivent porter la
tonsure. Les cruce signati doivent porter la croix d'une mamere
ostensible. 10. Les decisions du concile de Latran sur 1'habit
ecclesiastique sont remises en vigueur. 11. La chasse et 1'oisellerie
sont interdites aux clercs des ordres majeurs. 12. Le nombre

prescrit de religieux doit ctre mamtenu dans les abbayes et prieures.

des notes critiques, historiques et diplomaliques, in-4°, Lille, 1786; C. Lc Ceiitil,
Note sur Vabbaye d'Arrouaise, dans Stalistique monum. du Pas-de-Calais, 1860-
1873, t. ii; Lc Glay, Notice sur les archives de I'abbaye d'Arrouaise, dans Mem.
de VAcad. d'Arras, 1858, t. xxx, p. 115-130. (H. L.)

1. Pont-Audemer, sous-prefecture de 1'Eure. (H. L.)
2. Bessin, Condi. Rolomag., t. i, p. 144.
3. Ibid.< t. i, p. 256. (H. L.)
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13. On ne permettra pas a un moine de vivre soul . 14. Los moines
qni vivent en dehors des pneures eoiivcntucls o'J)servcront les
decisions du pape Gregoirc concernant les aliments gras, 1'audition
des confessions et le jeune. 15. Les reguliers ne doiventpas demeurer
chez les la'i'ques sans permission specialc de 1'cveque. 16. On ne
doit pasrecevoir un pretd'un religieux sans 1'autorisation de 1 abbe.
17-20. Reglent la maniere dont les doyens ruraux et les pretres
doivent infligcr 1'excommunication 1.

Un synode hongrois tenu a Gran en 1256 chercha a resoudre un
conflit entre 1'eveque de Vesprim et 1'abbe benedictin de Spala.
L'assemblee adjugea a 1'abbe des paroisses contestees, et cette
decision fut maintenue lorsque, aux xrveet xve siecles, les evcques
de Vesprim renouvelerent leurs pretentious 2.

Mansi a place en 1256 et 1257 3 deux synodes danois; en realite
il n'y en eut qu'un seul, tenu a Veile, dans le sud-est du Jutland, [58]
par Jacques Erlandsen, archevequc de Lund. A cette epoque,
Lund appartenait, ainsi que tout le Schonen, non a la Suede, mais
au Daiiemark. L'archeveque Jacques avait etudie a Rome, ou
il fut quelque temps chapelain du pape Innocent IV; il avait etc
six ans eveque de Roeskilde et, depuis 1251, occupait le siege
metropolitain de Lund, ou il faisait preuve de zele et de science
en favour des droits de 1'Eglise. Comme il s'attaquait a nombre de
pratiques danoises opposees au droit canon, il s'eleva entre le roi
Christophe Ier et lui un conflit tel que le souverain meiiaga la
liberte et la vie des eveques, et chercha, dans la diete de Mybord,
a venir a bout de leur opposition. Pour resistor, 1'archeveque
convoqua a Veile, en 1256, un synode qui promulgua la consti-
tution Cum EcclesiaDaciana, confirmee par le pape Alexandre IV.
II n'est pas rare, en effet, de trouver dans les documents du
moyen age Dacia au lieu de Dania, et, tandis que Ton prenait
ordinairement ce mot pour une faute de copiste, Jacques Grimm
a montre qu'il a existe des relations entre les Daces de Test

1. Mansi, Cone. ampl. coll., I. xxin, col. 856, 917, 921; Gousset, Les actes de la
province de Reims,t. n, p. 395; Bessin, Condi. Rotomag. prot;mc.,Rotomagi, 1717,
p. 148,256.

2. Mansi, op. cit., col. 920.
3. F. Miinter, Kirchengeschichte von Ddnemark und Norwegen, t. n, part. 1,

p. 176, 178, place le deuxieme synode a Copenhaguc en novcmbrc 1258; la consti-
tution de Copenhaguc et les decrets dc Veile sont identiqucs a la lettrc. II est

certain que la lutte entre le roi et 1'archcveque provoqua la reunion de plusieurs

synodes, mais nous n'en connaissons guere que le nom.
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et les Danois du nord. Ouoi qu'il en soil;, cette constitution

menace d'mterdrt Ic royaume dc Danciiiark, si Ic roi, ou quelquc

seigneur agissarit avec 1'assentiment du roi, met la main sur les
eveques. Le conflit s'cnvenima; le roi voulut retircr certains
droits an siege do Lund; 1'archevcque lanca rexcommumca-
tion, si y gagna la deportation dans 1'ile de Fiinen ct meme
rinternement a Hagenskor. Les eveques jeterent I'mterdit, et
le roi allait y repondrc lorsqu'il mourut subitement a Ribe; Ic
peuple pensa qu'il mourait empoisonne1.

En avril 1257, Jacques, roi d'Aragon,reunit aLer idales seigneurs
et prelats du royaume, pour aviser a la situation et consohder
la paix. A cette occasion, il confirma, sur la demande des eveques.
des abbes et des ordres de chevaliers, les biens, privileges et libertes
concedes par les rois anterieurs. L'Aragon n'avait alors qu'unc

[591 seule metropole, Tarragone, car la province de Saragosse lie f u l
fondee qu'au xive siecle par le pape Jean XXII 2.

Un synocle celebre a Lenczig 3, en 1257, sous la presidence de
Foulques, arclieveque de Gnesen, frappa d'excommunication
Boleslas le Chauve, due de Liegmtz (en Silesie), qui avait fait
prisonnier Thomas, eveque de Breslau, au moment on celui-ci
consacrait une egiise. En meme temps tout service religieux fut
interdit dans le diocese de Breslau 4. Les statuts synodaux des
eveques Walta et Simon de Norwich, attribues a 1'aii 1257, ne sont
que des lettres pastorales detaillees adressees au clerge du diocese;
mais elles sont importantes et utiles pour la vie rebgieuse et eccle-
siastique 5. En cette meme aniiee, Boniface, archeveque de Can-
torbery, reunit un synode a Londres 6 pour arriver a liberer

1'Eglise d'Angleterre des redevances ecrasantes dues au pape et
au roi. La celebration de ce concile etait d'autant plus opportune

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiu, col. 921-945; Harclouin, Cone, coll.,
t. vn, col. 499; ColcLi,t. xiv, col. 225; Karup, GeschicJile der katholischenKirche
in Danemark, 1863, p. 72 sq.

2. Aguirre, Cone. Hispaniae, t. in, p. 512-513; t. v, p. 202-203; Colcti, Concilia,
t. xiv, col. 221; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 926; Gams, Kirchenge-
schichte von Spanicn, t. in, part. 1, p. 240.

3. Lenczig, Lancicia, en Mazovic, I'ologne. (H. L.)
4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 773; Ilardouin, Cone, coll., t. vn, col. 499; Coleti.

Concilia, t. xiv, col. 225; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxni, col. 948.
5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 966.
6. Wilkins, Cone. Brilann., t. i, p. 722-723; Mansi, Concilia, Supplcm,, t. n,

col. 1195; Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 948. (H. L.)
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quc les frais de 1'expedition contre Manfred, en Sicilc, avaient ete

preleves en grande partie sur les biens du clerge. Le roi d'Angle-
terre Henri III , qui, dans toute cette affaire, agissait de concert

avec le pape, defendit de celebrer la reunion prescrite par 1'arche-

veque, pendant son expedition contre le pays de Galles; mais les

eveques passerent outre et decreterent une serie cle decisions
defensives des droits de I'Eghse et du clerge.

Boniface de Cantorbery convoqua encore, pour le G juin 1258,
un synode a Merton [. Peu auparavant, Richard, frere d'Henri III,

etait allc a Aix-la-Chapelle s'y faire couronner; les seigneurs et

prelats inecontents, et parmi eux le primat lui-meme, niirent a

profit cette absence pour restreindre le pouvoir du roi, principa-
lement en matiere de finances. Un conseil d'Etat, compose de

vingt-quatre prelats et barons, imposa ces reformes, dont le roi
dut accepter le principe le 2 mai 1258. Ce conseil d'Etat fut elu
le 11 juin 1258 a Oxford par le «parlement f o u » ; le primat presidait

ce conseil, et le roi, force d'accepter ces articles d'Oxford, renonga

de fait an pouvoir. Quelques jours auparavant, le synode de

Merton declara qu'aucun superieur ecclesiastique, de quelque
rang qu'il fut, ne devait etre cite devant un tribunal civil. Cette

assemblee decida d'avertir le roi qu'en pareil cas on ne pourrait

obeir a ses ordres. S'il s'obstinait, on frapperait de censure ceux

1. Merton, comte dc Surrey. Labbe, Concilia, t. xi, col. 773; Hardouin, Cone,
coll., t. vii, col. 501; Coleli, Concilia, 1. xiv, col. 227; "Wilkins, Cone. Britann.,
t. i, p. 736-740: Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 973.; Concilia, Supplem.,
t. n, col. 1225. II so tint un concilc a Merlon en 1258 ct « si nous possedioiis inte-
gralcment la relation dcs travaux dc ccttc assemblee, nous aurions sous la main un
document sans prix pour 1'bisLoire cle la cour dc Pvomc au xme sieclc : voici en
cffct ce que nous lisons dans un annaliste anglais: les oppressions papales (oppres-
aionibus papalibtis) croissant de jour en jour, 1'archevequc de Cantorbery convoqua
un autre concile a Merton afin qu'ens'opposant aux nouvcllcs exactions de maitre
Arlot, sous-diacrc et notaire du pape, il engageat le clerge anglais a lui refuser
1'obeissancc. Voila qui pique la curiosite, inais le preambulc dcs canons de
Merton la pique plus encore. On y lit en substance : nos canons comprcnnent
trois series : il est tout a fait impossible de tairc ceux de la premiere seric. Ccux de
la secondc peuvent rester secrets par charite, niais non par faiblessc. Ccux dc la
troisiemc seric peuvent roster secrets, sans compromcttre le salut etcrncl et
sans peril pour les ames. Suit le tcxtc des canons qui ne peuvent elrc caches
sans peche : ils concernent exclusivemcnt les grici's du clerge contre le pouvoir
civil. Les deux autrcs series n'ont jarnais ete divulguees : il est evident qu'cllcs
avaient trait aux « oppressions de la cour dc Rome ». P. Viollet, dans Revue hisio-
rique, 1876, t. i, p. 599; cf. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 1225-1227. (II. L.)
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qui servaient d 'mslrumcnts pour opprimer aussi 1'Eglise, et si cette
mesure etait msufllsante, 'on jetterait I'liilerdit sur les possessions

du roi.
Le synode fixa ensuite les penalites contre le clerc qui recevrait

d'un lai'que une place entrainant charge d'ames, ou centre le
seigneur ternporel, le roi ou uii de ses gens, qui nc respecteraient

pas les sentences d'excommumcation, rendraieiit la liberte a des
excommunies detenus en prison, ou refuseraient la permission
d'emprisonner des excommunies. Defense aux autorites seculieres
d'empecher 1'eveque de juger ses clercs. On ne saurait maintenir
sous sequestre les biens des clercs qui ont pu prouver canonique-
ment leur innocence. Le roi ne doit pas prendre sous sa protection
quicorique est cite devant un tribunal ecclesiastique. Le roi ni les
seigneurs du royaume ne doivent pas empecher les prelats de
punir les fautes contre les mo2urs commises par leurs infericurs.
Les prelats ont le droit. dans le cas ou un juif s'est rendu coupable
d'une injustice a I'egard des choses ou des gens d'Kglise, de le
forcer a rendre compte de sa conduite, et, pour 1'y amener, ils
pourront defendre aux Chretiens d'avoir avec lui aucun rapport.
On doit respecter le droit d'asile des eglises; toute atteinte aux
biens de 1'Egb.se sera seve-remenl reprimee. A 1'avenir, le roi ni
aucun seigneur ne devra attribucr a ses serviteurs la maison d'un
clerc, ni requerir de force pour les transports les chevaux et les
voitures des clercs et des moines, ni enfin obliger les clercs a ceder
leur patrimoine pour un certain prix, ou meme pour rien. Le roi
ne devait plus, comme par le passe, prelever et dilapider des impots
sur les eglises vacantes. On dispensera les evcques de comparaitre
en personne devant les justiciers en tournee (les justiciers du roi),
ils seront autorises a se faire remplacer par des procureurs.

Deux mois plus tard. le 21 aout 1258, Gerard de Malemort,
archeveque de Bordeaux, celebra un coiicile provincial a RufFec

[61] en Poitou (entre Poitiers et Angoulerne). Ce synode publia les
canons suivants l :

1. L'orgamsation des ligues contre le clerge et 1'Eglise doit etre
reprimee par des peines severes 2.

1. Ruffcc, sous-prcfccluro de la Charcntc. Labbe, Concilia, t. xi, col. 773-778;
Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 501; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 227; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 983. (II. L.)

2. Au debut dc cc canon, on rotrouve les termes iriemes qu'cniploicra Boni-
face VIII dans sa bulle.
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2. Quicorique cntre de force clans line egiisc, derobe ce qui s'y
trouve, s'y empare d'une personne ou meine la met a mort, ce qui
n'arrive que trop souvcnt, sera excommuiiie el, ne pourra etre

absous avant d'avoir satisl'ait au double.
3. Les moines c[ui lie tiennent pas compte des sentences de

1'eveque seront expulses du diocese.

4. Defense a tout laique de s'emparer (saziare=saisire, saisir)

des eglises, maisons ou biens quelconques, pacifiquement possedes

par iin prelat, une eglise, un clcrc ou un moine.
5. Les personnes d'Eglise ne doivent pas, sans permission de

leur superieur, deferer a un tribunal civil des causes qui relevent

du for ecclesiastique.

6. Les moines et clercs pourvus de benefices ne doivent pas etre

avocats devant des tribunaux seculiers, sauf les exceptions prevues.
7. Les testaments doivent etre faits en presence d'un clerc.

8. Aucun clerc ne doit absoudre a Farticle de la mort celui qui

a etc excommunie pro re manifesto,, si le malade n'a donne satis-

faction a son adversaire ou n'est excuse par 1'indigence.

9. Le synode prohibe plusieurs abus introduits dans 1'adminis-
tration de la justice, en particulier 1'abus des lettres pontificales.

10. On ne tiendra pas de sessions judiciaires dans les monasteres
ni dans leurs eglises.

Un autre synode frangais celebre, presque en meme temps que le
precedent, a Montpellier le 6 septembre 1258, sous Jacques,
archeveque de Narbonne, promulgua les huit capitula suivants 1 :

1. Quiconque s'attaque aux biens, aux gens d'Eglise, ou aux

lieux qui en dependent, encourt, ipso facto, 1'anatheme et, sur la
dernande de 1'eveque diocesain, les autres eveques doivent prononcer

1'excomrnunication centre le coupable, qui restera excommunie
jusqu'a satisfaction suffisante.

2. Qu'aucun evcque ne confere la tonsure et moins encore les
ordres a un candidat etranger a son diocese. De plus, lorsque

1'eveque confere la tonsure a des personnes agees de plus de vingt

ans, il doit user de prudence pour ne pas admettre des fourbes ou

des ignorants.
3. Les clercs qui font du commerce, ou qui ne portent pas la

tonsure, ou qui portent des vetements de couleur et peu conformes

1. Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 502; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 233; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 984 sq.
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a leur etat , ou qui cxercent une profession manuelle. perdent les

privileges de la clcricature, saul le privilege du canon : Si, </uis,

suadenle diabolo.

4. Quiconque a inaiidat ou sous-delegation du pape pour
executer ou juger, lie doit pas lancer une sentence d'excommuni-
cation ou d'intcrdit avant d'avoir e x h i b e les let trcs qui constituent
ses pouvoirs.

521 5- Si un juif reclame une dette d'un chretien, celui-ci ne paiera
que le principal et iion Piriteret.

6. Un eveque sulTragant ne donnera a un queteur la permis-
sion ecrite de faire sa collecte que si auparavant ce queteur
est muni de 1'autorisation du metropolitan!.

7. Chacun doit observer ces ordonnances, qui seront promulguees
dans le prochain synocle diocesam.

8. Le premier de ces chapitres doit elre lu dans toutes les eglises,

tous les jours de dimanche et de fete.

Nous ne connaissons que de nom le synode ecossais celebre a

Perth en 1259 l, et cclui des grecs unis de File de Chypre2; en cette
meme annee 1259, il s'est tenu a Fritzlar 3 (ainsi que le rapporte le

concile de Mayence dc 1310), sous la presidence de 1'archeveque
Gerard, un concile de ia province de Mayence, qui a public toute
une serie d'interessants canons.

1. Les mariages clandestins sont defendus; ils devront etre
precedes d'un triple ban. Quiconque ne fai t pas connaitre un
empechement a la celebration d'un mariage encourt 1'excommuni-

cation. Les enfants nes d'un mariage clandestin sont illegitimes.

2. L'usurpateur de Fheritage d'un eveque clefunt ou des biens
d'une eglise vacante est excommunie ipso facto.

3. Les clercs nomades ne doivent etre ni accueillis ni secourus
par les autres clercs. Les clercs nobles qui revetent des habits
seculiers et abandonnent leurs eglises seront depouilles de leurs
benefices et ne pourront y etre reintegres qu'apres avoir passe

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 782; Hardouiii, Cone, coll., t. vu, col. 507; Colcti,
Concilia, t. xiv, col. 237; Wilkins, Cone. Hritann., t. i, p. 74-1; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxni, col. 944, (H. L.)

2. Hardouin, Cone, coll., t. vu, Index; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 249; Mansi,
Concilia, Supplem., t. u, col. 1237; Cone, ampliss. coll., t. xxiu, col. 104. (II. L.)

3. Hartzheim, Concilia Germanise, t. iv, col. 576; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxiu, col. 997; Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v, p. 51, 156. (H. L.)
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dans les exercices monastiques et dans Ic cloitre autant do temps

qu'ils sont restes eloignes dc leurs eglises.
4. Les beghards qui parcourent villes et villages en criant : « Du

pain, pour 1'amour de Dieu ! » scront engages par les pasteurs a
abandonner leurs bizarreries, a vivre comme les autres ehretiens,

a ne pas precher, a ne pas frequenter les beguines, a ne pas chercher

a les imiter; s'lls n'obeissent pas a ces exhortations, on les expulsera
des paroisses. On suivra la merne regie a 1'egard de cette « peste »
des beguines.

5. Les eglises unies a des monasteres doivent etre administrees
par des clercs seculiers; il y aurait uri double inconvenient a les
confier a des clercs reguliers. Ces derniers sont souvent debauches,

et lorsque 1'eveque veut les cornger, 1'abbe s'y oppose pour eviter
un scandale pour son ordre, ou bien il rappelle au monastere le clerc
coupable, ou simplement le change d'eglise.

6. Les monies doivent porter les vetements de leur ordre. Aucun
abbe ne doit avoir deux abbayes, aucun nioine deux charges

dans son monastere. Aucun moinenedoit etre elu abbe ou nomme a
une autre charge s'll n'a fait profession depuis iongtemps (le texte ici

offre une lacune que 1'on peut combler grace au concile de Mayence
de Fan 1310). Les nonnes rie doivent recevoir ni vivres ni argent
sans que 1'abbesse ou la superieure en ait ete informee. II en est de

meme a 1'egard des moines. Dans les couvents, les fenetres-parloirs
doivent etre munies d'une double grille. Les nonnes doivent obeir,

en tout ce qui est permis, a leurs prevots ou prelats, et ne doivent
pas, sans leur permission, s'adresser a d'autres qu'a eux pour la

confession1. En revanche, les prevots et prelats ne doivent penetrer

dans la cloture des religieuses que dans le cas d'absolue necessite.
Quant aux nonnes qui, ayant commis des fautes, se sont pour cela

enfuies de leur convention doit, si elles font preuve de repentir, ne

pas leur refuser ou rendre trop penible le retour, car quand elles
ne rentrent pas, elles se perdent tout a fait.

7. Si un moine ou un clerc est fait pnsonnier, on doit interrompre

tout service divin dans 1'archidiacone ou il a ete fait prisonnier et

dans celui ou ]1 est detenu.

8. Les juifs doivent porter un habit particulier; ils sont inhabiles

1. Binterim, Deutsche Concilicn, 1. v, p. 159, a applique a tort ces mots prsepo-
silis et prselalis aux abbesses. Ce qui suit prouve qu'il s'agit des superieurs cccle-
siastiqucs.
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aux forictions publiques ct rie pourront avoir d'esclaves chretiens.
Un juif qui est vu dans la rue un jour de vendredi saint sera passible
d'une amende d'un marc d'argent l .

On attribue a Conrad, archeveque de Cologne, la celebration
d'un autre concile allemarid en 1260; inais ce concile ne fut tres
probablement qu'un synode diocesain; en tout cas, les statuts
ne furent publics qu'au nom de 1'archeveque. En ell'et, Conrad,
ayant constate dans le cours de ses visites plusieurs abus qui
s'etaient introduits dans le clerge, prornulgua les ordonnances

suiv antes :
1. Les clercs ne doivent plus vivre dans le concubinage, ni

enrichir leurs batards avec les biens de 1'Eglise, ni assister aux
noces de ces enfants. De pareils mariages doivent se faire sans
aucune pompe.

2. Defense aux clercs de faire du commerce.
3. II n'est pas necessaire que tons les clercs soient savants;

mais il faut que tous puissent lire et chanter ce qui est necessaire
au service divin. Celui qui ne le peut doit se faire remplacer par

un vicaire.
4. Les clercs doivent porter la tonsure et avoir des vetements

conformes a leur etat.
5. Celui qui a obtenu un benefice par simonie doit se souvenir

des mterets de son ame et renoncer a ce benefice.
6. Les clercs irreguliers doivent s'abstenir d'exercer des fonctions

jusqu'a ce que leur cas ait ete decide d'apres le droit canon.
7. On erigera des dortoirs communs dans les maisons de cha-

noines ou il n'y en a pas, et, sauf les malades, tous les chanoines
devront coucher au dortoir. En outre, dans chaque maison on
chantera tous les jours solennellement au choeur, a 1'exception des
fetes, les vigiles et l'oilice des morts. On lira ensuite au chapitre les
textes qui comprennent le programme des fonctions ecclesiastiques
de chacun, le calendrier, le necrologe et un fragment de regula et

vita clericorurn. Cette utile organisation, qui a ete institute dans
1'eglise cathedrale, doit etre aussi imitee dans les autres eglises. II
y aura toujours un diacre et un sous-diacre pour le service choral
de Pautel. Qu'ils ne servent pas sans les ornements de leur ordre

1. Hartzheim, Cone. Germanise, t. in, col. 588 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vn,
col. 517 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 249; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin,
col. 1012 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 73, 162 sq.
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et ne se retirent pas, comme cela arrive parfois, avant la fin de
la messe. Le prctre qui dit la messe doit porter sous Faube un
surplis (vestis camisialis'), afin que Faube, vetcment consacre, ne
Louche pas nnmediatement son habit, et que celui-ci soit cache.
Les chanoines ne doivent que raremeiit manger et dormir en
dehors de leurs maisons et du territoire du chapitre.

8. Les sonneurs (canipanarii) occupes a 1'autel ne doivent jarnais
parattre sans surplis. Les admiriistrateurs des bicns de FEglise
(thesauram seu custodes] doivent pourvoir avec exactitude aux
besoms du culte.

9. Les doyens doivent maintenir la discipline et donner le bon
exemple; s'lls ne sont pas ordonnes, ils doivent Fetre proniptement
jusqu'ala pretrise. Eux et les cures, plebani, doivent porter le surcot
ferme. II faut en dire autant des scolastiques et des chefs du choeur
(chori episcopi] et des chantres. D'ailleurs i ln 'y a pas de scolastique
dans les deux eglises dont les prieurs de Cologne sont prevots ou
doyens, a cause des inconvenients a prevoir. On reprime Fabus,
introduit dans queiques localites, qui dispense le doyen du chceur.
Les jours de fetes et de stations, Jes chanoines ne doivent pas
paraitre dans Feglise sans une fourrure de chceur (chorale
pellicium], on Fhabit canonial par-dessous le surplis. En ville,
ils auront toujours des vetements convenables et conformes aux
traditions.

10. II y a dans certaines eglises des chapelains royaux, episcopaux
et mcme du prevot. Ces chapelains devront, tout comine leurs
collegues, obserA rer la residence, a moms cme les affaires de leur
maitre ou des eglises ne les obhgent a s'absenter. Si Farcheveque
celebre, ils ont a 1'assister et doivent done etre dans les ordres
sacres. Le chapelain de Fevcque a autorite sur eux. Aucun doyen,
scolastique, chef de chceur (cJion episcopus], chantre, ou prctre
ayant charge d'fimes, ne pent devenir chapelain de Fevcque
ou du roi.

11. Toutes les eglises collegiales doivent avoir des boulangeries
communes qui fournissent a chaque beneficier sa ration de pain,
au lieu de donner a chacun le pain de sa prebende a vendre comnie
il le vevit; car c'est la ruine de Fhospitalite ecclesiastique, au
grand dommage des pauvres.

12. Les prevots des eglises collegiales doivent administrer au
nom de leur chapitre et employer les revenus des prebendes
vacantes a la reparation des eglises, si cela est necessaire, ou a
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1'achat d'ornements; si ces depenses no sonl pas rieccssaires, ils
pourront user pour eux-rnemes de cet argent. Mais on ne saurait
tolerer que le prevot fasse remise aux clianoines frappes de suspense
(et qui par consequent ne doivent rieii recevoir) des revenus de
leurs prebendes. De cette fac,on, ces chaiioines s'obstinent dans
leur desobeissance. Ils ne doiveiit jamais paraitrc sur le territoire
du chapitre.

13. On ne doit pas recevoir dans les collegiales plus de clercs
qu'il n'y a de prebendes, ni plus de quatre clercs en vue des

prebendes a vaquer.
14. Le territoire appartenant a line eglise collegiale doit etre

entoure de murs et avoir ses portes bien fermees.
Dans une autre serie de canons (au nombre de vingt-imit), le

concile chercha a reorganiser la vie monastique1.

Les auteurs des collections des conciles placent au iiombre des
synodes la reunion des prelats et des seigneurs qui cut lieu a Paris,
le dimancbe de la Passion 1260, par ordre de saint Louis. Le roi
annonca dans cette assemblec, d'apres une lettre du pape sur les
progres des Tartarcs en Armenie, en Syrie, en Palestine, que
Saint-Jean-d'Acre elle-meme etait menacee. Aussi prescrivit-on
des prieres et des processions, on prohiba le luxe et les tournois et
on ordonna d'apprendre le maniement des armes.

Quelque temps apres, sur 1'ordre d'Alexandre IV, 1'archeveque
de Bordeaux reunit en concile ses sullragants et les autres prelats
de la province pour deliberer sur les moyens de resister aux
Tartares2. Le synode repondit au pape que, pour concentrer
toutes les forces de la France, les eveques s'etaient cleja entendus
avec le roi, qu'on avait present une contribution generate, car
1'Eglise, deja ecrasee d'impots, ne pourrait pas supporter (a elle
seule) encore celui-la. Les barons n'ayant pas encore accepte cet

[66] arrangement, le roi avait fixe a la Pentecote une nouvelle assemblee;
jusque-la les eveques avaient ordonne des prieres et des processions
pour detourner la colere divine. En outre, ils avaient interdit les

tournois et les jeux, ils avaient fixe le maximum du prix des
chevaux de guerre et des chevaux de trait, et promis d'envoyer,

1. Ilardouin, Cone, coll., t. vn, col. 527; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 265; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1029.

2. 10 avril 1260. Martcnc, Vet. script, coll., t. vii, col. 170-172; Mansi, Concilia,
Supplem., t. n, col. 1237; Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1045. (II. L.)
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suivaril Ic desir du pape, dcs ambassadcurs a Koine, pour adopter
en concile romain les mesures efficaces pour repousser les Tartares.

Les statuts de Gui, archeveque dc Narbonnc, lui appartien-
nent en propre et ne sont pas 1'oeuvre d'un synode; la lecture des
ordonuances de Cognac prouve qu'd ne s'est tenu dans cette ville,
en 1200, qu'un synode diocesain 1. En effet, Pierre, archeveque de
Bordeaux, ne donne de prescriptions que pour son diocese;

quelques-unes sont remarquables et nous en dorinons un resume :
1. Onne devraplus celebrer de vigiles dans les eglises et cimetieres

parce qu'il en resulte toute sorte de scandales et rneme des que-

relles sanglantes.
2. Les danses en usage dans certaines eglises, le jour de la fete

des Innocents, sont prohibees.
5. Nul ne doit se marier sur une paroisse etrangere sans la per-

mission de son cure, parce que celui-ci sait mieux que personne si
1'un ou 1'autre fiance est excommunie ou s'il a quelque autre empe-
chement

7. Les combats de coqs dans les ecoles et ailleurs sont prohibes,
sous peine d'anatheme.

8. Les pretres et autres dignitaires ne doivent pas porter dc

dalmatique, mais dcs manteaux fermes (cappas) ainsi que des
dessus de tunique egalement fermes. (Par dalmatique, il faut

entendre un veLenient de ville.)
9. Les archidiacres (du diocese de Bordeaux) ne doivent pas

envoyer de chreme aux eglises exemptes, parce qu'elles ne veulent
pas reconnaitre le droit de Feveque.

11. Le chapelain d'une egiise sur laquelle un couvent a le droit de
patronage doit percevoir au moins 300 solidi de revenu du couvent.

15. On ne doit enterrer personne avant d'avoir apporte le corps
dans 1'eglise de la paroisse; la on saura mieux qu'ailleurs si le
defunt n'etait pas excommunie, etc.

Le premier synode de 1'annee suivante est irlandais, concilium

Pontanum ou ad pontem, celebre sous la presidence de Patrice

Oscanlan, archeveque d'Armagh2 . Mansi a place avec raison ce
synode en 1261, quoiqu'il ait laisse dans le texte MCCLXII : car

1. Labbc, Concilia, t. xi, col. 799-802; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 529;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 269; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiu, col. 1032; les
actcs du synode donncnt aux cures le titre de capellani. (II. L.)

2. Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 757; Mansi, Concilia, Supplem., t. u col.
1245; Cone, ampliss. coll., t. xxnr, col. 1049. (H. L.)
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c'est en 1261 que le lundi, jour ou s'ouvrit le synodc, tombe le
18 Janvier. On y proclama de nouveau les droits de FEglise prima-
tiale d'Armagh; on y publia des dccrets reformateurs (ils n'existent
plus), et on y mit fin a divers conflits.

Au mois de mars 1261, et non 1259, Philippe Fontana, arche-

veque de Ravenne, cclebra dans sa metropole un coiicile provincial
pour deliberer sur les moyens de lever les sommes d'argent neces-

saires pour faire la guerre aux Tartares 1. Ce synode publia un

edit par lequel les suffragants accordaient a 1'archeveque le droit
de prononcer dans leurs dioceses rexcommunication et 1'interdit
centre les personnes, les villes ou les comrnunautes qui se seraient

attaquees aux biens ou aux droits de 1'Eglise.
Henri III, roi d'Angleterre, n'ayant pas tenu compte des plaintes

du synode de Merton en 1258, elles furent reproduites le 13 mai 1261
au concile de Lambeth, pres de Londres, preside par Boniface,
archeveque de Cantorbery 2.

1. A 1'avenir, si un eveque ou prelat est cite devant un tribunal

civil pour y repondre de faits relevant uniquement de ses fonc-
toins et du for ecclesiastique, il doit ne pas s'y rendre; 1'episcopat
representera au roi qu'on ne lui doit pas 1'obeissance en cette
matiere. Si le roi n'ecoute pas ces representations, on punira gra-
duellement les vicomtes et les baillis, etc., qui cooperent a cette
persecution de FEglise, enfin on jettera 1'interdit sur les possessions

du roi et puis sur tout le pays.
2. Un second decret menace le clerc qui tient d'un laique une

charge ecclesiastique, et le laique auteur de cet abus. Si le roi est

coupable et ne retire pas son acte, le diocese dans lequel le fait
s'est produit sera frappe d'interdit.

3. La coutume d'Angleterre d'apres laquelle les eveques ont

droit de faire emprisonner les excommunies ne doit pas etre
contrariee par le roi et par ses gens.

[68] 4. Si les clercs sont emprisonnes par le pouvoir civil sur divers

soupgons, ils doivent etre livres au tribunal ecclesiastique, a la
premiere reclamation.

1. Labbc, Concilia, t. xi, col. 782-783; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 507;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 237; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 1235; Cone,
ampliss. coll., t. xxm, col. 994. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 803-814; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 533;
Coleti, Concilia, t, xiv, col. 302; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 746-755; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1059. (H. L.)

CONCILES VI 7
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5. Si un tribunal civil a inflige une amende a un c!erc, le supe-
rieur ecclesiastique n'obligera pas le clerc a s'acquitter.

G. Si uri clerc est convaincu d'avoir cause du dommage a un pare
(parcus] ou a une foret, ou bien s'avoue coupable, 1'evequc 1'obli-
gera a payer de justes compensations et, s'il est trop pauvre,
lui infligera une autre punition.

7. Le poavoir civil ne doit pas garder les biens des clcrcs qui
ont demontre canoniquement leur innocence.

8. Quand des clercs, portaut la tonsure et 1'habit clerical, ont
etc saisis, certains, pour ne pas paraitre violer le privilege du for,
leur rasent la tete ou les suspendent; les auteurs et complices de
ces manquerneiits serorit punis des peines ecclesiastiques.

!). On menacera des memes peines ceux qui accusent faussement
aupres du roi ou de ses justiciers les juges ecclesiastiques d'em-
pieter sur les droits du roi.

10. Le pouvoir civil ne doit pas empccher les superieurs eccle-
siastiques de chercher et de punir les fautes commises contre les
inocurs par leurs infeneurs.

11. Le roi et ses gens ne doivent pas s'opposer a ce qu'un juif,
qui s'est rendu coupable a 1'egard des choses ou des personnes
de 1'Eglise, soit traduit par-devant un tribunal ecclesiastique.

12. On respectera le droit d'asile des eglises et cimetieres. On ne
devra done pas extraire de force ceux qui se seront refugies dans
les eglises m empecher qu'on leur apporte des vivres.

13. Peines ecclesiastiques graduees contre ceux qui s'attaquent
aux biens, aux droits et aux libertes de 1'Eglise.

14. Jadis les rois et seigneurs ont, dans les meilleures intentions,
accorde a beaucoup d'eglises leur protection (custodia) • mamte-
nant on en prend pretexte pour piller les eglises. On empechera
par les peines ecclesiastiques le retour de ces abus.

15-17. Mesures pour proteger les heritages des defunts, surtout
intestats et des femmes, le droit de tester et Fexecution des testa-
ments, etc. II est defendu aux religieux d'etre executeurs testa-
mentaires.

18. On ne doit refuser a personne, pas merne a un prisonnier, le
sacrement de penitence.

19. Les appariteurs des archidiacres et des doyens n'ont pas
droit a des procurations quand ils se rendent chez des clercs; ils
se contenteront de ce que leur donnera le clerc a qui ils ont ete

envoyes.
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20. Pour jouir clcs privileges de 1'etat ceelesiastique, on doit
porter la tonsure et la couronne clericales.

21. Chaque eveque doit avoir dans son diocese uiie ou deux
prisons pour les clercs qui ont merite d'etre pimis; quant aux clercs
incorrigibles qui ont commis certaines fautes pour Jesquelles un
la'ique serait condamne a mort, ils seront emprisonnes pour le reste

de leurs jours.
Remarquons que, dans le premier decret de ce synode, 1'cveque

de Londres est nomme a plusieurs reprises decanus episcoporum;

il remplacait a 1'occasion Farcheveque de Cantorbery empeche.

Quelques jours apres le synode de Lambeth, les eveques anglais
de la province de Cantorbery se reunirent a Londres le 1.6 mai1, et
ceux de la province d'York le 23 mai a Beverley, pour recevoir,
par I'intermediaire du legat Walter Reigate, les ordres du pape.
Ces ordres avaient surtout trait a la question des Tartares, et les
eveques s'empresserent de prescrire des prieres, des processions
et des jeunes pour apaiser la colere de Dieu. L'assemblee redigea
aussi des decrets reformateurs dont le texte est perdu, et, suivant
le desir du pape, envoya a Rome des deputes pour assister a la

grande deliberation touchant les Tartares. Les exempts, craignant
que ces deputes ne s'occupassent que des interests des eveques,
envoyerent aussi des deputes a Rome 2.

Les instructions donnees par Alexandre IV au sujet des Tar-
tares occasionnerent, au mois de mai 1261, la reunion de deux
conciles provinciaux allemands : Fun a Mayence sous 1'arcbeveque
Werner3, 1'autre a Magdebourg sous 1'archeveque Rupert4. Nous
ignorons les decisions du synode de Mayence a 1'egard des Tartares;
mais cette assemblee nous a laisse cinquante-quatre canons refor-
mateurs :

1. Anatheme aux heretiques et a leurs protecteurs.
2. Les clercs ne doivent pas s'occuper de choses mondaines.

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 815; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 546; Coleti,
Concilia, t. xiv, col. 303; Wilkins, Cone. Brilann., t. i, col. 755-756; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxm, col. 1073. (II. L.)

2. Labbc, Concilia, t. xi, col. 815; Coleti, Concilia, t. xnr, col. 303; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1073.

3. Labbc, Concilia, t. xi, col. 816; Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 547; Coleti,
Concilia, t. xiv, col. 305; Mansi, Cone, ampliss. coll., 1. xxm, col. 1074.

4. Chron. Magdeburg., dans Mcibom, Script, rer. German., t. n, p. 330; Bin-
terim, Deutsche Concilien, t. v, p. 136.
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Us n'iront pas dans les cabarets. Us porteront la tonsure et la
couronne, vivront dans la chastete, etc.

3. Pour 1'administration du bapteme, de 1'extreme-onction et du
saint viatique, les pretres revetiront 1'aube blanche ou le
surplis.

4. Le bapteme doit etre administre avec le plus grand respect.
On enseignera aux laiques la maniere de 1'adrninistrer dans les
cas de necessite; a cause de 1'empechement de parente spirituelle,
on n'admettra au plus que trois parrains pour ce sacrement. L'eau
baptismale, 1'huile, le chrerne et la sainte eucharistie doivent etre
soigneusement mis a 1'abri de toute profanation.

5. Les diacres ne peuvent porter 1'eucharistie aux malades que
dans les cas de necessite.

6. Les fideles se mettront a genoux ou s'inclineront avec respect
a I'elevation de la sainte hostie, de meme lorsque le pretre porte
1'eucharistie a un malade. Dans ce dernier cas, le pretre doit avoir
des ornements convenables. L'hostie sera voilee, et le pretre la
portera respectueusement sur sa poitrine. Si c'est possible, il sera [70
precede d'un cierge, et on agitera une sonnette pour avertir de son
passage.

7. Comme les malades ne se confessent pas volontiers devant
tous les assistants, le pretre doit, s'il en a le temps, demeurer seul
avec le malade et le confesser avant de lui porter la communion.

8. Details sur la confession.
9. Les cures ne doivent pas empecher les fideles de se faire

enterrer dans une eglise conventuelle.
10. Sur le mariage (identique au can. 1 du concile de Mayence

de 1259).
11. Les eveques doivent precher eux-memes aux jours de fete

ou se faire remplacer par des predicateurs. Ces jours-la ils devront
aussi, autant que possible, celebrer la messe a la cathedrale et
donner Findulgence.

12. Aucun eveque ou archidiacre ne doit confier la charge d'ames
a quiconque n'a pas vingt-quatre ans accomplis, a un ignorant,
ou a un minore.

13. Nous excommunions tous les clercs, moines et chanoines qui,
au mepris du droit canon, forment des ligues, par exemple, pour
faire aboutir une election; ce sont la des causes de discorde.

14. Nul, pas meme un rehgieux, n'a le droit de fonder une eglise
ou de la deplacer sans la permission de 1'eveque et sans faire benir
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la premiere pierre; a defaut de ces conditions, 1'eglise sera demolie
et le fondateur puni.

15. On ne doit pas maintenir dans les eglises de paroisse les aut^ls
inutiles; en effet, dans toutes les eglises qui ne sont pas conver-
tuelles, trois autels suffisent; aucun nouvel autel ne doit etre fonde
sans la permission de Feveque et sans une dotation suffisante,
du moins pour le luminaire. L'eveque doit lui-meme benir et poser
la premiere pierre; il ne doit se decharger de ce soin sur personne.

16. Celui qui aliene un bien auquel est attache le droit de patro-
nat, conservera cependant ce droit pour lui. Aucun eveque
ne doit, sans rasseiitiment du chapitre, confirmer les privi-
leges que les Templiers et les autres ordres religieux accordent
aux eglises.

17. Les queteurs ne seront pas autorises a recueillir des aumones
s'ils ne sont pas pourvus de lettres episcopates, et, mcme alors, ils
ne devront ni precher ni faire venerer des reliques, c'est le cure
de la paroisse qui exposera lui-meme au peuple la raison de leur
presence. Lorsqu'ils sont porteurs de lettres du pape, ils ne sont
pas dispenses de presenter le certificat de 1'eveque ou, en son
absence, du chapitre de la cathedrale, parce que des clercs ordi-
naires ne peuvent pas juger facilement de Fauthenticite ou de la
faussete des lettres pontificates. On ne recevra pas les clercs
nomades, que le peuple appelle Eberhardins, et on ne leur fera
pas d'aumones, parce qu'ils sont hais de Dieu et scandalisent les

[71] peuples. Au contraire, on devra accueillir et aider les clercs et les
laiques pauvres obliges de voyager. (Le texte exact de cette
phrase se trouve dans le concile de Mayence de 1'annee 1310. Au
lieu de concilii vel scholares pauperes que contient ce canon 17, il
faut lire clerici vel seculares pauperes.)

18. Les juges ecclesiastiques ne doivent pas s'ingerer dans les
conflits survenus entre laiques, a moins que ces conflits ne res-
sortent incontestablement du for ecclesiastique.

19. Les prevots, archidiacres et hebdomadiers, et en general les
personnes ayant charge de l'administration des biens d'une
communaute ecclesiastique, doivent donner aux freres en temps
opportun ce qui leur revient. Dans le cas contraire, si la majorite
ou du moins la part la plus sensee du chapitre le juge a propos, ils
interrompront le service divin; si 1'administrateur s'obstine
quinze jours durant, il sera depose et soumis en outre a une punition.
Un chanoine qui aurait ete seul a ne pas recevoir sa prebende ne
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doit pas s'autoriser do cette exception pour se dispenser du service
divin. L'administrateur ne doit ricn aliener des J)iens de 1'eglise
Scms I 'assentimeut dc la i i i a j o r i l o on de la portion la plus scnsec du
chapitre. Si Fabbe ou I ' o l l i c i a l d u convent manque a ce devoir, il
sera immediateinent depose par son superieur et ne pourra etre
administrateur des biens de 1'eglise sans dispense de 1'eveque.

20. Un archipretre ou 1111 cure ne pent, sans line permission
expresse de 1'evcque, porter jugement sur les causes matrimoniales.

21. On ne doit pas acheter un objet vole.
22. Defense a tout clerc ou moine d'entrer, sans motif grave et

sans ternoins, dans un convent de femmes. Les religieuses cloitrees
ne doivent sortir que pour des cas extraordinaires, et toujours
voilees. Les fenetres des parloirs doivent etre munies d'une double
grille. Les religieuses doivent obeir, pour tout ce qui est permis, a
leurs prevots et prelats spirituels, elles ne se confesseront pas a
un etranger sans 1'assentiment de leur superieur. (Cf. can. 6 du
concile de Mayence de 1259.)

23. Les moines et les nonnes ne peuvent etre parrains ou mar-
raines. Si on envoie dans un convent de femmes qui est pauvre
des vivres et de 1'argent, on ne les recevra pas sans la permission
de 1'abbesse ou de la superieure. Les religieux et les religieuses ne
doivent porter que des habits conformes a leur etat. Aucun abbe
et aucune abbesse n'aura a la fois deux abbayes; aucun moine et
aucune nonne ne doit avoir deux fonctions dans son monastere
(sauf les cas de necessite). Aucun moine ne doit etre elu abbe
qu'apres de longues annees de profession. Celui qui n'a pas fait
profession ne peut pas voter. Les novices deja grands et qui, apres
une annee d'epreuves, ne font pas profession, doivent etre renvoyes.
II en sera de meme des nonnes. Un moine ou une nonne ne doit
pas avoir de prebendes dans deux monasteres. La propriete privee \ll
est defendue, sous peine de privation de la sepulture ecclesiastique.
Les danses, les jeux de des et d'echecs, ainsi que les jeux a 1'an-
neau et aux boules, sont interdits aux religieux et religieuses. Les
moines et les abbes ne doivent pas porter de petits manteaux
(niantella vel sorcotos; cf. can. 9 du concile de Cologne de 1260).
Us ne se servirorit pas 11011 plus de brunet noir, mais seulement de
drap a boil marche, ainsi que le prescrit la regie. Les abbes couche-
ront dans le meme dortoir que leurs moines, et les abbesses dans
celui de leurs religieuses; ils mangeront au refectoire commun.
Les abbes et les moines n'useront pas de peaux de renard ou de
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lapin, mais seulcmcnt de peaux d'agncau. Lcs moines n'auront
pas les chaussures ( f i i ' o n appellcs Ics soubers d'etc, mais settlement
ceux qui sont ordonnes par la regie, Les abbes nc porteront pas
de manteaux ronds (cappse) a 1'instar des eveques, mais ils auront
des habits a manclies qui convienncrit a leur etat. Les la'iques
n'adosseront pas leurs maisons a des convents, pour eviter les
soupgons. Aucun abbe ne doit recevoir un inoine etranger. Les
moines malades peuvent manger de la viande a 1'infirmeric,
jamais au refectoire. Un moine qui a commis une faute charnelle
ne peut exercer de fonctions dans son monastere; il perd sa voix
au chapitre et n'a plus axi chceur que la derniere place. L'abbe qui
commet une faute de cette nature sera depose. II en sera de meme
desnonnes et des chanoines reguliers. Les femmes qui ont fait vceu
de chastete et ont pris un costume particulier, sans entrer dans
un couvent, ne doivent pas courir le monde. Comme de jeunes
beguines ont trop souvent donne du scandale, on n'en recevra
plus que lorsqu'elles auront depasse quarante ans. Aucun clerc ou
moine ne doit, sous peine d'anatheme, entrer dans une maison de
beguines. S'il a a parler avec une beguine, il doit le faire a 1'eglise
et devant temoins.

24. A 1'avenir, on ne tolerera plus que les patrons donnent leurs
benefices a des personnes qui se contentent d'une partie de leurs
revenus, le reste demeurant au patron. De meme les recteurs des
paroisses, sous peine de deposition, donneront a leurs vicaires des
appointements convenables.

25. Les usuriers seront prives de la sepulture ecclesiastique;
meme au lit de mort, ils ne recevront 1'absolution que s'ils donnent
auparavant pleine satisfaction.

26. Les fideles doivent se confesser au commencement du
careme et communier au moins a Paques. On rappelle 1'obbgation
du jeune.

27. Aucun clerc ne doit distribuer a ses concubines ou a ses
enfants naturels les revenus de 1'annee de grace, ni en general ce
qui provient des biens de 1'Egiise; cf. canon 54.

28. Un pretre ne peut servir d'avoue que pour lui, ou pour son
eglise, ou pour les pauvres.

29. Sauf les cas de necessite, nul ne peut etre elu chanoine s'il
n y a un benefice vacant.

30. La divination est defendue sous peine d'excommunication.
31. On celebrera la fete de la Conversion de saint Paul.
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32. Les batards ne doivent pas etre ordoniu's; ils n'obtiendront
ni dignite ni charge dYimes. Pour le benefice, la dispense releve du
pape; pour la collation des ordrcs, elle pent etre dorinee par 1'eveque.
On ne recevra pas de clercs inconnus. Nul ne doit promettre qu'il
ne demandera pas de benefice a 1'eveque conseerateur1. Les eveques
seuls peuvent reconcilier les eglises polluees.

33. Cliaque eveque doit avoir deux penitenciers charges d'ab-
soudre a sa place des cas reserves.

34. II doit y avoir, dans chaque diocese, des prisons pour les
mauvais clercs et pour les moiries ainsi que pour les apostats.

35. S'il est impossible ou perilleux de notifier personnellement
une citation, le document sera affiche aux portes de 1'eglise de la
paroisse, et si cela meme est impossible, la citation sera lue
publiquement a })lusieurs reprises dans 1'eglise cathedrale.

36. On maintient 1'ancienne pratique de la province de Mayence
d'apres laquelle le metropolitain saisi d'un appel de la sentence
d'un suffragant peut confier a un inferieur de ce suffragant la
revision de la cause: on evite aux deux parties la peine et les frais.

37. L'absolution ne sera accordee aux excommunies sur leur lit
de mort que s'ils promettent, soit qu'ils meurent, soit qu'ils recou-
vrent la sante, de satisfaire pleinement aux lois de 1'Eglise,
personnellement ou par tiers.

38. Les chapelains des nobles ne doivent pas exercer de fonctions
dans les chapelles et les chateaux avant d'avoir promis obeissance
a 1'eveque ou a 1'archidiacre. Ils doivent se rendre aux synodes et
notifier a leurs seigneurs les ordoniiances ecclesiastiques, parce
que les cures souvent n'osent pas les leur faire connaitre, par
crainte deleur tyrannic. Si, dans le chateau ou dans la ville habitee
par ce seigneur, un ecclesiastique est jete en prison, ou bien si on
usurpe et detient un bien d'eglise, les chapelains du chateau
doivent interrompre immediatement tout office divin, sans
meme attendre un ordre de 1'evcque. Quand on proclame publi-

1. Au lieu dc se de prsesentalore, il faut lire seu de prsesenlalore (conimc dans le
concile dc Mayence de 1310, can. 120), ce qui du reslc n'en dcvicnt pas plus com-
prehensible, puisque c'est le prescntateur qui donnc le benefice. Peut-etre, au lieu
de se de prsesenlalore, faudrait-il lire scu de successors ipsius (dc 1'eveque), par
analogic avcc le huitieme canon du concile dc Beziers 1233. Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxin, col. 272. [Le sens scmble pourtant clair : le clcrc ne pcut promettre
a 1'eveque, pour en obtenir 1'ordination, de ne dcmandcr de benefice ni de libre

collation dc 1'evequc, ni a la presentation d'un patron. (II. L . ) j
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quement une excommunication, nul ne peut pretexter 1'ignorance.
Plusieurs refusent, par crainte, de publier les ordres de 1'eveque;
ordonnance sur ce point identique au canon 13 du synode de
Fritzlar de 1243.

39. Sur les clercs nobles qui quittent les habits ecclesiastiques et
font la guerre (cf. can. 3 du concile de Mayence de 1259), et sur
la punition des clercs concubinaires.

40. Sur 1'excommunication (identique aux can. 4, 6, 7 et 8 du
synode de Mayence de 1225).

41. Sur le droit de patronat (identique aux can. 9, 10 et 11 de
ce meme synode).

42. Sur les vicaires (identique au can. 12, ibid.}.
43. Les fils des auteurs ou complices de l'emprisonnement

d'un clerc ne peuvent recevoir de benefice ecclesiastique ou
de dignite; leurs filles ne peuvent etre reQues dans aucun
couvent et leurs chapelains et secretaires ecclesiastiques doivent
aussitot s'abstenir de tout rapport avec eux.

44. Tous les dimanches et jours de fete, les cures et leurs vicaires
prononceront l'excommunication contre les usuriers. Ceux-ci
ne peuvent etre absous qu'apres restitution de tout ce qu'ils ont
acquis par 1'usure, ou du moins de tout ce qu'ils peuvent rendre,
tout en promettant sous caution de restituer le reste plus tard.
L'archeveque seul et les archidiacres devront designer ceux qui
ont le pouvoir d'absoudre les usuriers, de peur que les pretres peu
intelligents ne soient induits en erreur. L'usurier qui a longtemps
meprise la sentence de 1'Eglise et a vecu sous le coup de 1'excom-
municatioii ne pourra recevoir 1'absolution au lit de mort que
s'il a d'abord restitue avec des sentiments de contrition tout ce
qu'il avait gagne par 1'usure, ou du moins tout ce qu'il pouvait
donner. Meme alors, on lui refusera 1'extreme-onction et la sepul-
ture ecclesiastique, a moms que 1'archeveque n'en decide autre-
ment pour de graves raisons. Si un usurier notoire s'obstine
effrontement un niois entier sous le coup de l'excommunication,
sa famille et toute sa maison seront egalement exclues du service
divin et des sacrements, sauf le bapteme et la penitence in articulo
mortis.

45. Sans doute 1'Eglise tolere qu'avec 1'autorisation des pretres
de leur paroisse, des fideles se confessent a un moine; mais nous
ne saurions permettre, nous defendons meme sous peine d'excom-
munication a tout religieux d'administrer la sainte com-
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munion ou les autres sacremeiits aux personnes confiees a la

charge des pretres de paroisse, en particulier aux beguines, aux

bicornes, aux moluses, etc. 1. Nous dcfendons egalcrncnt aux
moines de precher pendant les processions ct les rogations et

d'ernpecher ainsi les fideles de s'y rendre.

46. On parlera des Tartares dans tous les sermons el; on exhortera
le pcuple a leur resister et a iniplorer la grace de Dieu. Apres

1'oircrtoire et avant le canon, les pretres, agenouilles ou prosternes,
diront avcc les clercs presents a la messe le psaume LXXVIII : Deus

venerunt genles,divec le Pater et la collecleDeus a quo sancta desideria.

Les prctres de paroisse devront crier au pcuple en langue vulgaire :
« Faites penitence ! » puis se prosterner et dire le Notre Pere.

On sonnera en meme temps les cloches, aim que tous, y compris
les absents, soient invites a prier Dieu, et cette priere vaudra dix

jours d'mdulgence. II y aura tous les mois, dans chaque ville, une
procession a laquelle prendront part tous les clercs. Ce jour-la, on
jeunera, a moins que ce ne soit un jour de dimanche ou de fete.

Celui qui prendra part a cette procession gagnera une indulgence
de quaraiite jours 2.

47. Les moines ont su se procurer de grands biens et de gros
revenus, de sorte que le Jourdain tout entier coule dans leur bouche

(Job, XL, 18). Us sont parvenus a rattacher a leurs monasteres

quantite de paroisses et les meilleures, si bien qu'il n'y a plus
en Allemagne que tres peu d'eglises suffisant par leurs revenus

a nourrir convenablement leurs clercs. C'est ainsi que les pretres
seculiers, dont 1'etat est cependant plus ancien et la dignite plus

grande, ainsi que le dit Michee (vn, 1), n'ont plus que les restes.

Le resultat de cet etat de choses est le cumul des benefices. A
Favenir on ne devra plus confier d'eglise aux moines. Celui qui le
ferait dans la suite sera prive ipso facto du droit de patronage qui

reviendra a I'eveque du diocese. Conformement au can. 5 du

1. Bicorni, sobriquet des beguines, parcc que leur bonnet formait deux comes;
molusse, egaleinent des beguines, ainsi appclees parce quo leur congregation venait
de Mulhouse. Cf. Bintcrim, Deutsche Condi., t. v, p. 204.

2. D'apres Binterini, Deutsche Condi., I. v, p. 24 sq., les liuit canons suivants
sont d'un autrc synodc de la province de Mayence, celebre a Aschaffcnbourg en
1282. On verra, en cffct, plus loin que le canon 51 est evidemment posterieur au
synode do Maycncc do 1261. II en est de memo de la fin du canon 48. II serait
aussi bien surprenant que le synode se fut occupe du memo objct en deux endroits
differents, par cxemple can. 48 ct can. 23, ou des queteurs au can. 17 et au can. 48.
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synode de Mayence de 1259, les paroisses appartenant a des
monasteres doivent etre adininistrees par ties pretres seculiers I.

48. Les queteurs (qusestuard) ne seront regus par personne;
on s'emparcra d'cux et on les deferera a 1'eveque ou a son oflicial2.
Les frcres de Saint-Antoine fondes par Gas ton seront admis a
fairc leur collecte annuelle, mais par des freres de leur ordre et non
par des etrangers. En outre, ils ne feront pas eux-memes la demande
d'aumone; ce seront les pretres de la paroisse qui les preseriteront
au peuple. S'il y a une eglise a reparer dans le diocese, 1'eveque
donnera, s'll le juge iiecessaire, une lettre pour autoriser a
recueillir des aumones. Chaque diocese doit pourvoir a ses propres
besoins sans gruger les autres. On ne doit pas eriger ni transferer
une eglise sans autorisation (conime a 1'art. 14 du present synode).

49. Le representaiit d'un eveque ne doit pas consacrer d'eglise
ou de chapelle, si on n'a pourvu auparavant, de concert avec
1'eveque, a la dotation et aux frais du culte de cette eglise. De
meme, avant de recevoir des etrangers (des nioines) et de leur
accorder un etablissement dans le diocese, 1'eveque doit s'assurer
qu'il n'en resultera aucun dommage pour 1'eglise paroissiale. Les
eveques auxiliaires (episcopi qui vices dioecesani gerunt) ne
doivent pas consacrer d'eglises conventuelles sans y etre specia-
lement autorises par 1'eveque du diocese; de meme ils ne doivent
pas, sans cette meme permission, absoudre des cas reserves, ni
ordonner quiconque n'aurait pas etc admis par les examinateurs.
D'apres le can. 62 du douzieme concile cecumenique, on ne doit
donner a 1'occasion de la consecration cl'une eglise qu'une indul-
gence d'un an, et de quarante jours pour 1'anniversaire de la conse-
cration. Defense de negliger les jeunes de penitence et de recon-
cilier les penitents publics a 1'occasion de la consecration d'une
eglise ou des ordinations. On ne doit le faire que le jeudi saint.

50. Quiconque veut recevoir les ordres doit se presenter le

1. A propos dc cc canon, les ordres dc chevalerie allemands porterent plainte a
Urbain IV, qui ammla cette decision de 1'archcveque le 9 octobre 1261. Posse,
Anal. Vat., p. 128.

2. Les expressions ires vives dont on se sert ici centre les queteurs s'expliquent
en partie par ce fait que 1'eveque de Strasbourg avait fait connaitre au synode
neuf propositions d'Henri, magister de Strasbourg, lesqucllcs sont evidcmment
erronees (par exemple, qu'un pretrc en etat de peche no peut pas donner 1'abso-
lution), et qui s'attaqucnt aux droits de la hierarchic ordinaire ccclesiastique.
Cf. Mansi, op. cit., col. 1106.
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mercredi devant les examinateurs episcopaux. II sera examine le

mercredi et les deux jours suivants, et le samedi, jour de 1'ordi-
nation, il pourra se livrer a la priere. Nul ne doit etre admis a un

examen s'il ne s'est auparavant confesse.

51. Le concile de Mayence a defendu aux pretres de paroisse
d'empecher ies fideles de se faire enterrer dans une eglise conven-

tuelle l. Certains pretres ont encore de la repugnance a accorder la
communion a ceux qui ont choisi leur sepulture dans une eglise

coiiventuelle : nous ajoutons (a cette ancienne prescription) que,
dans ce cas, le fidele peut recevoir la communion ou il veut.

52. Un grand nombre de moines, surtout des benedictins, fre-

quentent les diners et invitent les gens du monde a venir faire
des repas somptueux dans le monastere, ce qui donne beaucoup de
scandale. Nous defendons ces abus sous peine de huit jours de

prison. Aucun moine ne doit etre avocat devant un tribunal civil
ou ecclesiastique, meme s'il s'agit des affaires de son monastere et

si son abbe le lui demande.
53. II y aura dans chaque monastere une infirmerie pour les

vieillards malades et les pretres infirmes.
54. Beaucoup abusent de 1'annee de grace accordee pour solder

les dettes des clercs defunts, et se servent de cette concession
pour enrichir leurs parents. Get abus devra cesser a 1'avenir.

L'annee de grace n'est accordee pour payer les dettes que lorsqu'on
ne peut les payer autrement 2.

Ce meme concile renouvela la sentence d'excommunication et
d'interdit centre Sophie, duchesse de Brabant, et son fils Henri, qui
detenaient injustement plusieurs biens-fonds de 1'eglise de Mayence3.

Au rapport du Chronicon Magdeburgense 4, le synode de Mag-

1. On cite ici mot a mot le can. 9 du present synode ct on 1'attribue a un synode
anterieur de Mayence, d'ou il suit que le can. 51 est d'un concile plus recent; du
reste, cette conclusion decoule egalement de cc qui suit.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1079-1106; Hartzheim, Cone. Ger-
maniae, t. in, p. 596 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 23 sq., 179-213 (ce
synode manque dans Hardouin et Labbc); C. Will, Mainzer Regesten, t. n, p. 354.

3. Hartzheim, op. cit., t. iv, p. 617; Will, Mainzer Regesten, t. n, p. 354; Bohmer,
Regesten, ad aim. 1246-1313, p. 356. Bohmer se trompe en dormant le nom d'Eli-
sabeth a la duchesse de Brabant. Les actcs parlent de Sophie, fille de sainte Elisa-
beth de Tburinge. A la mort d'Henri Raspe, cette Sophie emit des pretcntions
sur son heritage, en favour de son second fils Henri. Ellc pretcndait en outre faire
rentrer dans 1'heritagc do Raspe quelques biens qui appartcriaient a 1'Eglise de
Mayence.

4. Meibom, Script, rer. German., t. n, p. 330.
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debourg se tint le dimanche de Jubilate, second dimaiiche apres
Paques, 8 mai 1201. Les actes en sont fort longs et commencent
par ces mots : Quoniam propheticis; le concile rappelle qu'il est reuni
surl 'ordredu pape et ajoute qu'il a pris les resolutions suivantes :

1. Les eveques, abbes et autres superieurs ecclesiastiques
doivent exhorter leurs inferieurs a lie pas entretcnir d'mimities
entre eux.

2. A se rendre Dieu favorable par les jeunes, les prieres et les
veilles.

3. On celebrera des processions avec des litanies; chaque mois,
il y aura line procession generale accompagnee de jeunes, comme
aux Rogations. Toutefois les prelats, arciudiacres et cures per-
mettront, a Tissue de la procession, de i'aire un repas avec du lait,
sauf les vendredis. Les moines prendront egalement part a ces
processions.

4. Apres Y Agnus Dei et avant la communion du pretre, on doit
chanter le psaume LXXVIII : Deus venerunt gentes avec 1'aritienne
Da pacem, le Kyne eleison, le Pater avec le verset Fiat pax in
virtute tua, apres quoi le pretre a genoux recitera, au son des cloches,
la collecte Deus a quo. Cette ceremonie aura lieu dans toutes les
eglises et paroisses.

5. Celui qui, entendant cette cloche, se met a genoux et recite
un Pater, soit a Fexterieur, soit a 1'interieur de 1'egiise, gagne dix
jours d'indulgence.

6. Si 1'archeveque ou un des eveques de la province est fait
prisonnier, on interrompra aussitot le service divin danstoute cette
province. Si c'est un prelat ou un chanoine de la cathedrale, le
diocese dans lequel il est detenu sera interdit. Pour les autres
pretres, 1'archidiacone sera interdit.

7. Si celui qui a fait prisonnier un eveque a des chapelams ou
des secretaires, ils doivent 1'abandonner dans le delai de huit jours,
sous peine de perdre leurs benefices et d'etre inhabiles a en occuper
d'autres.

8. Les chapelains ou secretaires de celui qui a fait prisonnier un
prelat d'un ordre inferieur ou un simple ecclesiastique doivent
1'abandonner dans le delai d'un mois.

9. Nul ne doit citer un clerc devant le tribunal seculier.
10. Ceux qui, contrairement aux anciennes traditions, exigent

des clercs les droits de peage et de douane s'en abstiendront
dorenavant sous peine de censures ecclesiastiques.



10 L I V R E XXXVII

11. Les nobles et tous ceux qui, se rendant a des tournois ou a
des batailles, fixent comme rendez-vous a leurs compagnons la
propriete d'un eveque ou d'un clerc, s'ils y font des degats, doivent
reparer ces dommages. Dans le cas contraire,ils serontexcomrnunies
et les lieux de leur residence frappes d'interdit.

12. La meme peine atteindra ceux qui veulent forcer les eveques
et d'autres clercs a fournir des chevaux et des voitures chargees
de vivres, ou bien qui grevent d'impots les biens ccclesiastiques.

13. Nous excommunions tous ceux qui profanent les eglises et
en font des fortercsses; qui defoncent les cimetieres et dispersent
les ossements des morts, etc.

14. Pour que le chatiment soit plus severe, on privera des sacre-
inents et de la sepulture ecclesiastique les families de ces coupables.

15. Le patron qui, a la mort du recteur d'une paroisse, usurpe
les biens de 1'eglise, perd pour cette fois le droit de presentation,
fut-il laique ou clerc, sans parler de la restitution.

16. Les protecteurs des eglises ne doivent pas les grever ni en
exiger des choses injustes, ni diviser entre plusieurs avocats le
soin de les defendre, ni infeoder cette charge.

17. Quiconque s'attaque aux biens ou aux possessions quelcon-
quesdes eveques, des clercs ou des eglises, les pille ou les deteriore
par 1'incendie, le vol, etc., sous le vain pretexte qu'il a un proces
avec le protecteur de 1'eglise de cet endroit, doit etre puni confer- [/
rnement aux canons.

18. Les beguines doivent, comme tous les autres paroissiens,
obeir aux pretres de leurs paroisses sous peine d'excommunica-
tion.

19. Quiconque attente a la vie d'un clerc, ou le inutile, doit
etre puni conformement aux canons.

20. Comme les vagabonds appeles eberhardins, menent une vie
abominable, scandalisant les laiqucs en troublant Foffice divin,
et donnent aux moines un pretexte pour apostasier, en les recevant
sans difficulte dans leur societe, on decide qu'aucun clerc ne pourra
les heberger ni leur donner quoi que ce soit, sous peine de sus-
pense.

21. Tout contempteur des immunites ecclesiastiques sera excom-
munie. Celui qui, dans un cas de necessite et pendant une guerre,
a fait etablir des tentes sur un cimetiere, doit, la guerre terminee,
les faire enlever et tout retablir dans 1'etat anterieur, sinon il sera

excommunie.
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22. II n'est pas permis d'elever cles constructions centre les
eglises on sur les cirnetieres. Celui qui aura ete excommunie pour
avoir incendie une eglise, etc., ou pour tout autre motif, ne doit etre
admis par aucun pretre au service divin.

23. Les lai'ques qui auront porte des ordonnances coiitre 1'Eglise,
en particulier concernant le saint sacrifice et le culle, seront
excommurnes.

24. Les mariages doivent etre celebres devant 1'Eglise; ils
seront precedes d'une triple proclamation. Celui qui lie devoile
pas un empecliement matrimonial sera puni 1.

674. Conciles sous Urbain IV et Clement IV,
d'aout i261 a novembre 1268.

Alexandre IV mourut au mois de mai 1261. A notre connais-
sance, le premier synode celebre sous son successeur, Urbain IV,
fut celm de Cognac, en 1262, tenu par Pierre, archeveque de Bor-

[80] deaux. Comme les deux premiers conciles de Cognac, celui-ci etait
destine a extirper certains abus; on y constata clairement la lutte
de 1'episcopat francais coiitre une tendance hostile qui sc rnaiiifes-
tait surtout dans la noblesse contre la juridiction ecclesiastique,
1'excommunication et les biens de 1'Eglise. Voici les sept canons
de ce synode 2 :

1 et 4. Les lieux, villas, chateaux, villes et paroisses ou Ton
detient ou des biens, ou des personnes d'Eglise, tombent ipso facto
sous le coup de 1'interdit si, reclamation faite, on ne restitue pas.
Les auteurs de ces attentats et leurs complices sont excommunies
ipso facto et ne peuvent etre absous qu'apres pleine et entiere
satisfaction. Si les biens et les personnes ecclesiastiques dont il

1. Hartzheim, Cone. Germanise, 1. in, p. 805 sq., ct Liiiiig, Contin., n, Spicileg.
eccles., p. 257, ont place cos vingt-quatrc canons apres la Icttre syiiodale dc Magde-
bourg du cardinal-legal Gui dc la fin de 1266. Mais Bintcrim a prouve qu'ils appar-
tiennent a un synode tenu a Magdebourg en 1261. Dculschc Condi., t. v, p. 136,
214 sq. Mansi donnc les actes de ce synode de 1261, Cone, a/npliss. coll., t. xxiv,
col. 7772 : Quoniam propkcticis, etc.; Colcti, Concilia, t. xiv, p. 1014.

2. Labbc, Concilia, I. xi, col. 820-822; Hardouin, Cone, coll., i. vu, col. 551;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 311; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1106.
(H. L.)
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s'agit ont ete transporters en un autre lieu, ce lieu tombe sous le

coup de 1'interdit, sans que pour cela le premier en soit releve.
2. Celui qui veut soustraire au for d'Eglise une affaire qui,

d'apres le droit et la coutume, revient a un tribunal ecclesiastique,

sera excommunie.
3. Les barons et autres seigneurs temporels seront menaces

des censures ecclesiastiques s'ils n'obligent pas les excommunies,
par la confiscation de leurs biens, a se reconcilier avec FEglise.

4. (cf. n. l)-5. L'interdit etant prononce sur une localite, si des
clercs y celebrent neanmoms en public, les paroissiens doivent, sous
peine d'excommunication, s'abstenir de prendre part a ces offices.

6. Les archidiacres, doyens et archipretres ne doivent pas se

faire remplacer par des vicaires et ils ne chercheront pas a avoir
de juridiction en dehors de leur ressort.

7. Les ordonnances du synode provincial seront promulguees
tous les ans dans les synodes diocesains.

L'annee suivante, en 1263, le meme Pierre, archeveque de
Bordeaux, reunit un synode diocesain, probablement dans la
ville episcopale 1.

1. Defense de relever de 1'excommunication sans la presentation
des lettres episcopales d'absolution.

2. Quiconque persiste une annee entiere sous le coup de 1'excom-
municatioii sera regarde comme heretique et traite en consequence2.

3. Nul ne doit donner la sepulture a un paroissien etranger sans

la permission de son cure.

4. Lorsque 1'archeveque visite son diocese, les pretres chez qui
il se rend doivent, des qu'ils sont informes de la venue du prelat,
avertir leurs paroissiens de se presenter pour la confirmation.

5. Celui qui contracte un mariage clandestin, ou qui assiste a
la celebration de ce mariage, est excommunie ipso facto. Les clercs
seront en outre suspendus ab officio et beneficio. Sont consideres

egalement comme mariages clandestins ceux qui, bien que

contractes en presence del'Eglise, sont faits dans 1'eglise de la

mariee, sans la permission du cure du marie, ou vice versa, ou
enfin dans une eglise etrangere, sans la permission des chapelains

des deux maries. Un mariage est encore clandestin : a] lorsqu'il est

1. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 553; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 313; Mansi,
Cone, ampliss. coll., col. xxm, col. 1109.

2- Kober, Kirchenbann, p. 437.
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contracte sans temoin, b] sans solennite, c) sans publication
anterieure.

6. Chaque cure doit avoir dans son eglise une liste des excom-
munies.

7. Quiconque est interdit, excommunie ou suspens, ne pent
etre absous que par 1'auteur de la sentence, ou, en cas de necessite,
par son cure. S'il a domie des signes de repentir, on peut, apres
sa mort, demander pour lui 1'absolution au juge qui a porte la
sentence.

La cause du synode provincial term a Aries en 12631 fut la dis-
cussion relative a Joachim de Flore. Celui-ci 2, abbe cistercien et
fondateur de la congregation de Flore en Calabre, etait mort
en 1202 en odeur de saintete. Sa doctrine sur les trois ages du
monde, status mundi, 1'avait rendu cclebre. La premiere periode,
d'apres lui, va du commencement du monde a la venue du Christ.
C'est 1'age du Pere, des maries et des laiques (in quo vivehant homines
secundum carnern) • 1'evangile de cette epoque, ce sont les ecrits
de 1'Ancien Testament. La deuxieme epoque va depuis le Christ
jusqu'a 1'an 1260. C'est 1'age du Fils et des clercs (in quo vivitur
inter utrumque, hoc est inter carnern et spiritum) • leur evangile,

[82] ce sont les ecrits du Nouveau Testament. La troisieme periode
enfm va de 1260 a la fin du monde. C'est 1'age du Saint-Esprit
et du monachisme. L'Evangile du Saint-Esprit ou VEvangelium
seternum \ sera revele (in quo vivitur secundum spiritum). Par
Evangelium seternum, Joachim n'entend pas un evangile ecrit, ou
meme oppose a 1'Ancien et au Nouveau Testament, mais plutot
une connaissaiice superieure et plus spirituelle des deux Testaments.
C'est Fesprit eternel des Ecritures qui subsiste, tandis que la lettre
disparait. Cela constitue le spiritualis intellectus qui procede de
1'Ancien et du Nouveau Testament, comme le Saint-Esprit du

1. Jusqu ici on placait ce synodc en 1260. Mais Florentius lie fut iiomme
archeveque d'Arles qu'en novembre 1262, comme 1'a demontre Denifle (cf. note
suivante). II n'etait pas encore arrive a Aries le 13 Janvier 1263. Le synode
fut probablement tenu peu dc temps apres son arrivec.

2. Pour toute cettc question, cl. Denifle, Das Evangeliurn xlcrnum und die
Commission zu Anagni, dans Archiv jiir Litteratur-und Kircliengeschichte des
Mittelallers de Denifle et Ehrlc, 1885, t. i, p. 49 sq.; E. Gebhart, Recherches
nouvelles sur I'histoire du foachirnisme, dans Revue historique, 1886, t. xxxi,
p. 56-73; H. Haupt, Zur Geschichte des Joachimismus, dans ZeilscJirifl fur
Kirchengesckichte, 1885, t. vn, p. 372-425.

CONCILES — vi — 8
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Pore et du Fils, et qui sera communique aux viri spirituales par
le Saint-Esprit avec le donum conlemplalionis. L'Eglise de cette
troisieme periode sera aussi unc Ecclesia spirituahs, non pas dans
le sens de la reformation, mais dans le sens que 1'enveloppe, la
figure, le materiel, 1'imparfait scront depouilles pour ne laisser que

Fessence et la verite pure : ul non sequanlur ultra homines figuras,

sed illam simphcissimam vcntatem, quse significatur in igne. Tout

sera spiritualise : ergo et lapides et hgna et carries ct pulvis et aqua

vorabuntur ab igne. Cette spiritualisation constitue la derniere
perfection. Pour ce qui concerne la durec des periodes, Joachim

fixe Fan 1260 parce que, d'apres Matth., i, 17, il fixe pour la

deuxieme periode quarante-deux generations de trente ans cha-
cune, quia perfeclio hunts numeri pertinet ad fidem trinitatis -1.

Mais la troisieme periode comprendra cinquante generations de
trerite ans, ob magni fubilei libertatem. Avant le commencement

de cette epoque, le Seigneur purifiera son a;re par une tribulation
generale, a fin de separer le froment de la paille. Cette dermere

idee de Joachim peut nous aider a comprendre le grand essor de
mortification par mode de flagellation qui commeiica en Italic

en 1260 pour s'etendre sur presque toute FEurope ceiitrale.
En 1254, ie franciscain Gerard de Borgo San Donnino ecrivit a

Paris un livre intitule Introductorius in Evangehum selenium, et
probablement aussi des gloses sur la Concordla Vet. et Novi Te-

stamenti de Joachim. Gerard, coiitrairemerit a Joachim, entendait

par Evangelium selenium un evangile ecrit qui comprenait les trois

principaux ouvrages de Joachim, la Concordia, VExpositio in apoca-

lypsin et le Psalter nun decem cordarum. Et comme il appliquait a
ces ecrits les idees de Joachim sur la spirituahs intelhgentia, il en
arriva naturellement a des opinions dangereuses et meme hete-

rodoxes. Guillaume de Saint-Amour et les professeurs de Sorbonne

tirerent aussitot trente et une propositions de ces ecrits (7 de F Intro-

ductorius et 24 de la Concordia) pour les condamner, mais ils falsi-

fierent de parti pris les textes 2. Ces propositions vinrent a la

1. Cette phrase peut paraitre obscure. II suff i t d'un petit calcul pour en
saisir le sens. Matth., i, 17, fixe les generations cTAclam a Jesus-Christ a
3 fois 14, ou 1 4 x 3 = 42. Joachim adopte ce nomhre pour sa deuxieme periode,
et fixe la duree de ces generations a Irente ans : ce qui donne 42 X 30 == 1 260.
(H. L.)

2. Denifle, op. cit., p. 76 sq., a donne le tcxte autheiitique pour les vingt-
quatre propositions de la Concordia de Joachim.
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connaissance du pape, qui nomma a Ariagm uiie commission de
trois cardinaux pour ctudier 1'affaire a fond. On tira de VIntrodu-

ctorius de Gerard uiie suite de propositions ridicules pour caracte-
riser le livre, et la-dessus on jugea la doctrine meme dc Joachim,
le 8 juillet 1255. La commission, a laquelle un des cardinaux

manquait, fut renforcee par 1'eveque Borievaletus et le domiiiicain
Pierre d'Anagni. Le veritable promoteur etait Florentius, eveque
de Saint-Jean-d'Acre, qui prcsenta les extraits des ouvrages de
Joachim ranges sous dix chefs qui resument les points principaux
de la doctrine de Joachim exposee plus haul.

Le resultat de cet examen fut la condamnatioii par Alexandre IV,
le 23 octobre 1255, de YIntroduclonus de Gerard •L. Les ecrits de
Joachim ne rencontrereiit pas d'opposition. Us lie furent condamnes
par 1'autorite ecclesiastique que lorsque Florentius devint arche-

veque d'Aries. Dansle synode provincial2 qu'il reunit, on discuta
la doctrine de Joachim que nous avons exposee, et on decreta que
1'erreur repandue sous le nom de Evangelium Spintus Sancti

(comme si Yevangehum Chnsti n'etait pas seternum, ou n'etait pas
a Spirilu Sancto) avait ete jadis condamnee prsesentibus nobis et

procurantibus ab apostolica Sede, mais que le fondement de cette
doctrine, c'est-a-dire la Concordia et les autres ecrits de Joachim,
n'avait pas ete juge, ces ouvrages n'ayant pas ete prealablement
examines par des docteurs. Le synode defend dans le premier canon,
sous peine d'excommunication, de se servir des livres susdits ou de
les propager. II faisait remarquer que cette doctrine fantaisiste
avait tourne la tete a beaucoup de savants; ceux-ci avaient ecrit
des commeiitaires qui circulaient parmi le public. A cette defense
le synode a jouta les canons suivants :

2. Les prctres cloivent instruire leurs paroissiens sur la maniere

d'administrer le bapteme en cas de necessite.
3. Lc sacrement de conlirmation doit etre regu et administre

a jeun, sauf necessite.
4. L'abus regnant dans certaines paroisses de la Provence de

conclure des mariagessansla participation de 1'Eglise doit etre aboli
et les contrevenants denonces comme excommunies.

5. La residence continuelle est obligatoire pour les vicarii per-
petui.

1. Potthast, Re«., t. n, 11. 16072.
2. Hardouiri, Cone, coll., t. vn, col. 508 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col.

239; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiii, col. 1001.
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6. La fete t ic la sai i iLc Trinite doit etre celebrec avec octave
huit jours apres la Pentecote. La fete de saint Trophime (premier
eveque d'Aries) est assimilee aux fetes d'apotres pour toute la
Provence.

7. Les cierges en bois peint couleur de cire sont defendus, au
moins dans les grandes eglises.

8. Les juifs ne doivent pas user de manteaux ronds comme les
ecclesiastiques. Us doivent porter sur leurs habits des signes dis-
tinctifs.

9. Les clercs pourvus de benefices ne peuvent etre avocats
devant les tribunaux civils.

10. Les moines et les chanoines reguliers ne peuvent, sous peine
de suspense, exiger aucune remuneration soit de leurs eleves, soit
des communes ou ils enseignent.

11. Les chanoines reguliers doivent se distinguer des chanoines
seculiers. Pendant 1'Avent et aux autres temps preserits,ils doivent
prendre leurs repas au refectoire. Ils doivent porter 1'habit des
reguliers, etc.

12. Les chevaliers du Temple et de 1'Hopital obligent les clercs
seculiers a leur service a porter sur leurs habits certains insignes
qui peuvent donner lieu de croire qu'ils appartiennent a ces ordres,
et cela pour les faire participer a Fexemption dont ils jouissent
eux-memes. Les eveques ne doivent tenir aucun compte de
cet abus.

13. II arrive parfois que les laiques et les clercs seculiers, recteurs
des hopitaux, abusent de cette charge et en accaparent tout le
revenu. Ceci ne doit plus se produire. II faut desormais etablir dans
chaque hopital une communaute. Tous les ans, les eveques exige-
ront les comptes des freres charges des hopitaux. Ces freres ne
peuvent retenir pour eux et les leurs que leur nourriture et leurs
vctements.

14. Les eveques, etc., ne doivent pas charger de dettes les
eglises, et s'ils font des emprunts au nom des eglises, ils en dres-
seront les instruments qu'ils muniront de leur sceau.

15. Les moines ne doivent pas admettre dans leurs eglises, les
dimanches et jours de fete, les fideles appartenant a une paroisse.
Ils ne doivent pas precher chez eux pendant le service divin a
la paroisse. Ceux qui sont charges de precher doivent s'en acquitter
de faQon a ne pas empecher les fideles d'assister aux offices a la
paroisse.
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16. Beaucoup d'eveques envoient pendant le careme des peni-

tenciers pour absoudre des cas reserves les malades, les infirmes et

les pauvres qui ne peuvent pas se rendre pres de 1'eveque. Beaucoup

de gens ne se confessent plus ensuite au cure, croyant avoir satis-
fait au precepte ecclesiastique en s'adressant a ces penitenciers.
Mais ceux-ci ne doivent s'occuper que des cas reserves ct non pas
de la confession en general. (Les generales confessiones s'entendent
ici non pas de la confession generale proprement dite, niais de la
confession en general par opposition a la confession des cas reserves.)

17. Defense de recourir aux armes pour vider une querelle a
propos d'un benefice.

Le 27 avril de la meme annee 1263, maitre Angelus, legat du pape
en Hongrie, reunit un synode a Buda. Etaient presents : 1'arche-
veque de Gran (Strigonie) et les cinq eveques suffragants d'Erlau,
Neutra, Waitzen, Veszpreni et Raab; quatre abbes et les repre-
sentants des trois eveches de Fiinfkirchen, de Sirniium et de
Siebenbiirgen. Nous ne savons rien des deliberations, sinon que
1'archeveque de Gran protesta contre les empietements de 1'eveque
de Fiinfkirchen qu'il accusait de s'etre arroge l.e titre de metro-
politain parce qu'il etait exempt et jouissait du privilege du pal-

lium. Mais nous ne savons la nature de I'affaire, que, d'apres
la demande du pape, les prselati majores devaient tra-iter secretius1.

On compte ordinairement au iiombre des conciles 1'assemblee
de 1'episcopat fran§ais reunie a Paris le 18 novembre 1263, dans
laquelle Gilles, archevecjue de Tyr et legat du pape, negocia avec

le clerge de France des subsides en faveur de la Terre Sainte. Le
pape Urbain IV avait charge son legal de solliciter du clerge fran-
§ais la centieme partie de son revenu pour cette sainte cause, et
avait envoye une touchante lettre au roi saint Louis 2. Mais les
eveques de France resistcrent et conclurent avec le legat ce com-
promis 3 :

1. Le legat remettra au roi les lettres du pape et ne s'en servira
jamais pour proceder contre quiconque se soumettra a 1'ordon-

nance suivante des eveques.

1. Monum. eccles. Strig., t. i, p. 484.
2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1263, n. 1-12; Potthast, Regesla

pontif. roman., t. n, n. 18461.
3. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 555; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 315; Mansi,

Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1112; Scholten, Geschichte Ludwigs des Heiligen,
t. n, p. 164.
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2. Ceux-ci s'cngagent de plein gre, sans contrainte du pape, a
lournir pour la Terrc Sainte, tant eux-memcs que leursinferieurs,
une subvention dans la proportion de 20 sohdl par cent livres et

vingt solidi de revcnu ecclesiastique. Nu! nc doit y etre oblige
par le pouvoir civil; cc sera 1'eveque qui y coritraindra ses inferieurs
par des peines ecclesiastiques. Un chapelain ou cure, dont le
revenu annuel ne depasse pas douze livres parisis, n'est pas tenu

a FoiTrande. Ces dons se continueront pendant cinq ans. Le legat
pourra faire usage de la lettre du pape centre quiconque ne se

soumettra pas a cette ordonnaiice des eveques 1.
Pen de temps auparavant, le 24 octobre 1263, 1'eveque de Mar-

seille avait oblige, dans son synode diocesain, les bourgeois de sa

ville episcopale a payer de nouveau la dime, qui pendant la guerre
des albigeois n'avait pas ete levee 2. La tenue d'un pretendu
synode a Bonarcada en Sardaigne, vers Fan 12G3, est incertaine.

Le ler juillet 1264, Vincent, archeveque de Tours, presida, a
Nantes, un synode provincial qui decreta les neuf articles refor-

mateurs suivants 3 :
1. Qu'aucun prelat ou patron ne s'oblige par ecrit a donner un

benefice qui n'est pas encore vacant.

2. On ne dimmuera pas, dans les prieures, le nombre tradi-

tionnel des moines.
3. On doit punir les clercs qui s'adonnent a la cliasse, en parti-

culier les pretres et les moines.
4. On ne doit pas eriger de nouvelles vicairies, sinon dans les

cas prevus par le droit.
5. Lors de la visite de 1'eveque, on ne doit lui servir que deux

plats a son repas. Le surplus sera donne aux pauvres.

6. Ceux qui ont des benefices a charge d'ames doivent observer
la residence. Nul ne doit avoir deux benefices residentiels; le
premier devient vacant ipso facto.

7. Les biens des clercs et autres ecclesiastiques qui ne voyagent
pas dans un but de commerce sont exempts de peage.

8. Les abbes, doyens, archidiacres, etc., ne doivent citer per-
sonne a comparaitre en de petites localites ou ne se trouve aucun
jurisconsulte. ; \

1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 317; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxui, col. 1113.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxui, col. 1116.
3. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 558; Goleti, Concilia, t. xiv, col. 319; Mansi,

Cone, ampliss. coll., col. xxui, col. 1117.
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9. Comine les laiques so montrent tres hostiles a 1'egard des
clercs (quia laici clencis oppido sunt infesti], nous prcscrivons

d'exiger la restitution immediate dcs bicns d'uri clero sequestres

par le pouvoir civil ou par un laique, an besom on recourra aux
censures de I'Eglise.

Le 3 inai 1264, Urbain IV avait exige clu clerge francais une
contribution d'un dixicme du revenu pendant trois arvs pour sou-
tenir Charles d'Arijou dans la lutte contre Manfred x.

Dans ce but, le cardinal Simon de Sainte-Cecile, legat pontifical
en France, convoqua a Paris le 24 aout 1264 un synode des arche-
veques de Bourges, de Tours, de Sens, de Rouen et de Reims

[871 avec leurs suffragants, les abbes et prelats. II exposa la situation
et la contribution demandee fut accordee de bon coeur. A la meme
occasion, en presence du roi saint Louis et de beaucoup de seigneurs
temporels, on decreta des mesures contre le blaspheme et le jure-
ment. Le resultat fut consigiie dans un edit tres severe public par
le roi; mais on n'arriva pas a enrayer le mal, si bien quo plus tard,
en 1268, le pape Clement IV dut de nouveau exhorter le roi a sevir
contre les blasphemateurs 2. Dans le meme but, le legat convoqua
a Clermont, le 11 septembre 1264, les archeveques et suffragarits
de Narbonne, Bordeaux, Aix et le Puy. Le 26 septembre 1264, il
reunit a Lyon les archeveques et sulfragants de Vienne, Besangon,
Tarentaise, Aries et Embrun. La contribution fut votee a 1'una-
nimite 3.

Depuis le inois de fevrier 1261, Henri III, roi d'Angleterre, sou-
tenu par le pape qui 1'avait releve de son serment d'Oxford et en
partie aussi par son beau-frere saint Louis, s'efforgait d'arracher
aux barons le gouvernement conquis par eux depuis le traite
d'Oxford de 1258. On en vint des 1263 a la guerre civile. Les barons,
soutenus par les bourgeois de Londres egalement revoltes, rem-
porterent la victoire. Le roi dut tout accorder; mais plusieurs
barons, profondement blesses de Forgueil de leur chef, Simon,
comte de Montfort et de Leicester (frere cadet d'Amaury), qui
avait epouse Eleonore, sosur d'Henri III, et qu'on appelait le

Catilina anglais, pencherent du cote du roi, et vers la fin de Fannee

1. Martenc, Thesaur., t. n, p. 54.
2. Mansi, op. ciL, col. 1121; Hardouin, op. cit., col. 589; Winkelmann, Ada,

t. n, p. 735; Scholtcn, Geschichle Ludwigs des Heiligen, t. n, p. 124.
3. Winkelmann, Ada, t. 11, p. 735.
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1263, les deux partis remircnt 1'arbitrage de leurs dilficultes mi roi
dc France. Ku consequence, saint Louis assigna le 28 Janvier 1264,
a Amiens, un convent auquel se rendirent Henri I I I ct les deputes

des barons. Apres 1'expose des deux partis, le roi Louis IX declara
nuls les articles d'Oxford, comme lc pape 1'avail deja f a i l , el decida

que le plein pouvoir serait rendu au roi d'Anglelerre, sans toutefo is

que celui-ci put porter atteinte aux anciens droits el continues

du royaume. Le 15 fevrier 1264, Llenri regagna 1'Anglelerre; mais

les barons rejeterent la decision de saint Louis et la guerre civile

recommenca jusqu'au 14 mai 1264, ou elle prit fin par la bataille

de Lewes (dans le Sussex); le roi fut fait prisonnier avec son fils

aine Edouard et son frere Richard, roi d'Allernagne. Simon, comte

de Montfort-Leicester, fut alors le venlable regent du royaume, et

le roi dut se sournettre au traite appele la « Mise de Lewes >i. qui
reslrcignait de nouveau sensiblement le pouvoir royal. Le roi

Henri dependait completement de Simon; il devait le s u i v r e par-
tout et s'incliner devant toutes ses volontes. Le traite de I-ewes
ne lui avait rendu la liberte que pour la forme, son frere ct son Ills

resterent prisonmers. L rbain IV envoya alors comme legal en

Angleterre le cardinal Gui Foulquois (plus tard Clement I \ ) ; mais
les barons ne le laisserent pas debarquer, et deputerent en France

les eveques de Londres, de Winchester et de Worcester, ainsi que
plusieurs deputes lai'ques, pour demander au legat et au roi Louis

la confirmation de la « Mise de Lewes ». Naturellement on le leur
refusa, et le legat tint a Boulogne, avec les eveques anglais dont

nous avons deja parle, une assemblee (souvent appelee synode)
dans laquelle il excommunia le comte Simon et les barons, avec

les habitants de Londres et des cinq ports (W7inchelsea, Romney,
Hythe, Sandwich et Douvres) qui lui avaient interdit le debar-

quement. Les eveques anglais, charges dc veiller a 1'execution de
cette sentence, durent emporter avec eux les bulles d'excommu-

nication; mais ils s'arrangerent pour que ces bulles leur fussent

enlevees par les gens du port, et une assemblee du clerge anglais

(23 octobre 1264) fit appel au pape de la sentence du legat1. Ils
ignoraient la mort d'Urbain IV, et 1'election de ce meme legat

contre qui ils reclamaient etait imminente (5 fevrier 1265).

1. liardouin, Cone, coll., t. vn, col. 559; Cololi, Concilia, t. xiv, col.323; Mansi,
Cone, anipliss. coll., t. xxni, col. 1121; Clironica rnonast. S. Albani, Rishanger
Guil., ed. Holey, Script, rer. Dritann., Londres, 1865, t. xxvm, p. 4 sq.; Pauli,
Geschichte von England, t. m, p. 739-778; Scholtcn, op. cit., p. 104-116.
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Certains barons anglais s'intercssaient vivement au prince

Edouard rctenu prisonnicr, et ne cachaicnt pas leur mecontente-
ment a 1'egard du comte Simon de Leicester, qui, le 11 mars 1265,

rg9"| consentit a rendre a Edouard et a son pere une demi-liberte; mais
quelques semaines plus tard, echappant a ses gardes, Edouard
rassembla une armee considerable et gagna, le 4 aofi l 1265, la
bataille d'Evesham. Le comte Simon et son fils y fu ren t tues ainsi
que beaucoup de barons rebelles; le second fils de Simon jugea
prudent de remettre en liberte, sans condition, Richard, roi d'Alle-
magne. La plupart des villes et des barons se soumirent a Henri III,
dont la femme Eleonore, graiidement ba'ie, osa, au mois d'octobre
1265, regagner 1'Angleterre. Ottoboni, cardinal de Saint-Adrien,
1'escortait dans 1'espoir d'achever la ruine de la rebellion. II reunit
un synode a Westminster, y promulgua les decrets du pape et
excommunia les adversaires du roi. Au mois d'octobre 1266, il
renouvela cette sentence dans un synode tenu a Northampton.
Les eveques suspens, Jean de Winchester, Walter de Worcester,
Henri de Londres et Etienne de Chichester, furent excommunies.
De plus, on abandonna au roi pour la duree de six ans la dime
des revenus de 1'Eglise d'Angleterre x.

Conrad, archeveque de Cologne, qui commence la cathedrale
de cette ville, avait eu de grands demeles avec les bourgeois de
sa ville episcopale, qui cherchaient de plus en plus a secouer
1'autorite civile de I'archeveque. Sous Engelbert II de Falkenbourg,
son neveu et successeur, ce conflit s'envenima au point qu'en
novembre 1263, les bourgeois attaquerent a 1'improviste 1'arche-
veque et le tinrent en prison pendant quinze jours, jusqu'a ce
qu'il en fut passe par leurs conditions. Mais les eveques de Liege
et de Miinster, le due de Luxembourg et le comte de Gueldre
accoururent et le pape Lrbain I\ le releva du sermenl prete aux
articles extorques. L'archeveque excommunia les chefs de la
sedition et en particulier les clercs; la ville fut frappce d'interdit.
Ce que voyant, les habitants de Cologne comprirent que le mieux
etait de se reconcilier avec 1'archeveque (23 mars 1264) et, par leur
penitence, ils obtinrent la levee de 1'excommunication et de 1'in-

[90] terdit. Depuis lors. la paix regna quelque temps entre la ville et

1. Hardouin, Cone, coll., t. vii, col. 559, 579; Colcii, Concilia, t. xiv, col. 329,
359; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxui, col. 1128, 1168; Piishangcr, op. cit., p. 47;
Pauli, op. cit., p. 779-801, 803, 807.
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1'archeveque, qui en profita pour tenir, en mars 12GG l, un synode
dans lequel il pronmlgua des statuts severes gararitissant les Liens
et les droits des clercs centre le rctour des faits qui venaient de

se passer. Comme ces statuts, promulgues d'abord par un simple

synode diocesain, ont etc ensuite decrctes de nouveau par les
synodes provinciaux, en 1310 et 1322, et ont ete imposes a toute la

province ecclesiastique de Cologne, on les a inseres dans les col-
lections de conciles en leur donnant, par anticipation, ce titre de

« canons d'un concile provincial ». Voici le resume2 :
1. Tous les sacrileges qui se sont attaques a des personnes on

a des biens d'Eglise seront, tous les dimanches et jours de

fete, declares excommunies dans Feglise du lieu. S'ils s'obstinent
un mois, sans donner satisfaction, leur peine sera aggravee'; on
defeiidra aux fideles d'avoir avec eux aucun rapport, jusqu'a ce
que, apres pleine satisfaction, ils soient absous par 1'autorite

apostolique. S'ils s'obstinent durant S'x iBois dans cette excom-
munication, leurs terres, s'ils sont nobles, seront ipso facto frappees
d'interdit; s'ils sont bourgeois, 1'eveque engagera le seigneur du
territoire a les forcer, par la confiscation de leurs biens, etc., a
donner satisfaction a 1'Eglise; si le seigneur se rnoiitre negligent, il
sera excommunie par 1'eveque; enfin, s'il reste une annee entiere sous

le coup de I'excommumcation, ses terres seront frappees d'interdit.

2. Le traitement iiiflige a ces sacrileges sera egalement reserve
a ceux qui incendient ou detruisent des eglises, des monasteres

ou tout autre bien d'egiise.
3. On traitera de meme ceux qui s'attaquent aux immunites

ou a la dot d'une eglise.

4. Et de meme les voleurs et les pillards des biens ecclesiastiques,
et ceux qui enlevent les personnes.

5. Ceux qui ne payent pas ou qui detournent les dimes, qui
sont d'institutiori divine, sont tenus pour sacrileges; car ils s'op-

posent a cette prosperite que Dieu accorde lorsque la dime est
integralement prelevee, ils sont responsables des mauvaises recoltes,

de la peste, des orages et des maux qui chatient les fraudes com-
mises sur la dime; aussi nous ordonnons que tous ces impies, ces

1. Les actes portent comme suscription : vi idus maji; mais Liinig a montre
qu'il fallalt lire vi idus martii. Cf. Bintcrim, Deutsche Condi., t. v, n. 80.

2. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 560; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 333; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1134 sq.; Hartzheim, Cone. Germanix, t. nil
p. 618; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 221 sq.
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spoliatcurs <lcs dimes taut anciennes que nouvelles soient publi-
queinent deiioiices comme excommunies par les cures dans toutes
les paroisses du diocese, une fois par niois, un dimanche on un

roll jour de f^ t e et an son des cloches. L'eveque appreciera si cette
munition est sullisantc.

6. Les nobles et ceux qui en temps de guerre prennent leurs
quartiers dans les granges, cours et autres dependances deseglises,
des ecclesiastiques on des moines, et y font des clegats, sont ipso
facto excommunies, s'lls ne donnent pas satisfaction dans le
delai d'un mois, apres avoir ete admonestes par le chapitre et les
prieurs de Cologne. On denoncera publiquement cette excommu-
nication, et si les coupables s'obstinent, on procedera a leur egarcl
comme il est specific au 11. 1.

7. Aucun lai'que, de quelque dignite ou condition qu'il soit, ne
doit s'ingerer dans les biens d'un clerc, ni de son vivant ni apres
sa mort; tout clerc a le droit de disposer librement et par testa-
ment de tout ce qu'il possede.

8. Tous les biens de FEglise et cles ecclesiastiques de la ville
et du diocese de Cologne sont affranchis de tous droits de douane
et redevance, soit sur eau, soit sur terre, dans 1'interieur de la ville
et du diocese. Tout contrevenant sera puni comme un spoliateur
des biens d'Eglise.

9. Defense de citer les clercs et moines devant des juges seculiers
sous peine d'excommunication. Tout jugement a leur egard d'un
juge lai'que est nul et sans valevir.

10. Tout clerc qui inteiite un proces devant un juge seculier
perd son proces. Si, averti par 1'eveque, il ne retire pas imme-
diatement sa plainte et ne donne pas satisfaction a son adversaire,
il sera ipso facto suspendu ab officio et beneficio. D'autres peines
suivront s'il s'obstine.

11. Nous condamnons et anathematisons ce detestable statut
qui autorise un lai'que a faire comparaitre devant un tribunal civil
soit des clercs, soit cles representants d'une eglise conventuelle,
sous pretexte que les uns ou les autres possedent des biens dans
le temtoire de ce tribunal. Si cet abus se renouvelle a 1'avenir, les
plaignants, les juges, les echevins seront passibles des peines por-
tees aux n. 6 et 10.

12. On agira de meme a 1'egard de ceux qui occupent ou font
saisir par arret du juge seculier des proprietes des eglises, des clercs
et cles moines.
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13. En revanche, les superieurs ecclesiastiques rendront, sous
peine d'excommunication, prompte justice aux laiques qui ac-
tionnent des clercs devant leur tribunal.

14. Les prelats et les juges ordiiiaires de notre villc et diocese
doivent tenir au temps marque leurs syiiodes dans les districts de
leur juridiction et y decreter les ameliorations necessaires. Toutes [,
les personnes du ressort s'y rendront sitot convoquees, sauf les
nobles qui, comrne chacun sail, appartiennent au synode episcopal,
Tout laique desobeissant est ipso facto excommunie, et les prctres
proclamerorit cette excommunication les dimanches et fetes,
jusqu'a ce qu'il ait donne satisfaction. Si la majorite des habitants
d'une paroisse est en faute, la paroisse sera ipso facto interdite.

15. Les prelats doivent avoir une juridiction indepeiidante
dans leur ressort, et aucun d'eux ne doit entraver 1'exercice de
la juridiction de 1'autre.

16. Les juges ecclesiastiques qui rendcnt, par faveur ou par
corruption, une sentence injuste, tombent, outre les pcines portees
par laloi, sous rexcommunication latse. sententise, et, s'il le faut, on
procedera contre eux avec plus de severite encore.

17. Us ne doivent pas s'occuper des affaires ressortissaiit aux
tribunaux civils.

18. Si un laique met obstacle a 1'exercice de la juridiction
ecclesiastique, et si, une premiere fois admoneste, il ne cesse dans
le delai de sept jours, il tombe, si le juge ecclesiastique a eu quelque
dommage a essuyer de sa part, sous le coup de 1'excommunication
latse. sententise. S'il est contumace pendant quinze jours, ses terres
sont ipso /aciofrappees d'interdit, et le service divin doit cesser au
lieu de sa residence jusqu'a ce qu'il ait donne pleine satis-
faction.

19. Quiconque s'empare par violence d'un clerc sera proclame
comme excommunie, ainsi que ceux qui lui ont donne aide ou
conseil, dans toutes les chapelles de la ville et du diosese de Cologne,
jusqu'a ce que le clerc prisonmer soit delivre et que le coupable
ait donne satisfaction a Ja victime, a nous et a 1'Egiise, pour son
crime. Si, dans les huit jours, le prisonnier n'est pas delivre, le cou-
pable et ses complices seront solennellement et publiquement
excommunies, tous les jours de dimanche et de fete, dans toutes
les eglises et chapelles, au son des cloches et en eteignant les cierges;
on agira de meme si, le prisonnier etant delivre, le coupable ne
donne pas satisfaction. On cvitera tous ceux qui se sont rendus
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coupables d'une faute de ce genre, jusqu'a ce qu'ils aierit recu du
pape 1'absolution.

20. Dans toute localite ou un clerc captif est amene, recu ou
detenu, on cessera immediatement tout service divin et la loca-
lite sera interdite; si le clerc n'est pas delivre dans les trois jours,
la localite restera frappee d'interdit, meme si le prisonnier est
transfere ailleurs, jusqu'a liberation du clerc et entiere satisfaction.
Cette interruption du service divin est un appel fait aux nobles
et aux bourgeois pour la delivrance du clerc prisonnier.

21. Si 1'interdit porte contre une localite en raison de la deten-
tion d'un clerc, ou comme lieu de residence de 1'auteur du sacrilege,
dure un mois sans qu'on ait delivre ce prisonnier et donne pleine
satisfaction, 1'interdit s'etendra a tout le doyenne dont cette loca-
lite fait partie.

rno-i 22. Si apres cela le prisonnier n'est pas remis en liberte dans
la quinzaine, toutes les terres du coupable, s'il en possede, et en
quelque pays qu'elles soient, seront frappees de 1'interdit ecclesias-
tique. La meme peine atteint le seigneur du lieu ou reside le cou-
pable si, averti par 1'Ordinaire, il ne le contraint pas dans la quin-
zaine a liberer le clerc.

23. Si celui qui a emprisonne un clerc ou qui le detient captif
en prison s'obstine deux mois entiers sous le coup de 1'excommu-
nication, tout lieu ou il passe, s'il y mange ou boit, sera interdit
pendant trois jours, et s'il y passe la nuit, pendant huit jours.

24. Si un sacrilege de cette sorte demeure une annee entiere
sous le coup de 1'excornmunication, aucun de ses parents jusqu'au
troisieme degre inclusivement, en ligne directe ou collaterale, et
aucun de ses complices ne sera admis al'ordmation, ni a aucun bene-
fice ou prelature. De meme, aucune femme de ses parentes jus-
qu'au troisieme degre ne sera admise dans un couvent ou monastere.
II en sera de meme des parents de celui qui a incendie une eglise
ou un couvent et qui est reste une annee entiere sous le coup de
rexcommunication.

25. Si ces sacrileges possedent des fiefs ecclesiastiques et s'ils
s'obstinent une annee entiere sous le coup de I'excommunication,
ces fiefs reviennent a leurs eglises respectives, etc.

26. Toutefois, les freres, sosurs, neveux, nieces et autres colla-
teraux qui sont restes etrangers aux forfaits de pareils sacrileges
et excommunies, ne seront pas inhabiles a recevoir les ordres,
benefices et prelatures, si, dans le delai d'un an, ils prouvent
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canomquement, par-dcvant nous ou lo chapi l rc et les prieurs de
Cologne, qu'ils n'ont eu aucune part a ces sacrileges, en produisant
1'attestation de quatrc temoins et en jurant eux-mcmes de ne
pas soutenir a 1'avcnir ces impies.

27. Si un clerc du diocese de Cologne est fait prisonnier dans
un diocese etrangcr, on y est ainene en captivite, le chapitre et
les prieurs de Cologne, ainsi que les autres chaprtres, feront les
demarches necessaires aupres de 1'evequc dc ce diocese pour la
liberation du clerc et la punition du coupable.

28. Quiconque a tue ou mutilc un clerc, ou 1'a detenu en prison
jusqu'a la mort, sera denonce avec ses complices et ses conseillers
comme excommunies a eviter, dans toutes les eglises conventuelles
et paroissiales et dans toutes les chapelles de la ville et du diocese
de Cologne, tous les dimanches et jours de fete, au son des cloches
et en eteignant les cierges, jusqu'a ce que le coupable ait donne
satisfaction et recu du pape Fabsolution. Tout lieu ou cet excom-
]nuni6 viendra resider sera frappe d'interdit aussi longtemps qu'il
y restera; tout lieu ou il mangera et boira sera interdit pour
trois jours, et tout lieu ou il passera la iiuit sera interdit pour
huit jours. Si le coupable est noble ou s'il possede des terres et
juridictions, ces terres scroiit ipso facto frappees d'interdit, s'il n'a
pas donne satisfaction dans les trois mois a compter du jour du
crime; enfin il perdra tous les fiefs, charges, etc., qu'il tenai t de
FEglise. Si le seigneur du lieu ou demeure un pareil criminel
n'emploie pas centre lui la proscription et la confiscation des
biens, il sera lui-meme puni, apres monition.

29. Si de pareils criminels ne regoivent pas. dans le delai d'un
an, 1'absolution du Siege apostolique, aucun de leurs enfants ou
descendants, jusqu'au quatrieme degre, ne pourra etre admis aux
saints ordres ni obtenir un benclice ou une dignite ecclesiastique;
il en sera de meme pour les lilies et petites-filles.

30. Quiconque menace la vie ou les biens d'un ecclesiastique
et refuse delui garaiitir la secunlc, dans un delai de sept jours, sur
la monition du juge ordinaire, sera cxcommunie.

31. Si un clerc ou vin chanoine se rend coupable de voies de fait
envers un autre clerc, commet des voJs au prejudice d'une eglise
ou d'un ecclesiastique, viole 1'immunite, ou occupe des biens
d'eglise en vertu de la sentence d'un juge seculier, ou enfin prete
aux coupables aide ou corisei1, li sera immediatement denonce
commc excoinmunie dans toutes les eglises et chapelles de la ville
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et du diocese. S'il rie donne pus satisfaction, ii sera soleimellernent
excommunie en la maniere susdite. S'il s'obstine une annee entiere
dans 1'excommumcation, il pcrdra tous ses benefices ccclesias-
aques, que Ic collateur dcvra conferer dans le delai d'un inois.

32. Si, a 1'occasion d'un conllit, un clerc en fai t un autre captif
ou contribue par conseil, aide ou secours a sa capture, if perd
ipso facto sa cause, et sera publiquemciit excommunie conime if
estditplus haut. Si, dans fe delai de sept jours , il ne met pas ce
prisonmer en fiber te, et si, dans fe delai de qumze jours, il ne do line
pas satisfaction, il sera ipso facto depouille de t o u t benefice eccfe-
siastiquc et declare pour jamais inhabile a en ob lemr d'aiitres. Tout
lieu ou il se trouvera sera mterdit, ainsi qu'il a etc regie dans les
n. 21 et 23.

33. Un clerc qui tue ou inutile un autre clerc, ou le detient
captif pour le reste de ses jours, perd ipso facto ses benefices et
est inhabife a eii obteiiir d'autres. De plus, il sera deiionce dans
toutes les eglises comnie excommunie; tout lieu ou if se t rouve
sera interdit, ainsi qu'if a etc dit plus haut au n. 28.

34. Les litiges au sujet des prebendes vacantes seront tranches
par le chapitre et les prieurs de Cologne avec le secours des juristes.
Si le chapitre et les prieurs ne veufent pas decider un cas trop
comphque, ils renverront fes parties a la curie romaine, etc.

35. Aucun clerc ne doit, sous peine d'excommunication, se faire
en aucune maniere le defenseur de ceux qui sont coupables de
voies de fait envers un clerc, qui out depouille 1'Eglise et les eccle-
siastiques et qui ont ete pour cc motif frappes d'excommunication,
de suspense ou d'interdit. Meme defense a 1'egard des usuriers.

36. Les clercs ou chapelams des seigneurs excommunies pour
un des crimes enumeres plus haut ne se feront, ni en paroles ni en
actes, ni en conseils ivi en aide, les complices de leurs seigneurs,
sous peine d'excommunication; au contraire, ils engageront de
toute facon leurs seigneurs a donner satisfaction et a se recon-
cilier avec 1'Eglise. S'ils ii'y peuvent parvenir dans le delai d'un
mois, ils doivent ahandonner ces seigneurs et ne plus avoir de
rapports avec eux; dans le cas contraire, ils tombent egalement
sous le coup de 1'excommunication lalss senlentiss. S'ils restent
deux mois dans cet etat, ils perdent ipso facto tous leurs benefices,
et deviennent incapables d'en obtenir d'autres.

37. Si quelqu'un, dedaignant l'excomniumcation, reste un an
entier sous le coup de cette censure, il suflira que le fait soit cer-
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tifie par celui qui a porte Fexcommunication, c'est-a-dire par
simple lettre de 1'Ordmaire, ou par la preuve competente de la
part des autres, pour que, si le coupable est un noble ou un seigneur,
ses terres soient frappees d'interdit. Si ce n'est pas un noble, 1'Ordi-

naire avertira le seigneur ou le juge dans le ressort duquel se trouve
I'excommunie delui imposer la reconciliation, sous peine d'encourir
lui-meme rexcommumcation.

38. Celui qui s'obstine une annee entiere sous le coup de

rexcommunication sera accuse en synode comme contempteur
du pouvoir des clefs et oblige a satisfaire; on emploiera, au

besoin, le bras seculier 1.
39. Les dignitaires ecclesiastiques et autres soiit tenus d'observer

fidelement ces statuts, sous menace de suspense et d'excommu-

nication.
40. Les clercs qui negligent de denoncer dans leurs eglises ou

chapelles les coupables excommunies pour les crimes enonces plus

haut, tombent sous le coup de rexcommunication latse. sententise.

S'ils ne donnent pas promptement satisfaction, ils perdent leurs
benefices.

41. Le pretre qui celebre en un lieu mterdit devient irregulier.
S'il ne cesse sur-le-champ la celebration et s'il ne donne satisfaction,

il tombe ipso facto sous le coup de 1'excommunication, et, s'il
s'obstine, il perd tous ses benefices.

42. Des qu'on apprend un des crimes mentionnes, on doit

interrompre sur-le-champ le service divin.
43. Les presents statuts concernent egalement les monasteres,

leurs biens et leurs persormes, soit dans la ville, soit dans le diocese
de Cologne.

44. Les presents statuts doivent etre publics plusieurs fois par
an, dans toutes les eglises conventuelles et paroissiales, ainsi que

dans les chapelles de la ville et du diocese de Cologne; on les lira

egalement dans les eglises de la campagne.
45. Les noms des sacrileges qui se sont attaques aux personnes

ou aux biens de FEglise doivent etre inscrits dans un registre

et etre souvent publics, jusqu'a ce que les coupables aient donne
une satisfaction suffisante 2.

1. Kober, Kirchenbann, p. 438.
2. Baronius-Piaynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1265, n. 51; Potthast,

p. 1554 et 1155.
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Gui, ca rd ina l de Saint-Laurent in Lucitta, envoye au inois dc
juin :1.2(55, par le pape Clement IV, corn me legal- pour la Scandi-
navie ct les provinces ecclesiastiques de Breme, Magdebourg,
Salzbourg et Gnescn, celebra, dans les derniers inois de I26(i,
plusieurs synodes provmciaux allemands, pour detruire divers
abus tres repandus dans le clerge l. C'cst; ainsi qu'au mois de no-
venibre 12(i() , dans u n synode provincial tenu a Breme, il prornulgua
le statut suivant :

Les clercs doivent, dans leur nonrriture, dans leurs vetements,
dans leur eonduite, et en general dans toute leur maniere d'etre.
se montrer pleins de convenance : ils eviteront surtout tout exces
dans les festins et en particulier 1'ivrognerie. Les eveques ne
doivent pas molesler leurs mfer ieurs ; ils ne depasseront pas le
nombre de cbevaux regie par le eoneile general, etc. Les clercs qui,
a 1'avenir, vivront ouvertement avec des concubines perdront
leurs benefices. Les sons-diacres et au-dessus, qui out une inai-
tresse a laquelle ils donnent ouvertement le titre d'epouse et avec
laquelle ils vivent maritalement, perdent a tout jamais le droit
d'exercer des fonct ions ecclesiasti({ues. Les enfaiits nes d'une
pareille union n'ont aucun droit sur le bien de leurs peres, et
Fheritage de ceux-ci doit ctre partage entre Feveque et la ville.
Les enfants de ces clercs seront declares infames a tout jamais.
Comme quelques prelats se laissent payer pour tolerer la debauche,
nous excommunions et anathematisons tons ceux. soit clercs, soit
la'iques, ou prelats, on mferieurs, qui protegent publiquenient on
secreternent de pareils concubinaires et de income tons ceux qui
empechentl'observation du present s ta tu t , qui doit etre lu dans tous
les synodes diocesains et provinciaux. On interdira 1'entree de
1'eglise a tous les clercs ou la'iques qui livreront desormais leurs filles
ou leurs soeurs a des clercs ayant recu les ordres sacres,soit en pre-

1.97] tendu mariage, soit en concubinat. Les clercs qui s'opposeront a
1'execution du present statut et feront appuyer leur rebellion par
le pouvoir civil, comme plusieurs 1'ont deja f a i t , sont ipso facto
suspens ab officio et beneficio, et ne peuvent etre reintegres que par
dispense du Siege apostolique. Celui quinerestitiiera pas, avantla fin
du prochain careme,les biens de FEgiise qu'il sait posseder injuste-
ment, et ne satisfera pas pour les dommages causes par lui, sera

1. Pour la mission du cardinal-legal Gui, de 1265-1267, cf. le travail de Markgraf,
dans Zeitsdu'lft des scfdesischen Alterlhiiinsvereins, t. v, p. 64.
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exclu do 1'entree de 1'eglise, et aucun eveque ni superieur eccle-

siastique ne povirra 1'admettre a la communion. S'll meurt sans
avoir donne satisfaction, il sera prive de la sepulture ecclesiastique.
Tons les ans, dans le synode, on denoncera comme excommunies
tons eeux qu i out tue on vole des clercs, on quileur ont fait violence,
et auta t i t que ]>ossible on indiquera les iioms des eoupables. Celui

qui a grievement blesse, inutile, tue ou emprisonne un clerc ne
pent etre absous que par le Siege apostolique. II percl par le fa i t

ce qu'il tient de 1'Eglise; ces biens doivent etre employes aux

besoins de 1'Eglise l. Le diocese dans lequel un ciianoiiie de la
cathedrale ou un autre dignitaire esl f a i l pri so inner, ou est detenu

en prison, doit etre interdit jusqu'a la niise en liberte du prisonnier

et satisfaction suffisante. II en sera de rneme de la paroisse sur
laquelle uri bien appartenant a un clerc a etc usurpe par violence,

ou un clerc pris et detenu. Commc les mariages a des degres prohibes
deparente sont malheureusement tres frequents dans cette province,

nous en defendons la celebration de la mamere la plus expresse et
sous peine crexcommunication, sauf dispense du Siege apostolique.

Le pretre qui benit de pareils mariages sera suspens et les con-

tractants se verront refuser Fentree de Feglise. Ceux c|ui out
contracte de pareils mariages sans une dispense du pape doivent

s'abstenir d'user du mariage et faire connaitre leur situation a I'evc"1-

c[ue ou a un autre superienr ecclesiastiqne,qui d e cider a conf ormement
an droit canon. Les prelats doivent se garder de rehabiliter, par

egard pour la fortune, etc.. des contractaiits,des unions qui devraient
etre clissoutes (au lieu de redintegrations, lire redintegrare}. Les

lai'ques qui s'opposent a ce que Fon denoiice ou que Fon punisse

de pareils mariages doivent etrefrappes des censures ecclesiastiques.
Celui qui, saris une dispense de Rome, a plusieurs cures, dignites ou
benefices entrainant charge d'ames, doit, d'ici au prochain careme,

renoncer a toutes ces places, sauf une seule. Celui c[ui croit avoir a
se plaindre d'uii clerc ou d'un laique ne doit pas se faire justice

lui-meme, mais porter sa plainte devant le juge competent . Les
lai'ques detenaiit des eglises paroissiales qui ne les auront pas

restituees d'ici a la Noel seront excommunies. Nul ne doit entrer

en armes dans une ep'lise ou dans un cimetiere; on doit laisser ses

1. Lc tcxte le plus exact se trouve clans le can. 5 du synode dc Vienne de 1'annec
suivante. Mansi. Cone, ainpliss. coll.. I. xxm, col. 1171; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 363,
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armes deiiors. En v i s i l a u l l a | > r < > \ n ice < l e Breme. nous avoirs

remarquc que les iiabitanls s o u l l i v s portes a 1'assassmat, aussi

prescrivoris-nous qu'a ravenir l o n i l a ique qm aura tue publique-

ment un homme soit souims a u n c j i r m l e n c e pubbque et secrete,

dans la mesure prescrite par I ' e v e q u e du d iocese : i l sera en outre

prive de la sepulture ecclesiasl iqur. s ' i l n 'avai t pas encore com-

mence la penitence. Les juges civds dm vent, sous peme d'exeom-

munication, rechercher les meurtriers < • ! les p u n i r eont'ormement

aux lois. Celui qui se inontrera negligent, a r emp l i r ce devoir sera.

par 1'autorite du present synode. frappe ties censures ecelesiastiques

par 1'eveque diocesain. Nous avons appris encore q n e plusieurs

prelats de cette jirovince distribuaieiit les b e n e f i c e s d l i n e inaniere

simoniaque. 11 ne doit plus en etre ainsi a . ravenir : celui <[ui a

obtenu un benefice par simome doit 1'abandoiiner d'ici Paques:

celui qui 1'a donne d'une inaniere simoniaque doit f a i r e penitence

et rendre 1'argent. Cbacun a pleine liberte pour faire son testament.

et toute ordonnance contraire. par exemple, portaiit que le testa-

ment ne peut etre fait qu'en presence des consuls de la ville l, etc..

est abrogee. 11 en sera de meme de tons les statuts qui portent

atteinte a la liberte de f 'Eglise. (.omme il est toujours dangereux

pour les religieuses de sortir du convent, nous prescrivons que

cette permission ne soit accordee que dans des cas de necessite et

a des religieuses d'age mur et honnctes; elles de^•ront. en ontre

etre accompagnees de personiies a 1'abri de t o u t soupgon. Si des

religieuses ont des supeneurs homnies. ils doivent etre choisis,

autant que possible, parmi des regubers, smon. on leur donnera

pour superieurs des pretres seculiers d'une vertu eprouvee, etc... -.

Dans un synode provincial celebre a JMagdebourg dans les dermers

mois de 1266, le meme cardinal promulgua une serie d'ordonnances

a peu pres identiques a celles que nous venous d'analyser; le

commencement seul difl'ere (Sacrosancta ro/nana Jicclesia, etc.).

on n'y trouve en plus que les deux disposi t ions suivaiites : Les

prelats ne doivent pas mfluer. au inoyeii des prece-s arrnatx, sur

les elections des eglises qui sont sous leur dependance, en favour

de leurs parents. On supprime Labus de ne pas remplacer un prctre

1. Mansi, op. ci!., 1. xxm, col. 1160 : nun valeat leslainenlum nisi /iat paren-
tibus, consulibus vel laicis aliquibus de ipso municipio. Le lextc de Mansi est
corrompu et il faut lire prsesentibus consulibus. (H. L.'l

2. Mansi, op. cit., t. xxm, col. 1156 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 353; F-iu-
terim, op. cit., t. v. p. 144 sq.
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de paroisse defunt avant que son ineilleur cheval et son meilleur
habit, on une soinme d'argent fixee, n'aient etc remis a 1'archidiacre

on an prelat 1.
Liinig et Hartzheim 2 font preecder cette lettre du cardinal GUI

par vmgt-trois capitula d'un synode provincial de Magdebourg,
celebre par le metropolitan! de cette ville (ce nc serait done pas
le cardinal Gui ) , sur le desir du pape. Le statut synodal commence

par ces mots : Scriplurn in canone. Bintenm a vouln prouver que
ce concile de Magdebourg n'anrait ete celebre qu'en 1286. C'est a

cette epoque, selon lui, que le pape ITonorius IV recommanda a

tons les archeveqnes de celebrer tons les ans des conciles; d'autre
part, on sait que pen auparavant, lors du siege de Harliberg, Eric,
archeveque de Magdebourg, fut fait prisonnier; or, le premier des

vingt-trois capitula fait allusion a cette circonstance. Plus loin, le
me me Binterim place ces vingt-trois capitula (vingt-deux, d'apres

sa division) a une epoque plus recente, au commencement du xive

siecle, et les attribue au premier concile provincial celebre par

1'archeveque Burchard III. En effet , un manuserit, publie par
Schaimat, renferme le debut et les neuf premiers capitula de ce

meme statut synodal : Scriptum est in canone, en les attribuant a
1'archeveque Burchard avec cette note : Datum Magdeburgi in

concilia A. D. 1313 nonas inartii 3. Nous ajouterons qu'un second

manuserit, utilise par Liinig, attribue ce statut en entier a 1'arche-
veque Burchard 4. Xous n'avons cjue pen de details sur Factivite
du legat en Scandinavie. II eut a s'entremettre pour apaiser la

querelle entre 1'archeveque de Lund et le roi Eric, successeur de
Christophe Ier 5. Mais au synode qu'il convoqua a Schleswig, en
1267, quatre eveques seulement se presenterent, ceux de Lund,

Roeskilde, Ripen et Schleswig. Le legat renouvela 1'interdit sur
le Danemark, et excommunia le roi, sa mere Marguerite et les
eveques de leur parti 6.

1. llarl/.heim, op. cit., I. in, p. 802 sq.; Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 773-776;
Coleti, op. cit., t. xiv, p. 1010-1013; Binterim, op. cit., t. v, p. 137 sq.

2. Liinig, Contin. Spicilegiieccles., p. 151 sq.; Hartzheim, op. cit., t. m, p. 989 sq.;
Mansi, op. cit., t. xxm, col. 1161 sq.; t. xxiv, col. 766-772; Coleti, op. cit., t. xiv,
p. 1005; Binterim, op. cit., t. v, p. 140 sq., 303; t. vi, p. 174.

3. Hartzheim, op. cit., t. iv, p. 242; Mansi, op. cit., t. xxv, p. 523.
4. Dans Mansi, op. cit., l. xxiv, col. 766-772.
5. Potthast, Reg., n. 19189.
6. Mansi, op. c(>.,1. xxm, col. 1180; Munler, Kirchengeschickte von Danemark,

t. ii, part. 1, p. 180. D'autres auteurs disent que ce concile fut tenu a Liibeck-
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Lc 21 octobre 1206, un concile espagnol, celebre a Tarragone

sous la presidenee de Berioit, areheveque de cette vi l le , renouvela

plusieurs anciennes ordonnanees ])our proteger les ecclesiastiqu.es

et leurs biens. Dans chaque eglise cathedrale de la province, le

chapitre et I'eveque eliront deux clercs capables pour 1'etude de la

theologie el du droit canon, pour enseigner ensuite ees deux

scienees. Lorsqu'ils seront sullisarnrnent instruits, on en elira deux

autres a leur place. Pendant leurs etudes, on leur laissera la pleine

jouissanee de leurs benefices. Le 2 fevrier 1267, le cardinal-legat

GUI, dont nous avons deja eu occasion de parler, presida a Breslau

un concile national polonais pour organiser une croisade. II proinit

a tous ceux qui en feraient part.ie les rn(A'ines graces spiriluelles c[ui

sont accordees en temps de jubile , et i l fit placer dans toutes les

grandes eglises des troncs pour recueil l i r de 1'argent en faveur

de la Terre Sainte 1.

Pen de temps apres, en mai 1267, le mcme legal; reunit un grand

synode a Yienne, alors de la province de Salzbourg, et a 1'eveche

de Passau (\ienne n'a etc siege episcopal ([u'eri 1464 et n'est

devenu archiepiscopal qu'en 1720). L 'Aut r iche et la Styrie appar-

tenaient alors a Ottocar, roi de Boheme, ( j n i ava i l mis a profit le

temps de 1'mterregne et la faiblesse de 1'empire pour former un

[101] grand Etat a 1'est de 1'Allemagne, ccuvre pour laquelle il avait

constamment recherche et obtenu J ' a j t p u i du ] i a j ) e . C'est certaiiie-

ment poiir se conformer a son desir que le legal reunit ce synode de

la province de Salzbonrg dans une des caprtales d'Ottocar, et

qu'il ful" en menie temj)S nomrne legal j i o u r 1'aulre ca])itale

(Prague). De grandes reformes ecelesiasti(|iies e t a i en l devenues

necessaires dans tous ees pays, car, clepuis la mort du dernier

Babenberger, Frederic le Batailleur (rnort en 1246), I'Autriche ci:

la Styrie furent le theatre d'un grand nombre de guerres de succes-

sion et de luttes des factions, jusqu 'a ce que le ruse Bohemien cut

dupe et soumis tous ses compet i teurs . La s i t u a t i o n etait encore

plus sombre dans 1'archidioeese de Salzbourg, ou. depuis la depo-

sition du gibelin Eberhard 11 en 1246, les dissensions furent

presque contumelies, tandis surtout ([lie le prince batailleur Phi-

lippe de Carinthie et Ulrich. le faible ev(A>que de Seckau, se dispu-

1. Ilardouin, Cone, coll., t. vn, col. 579: Colcti, Concilia, t. xiv. col. 359; Mansi,
Cone, ampliss. coll., I. xxiu, col. 1129-1168; Heync, Geschic/tte des Bishmis Breslau,
t. i, p. 433; Tejada, op. cil., t. vi, j>. 53: Gains, Kirchengescliich/e von Spaiiien,
t, in, p. 240.
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t a l e n t le siege arehiepiscopal. Pour constatcr une legere amelio-
ration dans la situation, il fau t attendre le bannissement de Phi-
lippe, la demission d'Ulrich et F election au siege archiepiscopal de
Ladislas, prince de Silesie, en 12(j5.

Les annales des saints Ulrich et Afra d'Augsbourg, faussement

attributes a Henri Steoro, s'inspirantici,comme dans bien d'autres
cas, de Hermann d'Altaich, n'indiquent que six eveques comme
ayant assiste au synode de Vienne : Jean de Prague 1, Pierre de

Passau, Conrad de Freising, Leon de Ratisbonrie, fondateur de
la cathedrale de cette ville ; Bruno de Brixenet Amaury de Lavant 2.

Cette donnee fut adoptee par Pierre Lambeek, le celebre biblio-
thecaire de A lenne, qui a utilise un manuserit tie c e l l e ville pour

donner uii texte plus correct des actes du synode 3 . B i i i t e r i rn au
eontraire 4, s'appuyant sur Wolfgang Lazius el d ' a u l r e s , a v o u l u
etablir que seize eveques au moms avaient pris part au synode de

Vienne, parmi lesquels Ladislas, le metropolitan! de Salzbourg
nouvellement elu, inais non encore sacre. Le concile dura trois

jours; dans la derniere des trois sessions, le 12 mai 12G7, le legat
promulgua, avec Passentiment du synode, dix-neuf capitula, en

partie identiques aux decrets synodaux de Magdebourg et de
Breme, analyses ci-dessus. Les capitula de "\ ienne sont precedes
d'une introduction qui developpe cette pensee : le droit primitif

est ne en meme temps que 1'humanite. A ce droit sont venus
ensuite s'ajouter les preceptes positifs de la loi divine, a commencer [

par la defense de manger du fruit defendu. Mais la chute origmelle
et ses suites (introduction de la propriete et du pouvoir) avaient
rendu necessaire la promulgation d'autres lois, depuis celle de

Moise jusqu'a celle cles dermers temps, et voici que de nouveau la

malice des homines rend necessaires de nouvelles lois et de nou-
veaux reglements. Puisque le pape Clement IV Fa nomme legat
pour la province de Salzbourg et le diocese de Prague, il arrachera,

plantera, reglera et ordonnera tout ce qui est necessaire.

1. Prague n'appartenait pas a la province de Salzbourg, mais a celle de Mayence.
Touteiois le legat avait des pouvoirs speciaux pour Prague, comme il le dit lui-
meme au commencement des actes du synode de Vienne.

•2. Pertz, Monum., t. XVH, p. 405, 428, 433.
3. Lc texte de Lambeek est aussitot entre dans les collections des conciles.

Wattenbach en a donne une nouvelle edition critique dans Pcrtz, Moiiutn. Germ.
hist., Script., t. ix, p. 699 sq.

4. Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v, p. 101 sq.
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1. Les ccclesiastiques doiveriL ton jours so oonduire do idle sorte
quo 1'Eglise no sort pas a cause d'enx insul tee par les lai 'ques.
Ainsi ils :no devront pas employer le patrnnome du C i ' i i c i l i e a se
rendrc eux-memes des eiinemis do la eroix, comme c e n x q n i so font
un dicu de lour ventre. Dans les fcsUns, ils so m o n l r e r o n t conve-
nables et moderes, evitant tout exces et Fivrognerie.

2. Les prelatsnemolesteront pas leurs ini'erieurs. Auss i ils mocle-
reront les depenses au cours de leurs visiles, et n'ameneront pas
avec eux trop de chevaux.

3. Les clercs sont tenus a rnener une vie de continence e tde chas-
tete. Tout clerc qui, ayant pubhquement u n o concubine, no se
separe pas completement d'elle dans le de la i d 'nn mois, perd son
benefice.

4. Quiconque possedant sciemment des hious de 1'Eglise injus-
temeiit acquis, ne les aura pas rcstitues t l ' i o i a la prochaine fete
de saint Jean-Baptiste et satisfait pour le dommage cause, sera
exclu de 1'Eglise et ne sera plus admis a la communion. S'il meurt,
aucun clerc ou moine ne doit assister a son enterrement. De plus,
on excommumera tons los ans, dans le synode, ceux cpu. em])ri-
sonnent, battent, tuenl des clercs ou leur font violence, et si les
coupables sont notoires, ds seront excommunies nommement.

5. Quiconque ])lesse grievement, mutile, tue, ou capture une
personne d'Egiise, ne pcut etre absous que par le Siege apostolique.
II perd eo ipso ce qu'il tient de 1'Eglise, et ces biens seront employes
au profit de 1'Eglise. Le diocese dans lequel un chanoine de la
cathedrale ouunautre dignitaireest detenu ouprisonriier est interdi t
jusqu'a ce que celui-ci soit mis en liberte et que satisfaction
ait ete donnee. 11 en sera de meme des paroisses dans lesquelles
le bien d 'un clerc a ete pris de force, ou le clerc lui-meme capture.

6. Quiconque possede sans dispense plusieurs prebendes ou
dignites, ou plusieurs benefices a charge d'ames,doit, s'il appartient

L103] a la province de Salzbourg, presenter a Farcdievoque elu, avant la
prochaine fete de saint Jean-Baptiste, la preiive qu'il a obtenu une
dispense. S'il ne peut le faire, il ne doit conserve!- que le dernier
benefice recu.

7. Les laiques doivent payer fidelemeiit les dimes, anciennes et
nouvelles, grosses et menues, sous peme d'exclusion do 1'Eglise,
jusqu'a satisfaction.

8. Nous apprenons avec peine que quelqiies laiques el, < |ue lques
elercs de la province de Salzbourg pratiquent 1'usure et concluent



des traites usuraires. Us do iven t s'en abstenir , sinon nous les

exeommumons par le p resen t decret el nous prescrivons que, trois

fois par an, le j e u d i saint el aux fetes dc 1'Assomption el; de Noel,

iJs soient p u b l i q u e m e n t denonces eomine excommumes par leurs

cures el superienrs. Les eleres qui on I des benefices et qui s'obs-

t inenl durar i t trois mois sous le coup dc Fexcommumcation,

pe rd ron t leurs benefices , sans parler des autres peines portees

centre Jes usnriers.

!). 'Tons les eceles ias t iques , tant secuJiers ( j u e reguliers, doivent

reeevoir avee h u injl i te les correetionslegit imeinent i n f b gees par leurs

superieurs. S'lls en appel lent au bras seen her, ]ls seront deposes

de leurs benefices. A u e u n })relat ne doil, conf ie r u n e dio'uite, une

cure ou un benefice a charge d 'ames a ( j u i n'a pas encore dix-huit

ans, a moms d'une disjiense du pa]>e ou de son legat.

:!.(). Les patrons des eg-lises. clercs ou lai'tpies, avocats et juges,

s'emparent des biens des clercs de fun t s et s'attribuent le droit de

leur succeder, s'lls nieiireiit intestats . C 'esL un abus condamne sous

peine d ' excommunica l ion .

I I . Les clercs ne doivent pas accepter d'eglise paroissiale en

benefice d ' u n patron la'ique sans rinstitution de l 'eveqi.ie ou de

I 'archidiacre 1, sous peine de suspense ab officio et beneficio: le

la'ique qui osc douner cette institution perd ipso facto son droit

de pa t ronat . A u c u n patron, clerc ou la'ique, ne doit aliener les

biens de 1'eglise doiit il est patron; s'il le fait , il perd son droit de

patronat et il devra en outre reparer le cloinniage cause a 1'Eglise.

12. Les prelats et tons ceux qui out cliarge d'ames doivent

observer la residence.

J.3. Nous apprenons quo les benedictiiis inenent en plusieurs

lieux une vie tres dereglee. Aussi prescrivoiis-nous a tousles eveques

de la province de Salzbourg, ainsi qu'a 1'eveque de Prague, de

visiter et de reformer dans le delai cle six mois, avec le concours

de deux abbes de Citeaux, tons les monasteres benedictins de leurs

dioceses, a 1'exception de ceux qui relevent immediatement de

Rome. Quant a ces derniers, nous les visiterons nous-memes, ou

nous les ferons visiter.

1. Ottokar Lorcnz, ( [ i i i parlo dc co synodc dans sa Denlsche Cesch. im xnr
w. xiv Jahrh., I . i, p. 402 sq., o L qui altaque vivcmcal la presentc ordomiance
sur Ic droiL dc pa t rona l , n'a pas asscz distingue cn l r c i>renenlalion. ct inulilulion.
On no songcait nullenicnl a cnlcvcr la premiere aux patrons.
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14. Defense aux abbes tie bcn i r les caliees, les palenes el les

vetements sacerdotaux, on de s'arrogcr ( | i i e l < [ u e airlrc fonel ion

episcopale, a moms qu 'd s u ' a i e n t recn de Rome mi privilege

special.

15. L'audace ties jn i l ' s a tellemenl augmente que la pnre le de la

samtete cathohque a, tlit-on, etc corrompue ehez beaucoup tie

chretiens. Loin de rien innover, mais remetlant en vigueur les

ancieris statuts des papes, nous o rdonnons (p i e les ju i fs , qui

doivent se distinguer des Chretiens par leurs ve temeu l s , reprennent

le chapeaii a eornes qu'ils portaient au t re fo i s dans ces pays, mais

qu'ils ont dans leur audace temerairemen t abaiidonne, afin que

desormais ils se dist inguent ne t te inenl des c h r e t i e n s , amsi que 1'a

prescrit le concile general (douzieme. can. ()8) T. Tout ju i f c j i i i

sortira et qui sera snr^jris sans ce signe doit T'tre puni d 'u r ie amende
par le seigneur tin lien. Xous ajoutons que les j nil's, puisqu'ils

occupent la place de chretiens qui seraient t e n u s a la dime, doivent

payer au pretre de la paroisse ou ils demeurent tons les reveiius

que le cure percevrail s'll s'agissait de chretiens. dans la mesnre

fixee ]>ar l 'evcA >quc du diocese ( > t proportioniiee aux dommages

qu'ils causeiit ainsi. Ils sont egalcment assu je t t i s a ton ics les dimes

pour lenrs champs 2.

16. Xous defendons egalement aux j nil's tl'aller aux eluves

(stupa=stuba), bains on holelleries frequences par les chretiens.

d'avoir a demeure chez eux des valets, servantes ou nourrices

chretiens. Enfm les ju i f s ne ponrroul percevoir les irn|jots iii

exercer d'autre fonction publique.

17. Si un juif est convaincu de fornication avec une chretienne.

il sera maintenu rigoureusement an cachot jusqu'a ce qu'il ait

pave une amende d'an moms dix marcs d'aro-ent; quant a la

1. Louis IX p \ i l ) l i ; i une ordonnaiicc somblablo pour la France an rnois clc juin
1269. II y ordounait quo lous les ju i fs (iitriitsque sexus), pour etre reconnais-
sables parmi les chretiens, portasseiil sur la poitrinc et le dos cle leur habit
de dessus un anncau on etoffe rouge large de quatre doigts et clout le diametre
cut la largeur d'uiie main. Si un juif est rencontre sans ce signe, le, denonciatcur
regoit son vetement de dessus et le eoupable est passible d'une amende allarit
jusqu'a 10 livres. Bessin, Condi. Rotoma<.>..\). 150. Cl'. aussi le synode de Xarbonne
de 1227.

2. Barwald, dans sa dissertation : Die Beschlnssc des Wiener Coucils uber die
Juden aus dem J afire 1267. dans le Jahrbuch jiir Israelilen, tie Wertheinier.
Vienne, 1859, p. 186, a mal rendu 1'expression dicecesanus loci. II s'agit de 1'eveque
du diocese.
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ehrel lenne ( j i i i s'est laissee allot.1 a mic si execrable f a u t e , elle
sera f o u e l l c e el ehassec cle la v i l l c saris espoir d'y rcnlrer. [

18. N o u s de tendons , sous peuie d'exeonmiunication, a Ions les
c h r e t i e n s de e e t l e province, et a ccux de la ville et du diocese de
Prague, de recevoir a leiir table les juifs on les juives, de boire on
de manger avec eux, de prendrepart a leurs noces, a leurs iieomenies,
a leurs jeux et d'y sauter et clanser. Les chretiens s'abstiendront
d'acheter aux ju i f s de la viande ou d'autres mets, de peur que
ceux-ci n'ernpoisonnent perfidement les Chretiens qu'ils tiennent
pour ennemis.

19. Si, al'avenir, des ju i fs , sous n'importequelpretexte,extorquent
aux Chretiens des mterrts excessifs, on leur interdira toute rela-
tion (commerce, etc., participium] avec les Chretiens jusqu'a satis-
fac t ion sullisante x. S'll est iiecessaire, on forcera les Chretiens,
par les censures ecclesiastiques, a ne plus avoir de rapports avec
de tels juifs . Les princes cependant ne doivent pas se montrer
a cause de cela les ennemis des Chretiens, ils doivent an contraire
ehercher a diminuer la lourde charge que sont les ju i fs pour les
chretiens. Lorsque le Saint Sacrement passe devaiit les maisons
des juifs, ceux-ci doivent, des qu'ils entendent la sonnette, rentrei1

chez eux el; fermer les fenetres et les portes. Les prelats les obh-
geront a agir de la meme mamere le jour du vendredi saint. Ils ne
doivent pas disputer sur la foi catholique avec des gens simples: ils
ne forceront pas les fils et les fernmes des juifs qui se sont coiivertis an
christianisme a rester malgre eux dans le judaisme. Qu'ils s'abstien-
n e u l d'attirer aucun Chretien au judaisme ou de le circoncire, de
vis t ler les chretiens malades et d'etre leurs medecins ; ils ne batiront
pas de nouvelles synagogues et, s'ils en out bati, ils doivent les
detruire. Ils peuvent, s'il est necessaire, restaurer les anciennes
synagogues, mais sans les faire plus grandes, plus riches ni plus
elevees. Durant le careme, pendant que les chretiens jeunent, ils
ne doivent pas transporter publiquement de la viande. Xous
ordoiinons aux eveques d'obliger les juifs a observer tous ces
points, sous peme d'etre exclus de tout rapport avec les chretiens.
Les seigneurs et juges temporels ne doivent pas proteger ou favo-

1. l)iu ' \val(. l . op. cil., p. 187. a i'ausscnu'iil I radi i i I" parLicipiniti, par « garantie ».
Lorenz.op. cif., p. 407, affirmc que le syiiodr a defondu aux juii's dc reclamcr des
interets pour les capitaux pretes aux chretiens. l-"n f a i l , le syuode n'a defcndu que
les graves sen iinmodcra/as uswas.
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riser les ju i fs qui n'observent pas les presents s ta tuLs ; ils doivent

au contraire accompbr fidelement les ordres qui leur seront dounes

dans ces all'aires par les prclats, sous peine dc se voir m l e r d i r e

106J 1'entree de 1'eglise et la participation au service divin. Xous o rdon-

nons, sous peine d'excommunication. q u e I 'archeveque elu de

Salzbourg, ses sull'ragants el, 1'eveque de Prague aient des exem-

plaires des presents statuts munis de notre sceau: qu'ils les fassen l

lire tous les ans dans les synodes episcopaux el dans le concile

provincial; qu ' i l s veillent a ee qu'ils soicnt observes, et enfin

qu'ils fassenl , proclamer dans les eglises paroissiales de leurs

dioceses les points ayant trait aux laiques. Fait a ^ ienne, A. D. 1267,

iv des ides de mai, la troisieme annee du pape Clement IA x.

Ce concile de Yienne termma, par un compromis, le conflit

entre les eveques de Freisiiig et de Brixen au sujet du droit de

patronage sur quelques eglises (Innichen, Sylvan et Aalgra t ) . Le

droit de presentation revient a 1'eveque de Freising en sa qualite

de proprietaire, mais 1'institution canoni( |ue appartient a 1'eveque

de Brixen parce que ces eolises se troi^'cnt dans son diocese 2.

Barwald, dont nous avoris signale le j nen io i r e , sur Jes ordonnances

du present synode concernant les j iul ' s , j i r e t e n d demontrer que,

jusqu'a cette epoque. a la su i te des lois de B'rederic, le Balai l leur

(le dernier des Babenberger) et d'Ottocar, roi de Bobeiue, la situa-

tion des juifs en Autriche avait etc meilleure, c'est p ( > u r ( | i i o i ]e

legat du pape aurait cherche, dans ce synode, a in t rodu i re (MI

Autriche, a Salzbourg et en Boheme les lois generales deja obser\ ('>cs

en bien des endroits contre les ju i fs et mserees au Corpus / i i r / s

canonici. Mais Barwald n'a pas reussi a faire cette preuve. Sept

ans plus tard a peine, le concile de Salzbourg de 1274 se plaignit

de ce que les statuts du cardinal-legat Gui etaient deja iombes en

desuetude. Deja meme, en 1273, Bruno, eveque d'Olmutz, enumere,

dans sa celebre relation au pape Gregoire X, parmi les plaies de

1'epoque, 1'emploi de nourrices chretiennes par les juifs, les interets

usuraires (ju'ils extorquent et leur participation aux charges, etc.

Le cardinal GUI publia eiisuite une autre serie d'ordonnances

pour la Hongrie (on ne sait si elles ont etc promulguees dans un

1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 359; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 579; Mansi,
Cone, ampliss. coll.,I. xxin, col. 1168; Hartzhcim, Cone. Germanise, 1. in, p. 632:
Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 699; Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v,
P- 100, 246 sq.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxin, col. 1178.



,10 J . I V I t K X X X V I I

syuode) sur les quahtes necessaires aux candidals pour devenir i j i
cveque, abbe, archidiacre, etc., et sur 1'observation du celibat
ccclesiastique 1. Lorenz se tvompe lorsqu'il voit dans ies prescrip-
I i. o.u s j ) ou r la 1 longrie un adoucissemeut a la loi geiierale du celibat2.
On n'y permel pas aux elercs de se inarier apres avoir recu les
ordres rnajeurs ; si on yregarde commelegitimes (can. 18) les manages
ronclus avant la reception des ordres, on rie fa i t en eela aucune
I'aveur a la I longrie et on se borne a eiioneer les priueipes et les
regies dn droi l caiionique commun; on ajoute, en e lTet : les
pretres ainsi maries peuven l con l inue i 1 a exercer lenrs fonctions
saerees, si leurs femmes font volontairement voen de vivre dans
la continence et cessent d'babiter avoc eux. l !ii syriode ])rovincial
hongrois f u l lenu en septeiubre .1.21)8, probablemeiit a Gran, a
j t ropos de la question des dimes. Les seigneurs temporels avaient
cesse de payer a 1'l^giise les dimes babituelles et les rois Bela IV
et Etierine ^ avaient couf i rme c e t t e decision sons sermeiit. Alors
Clement IV avait euvoye aux evcques hongrois, le 2-1 septernbre
.1 2(j8, un bref pour la protection des droits de 1'Egiise. Les eveques
se reunirent alors pour en deliberer 1'execution 3.

Du synode danois tenu en c e l t e meme annee J267 par le cardinal-
legat (jiii , nous ne connaissons qu ' un episode, 1'excominunication
de Tucho, eveque d 'Aarhuus, et dc queb[ues autres prelats danois.
sans doute parce qu'ils n'etaieiit pas restes lideles a la cause de
1'Eglise dans le conflit qui s'etait eleve entre Jacques, archeveque
de Lund, et le roi Eric. Ce dernier, ayau l eni])risonne 1'archeveque.
s 'etait attire line sentence d 'excommunica t iou 4.

Le 30 aout 1267, un synode de la province de Rouen, celebre a
Pont-Audeiner sous la presidence de 1'archeveque Eudes Rigaud,
defendit a tons les clercs maries ou celibataires cle s'occuper des
ailaires temporelles et leur prescrivrl de porter la tonsure avec
1'habit ecclesiastique. Les clercs et les croises furent exhortes a ne
jilus abuser des lettres a enx accordees par le pape ou par son legat0.

1. l l a r d o u i n . Cone, coll., 1. vii, col. 586; Colcli, t. xiv, col. 373; Mansi, Cone-
fiinpliss. co//., 1. xxm, col. 1184; Kndlicher, Monum., p. 515 sq.

2. O t toka r Loronz, Denl.sclu> CeschicJile im XITI und xiv Jahrhundert. 1. 1)
[ > . 410 sq.

3. Po It lias I , Jteg., n. 2045; Knau/, Monum. Eccles. Slrig., I. i, p. 547.
4. Mausi, op. cil., col. 1180; Posse, Anal. Vatic.. 11. 818, 829.
5. Hardouin, Cone, coll., 1. vn, col. 578; Coleti, Concilia, I. xiv, col. 357; Mansi>

Cone, ampliss. coll., t. xxm, col. 1165.
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Un aulre concile provincial franc, ais, eelebre a Seyne dans le

08] diocese de Digne, sons la presideiice d 'Henr i , archeveque d'Em-

brun, promulgua le 26 octobre 1267 douze canons 1 :

1. Les evequcs doivent rechercher assidument ct pumr les

heretiques, les excommunies et les pecheurs notoires.

2. Chaque eveque doit avoir un exemplaire des statuts prornul-

gues par les legats et par les synodes provmciaux d'Embrun.

3. Chaque eveque doit observer et faire observer les sentences

d'excommunication.

4. Aucun clerc ne d o i l porter de couteaux pointus ni autres

armes agressives.

5. Aucun mmore n'a voix an chapitre.

6. Tons les prebendes doivent observer la residence.

7. Aucun laique ne doit jamais citer un clerc par-devant lui.

8. Aucun laique, quel quesoit son rang, ne doit, sans la permission

del'eveque diocesain, posseder une eglise, une dime on autre revenu

ecclesiastique.

9. Quiconque met obstacle a I'exercu'e de la juridiction episco-

pale sera excommunie.

10. Un laique, quel que soit son rang, ne doit jamais deposseder

un eveque, une eglise ou un ecclesiasticp^ie, d 'un droit on d 'une

propriete pour lesquels il y a prescription.

11. Nul ne peut, sans y etre autorise par 1'eveque ou son oilicial,

administrer une eglise ou un benefice ecclesiastique, ou en percevoir

les revenus.

12. Aucun clerc ne doit deferer une cause spirituelle ou eccle-

siastique, qu'elle soit civile ou criminelle, a des juges seculiers.

Nous avons vu qu'en octobre 1265. le cardinal Ottoboni, delegue

par le pape Clement IV, etait alle en Angleterre tenter de inettre

fin a la lutte sanglante entre Henri III et ses barons et defendre

les droits de la couronne. Durant 1'ete et 1'automne de 1267, ses

efforts furent eouronnes de succes; et, apres avoir retabli la

Concorde dans toutes les parties du royaume, le legat reunit, en

avril 1268, dans la cathedrale de Saint-Paul de Londres, un

concile general pour 1'Angleterre, 1'Ecosse, 1'Irlande et le pays

de Galles. Le roi Henri III y assista. Le legat fit lire tout

d'abord les lois portees dans un synode de Londres de 1237, par

son predeeesseur le cardinal Otton de Saint-Nicolas in car cere

1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 369; Mausi, Cone, anipliss. coll., t. xxm, col. 1180.
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Tulhano; il fit ensuite des reproches de ce qu'on les cut si pen
obscrvees, et les declara de nouveau obligatoires avcc une aggra-
vation des sanctions. Plusieurs des jeunes prelats voulaient en
appeler au pape, mais Ottoboni finit par les gagner, les uns par
d 'habl les discours, les autres par intimidation, et ses ciriquante-
quatre cartons furent acceptes sans contradiction, du moins en
Angleterre :

1. II iaut mstruire le peuple pour lui faire abandonner la [
eroyarice superstitieuse qu'nn enfant baptise le sarnedi saint ou
le samedi vigile de la Pentecote ne peut vivre (le cardinal Ottoiide
Saint-Nicolas avait deja dit la memo chose dans le concile de
Loiidres de 1237). Les cures et les vicaires doivent, le dimaiiche,
enseigner a leurs paroissiens comment on doit administrer le
bapteme dans les cas de necessite.

2. On ne doit rien exiger pour Fadministratioii des sacrements.
Pour absoudre les pecheurs, on se servira de cette formule : Ego te
absolvo a peccalis tins, etc., aiithoritate, qua fungor, te absolvo.
Personne ne doit refuser a un pecheur le remede de la penitence
comme le font certains geoliers pour les prisonniers. Dorenavant,
si quelqu'un agit ainsi, on lui refusera la sepulture ecclesiastique
si pendant sa vie il n'a pas fait satisfaction.

3. Aggravation du premier canon du cardinal Ottori an concile
de Londres de 1237 concernant la prompte consecration des
nouvelles eglises. Le cure, 1'archidiacre ou Fevcque qui font preuve
de negligence sur ce point seront punis, le cure et 1'archidiacre
par la suspense ab officio, et Tevcque par la defense de porter la
dalmatique. la tunique et les saiidales, jusqu'a ce qu'il ait fait la
consecration. Outre la procuration due, 1'cveque ne doit rien exiger
pour la consecration de 1'eglise.

4. Les clercs ne doivent pas porter d'armes.
"). Aggravation du canon 14 du synode de Londres tie 1237,

concernant 1'habit des clercs; car, en Angleterre, il etait impossible
de distinguer par 1'habit un clerc d'un laique. On defendait surtout
formellement aux clercs de porter des infulse, que le synode
appelle aussi coifse ou cuphise (sorte de chapeau); ils ne pourront
s'en servir qu'en voyage.

6. A 1'exception des cas prevus par le droit, les clercs ne doivent
pas paraitre devant les tribunaux civils en qualite d'avocats; ils
ne seront non plus juges ou assesseurs, sous peine de suspense

ipso facto, dans des affaires criminelles graves (causse sanguinis).
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7. Aucun pretre ne doit accepter ni exercer de fonction civile.
8. Aggravation du canon 16 du synode de Londres de 1237.

concernant les clercs concul)iriaircs. Les archidiacres et les evcques
sont menaces de peines rigoureuses, s'lls ne se montrent pas severe*
sur ce point. Les concubines des clercs nc seront pas adimses an
service divin, et on leur refusera la communion a Paques.

9. Aggravation du canon 10 du synode de Londres de 1237.
concernant le devoir de la residence et 1'interdiction de Ja pluralite
des benefices ou des vicariats.

; 10 et 11. On ne doit conferer aucui ie eglise avan l la constatatioii
sure de la vacance legale.

12. Aggravation du canon 12 du 'synode de Londres de 1237.
concernant le partage d'une eglise en plusieurs vicariats ou bene-
fices. L'eveque doit aussi se garder de retenir line parlie des reve-
nus d'une eglise pour lui-nieme ou pour d'autres.

13. Quiconque, au mepris du droit d'asile, fait enlover de force
un homme qui s'etait refugie dans uiie eglise ou dans un ciinetiere.
ou empeche qu'on ne lui apjtorte la nournture necessaire, ce qui
equivaut au nieurtre, sera excommunie ipso facto; de menie celui
qui prend, avec des intentions hostiles, des objets mis en surete
dans une eglise on dans un ciinetiere, ou qui les fait prendre par
d'autres, ou qui donne a ce crime aide ou secours. S'il ne doiine
satisfaction dans le delai lixe par 1'eveque. ses terres seront frappees
d'interdit. S'il n'a })as de terres. Linterdit sera j e t e sur le lieu de
sa residence. II en sera de meme de ceux qui iiiceiuhciit des eglises
ou qui en forcent les portes. Celui qui s'appro]irie sans permission
quelque objet derobe dans la grange, la maisoii. etc., d'uii evcque
ou d'un clerc ou d 'une eglise. sera excommiinie.

14. Nul ne doit empccher la celebration soleiinelle d 'un manage
in facie Ecclcsiae.

15. Prescriptions pour assurer Lexecution des testaments.
Avant de recevoir 1'autorisation episcopale qui lui est necessaire.
1'executeur doit renoncer pour cet acte a son for privilegie. II devra
aussi rediger par acte devant temoins un inventaire de I'beritage.

16. Aucun prelat ne doit s'approprier les revenus d'eglises
vacantes.

17. Les offrandes faites a une chapelle n'appartiennent pas au
chapelain, niais a 1'eglise mere et a son recteur.

18. Tous les clercs doivent teiiir en bon etat les maisons qui
font partie de leur benefice; il en sera de meme des eveques.
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19. Aucun prelat ne doit exiger dcs procurat ions d 'une eglise
qu'il n'a pas visi tee, eL, lorsqu ' i l f a i l , sa visrte, il ne doit pas occa-
sionner de trop graiides depenses, airisi quo Ton I, prescrit Inno-
cent IV et le synode de Latran.

20. On ne devra plus a 1'avenir dispenser, a prix d'argenl, les
[>echeurs d'accoinplir les penitences requises. Que les archidiacres
n'agissent plus ainsi lors de leurs visites; qu'ils evitent de se rendre
a charge aux eglises; qu'ils ne se laissent pas determiner a prix
d'argeiit a ne pas faire leurs visites, etc. Us assisteront regulie-
rement aux chapitres des divers decanats, et y instruiront avec
soin les pretres, pour qu'ils comprennent les paroles du canon de
la messe et du bapteme, su r tou l cel les qui interessent la substance
du saeremenl . (Rappel du can. 20 du eoricile de Londres de 1237.)

21. Remise en vigueur avec dcs niesures plus severes des can. 7
et 8 du incme synode de Londres, concernant la donation d e s r n

I-
eglises ad fir mam.

22. Les eveques doivent observer la residence (can. 22 du
synode de Londres de 1237).

23. Sauf les cas de necessite, aucun eveque ne do i t donner en
toute propriete a un autre eveque on a un monastere une cghse qui
est sous sa juridiction. On etablira des vicaires dans les eglises
qui dependent des convents. Les superieurs des convents les pre-
senteront a 1'eveque, et ces vicaires devront avoir un traitement
sullisant.

24. D'apres une aiicienne ordonnance publiee par les prelats
d'Angleterre avec 1'assentissement du roi et des grands, lorsque
quelqu'un meurt intestat, une partie determinee de son heritage
doit etre employee en bonnes ceuvres.

25. Les eveques ne doivent confier les causes ]udiciaires qu'a
des personnes constitutes en dignite.

26. Prescriptions a suivre pour les citations devant un tri-
bunal.

27. Tout avocat doit jurer entre les mains de Teveque de remplir
iidelement ses obligations a 1'egard de ses clients.

28. Aucun juge ne doit empecher les parties de s'arranger a
1'amiable.

29. L'absolutKjn doit etre publique, quand la censure eccle-
siastique a etc elle-meme publique.

30. Mesures prises contre le cumul des benefices avec charge

d'ames.
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31. A 1'avenir, celui < | i u a deja une eghse ne ])ourra en recevoir
une autre en eommei ido . Kuergique c o n d a m n a t i o n du s y s l e m e des
commend.es.

32. 1 j o r s q u ' u n e v c q u c e lu demaiidc confirmation de son election,
il faut v o i r a v a n I I on I, s ' j l . n'a pas eu en ineme temps plusieurs
benefices a cha rge d ' A m e s . S'd en a eu, sans ctre m u n i d'une
dispense, son elect ion ne sera pas confirmee.

33. A 1'averur, quieonque voudra etre elu eveque ne devra plus
renoncer d ' u n e m a n i e r e fictive aux nombreux benefices qu'il
possede, ] > o u r ] ion \ oir les reprendre en suite dans le cas on il ne
serait pas e l u ; on ne les liu reiidra plvis en aucun cas.

34. (Vest a»'ir d 'une maniere srmomaque t[ue de promeUre de
ceder tons les ans .au ])atron de i'eghse pour laquelle on desire ctre
presente, nne parlie des revenus.

35. Defense de teiiir des marches dans les egbses
36. Dans toutle territoire de notre legation, on fera tous les ans.

le lendemain do 1'octave de la Pentecote. nne procession solennelle
pour remercier Dieu du retablissement de la paix en Angieterre
et pour implorer le secours divin en faveur de la Terre Sainte.

37. On exhortera iristamment les eveques a remplir leurs devoirs:
ils feront aussi lire, tons les ans, dans leurs conciles les ordonnances
du present synode.

38. Les benediclins doivent c t re reformes.
,-)1 39. Apres 1'annee de noviciat, celui qui est admis doit i'aire
"profession on c ju i t te r le convent; les superieurs qui ne feront pas

executer cette regie seront punis. Celui qui n'a pas fait profession
ne pent exercer de charge dans le convent. (Cf. can. 1.9 du synode
de Londres de 1237.)

40. Les inaitres des novices doivent les iiistruire avec soin
dans la connaissance des regies de 1'ordre. Les lois pontilicales
concemant les reguliers seront lues deux fois par an dans chaque
couvent.

41. Les moines qui possedent quelque chose en propre doivent
etre severement punis; 1'abbe qui fera preuve de negligence sur
ce point sera suspendu.

42. On donnera eri nature aux moines leurs iiabits, leurs chaus-
sures, etc., et non leur valeur en argent, ce qui donne occasion a
la propriete privee.

43. On aura soin de ne laisser ^arnais un seal nioine ou un seul
chanoine regulier dans une egbse ou une station (manerium}. S'll

COMCII ,KS VI •—- 10
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s'en t rouve quelqu 'un dans un pareil i s o l e i n e n l . i l d o i t , sans plus

tarder, etre rappele a son convent. .Dans le cas on mie eglise serait

trop pauvre pour nourrjr deux moines, on la eonl iera a un. pretre

seculier.

44. Les inaiioirs, eghses, etc., ne doivent pas el.rc c o n l i e s en

ferme (ad firmam] a un. moiiie.

45. Aggravation du can. 1!) du concde de Londres tie 1237,

defendant aux moines benedictins de manger de la v iaude .

40. Aucun moine on clianoine regulier, ancune religiense ne

doivent avoir an refecloire . etc., des vases, des nappes, etc., plus

riches que les ohjets dont les autres font usage.

47. L'abbe ne doit pas mviter a sa table plus d ' u n tiers de ses

moines. et il l i - s invitera tous tour a tour, sans part ial i te .

48. Le p r i f M i r doit veiller a ce que les malades • 'soienl bien

soignes }>ar I ' lnlirmier.

40. Cer l ams abbes on custodes. recteurs d'eglise ou ties hopitaux

accordent, a prix d'argent, a quelques personnes des liberationes.

c'est-a-dire des provisions el ties presents; ces abus sont preju-

diciables aux clercs qui desservent ces eglises, de merne que pour

les malades et les pauvres; ils ne seront plus toleres a 1'avenir.

50. Le nombre prescrit des moines dans un convent ne doit

pas etre dimmue.

51. Les abbes et les superieurs de couvenl doivenl , an moins

une fois par an, faire connaitre la situation de la maison et rendre

compte de toute lenr administration, soi! par-devaiit le convent

tout entier, soit ]>ar-devant qnelqnes-uns ties moines plus ages

et plus experimentes elns en chapitre.

52. Les moines et les religieuses. et en general tontes les per-

sonnes entrees en religion, ne doivent pas f a i r e tie commerce.

53. Sur la cloture et les sorties des religieuses.

54. Les moines doivent souvent se confesser et celchrer l. [

Le clerge d'Ecosse etait represents a ce synode par n n certain

nombre de deputes qui protestereivt contre les capituhi du legat,

et un synode national ecossais, celebre a Perth, renonvela cette

1. J lardouin, Cone, coll., 1. YII . col. 614; Coleti, Concilia. 1. xiv, col. 401; Mansi,
Cone, anipliss. coll.. l. xxm. col. 1213-1260; Rishangcr, ed. tlelcy.dans Script, rer.
Briton;;.,London, 1865.1. xxvin. p. 59, remarquc. Pen apres. les fits du roi, Edouard
et Edmoiid, avec beaucoup dc seigneurs anglais,iccurent la croix a Northampton,
des mains du legat. Ouibus i/a pat-rat is, cum tliesauro insestiinabili Romam reversus

est. Pauli, Geschichle ro?i England, t. n, p. 816.
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protestat ion. Cettc derniere assembler excominunia I'abbe de
Melrose et une grande partie de son convent, puree qne ses monies
avaient viole le traite de paix de \\edal, s 'etaienl at laques aux
niaisons de 1'eveqne de St. Andrews, avaient blesse plusieurs
clercs et en avaient merne tue un 1.

En cette merne annee, se tint nn synode a Chateau-Gontier, sous
la presidenee de Vincent, archeveque de Tours (28 jnillet 1268).
Les actes de cette assemblee commencent par ces mots : Quid
clericis laici oppido sunt infesti; ils defendent anx laiques d'attaquer
les biens de FEglise, prohibent egalement toute entrave a la juri-
diction ecclesiastique par le moyen de ligues, etc., refusent la
sepulture ecclesiastique a quiconque sera reste une annee entiere
sous le coup de Fexcommiinication, defendent aux abbes de s'appro-
prier le mobilier des prieures vacants. donnent des ordonnances
sur I'habit des clercs, etc.2. Les s ta tuts synodaux publics par
Gui. e v e q u e de Clermont, au synode dioeesam tenu a Clermont en
octobre 1268, ont plutot 1'air d 'un rituel diocesain ( j u e de decisions
synodales. Ce document assez etendu se compose de deux parties
renfermant 12 et 10 chapitres : e'est a la fois mi catechisme, un
manuel de liturgie et un livre pastoral. Les chapitres de la premiere
partie traitent: 1° des dix commandements 3; 2° des articles de f'oi:
3° de la Trinite et de 1'Incarnation; 4° des sacrements : du bapteme
et de la maniere de le conferer; 5° de la confirmation: 6° du sacre-
ment de Fautel avec des details rituels tres detadies: 7° de la peni-
tence avec une instructio practica confessarii: 8° du mariage; 9° de
1'extreme-onction; 10° du sacrement de 1'ordre: 1 !° defense d'user
de la simonie dans 1'administratioii des sacrements: des reliques.
du droit d'asile; de la reconciliation des eglises et des cimeheres:
12° des prefaces usuelles.

j Les chapitres de la deuxieme partie traitent : 1° de cita et Iwncxlate
clericorum; 2° de sepulturis; 3° des biens de 1'Egiise et de leur conser-
vation; 4° des testaments; 5° sur Fexecutioii de? mandements des

1. Mansi, Cone, ainpliss. coll., t. xxin. col. 1258.
2. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 646; Coleti, Concilia, i. xiv. p. 447; Mansi,

Cone, ainpliss. coll., t. xxin, col. 1264.
3. Ils sont reduits aux vcrs suivants pour en faciliter la inemoirc.

Sperne deos, fugito perjuria. sabbata serva.
Sit tibi patris Jionos, sit tibi malris amor-

Non sis occisor, mcechus, f u r , testis iniquus.
Viciniqiie torum, resque cavelo suas.
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eveques; 6° do 1'oxcommimication; 7° de la reconc i l ia t ion ; 8° de la
charge d'archipretre; 1)° de la violation du privilege du for el de la
juridictiori ecclesiastique; 10° des exempts1

675. Conciles depuis la mort de Clement IV
au quatorzieme concile oecumenique.

Durant la periode d'environ six ans qui s'eeoula de la mort du
pape Clement IV, le 29 novembre 1268, jusqu'a 1'ouverture du
quatorzieme concile crcumemque sous Gregoire X, le 7 mars 1274,
il n'y cut qvie de rares conciles, et d'importance tres secondaire. La
premiere de ces assemblies, celebree a Angers le 9 juillet 1269,

prescrivit aux seigneurs de ne pas empecher leurs sujets de faire
des donations aux eglises, etc. Le synode interdit egalement a tons
les clercs ayant des benefices do remplir le role d'avocat devant

un tribunal civil -.
[in concde provincial tenu a Sens, le 26 octobre 1269, promulgua

les six capitula suivaiits 3 :

1. On renouvelle I 'ordonnance du legat Gualon portant que les
clercs ne doivent pas avoir chez eux de servante (focana) ou autre
personne pouvant eveiller des soupcons, ordoniiance presque

partout tombee en desuetude; Fassemblee menace de pumtion

les prelats negligents pour faire executor cette disposition.
2. Les clercs ne doivent jamais signer un contrat qui soit on

qui semble etre usuraire.
3. Les usuriers seront exclus de la communion et prives de la

sepulture ecclesiastique.

4. On recomrnande 1'observatian du canon 0/nms utnusque

sexus (can. 21 du douzieme concile oecumemque, concernant la
confession et la communion pascale).

5. Promulgation d'un decret pontifical defendant a un clerc
d'en actionner un autre devant un tribunal seculier.

1. Mansi, Condi, ain-pliss. coll., t. xxm, col. 1185; Coleti, Concilia, t. xiv, p. 375;
Hardouin, Cone, coll., I. vn, col. 587.

2. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. Gi7; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 449; Mansi,
Cone, arnpliss. coll., t. xxiv, col. 1.

3. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 049; Coleti, Concilia, t. xiv, 451; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 3.
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6. Promulgation d 'un a u i r e deere! t i n pape . defendant aux

Temphers et aux ordres religienx de pousser a I'exces leurs privi-

leges el exemptions et, d'en abuser an de t r imen t dn pouvoir

episcopal.

Deux conciles anglais, celebres I 'mi a ( lanl .orbery, Fan Ire en

un lieu i i i e o n n u , en '.1.20!) on 1270, d e l i b e r e r e n l sur la demi -d ime

[yigesiina] que le pape avail aecordee sur les revenus du clerge

au roi d 'Anglel erre, Henri I I I , pour organiser une crojsacle. Le

synode de Caiitorbery. qui se t int le p remier , protesla contre ce t l e

concession; mais la seconde assemblee 1'aecepta1 . l^t nous avons

vu plus hau l qu'Edcmarcl , prince her i t i e r d 'Ang le l e r r e . pri l part

enefl 'et a la derniere croisade de sa in I L o u i s , el qne. p i n s l a rd encore,

il fit une au t re expedition en Palestine.

Dans un synode islandais celebre en :l 2G!-> par Arnas. evecjue de

Skalhok (I2G9-129S), on promulgua les cons l i lu t ions de Jonas II,

areheveque de Nidaros (Drontheim).

1. Tons doivent se mettre a genoux |)enclant 1'e.levatioH de

1'hostie et du calice a la messe, on lors< |u 'on por le la sainte enelia-

nstie aux malades.

2. Defense de celebrer un mariage a regiis(> avant une triple

publication des bans.

3. Celui qui entretient une concubine ne doi t (A >tre ad mis a
la communion qu'apres 1'avoir renvoyce on epousee regulierement.

4. Les egbses et biens ecclesiasti( |ues doivent etre renns a

1'eveque.

5. On ne doit pas exiger de 1'argent pour le pret (elocare] des

choses mammees (res inanimatas) -.

Un synode celebre a Ravenne, le 28 avnl 1270, sous la presidence

de Farcheveque Philippe Fontana, pronon^a rexcommumcation

et Finterdit contre eeux qui s'etaient attaques a Henuerard.

eveque de Cesena. Trois semaines plus tard, un concile de la pro-

vince ecclesiastique de Reims, celebre a Cornpiegne le 19 rnai 1270,

sous la presidence de 1'archeveque Jean de Courtenay, menaca

des peines les plus severes tous ceux qui porteraient atteinte aux

biens des eglises. Une ordonnance a pen pres analogue fu t rendue

par un concile provincial d 'Avignon, que presida. le 15 jui l le t 1270.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv. col. 7 sq.
2. Finni Johanrifei. episc. dioec. Skalholtinaj in Islavul.. llisloria ccdesiast.

Islandite, Ilavnige. 1772-1774, t. u, P- 3.
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Bertraml de A l a l f e r r a t , u r c h e v c q u e d'Aries. Cette assemblee port a
encore quelques auli 'es p r e sc r ip t i ons : les legs que persomie ne
reclame seronl emp loyes (id jx-as causas. Les eveques se preteront
un mutuel concou r s pour 1'aire executerleurs sentences; q u i c o n q u e
possede Tine prebemle on un benefice a charge d'ames, doit se faire
ordonner prelre dans le delai d'un an; les frais necessaires a 1'en-
tretien du legat du pape seronl, converts par des redevances
prelevees sur chaque eglise; enfin les clercs et les moines ne cher-
cheront pas aupres du pouvoir civil protection eoritre l'eveque,etc.

On pent corisiderer comme sentence synodale la eondamnation
de plusieurs erreurs portee a la curie de Paris par 1'evcque Etienne. [
le mercredi preccdant la fete de saint Nicolas hicniuhs, 1270. Les
propositions condarnnees sont ainsi congues :

1. L'mtellect de tons les homines est mi el ideii t ique (units et
idem numero).

2. La volonte htimame vent et agit ex necessitate.
3. Le sort du monde terrestre est soumis a 1'influence des corps

celestes.
4. Le monde est eternel.
5. II ii'y a jamais en de premier hoinme.
6. L'ame, en taut que forme dn corps, disparait avec le corps.
7. L'ame separee du corps est insensible an fen materiel (igne

c.orporeo).
8. Le hbre arbitre est one puissance passive et non acti^'e, et

est nccessairement rnue par les sens (ab appetibih).
!>. Dieu ne connait pas les singuliers.
10. Deus non cognoscit aliud a se.
11. Les actes humains ne sont pas diriges par la providence

divine.
12. Dieu ne peut pas donner 1'immortalite ou I'incorruptihilite

aux choses materielles ou corruptibles en soi.
Ces propositions systematisees et developpees furent de nonveau

condamnees le quatrieme dimanche de careme 1277 L
Un autre synode francais de la province de Reims, celebre en

1271 a Saint-Quehtin, defendit aux prelats de faire des dettes,
menaca de pemes severes qn iconque A'lolerait le droit d'asile.

1. Biblioth. ma*. Patr., I. xxv, p. 329 sq. La Biblioth. max. Pa/nun donnc,
iioni pas douze. mais treizo propositions. Knopfler a omis la sceomle, j'ignorc

pourquoi; la voici : ~2. Quod ilia falsa vd propria homo intelligil. ( I T . L.)
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defend11, tie d i m m u e r le nombre 1 r a d i i i o n u e l des monies dans les
pneures, el eliargea les eveques de p n m r les seigneurs l.emporels

qui, sur la plain! e d ' u n juii', o l d i g e a i e n t , sans autre preambule

et sans consul ter les superieurs ecrlesiastiques, un clere a payer

Finteret reclame par ce juif .

Dans un syriocle anglais celebre a Heading (liadinges] en 1271,

les moines (chanoines) tie Cantorbery en appelerent au Saint-Sieg-e,

parce que les eveques suITragants ne voulaieiit pas reconriaitre le

droit du cliapitre metropolitain a exiger olieissance (sede vacant?}

des eveques tie la province T.

Le 24 j anv ie r 1273, Bernard d'Olivella, le nouvel archevt^que

de Tarragone, y celebra un synotle provincial. Six des eveques

suffragants y prirent part avec les procnrateurs tie six autres,

beaucoup d'aulres prelats et les representants ties Tern pliers et

des chevaliers tie Saint-Jean, (^n y pnhl ia hnit ord on nances nou-

velles et toutes les anciennes f u r e n l c o n f i r m e e s de nouveau.

1. On ne doit exiger ou payer les procurations que pour une

visitation personnelle. Ponr ces ( juest ioi is , on doit observer les

decisions du concile t ie Latran. T.es clercs qui cherchent a s'exo-

nerer des procurations a prix d'argent, tombent ipso f a c t o sous

1171 F excommunication.
2. Les chanoines et les clercs seculiers ou reguliers doivent

assister chaque jour a 1'office au chanir.

3. II est defendu a tons les clercs, qu'ils soient rniiiorcs ou dans

les ordres majeurs, de porter des habits i n c o n v e n a n t s (11011 portent

camisicts, Limicas, vel alias vestes cordatas};i\s ne t loivenl pas por t ri-

de boucles d'or, d'argent ou de n'linporte quel metal sur la poitrine,

les manches ou toute autre partie de leur habit; ils ne doivent pas

se servir de chaussures a couture elegante ni a la poulaine (nee

portent sotulares consuticios, nee rota tractos. Ils ne porteront pas

d'habits de tartan ni a chaperon feritlu en longueur, vestes virgatas

nee aliquas vcstes cum cabiscio fisso in Ion gum.

4. Dans tout eiidroit ou demeureiit des personnes qui se sont

attaquees de n'importe quelle fagon aux biens ou aux personnes

ecclesiastiques, tout service divin doit etre nterrompu pendant

tout le temps de leur sejour.
5. Cette ordonnance et toutes celles portees anterieurement sur
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cc p o i n t doivent etre iidelement observees el, stncterneiit apphquees

par les eveques de la province, Les representants des Templiers

et des chevaliers de Saint-Jean presents au synode pronurent

egalement d'observer eel interdit.

(i. Remise en vigueur de I 'ordonnance de 1'archeveque Pierre
(1238-1251) centre les calomniateurs des clercs. S'ils ne se retractent
pas, ils encourent I'excommunication.

7. Aucunc femme ne doit demeurer ave-c mi juil', clever ses
erifants on les allaiter. (belles q n i , apres un a v e r l i s s e r n e n l , refusent
d 'obeir tornbent sous 1'excommunication.

8. I ' o u r qne ces o rdonnances viennent a Ja connaissance gene-
rale, ies oveques doivent les pnhlier dans lenrs synodes diocesains1.

J inl in, a cette meine epoque appartient Ic synode de la province

de Tours tenu a Rerines (Rhedonense) le 22 niai 1273. Ce synode
renonvela en parlie dans les ordonnances s n i v a n t e s les canons

du synode de Chatean-Goiitier de 1268.
1. Defense de faire violence a un eveque on a ui i abLe, etc..

de mettre le feu a leur maison, etc.
2. Les revenus ecclesiasticpnes seront employes a exercer 1'hos-

pitalite.

3. On doit veiller a ne pas trop depouiller les prieures de leurs
revenus.

4 et 5. Peines decretees contre ceux qui s 'attaquent aux biens
des eglises.

6. Chaque eveque pent absoudre ses diocesains frappes d'in-

terdit ou de suspense par ce synode. lorsqu'ils auront donne
satisfaction.

7. On observera les decrets des anciens synodes provmciaux2. \ii{

NoLons encore une decision du synode diocesain de Valencia

preside par Feveque Arnold le 24 octobre 1273. Sur la remarque
que, dans le diocese, beaucoup de fideles ignoraient completement

le Pater et le Credo, on les connaissaient fort rnal, on present

aux clercs de les reciter a haute voix et lentement a complies
et prime dans les eglises et de recommander aux fideles de faire

bien attention pendant cette recitation a (in d'apprendre ces

prieres 3.

']. Tcjada, op. cil., t. YJ, p. 54 sq.
663; Coleti, op. cil.



[119] LIVllE TRENTE-HUITIEME

DU QUATORZIEME GONCILE CECUMENIQTJE

JUSQU'A BONIFACE VIII

676. Quatorzieme concile cecumenique de Lyon. en 1274.

Le 25 juillet 1261, Michel Paleologue. einpereur gree de Nieee.
entra, grace a la connivence de la population grecque. dans Con-
stantinople; 1'empire latin avail vecu el. avec lui. 1'union d e <
Eglises; un patriarche grec nomnie Arsene occupa le siege de
Conslantinople l Presque en nuA'me temps, le nouveau pape.

1. Inoccupat ion de Constantinople par los la t ins en 1204 avail ele marquee
par des violences, des exees, dcs destructions sans nombre coinme sans excuse.
L'empire latin i'ut pour la ville la plus somplueuse dc 1'Oricnt une periode lamen-
table dans son histoire, et la Inline des Byzantins eont re les Occidenlaux y t rouva
un aliment inepuisable. Cf. Cotelier, Monnm. Ecclcs. grxcx, I. 111, p. 495 sq.:
Nicetas, edit. Bonn, p. 764 sq.: Innocent III, EpixL, 1. VIII . n. 126, du
12 juillet 1205; W. Xorden, Dan Papsltum und Bt/zanz, iii-8, Berlin, 1903,
p. 204 sq. Dans les deux par t i s , car la religion n'elait guere desormais qu'un
pretexte, c'etait a < ju i Irouverail le inoycMi de rcncherir; on rebaptisait, on
execrait, on polluait, a ne plus pouvoir s'y roeonnaitro. Pendant ce temps, les
empercurs grecs rei'ugies a .Nieec regardaient. lours reinplacants. intriguaient
centre eux. Theodore Lascaris (1204-1222) cherchait a s'entcndre avcc Inno-
cent III ct lui proposalt do i'aire la guerre conlra Jsraelitaa, moycnnant ccrtaines
concessions territoriales qu'on lui abandonnerait . Xorden, op. cil., p. 224. 342 sq.
Jean Vatatzcs (1222-1254) f i t un accord avec (iregoire IX, afin de se preserver
de Jean dc Bricnne, ct, en 1232, il decida le ])atriarehe (iermain II a ecrirc avi
pape sur le pro jet d'union. iNIansi, Cone, ain.plisx. coll., t. xxm, col. 47 (an papei :
Matthieu Paris, Citron., edit. Luard,t . in,p. 455 sq.(aux cardinaux); Xorden,op.ci i . .
p. 348. Le pape entania la conversation, cnvoya des legats (Mansi, op. cil.. t. xxm.
col. 55 sq.), mais on nc put aboutir a ricn. ]\Iansi, op. ell., col. 279-319. Tandis qu'on
tatait le terrain a Nicee,on csperait renssir a Tbessalonique ou 1'empcrcur Manuel
faisait une elroitc alliance avec le pape. Gregoire IX, -Reg., edit. Anvray, n. 486,
epist. ad Manuelcm (lcr avril 1232). II y avait plus dc polhiquc quo de conviction
dans tout ceci. Vatatzes ne songcait qu'a tromper. Poltbast, jRfg.. n. 10987:
Baronius-Raynaldi, Annul, cedes., ad ami. 1240, n. 51; Norden. o;j. cit., p. 312,
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I rbaii i IV, Ires ad'ecle de eel, rv rnemei i t , coiivoqua uue croi-
sado de tout FOccidenl cJiretien pour reprendre (Constantinople.

358. Ivu somnie, on nc g a g n a i l r ien , el, i l f a l l a i t 1'avouer, et Innocent IV nc s:en
privail, pas au conede de Lyon : Atinm (dolorem) qnem pro schismate Romanise,
i. e. (tnccfe EcdesiiC. qine noslris lcmporil>us ei pan/'is e\'olnlis annis a gremio
malris sn;r... decisa cut el awrsa. M a t t b i e u Paris, d a n s .Monum. Germ, lust.,
Scrip/ores, I . x x v u r . p. 252 sq.; I n n o c e n t I.V, J'^pisl. <«l Kalomannm Tiulganse
piincipcm, dans Sbara lca . Bull. Franc., I. r, p. 357: Noi 'dcn , op. cil., p. 360.
C.c t lc x in io iv scmblait vonec anx eol iccs : dcpu i s , Frederir I! a v a i l I rouve Ic
inoyen do 1 infk ic i ic r r en devcnant Ic beau-|jcrc dc Ya la l / . e s . I n n o c e n t IV, liegisl.,
edit. Jierger, n. '\1W. 'i7.")0. I c l t r c s du 28 i n a i 1249: Mik lo s i c l i cl Muller, Ada cl
(Uplot)i. gru'ca. t . n r . 11. N V I I I : Nordcn , op. cil., p. 362. U u a i i d Valalx.es senibla
preiidre Ja question au serienx ct cnvoya dcs lc<rats pour la disculer, Frederic
lit arreter les legats dans la 1'ouille. .Nicolas de Curbio, dans Mnratori, Reruin
lialicarum wijilores. I. i i r . p a r t . 1. col. 592; Norden, op. cil., p. 365. Jvn 1253.
vine autrc de lega t ion cut un incdleur resullat. Vatal/es el Ic palnarclie ]\Ianuel II
lireiit proposer en 1254 au pape Innocent IV les condi t ions suivanlcs : 1° recon-
naissance de la p r in i au tc du p o n t i f e roniain ; 2° obeissancc e a n o n i i p i e du clerge
g'rec an pape: 3° obeiHen/in i/iiof/u/' in xcnlenliis, quaa romanux pontifc.r sacrin
non adi'crsus canonibiin pruiniil'^iil>il: V ' d r o i t d u pape a recevoir les appels dans Ic?
difliculles survenanl dans Ic elcrge grcc: 5° in qiixfil-ionihim fidci papa prx fl/ii.s
dare senlentiain xupequr \'olinil/i/ix i>ro/t>rre indicium dehebil. quod, dnmmodo evan-
gelico el, canonici.s non obviet inxlitnli*. o/>edienlcs csslcrl Niiscipicnt. cl xequentur.
In aliis vero ecclesiaslicunint prrxoiKirum causi* cl negoliis, qmc in conciliis Iracta-
buntur, sententiis, qua* roinani ponlificis diclabit anc/orilas, dnmmodo sacro-
rnm non adversentur conciJiornm decre/is, avleri acquiescent. Maj iucl II, Epixt. ad
Innoc. I] . dans .Norden. op. cil.. A p p e n d . , n. X T I . p. 756 sq.; Baroriius-liaynaldi.
Annul, cedes., ad aim. 1256. 11. '18. Enre tour dc ees concessions, Tcmpcr-cur sollici-
lait le retablisseinciit dc ( 'empire a Conslar i l inople sur la i T ' l c d 'un grec, el la
restitution du siege pa t r i a r ca l de Constantinople aux grecs. ] Jaronius- l iaynald i r

Annal. cedes., ad aim. 1256. n. 49; Norden. op. cil., p. 368. t ' e l a t i v e i n c u t u la pro-
cession du Sa in t -Kspr i l . Manuel II semblait adniel l rc la I'orrnule r/. narooc 01' uioi.
Norden, op. cil., p. 372, 759. Innocent IV se bata de manit'esler scs bonnes dispo-
sitions, c/est du inoiiis ('assertion dc Baronius-Ixaynaldi, Annal. cedes., ad aim.
1259, n. 52 : ...paralmn scohlnlit ad com positioner)! inter jn^pfal-um Caloioannem el
imperalorem enndem (laltnu.m) interponere studios ins paries snas, eonfid.ens, earn per
suum slndium provenire : si (intent placila partinm in composihone eoin'enire
possent, ojfcrcbat super hoc, eidem Caloioanni en'acium iuslilix cotuplementum, iua
eins proseculnrns javore qno posset, uf. jnslum pro sno volo indicium rcporlaret,
de nieme, dans la question du siege patriarcal, il consentait a des coiu'cssions.
ibid., n. 53 : u/ circa Cons/antinopoli/annm patriai'chant Cruicnm, quod ipsuin
ex/nne Constanlinopolitanum palnarcham rere appellation is nomine nnnc apjtellaret
cl postquam Conslan/inopoU/ainim civilalem ad. eiusdem imperaloris dominiwn
devolvi casn qnolibcteonligissel, earn /acerel in anliquam pa/riardiatus sedem reduci-
nt ibi residens suis pneessetsubdilis,quibus in pnesentiam nosciler prxsidere, palri-
archa latino suis quo nunc liabel snbdilis paci/ice priv/ulnro. Enl in . le pape accor-
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Preehee par les 1'reres m i n e i i r s T, ccLte eroisade reerutai t cl 'abord

saint Louis, dont 1'exemplc d e v a i t en t ra iner les a l i t res princes

et les fidelcs, dans la mesnre de l en r s forces et de leurs moyens.

Venise promit une J l o t t e ; d'aiitres promesses vinrent de dill'erents

cotes; quanl; aux Genois, que la jalousie et la haine contre Venise

engagerent dans 1'alliance de 1'empereur Paleologue contre Ban -

douin II, ils furent exeommnnies. Baudoum, revenn a Home en

fugitif, maria son Ills Phil ippe a une fille de ("harles d ' A n j o u .

Tous ces mouvemerits ne laissaient pas d ' i n q u i e t c r M i c h e l Paleo-

logue, qui envoya I ro i s ambassadeurs p r o t e s t e r de son respecl

20] pour le pape, le reeonnai t re c o r n n i e p r i m a l et bn proposer 1'union

des Eglises. Le pape nomine ces a m b a s s a d e u r s dans sa reponse;

parmi eux, Alubarcles remplissai l le role prmci | > a l , ce qui permet

d'identifier cette ainbassade avec ce l l e dont parle Pachymere.

Celui-ci ne parle que de X i c e j i h o n t / e s et Alubardes : le premier

fut, dit-il, massacre dans la l^asse-Italie pour avoir tram' son

ancien maitre, Feiiipereur Baudou in 2 . Michel Paleologue avait 1111

autre motif de crainte. Tu teur de Fempereur Jean IV Lascaris, et

ensuite associe a son empire, il travailla a s en debarrasser, et apres

la prise de Constantinople, lui fit crever les yeux et mettre en

prison. La colere du peuple alia j u squ ' a la revoke, et Arsene,

patriarche de Constantinople, jusqu 'a lors Je plus lidele ami de

1 empereur. 1'excomn.iunia. Parmi tant de difficultes, une attaque

du dehors eut pu etre fatale a M^ichel Paleologue 3. Accedaiit a ses

desirs, Urbain IV envoya a Constantinople quatre nonees, tous

franciscams, munis de pouvoirs I r e s eleiidus et porteurs d'une

dait la dispense de 1'insortion du Filioque dans le symbole, sous reserve, que la
croyauce de TEglise roiiiaiue scrait recuo sans restrielioii auciinc. Sur ces entre-
iaites, le pape mourut et le suecesseur de Yatatzes, Theodore II Lascaris (1254-
1258), repoussa loutes les concessions laiLcs par son pere, dans i'espoir qu'il
rentrerait a Constantinople sans avoir rien a clemeler et surtout rieii a disculcr
avec le pape; e'csl ce qui explique Tecliec de la mission envoyee a ce prince par
Alexandre IV en 1256. Bai'onius-Rayiialdi, Aiinal. eecle*., ad ami. 1256, 11. 54;
Xorden, op. «'/.., p. 379 sq. (H. L.)

1. Wadding;, Anna/, minoruni, \. iv, p. 201 sq.; Urbain IV, Reg., edit. Chiiraud,
n. 295. (H. L.)

2. George Pachymere, De Micltaele el Andronico Pc.lseologis, l ib . IT, c. xxvii,
xxxn,xxxvi; lib. Ill, c.n,P. G., t. cxi.m, col. 578 sq., 601 sq., 608, 612;Baromus-
Raynaldi, Annal. cedes., ad ami. 1262, n. 33, 34, 39; ad ami. 1263, n. 19, 22 sq.

3. Pachymere, op. a/., lib. I, c. xxn; lilj. II, c. in s<{.; lib. HI, c. x, xiv, P. G.,
t. CXLIII , col. 499 sq., 531 sq.. 631 sq., 643 sq.
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longuc J n i t r e a 1'empereur (28 juillet 1263), Fexhortant a tra-

vai l ler a 1'union des Kghses, lui promettant en retour la paix et

I ' a m i t i e de 1'Occident. M i c h e l Vl l l Paleologue se preoccupait

d 'obleni r Faccord poli t ique a van I; de sourer a F u n i o n reh'gieuse,

Xaturellenicnt le pape a d o p l a i t le point de vue inverse 1 ; lorsque,

voyant Fempereur grec ] ) o i i r s i i i \ ' i ' e , Ja des t ruc t ion des derniers

I'cstes de Faneien empire l a t i n de Constant inople , en particulier

le duche latin d'Aciiai'e don! ( l u i l l a n j n e de \ r i l lehardouin etait

seigneur, le pape renouvela Fappel a la croisade, mai 12641

Comnie les nonces romains tardaient . Fe inpereur de Constanti-

nople manda 1'eveque de Crotone . grec cFor ig ine , mais romain

de convict ions, et Finlerrogea sur le d i s sen t i i nen t dogma-

t ique entrc les Kglises. I ' u i s il le d e p u l a au [ t ape , dont il recon-

iiaissait line fois de pins la ])r.iniaute, el; 7 -ee la ina le prompt envoi

de delegues a (Constant inople j j o u r t ra i ler deFunioi i 3 . Urbain IV

envoya deux frercs mineurs. Gerard et Kamer (juin 1264), charges j

d'agir de concert avec Feveque de Cro tone 4. Le pape ne fait pas

mention des quatre nonces franciscams de ja envoyes, tandis que

plus tard le pape Clement I\ les ment ionne de nouveau. Ce lot

alors que. sur la demande q u i l u i en 1'ut faite, saint Thomas d'Aquin

refuta les erreurs des grecs dans son ecril Contra errores grseco-

rum5. Urbain IVetant mort (octobre I 264). et Clement IVvoulant

dinger line croisade vers la Terre Sainte. il se preoccupa de nouvau

de Funion avcc les grecs; les relations avec Michel Paleologue

continuerent et le pape Feiigagea a ne plus se laisser detourner

d'une ceuvre si samte par les perfides ins inua t ions d'eveques et de

clercs mal disposes 6.

Cependant, les nonces du pape a Constantinople, depassant

leurs pouvoirs, approuverent un projet d'unioii qui f u t rejete par

1. Baronius-Rayi i i t ldi , Annul, cedes., ad annum 1263. ji. 22 sq.; Potthast,
fie«., t. ii, n. 18605

2. Baronius-Jlayjialdi , Annal. cedes., ad aim. 1264, n. 56.
3. Wadding. Annal. minoruin, \. iv, p. 223-226. (It. L.)
4. Baroniiis-Rayna'ldi, Annal. cedes., ad arm. 1264, n. 56-65; Potthast, Reg.,

l . ii, 11. 18951. La reponse du pape cst datee du 22 juin 1264. Cf. Wadding, op. tit.,
I. iv, p. 228. 270-272 : Epist. dementis IV ad Michaelem imperatorem,
'i- mars 1267. 01'. Nordou, Da.s Papstlum und Buzanz, Berlin, 1903, p. 430;

'i33 sq. (11. L.)
5. Picliler. d'exdiicltle dcr kirchlichen Trenimng zwisclien Orient und Occident,

I. T. p. 339 sq.
0. Baronhis-Raynaldi, Annal. cedes., ad arm. 1267. 11. 66 sq.
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Clement IV. Nous ne savons pas avee cer t i tude cc qu'ils aecep-
terent, inais il est permis de eoiiclure des paroles du pape l qu'ils
avaient aecepte le syrnbole envoye par les grees et adinis leur
demaride d 'u r i concile general pour discuter les points eu l i t igc .
En mars 1267, le pape, cnvoya un autre syinbolc que nous etu-
dieronsplus l o i n , et h t r emarque r que,la foi de 1' K g l i s e e t a n l d e f i n i e .
la discussion qu'on en pourrait faire au concile etait oiseuse; si
les grecs avaient des doutes sur certains points de foi, il enverrait
des savants pour les eclairer. De plus, il conseiitait, 1 'un iou
conclue, a la reunion d u n concile. Dans une lettre au pa t r i a rchs
de Constantinople, le pape I'eiigageait a passer des paroles
aux actes et a employer en faveur de 1'union son inf luence sur
1'empereur et d'autres personnages. Clement IV proje la de c o n f i r r
cette lettre a quelques domimcains, q u i lui seni l t la ient , ap les a

'] donner aux grecs des explications plus detaillees sur la foi o r lho -
doxe 2. Lorsque, au rnois de mars 1267, le pape envoya ces lettres,
Arsene, patriarche de Constantinople, etait renverse. Xous aA'ons
deja dit qu'i l avait anathematise rempereur Michel Paleologuc.
a la su'te du crime accompli sur . l ean Lascaris, et toutes les ten-
tatives d 'une penitence simulee ne pure i i t 1'ameiier a revenir sur
cette sentence . Mais les intrigues de 1'empereur ainenerent sa
deposition dans un synode celebre a Constantinople (mai I 2 6 ' j ) .
et son remplacement par Germain, eveque d'Andrinople 3.

Pierre Possin, le savant editeur de YHistoire des cmpereurs de
Pachymere, a fixe I'elevatioii de Germain seulement a la Pentecotc
de 1267 4. Mais la lettre du pape, datee de mars 1267 et adressee
au patriarche, favorise la date de 1266. II est evident que le siege
patriarcaln'etait pas vacant a 1'epoque ou elle a etc ecrite, mais que.
auparavant (fin de 1266 ou debut de 1267), le patriarche de
Constantinople avait fait esperer le succes au pape et promis son
concours dans ce but aupres de 1'empereur. Or, ce n'est pas Arsene

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1267, n. 72, 79. .Xous avons deja
eu 1'occasion de i'airc remarquer que I'Eglisc de Home ii'avait pas eu la main
heureuse dans le choix do scs legats en Orient. Voir Ilistoire des conciles, t. iv,
part. 2, appciidice, p. 1424-1442 (II. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ami. 1267, n. 72-81; Mar tone, Vet.
script, coll., t. vii, p. 199 sq.; Potthast, Reg., 1. 11, n. 1608.

3. Pachymere, op. cit., 1. Ill, c. xix; 1. IV, c. i-xm, P. G., t. CXLIII^CO!. 653 sq.,
695-731.

4. P. Possimis, Obsovationes Pachymerianx, lib. HI, publiees dans I'edit. cle
Bekker, Bonn, 1885, t. i, p. 755.
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qui , depose el ex i l e , pouvait eerjre ams i ,ma i s sett lement Germain,

d'ailleurs Ires favorable au projet d'uniori.

Le projot d ' envoyer des nonces doni imeanis a Corislantmople

echoua pour drverses circonstances; parmi eux certains tomberent

nialades, el: les lettres du pape partirent direetement pour Constan-
tinople l 011 elles ne servireut de rien a cause des evenements
survenus. I ne grande par t ie du peuple rest ait attachee a Arsene,
et Fautorite de Germain e t a i l si branlaiite que Fempereur hesita

a se faire relever par lui de la sentence d'excommunication. Une

circonstance, entre bien d'autres, nuisait beaucoup a Germain:
il avait passe d'un siege episcopal sur mi autre (Andrinople pour
Constantinople); ce grief etait l iabi lement manic par le confesseur

do Fempereur, .Joseph, abbe de Gelasium, qui avait joue un des
principaux roles dans la deposition d'Arsene, et qui s'employait

de son mieux a renverser Germain. Secretement d'accord avec
Fempereur, Fabbe Joseph conseilla Fabdication a Germain, lui

demontrant qu'il ne ponrrait se maintenir coritre la volonte generale
et cju'il avait a redonter une deposition infamante. L'eveque de
Sardes lui ecrivit pen aj)res dans le meme sens, alors le patriarche
comprit le desir de Fempereur et resigna sa charge le 14 septein-
hre 1267. Le 28 decembre suivant, sur un avis venant de tres haut

et fort bien compris, Fabbe Joseph fut elu patriarche, et il saisit
la premiere occasion pour absoudre solennellement Fempereur2.
Le nouveau patriarche n'etait }>as fa\'orable aux latins et, comme
le parti d'Arsene contmuait a agiter FEghse grecque, Fempereur
Jaissa assoupir la question de Fun ion des Eglises; mais les grands
preparatifs militaires de saint Louis et de son frere Charles d 'Anjou

eu 1269 et 1270 Fmquieterent. II craigiiait que Farmee des croises
ne se dirigeat vers Constantinople ]>our y retablir Baudouin II.
Aussi, au rapport de Pachymere 3, envoya-t-il au pape et aux
cardmaux des messagers secrets, des freres mendiants, leur deman-
der de defendre a Charles d 'Anjou de s'attaquer a des chretiens
qui reconnaissaient la primaute du pape et qui se rnontraient
disposes a retablir Fumon. L'empereur Michel Paleologue

s'adressa egalement a saint Louis pour qu'il agit aupres de son

1. JJaronius-Raynalch, Annul, eccies., ad ai inuiu '1272, n. 2 / .
'2. Pacliyincrc, op. cit., 1. IV, c. n sq., xvn, xvm, xx, xxi, xxin, xxv, P. G.,

t. CXLIII, col. 701 sq., 737, 739, 744, 747. 751. 754.
3. Ibid., 1. V, c. vni.
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frere1 el 1m proposal, d'accepter im arbitrage an s u j e t des
differences existant enlre les grecs et les latins. Comme ie Saint-
Siege etait vacant 2 , le roi saint Louis irifornia les cardmaux de
la demande, car comme la'ique il ne pouvait prononcer sur des
matieres ecclesiastiques; ceux-ci lui repondirent (15 inai 1270) de
se defier de la mauvaise foi des grecs3. jNteanmoins, sur le desir
exprime par saint Louis, les cardinaux chargerent un de leurs
eollegues, Rodolphed'Albano, de conclure un traite, le cas eclieant.
avec les precautions necessaires. Us msisterent sur le symbole de
Clement IV 4.

Pen de temps apres, saint Louis mit a la voile pour Tunis.
et 1'ernpereur grec lui deputa de nouveaux ambassacleurs, le
celebre chartophylax Veccus et 1'archidiacre Meliteniotes. A

-|94" Tarrivee de ces anibassadeurs en Sicile, le roi voguait vers 1'Afrique ;
ils 1'y suivirent et le trouverent deja malade ; il leur promit cepen-
dant de s'employer a retablir la paix entre son frere et 1'empereur
de Constantinople. Malheureusement, saint Louis mourut le
lendemain, et le legat nomme par les cardinaux succomba lui-
meme pen apres sans avoir rien fait5 .

Lorsque, clans les derniers mois de 1271, Gregoire X apprit en.
Syne son election, il rebroussa chemin vers Rome et, en cours
de route, ecrivit et envoya des confidents assurer Michel Paleologue
de ses bonnes dispositions pour 1'union. Pachymere croit que le
pape etait Ires sincere 6, tandis que 1'empereur n'avait promis
Funion que par crainte des latins, et si son clerge schismatique
n'avait pas jusqu'alors fait de 1'opposition, c'est qu'il ne s'alarmait
pas d'un projet irrealisable.

Gregoire X regarda, en effet, 1'union avec les grecs et la conquete
de la Terre Sainte comme le double but de sa vie. Apres 1 amort de

1. Pachymere, op. ciL, 1. V, c. ix.
2. Clement IV etait mort le 29 novembre 1268 et Gregoire X ne iut elu que le

ler septembre 1271. Annul. Jan., dans Monum. Germ, hist., Script.. 1. xvin.
p. 264; Sterni'cld, Ludwig des Heiligen Kreuzzug nach Tunis, 1270. in-8, Berlin,
1896, p. 164. (H. L.)

3. Epist. cardinalium ad Ludovicum IX, 15 mai 1270; Baronius-Raynaldi,
-innal. eccles., ad arm. 1270, n. 2; Norden, op. cit., p. 465 sq. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad ann. 1270, n. 1-5; Marteiie, The saw.,

t. n, p. 208-217; Potthast, Reg., t. n, p. 1650.
5. Pachymere, op. cit., lib. V, c. ix, P. G., t. CXLIII, col. 813-816; Baronius-

Raynaldi, op. cil., ad ann. 1272, p. 26.
6. Pachymere, op. cil., 1. V, c. x, xi.
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Coiiradiii el; avant le depart dc sain I Louis pour Tunis , le roi de
Chypre Hugues III avait ete eouroime, a Tyr (24 septembre 1269),
roi de Jerusalem; mais, apres 1'echec dc {'expedition centre Tunis,
ie sultan d'Egypte Bibars se montra plus entreprenant que jamais
et enleva aux chretiens plusieurs for I cresses de Palestine. Le prince
royal d'Angleterre, Edouard, debarque a Ptolema'is le 9 mai :1271,et
trop faible pour resister, ne dut qu'a sa grande dexterite et a sa
vigueur physique d'echapper au poiguard. II quitta la Palestine
pen apres (aout 1272), pour monter sur le trone d'Angleterre. De
son cote, Charles d'Anjou obtint clu sultan uric treve de dix ans et
dix mois pour Jerusalem et Cbypre. Mais auparavant, le pape
Gregoire, a qui son voyage en Palestine avait fait apercevoir le
peril imminent que courait ce pays, compta sur le concile
oecumenique pour achever ce c[u'il tentait de faire a la hate.
Gregoire en parla avant sa consecration et ecrivit dans ce sens a
Philippe le Hardi, roi dc France, aux villes de Pise, Genes, Venise,
Marseille, a d'autres encore, a divers seigneurs enlin, demandant
p a r h o u t des vaisseaux, des soldats et de 1'argent. Le roi de France
devait fournir 25000 marcs d'argent pour lesquels le pape lui [
donnait caution sur les biens des Templiers. Philippe ne donna
pas seulement la somme promise, qui fut aussitot comptce au
patriarche de Jerusalem, afin d'organiser un corps de troupes,mais
il mamfesta le desir de partir lui-nicme en Palestine, tellement
que le pape dut moderer son zele l.

A peine consacre a Rome (27 mars 1272), Gregoire se hata
d'appeler les princes et les seigneurs au secours de la Terre Sainte.
II defendit a tons les chretiens, et particulierement aux Genois,
de vendre aux Sarrasins des armes, etc. 11 se plaignit des debauches
centre nature et de la bestialite des chretiens de la Syrie. et con-
voqua pour le 1 er mai 1274 un concile general, dont le triple but
etait la reforme de 1'Eglise, 1'uinon avec les grecs et le secours
de la Terre Sainte. 11 avait, ajoute-t-il, de bonnes raisons pour ne
pas indiquer le lieu ou s'ouvrirait le concile; il se contentait jusque-
la d'envoyer dans toutes les directions les predicateurs de la croi-
sade. 11 fallait qu'au moment voulu tous les prelats fussent exacts
a se rendrc au concile; il stiflisait qu'il reslat dans chaque province
nn ou deux evcques pour I'expedition des affaires courantes. Les
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chapitres des cathedrales et autres devaient envoyer leurs deputes.

Jusqu'a la reunion du concile, tous devaient s'enquerir ties rei'ormes

a faire l.

Le pape recommanda particulierement la cause de la Terre

Sainte a Edouard, prince royal d'Angleterre. Neanmoins ce prince

regagna 1'Europe au niois d'aout 1272. Heureusemeiit les troupes

recrutees par le patriarche de Jerusalem arriverent en Orient au

moment du depart du prince anglais, ce qui rafferimt un pen les

chretiens 2. A son retour, Edouard apprit de Charles d'Anjou la

mort d'Henri III (16 novembre 1272); il se rendit cependant a

Orvieto, ou il aborda avec le pape les plus importances questions

de 1'epoque 3. Auparavant, le 24 octobre 1272, Gregoire avait

invite au prochaiii concile I'empereui1 grec Michel Paleologue et

Joseph, patriarche de Constantinople. II les aurait meme invites

[126] plus tot, si les cardinaux ne lui avaient pas conseille d'attendre

la reponse de 1'empereur aux propositions de Clement IV (ainsi

sans doute qu'a la premiere lettre de Gregoire) 4. L'empereur unit

par envoyer Jean Parastron, frere mineur, grec d'origine, parlant

le grec et le latin et qui s'etait beaucoup employe a Constantinople

en faveur de 1'union 5. Parastron rapporta de bonnes nouvelles et

une lettre de 1'empereur, qui exprimait le regret que Gregoire ne

fut passe par Constantinople a son retour de Palestine; 1'empereur

cut ete heureux de s'entretenir avec lui des moyens pratiques

d'extirper le schisme. Gregoire envoya alors a 1'empereur le syrn-

bole ebauche par son predecesseur Clement IV, symbole auquel

il declarait vouloir s'en tenir, et deputa cjuatre freres mineurs a

Constantinople avec le titre d'apocrisiaires 6. En leur presence,

1'empereur, le clerge et le peuple accepteraient le symbole, et

1. Baronius-Raynaldi, op. cU., ad ami. 1272, n. 9, 12, 13, 17, 21-24; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxivr, col. 39; Llardouiii, Cone, coll., t. vn, col. 669; Coleli,
Concilia, t. xiv, col. 480; Potthast, Reg., 1. 11, p. 1653 sq.

2. Baroiiius-Rayiialdi, op. cit., ad ami. 1272, n. 2, 17.
3. Pauli, Geschichte von England, t. iv, p. 5 sq.
4. Baronius-Raynaldi, Annal. ecclcs., ad ami. 1272, n. 25; Potthast, Reg., t. n,

p. 1661.
5. Pachymerc, De Michaele Pakeologo,\. V, c. n, P. G., t. cxLin,col. 822-826;

Gregoire X, Reg., edit. Guiraud, 11. 194; \V. Norden, Das Papstlum und Byzanz,
in-8, Berlin, 1903, p. 492. (II. L.)

6. Ce sont Jerome d'Ascoli (plus tard Nicolas IV), Piaymorid Berenger, Bona-
gratia de Saint-Jean in Persecclo et Boiiaveiiture de Mugcllo. Baronius-Piaynaldi,
op. cit., ad ann. 1272; n. 28; Pol thas t , Reg., t. IT, p. 1662.
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1'empereur, de menie que les autres princes catlioliques, viendrait
ensuite en personne au concile general ou s'y ferait representer.
La nieme invitation fut envoyee au patriarche et a ses eveques.
Le pape cherchait pendant ce temps a retablir la paix entre les
villes de 1'Italic du Nord, surtout entre Genes et Venise. II inter-
disait a Venise le renouvellement de 1'armistice avec les grecs qui
touchait a sa fin, evidemmerit parce que le zele des grecs pour
1'union se refroidissait a mesure que leur situation politique
s'affermissait. Aussi le pape avait ouvertement declare qu'il ne
s'occuperait de recoiicilier les grecs avec 1'Occident qu'apres
1'union. Jusqu'a ce moment on ne pourrait coiiclure que des treves
temporaires l.

Jean Parastroii, revenu a Constantinople avec les quatre nonces
du pape, recommenca ses efforts pour 1'union; il cut des conferences
avec le patriarche et les eveques, montra la plus grande deference
pour les rites de FEglise grecque, engagea les latins a ne pas
attacher une trop grande importance au Filioque, et chercha a
faire comprendre aux grecs les veritables arguments en faveur de
cette formule, esperant diminuer autaiit que possible Fantipathie
reciproque. Les eveques grecs lui repondirent qu'ils ne discutaient
pas la valeur dogmatique du Filioque, inais le droit de faire une rn
addition a un symbole ancien, et que les latins devaient avant tout
faire cesser ce scandale. Les eveques grecs declarerent que c'etait
la leur dernier mot, quoi que put dire ou faire Fempereur 2.

Peu apres. Fempereur presida une reunion des eveques,
auxquels il expliqua que Fempire etait perdu, si Fon ne faisait
la paix avec les latins; que Fon pouvait. en conscience, adherer
aux demandes formulees par eux. Les preuves de ces deux propo-
sitions lui avaient ete fourmes par Farchidiacre Meliteniotes,
par Georges de Chypre, et par le rheteur Holobolus. Michel Paleo-
logue rappela. d'apres eux, que deja Fempereur Jean Aucas, le
patriarche Manuel et leurs eveques avaient promis d'entrer en
communication avec les latins et de mentioiiner le nom du pape
dans Ja liturgie, si Fon s'engageait a ne plus soutenir Fempire

1. Baronius-llaynaldi, op. cit., ad ami. i'2r2, 11. 115-31; Marteue, Thesaur.,t.n>
p. 217 sq., 226, 229-233; Mansi, Conc.'ampliss. coll., 1. xxiv, col. 42-50; Hardouin,
Cone, coll., t. vii, col. 672 sq.; Coleti, Concilia, t. x iv . col. 483; Posse, Anal. Vat-,
p. 52-58.

2. Pachymerc. De Michael? Palxologo, 1. V, c. n, P. C., 1. CXLHI, col. 822-826.
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latin a Constantinople. II exhiba des documents c'-piscopaux de ce
temps-la, dans lesquels 011 declarait le Filioquc or lhodoxe el, rcce-
vable partout, sauf dans le symbole. II dernoiitra que grecs et
remains s'accordaient sur les principaux mysteres; que la mention
du pape clans la liturgie ne pouvai l ])as soulever de dillicultes,
puisqu'oii y mentionnait des personiies de moindre importance;
enfm que, pratiquement, 1'appel a Rome n'aurait pas de conse-
quences. Le patriarche attendit la refutation dn savant char lo-
phylax \eccus, mais celui-ci gardant le silence, il lid imposa de
declarer son sentiment sous menace d'interdit. Yeccus dit alors :
« Certains, qu on nornme heretiques, ne le sont pas; d'autres le
sont sans en porter le noni; c'est parmi ces derniers qu'il faut
ranger les latins. » L'empereur, furieux, leva immediatement la
seance; quelqiies jours apres.on ernprisoiinait Yeccus. L'archidiacre
Meliteniotes et Georges de Chypre eurent ordre de rediger uii
trait e prouvaiit 1'orthodoxie des latins; mais le patriarche
en composa avec son concile la refutation x, et il fit jurer
a ses eveques de repousser toujours 1'union proposee. On ne

128] pouvait plus ellicacement entraver les projets de 1'empereur.
En revanche, Yeccus.se trouvant de loisir dans sa prison, se init a
la lecture des Peres, et remarquant que beaucoup d'entre eux, par
exemple Cyrille, Maxime et Athanase, etaient favorables au
Filioque, il devint des lors partisan declare de Tunion "2. L'empe-
reur renvoya au pape cleux des nonces lui exposer qu'il travaillait
infatigablement a preparer 1'union. mais que malheureusement il
rencontrait de 1'opposition; il esperait cependant. avec le concours
des deux nonces restes a Constantinople, convaincre tout le monde3.

Sur ces entrefaites. avril 1273. apres mure reflexion, le pape
designa Lyon pour la reunion du futur concile. II apprehendait
sans doute de quitter 1'Etat de FEglise et F Italic, ou sa presence

1. Get ecrit du pulriarche Joseph a ete odite par Draesekc, Der Kircheneini-
gungsversuchdes Kaisers Micliaele Pahvologus. dans Zeitsclirifl jiirwissensch. Theo-
logie, t. XXXIY, p. 383 sq. Les latins y sont traites de la belle i'acoii : inipies, -aaav
ijsSciav x.aTcpya^ovTa'., heretiques, 07-.y; r,aav avaOiaaTO; ar r.o r. (•>: a;.c:7i'rov73: savspcoc.
Cf. Hergenrother, Photius,-t. m, p. 819; AN'. ^Xorden, op. cii.. p. 507 sq. (H. L.)

2. Pachymerc, De Michaele Palxologo, 1. V, c. xxn-xvi. P. G.. t. CXLIII, col.
826-838.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll.. t. xxiv, col. 51; Ilardouiu, Cone. coll.. t. vn,
col. 681; Colcti, Concilia, 1. xiv, col. 401; Baronius-Raynaldi, Annul, cedes.,
ad ami. 1273, n. 44 sq.
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etait necessaire; mais 1'interet tie la Terre Saintele decida; il voyait
bien qu'im secours considerable ne pouvait venir que des pays
an dela des Alpes. Dans line pensee d'economie, le pape decida
que tousles monasteres et collegiales d'un diocese se feraient seule-
ment representer an concile par un abbe et un prevot; en revanche,
il insistait pour que les rois et les seigneurs les plus puissants se
rendissent en persoime an concile afin qu'on put y prendre des
mesures efficaces centre les Sarrasins. Des princes et des eveques
meme tres eloignes furent invites; ainsi le roi et le katholicos des
Armeniens. Le pape chargea quelques eveques intelligents d'une
enquete approfondie sur les niaux et dangers que courait
1'Eglise et sur les reformes a introduire; ils devaient envoyer
des delegues six mois avant 1'ouverture du concile, aim de deli-
berer sur les propositions a presenter au concile et sur les remedes
a proposer1. Le rapport de Bruno, eveque d'Olniutz, adresse au
pape, est curienx. Mais il ne faut pas oublier que Feveque etait
conseiller intime d'Ottocar, roi de Boheme, ce qui 1'entrainait a
juger injustement Rodolphe de Habsbourg, ses electeurs et la
Hongrie, alors en guerre avec Ottocar. Un des grands malheurs de
1'epoque, selon lui, c'est le choix qu'on fait de rois et d'eveques
plus aptes a obeir qu'a commander, et les elections doubles faites
dans 1'espoir d'un bon profit a tirer et d'une chance de se rejeter[j;
d'un candidat sur 1'autre. Ce fut le cas dans la double election
d'Alphonse d'Espagne et du comte Rodolphe. Aussi longtemps

1. S. Maiolus, In sacrosanctum Lugdiinense concilium sub Gregorio X Guillelmi
Duranti, cognornenlo Speculations, Coiiiinentariiis, nunc primurn inventus et in
lucem edilus, in-4, Fani, 1569; Binius, Concilia, t. in, col. 1494-1498; "Wadding,
Annales minorum, t. n, p. 369-392; Sevcrt, Hier. Lugdun., 1628, p. 297-298; Coll
regia, t. xxvui, col. 518; Baronius-Rayiialdi, Annal. eccles., ad ann. 1272, n. 21-30;
ad ann. 1273, n. 1-5; ad ami. 1274, n. 1-43; Labbe, Concilia, t. xi, col. 937-998;
Dupuy, Condamn. d. Templiers, 1685, p. 170-171; Hardouin, Cone, coll., t. vii,
col. 669-722; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 477-546; Marteiie, Script, veter. coll.,
1733, t. vii, col. 174-276; Van Espen, Opera, 1753, t. iv; Mansi, Concilia, Supplem.,
t. in, col. 2; Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 37, 109-132; Noel Alexandre, Hist-
cedes., edit. Venet, t. YIII, p. 322-378; Potthast, Reg., t. n, p. 1677-1681; C. Cham-
bost, Le second concile general de Lyon, reunion des grecs d 1'Eglise romainc, dans
Universite catholique, 1893, t. xiv, p. 321-341; Lecoy de la Marchc, La predication
de la croisade (concile de Lyon, 1274), dans la Revue des questions historiques, 1890,
t. XLVIII, p. 5-28; Analecla juris pontifici, t. xi, p. 641-684; E. Goller, Zur Ge-
schichte des zweiten Lyoner Konzils und des Liber Sexlus, dans Romische Quartal-
schrift, Geschichte, 1906, t. xx, p. 81-87. (H. L.)
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que se prolorigera eel etat de choses dans Fempire, la Terre Sainte
ne pourra etre efficacement secourue; aussi I 'uric des principales
preoccupations du concile doit etre d'etablir un roi puissant (Otto-
car?) . En Allemagne, on accepte un empereur, on le veut pru-
dent, mais sans puissance. Or un puissant empereur est devenu
indispensable, meme s'll n'est pas d'un caractere eprouve, pourvu
qu'il contienne tous les mauvais elements et les empeche de nuire.
Quant aux pays voisins de 1'Allemagne, un grand danger menace
la chretiente du cote de la Hongrie, ou les Cumaiies paiens et
barbares sont encore toleres. De plus, la Hongrie donne asile aux
heretiques et schismatiques chasses des autres pays. La reine de
Hongrie elle-meme (femnie d'Etienne V) est une Cuinane, ses
proches parents sont paiens, et deux de ses filles sont fiancees a des
princes ruthenes schismatiques. Les Lithiiamens vivent eri ven-
tables paiens : ils ont deja detruit plusieurs eveches polonais;
quant aux princes allemands, ils sont desunis eritre eux et par
consequent mcapables de defendre la chretiente. Le roi de Boheme
seul peut jouer le role de defenseur de la foi, mais il court le plus
grand danger du cote des Tartares, si le pape ne 1'aide. II ne faut
done pas tomber de Charybde en Scylla, ni oublier en faveur de la
lointaine Palestine des pays voisins. Quanl au clerge, Bruno ne
veut pas se lamenter sur sa vie et ses mceurs; les conciles ont
suffisamment traite ces questions; mais il insiste seulement sur
quelques cas deplorables qu'il remarque dans son pays. Le clerge
est trop nombreux et les benefices sulFisamment dotes font defaut,
de sorte que, au grand deshonneur de 1'etat ecclesiastique, beaucoup
de clercs sont obliges de mendier, ou meme de voler, piller, ou
commettre d'autres sacrileges. Ils sont alors arretes comme crimi-
nels et livres aux eveques. Sortis de prison, ils retombent dans
Jeurs crimes jusqu'a ce que, arretes de nouveau, ils soient con-
damnes a mort. La degradation d'un pretre ne peut, en droit, avoir
lieu qu'en presence de tous les eveques de la province a laquelle il
appartient, mais a raison de 1'eloignement des eveques dans ces
contrees, il prie le pape d'ordonner que ces clercs incorrigibles
soient degrades par 1'eveque seul dans son synode diocesain; il le
prie egalement de faciliter, aux nombreux lai'ques prisonniers de
pareils clercs, et a cause de la difficulte du voyage a la curie romaine,

iloO] 1'absolution de la censure encourue pour violation du privilegium
canonis. L'eveque ci'Olmutz remarque, en outre, que les domi-
nicains et freres miiieurs portent un. prejudice considerable aux
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eglises des paroisses el, a leaps services. Ces veligieux celebrent
des messes suns interruption depuis les premieres heures chi jour
jusqu'a neuf heures, el, ees messes, plus courtes et plus rapides
parce qu'elles ne sont pas chanlees, plaisent plus au peiiple que
1'oilice paroissial. Us sont aussi dans 1'usage de donner a tout
propos des indulgences beaucoup plus considerables que celles
octroyees par le pape et les eveques, ce qui nuit, non seulement
aux paroisses, mais aussi a 1'aiicienne coutume d'aller en peleri-
nage a Rome. Presque toutes les fonctioiis pastorales sont aux
mains de ees mendiants : la confession, la visile des malades, les
sepultures, de sorte que le clerge seculier n'avait plus afi'aire avec
les fideles ni pendant leur vie ni apres leur mort, aussi dans les
testaments les fideles ne se souvenaient guere que des moines. Les
mendiants ne veulent pas s'occuper des cas desagreables, comme
par exemple lorsqu'il s'agit d'infliger 1'excommunication, ils les
abandoiinerit au clerge seculier. Bruno conseillait d'enlever aux
mendiants le droit d'absoudre et de donner des penitences, et de
n'accorder la permission de eonfesser et de precher qu'a ceux qui
auraierit ete choisis par 1'eveque. Ils ne devaient pouvoir precher
dans les eglises de leurs convents qu'eii certaines solennites; en
temps ordinaire, ils devaient precher dans FegLse paroissiale. Que
1'eveque puisse interdire, pour ton jours, la predication a ceux qui
n'obeiront pas a ees prescriptions on qui denigrent le clerge seculier
dans leurs sermons. On leur imposera la condition de ne pas fonder
de nouveau convent sans la permission de 1'eveque, et celle de ne
jamais presenter que des pretres seculiers pour desservir les eglises
paroissiales qu'ils possedent. Sauf le roi de Boheme, mil, dans le
diocese de Prague, ne presentait plus ses candidats a 1'eveque,
mais chacun les placait de sa propre autorite. Bruno demande
Fetablissement de ce qu'il appelle des synodes de chretiente, c'est-a-
dire des tribunaux synodaux devant lesquels des temoins elus et
assermentes denonceraient les fautes commises par les lai'ques.
Faute de tels tribunaux, les crimes des laiques restaient souvent
impunis , les pretres courant danger d'etre massacres s'lls voulaient
les faire connaitre. Bruno parle d'hommes et de femmes portant
le vetement et le vocable de religieux et de religieuses, dont la
regie n'avait pas ete approuvee par le Siege apostolique (beguines
et beguards fanatiques), qui vagabondent oisifs et bavards, calom-
niant surtout le elerge seculier, duquel ils refusent et Fabsolution
et les autres saerements, voulant moiitrer par la qu'ils consideraient
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comme souilles les sacrements admimstres par de telles mains. Ces
emmes doivent se marier ou entrer dans un ordre approuve; enfin

il se plaint de ce quo les juifs aient des riourrices ehretiennes,
pratiquent I 'usure, exercent des emplois publics, surtout ceux des
douaiies et de la inonnaie, ache ten I; des calices voles, etc. Tel est,
dit Bruno, le rapport qu'il doit faire au pape, selon Fordre qu'il en
a recu; mais il s'attend a la persecution, si cette lettre tombe
en des mains etrangeres 1.

Un rapport analogue fut fait, a la demande du pape, par
le general des dominicains, Humbert de Romans 2 ; mais nous
n'avons plus que des fragments de cette piece; c'est elle sans
doute qui aura du provoquer la severe ordoniiance sur le conclave,
clont nous parlerons plus loin.

L'enquete pontificale sur les reformes a accomplir produisit
en Norvege un singulier resultat. L'episcopat, arguant de 1'ancien
droit norvegien, revendiqua la principale part a 1'election des rois
du pays. Le roi Magnus VI (IV) contesta ce point de vue et 1'arche-
veque de Drontheim (Nidrosia) soumit la question au pape et au
concile, toutefois apres entente pacifique avec le roi. L'episcopat
renoncait a user de ce droit electoral sous la maison regnante; en
retour, le roi defendait a ses gens de mettre entrave a 1'exercice de
la juridiction ecclesiastique. L'annee suivante, le pape conlirma
ce traite au concile de Lyon 3.

En juin 1273, Gregoire X fit a Orvieto une promotion de car-
dinaux, parrni lesquels se trouvaient saint Bonaventure, general
des franciscains, le dominicain Pierre de Tarentaise, le futur
Innocent V, et quelques autres personnages. II prit ensuite la
route de Lyon, accompagne des cardinaux et d'une nombreuse et
brillante escorte. Une fois de plus, il s'entremit entre les divers
partis qui agitaieiit la chretiente, notamment entre les guelfes et
les gibelins, estimant la pacification prealable indispensable a une

1. Cette lettre sc trouve en grande partie dans Baroaius-llayjialdi, Annul,
eccles., ad ami. 1273, n. 6-18. Le texte integral a etc public pour la premiere fois
par Hofler, dans les Abhandlungen der histor. Klasse dcr Kgl. buyer. Akademie der
Wissenschaften, 1846, t. ly, 3e serie (Analecten zur Geachiclile Deutschlands und
Italiens, p. 18-28).

2. Humbertus de Ronianis, De his qux traclanda videbantw in concilia generali
Lugdunensi, opus Iripartituin, dans ^lansi, Cone, ainpliss. coll., t. xxiv, col. 109-
132. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad ami. 1273, 11. 19-20.
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intervention efficace en Orient1. De Lyon, il ecrivit (23 novem-

bre 1273) a Michel Paleologue, le priant de refuter en fin 1'accu-
sation de ne pas vouloir sincerernent 1'imion, et pour cela d'cnvoyer

a Lyon des foiides de pouvoir. II ecrivit en meme temps a Charles
d'Anjou et au fils de Baudoum 11, pretendant a 1'empire de Con-Mi '
stantinople, a I 'eveque de Palerme et a tons les seigneurs ecclesias-

tiques et temporels pour gararitrr la surete des ambassadeurs
pendant le voyage. Gregoire convoqua aussi a Lyon le theologien

le plus renomme de cette epoque, Thomas d'Aquin, Ini ordonnant
d'apporter son traite contre les erreurs des grecs. Thomas quitta
Naples pour Lyon a la fin de Janvier 1274, tomba nialade chez sa

niece, au chf i teau dc Magenza, non loin de Naples, poursuivit

cependant sa route jusqu 'a 1'abbaye cistercieniie de Fossanuova,
pres de Piperno,non loin d'Aquin : c'est la qu'il mourut, age seule-
ment de quarante-neuf ans, le 7 rnars 1274 2.

Apres un jeune general de trois jours, le pape ouvrit le qua-

torzieme concile cecumeriique a Lyon, dans 1'eglise cathedrale de
Saint-Jean, le lundi des Rogations, 7 mai 1274. De grand matin, le

pape, accompagne de deux cardinanx-diacres, se rendit a 1'eglise,

oul 'onreci ta tierce et sexte (ce lundi etait jour de jeune), il revetit

ensuite les vetements pontificaux blancs et le pallium, monta sur
un siege eleve qu'entouraient les cardinaux-diacres. et donna aux
eveques ainsi qu'a toute 1'assemblee la benediction apostohque.

Pres de lui siegeait Jacques Ier cl'Aragon, seul roi present. Au

milieu de la nef se trouvaient les patriarchies latins : Pantaleon de
Constantinople et Opizio d'Antioche. Les autres membres du

concile etaient ranges des deux cotes de la nef, les cardmaux-

eveques a la droite du pape, les cardinaux-pretres a sa gauche 3.
Derriere eux, a droite et a gauche, venaient les primats, arche- [w

1. Baronius-Rayiialdi, Annul., ad aim. 127:2. n. 40 sq., 68: ad ann. 1273,
n. 24, 27, sq., 35; Wadding', Aiinal. ininorum, t. iv, ad ann. 1273, p. 379.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1273, n. 50; ad aim. 1274, n. 30,
31; Mansi, Condi, mnpliss. coll., t. xxiv, col. 60, 107: Hardouiii, Cone, coll., t. \n,
col. 685; Colcti, Concilia, i. xiv, col. 499, 545: Potthast, Reg., t. n, p. 1672;
Martene, Vet. script., t. vii, p. 233-238.

3. r\"ous connaissons les noms des cardinaux presents par na document conserve
par Baroiiius-llaynaldi, op. cit., ad aim. 1278, 11. 74 : Pierre, eveque d'Ostie et de
Vellctri (le fulur Innocent V ) ; Ottobonus, cardinal-diacrc d(> Sainl-Adrien (futur
Hadrieii V) ; Pierre, eveque de Tnscnlum (le I'utur Jean XXI) ; Jean, eveque de
Porto; Bonaventure, eveque d'Albano; les cardinaux-pretres Simon de Saint-
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veques, eveques, abbes, et les autres prelats sans ordre bien clefini.

Le pape avait, au debut, deerete que la place occupee dans le

concile ii'emportait aucune consequence de droit, ecartant ainsi

toute querelle de preseanee. Plus loin venaieiit les represeiitaiits

des Templiers et des chevaliers de Saint-Jean, les ambassadeurs cles

rois de France, d 'Allemagiie, d'Angleterre et de Sicile, les delegues

d'un grand noinbre de princes, seigneurs, chapitres et eglises. II esl

impossible d 'mdiquer avec vine exactitude absolue le nombre des

membres du conci le; les documents les plus recevables parleiit de

cinq cents eveques, soixante-dix abbes et environ mille prelats

d'ordre inferieur (procureurs des chapitres, etc.) l. Les ehapelams

chanterent I 'antieniie Kjcaudi nos Do mine et des litanies; le pape

hit deux oraisons, entoniia le Vcni creator Spintus et prononca

un sermon sur ce texte de saint Luc (xxu, 15) : Desiderio desideravi

hoc Pascha manducare vobiscum 2, dans lequel il developpa le triple

but du concile : secours de la Terre Sainte, union avec !es OTOCS

et reforme de 1'Kglise. II leva ensuite la premiere session 3.

La session suivaiite, lixee au 14 mai,ne put se t en i r ( |ue le veri-

dredi 18; le pape mit a profit ce delai pour mander dans chaque

province l 'archevec[ue, un eveque et un abbe, et fa i re promettre

a chacfue deputation d'attribuer pendant six ans. a 1'Eglise

d'Orient, la dime de tons les revenus ecclesiastiques. La meme

promesse fu t faite par les eveques et les abbes places sous la

juridiction immediate de Rome4 . Gregoire recut alors de ses nonces

[134] a Constantinople des lettres qui le remplirent de joie et qu'il

Martin, Anehier de Sainlc-Praxcdo, Guillaumo dc Saint-Marc, Simon dc Sainte-
Cecile, et les cardina\ix-diaeres Hubert de Saint-Kustache, .Jacques de Sainte-

Marie in Cosinedin, Godei'roy de Saint-(Jeorges au Velabre et MaUliieu de

Sainte-Maric in P or lieu.

1. Sur le nombre des membres presents, cf. Maiisi, Cone, amplifm. coll., 1. xxiv.
col. 133, iniprime egalement dans ses notes sur Baronius-Haynaldi, Annal. eccles..

ad ann. 1274, n. 1.

2. Innocent III avait clioisi ce meme Lexte pour 1'ouvcrturedu deuxieme concile

cecumenique.
3. Mansi, o/>. cil., \. xxiv, col. 61 sq.; J lardouin , Cone. coll.. t. vn, col. 687 sq.;

Coleti, Concilia, t. xiv, coU 500; Baronius-llayiialdi, op. cil., ad ami. 1274, n. 1-3.
avec les notes de Mansi.

4. A Constance, le pape coniia la collecte de cetle dime a \Yatko, doyen du
chapitre, et a Henri, prevot dc la collegialc de Saint-filienne a Constance. La
rentree de 1'argent fut conliee aux doyens de campagne. Chaque clerc devait, sous

serment, indiquer son revcnu et, suivant sa declaration, on fixait sa redcvance.
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s'empressa de fairo lire dans la ca thedra le devant toul; Je concile.

Le cardinal Bonavenhire prononga e n s i u l e un diseours sur ce

passage de Baruch (v, ;">), qui s ' a d a p l a i l si l ) i e n a la nreouslance :

« Leve-toi, 6 Jerusalem, et monte sur les h a u l cut 's, regarde a

FOrient et rassemble tes enfants de I 'Onent jusqu ' a I 'Oreident 1. »

La seconde session s'ouvrit le 18 mai par les monies prieres que

la premiere, le pape insista sur le triple but indique a J 'ouverture
du concile. On promulgua quelques ordonnances touchant la foi

(vojez plus loin le n. 1 des constitutions), et autorisa tons les pro-
cureurs des chapitres, abbes et prieurs non mitres, a retouriier chez

eux, s'ils n'avaient pas ete convoques nominativement. La merae
permission fut accordee aux prelats mitres d'ordre inferieur. La
session suivante, fixee au lundi apres 1'octave de la Pentecote.
28 mai, se tint seulement le 7 juin 2. Le vieux roi d'Aragon,

Jacques Ier, regagna son pays, ou le rappelaient les luttes de ses
enfants et aussi parce que le pape refusait de le Couronner, s'il ne

consentait a s'acquitter d'un tribut annuel. La veille de la troi-

sieme session, le pape prit en consistoire avec les cardinaux une
decision definitive relativement au trone d'Allemagne. Les deux

pretendants, Alphonse de Castille et Rodolphe de Llabsbourg.
s'etaient fait representer, mais le pape se declara pour Rodolphe.

et le 6 juin le chancelier de ce dernier, Otton, prevot de Saint-Gui.

a Spire, d'accord avec les cinq archeveques de Mayence, de Cologne,
de Treves, de Magdebourg et de Breme, avec huit eveques et deux

seigneurs temporels, reconnut et confirma les engagements ante-
rieurs d'Otton IV et de Frederic II envers 1'Eglise romaine. Tons

promirent, au nom de Rodolphe, fidelite a ces engagements, respect

des Etats de 1'Eglise et des fiefs dependant du Saint-Siege, absten-
tion de briguer le titre de senateur de Rome, bon accord avec

II derail la payer annuellcment en deux echeanccs pendant six ans. Les re^arda-
taires auraient a donner une garantie. Plusieurs refuserent le paiement et y i'urent
forces par des chatiments. Le registre dresse par les collecteurs de dimes pour
Conslance a ete public dans les Diocesan-Archiv de Fribourg-en-Brisgau, t. i.
C'est de beaucoup la plus ancienne statistique de ce diocese que nous possedions.
En 1887, Hauthaler publia le Liber decimationis de la Styrie, la Carinthie inferieure
et le sud-est de 1'Autriche inferieure, comme supplement au programme du
Collegium Borromseum de Salzbourg.

1. G. Ortoleva, San Bonavenlura e il secondo concilia di Lione, iri-8, Roma,
1874. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 502; Hardouin, Cone, coll., t. VH, col. 688; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 63.
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Lharles d'Anjcm. Us presenterent e n s u i l e la procuration do Rodol-
phe, leur dormant plein pouvoir a ee sn jet (datee de Rotciibourg, le

;1351 ^ avrn); en I'm ils renouvelerent la declaration des princes allemands
du 9 mai 1220, a Francfort, relative au royaume des Deux-Siciles
qui ne devait jamais etre uni a 1'empirc. De plus, comme on le

voit par la lettre de Gregoire a Rodolphe, ils exprimerent au

pape les bonnes dispositions du roi pour les affaires de Terre

Sainte 1.
Quelques jours apres, le pape envoya line lettre et uri nonce a

Alphonse de Castille pour le decider a renoncer au trone d ' A l l e -

magne; plus tard, il revint a la charge par I 'intermediaire de

1'eveque de "Valence. Le pape cherchait aussi a gagner la reine de

Castille, qui exergait de Finlluence sur son mari, et meme il promit

a Alphonse, s'il respectait la couronne de Rodolphe, de lui abaii-

donner, pour soutenir la guerre contre les Sarrasins d'Espagne,

cette dime que la Castille, comme les autres royaumes, devait

payer pendant six ans pour la Terre Sainte 2. Gregoire s'employa

aussi a faire reconnaitre Rodolphe par Ol tocar , roi de Roheme. a

qm il deputa, au commencement de juin, les deux eveques d'Olmutz

et cle Seckau 3. Le pape ne reconnut formellement Felection de

Rodolphe qu'a Tissue du concile (26 septembre 1274) 4.

Rappelons ici un fait qui, d'importance secondaire par lui-meme.

etait cependant d'un interet particulier pour le pape. Pendant les

cessions, les negociations entamees depuis quelque temps deja

sur la propriete du combat Yeiiaissin se terimnerent par une

cession de la France au Saint-Siege 5.

La troisieme session, celebree le 7 juin 1274, s'ouvnt par un

sermon de Pierre de Tarentaise, cardinal-eveque d'Ostie, et 011 pro-

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1274,11. 5-12; Mo num. Germ, hist.,
Leges, t. n, p. 394-398; Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 331; Ada imperil,
t. ii, p. 694, n. 992; Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung, etc., des heiligen
fomischen Reiches, t. i, p. 79 sq.

2. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1274, n. 45-54; Potthast, Reg., t. n,
p. 1679; Kopp, op. cit., p. 82 sq.

3. Kopp, op. cit., p. 83 sq.; Potthast, Reg., t. n, n. 20838.
4. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1274, n. 55; Potthast, Reg., t. n, p. 1687;

Bohmer, Regesten, n. 210; Sugenheim, Geschichte des deutschen Volkes, t. in,
p. 47. Pour les efforts de Gregoire X a amener enfin le roi Alphonse a renoncer a
la couronne d'Allemagne, cf. Busson, Die Doppelwahl des Jahres 1257, p. 102 sq.

5. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1273, n. 51, et les notes de Maiisi, ibid.,
ad ann. 1274, n. 1.
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mulgua douze capilula x. Comme on attendait I'arrivee des grecs,
le jour de la session suivante lie fu t pas fixe et, en attendant, les
eveques et prelats curent permission de s'eloigrier jusqu'a six
milles de Lyon.

Le 24 juin, les ambassadeurs grecs arriverent. C'etaient Germain,[
I'ancieri patriarche de Constantinople, Theophane, metropolitan!
de Nicee, Georges Acropohle, seriateur et grand logothete
(chaiicelier), et deux autres olliciers de la cour. Cornirie nous le
savons, Germain, a raisoii de son mince prestige, avait du demis-
sioniier en 126G, mais il etait beaucoup plus favorable a Funion
que son successeur Joseph, qui persistait dans son opposition et
lie voulait prendre aueune part aux deliberations de Lyon. En
consequence, an depart de 1'arnbassade pour Lyon ( janvier 1274).
1'empereur ordonna a Joseph de se retirer temporairement au
inonastere de Pcriblepton, tout en conservaiit sa digmte et ses
revenus. Si 1'union ii'aboutissait pas, il serait rappele, a condition
de pardonner a Lous les eveques qui y auraient travaille; si elle
aboutissait, il serait libre de 1'accepter ou de rester dans le monas-
tere2. En meme temps, Michel Paleologue pesait sur les eveques
presents a Constantinople et le clerge de la capitale. 11 en exigeait
trois choses : la reconnaissance de la primaute du ]>ape, 1'accep-
tation du principe de Fappel a Rome et la mention du pape dans
la liturgie. Veccus avait deja essaye de les gagner a ces points, sur
lesquels, iiaturellement, 1'empereur cherchait a reduire le plus
possible les difficultes. On dit qu'il les aurait presentes comme tout
a fait illusoires, qu'au contraire il aurait exagere le danger que
courait FEtat et aurait menace les eveques. Quelques-uns cederent
a ses desirs, beaucoup s'obstinerent, principalement dans le refus
de nommer le pape dans la liturgie, ce qui, pour eux, equivalait a
communier avec les falsificateurs du symbole. Ils eussent eprouve
moins de repugnance a accepter les deux premiers points, qui
n'entraineraient jamais de resultats pratiques. L'hostilite devint
tres vive entre les deux groupes, et, si Pachymere n'exagere pas,
rernpereur recourut a la menace de traiter tous les recalcitrants
comme coupables de haute trahison, ce qui entrainait 1'exil et la
confiscation. Comme en meme temps il protestait que personne
ne serait force a ajouter, fut-ce un iota, au symbole, tous finirent

1. Voir plus loin ces capitula, sovts les n. 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 15, 19, 24, 29, 30-
2. Pachymere, De Michaelc Palxologo, 1. V, c. xvn,P. G., t. CXLIII, col. 838-839.
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par signer le document imperial, par lequcl ils acceptaient les trois
points. Us adresserent egalement une declaration d'obeissance au

pape l.
L'ambassade grecque, embarquee a Constantinople an com-

mencement de mars 1274, sur deux galercs, fit naufrage au cap

Malee (au sud du Peloponese), une des galeres peril corps etbiens.
Elle portait les officiers imperiaux, sauf le logothete, et les presents
del'empereur. Tout fut perdu, un seulhomme fut sauve. Le patriar-
che Germain, 1'archeveque de Nicee et le logothete furent recus
solennellement a Lyon, le 24 ju in . Tons les prelats presents au
concile, les cameriers du pape avec toute la maison pontificale,
le vice-chancelier avec les notaires et les maisons des cardinaux
allerent au-devant d'eux et les accompagnerent jusqu'au palais
du pape ou le pontife et tous les cardinaux leur donnerent le l)aiser

de paix. Ils remirent la lettre de Fempereur revetue d'un sceau d'or
et une lettre signee d'un grand nombre d'eveques et de clercs grecs.
Ils declarerent etre venus pour marquer leur obeissance a 1'Egiise
de Rome et apprendre d'elle la foi. Ils se retirerent ensuite dans les
maisons retenues pour eux. Cinq jours plus tard, en la fete des
saints Pierre et Paul, le pape celebra la messe en presence de tous
les cardinaux et prelats. L'epitre et 1'evangile furent chantes en
latin et en grec, 1'evangile par un diacre grec revetu de ses orne-
ments. Le cardinal Bonaventure, eveque d'Albano, fit le sermon.
Le Credo, chante d'abord en latin, fut ensuite chaiite en grec par
le patriarche Germain, les archeveques grecs de la Calabre (unis
depuis le concile de Bari) et deux penitenciers pontificaux, un
dominicain et un frere mineur, qui entendaient le grec. Ils repe-

terent le Filioque trois fois (le deuxieme ambassadeur de 1'empereur,
I'archeveque de Nicee, ne semble pas avoir chante a ce moment).
Les grecs, le patriarche, les archeveques et le logothete chanterent
ensuite quelques morceaux en 1'honneur du pape, qui termina la
messe. Les grecs se tenaient pres de 1'autel 2.

Le 3 juillet, le pape manda 1'eveque de Liege, Henri, comte de
!l38]Gueldre, dont il avait su 1'inconduite au temps ou il etait lui-meme

archidiacre de Liege. Ayant voulu, alors, lui faire des represeii-

1. Pachymerc, DeMichaele Palxologo, 1. V, c. xvni, xix, xx, P. G., t. cxi.ni,
col. 840, 844, 846.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 64 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t.vn, col. 689; Coleti, Concilia, t. xrv, col. 503; Pachymerc, De Michaele Paleeologo,
1. V, c. xxi, P. G., t. CXLIII, col. 850.
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tations, 1'eveque lui avait repondu par un coup de pied dans le
ventre. Devenu pape, Gregoire adressa a son ancien eveque une
lettre ferme et moderee lui reprochant d'avoir seduit des nonnes,
ties femmes et des jeunes fdles, vole le bieri des eghses, pratique la
simonie, enrichi ses batards. Ces memes accusations furent portees
eoritre cet eveque, devarit le concile, par ses diocesains, et le pape
lui laissa le choix entre la demission ou le proces. L'eveque remit
son anneau, preferaiit le premier parti, esperant d'ailleurs que sa
sournission et Findulgence du pape lui vaudraient sa reintegration;
mais il n'en fut rien, et le siege de Liege fut donne a 1'eveque de
Tournai, Jean d'Angia ou d'Enghien. L'eveque de Wurzbourg,
Berthold de Henneberg, fut egalement destitue et remplaee par le
doyen de la eathedrale. On ne sait pas pourquoi 1'eveque de
Rhodes fut lui ausst depose. Le lendemain, 4 juillet, le pape regut
les seize ambassadeurs d'Abaga, grand khan des Tartares, qui
voulaient conclure avec les chretiens une ligue centre les maho-
metans; mais il ne s'agissait en aucune facon d'une union religieuse.
Le meme jour, le pape contraignit 1'abbe de Saint-Paul de Rome
a resigner sa charge, et indiqua la quatrieme session pour le
vendredi suivant *.

Ce vendredi etait le 6 juillet, octave de la fete des saints Pierre
et Paul. Les ambassadeurs grecs prirent place a droite, apres les
cardmaux. Le sermon fut prononce par Pierre, cardinal-eveque
d'Ostie. Le pape prit ensuite la parole et rappela les trois objets du
concile; il exprima en outre sa joie du libre retour des grecs
a 1'obeissance envers 1'Eglise romaine, sans aucune compen-
sation temporelle 2. Le pape fit ensuite lire une traduction
latine des trois lettres de Fempereur, des prelats et d'Andronic, [:
1'aine des princes imperiaux. L'empereur repetait clans sa

1. Zantfliet, Chron., dans Marteno, Vel. scrip!, collect., t. v. p. 113 sq.; cf. Mansi,
op. cit., t. xxiv, col. 65, 104; Hardouin, op. cil., t. vn, col. 135, 690; Coleti, op. cit.,
t. xiv, col. 503, ct les notes de Mansi dans Baroiiius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad ann. 1274, n. 1; Potthast, Reg., t. 11, n. 20859.

2. Le pape,dit-on, exposa« qu'il avait ecrit a rempereur grec que, s'il ne voulaii
pas promettre obeissance a 1'Eglise romaine (c'est-d-dire s'il ne voulaii pas accepter
1'uiiion), il devait envoycr des ambassadeurs pour indiquer ce qu'il deinandait
(en secours temporel), mais que Fenipcreur (ne demandant rirn) avait charge
librement ses ambassadeurs de protester de son obeissance vis-a-vis de Rome. »
Nous ferons remarquer que ie passage souligne par nous ne se Irouve dans
aucune lettre connue du mmc.
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lettre le symbole envoye cle Rome I. II declarait y reconnaitre
i la doctrine veritable, sainte, catholique et orthodoxe, et y
adherer de coeur et de Louche, parce qu'il provenait de
1'Eglise romaine. 11 promettait un inebranlable altachemeiit
a cet enseignement, reconnaissait la prirnaute do 1'Eglise
dans les termes menies du symbole, et protestait de sa disposition
a lui obeir. II demandait ensuite pour 1'Eglise grecque le maintien
de son symbole dans la forme anterieure au schisme, et la eonser-

1. Voici co symbols : Credimus sanclam Trinilalein, Palrem el F ilium cl Spi-
ritum Sanctum, unum Deurn omnipoleniem, iolamque in Trinitale Deilalem coessen-
tialem et consubslanlialem, coselernam el coomnipotentem, unius voluntalis.
poleslatis, majeslaliSjCrealorem omnium creaturarum, a quo omnia, in quo omnia,
per quern omnia quse sunt in cselo et in terra, visibilia, invisibilia, corporalia et
spiritualia, Credimus singulam quamque in Trinitale personam, unum verum
Deum, plenum cl perfeclum. Credimus ipsum Filium Dei, Vcrburn Dei, celernali-
ter natum de Palre, consubstantialem, coomnipo/enlcm el xqualem per omnia
Patri in divinilate, temporaliler natum de Spirilu Sanclo ex Maria semper virgine,
cum anima ralionali; duas habenlcm naliniali'H, unain, ex Palre nalwitaleni seter-
nam, alteram ex malre lemporalem; Dcum <,'erum el lioniinern veram, propriurn in
utraque nalura alque perfeclum, non adoplu'um neque plianlasticuni, sed unum et
unicum F ilium Dei, in duabiitt et ex duabiix nalurix, divina scilice/ et Jiii/nana, in
unius personal singularilale, impassibilem et immortalem divinitate, sed in huma-
nitate pro nobis et salute nostra passum vera carnis passione, rnorluum et sepultum, et
descendisse ad inferos, ac tertia die resurrexisse a mor/uis vera carnis resurreclione;
die quadragesima post resurreclionem, cum came, qua resurrexit, el anima ascendisse-
in cselum, et sedere ad dexleram Dei Palris, inde venlurum fudicare vivos et morluos,
et reddilurum unicuique secundum opera sua, sive bona fnerinl aive mala. Credimus
et Spiritum Sanctum, plenum el perfeclum verumque Deurn. ex Palre I1 ilioque proce-
dentern, coxqualem el consubslanlialem et coomnipolenlem el coaelernum per omnia,
Palri et Filio. Credimus hanc sanclam Trinitatem, non tres Dcos, sed unicum Deum.
omnipoleniem, xlernum et invisibilem et incommulabilem. Credimus sanctam catlio-
licam et apostolicam unam csse veram Ecclcsiam, in qua unum dalur sanctum baplisma
et vera omnium rcrnissio peccalorurn. Credimus etiam veram resurrectionem hufus
carnis, quarn nunc geslamus, el viiam xternam. Credimus etiam Novi cl Veteris Testa-
menti, legis ac prophetarum ct aposlolorum unum esse authorem Deum ac Domi-
num omnipoleniem. Hsec est t'era fides calholica, et hanc in supradictis arliculis
tenet et prsedicat sacrosancta romana Ecclesia. Sed propter diversos errores, a qui-
lusdam ex ignorantia, et ab aliis ex malilia inlroductos, elicit et prsedicat, eos, qui
post baptismum in peccata labuntur, non rebaplizandos, sed per veram psenitenliam
suorum consequi veniam peccatorum. Quod si cere psenitentes in caritale decesserint,
antequam dignis pssnilentise fructibus de cornmissis salisfecerint et omissis, eorum
animas poinis purgatoriis seu catharleriis. sicut nobis fraler Joannes explanavil,
post mortem purgari, el ad pcenas hujusmodi relevandas prodesse eis fidelium vivo-
rum suffragia, missarum scilicet sacrificia, orationes et eleemosynas et alia pie-tatis
officia, quse a fidelibus fieri consue^enmt secundum Ecclesiix instiluta. Illorum auleni
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vation de ses rites existants, en tant qu'ils tie seraient en contra-
diction ni avec la foi ni avec les commandemeiits de Dieu, m avec
1'Ancien on le Nouvean 'Testament, ni enfiii avec la doctrine des
conciles oecumemques et des Peres reconnns par ces coiiciles. Les
ambassadenrs avaient mission de faire publiquement ces declara-
tions et ces demandes devant le concile 1.

Suivant Raynaldi 2, la lettre, aujonrd'hui perdue, du prince
imperial Aiidronic etait congue dans le meme sens. Celle des arche-
veques d'Ephese, d'Heracleeen Thrace, de Chalcedoine, deTyane, de [jji

anin/as, gui ]>osf sacrum bai>lisunun suscejt/uin uullam oinnino peccali inaculam
incurrerunt, illas etiam, qitii> post conlractam peccali maculam, vel in sins inuncnles
corporibus <,'el eisdem exiitse, prout superius dictum esl, mint pwgalss, ntox in cselwn
recipi; illorum autem animas, qui in moiiali pcccalo ce/ cum solo originali decedunt,
nio.r in infer/turn descendere, pccins I amen disparibus puniendas. Eadein sacro-
xancfa Ecclesia firmiter credit et firiniler asseverat, quod nihilominus in die judicii
otnuefi homines ante tribunal Chnsli cum suis corporibus coinparebunt, reddituri de
propriis fact IK rationem. Tenet etiam et docet eadem sancla rontana Ecclesia, septem
esse ecclesiaslica sacramenta, unnm scilicet baplisnia, de quo dictum est supra,
aliud est sacramenturn confirmationis, quod per manuuin iinpositionem episcopi
conferiint, clirismando renalos, aliud, esl pienitenlia, aliud eucharistia, aliud sacra-
mentuin ordinis, aliud est malrinwniuni, aliud extrema unclio, quse secundum doctri-
na?n bcati Jacobi infirmantibus adliibelur. Sacramenlum euc}iarist,ise, ex azymo
conficit eadem romana Ecclesia, tencns et docens, quod in ipso Sacramento panis vere
transsubslantiatur in corpus, et vinum in sanguinem Domini nostri Jesu Chrisli. De
matrimonio vero tenet, quod nee units vir plures uxores simul, nee una mulier per-
mittitur liabere plures viros. Soluto vero legitimo matrimonio per mortem conjugum
al/erius, secundas et lerlias deinde nuplias successive licitas esse dicit, si impedi-
mentum canonicum aliud ex causa aliqua non obstat. Ipsa quoque sancta romana
Ecclesia summum et plenum primatiim et principatum super universam Ecclesiam
catholicam oblinet, quern se ab ipso Domino in beato Petro apostolorurn principe sive
wrtice, cujus romanus pontifex est successor, cum poteslatis plenitudine recepisse
i'ei'aciter et hnmiliter recognoscit. Et sicnt prse celeris tenetur fidei veritatern defendere,
sic et si quse de fide subortee fuerint qusestiones, suo debent judicio definiri. Ad quam
polest gravalus quilibet super negotiis ad ecclesiaslicum forum pertinenlibus appellare,
ff in omnibus causis ad examen ecclesiasticum spectantibus ad ipsius polest judicium
recurri, et cidem omnes Ecclesise sunt subjeclse, et ipsarum prselati obedicntiam et
reverentiam sibi dant. Ad hanc autem sic poteslatis plcniliido consistit, quod ecclesias
ceteras ad solicitudinis partem admittit, quorum mullas, el patriarchales prsecipue,
diversis privilegiis eadem romana Ecclesia honoravit, sua la-men obseivata prseroga~
tn'a, turn in getieralibus conciliis turn in aliquibiis aliis, semper salva. Mansi, Concil-
ampliss. col!., t. xxiv, col. 70; Hardcmiu, Cone, coll., 1. vn, col. 694; Colcti, Concilia,
t. xiv, col. 508.

1. Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 67 sq.; Ilardouin, op. cit., t. vn, col. 693 sq.;
Colcti, op. cit., t. xiv, col. 304.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad aim. 1274, D. 14.



676. X 1 V ° C O J N C I . L E O C C U M K I S I O T I E DE LYON, 1274 177

Naupacte,d ' l leracleedaiisle Pont ,de Carie,deBeroe,d'Athenes,el c.,

annongait en leur rioni, et au nom de leur syuode et de tout

leur clerge, l e u r entree dans 1'unite de FEglise. Us rendaient temoi-

gnage des effor ts de Fempereur dans toute cette affaire et de ses

instances pour gagnerlesopposants. lls avaient conseille au patriar-

che Joseph la retraite dans nn monastere pendant les negocia-

tions. Une fens faite, s'd reeonnaissait Funioii, il serait rappele en

qualite de patriarche; sinon son siege serait attribue a un autre.

Si le pape approuvait la declaration de leurs ambassadeurs, ils

etaient prcls a accorder mmiediateinent tout ce dont lenrs pre-

decesseurs s ' aequi t la ien t ciivers le Siege apostolique avant le

schisme 1.

Au nom de Fempereur et eri vertu de pouvoirs a lui remis de

vive voix, le logothete jura Fabaiidoii du schisme, la reconnaissance

comme seule foi veritable, saiiite et orthodoxe, de celle qui etait

exposee dans les eerits qu'oii venait de lire; Fempereur professait

cette foi de coeur et de bouche, la garderait intacte comme le fait

1'Egiise romame, dont il reeonnaissait la primaute et a laquelle il

rendait spontanement Fobeissance c[u'il lui devait 2. On reclama

du logothete un document ecrit, justif iant son droit a preter un tel

serment au nom de Fempereur; mais il ne put exhiber aucune

piece; aussi le successeur de Gregoire X, Innocent V, exigea-t-il

[142] depuis de Michel Paleologue un serment personnel 3. Wadding,

1. Mansi, Condi. aniplifiN. coll.. I . X X T V , col. 74; Hardouin, Condi, coll., 1. vii,

col. 698 sq.; Labbe, Concilia, t. xiv, col. 513.

2. Voici cc sormenl : Sacrainentuiii iniperatoris Grxcontin. Ego Gregorius,

acropolita cl magiuis logottteta, nundns doinitii imperatoris Grsecorum ^lichaelis

Ducss Angeli Comneni Paheologi, liabena ab eodem sufficiens ad infra scripta man-

datum, onine schisina prorsus abjuro. et xubscriptain fidei nnitatcm, prouL plene

lecta est et (idclitcr exposita, in nomine dicli doniini mei. veram, sanctum, calholicam

et orthodoxam fidcni cs.se cognosco, cam accepto, et corde et ore profiteer, ipsamque,

prout earn veradler tenet, fideliter docet et prsedicat sacrosanc/a romana Ecclesia,

ipsum inviolabiliter servaturum, nee ab ea ullo nnquam tempore recessurum vel

quoquo modo discrepalurum ce/ de^iaturnin promitlo. Primatum quoqne ipsius
sacrosanctfe romanx Ecclesise, prout in prw/iiissa xerie continetur, ad ipsius

Ecclesiseobedientiam, nomine ipsius et ineo, spontanens veniens, pro ipso et pro me

fateor, recognosco, accepto ac sponte suscipio; et ipsnin otnnia prsemissa, lam circa

fidei veritatem quam circa ejusdem EcclesidR romanse primatum, et ipsorum reco-
gnitionem, acceptationem, susceptiouem, observantiam ac preesentiam (il faudrait
perseverantiam) servaturum, prseslito in animam ipsius et meam corporaliter jura-
mento, promitlo el confirmo. Sic ipsum Deus ndjuvet et luec sancta Dei Evangelia, etc.

3. Martene, Vet. script, collect., t. vn. p. 254.

CONCILES VI 12
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sin vi par Hardouiu el Mansi, insere a la su i t e de la leltre cles prelats
un document i n l i t u l e : Sacramentum Grsecoruni. et qui semble
a premiere vue reufermei 1 le sermeiit des deputes du clerge grec,

au nom de leurs commettants, serment presque semblable a celui
prete par le logothelo au nom de 1'einpereur; mais Gabriel Cossart
a justement remarque (pie le copiste n'a f a i l querepeter, avec des
fautes, le serment, formnle au nom de 1'empereur l.

Cela fait , le pape eiitorma le Te Deum, et precha encore une fois
sur le texte : Desiderio desideravi hoc Pasc/ta manducare vobiscurn. II
assigna aupatriarche Germain et a son collegue Farcheveque leurs

places derriere les cardinaux-pretres, et entonna en latin avec tout
le coiicile le Credo qui fut chante en grec par les ambassadeurs de
Constantinople, leur suite et tous les eveques et abbes grecs venus
du royaume des Deux-Siciles. Les paroles qui ex Patre Filioque pro-

cedit furent charitees deux fois. A la fin de la session, le pape fit lire

les lettres des ambassadeurs tartares, fixa aux lundi et mardi 9 et
10 juillet les deux dernieres sessions, sauf modifications imprevues 2.

Le lendemain de la quatrieme session, 7 juillet, le pape com-

muniqua aux cardinaux la constitution relative a Felection des
papes et a la tenue du conclave 3. On se rappelle que Felection de
Gregoire X avait ete precedee d 'urie vacance de pres de trois

annees. Afin d'eviter le retour ( T u n semblable desordre, le pape
prenait des mesures coercitives a 1'egard du conclave dont le
regime se faisait plus severe a mesure que I'election se retardait.

Mais les cardinaux se rebifferent, et le conflit, d'abord reste secret,
ne tarda pas a devenir public. De chaque cote, on chercha a gagner
des partisans. Le pape convoqua les cardinaux par nation, esperant

negocier separement avec chaque groupe; il eut aussi une con-[
ference avec les autres membres du concile en 1'absence des car-
dinaux; il leur exposa sa maniere de voir et leur imposa le secret
sous peine d'excommunication. Certains cardinaux tinrent des
consistoires sans le pape 4, et engagerent les prelats a ne rien ac-

\. Mansi, Condi, antpliss. coll., t. xxiv. col. 77; Hardouin, Cone, coll., t. vii.
col. 702; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 516.

2. Mansi, op. cil., t. xxiv, col. 66; Hardouin, op. cit., t. vii, col. 691; Coleti,
op. cil., t. xiv, col. 504. Le texte porte dies lunx undecima, au lieu de nona. De
memo plus haul, la fete des saints Pierre et Paul est assignee a tort au 28 juin.

3. Voir plus loin, can. 2.
4. II faut lire le tcxtc ainsi : Etcardinales in consistorio otnni die conveniebant

sine papa. Le point est mal place dans le texte.
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corder au pape avant d'avoir entendu les raisons des cardinaux.

Plusieurs cardinaux inviterent en outre chez eux les prelats des

diverses nations pour leur demander aide et conseil; le pape eut

pourtant le dessus, les prelats approuverent et scellerent la con-

stitution. On en fit plusieurs exernplaires, un pour chaque royaurne

on province, et la redaction de ces documents demandant du

temps, la cmquieme session se trouva reportee au lundi 1G jmllet.

La veille, dans la matinee, mourut le cardinal Bonaventure;

il fut enterre le jour meine chez les freres mineurs de Lyon. Le pape

assista en personne aux funerailles avec tous les eveques et la cour

pontificale; la messe fut celebree par le cardinal-eveque d'Ostie,

Pierre de Tareritaise, qui precha sur ce texte : Doleo super te, fraler

mi, JonatJia i. Beaucoup pleuraient, car Bonaventure avait gagne

tous les coeurs. II avail, en particulier exerce une grande influence

sur les grecs, qui avaient traduit son nom par EuT'jy.oc, et avait

ete tres utile a la cause de 1'unio.u 2. Par sa science theologique,

son autorite et la douceur de son caractere, Bonaventure etait

certainement le plus apte a conferer avec les grecs dans les reunions

preparatoires de chaque session et a resoudre et demeler les diffi-

cultes. Neanmoins, comme il n'existe pas d'actes detailles du con-

cile de Lyon, nous devons nous contenter, sur le role rempli par

lui, de ces indications generales. En 1482, le pape Sixte IV ecrit

dans la bulle Superna caelestis, pour la canonisation de saint Bona-

venture : In conciho Lugdunensi PR^ESIDENS, omniaque ad Dei

laudem dirigens, sedatis discordiis, difficultatibusque sublatis, ipsi

Ecclesise maxima usui fuit et ornamento 3. A 1'exception du mot

prsssidens, ces paroles s'accordent assez avec 1'idee que nous avons

144] des services rendus au concile de Lyon par Bonaventure; mais il

est impossible de lui attribuer une presidence proprement elite,

puisque le pape Gregoire X a assiste en personne a toutes les

sessions. Aussi, cent ans plus tard, en 1588, lorsque Sixte V pro-

clama, par la bulle Tnumphantis Hierusalem, saint Bonaventure

Docteur de 1'Eglise, il ramene aux porportions suivantes 1'expres-

sion prsssidens employee par son predecesseur : S. Bonaventura

Lugdunum profectus humamssime exceptus est a romano pontifice

1. II Keg., i, 26.
2. Mansi, Condi. a»ipliss. coll., t. xxiv, col. 66 sq.: llardouin, Condi, coll.,

t. vii, col. 691 sq.; Coleli. Concilia, t. xiv, col. 505; \Yadding, Aniiales minorum,
t. iv. p. 379 sq.

3. Magnum bullar. rom., 1727, t. i, p. 424.
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Gregono, qui in ejus virtute et sapientia ita acquiescebal, ut concilii
recte dirigendi et administrandi partes ei prsecipue tribuendas esse
decerneret. Quare ex publica Ecclesise utilitate et necessitate, ut majori
cum dignitate et auctoritate concilii rebus non solum. interesset, sed
PR.^EESSET, statuit lucemam ardentem et lucentetn supra excelsum
candelabrum ponere 1. D'ou il suit que Bonaventure eut reellement
a Lyon une situation exceptionnelle et la direction et presidence
de plusieurs affaires. II fut probablement president des congre-
gations et commissions qui precedaient et preparaient les sessions
generales. C'est ce que disent les Annales minorum 2 et la Chronique
de Glassberger 3.

Le 16 juillet se tint la cinquieme session generale. Avant 1'arrivee
du pape, Pierre, cardinal-eveque d'Ostie, baptisa un des ambassa-
deurs tartares et deux de ses compatriotes 4. Le pape leur avait
fait faire des habits ecarlates, suivant la forme de 1'Eglise latine.
Gregoire fit son entree dans 1'eglise, et, apres le ceremonial d'usage,
011 promulgua quatorze constitutions °. Le pape termina par
des regrets donnes a la mort de saint Bonaventure; il pres-f
crivit a tons les eveques et pretres du monde entier de
chanter une messe pour le repos de son ame, et une seconde
pour tous ceux qui etaient morts en se rend ant a un concile,
pendant le concile ou au retour, et en particulier pour ceux
qui etaient morts durant le present concile. Le bapteme des Tar-
tares et la lecture des constitutions ayant pris beaucoup de temps,
on fixa une autre session au leiidemain. Ce fut la sixieme et der-
niere (17 juillet); on y publia encore deux constitutions : la pre-
miere, Religionum diversitatem, est le nurnero 23 de la serie, et

1. Magnum bulhir.. t. n, p. 678.
'2. Wadding, Binned, minorum, t. iv. p. 397.
3. Glassberger rapportc; que Irois prelats franciscains, parmi lesquels Bona-

venture, ex jussione domini papse prsesidebant et negotia concilii pertraclabant.
A ce propos, un railleur envieux ecrivit ccs vers :

Hothomagensis anus et prsesul Tripolitanus
Et Bonaventura traclant papalia jura,
Ordinis immemores, qui tales spernit honores.

Analecta Franciscana. Quaracchi, 1887, t. u, p. 85.
4. D'apres Glassberger, le nouveau convert! etait le fils du Grand Khan, et le

pape lui aurait servi de parrain.
5. Ce sont les numeros 2, 10, 11, 12, 16, 17, 20, 21, 22, 25, 26, 27, 28

et 31 de la serie complete. Le texte de Hardouin est plus exact que celui
de Mansi ou de Colcti.
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1'autre, Cum sacrosancta, ii'existe plus. Dans line allocution au
concile, le pape declara ensuite que, des trois buts proposes a
1'assemblee, deux avaient ete heureusement atteints : 1'uniori avec
les grecs et les mesures en faveur de la Terre Sainte. Quant a la
reforme des rnoeurs, il deplora la conduite lamentable d'un grand
nombre de prelats, cause de la ruine du rnonde entier. II est affli-
geant, dit-il, que beaucoup ne veuillent pas s'amender, tandis que
d'autres, bons ou mauvais, lui ont spontanement oiTert de resigner
leur charge. II les exhortait done instamment a se reformer en

o

disant que le manque de temps n'avait pas permis de faire dans le
concile tout le necessaire, mais il songeait, Dieu aidant, a s'occuper
des questions encore a resoudre, en particuher tl'assurer aux
eglises paroissiales des pasteurs idoines et qui observeraient la
residence. Apres les prieres accoutumees, le pape donna sa bene-
diction a tous les assistants et congedia le concile l. I rois niois
plus tard, le ler novembre 1274, il publia la collection des consti-
tutions du concile de Lyon avec trente et un chapitres 2.

CAN. 1.

Le Saint-Esprit precede eternellement du Pere et du 1'ils. mais non pas
comme de deux principes ni par deux spirations. Ainsi a toujours enseigne
1'Eglise romaine; et telle est 1'invariable et vraie opinion de tous les Peres
et maitres orthodoxes, latins et grecs.

Fideli ac devota professions fatemur quod Spiritus Sanctus seterna-
liter ex Patre, et Filio, non tanquam ex duobus prmcipiis, sed tan-
quam ex uno principle, non duabus spirationibus, sed unica spira-
tione procedlt. Hoc professa est hactenus, prsedicavit et docuit, hoc
firmiter tenet, prsedicat, profitetur et docet sacrosancta romana
Ecclesia, mater omnium fidehum et maglstra : hoc habet ortho-
doxorum Patrum atque doctorum latinorum pariter et graecorum
incommutabilis et vera sententia : sed quia nonnulli, propter irrefra-
gabilis prssmissse ignorantlam veritatis, in errores varios sunt pro-
lapsi : nos hujusmodi erroribus viam prsecludere cupientes, sacro
approbante concilia , damnamus et reprobamus omnes qui negare

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 68; Hardouin, Cone, coll., t. \n,
col. 692; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 506.

2. Ces chapitres sont tous cutres, u 1' exception du xixe, dans le livre VI du
Corpus juris canonic i.
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prsesuuipserint xternalitcr Spiriluin Sanctum ex Patre ct Filio
procederc • sive etiani teiuerano ausu asserere quod Spirllus
Sanctus ex Patre et Filio, tanquam ex duobus principus, et non
tanquam ex uno procedat. —Corp. jur. can., lib. 1, tit. i, I)e summa
Trinit., cap. 1, in VI°.

CAN. 2.

Xous renouvelons les decrets conceruant 1'election du pape porles par
nos predecesseurs, surtout ceux d'Alexandre III, et nous ordonuons avec
1'assentiment de ce concile que, lorsque le pape ineurt dans ime ville
ou il reside avec sa curie, les cardinaux presents doivent attendre leurs
collegues absents, niais seulement pendant dix jours. Ce delai ecoule. que
les absents soient arrives ou non, les cardinaux se rendront an palais du
pape. Chaque cardinal ne pent avoir qu'un seul domestique, clerc ou lai'que,
a son choix. Xous n accordons deux domestiques qu'a ceux dont le besoin
est evident; eux aussi seront libres de les choisir. Dans le palais, tous demeu-
reronl dans le meme conclave sans murs ni tentures dc separation. Sauf
pour la porte d'entree, le conclave sera ferine de toutes parts, en sorte que
mil ne puisse entrer iii sortir. Personne ne doit rendre visite aux cardinaux
ni leur parler en secret. Les cardinaux ne doivent pas recevoir de visites,
sauf dans le cas ou. de lassentiineiit de tous, un etranger est appele pour
ce qui concerne l e l e c f i o n . II est defendu aux cardinaux d'envoyer aucun
inessager, aucune let t r e , sous peine d excommunication ipso facto. Dans le
conclave, on laissera on vert un tour destine a faire passer aux cardinaux les
vivres necessaires. niais qui ne puisse perinettre d'entrer au conclave. Si,
dans mi delai de trois jours apres 1'ouverture du conclave, les cardinaux
ne se sont pas en tendus pourl election, ilsdevront se reduire a un seul plat,
ma tin et soir, pendant les cinq jours suivants.Si, dans ce delai, ils n'ont pas
pourvu a 1'election. on ne leur serviraplus que du pain.du vin et de 1 eau jus-
qu'a 1'election. Aussi longtemps que se prolonge 1'election, les cardinaux ne
recevront rien ni de la Chambre apostoli([ue, ni des autres revenus parvenant
a 1'Eghse, de n importe quelle source, pendanl la vacance du Saint-Siege.
Pendant le conclave, les cardinaux ne doivent s'occuper d'aucune autre
affaire, sauf dans les cas de necessite et avec I'assentimeiit de tous. Si
un cardinal n'entre pas en conclave ou s'il en sort, sauf pour cause de
maladie grave, il ne pent plus etre recu, et les autres cardinaux precedent [
an vote sans lui. Meme s'il sort a cause de sa sante, le vote peut avoir lieu
pendant son absence, niais s'il retourne avant que le vote soit termine, il
peut reprendre sa place parini ses collegues. II en sera de meme pour les
cardinaux qui se presentent apres le delai de dix jours, mais avantl'election
achevee. Si le pape ineurt dans une autre ville que celle ou il reside avec sa
curie, les cardinaux se reuniront dans la ville du terriloire ou district ou le
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pape est inert, a moms qu'elle no soil sous le coup de 1'intcrdit on en
revolte : en pareil cas, ils se reururont dans la ville la plus proche. Les
autorites de la v i l l e ou 1'election a l i e u dojvent veiller a 1'execution exacte
de ces prescriptions, sans reslremdre outre inesure la liberte des cardmaux.
De tout ceci ils preteront sentient en personne. Si la liberte d'electioii
n'est pas entiere, ['election sera suspendue. Pendant rejection, les cardmanx
doivent laisser de cote toute consideration persoimelle et ii'avoir que Dieu
devant les yeux. Sitot la morl, du pape connue, on fera pour lui des services
et, jusqu'a ce qu'on apprenne relection, des prieres dans tou tes les villes
et locahtes importantes , pour que Dieu incline les eceurs des cardinaux a
une election prompte . unanmie et sage.

Ubi periculum niajus intenditur, ibi procuL dubio est plemus
consulendum. Quam gravibus auteni sit onusta dispendiis, quot et
quantis .sit plena pericuhs, EccLesise, romanse prollxa vacatio : exacti
temporix consideratio edocet, et considerata prudenter dlius discri-
mina manifestant. Ilinc rws evidens e\>ocat ratio, id dum refor—
mandis etiatn minoribux nostra solerler vacat intentio, ea quae peri-
culosiora sunt neqiiaquam absque rernedio reformations accomnwdse
rehnquanius. Ideoqne omma, qux pro vitanda discordia, in electione
romani pontificis a nostris sunt predecessoribus, et prsecipue a felicis
recordationifi Alexandra papa tertio, salubriter instituta, oninino
immota in ftua firmitate tnanere censentes (nihil enitn ilhs detrahere
intendimus. sed quod experientia, deesse probavit, prsesentt consti-
tutions sup pier e) hoc sacro conciho approbante, statuimus, ut si eum-
dem pontificem in civitate, in qua cum ana curia residebat,
diem dander e contingat extremum, card-males, qui fuerint m ctvitate
ipsa prsesentes, absentes expectare decent diebus tantummodo te-
neantur. Quibus elapsis, sive absentes venerint, sive non, ex tune
omnes conveniant in palatio, in quo idem pontifex liabitabat, content/,
singuh singuhs tantummodo servientibus cleric is, vel laicis, prout
duxerint ehgendiun. I His tamen quibus patens necessitas id suggerit
indulgeri, duos liabere per mittimus, ejusdem electionis arbitrio
reservato. In eodem autem palatio unum conclave, nullo inter me dio
panete, sen alio velamine, omnes habitent in communi. Quod (servato
hbero ad secretam cameram aditu) ita claudatur undique, ut nullus
illuc intrare valeat vel exire; nulh ad eosdem cardinales aditus pateat,
vel facultas secrete loquendi cum eis : nee ipsi aliquos ad se venientes
admittant, nisi eos, qui de voluntate omnium cardinaliurn inibi
prsssentium, pro Us tantum quse ad electionis inslantis negotium
pertinent, vocarenlnr. Suili etiam fas sit, tpsis cardinahbus, vel
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eorum alicui, nunciuin mittere vel .scnplurani. Out vero contra fecerit,
scripturam mittendo vel nunciuin, aui cum aliquo ipsorum secreto
loquendo : ipso facto sententiam excomrnunicationis incurrat. In
conclavi tamen prsediclo aliqua fenestra competent, dimittatur, per
quam eisdem cardinalibus ad victum necessaria commode minis-
trentur : sed per earn nulli ad ipsos patere possit ingressus. Verum
si, quod absit, infra tres dies, postquam, ut prsedicitur, conclave
prssdictum lidem card males intraverini. non fuerit ipsi Ecclesise de
pastore provisum, per spatium qumqnedierujii immediate sequentium,
singulis diebns, tarn in prandio quam in coena, into solo ferculo sint
contenti. Quibus provisione non facia decursis, e.rtunc tantummodo
panis, vinum et aqua mimstrentur eisdem, donee eadein, provisio
subsequatur. Provision!s quoque hit/usmodi pendenie negotio, dicti
cardinales nihilde camera papse recipiant, nee de alus eisdem Ecclesise
lempore vacatioms obvementibus nndecumque : sed ea omnia ipsa
vacatione durante, sub e / u s , cujus fidei et dihgentife camera eadein
est commissa. custodia maneant, per cum disposition! f u t u r i pontificis
reservanda. Qui autem aliquid receperint, teneantur extunc a percep-
tions quorumlibet redituum ad ipsos spectantiiim abstmere, donee
de receptis taliter plenariain satisfactionem impendant. lidem quoque
cardinales accelerandse provisioni sic vacent attentius, quod se nequa-
quam de alionegotio intromittant : nisi forsan necessitas adeo urgens
incideret, quod eos oporteretde terra ipsius Ecclesise deferenda, velejus
parte aliqua providers : vel msi ah quod tarn grande, tarn evidens
penculum immmeret, quod omnibus et singulis cardinalibus prsesen-
tibus concorditer videretur illi celeriter occurrendum. Sane si aliquis
de prsedictis cardinalibus conclave prsedictum., ut supra exprimitur,
non intravent; aut intrans, absque manifesta causa infirmitatis
exierit : ipso minims requisite, nee in ejusdem electionis negotio
ulterius admittendo, per alios ad, eligendum substituendum pontificem
libers procedatur. Si vero infirmitate superveniente. idem conclave
aliquem ex eis exire contingat : ipsa etiam infirmitate durante, poterit
ejus suffragio non requisito ad electionem procedi. Sed si ad alios
post sanitatem sibi redditam sen antea redire voluerit, vel etiam si
alii absentes quos per decern diesdiximus expectandos, supervenerint
re integra, videlicet antequameidem Ecclesix sit de pastore provisum.
in eodem negotio : in illo statu, in quo ipsum invenerint. admittantur,
prsemissa, tarn de clausura quam de servientibus cibo ac potu. et
rehquis, cum alus servaturi. Porro si quando romanum ponlificem
extra civitatem prxdictam, in qua erat cum sua curia residens,
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contigeril ab liac luce migrare : teneantur cardinales in civitale, in
cu/us terntorio sen distnctu idem pontife.v obiit, convenire nisi sit
forsitan inter dicta, vel contra .l^cclesiamromanam inaperta rebellione
persistat. Quo casu in alia viciniori conveniant, (fuse simililer nee
interdicto sub/aceal, nee sit, ut prsedicitur, aperte rebellis. In Itac
etiam civitate, tarn quoad expectationem absentium, quani quoad
habitationem commit nem, clausura, etcetera omnia, in domoepiscopalt.
vel alia quahbet eisdem cardinalibus deputanda, eadem observentur,
quse superius, obeiuile dicto pontifice in ea, in qua cum, sua residebat
curia, sunt expressa.

Prseterea, quia parurn e,s7 jura condere, nisi sit qui eadem tueatur :
adjiciendo saneimus, ut donunus, aliique rectores, et officiales civitalis
illius, in qua romani pontificis celebranda fuerit electio, autJioritate
nostra, et ejusdem approbatione concilii, potestate sibi tradita, pne-
missa omnia et smgula plene ac inviolabditer sine fraude ac dolo
aliquo faciant observari : nee cardinales ultra quam preemittitur.
arctare prsesumant. Super Jiis autein taliter observandis, statim audito
summi pontificis obitu, cor am clero et populo civitatis ipsius, ad hoc
speciahter convocandis. prsestent corporaliter jur amentum. Quod si
forte in prsemissis, vel circa ea, fraiidem commisennt, aut ipsa
dihgenter non observaverint : cujuscumque sint prseeminentise,
conditionis, aut status, otnni cessante privilegio, eo ipso excommu-
nicationis sint vinculo innodati, et perpetuo sint infames, nee unquam
eis portse dignitatis pateant, nee ad aliquo d publicum officium
admittantur. Ipsos insuper feudis et bonis ceterisque, quse ab eadem
romana vel quibuslibet aids Ecclesiis obtinent, ipso facto decrevimus
esse privatos : ita quod ad Ecclesias ipsas plene ac libere revertantur,
administrator um earumdem Ecclesiarum arbitrio sine contradictions
ahqua disponenda. Civitas vero prsedicta, non solum sit interdicto
supposita, sed et pontificali dignilate pnvata. Ceterum quia cum
arbitrium vel inordinatus captivat affectus, vel ad cerium aliquid
obligations cujusque necessitas adigit. cessat electio, dum libertas
adimitur eligendi : cardinales eosdem obsecrantes per viscera miseri-
cordise Dei nostri, per aspersionem sui pretiosi sanguinis obtestam.ur,
ut pensantes attentius quid eis imminet, cum agitur de creatione
vicarii Jesu Christi successoris Petri, rector is universalis Ecclesise,
gregis Dominici directoris, omni privatse affectionis inordinatione
deposita, et cu]uslibet pactionis, conventionis, obhgationis necessitate,
necnon condicti et intendimenti contemplatione cessantibus, non in
se reciprocent consider ationis intuitum, vel in suos, non quse sua sunt
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queeranl, non commodis privalis intendant, sed nullo arclante ipso-
rum in ell gendo fudicium, nisi Deo, purls et liberis mentibus, nuda
electionis conscientia utilitatem publicam libere prosequantur omni
conatu et solicitudine, prout possibilitas palilur, id acturi tantum-
modo, ut eorum ministeno acceleretur utihs et pernecessaria totius
mundi provisio, idoneo celeriter eidem Ecclesix sponso dato. Qui
autem secus egerint, divinze subfaceatit uhioni, eonnti culpa, nisi
gravi propter hoc peracta psenitentia, nuUatenus abolenda. Et nos
nihilominus pactiones, conventiones, obhgatwnes, condicta et inten-
dnnenta omma, sive /uramenti, sivc ciifuslibet alterius fuennt
vinculo firmitatis annexa, cassainus, irritaimis et viribus decernimus
omnino carere, utnullusad ilia observanda qnomodolibet sit astrictus,
nee quisquam ex eorum transgressions notam verealur fidei non servatse,
sed non indignsR laudis titulum potius mereatur : cum lex etiam
humana testetur, Deo magis transgressione,s hu/u,sinodi, quam juris-
jurandi observations, acceptas.

Quia vero fidelibus non est tarn de solicita quantinncumque inven-
tions fidendum, quam de instantia orationis kumilis et devotee speran-
dum, huic adjicitnus sanctioni, ut in omnibus civitatibus cetensque
locis insignibus, ubi primuin de memorati pontificis obitu certitudo
claruent, a clero et populo solemnibus pro eo exequiis celebratis,
singulis diebus, donee de ipsius Ecclesite provisione indubitatus rumor
pertulerit veritatem, humiles preces fundantur ad Dominum, apud
eum devotis orationibus insistatur, ut ipse qui concordiam facit in
subhmibus suis, sic efficiat eorumdem cardinalium corda in eligendo
concordia, quod provisio celer, concors et utihs, prout animarum
salus exigit, et totius requint orbis utilitas, ex ipsorum iinanimitate
sequatur. Et ne tarn salubre prsesentis sanctionis edictum ignorantise
neghgi prastextu contingat : districte praecipimus, ut patriarchx,
archiepiscopi, episcopi et alii ecclesiarinn prselati, cetenque, quibus
concessum est proponere verbuni Dei, clerum et populuni propter hoc
specialiter frequentiiis congregandos in suis sermonibus adsupplicum
precum suffragia, pro celeri et feltci exitu tanti negotii frequentanda,
solerter hortentur, et ipsis eadem authorUate, non soluin oratwnum
jrequentiam, sed et observantiam, prout circumstantiee, pensandx
suaserint, /ejuniorum indicant1. —Corpus jur. can., lib.I, tit. \i,De
clectione, cap. 3, in VI°.

1. Cel lo ordoiinancc conceriiant Jo conclave 1'tit deja suspeaduc parHadrien V, a
relcclion duquel Charles d'Anjou, comnic senateur dc .Koine, 1'appliqua avec une
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CAN. 3

Afin que la provision dcs charges ecclesiasliqiies ue soil: pas indument
differee, nous ordonnons : Quiconque fail, appelala suite d' opposition a line
election, postula lion et provision, en at laquant soil la forme de I'eleclion,
soit les personnes des electeurs on dc 1'elu, soit vin autre candidat, devra
consigner dans un ecrit public lout ce qu'il avancc, en presence de personnes
qui declareront par sermeiit lenir pour vraies ces allegations et etre a
meme de les prouver. L'ordonnaiice d' Innocent IVconlre ceux qui ne pen vent
pas prouver leurs reclamations resle en vigueur.

Ut circa electiones, postulationes el provisioned ecclesiasticas,
malitiis, prout vst possibile, prsecludamus, nee diutius periculose
vacent ecclesive, vel personatuu/n, digmtatuni et aliorurn ecclesiasti-
corum beneficiorum provisio differatiir : edicto perpetuo provideinus.
ut si quando aliqui electiombus, postidationibus, vel provisionibus
se opponuni, proponendo ahqua contra electwnis, postidationis,
seu provisionis for mam, aut personas eli gentium, vel electi, sive illius,
cui -provisio erat facienda vel f a c t a , et propter lioc contigerit appeUari,
appellantes in instrumento publico, seu liUeris super appellatione
confectis, ornma et singula expnmant, quse in fonnani intendunt
objicere, vel personas, corain persoms authenticis, aut persona, quze
super hoc testlmoniuin perhibeant veritati, corporali prsestilo jura-
mento, quod credunt ea. quse, sic exprnnunt, esse vera, et se posse
probare. Alioquin tain opponentes, qua in (tempore appeUationis
interpositse, vel postmodum] adhserentes eisdein, ob/iciendi aliqua,
quse nonfuennt in hujiismodi litteris vel instrumentis expressa, pote-
statem sibi noverint interdictam:nisi ahquid postea forsan emerserit,
vel super antiquis super vener it probandi facultas, aut aliqua antiqua
in opponentium notitiam de novo pervenerint, quse appellantes appel-
lationis emissse tempore verisirniliter ignorare potuerint, et eliam
ignorannt. Super hujusmodi autem ignorantia, et superveniente
facultate probandi, fidem per proprium prsestandum corporahter
facumt juramentum, hoc adficiendo in juramento eodem, quod ad ea
probanda credunt se sufficientes probationes Jtabere. Ilia sane quse
fehcis recordationis Innocentius papa quart lift, contra non plene

severite indiscrete. Jean XXI la supprima completenient ct Celestin V Ja remit
?n vigueur. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 133; Potthast, Reg., t. j i ,
P. 1709, 1711.
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probantes ea, quse in for in am vel personam objeceruni, statuil, in

suo volumus robore permanere. — Corp. f u r . can., l ib . 1, tit. vi,
De electione, cap. 4, in \ 1°.

CAN, 4.

II est defendu a quiconque est elu a une dignite ecclesiastique, jusqu'a la
confirmation de son election, d'en prendre 1'administration au spirituel ou[
au temporel, a titre d'econome ou de procureur, ou tout autre, totalenient
ou en partie, personnellement ou par d'autres : autrement il perd tout droit
qui pourrait lui venir par 1"election.

Avaritise csecitas, et damnandse ambitionis improbitas, ahquorurn
animos occupantes, eos in illam temeritatem impellunt, ut quse sibi a
jure inter dicta noverint, exquisitis fraudibus usurpare conentur.
Nonnulli siquidem ad regimen ecclesiarum electi, quia eis jure pro-
hibente non licet, se, ante confirmationem electionis celebrates de ipsis,
administrations ecclesiarum ad quas vocaniur, ingerere, ipsam sibi
tanquam procuratoribus sen oeconomis committi prociirant. Cum
itaque non sit malitiis liominum indulgendum, nos latins providers
volentes, hac generah constitutione sancunus, ut nullus de cetera
administrationem dignitatis, ad quam electus est, priusquam celebrata
de ipso electio confirmetur, sub osconomatus vel procurations nomine,
aut aho de novo qusesito colore, in spiritualibus vel temporalibus, per
se vel per alium, pro parte vel in totiun, gerere vel recipere, aut illis
se immiscere prsesumat. Omnes illos qui secus fecerint. jure, si quod
eis per electionem qusesitiun f u e r i t , decernentes eo ipso pnvatos. •—
Corp. f u r . can., lib. I. tit. TI. De electione, cap. 5, in YI°.

CAX. 5.

Pour eviler les longues vacances, nous ordonnons : Des qu on a procede
a 1'election a une eglise. les electeurs doivent avertir 1'elu aussitot que
possible. L'elu doit, dans le delai d'un inois. declarer s'll accepte ou non.
Dans les trois mois apres son acceptation, il doit demander la confirmation
de son election, sous peine de decheance.

Quam sit ecclesus ipsarum dispendiosa vacatio, quam penculosa
etiamessesoleat animabus, nonsolurn jura testantur, sedetiam magistra
rerum efficax experientia manifestat. Cupientes itaque cojnpetentibus
remediis vacationum diutumitatibus obviare, hoc perpetuo decreto
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statuimus : ut- si quando fuerit electio in aliqua ecclesia celebrata,
electores, electionern ipsam, quain citius commode poterunt, electo
prsesentare, ac petere consensum ipsius, procurent : electus vero ilium
adhibere infra mensem a tempore prsesentationis hujusmodi teneatur.
Quern si electus ipsi prsestare ultra distulerit, jure, si quod ei ex sua
electione fuerat acquisitum, extunc se noverit eo ipso privatum : nisi
forsan sit electse personse conditio, ut electioni de se celebrates, absque
superioris sui licentia, ex prohibitione, sen quavis provisions Sedis
apostolicse, consentire non possit. Quo casu, idem electus, seu electores
ipsius, consentiendi licentiam ab ejus superiore, cum ea celeritate,
quam superioris ipsius prsesentia vel absentia permiserit, petere
studeant, et habere. Alioquin, si lapso tempore, pro ejusdem superioris
prsesentia vel absentia, ut prsemittitur, moderando, hujusmodi licen-
tiam eos nequaquam obtinere contingat : electores extunc ad electionern
aliam procedendi liberam habeant facultatem. Ceterum quivis electus
infra tres menses post consensum electioni de se celebratas prsestitum,
confirrnationem electionis ipsius petere non omittat. Quod si fiisto
impedimento cessante, infra hujusmodi trimestre tempus omiserit,
electio eadem eo ipso viribus vacuetur. — Corp. jur. can., lib. I, tit.
vi, De electione, cap. 0, in VI°.

CAN. 6.

Ceux qui, dans une election, votent sciemment pour un indigne commet-
tent un peche grave et s'exposent meme, dans certains cas, a des peines;
cependant ils ne perdent pas le droit d'elire, a moins que leur insistance
n'ait entraine 1'election commune.

Perpetuse sanctionis oraculo declaramus, quod scienter in ele-
ctionibus nominantes indignum, propter suffragium in scrutinio
prsestitinn, nisi adeo in eo perstitennt, quod ex votis eorum commums
electio subsequatur, nequaquam eligendi potentate priventur : licet
pro eo quod indignum nominando scienter contra conscientias suas
agunt, et divinam vindictam, et apostohcss ultionis metiiin, quern
qualitas facti suaserit, possint non immerito forrnidare. — Corp. jur.
can., lib. I, tit. vi, De electione, cap. 7, in VI°.

CAN. 7.

Quand oil a vote pour tin candidat qui a ete elu, ou qu'on s'est rallie au
vote des autres, on ne peut attaquer 1'election, si ce n'est pour des faits
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posterieurs, on du moiiis ignores an temps de ] :electiou; ce (pie 1 on doit
alors aflirmer sous sermeut.

Nulli licere decer/iimus, postquam inscrutinio nominaverit aliquem,
et electio fuent subsecuta, vel postquam prsestitent electioni de ipso
ab aliis celebrates consensum, ilium super electione ipsa, nisi e$
causis postea emergentibus, impugnare : vel nisi ei monun ipsius
antea celata de novo pandatur improbitas, sen alien jus alterius latentis
vitii, vel defectus, quse verisimiliter ignorare potuerit, veritas reveletw.
De hujusmodi autem ignorantia fide in proprio facial juramento. —
Corp. jur. can., lib. I. tit. vi, De electione. cap. 8, in A 1°.

CAN. 8.

Lorsque, dans une elecliou coiitroversee, un candidat est elu par des
electeurs deux fois plus nouibreux que ceux de laut re candidat. la
minorite ni son elu ne peuvent tenter de faire casser le vote de la majorite
en alleguant un defaut de zele ou d'autorite. Us peuvent cepenclant invo-
quer des causes qui entrainent la nullite de plein droit.

Si quando contigerit, duabus electwnibus celebratis, parlem alte-
ram eligentium duplo maforem numero inveniri : contra electores. qui
partem reliquam sic excedunt, ad extenuationem zeli. nieriti, vel
authoritatis ipsorum reliquis, vel electo ab eis aliquid opponendi.
omnem prassenti decreto interdicimus facultatem. Si quid autem oppo-
nere voluerint, quod votum illius cui opponitur nullum redderet ipso
jure : id eis non intelhgimus intt'^'ct^'u. — Corp. fur. can., lib. I.
tit. vi, De electione. cap. 0. in \l°.

CAX. 0.

Lorsque. a Foccasion d'une election episcopale. un appel extrajudiciaire
est depose pour une raison manifestement frivole. rail'aire ne doit pas etre
portec devant le Saint-Siege, quoique en general les causes conceriiant les
elections episcopates soient des causse majores et, apres 'MHiel , doivent etre
jugees par le Siege apostolique.

Quamvis constitutio felicis recordationis Alexandri pupae quarti
prsedecessoris nostn, causas electionum episcopalium-, sen super
electwnibus episcoporum exorlas, non immerito majoribus causis
annumerans, cognitiones ipsaruui per appellationes quaslibet devolve
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afferat ad apostolicse Sedis exarnen : nos tamen, et lemeranam appel-
lantium audaci.am, et effrenatam appellalionum frequentiam, refre-
nare volentes, hue, generah constitutions duximus providendum, lit si
extra judiciuiu in prsedictis eleclionibus, vel in aliis de dignitalibus
episcopatu majoribus celebratis, expressa causa rnanifeste frivola, con-
tiger it appellan, per appellationem hujusmodi nequaquain ad Sedem
eamdem negotium devolvatur. Sed cum in electionum earumdern
negotiis, in judicio, vel extra judicium appellatur, inscriptis ex
causa probabili, quse, probata deberel legitima reputan, ad Sedem
ipsam hujusmodi negotio deferantur. Ceterum in prsemissis omnibus
casibus liceat partibus ab hufusmodi appellationibus, nulla tamen in-
terveniente pravitate, recedere : antequam prsefatx Sedi fuerint prse-
sentatse. Inferiores autem indices, uorum erat ipsarum causarum
cognitio, appellatione cessante, an in Jioc pravitas intercessent ante
omnia diligenter inquirant : et si earn intercessisse repererint, se de
causis ipsis inillatenus inlromittant, sed praefigant dictis partibus
terminum pereinptoriuin competentem, in quo cum omnibus actis et
monimentis sins apostohco se conspectui reprxsentent. — Corp. iur.
can., lib. I. tit. vi. De eleetione. cap. 10. in YI° l.

CAN. 10.

Si, au clerc elu, ou postule, ou autrenient a promouvoir a une
dignite ecclesiastique, on oppose 1'ignorance ou autre defaut personnel
notoires, il faut d'aboi^d ouvrir sur ces points une enquete. S'il en
resulte que les accusations sont sans fondenient, non seulement les
opposants ne povirront poursmvre la cause, mais ils seront punis conime
s'ils avaient echoue dans les preuves a fournir.

Si forte inter cetera, quse objiciuntur electo, aut postulate, sen alias
promovendo ad aliquant dignitatem, evidentem scientise vel ahum
personse defectum opponi contingat : in discussione obfectorum ilium
statuimus ordinem incommutabiliter observandum, ut proniovendus
super defectu ipso ante omnia subjiciatur examini, cujus eventus
examinandis aliis aut dabit initium aut negabit. Ceterum si prsemissi
exammis exitus liiijiismodi opposiliones docuent veritate destitui,
opponentes omnino a persecutions causse, in qua talia objecerunt,
excludimus. et perinde puniri decernimus, ac si penitus in probations

1. C£. Kober, Suspension, p. S'tS.
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omnium quse objecerant defecissent. — Corp. ]iir. can.., lib. I, tit. vi,
De elections, cap. 11, in VI°.

CAN. 11.

Celui qui lire vengeance de ce que des electeurs n'ont pas elu a une eglise r j
le Candidat qu il leur avait recommande, en pillant les biens de 1'eglise
ou en molestant les electeurs, est excornmunie ipso facto.

Sciant cuncti, qui clericos vel quaslibet alias personas ecclesia-
sticas, ad quos in ahquibus ecclesus, monasteriis, aut aliis pus locis
special electio, pro eo quod, rogati sen alias induct i, eum pro quo
rogabantur, sive indiicebantur, eligere noluerunt, vel consanguineos
eorum, aut ipsas ecclesias, monasteria, sen loca cetera, beneficus,
sive aliis boms per se vel per ahos spohando, seu alias injuste perse-
quendo, gravare prsesumpserinl, se ipso facto excommunicalwnis
senlentia innodatos. — Corp. jur. can., lib. I, tit. vi, De elections,
cap. 12, in VI°.

CAN. 12.

Celui qui usurpe de nouveau les regales, la garde ou Tavouerie des eglises
et monasteres, etc.,et occupe les biens de ces eglises vacantes,est excommunie
ipso facto, ainsi que tout clerc ou moine qui 1'aiderait en cela. Les clercs
qui, manquant a Jeur devoir, ne s'y opposent pas, perdent les revenus qu'ils
|)ergoivent de ces eglises. aussi longtemps qu'ils tolerent ce desordre. Celui
qui, par fondation ou continue, revendique ces sortes de droits, ne doit pas
en abuser ni s'approprier quoi que ce soit des revenus, sauf pendant le
temps de la vacance, ni laisser pericliter les biens dont il a la garde.

Generah constitutione sancimus, universos et singulos qui regalia,
custodiam sive guardiam advocationis vel defensionis lilulum in
ecclesiis, monasteriis, sive quibuslibet aliis piis locis, de novo usurpare
conantes, bona ecclesiarum, monasteriorum, aut locorurn ipsorum
vacantium occupare prsesumunt, quantsecumque dignitatis honors
prsefulgeant, clericos etiam ecclesiarum, monachos monasteriorum,
et personas ceteras locorum eorumdem, qui hsec fieri procurant, eo
ipso excommunicationis sententise, subjacere. Illos vero clericos qui se,
ut debent, talia facientibus non opponunt, de proventibus ecclesiarum,
seu locorum ipsorum, pro tempore quo prsernissa sine debita contra-

diclione permiserint, aliquid percipere districtius inhibemus. Qui
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autem ab ipsarum ecclesiarum ceterorumque locorum fundatione,
velex antiqua consuetudine, jura sibi hufusmodi vindicant: ab illorum
abusu sic prudenter abstineant, et suos ministros in eis solicits
faciant abstinere, quod ea quse non pertinent ad fructus su>e reditus
provementes vacationis temp ore non usurpent; nee bona cetera, quorum
se asserunt habere custodiam, dilabi permittent, sed in bono statu
conservent. — Corp. f u r . can., Kb. I, tit. vi, De electione, cap. 13,
in VI°.

CAN. 13.

On ne doit coniier ies eglises paroissiales qu'a des clercs idoines par la
science, Ies mceurs et Fage. Si quelqu'unage de moms de vingt-cmq aiis est
investi d'une eglise paroissiale, la nomination est nulle. L'elu doit resider a
1'eglise paroissiale et recevoir la pretrise dans le delai d'une annee, autrement
il est prive ipso jacto de son eglise. L'eveque pent pour de bonnes raisons
dispenser pour un temps de 1'obligation de la residence.

Licet canon a fehcis recordationis Alexandra papa tertio prsede-
cessore nostro editus, inter cetera statuerit, ut null us regimen ecclesise
parochiahs suscipiat, nisi vigesimuni quintum annum setatis atti-
gerit, ac scientia et moribus commendandus existat, quodque talis ad
regimen assumptus hufusmodi, si, rnonitus, non fuerit prsefixo a
canonibus tempore in presbyterum ordinatus, a regimims efusdem
amoveatur officio, et alii conferatur : quia tamen in observations
canonis memorati se multi exhibent negligentes, nos periculosam
illorum negligentiam volentes juris executions suppleri, prsesenti
decreto statuimus, ut nullus ad regimen parochialis ecclesise assu-
matur, nisi sit idoneus scientia, moribus et setate. Decernentes
collationes de parochialibus ecclesiis, iis qui non attigerunt vige-
simum quintum annum de cetero faciendas, viribus omnino carere.
Is etiam qui ad hufusmodi regimen assumetur, ut gregis sui crediti
diligentius gerere curam possit, in parochiali ecclesia, cufus rector
extiterit, residere personaliter teneatur : et inra annum a sibi com-
missi regiminis tempore numerandum se facial ad sacerdotium
promoveri. Quod si infra idem tempus promotus non fuerit : ecclesia
sibi commissa, nulla etiam prsemissa monitione, sit 'prsesentis consti-
tutionis authoritate privatus. Super residentia vero, ut prsemittitur,
facienda, possit ordinarius gratiam dispensative ad tempus facere,
prout causa rationabilis id exposcet. — Corp. f u r . can., lib. I, tit. vi,
De electione, cap. 14, in VI°.

C O N C I L E S VI 13
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CAN. 14.

11 est defendu de donner une eglise paroissiale en commende a qui n'a pas
1'age requis ou n'est pas pretre. 11 est egalement defendu d'avoir plus
d'une commende de ce genre. Ces commendes ne sont permises que pour •
1'evident avantage de 1'eglise en question : elles ne peuvent pas durer plus
d'un semestre.

I
Nemo deinceps parochialem ecclesiam ahcui non constitute in

setate legitima et sacerdotio commendare prsesumat. Nee tali etiam
nisi unani, et evidenti necessitate vel utihtate ipsius ecclesise suadente.
Hujusmodi autem commendam, ut prsemittitur, rite factam decla-
ramus ultra semestris tempons spatium non durare. Statuentes
qiadquid secus de commendis ecclesiarum parochialium actum
fuerit, esse irritum ipso jure.—Corp. f u r . can., lib. I, tit. vi, De
electione, cap. 15. in \ 1°.

CAN. 15.

Celui qui confere sans autorisation les ordres a un clerc d'une autre
paroisse (diocese) sera suspendu pendant une annee de la collation des ordres
et pendant ce temps ses propres clercs peuvent recevoir les ordres des
eveques voisins sans sa permission, et d'ailleurs suivant les regies.

Eos qui clericos parochise alienee, absque superioris ordinandorum
licentia, scienter, seu affectata ignorantia, vel quocumque alio fie,-
mento quaesito, prsesumpsennt or dinar e, per annum a collatione
ordinum decernnnus esse suspenses' us quse jura statuunt contra
taliter ordinatos in suo rob ore duraturis. Clericis quoque parochise
tahter suspensorum, postquam eorum suspensio fuerit manifesto,,
absque ipsorum etiam licentia, interim recipiendi ordines ab aliis
vicinis episcopis, alias tamen canonice, liberam concedimus facul-
tatem. — Corp. f u r . can., lib. I, tit. ix, De tentporibus ordinationum,
cap. 2, in VI01.

CAN. 16

Les bigames ne jouissent d'aucun privilege clerical et relevent du for
seculier. II leur est defendu de porter la tonsure ou 1'habit ecclesiastique.

1. Ci, Kobur, Suspension, p- 294.
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Altercatioms antiquse dubium prsesentis declarationis oraculo
decidentes, bigamos omni privilegio clericali declaramus esse nudatos,
et coercitioni fon saecularis addictos : consuetudme contraria non
obstante. Ipsis quoque sub anathemate prohibemus deferre tonsuram
velhabitum clericalem. — Corp. jur. can., lib. I, tit. xn, De bigamis,
cap. 1, in VI°.

CAN. 17.

Si les chanoines d'une eglise veulent suspendre le cul ie divin en raisoii
d'une pretendue coutuine, ils devront.auparavant en consigner les raisons
dans un document public. S'ils omettent de le faire, on si la raison invoquee
n'est pas valable, ils rendront a 1'eglise tons les revenus qu'ils auront percjus

[1501 ou du percevoir pendant cette interruption, saris compter la satisfaction a
donner a celui centre qui ils ont decide cette suspension du service divin.
Si le motif invoque est canonique, celui qui a occasionne I'interruption
devra indemniser les chanoines et 1'eglise. Enfin nous defendons severement
1'abus de ceux qui, pour aggraver cette interruption, jet tent par tern-,
parmi des orties et des epines, la croix et les s ta tues des saints.

Si canomci a divinis cessare voluerint. prout in ecclesus ahquibns
sibi ex consuetudine vel alias vindicant. antequam ad cessationein
hujusmodi quoquo inodo procedant, in instruinento publico vel paten-
tibus litteris sigillorum suoruin ant alter ins autJientici munimme
roboratis, cessationis ipsius causam exprnnant. et iHud vel illas, ei
contra quern cessare intendunt, assignent. Scitun. quod si Jtoc prss-
termisso cessaverint, vel causa, quain expresserint. non fuerit mventa
canonica, omnia, quse de quibuscumque proventibus illius ecclesise, in
qua cessatum fuerit, cessationis tempore perceperunt, restituent. Ilia
vero qui pro eodem tempore debentur eisde?n, nullo inodo percipient,
sed ipsi ecclesise, cedere, ac nihilominus ei. contra quern cessaverant,
de damnis et injurus satisfacere tenebuntur. Si autem causa eadem
canonica fuerit judicata : is qui occasionem cessationi dederat, ad
omne interesse dictis canonicis, et ecclesise, cui debitum officium efus
est culpa subtractum, ad certam quantitatem taxandam, et in divini
cultus augmentum convertendam, superioris arbitrio condemnetur.
Ceterum detestabilem abusum horrendse indevotionis illorum, qui
crucis, beatse Virginis aliorumve sanctorum imagines, sen statuas,
ineverenti ausu tractantes, eas in aggravationem cessationis liujus-
modi prosternunt in terrain, urticis spinisque supponunt, penitus
reprobantes : aliquid tale de cetero fieri districtius prohibemus. Sta-
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tuentes, ut in eos qui contra fecennt ullrix procedat dura sententia .•
quse delinquentes sic graviter puniat, quod alios a similium prsesum.
ptione compescat. — Corp. jur. can., lib. I, tit. xvi, De officio
ordinarii, cap. 2, in VI°.

CAN. 18.

Les ordinaires doiventavertirleurs sujets possesseurs de plusieurs dignites
ou d'eglises comportant charge d'ames, ou d'une dignite avec un autre
benefice a charge d'ames, d'avoir a exhiber dans le delai convenable la
dispense necessaire. S'ils ne le peuvent, on regardera comme vacants les
benefices qu'ils detiennent injustenient et les collateurs les donneront
librement a des sujets idoines. Si le clerc presente une dispense suffisante, il
a droit a n'etre plus moleste; cependant 1'eveque doit veiller a ce que ni la
charge d'ames ni le service divin ne soient negliges dans ces benefices. Si
la dispense est douteuse, on doit recourir au Saint-Siege. Mais dorenavant
1'ordinaire n'accordera pas un second benefice a qui possede deja un benefice
a charge d'ames, si ce n'est sur presentation prealable d'une dispense
certame.

Ordinarii locorum subditos suos plures dignitates, vel ecclesias,
quibus animarum cura imminet, obtinentes, seu personatum, aut
dignitatem, cum alio beneficio, cui cura similis est annexa, districte
compellant, dispensaliones, authoritate quarum hujusmodi ecclesias
personalus, suas dignitates, canonice tenere se asserunt, infra tempus,
pro facti qualitate ipsorum ordinariorum moderandum arbitrio,
exJubere. Quod si forte, justo impedimento cessante, nullam dispen-
sationem infra idem tempus contigerit exhiberi : ecclesise beneficia,
personatus, seu dignitates, quse, sine dispensatione aliqua eo ipso
illicite detineri constabit, per eos, ad quos eorumdem collatio pertinet,
iibere personis idoneis conferantur. Ceterum, si dispensatio exhibita
sufficiens evidenter appareat : exhibens, nequaquam in beneficiis
kujusmodi quse canonice obtinet, molesletur. Provideat tamen ordi-
narius, qualiter nee animarum cura in eisdem ecclesiis, personatibus,
seu dignitatibus negligatur, nee beneficia ipsa debitis obsequiis
defraudentur. Si vero de dispensations exhibitse. sufficientia dubitetur,
super hoc erit ad Sedem apostolicamrecurrendum : cujus est sestimare
quern modum sui beneficn esse velit. In conferendis insuper perso-
natibus et aliis beneficiis, curam habentibus animarum annexam,
iidem or dinar ii diligentiam illam observent, ut personatum, digni-
tatem., vel aliud beneficiuin si mile m curam habens, alicui plurO>
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similia oblinenti non ante conferre ' prxsumant, quam eis super
obtentis dispensatio evidenter sufficients ostendaiur. Qua etiain osiensa.
ita demum ad collationem procedi volumus, si appareat per eamdem
quod is, cut est collatio facienda, hujusrnodi personatum, dignitatem.
vel beneficium retinere hcite valeat cum obtentis. Vcl si ea, quse sic
obtinet, libere ac sponle resignet. AHter ante in de personatibus,
dignitatibus et beneficiis talibus, facia collatio nullius penitus sit
momenti. — Corp. jur. can., lib. 1. t i t . xvi. DC ofjlcio ordinarn,
cap. 3, in VI°.

CAN. 10.

Pour empecher les Icnteurs afl'ectees des procedures, nous ordonnons
que tous les avocats etprocureurs ecclesiastujues pretent serment de pro-
mouvoir le bien de leurs clients dans la mesnre de leurs forces, d'abandonner
une cause des qu'ils verront qu'elle est mauvaise. Ce serment doit etre
renouvele tous les ans. Un avocat ne pent recevoir plus de vingt livres
tournois comme retribution d'un proces, ni un procureur ])lus de douze.

Properandum nobis visum est, ul malitiosis litiinn protractionibus
occurratur : quod speramus efficaciter profenire, si eos, qui circa
judicia suum ministerium exhibent, ad id congruis remediis diri-
gamus. Cum igitur ea, quse ad hoc salubriter fuerant circa patronos
causarwn legali sanctions provisa, desuetudine abolita videantur :
nos sanctionem eamdem, prsesentis redwivse constitutions suffragio.
cum ahqua tamen adjectione, nee non et moderamine, renovantes,
statuimus ut omnes et singuli advocationis officium in foro ecclesias-
tico, sive apud Sedem apostolicam, sive alibi, exercentes, prsestent,
tactis sacrosanctis evangeliis, furamentum, quod in omnibus causis
ecclesiasticis et aliis in eodem foro tractandis, quarum assumpserunt
patrocinium, vel assument, omni virtute sua, omnique ope, id quod
verum et fustum existimaverint, suis clientulis inferre procurent;
nihil in hoc studii, quod eis sit possibile, relinquentes, quodque in
quacumque parte fudicii eis innotuerit improbam fore causam, quam
in sua fide receperant, amplius non patrocinabuntur eidem,immo ab
ea omnino recedent, a communione ilhus se penitus separantes :
reliquis, quse circa hsec sunt in eadem sanctione statuta, inviolabiliter
observandis. Procuratores insuper furamento simili astringantur.
Hujusmodi quoque furamentum, tarn advocati, quam procuratores
in foro, in quo idem assumpserunt officium, teneantur annis singulis
iterare. Qui vero ad eamdem Sedem veniunt vel ad curia ni cujuslibet
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ecclesiastici judicis, in qua nondnm tale prcestiterant juramentum,
accedunt in aliquibus singulanbus causis patrocinium, vel procu-
rationis ministerium prsestituri, prxstenl in singulis causis eisdem,
mota controversial, simile juramentum. Advocati autem, et procu-
ratores qui juxta prsedictam formam jurare noluerint, executionem
officiorum suorum, hujusmodi voluntate durante, sibi noverint inter-
dictam. Quod si juramentum preestitum violare prsesumpserint,
prseter reatuin perjurii, consiliarii etiam, qui scienter iniquam
causarn jovennt, divinam et nontram maledictionem incurrant, a qua
non aliter liberentur, nisi duplum ej'us restituerint, quod pro tarn
iniquis advocatione, procuratione, vel consilio receperunt; ac nihilo-
ininus de dcunnis, quse per iniqua hujus modi mimsteria partibus
irrogarunt, illis satisfacere teneantur. Celerum ne cupiditatis ardor
aliquos ad lixc salubria staluta contemnenda prsecipitet, districting
inhibemus, ne aliquis advocatus in quacumque causa ultra viginti,
procurator vero ultra duodecim libras Turonenses recipere, salani
nomine, vel etiam sub palmarii colore prsesumat. Qui autem ultra
recepennt, nequaquam do minium eorum, quse prsedictam quanti-
tatem excedunt, acquirant : sed ad restitutionem integrant teneantur
illorum. Ita quod nihil horuin, ad quse restituenda eos teneri prsemi-
sinius, in fraudem prsesentis constitutionis remitti possit eisdem.
Et insuper advocati constitutionem prsesentem taliter violantes,
ab advocationis officio triennio suspendantur. Procuratores vero
extunc sibi sciant cujushbet procurations in fudicio hcentiam dene-
gatam. — N'a pas ete insere an Corpus jur. can.

CAN. 20.

L'absolution de 1'excommunication on d'une aulre censure, extorquee
par crainte ou violence, est nnlle.

.1 bsolutionis beneficium ab excommunicationis sententia, vel quam-
cu/nque revocationem ipsius, aid suspensionis, sen etiam interdicti
per vim vel metum extortam, prsesentis constitutionis auctoritate
omnino vinbus vacuamus. Ne autem sine vindicta violentise crescat
audacia, eos qui absolutionem sive revocationem hujusmodi vi vel
metu extorserint, excommunicationis sententise decernimus subjacere.
-— Corp. jur. can., lib. I, tit. xx, De iis quse vi..., cap. 1,

in VI°.
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CAN. 21.

„ , - , Nous moderons la constitution de notre predecesseur Clement IV
'- d'apres laquelle les (lignites et benefices vacants en curie romaine ne

peuvent etre conferes que par le pape. Dorenavant, les collateurs pourront
les conferer, apres un delai d'un iriois a partir de la date de la vacance, soil
par eux-memes, soit, en cas d'absence, par leurs vicaires generaux.

Statutum f e l i c i s recordationis dementis papse quart!, prsedeces-
soris nostri de digmtatibus et beneficus in curia rornana vacantibus *,
nequaquam per alium quam per romanum pontificem conferendis,
decrevimus taliter rnoderandinn, lit ii, ad quos eorumdem beneficiorum
et dignitatum special collatio, slalulo non obstante prsedicto, demum
post mensem a die quod dignitates sen beneficia ipsa vacaverint
numerandutn, ea conferre valeanl tantummodo per seipsos, vel ipsis
agentibus in remotis, per suos vicarios generates in eorurn dicecesibus
existentes, quibus id canonice sit commissum. — Corp. jur. can.,
lib. Ill, tit. iv, De prseb. et dignit., c^ap. 3, in VI°.

Les prelats lie peuvent pas soumettre a un laique, a quelque titre que ce
soit, les eglises, leurs biens ou leurs droits, qui leur sont confies, sans 1'assen-
t ment du chapitre et la permission speciale du Saint-Siege2. II ne s'agit
pas seulement d'mterdire 1'enipliyteose et 1'alienation sous les formes pres-
crites par le droit, mais la declaration qu'ils tienneiit ces biens de ces la'iques,
comme de leurs superieurs, en usufruit; ces lai'ques cedant a 1'avouerie
(avoher) qui les fait patrons et avocats des eglises et de leurs biens pour
toujours ou pour tres longtemps. Tons ces coiitrats sont nuls.

Hoc consultissimo prohibemus edicto, universes et singulos prse-
latos ecclesias aibi cornmissas, bona immobiha, sen jura ipsarum,
laicis submittere, sub/icere, seu supponere, absque capituli sui con-

1. Ce decrct cst do Faiim-i1: 1265.
2. Au moyen age, Fusage s'ctait iutroduit parmi les eveques ct ]os prelats

de mettre les biens de leiirs eglises sous la protection des seigneurs voisins pour les
defendre centre les attaques des brigands ou les empecher d'etre completcment
depouilles. Les prelats cedaient le doniainc direct de ces biens aux seigneurs
qui refusaient autrement leur protection, ne gardant pour eux que le droit d'usu-
fruit. Kober, Suspension, p. 331 sq.
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sensu el Sedis apostolicse. licentia speciali, non conccdendo bona
ipsa, vel jura in empliyteosim, seu alias alienando, in forma el casibus
a jure permissis, sed consliluendo, vel recognoscendo, seu profitendo
ab ilhs ea tanquam a superionbus se tenere, seu ab ipsis eadem
advocando (prout in quibusdam partibus vulgariter dicitur Avoher)
vel ipsos patronos, sive advocates ecclesiarum, seu bonorum ipsarum,
perpetuo aut ad tempus non modicum statuendo. Contractus autem
omnes, etiam juramenti, pcense vel alterius cujuslibet firmitatis
adjectione vallatos, quos de talibus ahenationibus, sine hujusmodi
licentia el consensu contigerit celebrari, el quidquid ex eis secutum
fuerit, decernimus adeo viribus omnino carere, ut nee jus aliquod
tnbuant, nee praescribendi etiam causam pariant. El nihilominus
prselalos, qui secus egerint, ipso facto officio el administratione,
clericos etiam, qui, scientes contra inhibitionern prsedictam aliquid
esse prsesumptum, id superiori denunciare neglexerint, a perceptions
beneficiorum, quse in ecclesia sic gravata obtinent, triennio statuimus
esse suspenses. Laici vero qui prselalos, vel capitula ecclesiarum, seu
alias personas ecclesiasticas, ad submissiones hujusmodi faciendas
hactenus compulerunt, nisi post competentern monitionem, remissa
subrnissione quam per vim vel mclum exegerant, ecclesias el bona
ecclesiastica eis submissa taliter in sua libertate dimittanl, illi etiam
qui de cetero praslatos vel personas easdem ad taha facienda com-
pulennt, cujuscumque sint conditionis aut status, excommunicationis
sint sentenlia innodati. Ex contractions prseterea super prsemissis
hujusmodi licentia et consensu intervenientibus hactenus initis, vel
quos in futurum iniri continget, seu occaswne illorum, laid, ultra
id quod eis ex natura contractuum ipsorum vel adhibita in illis lege
permittitur, aliquid non usurpent. Qui vero secus egerint, nisi legitime
moniti ab hujusmodi usurpatione destiterint, restituendo etiam quse
taliter usurparant, eo ipso sententiam excommunicationis incurrant:
et extunc ad supponendum terram ipsorum, si opus fuerit, ecclesiastico
interdicto libere procedatur. — Corp. f u r . can., lib. Ill, tit. ix,
De rebus Ecclesise non alienandis, cap. 2, in VI°.

CAN. 23.

En renouvelant le statut du (douzienie) concile general (can. 13), nous
defendons que dorenavant persomie ne fonde un nouvel ordre.Nous prohibons
et supprimons tous les ordres mendiants fondes depuis ce concile sans 1'appro-
bation du Saint-Siege. A Fegard des ordres mendiants deja approuves,nous
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leur defendons de recevoir de nouveaux sujeLs a la profession, d acquerir de
nouvelles niaisons, d'en aliener aucune, sans vine permission expresse du
Saint-Siege qui se reserve d'ailecter ces biens au soulagement de la Terre
Sainte ou des pauvres.Les rnembres de ces ordres ne peuvent pas exercer
a l'egard des etrangers le ministere de la predication, de la confession ni
meme la sepulture. Cette constitution ne s'applique pas aux freres precheurs
ni aux mineurs, dont 1'utihte pour 1'Eglise est evidente. Les carines et les
ermites de Saint-Augustin, dont la fondation est anterieure a ce (douzieme)
concile, doivent rester en leur etat present, jusqu'a nouvel ordre de notre
part; car nous avons 1'intention de promulguer de nouvelles ordonnances
pour tous les ordres religieux1.

Religionum diversitatem nimiam, ne confusionem induceret. gene-
rale concilium consulta prohibitione vetuit. Sed quia non solum
importuna petentium inhiatio illarum postmodum multiplicationem
extorsit, verum etiam ahquorum prsesumptuosa temeritas diver-
sorum ordinum, prsecipue jnendicantium, quorum nondum appro-
bationis meruere principium, effrsenatam quasi multitudmem adin-
venit, repetita constitutione districtius inhibentes, ne aliquis de
cetero novum ordinem aut religionern inveniat, vel habitmn novse
religionis assumat. Cunctas affatim rehgiones, et ordines mendi-
cantes, post dictum concilium adinventos, qui nullam confirmationem
Sedis apostolicce meruerunt, perpetuse prohibitioni subjicimus, et
quatenus processerant, revocamus. Confirmatos autem per Sedem
eamdern, post tamen idem concilium institutes, quibus ad congruam
sustentationem reditus aut possessioiies habere professio sive regula.
vel constitutiones quxlibet interdicunt, sed per qusestum publicum
tribuere victum solet incerta mendicitas, modo subsistere decernimus
infrascripto : ut professoribus eorumdem ordinum ita hceat in illis
remanere, si velint, quod nullum deinceps ad eorum professionem
admittant, nee de novo domum aut aliquem locum acquirant, nee
domos seu loca quse habent, alienare valeant, sine Sedis efusdem
licentia speciah. Nos enim ea dispositioni Sedis apostolicse reser—
vamus, in Terrse. Sanctse subsidium, vel pauperum, aut alios pios
usus, per locorum ordinarios, vel eos quibus Sedes ipsa commiserit,
convertenda. Si vero secus prsesinnptum fuent, nee personarum

1. Beaucoup de membres du concile avaient dcmande Tabrogatioii des privi-
leges de tous les ordres. Ccux-ci n'epargnerent ni efforts ni frais pour leur defense,
etle pape leur fut favorable. On parla egalement de reunir tous les ordres de cheva-
lerie en un seul, mais on n'alla pas plus loin, en prevision du refus de 1'Espagne.
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 134.
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receplis, nee domorum vel locorum acquisilto, aut ipsorum, cete-
r or unique bondrum alienatio valeat : et nihilominus contrarium
facientes sententiam excommunicationis incurrant. Personis quoque
ipsorum ordinum omnino interdicimus, quoad extraneos, prsedi-
cationis et audtendx confessioms officium, aut etiam sepulturam.
Sane ad prsedicalorum et minorum ordines, quos evidens ex eis
utilitas Ecclesise universali proveniens perhibet approbates, prse-
sentem non patimur constitutionem extendi. Celerum carmelitarum
et eremitarum S. Augustini ordines, quorum institutio dictum con-
cilium generate prsecessit, in suo statu manere concedimus, donee de
ipsis fuerit aliter ordinatum. Intendimus siquidem tarn de illis, quam
de rehquis, etiam non mendicantibus ordinibus, prout animarum
saluti, et eorurn statui expedire videnmus, providere. Ad hsec personis
ordinum, ad, quos constitutio prsesens extenditur, transeundi ad
reliquos ordines approbates licentiam concedimus generalem : ita
quod nullus or do ad ahum, vel conventiis ad conventum, se ac loca
sua totahter transferal, Sedis e/usdem permissions super hoc spe-
cialiter obtenta. — Corp. j i / r . can., lib. Ill, lit. xvn, De religiosis
domibus, cap. 1, in VI°.

CAN. 24.

Celui qui, transgressant Fordonnance d'Innocent IV sur les procurations,
exige ou accepte de 1'argent au lieu des procurations qui lui soiit dues pour
la visite, ou qui, sans avoir fait la visite, accepte nne procuration en nature
ou toute autre chose, doit dans le clelai d'un inois restituerle double a Feglise
de qui il 1'a regue. Sinon, les eveques encourent 1'interdit de 1'entree de
I'eghse, les visiteurs inferieurs la suspense ab officio et beneficio jusqu'a ce
qu'ils aient restitue le double, ineine si les donateurs en faisaient librement
remise.

Exigit perversonun audacia, ut non simus sola delictorum prohi-
bitione contenti, sed pcenam etiam delinquentibus imponamus.
Constitutionem itaque felicis recordationis Innocentii papas quarti
preedecessoris nostri, editam super non recipiendis in pecunia pro-
curation! bus, et super receptions munerum, visitantibus eorumque
familus interdicta, quam multorum fertur tementas prsetenre, volentes

ffnviolabiliter observari,eam decrevimusp&nseadjectione adjuvandam'
statuentes, ut universi et singuli, qui ob procurationem sibi rations visi-
tationis debilam, exigere pecuniam, vel etiam a volenle recipere, aut
alias constitutionem ipsam, recipiendo munera, sive visitationis officio
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non impenso procurationem in victualibus, aut aliquid aliud pro-
curationis occasione, violare prsesumpserint, duplum ejus quod
receperint, ecclesise a qua id receptuin fuerit, infra mensem, reddere
teneantur: ahoquin extunc patriarcha, archiepiscopi, episcopi, duplum
ipsum ultra prsedictum tempus restituere differentes, ingressum sibi
Ecclesise interdictum sentiant. Inferiores vero ab officio et beneficio
noverintse suspenses : quousque de duplo hufusmodi gravatis ecclesiis
plenanam satisfactionem impendant. Nulla eis in hoc dantium
remissiotie, liberaliter, sen gratia valitura. — Corp. jur. can., lib. Ill,
tit. xx, De censibus, cap. 2, in VI01.

CAN. 25.

Le service diviu doit etre conduit avec une grande devotion. Lorsque le
nom de Jesus est prononce, surtout pendant la messe, tous doivent flechir
les genoux de leur cceur, ce qu'ils manifesteront au nioins par une incli-
nation de tete 2. Dans les eglises la paix ne doit pas etre troublee : qu'il
n'y ait ni rixes, ni cris, m deliberations, ni reunions et parlenients des
municipaliles et corporations, ni discours frivoles et mondains, etc. Defense
de tenir d<>s inarches et des jugements civils dans les eglises et cimetieres.
Les la'iques uc doivent pas y traiter des proces civils ni surtout criminels.
Toute sentence }iortre par un juge civil dans une egiise est nulle.

Decet domum Domini, sandiludo, deed, ut cufus in pace jactus est
locus ejus, sit cultus cum debifa vcncratione. pacificus. Sit itaque ad
ecclesiam humilis et devotus ingressux. Sil. in eis quieia conversatio,
Deo grata, inspicientibus placida, qux conxiderantes uon solum
instruat, sed reficiat. Convementes ibidem,nomen illud, quod est super
omne nomen, a quo aliud sub cselo non est datum ho mini bus, in quo
salvos fieri credentes oporteat, nomen videlicet Jesu Christi, qia salvum
facit populum suum a peccatis eorum, exhibitione reverenlix spe-
cialis attollant, et quod, generaliter scribitur, ut in nomine Jesu omne
genu flectatur • singuh singulanter in se ipsis implentes, prsecipue
dum aguntur missarum sacra mysteria, glonosum illud nomen
quandocumque recohtur, flectant genua cordis sui, quod vel capitis
inclinations testentur. Attendantur in locis ipsis intentis prsecordiis
sacra solemnia, devotis animis orationibus intendantur. Nullus in

1. Cf. Kobcr, Suspension, p. 263.
2. En meme temps, le pape cngagea les predicateurs a exhorter les fideles a

incliner la tete au nom do Jesus. Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 134.
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locis eisdem, in quibus cum pace ac quisle void c.onveml celebrari,
seditionem excilel, conclamationem moveat, iinpetumve committal.
Cessent in Mis universitalum el socielatum quarumlibel consiha,
condones el publica parlamenla. Cessent vana, el mullo fortius fceda
et profana colloquia. Sinl postremo quxcumque alia divinum lurbare
possunt offtciurn, aul oculos divinse majeslalis offenders, ab ipsis
prorsus exlranea : ne, ubi peccalorum esl venia postulanda, ibi
peccandi delur occasio, aul deprehendanlur peccala commitli. Cessent
in ecclesiis earumque ccemetenis negotiationes et prsecipue nundi-
narum, ac fori cujusque tumullus. Ornnis in eis sseculanum judicio-
rum strepitus conqiuescat. I\ulla inibi causa per laicos, criminalis
maxinie, agitetur. Sinl loca eadcin a laicorum cognilionibus ahena.
Ordinarii locornm hsec facianl observan, suadenda suadeant, inter-
dicta hufus canonis authorilale compescant : ad lisec alios etiam in
ecclesiis ipsis magis assiduos, el ad prsemissa uloneos, depulando.
Et nihilominus processus fudicuni ssecularium, ac specialiler sen-
lenlise prolatse in eisdem locis, omni careant robore firmilalis. Qui
vero prsemissas inhibitiones ammo petulanli conlempserint, prseter
processum ordinariorum, et deputandorum ab ipsis, divinse ultionis
el nostrse. poterunt acrimoniam formidare, donee suum confessi reatum,
a similibus firmato proposilo deliberaverint abstinere. —• Corp. fur.
can., lib. Ill, tit. xxin. De immunilate, cap. 2, in VI°.

CAN. 26.

Xous renouveloiis 1'ordonnance du troisieine concile de Latran concernant
les usuriers (c. xxv) et nous y ajoutons : Aucun college, communaute ou
personne privee ne peut permettre a des etrangers de pratiquerl'usuredans
son district : au contraire, il doit chasser de tels usuriers dans les trois
mois. Personne ne doit leur louer une maison pour y exercerleurs affaires, [
sous peine de suspense, excommunication et interdit.

Usurarum voraginem, quse animas devorat et facilitates exhaunt,
compescerd cupientes conslilulionem Lateranensis concilii contra
usuranos editam sub divinse, maledictionis interminatione prseci-
pimus inviolabiliter observari. Et quia quo minor foeneratoribus
aderil fosnerandi commoditas eo magis adimetur fcenus exercendi
hbertas : liac generali constitutione sancimus, ul nee collegium,
nee aha universitas, vel singulans persona cufuscumque sit
dignitalis, condilionis, aut status, ahenigenas et alios non oriundos
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de terris ipsorum, publice pecuniam fcenebrem exercentes, aut exer—
cere volentes, ad hoc domos in terris suis conducere, vel conductas
habere aut alias habitare permiltat; sed hufusmodi usurarws
manifestos omnes infra tres menses de terris suis expellant, nun-
quam tales de cetera admissuri. Nemo illis ad fcenus exercendum
domos locet, vel sub aho titulo quocumque concedat. Qui vero
contrarium fecerint, si personae fuerint ecclesiastics, patriarchs,
archiepiscopi, episcopi, suspensions; minores vero personse singu-
lares, excommunicationis; collegium autem seu alia univer situs,
interdicti sententiam ipso facto se noverint incursuros. Quam si
per mensem animo sustinuerint incurato, terrse ipsorum, quamdiu
in eis iidem usurarn commorantur, extunc ecclesiastico subfaceant
interdicto. Ceterum, si laid fuerint, per suos ordinarios ab hufus-
modi excessu, omni privilegio cessante, per censuram ecclesiasticain
compescajitur. — Corp. fur. can., lib. V, tit. v, De usuris, cap. 1,
in VI01.

CAN. 27.

Meme dans le cas ou un usurier noloire ordonnerait par testament des
restitutions, on lui refusera cependant la sepulture ecclesiastique jusqu'a
cequesatisfaction soitfaite pour 1'usure autant que ses moyens lepermettent.
Cette satisfaction doit etre donnee, par restitution immediate ou cautionne-
ment, aux personnes lesees elles-memes ou, a leur defaut, a leurs represen-
tants, a 1'eveque, ou a son vicaire, ou au recteur de la paroisse du
testateur, ou, si 1'eveque en exprime le desir, a un officier public. Si la
somme des usures est connue, elle sera exprimee dans le cautionnement;
sinon celxii qui regoit le cautionnement doit la lixer suivant les
vraisemblances; et s'il restait sciemment au-dessous, il aurait a donner
lui-meme une compensation. Les momes, etc., qui donneraient la sepulture
ecclesiastique a des usuriers notoires encourraient les peines portees
centre les usuriers eux-memes par le troisieme concile de Latran. Que
personne ne serve de temoin pour le testament des usuriers notoires.
Qu'aucun pretre ne regoive leur confession ni ne les absolve avant qu'ils
n'aient restitue ou fourni un cautionnement. Les testaments d'usmiers
notoires sont mils si la restitution n'y est pas prevue.

Quamquam usurarii rnanifesti de usuris, quas receperant, satis-
fieri expressa quantitate,,vel indistincte in ultima voluntate manda-

: nihilominus tamen eis sepultura ecclesiastica denegetur,

Cf. Kober, Suspension, p. 348.
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donee vel de usuris ipsis fuerit, prout paliuntur facilitates eorum,
plenarie satisfactum, vel illis quibus est facienda restitutio, si
prxsto sint ipsi, aut ahis qui eis possint acquirere, vel eis absen^
tibus loci ordinano, aut ejus vices gerenti, sive rectori parochise
in qua testator habitat, coram aliquibus fide dignis de ipsa paro-
clna : quibus quidem ordinano, vicario et recton, prsedicto modo
cautionem hujusmodi, eorum nomine, hceat prsesentis constitutions
authoritate recipere : ita quod illis proinde actio acquiratur, aut
servo publico de ipsius ordinarn mandato idoneo de restitutions
facienda sit cautum. Ceterum si receptarum usurarum sit quan-
titas manifesta, illam semper in cautione prsedicta exprimi volumus:
alioquin all am recipientis cautionem hu/usmodi arbitrio moderan-
dam. Ipse tamen inscienter non minorem, quam verisimiliter
creditur, moderetur; et, si secus fecerit. ad satisfactionem residui
teneatur. Omnes autem rehgiosos et alias qui manifestos usurarios
contra prsesentis sanctioms for mam ad ecclesiaslicam admittere
ausi fuerint sepulturam, poense in Lateranensi concilia contra
usurarios promulgate statuimus subjacere. Julius manifestorum
usurariorum testamentis intersit, aut eos ad confessionem admittat.
sive ipsos absolvat, nisi de usuris satisfecerint, vel de satisfaciendo
pro suarum vinbus facultatum prsestent, ut prsemittitur, idoneam
cautionem. Testamenta quoque manifestorum usurariorum aliter
facta non valeant, sed sint irrita ipso jure. — Corp. jur. can,,
lib. V, tit. v, De usuris, cap. 2, in IV°.

CAN. 28.

Les saisies appelees represailles, par lesquelles une personne est grevee a
la place d'une autre, sont contraires a 1'equite naturelle et doivent etre
defendues par la loi civile. Nous defendons plus encore 1'einploi de telles
represailles contres les ecclesiastiques ou les biens d'Eglise, norobstant
toute ancienne coutume 1.

Etsi pignorationes, quas vulgaris elocutio represalias nominal, in
quibus alius pro alio prsegravatur, tanquam graves legibus et sequi-

1. La Continuatio Altaheusis, repetee par Eberhard de Ratisbouuc, inontre
que cet abus dcs represailles etait surtout courant en Allemagne, et que cette
defense lie servit pas a grand'chosc, parce que : a) elle ne fut pas sufnsamment
promulguee partout; b) la mechancete des hoinmes ne craignait plus la menace
des peines ecclesiastiques. jMonum. Germ. liisL, Scriptores, t. xvn, p. 409 sq., 593.
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tad naturali contraries, civili sinl constitutione proldbitx, ut earum
prohibitio in personis ecclesiasticis tanto amphus timeatur, quanta in
illis specialius inliibentur, eas concedi contra personas prsedictas.
seu bona ipsorum, aut quantumcumque generahter, prsetexlu cujusvis
consuetudinis, quam potius reputamus abusum, forte concessas, ad
illas extendi prsesenti decreto districting inhibeinus. Illi autein qui
contra fecennt, adversus personas easdem, pignorationes seu repre-
salias concedendo, vel extendendo ad eas, nisi pr sesumptionem
hujusmodi revocavennt, a concessioms vel extensionis tempore infra
mensem, si personxsingidares fuerint, sententiam excommunicationis
incurrant : si vero nniversitas, ecclesiastico subjaceat interdicto. —
Corp. jur. can., lib. \, tit. vni, De in/uriis et damno data, cap. '1.
in VI°.

CAN. 29.

Pour expliquer plus clairement la constitution de iiotre predecesseur
Innocent IV (can. 12 du premier concile de Lyon), nous declarons que la
defense de communiquer avec les excommunies n'est canonique que dans

, les eas d'excommunication nominale. Le juge est libre de faire preceder
Fexcommunication par trois sommations ou par une seule.

Constitutionern felicis recordationis Innocentii papse quarti prsede-
cessoris nostri. quse, prohibet participates excommunicatis ea par-
ticipatione, quse solam minorem excommunicationem inducit, moni-
tione canonica non prsemissa, majori excommunicatione ligari
decernens promulgatain aliter excommunicationis sententiam non
tenere : ad tollendum omnem ambiguitatis scrupulum, declarantes :
decernimus ita demum rnomtionem esse canonicam in hoc casu,si aliis
rite servatis, eos, qui monentur, expnmat nominatim. Statuimus
quoque, ut inter monitiones, quas, ut canonice promulgetur excom-
municationis sententia, statuunt jura prsemitti, judicks sive motio-
nibus tribus utantur, sive una pro omnibus, observent aliquoruni
dierum cornpetentia intervalla : nisi facti necessitas ea suaserit aliter
moderanda. — Corp. fur. can., lib. V. tit. xi, De sentent. excomm..
cap. 9, in VI°.

' CAN. 30.

^absolutio ad cautelam de 1'interdit lie s'applique pas aux villes, villages
et pays contre lesquels un interdit general a etc porte. Lorsque, a Fencontre
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d'unc sentence d'excommunication, cle suspense ou d'interdit portee centre
un roi, un prince, un noble, ou contre leurs olliciers ou serviteurs, quelqu'un
donne permission de tuer, emprisonner ou leser dans leurs personnes ou leurs
biens ceux qui ont porte ces censures, ou qui les respectent, ou qui refusent
de commumquer avec ces excommumes, il encourt ipso /actol'excommuni-
cation, s'il no retire cette autorisation, ou ne fait satisfaction dans les
i i i i i t jours pour les prejudices causes. Encourent la meme sentence ceux
qui usent de cette autorisation, ceux qui. de leur propre chef, agissent de
meme; enlin ceux qui s'obstiiient pendant deux mois, malgre cette sentence,
ne peuvent etre absous que par le Saint-Siege.

Prsesenti generali declaramus edicto, beneficium relaxationis ad
cautelam, quoad interdicti sententias, in civitates, castra, vel quselibet
alia loca, sive terras aliquas, generaliter promulgatas, locum aliqua*
tenus non habere. — Corp. jur. can., lib. V, tit. xi, De sent, excomm.,
cap. 10, in VI°.

CAX. 31.

Quicumque pro eo, quod in reges, pnncipes, bar ones, nobiles,
ballivos, vel quoshbet ministros eorum, aut quoscumque olios, excom-
jnunicationis,suspensionis, sen interdicti sententia fuerit promulgata,
licentiam alicui dederint occidendi, capiendi, seu alias in personis
aut bonis suis vel suorum, gravandi eos qui tales sententias protu-
lerunt, sive quorum sint occasione prolatse, vel easdem sententias
observantes, seu taliter excommunicatis communicare nolentes, nisi
licentiam ipsam re integra revocaverint vel si ad bonorum captionem
occasione ipsius licentisssit processum, nisi bona ipsa sint infra octo
dierum spatium restituta, aut satisfactio pro ipsis impensa, inexcom-
jnunicationis sententiam incidant ipso facto. Eadem quoque sint sen-
tentia innodati omnes, qui ausi fuennt prsedicta licentia data uti, vel
ahquid prsemissorum, ad quss committenda licentiam dare prohi-
buimus, alias committere suo motu. Qui autem in eadem sententia
permanserint duorum mensiuin spatio : extunc ab ea non possint,
nisi per Sedem apostolicam, absolutionis beneficium obtinere. Datum
Lugdiuio, kalendis novembns, anno tertio. —Corp. jur. can., lib. V,
tit. xi, De sent, excomm, cap. 11, in VI°.

Quelques jours apres la cloture du concile, les anibassadeurs
grecs retournerent dans leur pays, porteurs d'instructions orales
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du pape pour 1'execution pratique de 1'union, et de lettres ouvertes
datees du 28 ju i l le t 1274 pour 1'empercur, le prince Aridronic et
les prelats grecs. Dans une lettre posterieure, le pape exhorte le
grand Khan des Tartares a einbrasser le ehristiainsme: il lui
o *

annonce 1'cnvoi prochain d'ambassadeurs pour t r a i l e r avec lui

1'affaire engagee 1.

677. Suite et fin de 1'union grecque.

Aussitot la deputat ion greeque rentree du coneile de Lyon, le
nom du pape fut insere dans les diptyques a Constantinople. L n e
assemblee d'eveques decida que, le motif conditionnel de la demis-
sion du patriarche Joseph etant realise, cette demission devenait
un fait aceompli. Le 16 Janvier 1275, dansunol l iee solennel, 1'epitre

rrx ie t 1'evaiigile furent lus aussi en latin; le pape Gregoire fut pro-
clame poiitife supreme de 1'Eglise apostolique el pape cTecume-
nique; enfin, le 26 mai, le ehartophylax Jean Veccus fut elu
patriarche de Constantinople. II sut s'attirer grande faveur par sa
bienveillanee j)our les pauvres, son intervention en faveur de tous

les opprirnes et par son all'abihte envers tous. 11 etait in erne si
pressant lorsqu'il demandait une grace a 1'empereur que celui-ci
en etait souvent irnte et offusque. Malgre tout, beaucoup se tinrent
a 1'ecart et s'abstinrent des ollices des grecs unis; nieme dans la
famille impenale, on trouvait beaucoup d'adversaires de Funion.
Un schisme naquit, que les mesures violentes de 1'empereur ne
firent qu'envemmer 2.

Longtemps 1'ancien patriarche Joseph demeura dans son cloitre,
eloigne de toutesles intrigues des ennemis de 1'union; il entretenait
meme des relations amicales avec Veccus. Mais les schismatiques
ayant commence a le circonvenir, il fut relegue dans une ile loin-
taine de la mer Noire.Vers ce temps, 1'empereur envoya de nouveau

des ambassadeurs annoncer au pape la ratification definitive de

1'union. lls furent bien recus et purent se convaincre que le pape

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 78-80; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 701 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 517.

2. Pachymere, De Michaele Palseologo, 1. V, c. xxn, xxni, xxiv; 1. V, c. i, x, xvi,
-P. G., t. CXLIII, col. 852, 854, 856, 883, 907, 918; Pichler, Geschichte der kirch-
lichen Trennung, etc., t. i, p. 345 sq.
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retenait Charles d 'Anjou de tenter quelque attaque sur Constan-
tinople l.

D'apres une lettre d'Innocent V, ces ambassadeurs, rencontrant
le pape cii Italic a son retour de Lyon, 1'auraient interroge avec

aiixiete sur la croisade iinniinente et lui auraient demande
d'exconimunier tous ceux qui reiusaient obeissance a 1'empereur. Ce
faisant, ils avaieiit en vue les magnats partisans de Charles d'Anjou
et du pretendant, fds de Baudouin II. Gregoire etant inort a Arezzo,
le 10 Janvier 1276, peu apres 1'arrivee de cette ambassade. ce fut

son successeur, Innocent V, qui repondit a 1'empereur : la croisade,
dit-il, etait imminente;et il comptait sur le eoiicours de Michel.
Sur le second point, il ne pouvait repondre. quelques princes latins

lui ayant adresse des prieres entitlement opposees '-.
Outre ces pieces, nous possedons encore neuf autres docu-[

ments d'Innocent V sur la question de 1'union 3.
Dans 1'un d'eux, il engage 1'empereur a coiiclure des traites de

paix avec Charles d'Anjou et Philippe, ills et successeur de
Baudouin II, et a eviter la guerre avec eiix. Dans ce but et aussi
pour conclure definitivemeiit 1'union, il voulait envoyer a Constan-

tinople quatre freres mineurs avec des lettres adressees a 1'empereur.
a son fils Andronic et aux patriarches. Ces lettres et trois instruc-
tions donnees par Innocent a ses nonces out etc publiees par dom
Martene. Dans 1'une de ces instructions, le pape, revenant sur
1'union, exige de 1'empereur un serment personnel, parcc que le

logothete a jure a Lyon d'apres des pouvoirs regus de vive voix
et inveriliables. L!ii autre document montre qu'Innocent A substi-
tua aux quatre freres mineurs les deux eveques de Ferentino et
de Milan avec deux donumcains. Dans la lettre qu'il leur adresse. il
mentionne les documents qu'ils auront a transmettre a 1'empereur et
aux patriarches. Ce sont evidemment les memes pieces qu'il voulait

pen de temps auparavant conlier aux freres mineurs. On ignore

la raison de ce changement de personnes. Peut-etre le pape voulait-
il donner a ses nonces plcins pouvoirs d'absoudre tous les grecs.
a commeiiccr par 1'empereur, a cause de leur participation an

schisme, recevoir leur confession et frapper d'excommunication
et d'interdit tous les adversaires de 1'union — pouvoirs qui con-

1. Pacliymere,o/?.cii., 1. V. c.xxvi,xxvin,xxix,P. G..t. CXLIII, col. 865, 869,872-
2. Martenc, Vet. script, collect., t. vii, p. 244; Potthast, Reg., t. n. 11. 21136.
3. Martene, op. cit., t. \ti. p. 246-258; Potthast, Re«.. 1. 11, p. 1707.
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viennent plutot a des eveques qu'a de simples religieux. Les deux
savants dommicains n'etaient la sans doute qne pour servir de
conseillers anx eveques. Le dernier des neuf documents montre
le pape tres indecis, niais la inort le prit le 22 ju in J 2 7 ( > , avaiit le
depart des nonces 1; son successeur, Hadrien V, ne regna que pen
de semaines (f 18 aout 1276) et ce fut Jean XXI qui envoya a
Constantinople les deux eveques et les deux dominicains.

Des lettres qu'il leur remit, nous ne possedons que celle du
20 novernbre 1270, adressee au patriarche et a ses prelats. Le pape

157]les exhorte a deferer aux nonces a 1'egard de la formule de profes-
sion de foi, de la priirumte et d'autres points. L'empereur repondit
que tout fidele doit etre in Christo soumis au pape, et qu'il s'eni-
ployait sans cesse en faveur de 1'union. Bienheureuse 1'epoque pre-
sente, dit-il, puisqu'elle a vu le retablissement de Funite ! L'oeuvre
commencee sous Gregoire s'est terminee sous Jean. II avait craint
que la mort sirapprochee de plusieurs papes ne refroidit a Rome le
zele pour 1'union; mais cette crainte s'est heureusement dissipee.
II a delibere avec les nonces sur la maniere de pariaire I'union, et
suivant les instructions donnees par le pape, il en est venu a bonne
fin. II a adbere a tout ce que 1'Eglise romaine croit et enseigiie.
Son fils, le patriarche et tous les eveques ont signe et scelle des
declarations analogues 2.

Parmi les documents en question, il faut compter la formule du
serment en faveur de I'union prete personnellement par I'empe-
reur 3. Le prince Andronic ecrivit aussi au pape, protestant de son
zele pour I'union des deux Eglises, et une troisieme lettre fut
envoyee au Saint-Siege par Veccus et son synode (avril 1277).
Celle-ci exprimait Fobeissance de ses signataires pour le pape, recon-
naissait la primaute du Saint-Siege et demontrait Faccord complet
de la foi de 1'Eglise romaine avec celle de 1'Eglise grecque. En
outre, cette piece proclamait la procession du Saint-Esprit, mais
en tournant les termes precis du symbole de Lyon4.

1. La declaration de Nicolas III, que « Innocent avait repondu a I'cmpereur
grec (Baronius-Pvaynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1278, 11. 4), n'est pas eu contra-
diction avec les faits mciitionnes, elle se rapporle aux lettres du pape Innocent V
enreponse aux pelitioncs de Fempcreur. »

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1277, n. 21-26.
3. Baroiiius-Piaynaldi. op. cit., ad ann. 1277, n. 28.
4. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1277, n. 29-39 ; Mansi. Condi, amp. tell.

t. xxiv, col. 183 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vu. col. 753 sq.; Coleti, Condi., t. xiv
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Les eniieinis tie 1'unioii etaient tres mecontents de toutes ces

concessions; ils i'omenterent ties seditions dans quelques parties de

1'empire, et dans un conciliabule jeterent 1'anatheme contre le pape,

i'empereur et le patriarche. Celui-ci les excommunia par un decret
du 16 juillet 1277, apreseii avoir delibereavecson synode, et I'empe-

reur envoya une expedition contre les rebelles; malheureusement
les chefs de cette expedition passerent a 1'ennemi et les latins s 'yr
rallierent a leur tour pour renverser 1'empereur. Mais Michel Paleo-

logue remporta la victoire et les coupables furent severement punis1.

Lorsque les ambassadeurs de Constantinople, porteurs des
lettres imperiales, arriverent en Italic, le pape Jean XXI etait
deja mort, et ce ne fut qu'au mois d'octobre de 1'annee suivante
que son successeur Nicolas III envoya a Constantinople de nou-

veaux nonces pourvus d'instructions precises, Barthelemy, eveque
de Grosseto, et trois freres mineurs munis de lettres pour Pempe-
reur, pour son fils e tpour le patriarche. Le pape louait I'empereur
tie son zele pour 1'union et lui conseillait de s'entendre avec les
nonces pour completer 1'oeuvre de reconciliation. La lettre a
Andronic est concue dans le meme sens. Quant au patriarche et

aux eveques, le pape leur demande, dans 1'interet de 1'unite, d'ac-
cepter le symbole que les ambassadeurs imperiaux avaieiit accepte
a Lyon et que I'empereur lui-meme avait personnellement jure.

Nicolas les exhortait a faire, dans 1'interet de 1'union, ce que les
nonces precedents avaient en vain demande et ce que les nonces
actuels devaient s'efforcer de procurer. Dans une seconde lettre,

le pape blamait I'empereur d'avoir repousse les propositions de
Jean XXI, qui voulait s'interposer entre lui et Charles d'Anjou,
et 1'engageait a envoyer, dans un delai de cinq mois, des ambassa-
deurs a Rome pour discuter cette question. Le pape ecrivit dans
le meme but a Charles d'Anjou, lui demandant un sauf-conduit

pour les ambassadeurs grecs 2.

col. 589. A ce synode si favorable a 1'union, assista egalemcnt Joachim, arche-
veque valaque de Ternowa: car, peu de temps apres la f ondation dc 1'empire latin de
Constantinople, le roi du pays valaque-bulgare s'etait decide en favour du rite latin.
Farlati, Illyr. sacr., t. vin, p. 238; Viltsch, Kirchliche Stalistik, t. n, p. 112, 339.

1. Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad ami. 1277, n. 40-42; ad ann. 1278,
n. 13 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 189; Hardouin, Cone, coll,
t. vn, col. 757; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 593.

2. Martene, Vet. script, collect., t. vn, p. 258, 261, 263, 264, 275; Baronius-
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1278, n. 2-6, 15; Potthast, Reg., t. n, p. 1735; Posse,
Annul. Vat., p. 79.



SUITE ET K I N DE I / U N I O N G R E C Q U E 213

On trouve dans Martene1 quatre documents contenant les
instructions de Nicolas III a ses nonces. Raynaldi en a insere des
fragments 2.

Aux terines de ces instructions :
1. L'empereur grec et son fils redigeront de nouveaux proces-

verbaux de leurs serments au symbole de Lyon.
2. L'empereur s'emploiera a faire adherer le patriarche et les

prelats a ce symbole sous la foi clu serrnent, sans s'attarder a

cette echappatoire que les pretres ne doivent pas preter serment.

3. Le Filioque sera introduit par les grecs dans leur symbole.
i 4. Us ne conserveront de leurs rites que ceux qui, au jugement

du Saint-Siege, lie paraitront pas en disaccord avec la foi.
5. Les nonces visiteront les principaux centres de Fempire grec

pour s'assurer que tout se passe suivant ce qui a etc prescrit.
6. II faudra decider 1'empereur a tolerer un cardinal-legat dans

son empire, ou meme il faudra qu'il le reclame de lui-meme.
7. Tons les grecs viendroiit solliciter des nonces 1'absolution

de leur adhesion au schisme.
8. Les nonces confesseront tous ceux qui manifesteront le desir

de se confesser a eux.
9. Tous les adversaires de Funion seront excommunies et in-

terdits.
10. Le symbole une fois acccepte, le patriarche et tons les evcques

solliciteront de Rome la confirmation dans leur charge.
On voit que Nicolas III renouvelait et depassait les pretentious

de ses predecesseurs, mettant ainsi en peril I'oeuvre de Funion,

Avant Farrivee en Grece des nonces pontificaux, le patriarche
Veccus avait ete disgracie a cause de sa franchise aupres de Fem-
pereur; alors. excede de toutes ces chicanes, il offrit sa demission

et se retira dans un cloitre (mars 1279).
L'empereur refusa, en apparence, cette abdication, et manda

aux nonces que le patriarche souhaitait prendre un peu de repos.

II Favertit de garder le silence et de se rendre au monastere de
Manganori ou il rencontrerait les nonces. Avant quele patriarche et
son synode eussent delibere avec les ambassadeurs romains, Fem-
pereur travailla personnellement avec son clerge pour empecher
la manifestation de violent mecontentement provoque par les exi-

1. Martene, Vet. script, coll., t. vn, p. 265 sq.
2. Baroiiius-llayiialdi, Annal. eccles., ad arm. 1278, n. 7 sq.
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geuces du pane. Pacin mere pretend que c'elaient les ennemis de

1'union qui avaient eonsedle aux nonces i'liitroduction du Fihoque

dans le symbole, babi le te qui permettrail de voir si 1'empereur

voulait serieusement 1'iiniou. Si 1'empereur refusait 1'insertion
du Fihoque, 1'union se dissolvait tou te seule. Si, au mepris de ses

promesses les plus sacrees, 1'empereur acceptait c e l t e addition,
I'opposition serarl, doublemeul just if iee. Mais le pape avai l donne
a ses nonces des instructions precises sur le Fihoque, et ce

furent ses ordres, non de perlides conseils, qui provoquerenl cette

demande.
Dans I'assemblee du clerge, 1'empereur protesta et prit Dieu a

temoin qu'il n 'a joutera i l pas un /o/aau symbole, dut-il lui en couter

une guerre avec les Itaheiis on avec tout autre peuple; mais on
derail lui savoir bon gre de traitor cette affaire avec management
et de renvoyer les legats en paix;car , a la chasse, il faut eviter r

d'eff'aroucher le gibier en faisant trop de bruit. La prudence etait,
pour 1'instant, d'autaiit plus indispensable que le iiouveau pape

etait moins favorable aux grecs que Gregoire X.
En consequence, quand les nonces exposerent leurs demandes

devant une assemblee du clerge, on les ecouta avec calme. L'em-
pereur leur fit visiter les prisons et constater qu'un grand nombre
d'adversaires de 1'union, de hauts fonctionnaires et meme de ses

parents s'y trouvaient 1. Veccus fut ensuite solennellement rein-

tegre au patriarcat le 6 aofit 1279. On redigea une reponse au
pape 2, qui fut couverte d'un nombre extraordinaire de signatures,
dont plusieurs etaient completement fausses, au rapport de Pachy-
mere 3. 11 fait retomber la responsabdite de ce faux sur 1'empereur,

et pretend innocenter Veccus. Malheureusement Pachymere ne
donne pas d'une maniere plus exacte le contenu de cette lettre;
il se borne a dire qu'elle renfermait un tres grand nombre de textes

1. Pachymere, De Michaele Palscologo, lib. VI, c. x, xm, xiv, xv, xvi, P. G.,
t. CXLIII, col. 907, 913,914, 916, 918; Pichler, Geschichte der kirchlichen Tren-
nung, t. i, p. 347.

2. Pachymere, op. cit., 1. II, c. xvii, P. G., t. CXLIII, col. 919, 1'appelle fausse-
ment OupSavo's; il confond probablement avec Oupaivoc, nom de famille du pape.
C'est I'opinion de Possinus, dans ses Observations sur Pachymere, ed. dc Bonn,
t, i, p. 763.

3. Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad ann. 1277, n. 34-39; Jules Gay, Les
regislres de Nicolas III, Paris, 1898, p. 230; cf. Norden, op. cit., p. 657 sq.;
A. Demski, Papst Nikolaus III, in-8, Miinster, p. 215 sq. (H. L.)
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extraits des Peres grees, dans lesqueis le rapport du Saint-Esprit
au Fils etait exprime par des expressions analogue* a procedere.
On avait voulu submerger, pour ainsi d i r e , le terme latin sous cet
amonceflement de lex tes et I'aimuler en f a i l . Kn t e r m i n a n l , la
lettre d isa i t que q u i c o r i q u e s 'opposerai l , a cet accord deva i t ctre
puni 1. On ne dit rien de la reponse de I'empereur et du clerge a
Finsertiondu J^i/iogueetauxautres demandesdupape. Mais relative-
ment aux instructions des nonces, un autre document nous appreud
que I'empereur et son flls preterent de nouveau en leur propre notn
serment au symbole de Lyon 2. Quant a tous les autres points, on
prodigua des promesses d'autant plus satisfaisantes qu'elles etaient
moins sinceres. On livra aux nonces deux eveques grees, Melece
et Ignace, chefs de Fopposition a Fum'on; mais le pape, loin de les
punir, les renvoya a I'empereur avec des lettres de recommandation,
parce qu'il lui sembla qu'ils avaient etc injustement accuses 3.

1 Au debut, le patriarche Veccus s'etait propose de ne pas repondre
aux pamphlets des adversaires de 1'union; mais leur nornbre et
leur violence 1'entra.inerent a defendre 1'union; au rapport de Pachy-
mere, il alia beaucoup trop loin, ne se contentant pas seulement
d'excuser les latins, mais voulant j u stiller completement Fortho-
doxie du Fihoque. Cela ne servit qu'a envemmer le debat, el Veccus
fut accuse, aupres de I 'empereur, d'etre sorti du champ de Funion
et d'avoir transporte le confli t sur le terrain du dogme, contraire-
ment a la defense de I 'empereur. F'empereur fit a ces accusateurs
une reponse evasive, et le patriarche celebra toute une serie de
synodes pour agir sur les prelats qui avaient adhere a Funion
sans conviction, et settlement pour eviter un plus grand mal 4. Nous
possedons d'un de ces synodes un court proces-verbal; on y con-
state que, dans un manuscrit des homelies de saint Gregoire de
Nysse, au passage TO rvsujAa TO ay.ov SX.TOU 1 larpoc x.al sx. TO'J 'jiou e ivai ,
Penteclesiota, gendre de Xiphilin, etant encore ennemi de Funion.
avait efface le dernier ix. 5. Pachymere raconte en detail les cruautes

1. Pachymere, De Michaels Paheolo^o, 1. VI, c. xvn, P. G.,!. CXLIII, col. 919.
2. Baronius-llaynaldi, Annul, cedes., ad ann. 1280, n. 19 sq.
3. Pachymere, op. cit., 1. VI, c. xvu, xvm, P. G., I. cxi.in, col. 919, 922.
4. Paeliymere, op. cit., 1. VI, c. xxm, P. G., t. CXLI IT , col. 936.
5. Mansi, Cone, anipliss. coll., t. xxiv, col. 366 sq.; Hardouin, Cone. colL.t. vn,

col. 838 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 699. Le passage eu question ne se trouve
pas dans les editions modernes dc Gregoire do Nysse; mais on le trouve dans de
tons manuscrit:?. Cf. Aiigelo Mai, JVom biblio/li. Palrum.l. iv, p. 40-53.
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de 1'empereur contre les enncmis de I 'uniou, et en particuher le

supplice de plusieurs princes a qui il fit crcver les yeux. Beaueoup
etaient accuses de eomploter la c h u t e du gouvernement. L'em-

pereur etait particulierement irrite contre les moines, qui faisaient
courir le bruit de sa inort prochaine. Le conflit s'enveniina an point
que Ton distribua pendant la riuit des pamphlets contre Pem-
pereur, ce qui provoqua des lois tres severes et de sanglantes per-
secutions 1.

Sur ces entrefaites, le pape Nicolas llletaiit inort,le 22 aout 1280,
on lui donna pour successeur Martin IV, 22 fevrier 1281. A cette
nouvelle, Michel envoya les metropolitans d'Heraclee et de

Nicee feliciter le nouveau pape. Us furent mal rec,us et, le 18 novem-

bre, Martin excommunia 1'empereur de Constantinople, protecteur
du schisme et de Pheresie, et defendit a tous les fideles d'entretenir [
des rapports et alliances aveclui 2. Le pape justifiait sa conduite en

disant que celle de 1'empereur n'avait ete que duplicite et mensonge.

II etait evidemment sous 1'influence de Charles d'Anjou, qui a cette
date attaquait Fempire de Constantinople, tandis que, de son cote,

Michel Paleologue trempait dans la conjuration de Jean de Procida,
qui amena les Yepres siciliennes. On comprend la colere de 1'em-

pereur, a la nouvelle de la conduite du pape;il defendit aussitot
la lecture de son nom an service divin, et faillit ruiner a 1'instant

1'union; mais il n'en cut pas le temps, et vamqueur, pres de Bel-

grade, de Parmee de Charles d'Anjou, il mourut le 11 decembre
1282 3.

A peine monte sur le trone, son fils et successeur Andronic

declara n'avoir adhere a 1'union que par crainte de son pere, et

etre pret a faire penitence de cette faiblesse. II forc,a le patriarche

Veccus a la demission et a la retraite dans un monastere, et retablit

1. Pachymerc, De Micliaele Paheologo, lib. VI, c. xxiv, xxv, P. G.,l. CXLIII,
col. 945, 954,

2. Baroriius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1281, n. 25; Pachymerc, op. cit.,
1. VI, c. xxx, P. G., t. CXLIII, col. 968; Potthast, Reg., t. n, n. 21815.

3. Baroriius-Raynaldi, op. cit., ad aim. 1281, n. 26, 27; Pachymere, op. cit.,
1. VI, e. xxx, xxxii, xxxvi, P. G., t, CXLIII, col. 968, 971, 990; Monum. Germ,
hist., Script., t. xvm, p. 293; Muratori, Script., t. xi, p. 1196. Ad inslantiam regis
Caroli... Quod quidem jactum juit dido regi Carolo causa scandali et ruinse, lit
jam patebit, necnon et ipsi ecclesise fuit plurimum damnosum. Pichlcr, Geschichle
der kirchlichen Trennuug, t. i, p. 348. [W. Nordcn, op. cit., p. 597; Demski, op.
cit., p. 219. (H. L.)]
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le patriarche Joseph sur le siege de Constantinople. Les eglises
furent abondaminent lavees d'eau benite, et tons ceux qui avaieiit
porte la souillure de 1'union, clercs ou la'iques, furent appomtes
de penitence. Les eveques et les pretres furent suspendus pour trois
mois, les deux archidiacres, Meliteniotes et Georges Metochites,
qui, ambassadeurs a Rome, avaient fait assistants a une messe du
pape, furent deposes a tout jamais. On rejeta sur Veccus, qui fu t

accable d'm]ures, toute la responsabilite de 1'union. Les fanatiques
abuserent des eveques pour achever sa ruine; ils firent assembler
un synode a Constantinople en 1283; le patriarche Joseph, malade.
etait absent, mais Anathase, patriarche d'Alexandrie, marchait
avec les plus fanatiques. On condamria d'abord les ecrils des

unionistes, non pour la doctrine qu'ils contenaient, mais pour
1'unique raison d'avoir a contre-ternps cliscute des questions clog-
matiques.

Veccus cite exigea uii sauf-conduit . On lui assigna au synode

[16311& derniere place. Invite a presenter sa defense il s'excusa sur
1'epoque ovi ses ecrits furent composes, les tendances theologiques
qu'ils renferment etant alors en faveur. On le conduisit an
patriarche Joseph, absent du synode, et on 1'obligea a signer une
profession de foi et son abdication. Peu apres, il fut exile a Pruse
en Bithynie, et 1'empereur se laissa a tel point dominer par son
entourage qu'il refusa a son propre pere la sepulture ecclesiastique
a cause de sa participation a 1'union, et obligea sa mere a abjurer
solennellement 1'union avec Rome 1.

Lorsque Joseph mourut (decembre 1283), Georges de Chypre
lui succeda et prit le nom de Gregoire. Jadis partisan de 1'union,
il en etait devenu Fadversaire declare. Dans un synode tenu dans
1'eghse des Blachernes, le lundi de Paques 1283, les eveques qui
avaient consenti a 1'union furent maltraites, et, eomme jadis, lors
du brigandage d'Ephese, les moines fanatiques se distinguerent
par leur violence. Un second synode tenu dans le triclinium A' Alexis,
au quartier des Blachernes, en 1284, exila Veccus et ses partisans,
qui ne voulaient pas se soumettre. Emprisonne en Bithynie, Veccus
ecrivit contre le Toaog du nouveau patriarche, et ni la misere ni les

1. Pachymere, De Andronico Paheologo, lib. I, c. ii-xi, P. G., 1. CXLIV, col.
18-43; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 494; Pichler, GeschiclUe der
kirchlichen Trennung, etc., t. i, p. 349 sq. Les iaits soiit donnes d'apres Pachy-
mere, ils doivent etre accueillis avec reserve.
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promesses les plus brillaiites ne puren t .lo l o u n i e r eoulre 1'union.
II niourut en exil, probablemeiit en 1298, < : l ; avoe l u i d is pa-rut le
dernier representanl; dc 1'imioii des d e u x Kgl i ses , r o n c l u e au concile
cecuinemque de Lyon l.

678. Autres conciles sous Gregoire X. en 1274 et 1275.

A peine le concile de Lyon etait-ii lermine qu'Alphonse de
Castille annonca son intention d'abdiquer; en consequence,
Gregoire X reconnut a Lyon, le 26 septembre 1274, Rodolphe de
Habsbourg comme roi des Remains; il 1'invita a se hater de recevoir Q
la couronne imperiale et engagea les seigneurs, clercs et laiques, a se
soumettre. II temoigna les plus grands egards a Ottocar, roi de
Boheme, qui se refusait toujours a reconnaitre Rodolphe et qui
persista dans cette conduite meme apres la leitre du pape 2.

Le j o u r de la Saint-Martin 1274, le roi Rodolphe tint a Nurem-
berg sa premiere diete, dans laquelle il s'erTorga de ramener dans
\Q royaume 1'ordre et la justice, d'arranger les iiombreuses querelles
entre guelfes et gibelins, et enfiii de rendre son prestige a 1'autorite
imperiale. Dans ce but, il se plaignait vivement d'Ottocar, roi
de Boheme, et, comme la coutume voulait que le cointe palatin du
Rhin jugeat les affaires oul 'empereur accusait, les princes, presides
par le comte palatin, citerent Ottocar a comparaitre en personne,
dans un delai fixe, a Wurzbourg, pour y rendre compte de sa
conduite 3. Rodolphe, souteiiu depuis le commenccjnent de son

1. Pacliymere, De Andronico Palieologo, lib. I, c. xiv, xvn, xix, xxxiv, xxxv;
lib. II, c. i, 11, vi, VH, ix; lib. Ill, c. xxix, P.G., t. CXLIV, col. 49, 58, (S3, 99, 101.
121, 127, 134, 137, 145, 298; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 501, 595 sq.;
Piclilcr, GeschichtederkirchlichenTrennung, etc., t. i, p.351sq. Iln'entro j)as dans
notre plan dc faire 1'histoire des synodes celcbres par les grecs schismatiqucs. On
Irouvera dans Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 445 sq., une courte notice sur ces
synodes depuis le milieu du xme jusqu'a la fin du xiv° siecle. [W. Norden, op.
cit., p. 631 sq. (H. L.)]

2. Baronius-Raynaldi, AnnaL cedes., ad aim. 1274, 11. LI, LV; Potthast, Reg.,
t. n, p. 1687, 1690; Kopp, Gcschichle von tier Wiederherslellung, etc., des heiligen
romischen Rciches, t. i, p. 84 sq., 90 sq.; Bohmcr, Rescs/en, ad aim. 1246-1313,
p. 331, 452.

3. Monuiti. Germ, hist.,Leges, t. n, p. 399 sq.; Kopp, GcscJiichte von derWieder-
hcrstcllung, etc., des heiligen romischen Reiches, t. i ,p . 84-97; Bohmer, Regesten,
ad ann. 1246-1313, p. 66 sq.
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reo-iie par Ies p r inces ecelesiastiques, leur inarqua sa reconnaissance
et promit en particulier anx eveques de la province, de Salzbourg
cles dedommagements pour Ies mauvais traitements d'Otloear. II.
entretenait en meme t e m p s des relations cordiales avec le pape,
au moyeii d'ambassades1. De son cote, Gregoire X cherchait en
toute occasion a le proteger ct a fortifier son pouvoir . 11 detourna
le roi de France d'une attaque projetee centre le territoire allemand
et s'ofirit comine mediateur des dilferends eventuels qui pourraient
surgir entre lui et Rodolphe. II ordonna de nouveau au roi Ottocar
de se soumettre a 1'enipereur remain, et chargea le due de Baviere
d'agir dans le meme sens sur Ies Bohermens. II pressa de nouveau
Alphonse de Castille d'abandonner sans arriere-pensee ses preten-
tions a 1'empire, puisqu'il reconiiaissaii Rodolphe com me roi

'lf|5"j d'Allemagne. A ce dernier il iixa la Toussaint 1275, comme dernier
delai pour le couroiinement 2.

Ottocar n'avait pas repondu a 1'invitation a lui faite; niais, au
mois de mat 1275, il eiivoya a la diete d'Augsbourg des deputes
pour defendre ses pretentions a la septieme voix clans le corps
electoral. Neanmoins Rodolphe 1'adjugea aux deux freres bavarois,
Henri et le comte palatin. Profondement irrite de cette declaration,
Feveque de Seckau, ambassadeur d'Ottocar, declara nulle 1'election
de Rodolphe et, malgre 1'avertissement du pape, le roi de Boheme
chercha a s'allier la Haute-Italic et Alphonse. Le pape -engagea
Rodolphe a vedler sur ces pays, et lui-mcine fit tout ce qui lui fu l ,
possible pour agir sur eux, surtout sur Mi lan .

Apres de pressantes exhortations du pape sonvent repetees,
Rodolphe dut envoyer des fondes de pouvoirs en Lomhardie pour
recevoir en son nom Ies semients d'obeissance (juia 1275), et,
pendant ce temps, le pape se rendit de Lyon a Rome. Chemiii
faisant, il rencontra a Beaucaire (juin 1275) Alphonse de Castille,
qm, fort du pouvoir qu'ilvenait de reconquerir sur 1'Italie du Nord,
emettait de nouvelles pretentions a 1'empire et specialement au
duche de Souabe. A}>res de tres longs pourparlers qui trainereiit

1. L'un cles oiivoyes duroi , le franciscain Henry d'Isny, fut nomine eveque de
Bale par le pape, qui lui donna lui-meme la consecration episcopale pendant
leur rencontre a Lausanne (octobre 1275J. Cf. Will, Regesten von Mainz, t. ii.
Introduction, p. 79.

2. Monwn. Germ, hisl., Leges, t. n. p. 401; Polthasl, Reg., 1. 11, p. 1690 sq.;
Kopp, op. cil., t. i. p. 98-105; Bohnaer, op. cit., p. 332; Baronius-Raynaldi, Annul,
cedes., ad ami. 1274, n. 56 (apparticnt a 1'annee 1275), d, 1275, n. 2 sq.
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<le mai jusqu'en septembre et dans lesquels Alphoiise se montra
d'abord tres obstme, inonagant dc partir sur-le-cliamp, le pape
j)iit erifin I'amener a rerioncer a 1'empire; quant a ses pretentions
an duche de Souabe, le pape engagea Rodolphe a en tenir compte.
Malgre cet arrangement, Alphonse, apres son depart de Beaucaire.
continua a porter le titre et le sceau de roi des Remains, et il
fallut des reclamations pressantes et repetees du pape pour Fen
dissuader et I'amener a line nouvelle renonciation (octobre 1275).
En retour, le pape lui conceda la dime de tons les revenus eccle-
siastiques de son royaurne pour la guerre coritre les Sarrasins 1.

A Beaucaire arriva aussi un ambassadeur du roi Ottocar; mais[|te
il apportait des propositions si immoderees qu'elles ne pouvaient
qu'amener vine rupture complete entre le pape et le roi de Boheme.
Le pape Gregoire rencontra an inois d'octobre, a Lausanne, le roi
Rodolphe. Dans cette ville, le 20 octobre 1275, ce dernier preta
dans la cathedrale nouvellement consacree par le pape un serment
solennel sur les points consentis a Lyoii par ses ambassadeurs. II
promit de defendre toutes les possessions, honneurs et droits de
I'Eglise romaine; il s'engagea a 1'aider dans le recouvrement de ses
possessions depuis Radicofam jusqu'a Ceperano, 1'exarchat de
Ravenne, la Pentapole, la marche d'Ancone, le duche de Spolete,
les biens de la comtesse Mathilde, le comte de Bertinoro et les
pays adjacerits, tons territoires si souvent enumeres dans les
nombreux privileges des empereurs. Rodolphe etait pret lui-meme
a restituer ceux d'entre cespays qu'il aurait en son pouvoir. Mais
en retour, dans le voyage pour le couronnement, ces pays devaient
fournir gratuitement a tous ses besoins. De plus, le roi d'Allemagne
s'engageait a soutenir le pape dans ses revindications sur leroyaume
de Sicile, et a rendrea Gregoire et a ses successeurs obeissance et res-
pect, a 1'exemple des empereurs pieux et cathohques. Le lendemam,
Rodolphe preta serment de respecter la liberte des elections
canoniques et des appels a Rome. II renonga au droit de depouille,
promit de combattre les heretiques, renouvela ses engagements a
I'egard des possessions cle I'Eglise romaine et promit de garcler

1. Kopp, Geschichte von der Wiedei'Iierslellung, etc., des heiligen romischen
Reiches, t. i, p. 105-116; Pottliast, Reg., t. 11, p. 1696-1700; Bohmer-Ficker.
Reg., p. 1037 sq., et Miltheilungen des Institute fur osterreich. Geschichtsforschungi
t. iv, Der Verzicht Konig Aljons'auf das Kaiserreicli, p. 22 sq.; Bohmer, Regesten,
ad. ami. 1246-1313, p. 69 sq., 332, 452; Winkelmann, Acta ined., t. n, p. 86.



078. A U T K E S CONCILES SOUS G R E G O I R E X, 1274-1275 221

tout ce qu'avaient jure Louis le Debonnaire et Otton le Grand 1.
Le memo jour , il confirnia le diplome dresse en 1220 par les princes
de 1'empire alleinand reglant que la Sicile ne serait jamais reunie
al'empire. Vu 1'impossibilite d'observer le delai f ixe pour le couron-
nement de Rodolphe, on le prorogea jusqu'a la Chandeleur de 1276 :
Rodolphe prit alors, avec beaucoup de nobles, la croix des mains
du pape, eii gage de sa decision de se rendre en Palestine avec les
autres princes de 1'Occident, apres son couronnement. Les deux
chefs de la chretiente se separerent alors et, taiidis que Rodolphe
retablissait 1'ordre en Allemagrie, Gregoire se rendit a Perouse par
Milan et Florence, pour y attendre I'empereur. A Bologne, il ren-
contra les envoyes de Rodolphe, dont les actes lui semblerent
souvent en opposition avec les serments, surtout relativement a

•167] la prestation de serments par les villes de la Romagne. Mais la
mort, qui le surprit a Arezzo, le 10 janvier 1276, 1'empecha de
pousser plus loin cette affaire 2.

Sous son pontificat, on reunit plusieurs conciles, car, comme on
le sait, apres un concile general les statuts doivent etre promulgues
dans chaque province ecclesiastique. Cette promulgation eut lieu
dans la province de Salzbonrg pen apres le concile de Lyon, comme
le prouvent les actes du synode provincial preside par 1'archeveque
Frederic dans les derniers jours d'octobre 1274. L'effroyable
desordre de I'archidiocese de Salzbourg s'ameliorait un peu
depuis 1'elevation de Ladislas, prince de Silesie, au trone archie-
piscopal. Apres sa mort prematuree, 011 lui donna pour successeur
le prevot du chapitre, Frederic de Walchen, qui s'employa beaucoup
pour les interets ecclesiastiques et civils de la province 3. Au point
de vue politique, il conserva d'amicales relations avec son puissant
voisin Ottocar de Boheme, seigneur d'Autriche, de Styrie et cle
Carinthie (plus tard il devint son plus dangereux ennemi). Quant
aux interets ecclesiastiques, ce synode se proposait de les ameliorer.
On y promulgua de nouveau les ordonnarices decretees par le
cardinal-legat Gui, au concile de Vienne de 1267. On y ajouta

1. Cf. Corp. juris canonici (Decret de Graticn), distinct. LXIII, cap. 30, 33.
2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1275, n. 37 sq.; Winkelmann,

Ada ined., t. n, p. 90; Potthast, Reg., t. u, p. 1700 sq.; Picker, Forschungen zur
Reichs und Rechls-geschichte, t. n, p. 451 sq.; Kopp, Geschiclite von dcr Wieder-
herstellung, etc., desheiligen romischen Reiches, t. i, p. 119 sq., 127 sq.; Bohmer,
Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 72, 73, 333.

3. Lorenz, Deutsche Geschichte, etc., t. i, p. 299.
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les vingt-quatre (vingt-six, d'apres un ins. de Vienne) canons
suivants :

1. Les abbes benedictins de la province de Salzbourg n'ont
pas tenu de chaprtre provincial depuis longtemps. 11s doivent en
tenir un d'ici la prochaiiie fete de Paques pour se reformer, eux
et leurs inferieurs; sinoii, le prochain synode provincial prendra
lui-meme en main la reforme de 1'ordre.

2. Les nioines vagabonds seront rappeles dans leurs monasteres.
Chaque monastere doit posseder une prison pour les moiiies incor-
rigibles et pour les grands eoupablcs. Sed nee licitum sit abbatibus,
cum nee unquain hcuerit. inonacliox adordinemstrictiorem Iranseuntes
(mininie) absolvere ab obedientia. quce monachorurn ossibus inse-
parabiliier csl affixa; c"est-a-dire un abbe ne doit pas relever de
Fobeissaiice un nioine qui veut passer dans un ordrc plus severe, na
car Fobeissance est de 1'essence meme du moine. En ceci le synode
de Salzbourg se mettail en opposition ouverte avec le Corpus juris
canonici l qui, dans plusieurs textes deja, declare expresscment
que le passage dans un ordre plus severe est permis, meme si Fabbe
refuse son consentement.

3. Defense aux abbes de transferor les moiiies d 'un monastere
dans un autre pour une faute legere ou supposee. Si cette mesure
semble necessaire, 1'abbe doit faire approuver par Feveque et le
motif de cet eloignement du moine et Fepoque de son retour.

4. Beaucoup d'abbes distribuent des indulgences, portent la
mitre, Fanrieau et les sandales. benissent les vetements et vases
sacres comme les eveques. Us s'en abstiendront desormais, s;ils ne
peuvent au prochain concile provincial faire la p r cuve de ces
privileges.

5. Ces prescriptions (les quatre canons precedents) s'appliquent
egalement aux chanoines reguliers. sans prejudice des differences
des regies. On excepte ecpondant le chapitre metropolitan! de
Salzbourg dont Farcheveqne se reserve specialement le reglement.
Du reste, les chanoines reguliers doivent aviser a leur propre
reforme dans leurs chapitres provmciaux, surtout pour ce qui
concerne le luxe, autrement Farcheveque s'en occupera lui-
meme.

6. Nous revoquons toutes les permissions accordees aux monies
par nos predecesseurs pour entendre les confessions, distnbuer
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des indulgences, etc. Si 1'un des suflragants veut dormer aux
moines de nouveaux pouvoirs, il peut le faire dans la inesure ou
il le juge utilc pom- le salut des aines et saris prejudice des droits
d'autrui. Nous ct nos predecesseurs ayant coniirme indistiricte-
ment toutes les indulgences accordees dans leurs dioceses par les
suffragants a divers ordres, personnes, etc., il en est resulte des
nconvenients. On suspend done toutes les concessions de ce genre
et on defend a qui que ce soit d'en user, sauf riouvelle approbation
par 1'eveque diocesain. Les queteurs (d'aumones) surtout sont
tenus a cette regie, car par leurs indulgentise indiscretx ils font
plus de mal que de bien. Ou ne doit pas les admet t re sans autori-
sation ecrite de 1'eveque 1.

7. Quiconque possede plusieurs hcm'-liees ne doit conserver que
le dernier recu, a nioins qu'il n: ex hi he sa dispense au syiiode
provincial procham.

[1691 8. A partir de la Chandeleur prochaine. tous les pretres ayant
charge d'ames observeront la residence personnelle et ne se sub-
stitueront plus des niercenaires pour un tem]is donne. sous peme
de privation des frui ts .

9. Tout rec teur d'une eglise doit recevoir . dans le delai prescrit,
1'ordre requis par son benefice.

10. Quant aux benefices qui peuvent ctre desservis par des
vicaires, on prescntera a 1'eveque des boiiiiues capables. II les
etablira lui-meme ou fera etablir comme vicaires perpetuels. et
leur assignera sur les revenus de FEglise une part suffisante a leur
entretien. Si la presentation n'est pas faile dans les trois mois.
1'eveque y suppleera lui-meme.

11. Les clercs ne doivent pas porter les cbeyeux longs, surtout
les pretres, qui doivent avoir les oreilles a decouvert. Les clercs
inferieurs doivent porter une tonsure a peu pres identique et
n'avoir que des habits fermes. Ils n'auront ni ceintures ni boucles
ni autres ornements d'argent. Ils ne paraitront jamais en public
sans leur habit de dessus. Ils n'auront pas de fourrures (suffurra-
tura) a leurs cbapeaux, sauf une ctofTe en sore noire (cendaliun) ou
une fourrure de laine noire; d'agneau. Les chapeaux a queue leur
sont formellenieiit interdits.

12. Les clercs engages dans les ordres sacres, les moines et les
chanoines reguliers qui, sans ctre en voyage, entrent clans une

1. Dans le maiiuscrit de Vicnno, cc canon est divise en deux.
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hotellerie ou toute autre niaisou de ce genre, pour y boire et y
manger, seront suspens ab officio jusqu'a ce qu'jls aieiiL jei ine un
jour entier an pain et a 1'ean. Pour celui qui aura joue aux des, la
suspense durera jusqu'a ce qu'il ait j eune deux jours au pain et a.
Feau. Celui qui a ete pris trois fois dans cette faute, ou qui a exerce
ses fonctious pendant la suspense, sera prive par son eveque de son
benefice, ou du moins puni.

13. Le pretre excommunie ou suspens qui a profane les choses
saintes (c'est-a-dire exerce ses fonct ious) ex])iera son crime dans
la prison episcopale. 11 en sera de memo du clerc ou du moine qui
se sera rendu coupable de vol ou d'anlre crime enorme.

14. Quiconque delivre par A'iolencc un moine ou un clerc, em-
prisonne par son superieur pour de bonnes raisons, encourt ipso
facto 1'excommunication; s'il est possible, on lui fera prendre la
place de celui qu'il a fait evader.

1.5. Qu'aucun prelat ou autre n'admette a la tonsure ou a
1'liabit rebgieux aucun homme m aucune femme, qui n'embrasse-
rait pas 1'une des regies approuvees, et cela dans un lieu determine.
Les personnes qui contreviendraienl, a cette regie seront obligees par
les recteurs et cures, a 1'aide des censures ecclesiastiques, ou a
embrasser une religion determinee, ou a quitter 1'habit religieux
dont ils abusent.

16. Aucun prelat, cure, vicaire, aucune personne d'Eglise ne N- (

donnera de secours a certains etudiants vagabonds et scandaleux.
Ce statut ne s'applique pas aux etudiants pauvres 1.

17. Les ecclesiastiques ne tolereront plus dans les eglises le jeu
ridicule appele « election d'un eveque des enfants, » a moins qu'il
ne s'agisse d'enfants de seize ans au plus, et que les clercs plus ages
ne se joignent pas a eux 2.

1. Le nianuscrit de Vienna ajoutc cnlrc les canons 16 et 17 : « Si celui qui donne
quelquc chose a uii etudiarit vagabond est un cure, il doit payer une amende de
60 deniers dans un delai de quinze jours; si c'est uii pretre auxiliaire ou un simple
clerc, il paycra24 deniers. Ils seront, on plus, suspendus ab officio, jusqu'a ce qu'ils
aient paye. Ceci s'applique egalement aux prelats. »

2. Fr. A. Dxirr a public une dissertation sur les episcopi pueroruni. Elle a ete
imprimee dans Ant. Schmidt, Thesaur. dissert, eccles., t. in. Le concilc de Bale
(session xxi, c. 11) a defendu eet abus : il s'est cependant maintenu, clans quel-
ques parties de rAllcmagnc, jusque dans le xviii0 siecle. Cf. Binterim, Deutsche
Concilien, 1. v, p. 264 sq. Dalham, Condi. Salisbury., p. 122, fait deriver les epi~
scopi puerorwn des Saturnales, ct les identifie avec les festa stullorum hypodia-
conum, etc.
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18. Lorsqu'un eveque de la province prononce une 'sentence
d'excommunieatioii, de suspense ou d ' interdi t , ses collcgues devront
publier et faire observer cette sentence.

19. Les fetes de nos patrons, saint R u p e r t , sa in t Virgile et
saint Augustm, doivent etre celebrees eoinme jours de fete .

20. Un religieux ne doit pas choisir son confesseur en dehors de
1'ordre sans une permission expresse de son superieur.

21. Tout inoirie ou religieux qu i recourt a i 'aide d'uri lai'que,
contre la correction de son superieur, sera einprisonnc aussi
longtemps qu'il plaira a celui-ci, et nc pourra plus exercer de
dignite ou etnploi dans la meme eglise ou le meme monasterc.

22. Nous appliquarit 1'ordonnance du cardinal GUI (coricile de
Vienne, can. 5), nous ordonnons < [ u e , si I 'arc l ievcque ou un evcque
est fait prisonmer, ou si uiie de nos eglises est a t l aquee si serieu-
scnient qu'clle menace ruine, le service diviu doit etre i n l e r r o n i p u
dans toute la province de Salzbourg. Celle sentence n ' a l t e i i i d r a
les princes et leurs terres que si, apres avertissement, ils ne cessent
pas leurs hostilites ou ne font pas satisfaction dans le delai d'uu
mois.

23. Le clerc qui occupe de sa propre autorite une prelature ou une
eglise de paroisse, ou les regoit de la main d'un lai'que, avant d'en
avoir etc auparavaiit iiivesti par l'eve({ue, perd tons ses droits a

[171] ce benelice et encourt ipso facto rexcornmunicatioii. S'll s'obstinc
sous cette censure pendant une anriee, il devient inhabile a lout
jamais a posseder un benefice.

24. Xous faisons monition publique aux protecteurs des eglises,
de ne pas les grever, ainsi que leurs biens, de charges injustes : ils
doivent se contenter de ce qui leur revient de droit 1.

Ni Henri, due de Baviere, ni Ottocar, roi de Bohcme, ne fureii t
satisfaits de ces decisions. Ils se trouvaient attemts tous deux,
surtout par le canon 22. En eil'et, Ottocar avait confisque de nom-
breux biens d'eveques autrichiens, coupables, a ses yeux, d'avoir
reconnu Rodolphe de Habsbourg. Pour la meme raison, il etait fort
monte contre Gregoire X et le concile general de Lyon, et il vit

I. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 135 sq.; Hardouin, Concil. coll.,
t. vii, col. 721 sq.; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 545; liarIzheim, Concilia Ger-
manise, t. in, p. 039 sq.; Bintcrim, DeuiscJie Condlicn, 1. v, p. 10G sq., 257 sq. Le
manuscrit de Yienne terminc par res mots : Finis ronslilulinnis concilii provin-
cialis Salzburgensis celebrali anno MCCLXX1V, n kal. novem-bris, id esi ultimo
die mensis oclobris.

CUNC1LES VI 15
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de tres mauvais ceil le synode de Salzbourg donncr i'orce de loi aux
decrets de Lyon. Par esprit d'opposition, il defendit de lever dans
ses vastes Etats la dime des biens ecclesiastiques pour la croisade ;
il exigea de son clerge la promesse de ne plus obeir au pape et a
1'empereur, et fit occuper militairement 1'archeveche de Salzbourg.
En meme temps, Henri de Baviere ehercha a exciter le chapitre dc
la cathedrale de Salzbourg eontre l'arche\ rque, se pla'gnant de
1'outrage fait aux prinees par le canon 22 l.

II existe une autre serie d'ordonnances synodales de Frederic,
archeveque de Salzbourg : elles ne se composent plus que dc
quelques fragments avec quelques capitula de ce synode de Salz-
bourg de 1274 dont nous venons de parler 2.

L'annee suivante, 1275, un synode provincial, celebredaiis 1'eglisc
de Saint-Trophime a Aries, sous la pres dence de 1'archeveque
Bertrand de Saint-Martin, promulgua vingt-deux capitula qui ne [
sont guere que la repetition d'anciennes ordonnances.

1-4. Sont perdus.
5. Quand un eveque (de la province) aura porte une sentence

d'excommumcatioii ou d'interdit, ses collegues, sur sa demaiide,
la pubheront et la feroiit executer, mais 011 ne doit porter ces
censures que pour de justes motifs, apres mure reflexion et avec
les solennites requises.

6. Les pr'eurs et recteurs des eglises et hopitaux, et en general
tous les beneficiers, doivent, dans le delai d'un mois a compter dc
leur entree en charge, dresser un inventaire de tous les biens meubles
et immeubles.

7. Les calices, livres et ornements d'eglise ne seront ni vendus
ni engages, sans permission expresse de 1'eveque, sous peine

1. Kopp, Die Geschichtc von der Wiederherstellun<>, etc., des lieiligen romisclten
Heiches, t. i, p. 92; Biriterim, Deutsche Concilien, t. v, p. Ill sq. Biriterim croit, ct
probablemeul avec raison, que la leltrc du due ILcnr ido Baviere aux ehaiioines
de Salzbourg, publiee par Pez, Thesaur. anecdol., t. vi, Codex diplomatico-histor.,
p. 139, se rapportc a ce synode, tandis que Pez la rattaehc au synode de Salz-
bourg dc 1287 (1288). Ce que le due Henri dit dans sa lettre se trouve pour ainsi
dire mot a mot dans le canon 22 du synode. Mais Bintcrim cst inconsequent en
ii'attribuant pas egalement a ee synode, mais a un synode postericur, dc 1287, uno
autre let Ire d'llenri dc Baviere, adrcssee au concilc de Salzbourg, et donnee par
Fez, op. cit., dans laquellc le due invite le eoncile a s'abstenir dc loulc decision
discreditee. Comme Pez, Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 948, rattaehc
ces deux lettres au synode dc Sal/bourg de 1288.

2. Mansi, up, cit., t. xx iv , col. 145 sq.
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d'excommunieation pour ceux qui vendenl , aeiictent, e j igageut ou
acceptent ces objets; on rappellera souvent cette prescription.

8. On doit faire les testaments en presence du cure ou d'uri
pretre qui le remplaee. (Repetition des can. 37 et 38 du eoneile
d'Albi, 1254.)

9. Les cures doivent tenir une liste exacte des legs pieux, ils
feront publiquement lecLure des testaments a 1'eglise, alin que
Ton eonnaisse les divers legs. (Repetition des can. 39 et 40 du
concile d'Albi, 1254.)

10 et 11. Quiconque sollicite un fidele de se faire eiitcrrer ailleurs
que dans son eglise paroissiale sera excommunie; mais on observera
les dernieres volontes des mourants sur ce point.

12. Les heretiques, les simoniaques, les clercs qui exercent leurs
fonctions en violation des censures, ceux qui ont regu les ordres
per saltuin ou d 'un eveque etranger, sans permission; les inceii-
diaires, ceux qui abusent de 1'eucharistie ou du saint chrome, ceux
qui tuent leurs enfants, les homicides, les voleurs cl'eglise, les inces-
tueux, ceux qui pechent avec une religieusc, ceux qui violent une
viergeou eominettent despeches de luxure dans une eglise, ou avec
une juive ou une sarrasine, ceux qui pechent contre nature ou avec
un animal, la femme qui conc,oil un enfant d'un adultere et amoin-
drit ainsi la part des enfants legitimes, cpaiconque procure 1'avor-
tement ou empeche la conception — toutes ces personnes doivent
etre renvoyees a 1'eveque pour 1'absolutioii, et si 1'eveque n'a pas
de pouvoirs, il les adressera au Saint-Siege.

13. Enumeration d'autres cas ou le pretre doit envoyer le ])eni-
.173] tent a 1'eveque, a moms que 1'age, la maladie, le danger de mort

n'empechent le penitent de se rendre pres de 1'eveque ou dc sou
penitencier, sauf obligation de se presenter a son eveque aprcs
guerison. Ce sont : le faux ternoignage, la violation des liangailles
jurees, la violation des censures, la celebration dans une eglise
interdite, la sepulture d'un excommunie dans un cimetiere interdit,
1'usurpation ou vol des dimes, etc.

14. Defense a tout benelicier ou clerc dans les ordres majeurs
d'acheter ni ble ni vin pour en traliquer, sous peine d'excommuni-
cation et confiscation des marchandises ou de leur valeur en faveur
de la fabrique de la paroisse.

15. Meme defense en ce qui concerne les ventes usuraires de ble,
de vin et autres denrees provenant de leurs benefices.

16. loutes les eglises possedaiit un revcnu net annuel d'au
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rnoms 15 livres tournois doivcnt, dans lo delai d 'un an, sc procurer
des calices d'argent.

17. Les eglises de cainpagnc et leurs dependariees seront res-
taurees dans la mesure des rossources dc ceux a qui incombent
ies reparations.

18. Les usuricrs et Irs ad n i l ores notoires seront excommunies
Lous Ies dirnanehes et j ou r s de f e t e .

19. Les cures doivcnt ten i r regislre de ceux qui se confessent en
careme; Ies noms de ceux qui ne se seront confesses ni a leur cure ni,
avec sa permiss.on, a u n a u l r e p re l r e . seront remis parecr i t a 1'eveque
dans le synode apres Paques. Les religieux ou autres, qui auront
entendu Ies confessions des lu le les , en remettront Ies noms au cure.
p£ 20. Celui qui meurt sans q u ' o n soil cer tain qu'il s'est confesses
dans 1'arinee, ne recevra pas la sepulture ecclesiastique, sans une
])ei'inission expresse de 1'eveque.

21. Les confessions des nialades seront revues par Ies cures,
autaiit que possible, ou, avec leur permission, par d'autres pretres,
seculiers on reguliers. Du reste, Ies cures donneront facilement cette
permission.

22. Defense aux cures de quitter leur eglise avarit le prochain
synode (post fesluin sancti Lucse], d'aller ail lcurs ou d'interrompre
leur service avant d'avoir rendu cornpte a 1'eveque de leur admi-
nistration l.

Dans cette meme annee 1275, un concile ecossais celebre a Perth
reelama contre 1'ordonnance pontificale portaiit imposition d'uric
dime extraordinaire sur tous Ies revenus ecclesiastiques pour la
Terre Sainte. Les eveques ecossais prierent le legat de se rendre
aupres du pape pour obtenir un adoucissemerit. Ils ofl'raient de
]>ayer Ies redevances accoutumees, plus un septieme. Le legat,
maitre Bagimundus, se rendit a leurs desirs et vint a Rome; mais
; l essuya un re fus 2. Pendant cette meme annee 1275, un eoneilel/1

j i reside a Lund par un legat essaya de reinedier aux desordres et
donimage i occasionncs en Danemark par un iiiterdit de dix-sept
ans. Ce concile pergut egalemeiit la dime de six aiis pour la Terre
Sainte, ordonnee par le concile de Lyon 3.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 147; Hardouin, Condi, coll , t. vn,
col. 727; Goleti, Concilia, t. xiv, col. 553.

"2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 154.
3. Munler, Kirchen^enchichte^ t. in, lrc partie, p. 180.
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679. Conciles en 1276.

Conformement a 1'ordonnance du concile de Lyon sur 1'election
des papes, les cardinaux presents a Arezzo a la mort de Gregoire X
attendirent dix jours 1'arrivee de leurs collegues; reunis le 20 Jan-
vier 1276 en conclave, ils elurent le l ende rna in , a 1'unanimite, sous
le nom d'Innocent V, Pierre de Tarentaise, cardinal-eveque
d'Ostie 1. Cedant aux instanles prieres des Remains, le nouveau
pape prit la route de Rome; il reconciha dans la Haute-Italie un
grand nombre de guelfes et de gibelins, et, continuant I'c&uvre de
Gregoire X, negocia la paix cntre Charles d'Anjou et Rodolphe
de Habsbourg. Cette paix e l a i t grandement desirable en raison de
la situation parliculiere de Charles comme regent de la Toscane
(depuis Clement IV), regence confirmee par Innocent, ainsi que
le titre de senateur de Rome. Pour eviter les conflits, Innocent V
demanda au roi des Roma ins de ne pas venir en Italic avant que
les negociations avec Charles fussent suffisamment avancees. Peu
de temps apres, le 17 mars, Innocent se plaignit des empietements
des charges d'affaires de Rodolphe dans Fexarchat de Ravenne,
la Pentapole, la Romagne, ou ils recevaient le serment de fidelite.

1. Pierre de Tarentaise, ne a Champagny vers 1225, dominicain, provincial de
France, archeveque de Lyon, 6 juin 1272; cardinal-eveque d'Ostie et de Velletri,
1273; pape le 21 Janvier 1276, couronne a Saint-Pierre, le 22 fevrier. Cf. A. Barto-
lini, La lomba del bcato Innocenzio V in Laterano, dans Giornale arcadico, 1899,
IIIe serie, t. n, p. 253-2G1; Ancora della tomba del bcato Innocenzio V in Laterano,
p. 399-401, P.-J. Bcthaz, Le pape Innocent V c.sl-il Francais ou Ilalien, dans Bull.
de la Soc. acad. d'Aoste, 1888, t. xiv, p. 39-96; Turinaz, La patrie et la famille de
Pierre de Tarenlaise, pape sous le nom d'Innocent V, dissertation historique, dans
Mem. Acad. Val d' I sere, 1883-1884, t. iv, p. 5-55; Le menie, Un pape savoisien,
panegyrique du Inenheureux Innocent V, Pierre de Tarenlaise, suivi d'une etude
sur la palrie, les outrages et les sermons d'Innocent V, in-8°, Nancy,1900; E. Misset,
Un enfant de la Savoie arpenteur et deux /oi.s pape, 359-1276, simples objections d
Mgr Turinaz, in-8°, Paris, 1901; J.-E. Borrel, Patrie du pape Innocent V, dans
Congr. soc. sav. de Savoie, 1886, t. vm, p. 457-482; E. Pascalein, Origine du pape
Innocent V, dans Rev. savoisienne, 1889, t. xxx, p. 169-181, 200-210; L. Carboni,
De Innocentio V romano poritifice, dissertatio hislorica, in-4°, Romae, 1894; Liber
pontificalis, edit. Duchesne, 1892 t. n, p. 457; Potthast, Reg. pont. roman., p. 1704-
1708; Quetif-Echard, Script, ord., prsedic., 1719, 1.1, p. 350-354; Baronius-Raynaldi,
AnnaL eccles., ad ann. 1272, n. 67-68; ad ann. 1276, n. 15-25; Pctit-Radel, dans
Hist. Hit. de la France, 1842S. t. xix, p. 317-322. (H. L.)
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Lc pape dcmanda que cc sent ient f u L aiuiulc. llodolphe y rcmedia
et chargea 1'eveque de Bale d 'cn tamer des pourparlers avec Charles
d'Anjou. Malheureusement I n n o c e n t V mourut, apres cinq mois
de pontifical, le 22 juin 1276, el son suecesseur Hadrien V 1, de la
maison de Fiesque a Genes, neveu d'Innocent IV, et ancien legal
en Angleterre (pendant les luttes entre Henri III et ses barons), ne
vecut pas assez pour se faire ordonner (il n'etait que diacre) et
eouronner (il mourut le 18 aout 1276); aussi les negociations avecn-
Charles d'Anjou resterent sans resultat 2.

Durant ces deux pontificats d'Innocent V et d'Hadrien V, on
ne tint aucun concile important, mais, pendant la courte vacance
dn Saint-Siege qui suivit la mort d'Hadrien, Jean, archeveque de
Tours, presida, le 31 aout 1276, a Saumur, un synode provincial.
De concert avec ses suffragants, les chapitres et abbes, etc., il
publia ces quatorze canons :

1. Dans toutes les eglises cathedrales, conventuelles el, colle-
giales, on doit, si les revenus le permettent, entretenir de jour et
de nuit, ou du moins de nuit, la lumiere perpetuelle, et, conforme-
ment aux anciennes traditions, on ne construira pas d'eglise, a
moins que le fondateur ne donne le necessaire pour le luminaire et
1'entretien du clerge qui la dessert.

2. Certaines eglises sont tellement remplies de coffres et de
tonneaux pour conserver le froment que le service divin ne s'y
fait que difficilement et que la maison de Dieu ressemble a un
grenier. Sauf en temps de guerre, il ne doit plus en etre ainsi.

3. Quiconque obtient une chapellenie avec residence person
nelle ou un benefice a charge d'ames perd le premier benefice dejn
possede, s'il n'a pas une dispense de son eveque.

4. Des chanoines reguliers et des moines portent des habits
precieux et de couleur voyante, ce qui, surtout pour eux, n'est

1. Ottoboni Fieschi de Lavagna, ne a Genes, cardinal-diacrc du litre de Sain!
Hadrien (decembre 1251), pape le 11 juillet 1276. Liber pontificalis, edit. Duchesnc,
t. u, p. 457; G. Pansa et Costo, Vila del gran pontifice Innocenzio IV, compres.
la vita di papa Iladriano V suo nipole, co' nomi di pontifici e cardinali stati nellct
Liguria, e de'vescovi ed arcivescovi della cilta di Genova, in-4P, Venezia, 1598; in-4°a

Napoli, 1601; Potthast, Reg. pont. rom,, p. 1285, 1473, 1541, 1649, 1703, 1709,
1710; Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1276, n. 26-27. (H. L.)

2. Potthast, Reg., t. n, p. 1705; Kopp, Die Geschichte vonderWiederherstellung*
etc., des heiligen romischen Reiches, t. i, p. 130 sq.; t. n, p. 16 sq.; Bohmer,
Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 333.
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guere converiable; aussi leur defendons-nous, al 'averiir , d'avoir a
leurs habits des bordures en peaux de petit-gris, ou de vair, ou
d'ecureuil ou en etoll'es de sole (cendatum). Les chanoines reguliers

ne porteront pas de souliers deeouverts ou fermes a 1'aide de bou-
tons, a moins que chaque soulier n'ait trois boutons.

5. Les moines ne porteront pas non plus de souliers ornes

comme ceux des gens du monde; ils s'abstieiidront de ceintures,

de poches de soie, de couteaux enrichis d'or et d'argent.
6. Certaines abbesses acceptent des personnes dans les prieures,

tout en gardant pour I'abbaye-mere les biens de la religieuse dont
le pauvre prieure ne regoit que la charge avec la personne; il n'en

sera plus ainsi a Favenir. Les biens d'une personne la suivront
dans la maison religieuse ou elle residera.

7. Aucun moine ne doit, appartenir a deux monasteres ou
exercer deux emplois dans un meme monastere.

8. On ne doit pas envoyer irnmediatement les jeunes moines
dans des prieures ou il n'y a pas de vie commune ; mais seulement

apres Fepreuve de deux annees dans un monastere et lorsqu'ils

auront atteint Page requis .
9. Que les abbes, etc., ne depouillent pas de leurs revenus les

prieures vacants.
10. Defense de confier a un pretre seculier un prieure pouvant

nourrir au moins deux moines.
11. Que les juges civils ne negligent plus, sous peine d'excom-

munication, de punir les agressions ou at laques contre des clercs.

12. Aucun excomrnunie ne doit etre admis comme demandeur,

avocat ou temom devant un tribunal seculier.

13. L'eveque a le pouvoir d'absoudre dans son diocese des cas
de suspense ou d'interdit portes par le present synode.

14. On rappelle les ordonnances des precedents conciles 1.

Simon, cardinal-pretre de Sainte-Cecile, envoye en France en

qualite de legat par le pape Gregoire X, presida a Bourges, le
13 septembre 1276, un autre concile frangais. Le legat avait

constate, tant par lui-meme que par les rapports d'autres personnes,
plusieurs abus; en particulier, des empietements sur les droits et

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 159 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vn,
col. 735 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 565 sq. Ce que 1'abbe d'Avallon, dans son
Histoire des conciles, t. v, p. 180 sq., dit dedeux synodes posterieurs de la province
de Tours, n'est qvie la repetition de certaineg ordonnances de ce concile.



232 L I V R K X X X V I T I

les libertes de 1'Eglise; il chercha par les seize capi/ula suivants a
reformer cette situation :

1. II est arrive recemment en France que les elections a cer-
taines eglises vacantes ont etc empechees par des troubles et des
emeutes, parfois meme des violences et des meurtres. Quiconque,
a 1'avenir, se rendra coupable d'obstruction el de violence de cette
nature sera excommunie ipso facto. Les coupables perdront leurs
charges, prebendes, etc., et seront inhabiles a en obtenir d'autres.
Les laiques et leurs families seront frappes d'interdit, et aucun
de leurs descendants, jusqu'au quatrieme degre inclusivement,
ne ponrra obtenir de prebende ecclesiastique ni excrcer de charge
dans la ville ou dans le diocese en question, etc.

2. Les juges delegues observeront les regies de la procedure,
en particulier pour les citations, afin que nul ne soil moleste in-
justement.

3. Aucun juge ne doit demander ni recevoir quoi que ce soit
pour absoudre de rexcommunication, de 1'interdit ou de la suspense.

4. Les prelats ne doivent pas trop eeouter facilement les plaintes
des moines contre leurs abbes, parce que c'est un moyen d'affaiblir
la discipline.

5. Qu'aucun laique ne fasse de 1'opposition a un prelat qui veut
remplir son devoir a 1'egard d'un monastere place sous sa juridic-
tion.

6. Celui qui, par crainte ou par force, amene un juge ecclesiastique
a absoudre d'une sentence d'excommunication ou de suspense, etc.,
esh excommunie.

7. l"n juge laique qui, au mepris du privilege du for, oblige un
clerc a comparaitre devant lui, est excommunie. Le juge laique
est incompetent pour absoudre d'une sentence, juste ou injuste,
d'excommunication, de suspense ou d'interdit.

8. La dime doit etre payee exacternent et il n'y a pas de pres-
cription en cette matiere.

9. Quiconque attaque un testament fait suivant les regies cano- M 77
niques, paree qu'aucun juge civil ou aucun echevin n'a assiste a
sa redaction, est excommunie.

10. On a elude 1'ordonnance defendant d'elablir de nouveaux
droits de peage, en appliquant aux clercs et a leurs biens d'anciens
droits de peage. Celui qui, dans le delai de deux mois, n'abolira
pas ces redevances, sera excommunie ipso facto.

11. Comme le droit canon defend de promulguer des statuts
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centre la liberte de 1'Eglise ou d'aider a cette promulgation ou
de s'y conformer dans les jugemcnts, plusieurs tournent d'une

nianiere deloyale cette difllculte en publiant, non des statula, mais
des banna, qui renferment toutes sortes de commandcments et de

defenses opposes a la liberte de 1'Eglise. Ces banna doivent etre

abroges dans le delai d 'un mois, sinon leurs auteurs seront ipso

facto excommunies.

12. Afiri d'empecher a 1'avemr la trop frequente violation du

droit d'asile, tous ses transgresseurs seront ipso facto excommunies.

13. Qoiconque empecbe les parties de deferer an for ecclesias-
tique des affaires qui, parlour nature oud'apres Fancienne coutume,

relevent de ce for, encourt I'excommunication.

14. Les j u i f s ne doivent habiter que dans des villes ou dans les

localites assez considerables pour qu'ils ne puissent tromper les
gens simples de la campagne et les entrainer a partager leurs

erreurs.

15. Les exempts, reguliers ou seculiers, ne doivent pas admettre
aux sacrements ni a la sepulture ecclesiastique les excommunies

ou interdits nommement et les usuriers notoires.

16. Celui qui empecbe 1'execution d'une sentence penale portee

par 1'Eglise est excommunie ipso facto.
Afin que personne ne put eluder 1'obeissance a ces ordonnances

en invoquant vin privilege pontifical de date quelconque, le car-
dinal-legat publia deux decrets du pape, des 1.9 aout 1274 et 25 sep-

tembre 1275, par lesquels Gregoire lui accordait les pouvoirs les

plus etendus ].

680. Conciles sous Jean XXI et Nicolas III, de 1216 a 1280.

Le jour meme ou le cardinal-legat Simon presidait le synode de
Bourges, 13 septembre 1276 2, Pierre Juliani, cardinal-eveque de
Tusculum et surnomme Hispanus (il etait originaire du Portugal),

I etait elu pape a Viterbe et prit le nom de Jean XXI. II supprima

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., \. xxiv, col. 165 sq.; ITardonin, Cone, coll., I. vii,
col. 741 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 583 sq.

2. Les donnees sur la date de 1'election varient du 8 au 17 septembre. C'est le
13 ou 14 septembre qui semble la date la plus probable. De meme, on n'est pas
d'accord pour la date do la mort de Jean XXI. Cola vient probablement de ce que
la mort n'eut lieu que six jours apres 1'accident. La vraie date de la mort est le
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completcmenl !a severe oi 'donuauce de GregoJrc X s i i r la tenue des
conclaves, suspend ue deja par Hadnen V, et negocia avec les grecs
pour la realisation de Punion decretee a Lyon. A 1'egard de Rodolphe
dc I labsbourg , il suivit la meme ligne de condmte que son prede-
cesseur Innocent V. II demanda que les empietements commis par
les gouverneurs allemarids dans les terntoires dependant du
Saint-Siege fussent desavoues, et opina que la presence de Rodolphe
en Italie ne pouvait etre desirable qu'apres une eritiere reconci-
l iat ion avec Charles d'Anjou. Mais des le mois de mai 1277
Jean XXI fut grievement blesse a Viterbe par la chute
du plafond de sa chambre, il mourut quelques jours apres, le
16 mai 1277 l.

Le roi Rodolphe n'avait pas besom qu'on Tengageat a differer
ce voyage a Rome, devenu impossible pour le moment a cause
de la tournure qu'avaient prise les affaires en Allemagne. Ottocar
persistant dans son opposition, le roi d'Allemagne dut, le 24 juin
1276, declarer la guerre a ce trop fier et trop puissant vassal.
Rodolphe se dirigea vers Vienne par Linz et Ems, a travers la
Basse-Baviere; le due Henri, abandonnant le parti d'Ottocar, se
rallia au Habsbourg. Vienne, tres devouee alors a la Boheme, oppose
une vive resistance; neanmoins il y cut dans toute 1'Autriche,

jeudidans 1'octave de la Pentecote.— Pierre Juliani, ne a Lisbonne, archidiacre de
Vermuy, archeveque de Braga, vers 1272, cardinal-eveque de Tusculum ( — Fras-
cati),1272, pape en 1276. Antonio, BiUioth. Hispan. vel., 1788, t, 11, p. 73-78;
Barbarosa, BiUioth. Lusitanise, 1747, t. n, p. 559-562; A. M. Berger, Die Ophtal-
mologie des Petrus Hispanus, in-8°, Mxinchen, 1899. Cf. V. Mortot, dans Bibl. de
I'Ecole des chartes, 1899, t. LX, n. 529-530; Castro, JiiU. Expand, 1786, t. n,
p. 615-625; Daunou, Hist. lilt, de la France, 1842, I, xix, p. 322-334; Denifle,
Chartul. univ. Paris., 1889, t. i, p. 541-542;,!. T. Kohler, Vollstdndige NachricU
vom Papst Johann XXI, welcher unter dem Namen Pelrus Hispanus als ein
belehrter Arzt bekannt ist, in-4°, Gottingen, 1760; Liber pontificalis, edit.
Duchesiie, 1892, t. n, p. 457; G. Petella, Sull' idenlita di Pielro Ispano, medico in
Siena e poi papa col filosofo danlesco, dans Bull. Senese slor. pair., 1899, t. vi;
Potthast, Reg. ponl. row.., p. 1710-1718, 2131; Baronius-Raynaldi, Annul, eccl,
ad ann. 1276, n. 29; ad ann. 1277, 1-20; R. Stappcr, Papst Johannes XXI, eine
Monographic, in-8°, Miinster, 1899; Ch. Thurot, dans Comptes rend, de I'Acad.
des inscr. et belles-lettres, 1864, p. 217-228; Revue archeologique, 1864, p. 267-
281; Les registres de Gregoire X et de Jean XXI, par Guiraud et Cadier,
Paris, 1898. (H. L.)

1. Kopp, Geschichle von der Wiederherstellung, etc., des heiligen romischen
Reiches, t. i , p . l 3 5 ; Bohmcr, Regesten, ad ann, 1246-1313, p. 333 sq.;
Potthast, Reg., t. n,p. 1710 sq.
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en Styrie et en Carinthie de tclles demonstrat ions des villes el des
seigneurs en faveur de Rodolphe qn'Ottocar dut acheter la paix

par la cession de ce duehe. En retour, Rodolphe lui promit de lui
rendre en fief la Boheme et la Moravie. Pour cimenter la paix, on
proposa un double manage entre les enfants des deux prinees;

Hartmann, fils de Rodolphe, epouserait Cunegonde, fille d'Ottocar,
et Guta, fille de Rodolphe. scrait donnee a Wenzel, fils d'Ottocar,
Ottocar vint alors a Vienne pour flechir le genou clevant son

suzerain et lui preter serrnent de fidelite (novemhre 1276). Depuis

lors, Rodolphe passa plusieurs annees a Vienne avec sa famille

pour disposer et ordonner toutes choses dans les duches recouvres
par 1'empire l.

Les huit cardinaux qui, a l a m o r t de Jean X X f , se trouvaient a

Viterbe, se diviserent en deux partis, un parti frangais et un parti
italien, et, comme la severe ordonnance stir la tenue des conclaves

avait ete abrogee, 1'accord tardait a se f a i r e ; pour les contraindre
a faire 1'election, les bourgeois de Viterbe les enfermerent dans

Fhotel de ville. Ils elurent alors, le 25 novembre 1277, Nicolas III 2,
Remain, de la famille Orsini, homme excellent, pieux et de mreurs

irreprochables. Comme ses predecesseurs, il voulut hater le cou-
ronnement de Rodolphe; il y mit des conditions analogues a celles
d'Innocent V et de Jean XXI. Rodolphe se hata de renouveler
a Rome par ses ambassadcurs les promesses deja faites par serment

al'Eglise romaine; de plus, peu apres, il fit declarer solennellement
par un deuxieme envoye que les empietements de ses regents
etaient annules. Le pape chercha, a la meme epoque, a obtenir de

Charles d'Anjou la paix, la renonciation a la dignite de senateur

1. Kopp, op. cit., t. i, p. 151-187; Bohmer, op. ciL, p. 77 sq., 454 sq.
2. Jean Caetano Orsini, cardinal-diacre du litre de Saint-Nieolas in Carcere

Tulliano, le 28 mai 1244; inqnisiteur archiprelre de Saint-Pierre le 18 octobro 1276,
couronne pape le 26 decenibre. A. Busson, Zu Nikolaits III Plan einer Theiluug
des Kaiserreiches, dans Mittheilungen d. Instil, osterr. GeschicJitsjorschung, 1886,
t, vn, p. 156-160; J. Gay, Les Begistres de Nicolas III (1277-1280), recueil des
bulles de ce pape piibliees on analysee.s d'apres les manuscrils origiiiaux du Valican,
in-4°, Paris, 1898; Liber pontificalis, edit. Duchesnc, 1892, t. 11, p. 458-459; G. Pal-
mieri, Introili ed esiti di papa Niccold III (1279-1280), antichissimo documento
di lingua ilaliana Iratto dall' archivio Valicano, in-8°, Roma, 1889; Potthast, Reg.
pont. rom., 1874, p. 1285, 1473, 1541, 1649, 1703, 1719-1755, 2132; Baronius-
Raynaldi, Annul, eccles., ad ann. 1277, n. 53 sq.; ad ann. 1280 n. 28.; F. Savio,
Niccold III (Orsini), dans Civilta cattolica, 1894-1895; A. Demski Papst J
laus III, in-8°, Miinster, 1903. (H. L.)
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de Rome et 1'abandon de la charge de regent de Fempire en

Toscane x.
Pendant ces negociations, une nouvelle guerre eclata entre

Rodolphe et Ottocar ( juin 1278) qui accusa 1'empereur d'empie-
tements en Boheme, et laissa sur lout percer son pen d'empresse-
jnent a se conformer aux engagements contractes a 1'egard de
Rodolphe. AU moment oil celui-ci se trouvait sans armee et etait
cntoure de traitres, Ottocar appela subitement aux armes et, marcha
sur Vienne; mais bientot arriverent des secours de 1'empire et de la
Hongrie alliee et Rodolphe alia au-devant de l'ennemi;il lui livra,
dans un coude forme par le Danube et la March, dans un
endroit appele le champ de March, a Test de Vienne, la celebre
bataille dans laquelle Ottocar fn t tue (26 aout 1278). Rodolphe
occupa la Moravie et la Boheme, et realisa son projet de fiancer
sa fille Guta avec Wenzel, fils aine d'Ottocar; il promit a ce dernier,
a sa majorite, le duche de Boheme; quant a la Moravie, il la garda
pour s'indemniser des frais de guerre 2.

Rodolphe renoua alors avec le pape et avec Charles d 'Anjou
les negociations que la guerre centre Ottocar avait interrompnes;
il fit toutes les declarations et donna toutes les assurances a propos
des possessions reclamees par le pape, surtout la Romagne. En
outre, il accorda en fiefs a Charles d 'Anjou les comtes de Provence
et de Forcalquier 3 que Charles reclamait depuis la mort de son
beau-pere, tandis que Rodolphe voulait reunir ces pays a 1'empire.
En retour, Charles d'Anjou promit de n'attaquer ni 1'empereur ni
1'empire, et fianga son neveu Charles-Martel avec Clemence, fille
de Rodolphe, union preparee deja par Gregoire X a Lausanne.
Nicolas III avait a peine atteint ce resultat, du a son zele et a son
eloquence, qu'il mourut d'une apoplexie, le 22 aout 1280, a Soriano

1. 'KopY>,Geschichle von der Wiederherslellung, etc., t. T, p. 215-227 ; t. u, p. 22 sq.,
163 sq. ;Fickcr,Forschungen zur Reichs-und Rechlsgeschichte Ilaliens. t. n, p. 454 sq.,
460 sq.; Bohmcr, Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 334 sq.; Potlhast, Reg., I. n,
p. 1725; Posse, Anal. VaL, n. 941.

2. Kopp, op.-cil., t. i, p. 244-280; t. n, p. 24 sq., 172; Picker, op. cit., I. n,
p. 455 sq.

3. La reine dc France Marguerile (mere dc Philippe III el, soeurdc Beatrix,
femme de Charles) pretendait egalement a ces comtes et cherchait a amener le
pape a un compromis. Posse, Anal. Vat., p. 83; Kopp, Geschichle der eidgenos-
sischen Bunde, t. n, 3e partie, p. 180. [E. Angot, Les quatres filles de Raymond-
Berenger, comte de Provence, duns Melanges d'histoiref in-12, Paris, 1911, p. 175-
316. (H. L.)J
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pros dc Viterbe, avant d'avoir terimne la troisicme aiiriec de son
pontificat 1.

A riotre connaissance, il ne se tint, sous son predeeesseur
Jean XXI, qu'un senl coricilc cri Occident et deux a Constanti-
nople par les grecs ums.

Nous avons de ja parle (§ 677) des deux conciles de Constanti-
nople; en Occident , le coricile signale est celui de Compiegne, term
avant le dunanche des Ramcaux del 277. Les eveques de la province
de Reims, sous la presidenee de leur metropolitan! Pierre Barbet,
deciderent de se preter un mutuel secours, si leurs chapitres se
liguaient de nouveau pour leur faire opposition; les eveques
devaient dans ce cas suspendre tout service divin 2.

Les conciles celebres sous le pape Nicolas 111 furent plus nornbreux
et plus importants. Mansi place en tete de ces synodes celui de
Treves en 1277; inais c'est line erreur, et cet te assemblee s'est

[1811 tenue en reabte en 1227; aussi ravons-noiis e tud iee dans le
t. v, p. 1454-1465 3. Par uu decret du 16 iiovembre 1 277, Roberl ,
arc i ieveque de Cantorbery, eoiivoquait a Londres, pour le 14 jan-
vier 1278, un concile de 1'Eglise d'Angleterre. Cette assemblee se
proposa de dei'endre les liber tes de 1'Egbse, et elle envoy a au pape
deux deputes ; nous possedons un document qui lixe les frais de
route de I'un de ces deputes 4. Quant au concile anglais teiiu a

1. Kopp, (ii'fidiicltle ron dei^Viedi'i'Iicrfilcllung, r l c . , I. i, p. 280-308; I. 11, p. 24 sq.,
172 sc{.; 'Koliinc.-i-, liegemen, ad aim. 1246-13t;5, p. (J8, 102, 335, 361; Muralori,
Script, rer. Italic., I . in, lre partic, p. 103; C. Posse, Anal. Vat., n. 979, cl p. 83;
Polthasl, Jfi'eg., 1. n, p. 1754. 11 cst diflicilc dc dire jusqu'ou le pretendu plan dc
Nicolas 111 pour la division dc 1'cmpire, nicntionne par Ptolemee de Lucques
(Muralori, op. ci/., t. xi, p. 1183), correspond a larealite, a cause du manque d'autrcs
lemoigriages digncs dc foi. Ptolemee parlc dc pourparlers entre Nicolas III cl,
Ixodolphc, d'apres lesquels 1'empire devait elrc divise en quatre royaumes : 1'Allc-
niagne, Aries, la Lombardic cL la Toscanc. L'Allcmagnc devait rcvcnir a Rodolphc
el a sa i'aimlle comnie empire liereditaire; Aries seraik domic en lici' a Charles-
Marte l , ].)cau-lils dc t > o c k ) I [ ) h e ; les deux aulres p r o A M i i e e s seraienl doi iuees a des
princes qu'on nommcrail plus lard. ('A. Bussou, Die Idee den deulsclicn Erbreiclts
mid die ersten Habsburger, dans Mittheilungen des Institute fur oslerr. Geschichts-
forschung, i. vn, p. 156; Kopp, Geschichte der eidgenossischen Bunde, t. n, 3C partie,
p. 165; Ficker,Forsc/mngert zur Rcichs-und Rcchtsgcschichtc Italiens, t. u, p. 461.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 183; Hardouin, Cone, coll., t. vn,
col. 571; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 587; Goussct, Les aclss de la province de
Reims, t. u, p. -414 sq.

3. Cf. Binterim, DeiUsche Concilien, t. iv, p. 404; t v p. 68.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 206 sq.
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Windsor ct au synode daiiois teiiu a Wedcl dans le Jutland, nous
savons seulemeiit leur reunion eri 1278.

Par contre, plusieurs canons d'nnconcile norvegien tenu a Bergen
par Jonas, archeveque de Drontheim, en 1278, nous sont parvenus.
1. Tout pretre devra leguer a 1'Eglise au moins la dixierne partie
des biens mobiliers et inimobiliers acquis au service de 1'Eglise;
sinon, tous les biens reviendrorit a 1'Eglise apres sa rnort. 2. Qu'au-
cun pretre n'ait dans sa paroisse urie femme avec laquelle il vit
maritalcinenl on qui soit soupgonnee d'entretenir avec lui des
relations defendues. 3. On doit refuser la communion et tout autre
office ecclesiastique aux laiques concubinaires, a moins qu'ils ne
fassent devant temoins une promesse solennelle de contractor un
mariagelegal ou de cesser la cohabitation. 4. Les pretres reclameront
le denier de Saint-Pierre (cathedraticum Petri] de tous eeux qui
out etabli un domicile fixe sur leur paroisse. 5. Tout pretre doit
savoir quelles dimes de sa paroisse appartiennent a 1'eveque et
quelles au t res revicnnent a 1'eglise; et il doit etre pret a eri rendre
cornpte a 1'evequc lors de la visite episcopale J. Ces ordonnances
furent egalement publiees en Islande dans un synode diocesain
tenu par Arnas, evccjue de Skalholt.

Nous avons une autre serie de canons publics dans un synode
en 1280, par 1'eveque de Skalholt, sur 1'ordre et avec le soutien de
1'archevcque de Drontheim. En voici les plus importants. A la
suite de quelques ordonnances sur le jeune vient ce qui suit : Si a
I 'elevalion il ii'y a pas de vin et d'eaudans le calice,il faut en mettrc,
il f a u L aussi prendre une iiouvelle hostie (la premiere devant alors
etre consommee a la communion), et puis coritinuer le canon. A
Felevation, les fideles doivent se mettre a genoux; on doit dormer [182
un signal par la cloche, et allumer pres du pretre un cierge eleve.
Aucun pretre ne doit dire deux messes le meme jour , sauf en cas dc
necessite. Le jour de Noel , il doit en celebrer trois. Un pretre dont
1'inconduite devient notoire par la naissance d'un enfant ne doit
plus dire la messe j u s q u ' a ce qu'il soit absous par 1'eveque ou son
delegue et qu'il se soil amende. Les pretres doivent engager les
fideles a savoir bien cxactement le Pater, le Credo et VAve Maria,
ainsi que la formule du bapteme. Les lai'ques ne peuvent pas bemr
Feau baphsmale : ils ne doivent pas baptiser avec un autre liquide
quo 1'cau douce ou salee, ou de la rieige fondue. Le bapteme confere

1. Imams Jolianiiajus, Hint, cedes. Island., t. 11, p. 48^
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avec la salive est nul. Les manages ne pcuvent etrc contractes
qu'a partir du cinquieme degre de parente, sauf dispense episcopale.
Avant la celebration d'un manage, on doit le publier, par trois fois,
le dimanche a la eommunaute : le prctre doit surtout veiller a ce
que la femme contracte uri manage de son pleiri gre. Les grands
pecheurs publics qui meurerit recoiicilies avec FEglise peuvent reee-
voir la sepulture ecclesiastique, sauf ceux qui sont coiidanmes a
mort pour un crime, car ils sont, ex more antiquo, frappes a jamais
d'infamie. Les pretres ne doivent pas porter d'habits de couleur,
ni s'adonner a la toilette ni a 1'usure. Ils ne doivent pas preter
serment a un laique, ni porter une sentence d'excommunicatioii
sans la permission de Feveque, etc.1.

Un concile frangais, tenu en 1278, a Aurillac, dans la province
de Bourges, ehercha a mettre un terme aux empietements et aux
pretentious des exempts 2.

Des vingt statuts que 1'archeveque Guillaume de Flavacourt fit
publier a Rouen probablement au commencement de son episcopat
en 1278, certains sorit d 'un interet plus general : 1. Tout pretre
doit celebrer la messe au moms une fois par mois, si sit in statu
celebrandi; sinon, il doit s'y disposer le plus tot possible, mais
toujours dans le delai d'un mois. Ceux qui negligent cette ordon-
nance seroiit punis chaque fois d'une amende de 20 solidi que
1'archeveque emploiera en usages pieux. 5. Quiconque se croit
lese par FaTchidiacre ou le doyen pent tou jours recourir a la curie
archiepiscopale. 8. Lorsqu'une femme rneurt en couches, on doit,
des que la mort est certaine, pratiquer Foperation cesarienne.

[183] Dans ce but, il faut tenir la bouche de la morte ouverte. 10. Les
pretres doivent engager les fideles a reciter le Pater, le Credo et la
Salutatio B. M. V. 11. On rappellera au peuple et surtout aux
femmes de ne pas faire inconsiderement des vosux. 15. Les pretres
doivent defendre, sous peme d'excommumcation, aux bouchers
de laisser couper leur viande par un juif, a moins que ce dernier ne
preiine tout le morceau. 18. Les paroissiens qui font publiquement
penitence doivent etre envoyes a Feglise cathedrale par leurs cures,
le rnercredi des Cendres, pour que 1'archeveque les exclue solen-
nellernent de Feglise : le jeudi saint, il les reconciliera de nouveau.

1. Finnus Johanna;us, Hist, cedes. Island., L. n, p. 50 sq.
2. Mansi, Condi, amplias. coll., t. xxiv, col. 210 sq.; Colcli, Concilia, t. xiv,

col. 50 sq.
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19. Les peres ct meres de farnille serorit engages a se eonfesser
avant le dimaiiche des Rameaux. S'ils lie le font pas, ils doivent
s'abstemr de manger de la viande jusqu 'a 1'oclave de Paqucs,
quand on les recevra de nouveau a la confession -1.

En cette nieme annee 1278, un concile de la province de Tours
se tint a Langeais (Langesiensis], sous le metropolitan! Jean tie
Montsoreau, que nous avons vu naguere presider le synode de

Saumur. Les seize canons de cette assemblee terident a 1'extirpa-
tiori d'abus que nous avons eu sou vent 1'occasion de constater 2.

1. Les prelats n'exigeront les procurations que pour les visites

reellement faites, en nature et non en argent, sauf si telle en est

la coutume, on encore si la localite oll'rc si peu de ressources qu'il
sort impossible d'beberger le prelat.

2. Les archidiacres, archipretres el aulres deposi la i res dc la
juridielioii eeclesiastique ne doivent pas avoir, en dehors de la

ville, des officiates ou des allocali (des procureurs) , mais ils rcm-

}ilirorit par eux-rncmes les devoirs de leur ciiargc.
3. Pour ecarter les inconvenienls des mariages clandestins, les

eveques defendront aux fideles de fairc des mariages sans s'etre

rendus auparavant a la porte de 1'eglise pour y recevoir la bene-
diction ct eehanger leur consentement devarit le pretre.

4. Les elercs, surtout dans les ordres majeurs, ne doivent rien

laisser par testament a leur concubine in aux batards qu'ils en

auraient eus apres la reception des ordres; ces legs iront a leurs

eglises; aucun de ces elercs impudiques lie doit avoir son enfant
avec lui.

5. Les executeurs testamentaires ne peuvent rieri acheter dc

Fhcritage du testateur.

(j. Quiconque reste une annee entiere sous le coup de 1'excom-
mumcation, sans se soucier de recevoir le corps du Seigneur, est

inhabile a heriter et ne pourra etrc absous que solennellement et
apres une longue penitence publique.

7. On rappelle les mesures prises contre ceux qui abusent des

lettres apostoliques (Decret. Gregor., I. I, tit. in, De rescriptis,

c. 43).

1. Bcssin, Condi. Rotomag. prov., t. n, p. 84 sq.
2. Langeais, arrondiss. dc Chinon, Indrc-ct-Loirc. Maan, Melrop. eccl. Turon.,

1667, p. 210; Labbc, Concilia, t. xi, col. 1038; Hardouin, Cone, coll., t. vu, col.
759; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 597; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 211.
(II. L.)
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8. Defense de dormer aucime eglise paroissialc ad finnam sans
1'autorisation expresse de 1'eveque diocesam.

9. Une sentence d'excommunication portee contre des individus
ne doit pas etre aussitot accompagnec d 'unc sentence contre ceux
qui auraierit des rapports avec eux, a moms que I'eveque ii'ait
une tres grave raison d'agir ainsi.

10. Quiconque, a la suite d 'une cession faite en sa faveur, veut
faire un proces, doil j u re r , avant la contestatio litis, qu'il n'a pas
regu cette cession f rauduleusement .

11. Defense d'envoyer les jeunes moines au-dessous de dix-huit
ans a demeure dans les prieures.

12. Qu'aucun monastere rie receive plus de moines ou de
nonnes qu'il n'en peut riourrir. Les eveques doivent y veiller.

13. Defense de laisser un moine tout seul dans un prieure.
14. Defense de piller les biens des prieures vacants.
15. Les avocats doivent jurer de ne jamais defendre sciemment

une cause injuste, et dc defendre fidelemeiit leurs clients.
Pour etre agree commc avocat au tribunal ecclesiastique, il
faut avoir etudie au moiris pendant trois ans le droit canon
et le droit civil, ou avoir acquis 1'expenencc et la pratique
des affaires.

16. Les officiaux et autres depositaires de la juridiction eccle-
siastique doivent, en entrant en charge, jurer de lie jama's accepter
de presents et de juger d'apres le droit et la justice 1.

Le premier synode de 1'an 1279 fut celebre a Loridres par
1'archevcque de Cantorbery, le jour de 1'octave de saint
Hilaire; il s'agissait de recueillir les fonds necessa'res pour
venir en aide au roi Edouard Ier, qui voulait organiser une
croisade.

Quelques semaines plus tard, en fevrier 1279, I 'eveque de Bazas
(Vasaletisis)porta au syriode provincial d'Auch (Auxis, Auscltanum
concilium] des plairites contre le seiieehal qu'Edouard Ier, roi
d'Angleterre, avait donne pour gouverneur a la Gascogrie. L'eveque
pretendit que le senechal empietait sur les droits de 1'Eglise. Le
synode ecnvit au roi Edouard, le priant de mettre fin a cet abus,
et ajouta que c'etait uniquement par egard pour lui que 1'assem-
blee n'avait pas immediatement frappe le senechal des peines

1. Mausi, Condi, ampliss. coll., I. xxiv, col. 211 sq,; Hardouin, Cone, coll.,
t- vii, col. 759 sq.; Lab be, Concilia, L. x iv , col. 5(J7.

CONCILES VI 16
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porlees par les ancicns canons centre les spoliateurs des eglises, etc.
Le con flit ne se termiiia qu'en 1283 1.

Trois synodes provinciaux furent celebres en France en mai 1279,
deux le 4 mai, a Pont-Audemer et a Beziers, et le troisieme treize
jours apres, le 17 mai, a Avignon. Leurs canons portent des pres-

criptions que nous avons deja rencontrees plusieurs fois. L'assemblee
de Pont-Audemer, dans la province de Rouen, presidee par 1'ar-

cbeveque Guillaume de Flavacourt, promulgua les vingt-quatre
canons suivants 2:

1. Les pretres et beiieficiers, aussi longtemps qu'ils sorit sous le

coup d'une excommunication portee contre eux par leurs eveques,
ne percevront pas les fruits de leurs benefices, sans espoir de les
retrouver plus tard, a moins qu'ils ne se fassent absoudre promp-

temenl, ou que leur eveque ne leur fasse une faveur toute parti-
culiere. 8'ils s'obstment une annee entiere sous le coup de 1'excorn-
rnunication, on procedera contre eux par la privation de leurs

benefices et autres sanctions canoniques.

2. Les pretres qui, ayant des chapelles ou des eglises paroissiales,
ne disent pas les messes de leurs benefices, recevront une monition

canomque, apres quoi ils seront prives de leurs benefices et punis
d'apres le droit.

3. Les ordonnances des conciles de Bourges (de 1276), et de

Lyon (quatorzieme oecurnenique) contre ceux qui mettent obstacle
a 1'exercice de la juridiction ecclesiastique, ou qui attaquent la
hberte de 1'Eglise, erifin corilre les usuriers notoires, seront, une

fois par mois, un jour de dirnanche ou de fete, promulguees dans

toutes les eglises paroissiales, cornme aussi dans chaque synode,
et chaque cure devra en avoir un exemplaire. Tons les confesseurs

de la province de Rouen demanderont a leurs penitents s'ils n'ont

pas peche contre ces ordonnances; auquel cas, ils les renverront

a 1'eveque.
4. Ceux qui out encouru Fexcomrnumcation du canon pour

avoir frappe des clercs,lorsque leur debt sera legitimemeiit constate,

1. Mansi, Condi, aniph™. coll., L xxiv, col. 218 sq. Lc synode de Loiidres
manque dans' Hardouin, ('our. coll., t. vn, i-ol. 763, d Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 601.

2. Pont-Audemer, sous-prefecture de 1'Eure. Labbe, Concilia, 1. xi, col. 1043-
1050; Pommeraye, Cone. Rolhom., 1677, p. 271; Hardouin, Cone, coll., t. vii,
col. 765; Bessin, Cone. Rotoinay,., 1717, t. i, p. 153-157; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 598; Mansi, Cone, anipliyy. coll., t. xxiv. col. 219. (11. L.)
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seront publiqueincnt de-nonces par les cures el eviles par tons, el si,
dans le delai fixe par 1'eveque, le coupable lie dcmaiide pas 1'abso-
lulion, il sera abandonne an bras seeulier, siiivaiil ee qu i so pra-
tique dans la province de Rouen a 1'egard d'autres cxcommunies.

5. Conformement an canon du concile general (le lVe concile de
Lalrari), tout cbrelieri doit se confesser au mohis uric fois 1'an, a
son cure ou a un autre pretre muni de pouvoirs, el eommunier a
Paques. Sinon, on devra proeeder centre le coupable comme suspect
d'heresie. Le cure doi t commumquer a 1'eveque les noins de ceux
qui manquent a ce devoir.

6. Les autontes civiles qui se saisissent d'un clerc en usanl de
violence injustifiee ou le detiennenl malgre la requisition du juge
ecclesiaslique, seronl denoncees d'une maniere generale comme
excomrnuniees; mais on ne portera line excommunication
speciale que si le fait a ete clairemenl conslale.

7. Defense a toul clerc de s'adresser a un juge civil pour des

causes d'Eglise.
8. Les abbes, pneurs el, en general, les ecclesiastiques qui

percoivent les grosses dimes d'une paroisse, sont tenus de pourvoir
aux reparations des immeubles, de fournir les livres el les orne-
ments, etc., chacuri au prorata de ce qu'il pergoit.

9. Defense a lous chreliens el chreliennes d'enlrer au service
des juifs ou d'habiler chez eux. Les juifs doivenl porter sur leurs
habits des signes servant a les distinguer des catholiques.

10. On ne lolcrera ])as de vcillces m de danses dans les cimetieres
et aulres lieux saints.

11. Les clercs berieficiers ou dans les ordres sacres doivent
s'abstenir de la cbasse et de 1'oisellerie.

12. Dans les abbayes ou les prieures dont les revenus n'ont pas
ele diminues, on retablira le nombre de moines primilivement fixe.

13. Les moines qui vivent dans les prieures non conventuels
doivenl observer, sous peine de censures, les prescriptions du pape
Gregoire concernant 1'abslineiicc, la confession el le jeune (mo-
nasti( |ue).

14. Les reguliers ne doivent pas, sauf permission de 1'eveque,
demeurer av'ee des secubers.

15. Rappel du decret (du quatrieme concile de Latran) defen-
danl aux rehgeux d'emprunler au dela d'une certaine somme,
sauf permission de 1'abbe.

16. Les doyens ruraux, qui exercent une juridiclion, nc porte-
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ront une sentence d'excomrnunication ou dc suspense quo par
ecrit.

17. Les pretres nc cesseront pas d'observer ou de [tublier les
sentences d'excommuiiication, jusqu 'a no t i f i ca t ion ollicielle de
1'absolution, laquelle sera, du reste, tou jours donnee avec une
certainc solennite.

18. Defense aux pretres de prononcer des sentences generales
d'excommumcation, saui' a propos de vols ou d'objets perdus, et,
meme dans ce cas, pour un teni])s settlement apres la monition
opportune.

19. Les chapelains auxquels on con lie une eglise seront soigneu-
sement examines sur I ' lnstruction, la conduite et leurs ordinations.

20. Les clercs, maries ou cehbataires, s'abstiendront des affaires
temporelles, surtout dcs alfaires deshonnetes. Us porteront la
tonsure et 1'habit clerical.

21. Les clercs qui ne portent ni la Lonsure ni 1'habit clerical,
malgre une triple monition, ne seront pas proteges par 1'Eglise,
s'ils sont arretes par un juge civil pour un grave delit.

22. Les pretres excommunics pour non-paiement de la dime a
1'eveque, etc., ont jusqu'a la Xoel pour recevoir 1'absolution; passe
ce delai, ils seront severeincnt pums.

23. Les clercs qui ont pris la croix ne doivent pas abuser des
lettres du pape ou du legat.

24. Les chanoines reguliers presentes a 1'eveque par leurs supe-
neurs pour des benefices a charge d'arnes, n'y seront admis qu'apres
une enquete prealable sur leur conduite, leur instruction, etc.;
quand 1'eveque les aura admis a un benefice a charge d'ames,
leurs superieurs ne pourront les en ecarter sans 1'assentiment de
1'eveque. Si, dans le delai de quarante jours, le prelat des chanoines
reguliers ne presente pas a 1'eveque des personnes dignes, celui-ci
pourra nommer aux eglises vacantes des pretres seculiers 1.

Mansi et Labbe, suivant 1'edition des conciles de Rouen, de
Bessin, ont place apres ces vingt-quatre canons deux appendices
comprenant plusieurs autres capitula que Bessin considere comme
une collection d'Institutiones synodales. Or les capitula du premier
appendice ne sont que la repetition d'ordonnarices du concile

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 219 sq.; Hardouin, Cone, coll.,
t. vn, col. 765 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. GU3; Bcssiii, Condi.
t. i, p. 153.
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provincial de 1257, egalement reproduites souvent dans les canons
que nous venons de donner.

Quant aux capitula du second appendice, ils ne sont que la
reproduction l i t teralc des canons 6, 7, 10, 11, 12, 13 et 16 du concile
de Bourges de 1276; le copiste a seulement modifie la fin : Datum
in eodem concilia idibus septembns anno Domini MCCLXXVI,
romana Ecclesia vacante, en changeant 1276 en 1279, ce qui alors
ne s'accorde plus avec la phrase romana Ecclesia vacante.

Nous avons dit que, le 4 mai 1279, on tint un synode a Beziers,
sous la presiderice de Pierre, archeveque de Narbonne. Nous ne
possedons que la let tre de convocation de 1'archeveque Pierre, et
une encyclique publiee un peu plus tard,dans laquelle il annongait
aux fideles de tout rang que le synode Favait choisi, lui et 1'eveque
de Toulouse, avec quelques procureurs, pour representer la province
au parlement et y exposer les plaintes generales sur les innovations
et sur les charges excessives 1.

Le troisieme synode frangais, tenu a Avignon le 17 mai 1279,
sous la presidence de Bernard, archeveque d'Aries, se preoccupa
aussi de sauvegarder les droits, privileges et immunites du clerge,

[188] qui avaient subi biendes attaques;il y consacra ses quatre premiers
canons. Les onze suivants ne renferment que d'anciennes ordon-
nances des conciles de Bourges en 1276 (can. 11, 13, 15), de Valence
en 1248 (can. 14 et 16), d'Aries en 1275 (can. 10 et 14), repetees
telles quelles ou avec de legeres additions. Deux autres decrets
sont destines a proteger ceux qui, a la suite de 1'appel du pape
Gregoire X, ont pris la croix sans etre encore partis pour la croi-
sade. Un dernier canon impose aux religieux, pour entendre en
confession, de recevoir la permission de 1'eveque et celle de leur
abbe ou superieur 2.

Dans les derniers jours de juillet 1279, Jean Peckam, archeveque
de Cantorbery, presida un synode provincial a Reading. L'arche-
veque indique, dans la premiere ordonnance, le motif de la reunion.
Toutes les anciennes ordonnances contre le cumul des benefices
etaient restees en Angieterre lettre morte, et 1'abus de posseder a
la fois plusieurs benefices a charge d'ames etait plus repandu que

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 245; Hardouin, Cone, coll., t. vn,
col. 763; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 627.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 231; Hardouin, Cone, coll., t. vn,
col. 771; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 615.
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jamais. Aussi le papc Gregoire X avait-il fai t de vive voix a
1'archeveque, probablement au concile cecumenique de Lyon, les
recommandations les plus expresses de mettre fin a cet etat de
choses. Dans ce but, celui-ci ordonna que rion seulement :

1. Toutes les anciennes prescriptions ecclesiastiques sur ce

point seraient remises en vigueur, mais que, de plus, on dresserait
la liste de toutes les eghses et de leurs possesseurs actuels, et ce
travail serait preseritc au prochain synode, c'est-a-dire au jour de
1'octave de saint Hilaire (20 janvier), epoque ou d'ordinaire a lieu

le synode.
De plus, 2. il declara vacants de nombreux benefices donnes

en commande.
Les autres capitula se rapportent a d'autres questions.
3. Tous les pretres de la province de Cantorbery doivent, le

dimanche qui suit la reunion du cbapitre rural, proclamer toute une
serie d'anciens decrets sur 1'excommunication et nommer ceux qui

tombent sous cette sentence *. Les eveques ne doivent pas oublier

que plusieurs anciens canons les menacent eux-memes de 1'excom-
munication et, de la suspense; aussi doivent-ils les observer, eux et

leurs inferieurs. Tous les anc iens canons qui ont etelus dans ce synode

provincial doivent etre publics dans les synodes diocesains. Toutes

les eglises cathedrales et collegiales auront un exeniplaire des
libertes accordees a 1'Eglise par le roi; cet exeniplaire accessible
a tous sera remplace par un nouvel exemplaire a la vigile de

Paques et a celle de la Pentecote. '•
4. Les enfants nes dans les huit jours precedant Paques ou la

Pentecote seront, sauf le cas de necessite, baptises ces deux jours
de fete, qui sont specialement destines aux baptemes.

5. Le statut de 1'ancien cardinal-legat Ottoboni contre les clercs

concubinaires sera lu par les archidiacres dans les quatre princi-
paux chapitres ruraux de 1'annee.

Dans ce meme synode, 1'archeveque confirma les libertes et les
droits de 1'universite d'Oxford. Un document un peu plus recent
nous apprend que, durant ce synode, 1'archeveque voulut arracher

a un eveque 1'aveu de ses nombreux crimes et notamment de ses

peches de luxure; ainsi une femme du nom de Juliane certifia

1. Sur le desir du roi, quelques-uns de ces anciens decrets, qui semblaient em-
pieter sur son ponvoir, furent abroges pcu apres par 1'archevequo. Mansi, Condi,
amplifis. coll., t. xxiv, col. 270,



680. C O N O I L E S SOUS J E A N XXI ET N I C O L A S III 247

qu'elle lui avail donne cinq enfants. L'eveque ne montra aucun

repentir; aussi 1'archeveque decida 1'envoi d'un rapport secret

au pape. On ne sait si ce fut dans ce meme synode de Reading que

1'archeveque publia un edit pour la reforme des religieuses l.
An mois de septembre 1279, de nombreux canons furent rendus

par un grand synode national hongrois celebre a Ofen (Buda),

Peu de temps auparavant, le roi Ladislas III, age de dix-huit ans,

ayant commence a gouverner par lui-rneme, le pape Nicolas III
nomma, avec des pouvoirs tres etendus, Philippe, eveque de

Fermo, legat pour les pays de Hongrie, Pologne, Dalmatie, Croatie,
Rama, Servie, Lodomerie, Gallicie et Cumanie. Tout d'abord le
jeune roi refusait de recevoir le legat; mais lorsqu'il connut son

arrivee, il lui fit cependant bon accueil, lui promit d'imiter ses

ancetres, en particulier saint Etienne, d'extirper les heresies et de
travailler a la conversion des Cumans, encore pai'ens. Les Cumans,

parents des Tartares et originaires du Caucase, venaient d'etre
chasses de Rulgarie par les Tartares. Refugies en Hongrie, ils
erraient jusqu'au creur meme du pays. Vers 1'an 1250, Bela IV,

roi de Hongrie, s'en fit reconnaitre roi, et maria son fils et
successeur Etienne, pere du jeune roi Ladislas, avec une princesse
cumane. Deux chefs de cette nation promirent alors, au nom de

190] leurs peuples, de renoncer au paganisme, de recevoir le bapteme,
de vivre selon les coutumes chretiennes, de fonder des villes au
lieu de camper a 1'aventure, et, enfin de restituer tout ce qu'ils

avaient vole aux chretiens et aux eglises chretiennes. Le roi
Ladislas autorisa le legat a reumr une assemblee de tout le clerge,

depuis 1'archeveque jusqu'aux simples pretres. II promit de faire

executer fidelement les decisions de cette assemblee, et, au besoin,

d'obliger, les armes a la main, les Cumans a tenir leur parole. A ces

promesses il joignit de soleiinels serments; il consentait a etre

lui-meme excommunie et son royaume interdit s'il ne tenait sa

parole; il renonc.a d'avance a toute espece de titre et de pri-
vilege 2.

Le synode, dont le roi Ladislas permettait la celebration, fut

precisement celui d'Ofen. Les collections des conciles nous ont

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 257-270. Incomplet dans Hardouin,
Cone, coll., t. vn, col. 779 sq., et Colcti, Concilia, t. xiv, col. 633 sq.

2. Kopp, Geschichlc von der Wiederherstellung, etc., des heiligen romischen
Reiche-i, t. i, p. 286 sq. ;Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad arm. 1279, n. 31 sq.
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garde soixante-neuf ordonnances de cette assemblee; mais, on le
verra plus loin, c'est a peine la raoitie do celles qui furent reelle-
ment decretees. Naturellement plusieurs do oes ordonnances sont,
pour le fond, identJques a des canons de divers conciles de 1'opoque,
car dans tons les pays regnaient les rnCmes abus. Voici ces
canons :

1. Les prelats doivent donner le bon exemple. Us porteront,
ainsi que les moines, la couronne el; la tonsure clericales.

2. Lorsque les prelats voyagent a cheval ou a pied, ils doivent
porter des manteaux ronds, cappas, sous lesquels ils pourront avoir
du linge (camiscias}. Les niantelh leur sont defendus l. En cas de
mauvais temps, ils pourront porter des mantelli ronds ou tabards
(espece de tunique) de moyenne longueur, etc.

3. Defense de porter diverses sortes d'habits et ornements
pen convenables a des clercs, et en general tout vetement de luxe.

4. Seuls, les prelats peuvent porter 1'anneau. Au clerc qui porte
1'anneau sans privilege, 1'eveque confisquera 1'anneau et, de plus,
ce clerc devra donner pour les pauvres une somme egale a la valeur
de 1'objet confisque.

o. Aucun ecclesiastique ne doit avoir dans la maison qu'il habite
do cabaret ou d'auberge.

6. Le moine qui devient eveque gardera Fhabit de son ordre.
7. Tous les clercs s'abstiendront de prendre part a toutes sedi-

tions, revoltes et voies de fa i t ; sauf seulement pour la defense de
1'Eglise ou de la patrie, et meme alors ils ne combattront pas en M 9
personne.

8. Les clercs ne doivent pas exercer de metiers ou commerces,
surtout peu convenables. Ils n'iront ni dans les theatres ni dans
les hotelleries, sauf en voyage. Ils ne joueront pas aux des, etc.,
n'assisteront pas a ces sortes de divertissements. Leurs cheveux
et leur tonsure seront convenables et laisseront les oreilles a decou-
vert. Ils s'appliqueront au ministere ecclesiastique et a toutes
etudes utiles.

9. Un clerc ne doit jamais porter, ni ecrire, ni executer de
sentence de mort ou de mutilation, ni assister a une execution.
II s'abstiendra de toute intervention chirurgicale qui comporte
action de couper ou de bruler. II ne donnera pas de benediction
pour les epreuves de 1'eau ou du feu.

1. Cf. Hefele, Beitrdge zur Kirchengeschichte, t. n, p. 178.
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10. Aucun archidiacre ou recteur d'eglise ne doit prendre pour

vicaire un laique on un clerc marie.

11. Aucun clerc ne doit porter 1'epee ni de ces longs couteaux

appeles bord, sauf en cas de danger et par permission de 1'eveque.

12. Aucun clerc pourvu d'un benefice dans les ordres sacres

ne doit, sous peine d'excommunication, habiter avec une

femme1.

13. Toutes les fois qu'un clerc passe devant un autel ou une
image de la Vierge, ou devant un crucifix, surtout lorsqu'il entre

au chosur pour 1'office, il doit se deeouvrir el incl iner la tfite. Toutes
les fois que dans 1'offtce on dit Y Ave Maria, les clercs flechiront le
genou. Que personne ne vienne au chceur pieds nus; pour venir

aux heures canoniales, les pretres porteront des manteaux rorids

(cappas] ou des surplis, sauf les etrangers et voyageurs.
14. Les prelats qui visitent les dioceses eviteront d'etre a charge

aux eglises en exigeant des procurations excessives, suivant
1'usage hongrois.

15. Que personne ne receive un benefice ecclesiastique de la
main d'un laique; les eveques et autres, a qui il appartient de
donner 1'institution, n'y procederont qu'une fois bien convaincus

que 1'election est canonique; les droits du patron restant intacts.
16. Tous ceux qui ont un benefice a charge d'ames ne doivent

pas se faire remplacer par un vicaire, mais s'acquitter eux-memes

de leurs devoirs.
17. Les conjurations et les ligues sont interdites aux ecclesias-

[192] tiques. Les serments pretes a cette fin sont sans valeur. La forma-
tion de nouvelles ligues sera severemerit punie.

18. Avant de se rendre au synode, les cures et vicaires perpetuels

visiteront les malades de leurs paroisses.
19. Tous les clercs, reguliers ou seculiers, convoques aux synodes

diocesains ou provinciaux, doivent s'y rendre, ou, au cas d'em-

pechement, s'excuser et se faire representer. En allant au synode,

en en revenant, et pendant 1'assemblee, chacun doit se conduire

de facon a ne pas donner de scandale. Celui qui, sans motif, ne vient
pas au synode sera puni par son eveque. Les prelats mitres assis-

teront au synode avec la mitre, le surplis, 1'etole et la cappa

1. Le synode hortgrois de Szaboles, celebre en 1092, n'avait pas completement
introduit le celibat en Hongrie (cf. t. v, lre part., p. 369), mais depuis cette epoque
cette loi de 1'Eglise etait devenue obligatoire meme pour ce pays.
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ou bien le pluviale. Les prevots, les prieurs et les autres prelats
inferieurs auront Je surplis et 1'etole, du moins s'ils sont diacres;
s'ils le veulent, ils pourront egalement porter le pluvialc ou la
cappa. Les recteurs (cures) et les simples pretres n'auront que
1'etole et le surpl is ou la c.otla. Les clercs inferieurs n'auront que la
colta.

20. Les abbes, prevots, prieurs, plebam et autres prelats, et
recteurs d'eglises avec charge d'ames, doivent recevoir la pretrise
sans delai.

21. Le chrome, 1'huile sainte el I'eucharistie doivent etre soi-
gneuseinent tenus sous clef dans toutes les eglises. Le clerc negligent
sera, pendant trois mois, suspendu ab officio et beneficio, et si,
par sa negligence, uri abus sacrilege v ient a se produire, il sera
puni avec plus de severite encore.

22. Nul ne doit servir a 1'autel ou lire 1'epitre sans etre revetu
du surplis et de la cappa fermee. Tout pretre doit reciter pieuse-
ment et distinctement 1'office, tant de jour que de nn.it.

23. On renouvelle la eondamnation de 1'abus si frequent de
1'intrusion de clercs dans les eglises, monasteres ou benefices
par 1'autorite des la'iques.

24. Aucune personne d'Eglise ne doit etre demandeur, ni defen-
deur, ni caution, ni en aucune maniere justiciable devant un jugc
seculier, si ce n'est dans les causes qui ne relevent pas du for
ecclesiastique.

25. Meme quand il s'agit d ' injures personnelles ou de donations
aux eglises, une personne d'Eglise ne peu l poursuivre un proces
devant un juge lai'que qu'avec la permission de 1'eveque.

26. Aucun pretre ou clerc dans les ordres sacres ne doit garder
pres de lui un enfant qu'il aurait eu apres la reception des ordres.
Les batards qui se trouvent dans ce cas sont donnes a 1'eglise
comme serviteurs et comme servantes.

27. Sauf les jours de grande fete, on n'extraira pas les reliques
de leur chasse pour les exposer au culte. On n'en trafiquera pas.
Les reliques nouvellement decouvertes ne seront pas venerees
avant 1'approbation du pape.

28. On n'admettra a precher que ceux qui occupent des charges
officielles ou qui exhibent un privilege du Saint-Siege ou .de 1'eveque. [19
Defense aux queteurs d'ajouter quoi que ce soit a la teneur de leurs
lettres papales ou episcopales. Nul ne doit etre admis a queter
sans lettres de ce genre,
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29. Defense d'engager les objcts mobiliers des eglises, sauf en
cas de necessite et avec 1'asscntiment de 1'eveque et 1'avis conforme
des paroissiens. Qu'aucun prelat ou recteur d'eglise n'ose oberer
d'engagements quelconques, cautions ou autres, rii pour le eompte
d'autrui rii pour son propre eompte, les biens de 1'eglise, si ce n'est
pour Favantage evident de 1'eglise, avee la permission de 1'eveque
et le consentement du chapitre.

30. Les recteurs des eglises ne doivent rien distraire du bien de
ces eglises, m en disposer par testament, sous peine de nullite de
ces actes et revocation des alienations ou legs.

31. Un clerc ne doit pas entreprendre de voyage en debors de
1'empire ou de la province sans la permission de son eveque ou
ordinaire.

32. Aucun clerc inconnu ne sera autorise a exercer les fonctions
des ordres sacres s'il n'a des lettres de son eveque.

33. Les paroissiens doivent, tous les jours de dimanche et de
fete, assister au service divin et surtout a la messe dans leur
propre eglise paroissiale et non dans une autre; de meme its ne
doivent demander les sacrements qu'aux pretres de leur paroisse
ou aux religieux temporairement employes dans diverses eglises.
Reserve fai te des privileges particuliers du Saint-Siege. Les clercs
et les laiques qu i transgresseront cette ordonriance seront severe-
ment punis.

34. Tous ceux qui administrent des biens d'Eglise doivent rendre
eompte de leur administration; les abbes, prevots, etc., une fois
par an, les chambriers et autres administrateurs de rang inferieur,
deux fois par an.

35. Defense aux abbes, prevots et autres clercs de preter ou
emprunter, sans I'assentiment du chapitre ou de 1'eveque, au dela
d'un marc, de trois marcs au plus.

36. Defense d'aliener les immeubles et droits des eglises et
monasteres sans une permission de 1'autorite superieure. Les pre-
lats inferieurs devront obtenir la permission de 1'eveque, 1'eveque
eelle du metropolitain, le metropolitain celle du Saint-Siege.

37. Defense aux personnes d'Eglise, prelats, cbapitres, etc., de
soumettre les eglises paroissiales ou autres, et les monasteres, a
de nouvelles et injustes redevances.

38. Les archidiacres ayant a exercer la juridiction ecclesiastique,
nul ne pourra devenir arcbidiacre dans le royaume de Hongrie et
la province de Pologne (le pouvoir du legat Philippe s'etendait
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aussi sur cette province), que s'il fait prcuve d'une science suffi-
sante; en particub'er il devra avoir etudie le droit canonique pen-
dant trois an.s, pendant lesquels il pourrait percevoir les revenus
de rai 'c i i idiaconat ct autres benefices.

39. Les causes matrimomales ne doivent etre traitees que par M C
des personnes discretes, serieuses et experimentees.

40. Certains superieurs ecclesiastiques font jurer a leurs infe-
rieurs de ne jamais declarer a 1'autorite rien de ce qui pourrait
leur nuire. Ces serments et promesses son! sans valeur.

41. Defense de garder dans les eglises les meubles des pretres
ou d 'autres personnes, si ce n'est en cas de guerre on d'incendie,
el; provisoirement.

42. Tout pretre de paroisse doit avoir le livre appele mannel,
contenant 1'ordre du bapterne, de 1'extreme-onction, etc. II aura
egalement les livres necessaires pour 1'office tant de jour que de nuit.

43. Le service divin termine, les eglises seront fermees. Aucun
clerc ne permettra, sous peine d'excommunication, des danses
dans les cimetieres et dans 1'eglise, ni des seances de tribunaux
civils. Defense de construire dans les cimetieres, d'y faire des
depots de fumier ou d'immondices.

44. Defense aux recteurs des eglises d'y laisser celebrer par des
laiques des veillees, occasion de scandale et de peche, sauf s'il
s'agit de pieuses vigiles qui se reclament d'une ancienne tradition.

45. Les chanoines et autres clercs pourvus d'un benefice garde-
ront la residence et assisteront aux heures canoniales, en particulier
a matines, a la messe et aux vepres, sous peine de perdre les dis-
tributions quotidiennes, le jour ou ils manquent; s'ils ne s'amendent
pas, ils seront severement punis. On designera dans chaque eglise,
cathedrale et collegiale, des clercs charges de noter les absences.
Les negligences des pretres de paroisses et d'autres clercs seront
punies par les archidiacres, etc.

46. En Hongrie, les archidiacres exigent un marc d'argent pour
la sepulture ecclesiastique de ceux qui ont ete tues ou empoi-
sonnes. Cette coutume ne doit pas etre appliquee a ceux qui sont
morts foudroyes, ou noyes, ou brules ou de quelque autre
accident.

47. Aucun lai'que ne doit avoir publiquement une concubine.
48. Aucun particulier, aucune communaute ne permettront

a des filles de mauvaise vie d'habiter leurs maisons dans aucune
ville, chateau ou villa, etc. Defense, sous peine d'etre exclu des
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sacrements, de leur vcndre, loner ou dormer maison ou habitation.

Cette ordormance s'etend aux adulteres et aux mcestueux riotoires.
49. Aucun laique ne doit, sous pretexte de son droit de patronage

ou tout autre motif , occuper les biens laisses a leur mort par les
eveques et prelats inferieurs tant reguliers que seculicrs; pas plus
que eeux des eglises et monasteres vacants.

50. Defense a qui que ce sort, elerc ou lai'que, a aucun titre et sous
^ aucun pretexte, de rien usurper ou s 'altribuer des biens et droits

d'une eglise ou d'un monastere, d'en rien aliener, vendre, donner
en nantissement, etc. Le tout sans prejudice des droits des patrons.

51. Aucun laique, quelle que soit sa dignite, ne pent ceder a
d'autres monasteres ou eglises des monasteres ou eglises sur les-
quels il a droit de patronat , saris 1'assentiment de 1'cvequo. ou
prelat dans le territoire duquel se trouvent le monastere ou 1'cglise
en question.

52. En Hongrie et ailleurs, dans les limites dc notre legation,
s'est repandue une detestable pratique : sous pretexte de droit de
patronat, ou autre, des lai'ques usurpeiit et detiennent des eglises,
leurs biens et leurs droits, font des batiments, des habitations
laiques, rneriie des ecuries, apres avoir detruit ou profane les autels.
Le coupable qui retardera la restitution au dela de six mois sera
solennellement exeommunie par tous les eveques de Hongrie ou
de Pologrie. Au besoin, ou suivant les cas, on aura recours au bras
seculier.

53. Me me sanction a 1'egard de ceux qui transforment les
eglises, monasteres et autres possessions ecclesiastiques en forte-
resses, qui y vivent comme des tyrans et des voleurs, et y entassent
le produit de leurs rapines, etc.

54. Qu'aucun juge ne rende ou promette de rendre la justice
par faveur, ou pour de 1'argent regu ou a recevoir, ou autres motifs
d'antipathie ou d'avantages corporels; le coupable sera prive
pour un an de sa charge de juge, et devra indemniser ceux aux-
quels il a porte prejudice, aux termes de la constitution d'Inno-
cent IV, au concile de Lyon -1.

55. Tout exeommunie doit etre exclu de tout acte judiciaire,
comme demandeur, avocat ou temoin.

56. Tout juge seculier doit admcttre 1'exceptioii de la chose jugcc

1. Au titrc De senlentia et de re jadicata, lib. II, Lit . xiv, cap. 1, Quunt
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par le juge d'Eglise, en Loute cause qui, de droiL ou de coutuine,
releve du for ecclesiastique. Le juge d'Eglise en fera de meme pour
les causes qui releverit de la juridiction seeuliere.

57. Quiconque possede la juridiction seeuliere doit, a la requete
des juges d'Eglise et des prelats, employer son autorite centre
eeux qui ne veulent pas obeir a la sentence legitime d'un tribunal
ecclesiastique. En revanche, les juges ecclesiastiques viendront
en aide aux juges civils, en faisant usage contre les recalcitrants
des armes spirituelles.

58. Les appels aux tribunaux ecclesiastiques superieurs, et
surtout au Saint-Siege, doivent etre respectes. Si le roi ou la reine
ou autres mettent obstacle a des appels de ce genre, en evoquant I
1'afl'aire devant leur propre forum 1, le roi et la reine seront exclus
de 1'entree de Feglise, jusqu'a ce qu'ils aient efficacement revoque
toute opposition. Les dues, barons, etc., tomberit ipso facto sous
le coup de 1'excommunication, s'ils ne revoquent leur opposition
trois jours apres un avertissement.

59. Toutes les eglises et toutes les personnes d'Eglise sont
exemptes des corvees principales et secondaires, des impots,
collectes et charges viles qui grevent les lai'ques, de tout tribut,
peage et douarie, tant pour eux que pour leurs biens, des lors qu'il
ne s'agit pas de marchandises destinees au trafic, rnais d'objets
destines a leurs besoins ou a ceux de leur eglise.

60. Celuiqui , an mepris de la preserite ordonnance, ne restituera
pas au clerc, dans le delai de huit jours, ce qu'il lui aura injusternent
extorque, sera interdit de 1'entree de 1'eglise et ecarte des sacrements.

61. Tous les clercs reguhers ou monies habitant la meme maison
religieuse devront avoir tons le meme costume. Leurs vetements
seront blancs ou noirs ou gris. On y evitera tout luxe, et on ne les
portera ni trop courts rii trop longs.

62. Certains moines et chanoines reguliers s'habillent comme
des laiques ou comme des clercs seculiers : nous prescrivons qu'a
1'avenir les chanoines reguliers portent le surplis ou la tunique
de 1m ou line cap pa fermec. Les monies auront la cappa ou la
coule ou le scapulaire, en dehors comme au dedans du monastere.

1. La reiiie-mere Elisabeth avail son tcrritoire a cllc, les duches de Machou et
dc Bosna et les comles dc Pasaga ct de Valcon. Cf. Baronius-Raynaldi, Aniial.
cedes., ad ami. 1280, n. 9; Kopp, Gesc/tichle von der \Viedcrherstellung etc. des
Iieiligeii roinischen Reichen, t. i, p. 291.
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63. Depuis les Quatre-Sainls-Couroimes (8 novembre) jusqu 'a
Noel, tous les moines, sauf les inahules, devront s'abstenir de viandc
et de sang, et jeuner tous les jours, sauf les dimaiiches; les abbes
pourront accorder les adoucissements necessaires. Meme observance
de la Septuagesime a Paques. Quant aux chanoines reguliers, ils
observeront leur regie; en particulier, ils ne prendront pas de viande
au refecloi rc les lundi et mercredi, a nioins qu'il n'y ait ce jour-la
fete a neuf leeons. On impose Fobservation du silence au cloitre,
au refecloirc et au dortoir.

64. Aucun ciianoine regulier, aucun inoine ne sortira satis la
permission de son superieur et sans etre accompagne.

65. Les rnoines et chanoines reguliers ne doivent pas recevoir
rii prendre des eglises ad fir mam, ni devenir chapelains d'egiise
paroissiale sans permission de 1'eveque.

66. La chasse est interdite a tout religieux; a u c u n religieux ne
pent, sauf permission de 1'evcque du lieu, desservir pendant plus
de huit jours une eglise paroissiale du clerge seculier. Les moiries et
chanoines reguliers qui quittent leurs monasteres sans permission
de leurs supeneurs, pour suivre les coursd'unc ecole, on qui suivent
dans cettc ecole d'autres cours que ceux de grammaire, de theo-
logie et de logique, seront excommunies.

67. En llongrie et ailleurs, malgre les sentences d'excommu-
nication, on communique librement avec les excommunies et le

197"! clerge est aussi negligent que les laiques. 11 en resulte que beaucoup
de clercs ont ete maltraites, pillcs, empoisonnes ct meme tues;
des eglises depouillees, le droit d'asile viole, enfin les libertes de
1'Eglise foulees aux pieds. Menaces de peines severes contre les
prelats qui negligent d'observer, de proclamer et de faire observer
les sentences d'excommumcation.

68. Quiconque ravage les vignes ou les champs sera excommume.
69. L'Eglise universelle, guidee par 1'Eglise romaine, sa mere,

a ete unie au Christ par son sang. Ses eveques et ses pretres doivent
etre consideres comme des peres et sont au-dessus des rois et des
reines. Si ceux qui se nomment Chretiens et qui ont le devoir dc pro-
teger les eglises ct les personnes d'Eglise les opprimcnt, les de-
pouillent, les oppressent par leurs violences, leurs statuts, leurs
edits, leurs ligues ou detoutc autre mariiere... (le reste fait defaut)1.

1. Mansi, Condi, amplifis. coll., t. xxiv, col. 270 sq.; llardouiii, Condi, coli..
t. vn, col. 790 aq.; C^olcLi, Concilia, t. xiv, col. GU7 sq.
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Le ms. dc la Vaticarie et celui do la Vallicelliane s'arretent

a ce passage. Raynaldi croit quo le roi Ladislas dispersa le
concile a 1'instant precis ou 1'on redigeait ee canon reste inacheve 1.

Le fait dc 1'expulsion est certain 2, inais il est peu problablc que

cela se soit f a i t au beau milieu de la redaction du canon 69. Ce qui
prouve le contraire, c'est que Caro, qui a trouve dans un manuscrit
dc Sain t-Petersbourg une serie d'autres canons provenant de notre

synode, en a communique a Gratz, 1'auteur de YHisluire des Juifs,

les 113e et 114ecanons. D'apres ces deux canons, l e s j u i f s n'auraient

pu prendre des biens a ferine, rii occupcr aucune charge publique

en Hongrie et dans les autres provinces sur les([iielles s'etendait le
pouvoir du legat. Les eveques et les elercs superieurs ou mferieurs,
qui affermaient leurs terres a des juil 's , devaicnt etre suspendus

de leur charge eeclesiastique, et les lai'ques de tout rang, condamnes
aubannissement jusqu'aeloignement des fermiers et autres employes
ju i f s , tandis que les coupables s'engageraient sous caution a ne plus
en avoir a 1'avenir, parce qu'il etart dangcreux de laisser habiter

des juifs dans des families chreticnnes. Les juifs devaient, en outre, [19
porter sur le cote gauche de la poitrine une roue ou un cercle de

drap rouge et ne devaient pas se faire voir sans ce signe distinctif.
On ne devait pas confier a un ju i f , sarrasin, ismaelite ou schisma-

tique le soin de lever les tributs, impots, droits de douane et de
peage. En un mot, defense de leur confier aucune charge 3.

Apres avoir chasse le synode, le roi Ladislas, oubliant ses pro-
messes formelles, fit appel a Rome; il prit parti pour les Cumans,

sans chercher a les faire obeir, quoique eux-memes se declarassent
prets a satisfaire en tout le legat, sauf sur un point: ils refusaient

de se raser ou couper les cheveux. Informe de ces faits, Nicolas III
ecrivit severement a Ladislas, 1m reprochant ses manquements de

parole, et lui representant son peche. Le pape esperait que la divine
grace le remettrait dans le droit chemin. II ajoutait qu'il avait trop

de confiance dans les eveques, barons et grands de 1'empire pour

croire qu'ils soutenaient I'impiete du roi; il pensait au contraire

qu'ils lui faisaient opposition pour sauvegarder la gloire du Redemp-

1. Baronius-Raynaldi, Annul, cedes., ad arm. 1279, n. 34; ct 1'appcndicc dans
sa continuation dc Baronius, edition de Mansi, t. xxn, p. 638 (la derniere phrase).

2. II le dit lui-meme plus tard. Baronius-Raynaldi, Annul, ecclcs., ad ami.
1280, n. 8.

3. Griitz, Geschichte der Juden, Berlin, 1863, t. vn, p. 164 sq.
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teur. Ces gronderies etaient suivies d'une pressante exhor ta t ion

d'obeir au legal. Le papc demanda en meme temps au roi de Sicile,
bcau-pere de Ladislas, a la reine-mere de llorigrie, au roi des

Remains, Rodolphc, et aux grands de la Hongrie, prelats et barons,

d'exhorter le roi a changer de conduite x. Le 18 aout 1280,

onze mois apres le synode de Ofen, Ladislas publia une ency-
clique pour exprimer son regret du passe; il 1'expiera par une
fondatiori dc 100 marcs d'argent par an, 1'engageant lui ct ses

successeurs et destinee a un hopital. II publia aussi un decret

approuvant solennellement toutes les ordonnances des papes centre
les heretiques et prescrivant leur fidele observation sous peine de
chatiment severe. La reine-mere Elisabeth publia un edit sem-

blable 2. Les bonnes dispositions du roi Ladislas ne durerent pas
longtemps. II se livra b ientota une vie tres dissolue avec de jeunes

Cumanes, dont il suivit les mrcurs paiennes. II fit emprisonner sa

femme Maria et chassa le Icgat, meiiagant de le mettre a mort
s'il remettait le pied dans le pays. II fallut une revoke des grands

pour le determiner au renvoi de ses maitresses et a une reconci-
liation avec la reine 3.

Nous avons parle deux fois de Jean de Montsoreau, archeveque
de Tours; le 22 octobre 1279, il celebra a Angers son troisieme

concile provincial, dans lequel il remit en vigueur un grand nombre
d'anciennes ordonnances et y ajouta les cinq prescriptions sui-

vantes :
1. Renouvelant le canon 7 du synode de Bourges, tcnu sous le

cardinal Simon, on rappelle aux juges civils qu'ils ne peuvent obligor
les ecclesiastiques a comparaitre devant eux pour des actions

personnclles: on promulgue a nouveau contre les coupables
1'excommunication.

2. Les employes ou notaires de 1'eveque ne doivent rien exiger
pour la delivrance des lettres d'ordination.

3. Celui qui fait porter dans une eglise ou dans un cimetierc

le corps d'une personne a qui le droit refuse la sepulture ecclesias-
tique sera excommumc ipso faclo, ainsi quo ses complices.

4. Le clerc excommunie perd aussitot tous les fruits de son

1. Baroiiius-Raynuldi, Annul, cedes., ad ami. 1279, n. 34, 35-42.
2. Baronius-Baynaldi, oji. cil., ad ana. 1380, n. 8, 1); Thciner, Monum. Hung.,

t. i, p. 347.
3. Baronius-Baynaldi, op. cit., ad ami. 1281, n. 30; Kopp, Gesclnchle dcr Wieder-

herslcllung etc. des heiligen romischcn Reichea, I. i, p. 292.
CONCILKS — vi — 17
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benefice; s'il res;e plus d'une annee revolue sous le coup de

1'excommunication, 1'eveque 1'cxhortera a recevoir 1'absolu-
tion; s'il resiste encore un an, 1'eveque le privera de son

benefice.
5. Tout evcque pent absoudre dans son diocese des excom-

munications et suspenses portees par les canons du present

concile 1.
Un synode provincial, tenu a Tarragone le 7 decembre 1279,

adressa au pape N colas III une supplique pour la canonisation
de Raymond de Pennafort, celebre canoniste et troisiemc general

de 1'ordre des dominicains. La canonisation n'eut lieu cependant
qu'en 1601, sous le pape Clement V I I I 2 . Des quatre synodes dio-

cesains tenus en 1279 a Miinster, a Trente, a Breslau,a Conserans,
dont les actes ont etc reproduits par Mansi3, celui de Miinster
est mcontcstablement le plus mteressant, a cause des prescriptions

detaillees qu'il renferme sur la tenue des synodes diocesains, sur

la celebration de la messe, sur le renouvellement de 1'eucharistie,

etc., etc. Personne ne contestera que les decrets de Miinster n'aient
une grande analogic avec les decrets que publia a la meme epoque

le synode de Cologne, sous 1'archeveque Sigfried, et qu'ils ne soient f 20
meme en partie identiques; mais il ne s'ensuit pas naturellement,

comme le croit Binterim 4, qu'on aurait, a Miinster, copie les
statuts de Cologne; le contraire est aussi vraisemblable. Le haut

rang de 1'Eglise de Cologne n'a rien a voir ici, puisqu'il ne s'agit
dans les deux cas que d'un synode diocesain. Le document de

Cologne n'indique pas 1'annee ou s'est tenu le synode, et c'est

arbitrairement que Schannat le place en 1276, Hardouin et Mansi
en 1280, et Hartzheim en 1281. Contentons-nous de savoir que le
synode de Cologne s'est tenu en meme temps que celui de Miinster.

L'archeveque Sigfried dit, dans le prologue des actes synodaux,
son intention de faire revivre dans son diocese la coutume tombee
en desuetude des synodes generaux (diocesains); etil dispose qu'a

1'avenir il se tiendrait tous les ans un synode, le lundi apres le

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 307; Hardouin, Condi, coll., t. vn,
col. 815; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 673.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 309; llardouin, Condi, coll.t. vn,
col. 817; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 675; Gams,Kirchengeschichle von Spanien,
t. in, lre part., p. 247.

3. Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 311-334.
4. Binterim, Deutsche Condlien, t. v> p. 91.
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dimanche Invocavit (premier dimanche de carerne) 1. L'archevcque
indique ensuite les personnes convoquees au synode, et le costume

qu'elles portcront.Voici les dix-huit statuts du synode de Cologne :
1. Tous les clercs vivront dans la continence et la chastete. Us

eviteront 1'ivrognerie et n'auront pas de femmes chez eux, si ce
n'est de tres proches parentes. Us ne s'occuperont pas d'affaires

seculieres, ne frequenteront ni le theatre ni 1'hotellerie, ne joueront

pas aux des, etc., porteront la couronne et la tonsure, auront des
vetements fermes, ni trop courts ni trop longs, eviteront de se
servir de drap rouge ou vert, n'auront pas de boucles a leurs

habits; a 1'eglise ils porteront constamment le surplis; jamais ils
n'auronl, d 'armcs, si ce n'est en cas de necessite et avec permission.

Ils n'iront pas la runt faire du tapage et chanter dans les rues;
s'ils soiit obliges de sortir, ils eviteront tout bruit, chant et vacarme,

sous peine de suspense pendant uri mois. S'ils restent plus d'uri
an sous le coup de rexcommunication ou de la suspense, ils seront

prives de leurs benefices. Ils donneront aux laiques le bon exemple
par leur conduite; ils ne manqueront aucuii jour la recitation
cxacte et pieuse des heures canoniales et de 1'office de la sainte

Vierge. Ils ne diront qu'une messe par jour, regulierement, la
messe du jour ou, si la rubrique le permet, la messe pro defunctis. Ils

devront toujours avoir un servant; mais les femmes ne devront
pas servir a 1'autel. Ils ne permettront pas, sous peine d'excom-

munication, a un inconnu de celebrer la messe, s'il ne peut etabhr

[201] son identite 2.
2. Les clercs qui ont des concubines doivent, dans les dix jours

a compter de la publication du present edit, les renvoyer de leur
maison et de la paroisse. Aucun pretre ne doit doter ou enrichir

sa concubine ou ses enfants a 1'aide des biens de 1'Eglise, il ne doit
meme pas assister a leurs noces ou a leur enterrement.

3. Dans les monasteres d'hommes et de femmes, on observera
rigoureusement la cloture et le silence; tous doivent manger et

dormir en commun. Les vetements proserits par la regie sont seve-
rement interdits, de meme que la possession privee d'un bien quel-

1. Par suite d'une faute de Liinig, le mot Invocavit, a etc oublie dans ccrtaines
editions des Actes de Cologne, de meme que dans Ilardouiii ct Mansi; la veritable
lecon se trouve dans 1'cdition des Concilia provinc. Colonieusi^ diwc., Quentel,
Coloiiiaj, 1557, p. 34; dans Hartzheim et Bintcrim, op. cit., p. 275.

2. Nous ne prenons quo ce qu'il y a de plus intcrcssant dans ccs s ta tu l s , qui sont
asscz developpes.
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conque, etc. Tousles trois ans, suivant 1'ordonnance du pape Inno-
cent I I I , les b e n e d i c l m s noirs du diocese t iendront un chapitre
commuri.

4. Prescriptions pour 1'administration du bapteme.
5. L'eveque seul pent administrer la confirmation. Les enfants

de sept ans et au-dessus doivent etre presentes pour la confirma-
tion avec les bandeaux ct linges necessaires. Leurs cheveux seront
coupes de frais, su r tou t sur le front. Trois jours apres la confirma-
tion, un pretre lavcra leurs fronts dans 1'eglise et brulera les
bandeaux. Les conf i rmands ages de dix ans on plus doivent se
confesser avant la reception de ce sacrement.

6. Le pretre, precede dc 1'eau benite et de la croix, portera
1'huile sainte aux malades avec les prieres accoutumees. Defense
de rien exiger pour celte administration, mais on pourra recevoir
les dons volontaires. La reception de ce sacrement est obhgatoire
pour les malades qui out atteint 1'age de quatorze ans; il suffit
d'un seul cierge allume lorsqu'on admimstre ce sacrement.

7. Prescriptions detaillees sur le sacrement de 1'autel et la
celebration dc la messc.

Aucun pretre ne do i t , sous peine d'excommunication, dire la
messe avant d'avoir recite matines et prime; il doit porter des
ornements benits et propres, et, si possible, se confesser avant la
messe. I ne doit pas celebrer sans chaussures. Le missel sera
reconvert d'un linge blanc et propre. A cote, sera un manuterge,
afin que le pretre puisse se moucher et s'essuyer la f igure; au-dessus
de 1'autel, on etendra un linge blanc (baldaquin), afin de preserver
1'autel de la poussierc; sur les cotes seront attaches des rideaux
(cortinse), que 1'on ne tirera jamais pendant la messe. Le cabce doit
etre en bon etat, avec un pied solide. Le pretre ne doit jamais
celebrer sans clerc servant. Les burettes pour 1'eau et pour le vin
doivent etre propres a 1'interieur et a 1'exterieur avec un signe [202
permettant de distinguer 1'eau du vin. Le vin des burettes sera
renouvele au moins tous les trois jours. L'hostie doit etre dans un
parfait etat de conservation, ferme et pas trop vieille. Onne versera
dans le calice que deux ou trois gouttes d'eau. Le pretre doit dire
le canon avec attention, respect et exactitude. II se hatera autant
que possible (se ea'pediant], afin de ne pas ennuyer les assistants.
Si le pretre s'apercoit, a la consecration ou a la communion, qu'il
n'y a pas de vin dans le cal ice, il doit y verser de 1'eau et du vin et
recommencer le canon a partir de Simili mo do postquam ccenatum
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est, en faisant les signes do eroix hab i tuc l s , mais sans repeter ce
qui concerne la sainte hoslie (par exemple, la f r ac t ion ) . Celui a
qui cette negligence esL imputable jeunera trois jours au pa in et
a 1'eau et recitera un psautier. Si, durant la mcssc,le pretre tombe
malade ou meurt, un autre pretre continuera la mcsse en comnien-
cant, autant que possible, a 1'endroit ou I'aulre s'etait arrete; s'il
n'est pas certain quo le premier pretre ait fait la consecration, le
second prendra une autre hostie ct nn autre calice, et a la fin il
consommera les deux hosties et le vin du premier calice. Defense
de biner, sauf les casprcvus par le droit. S'il tombe une goutle du
precieux sang ou un fragment du corps du Seigneur sur le linge
d'autel ou sur un habit, la partie du l inge sera decoupee et bridee,
et les cendres jetees dans le sacrarium. Si une partie du corporal
est imbibee du precieux sang, clle doi t etre lavee trois fois
avec un grand soin et l'eau sera hue par le pre l re ou par
une personne pieuse encore a jeun. S'il tombe une goutte du
precieux sang sur le bois, sur la pierre ou sur la terre solide, le
pretre la recueillera avec la langue, et la place sera ensuite grattee.
S'il tombe dans le precieux sang une mouche, une araiguee ou
autre chose qui repugne, le pretre la prendra avec precaution, la
placera sur la patene ou sur un autre calice pour la purifier avec
du vin; apres la communion du pretre 1'animal sera brule, et la
cendre ainsi que le vin ayant servi a la purification seront jetes
dans la piscine. La pyxide (ciboire), ou se conserve le corps du
Seigneur, ou qui sert a le porter aux malades, doit etre d'or,
d'argent, d'ivoire, ou du moins de cuivre bien poli. Dans la pyxide
se trouvera un petit linge de lin, sur lequel sera place le corps du
Seigneur.

On indique ensuite la maniere de porter solennellement le saint
viatique aux malades, avec accompagnement du peuple. On
accorde pour cela aux fideles dix jours d'indulgence. La nuit, les

[2031 femmes ne suivront pas cette procession. Si le malade a des vomis-
sements, on ne doit point le communier avec la sainte hostie; il
se contentera de la communion spirituelle. Si le vomissement se
produit apres la reception de la sainte hostie, on recueillera avec
soin les parcelles de la sainte hostie, encore reconnaissables, pour
les faire consommer a un autre fidele avec du vin; le reste de ce
qui a ete vomi sera brule et enterre pres de 1'autel ou ailleurs.
Avant de communier le rnalade, on demandera s'il croit a la pre-
sence du corps du Seigneur. Aucun pretre ne doit donner la com-



L I V R E X X X V I I I

rnunion a un paroissien elranger, si ne n'est un voyageur, ou avec
la permission de son propre cure. On ne pent exclure de la commu-
nion quiconque n'est pas publiquement excommunie ou interdit,
ou pecheur notoire. Aprcs la reception de la sainte eucharistie, on
presentera a ceux qui v.ennent de communier un cahce avec du
vin et de 1'eau pour la purif icat ion (la communion sous une
seule espece est clairement indiquee a plusieurs reprises dans
ce canon).

8. Sur le sacrement de penitence.
Les cures engageront leurs paroissieris a se confesser souvent;

ils n'entendront les confessions qu'a 1'eglise, a la vue de tous, ni
avant le lever ni apres le coucher du soleil, sauf les cas de necessite,
et a la condition que 1'eglise soit eclairee. Les penitents feront leur
confession humblement et les yeux baisses; les femmes auront la tete
et le cou voiles. Celui qui confesserait une femme sans temoiri
encourrait par le fait meme 1'excommunication. Le confesseur sera
revetu du surplis ou de la cappa, et de 1'etole. Defense a tout pretre
de recevoir la confession d'une personne avec laquelle il a peche, ni
de ses complices. Le confesseur sera doux et patient; il interrogera
sur les fautes ordinaires et sur leurs circonstances; quant aux
peches extraordinaires, il n'interrogera pas d'une maniere directe,
mais en termes plus vagues, de sorte que le penitent, s'il est
coupable, le comprenne. Les penitents doivent confesser les
circonstances prochaines qui aggravent la faute : par exemple,
1'etat ecclesiastique, lieu saint (pour les peches de luxure). Enu-
meration des cas reserves.

La confession terminee, le pretre doit demander au penitent
s'il est resolu a eviter desormais tout peche mortel. S'il declare
ne pas vouloir ou ne pas pouvoir, il ne doit pas recevoir 1'absolution.
Les penitences a infliger seront proportionnees aux peches, a leur
gravite et aux circonstances. Pour les peches de luxure, par
exemple, on infligera des penitences corporelles, des jeunes, des [2041
pelerinages, des disciplines. Lorsqu'il s'agit du vol des biens
d'autrui, il faut exiger la restitution aux personnes lesees et ne
pas demander qu'a la place on fonde des eglises ou des chapelles.
Si le confesseur impose au penitent de faire dire une ou plusieurs
messes, il ne doit pas les acquitter lui-meme. Les confesseurs ne
conviendront pas de ce renvoyer mutuellement leurs paroissiens
auxquels ils imposent des messes a faire acquitter. Un confesseur
ne doit jamais demander le nom de la personne avec laquelle le
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penitent a peche. Le confesseur doit meme, des le debu t , exhorter
les penitents a n'accuser que leurs propres fautes, et non celles
des autres; le pretre qui violerait de fac,on quelconque le
secret de la confession serait degrade. Ceux qui ne se confessent
pas an moins une fois Fan seroiit denonces a 1'eveque ou a son
official . Celui qui veut se confesser a un pretre etranger doit
demander et obtenir la permission de son propre cure; apres 1'avoir
obtenue,il n'endevra pas moins se confesser, au moins une fois par
an, a son cure.

9. Des saints ordres.
Us doivent etre recus a jeun et apres la confession. Celui qui a

ete ordonne par un eveque etranger ne peut pas exercer les fonc-
tions de son ordre sans la permission de son eveque. Celui qui veut
jouir des privileges clericaux doit porter la tonsure et 1'habit des
clercs, etc.

10. Du mariage.
Les fiangailles et les mariages clandestins sont defendus

sous peine d'excommunication. Celui qui a donne un faux
temoignage a 1'occasion du mariage sera excommunie; on lui
attachera les mains derriere le dos et il sera expose sur la place
publique, avec une inscription au cou, depuis 1'heure de prime
jusqu'a celle des vepres. Sera encore excommunie celui qui, pour
de 1'argent, cachera un empechement, et celui qui emploiera les
sorts ou les malefices a propos de mariages deja faits ou a faire.
Dans la paroisse ou doit avoir lieu le mariage, on publiera les bans
apres 1'evangile, trois jours de fete.

11. De 1'enterrement et du cimetiere. Defense d'enterrer dans
un cimetiere quiconque est publiquement excommunie. On ne doit
faire aucun enterrement dans les cimetieres interdits. Les immu-
nites des eglises et des cimetieres seront soigneusement maintenues.
Les cimetieres seront soigneusement clos, afin que les pores et autres
animaux n'y puissent penetrer et manger la depouille des morts.
On n'utilisera pas les eglises ou cimetieres comme lieux fortifies.
Avant d'enterrer un corps, on doit 1'exposer pendant la messe de
la paroisse.

12. Les alienations des biens d'Eglise sont defendues. On ne
doit demander aux ecclesiastiques ni redevances ni corvees
supplementaires. Celui qui opprime le personnel d'une eglise
sera excommunie.

13. Comme on a beaucoup abuse du droit d'asile dans les eglises.
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desormais on surveillera les malfaitcurs rcfugies dans une eglise
a fin qu'ils no puissent s'echapper. Us seront conduits a 1'arche.
veque et, apres information, gracies ou punis. Les ordonriunccs
sur le droit d'asile sont remises en vigueur.

14. Les usuriers notoires sont excommunies. Rappel est fait
du canon 27 du quatorzieme concile oecumenique sur les restitu-
tions a exiger d'eux. Aucun avocat ne pretera son ininistere a un
usurier dans une affaire d'usure.

15. Aucun clerc ne dira la messe dans une eglise paroissiale ou
une chapelle sans la permission de 1'archeveque ou de son archi-
diacre ou autre autorite competente, souspeine d'excommunication.
Defense de prendre possession d'une paroisse sans avoir recu
I'institution de 1'archeveque ou de 1'archidiacre, etc. Que personne
ne recoive un benef ice des mains d'un lai'que, sans prejudice du
droit de presentation dont jouissent les patrons. Celui qui possede
un benefice avec ou sans charge d'ames, dont le revenu suffit a sa
subsistance, ne saurait en meme temps etre vicaire retribue dans
une autre eglise.

16. Les ordres de 1'archeveque, de sa curie et de ses archidiacres
doivent etre ponctuellement executes. Tous les dimanches, les
cures excommumeront, les cierges allumes et au son des cloches,
ceux qui entraverit 1'exercice de la juridiction de 1'archeveque,
de sa curie et de ses archidiacres. On indiquera au peuple en quoi
consistent ces entraves, par exemple, emprisonner les porteurs
des mandats de 1'eveque, etc. Tous les recteurs des eglises et leurs
representants doivent avoir un sceau particulier.

17. Les executeurs testamentaires doivent rendre compte de
1'heritage devant deux dejnites de 1'eveque.

18. On neglige souvent 1'interdit local; quand 1'interdit sera
jete sur une localite, on refusera atous 1'extreme-onction, la sepul-
ture ecclesiastique et les autres sacrements, excepte le bapteme
des enfants, et la penitence et le viatique pour les mourants. Les
clercs qui n'ont pas donne lieu a la sentence d'interdit et qui 1'ont
cependant exactement observee, peuvent etre, meme pendant la
duree de 1'interdit, enterres en terre sainte, mais sans cloches et
sans solennite. Si une eglise conventuelle est frappee d'interdit,
deux ou trois membres du clerge de cette eglise reciteront en
commun les heures canoniales, mais a voix basse, les portes
fermees, et hors la presence de tout excommunie. Pendant
1'interdit, le clerge pourra aussi, une fois par semaine, dire la
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messe, mais a huis clos, en vue du viatiquc pour les malades. Ces
reserves s'imposent a ceux qui ont le privilege do dire la messe

[206] dans les lieux interdits. Cornme souvent les habitants d'un lieu
interdit vont dans un autre assister au service divin, les prrtres
devront, tons les jours de dimanche et de fete, demander au
peuple, avant la messe, s'il n'y a dans 1'assemblee aucun habitant

d'un lieu interdit 1.
Au synode de Sens (juin 1280), Simon, eveque de Chartres, fit a

son metropolitan!, Farcheveque de Sens, la soumission qu'il avait

d'abord refusee et renonea ainsi a sa pretention de ne relever que

de Rome. Un second synode, celebre a Sens en septembre de cette

meme annee, chargea ce meme eveque de Chartres d'exhorter
a la penitence Jean d'Amboise, son diocesain, qui, apres avoir

cause de graves prejudices a un monastere, n'avait pas tenu compte

des sentences prononcees contre lui. Ce meme synode envoya a

Rome 1'eveque de Chartres pour representcr les interets de FEglise
gallicane,et pour ce motif 1'autorisaa imposer certains monasteres2.

Quant aux cinq synodes francais que les collections des conciles

placent en 1280 3, deux d'entre eux, terms a Saintes et a Poitiers,
n'ont ete que des synodes diocesains. De ceux de Bourges

et de Beziers, on ne connait que leur existence; enfin, le

concile de Noyon, dans la province ecclesiastique de Reims, dont

la date est tres incertaine, pourrait bien n'etre qu'un recueil fac-
tice de canons groupes sous ce titreimaginaire de synode de Noyon.

Les six capitula qu'on lui attribue ressemblent de si pres a ceux
de Saint-Quentin, de 1231, que le cardinal Gousset identifie les

deux assemblies, Saint-Quentin avec Noyon4 . II est beaucoup

plus probable que la reunion de Noyon n'a ete qu'un synode

diocesain, qui sans doute suivit d'assez pres le concile provincial

de Saint-Quentin, dont il a public les actes dans le diocese.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 343 sq.; Ilardouin, Cone, coll.,
t. vii, col. 818 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 679; Hartzheim, Cone. Germanise,
t. in, p. 657 sq.; Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v, p. 90, 275-302.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 334, 337 sq. La lettre de 1'eveque
de Chartres aux trois abbes, pour indiquer la somme qu'ils devaient payer en vue
de son voyage a Rome, est datee sabbato post Cineres, anno 1280, ce qui veut dire
le ler mars 1281, puisque la nouvelle annee commencait a Paques, en France.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll, t. xxiv, col. 363, 366, 374, 378, 382; Hardouin,
Cone, coll., t. vii, col. 853 sq.; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 697 sq.

4. Gousset, Les actes de la province ecclesiastique de Reims, t. n, p. 416.
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Jonas, archeveque de Drontheim en Norwege, tint un concile n

national en 1280. Etaient presents, outre 1'archeveque, les suffra-
gants1 de Oslo, Holar, Farcer, Skalholt, Stavanger, Bergen et

Ilamar. L'occasion du concile semble avoir ete la succession au trone

du jeune roi Eric qui preta le serment royal devantle synode2 . On
remit en vigueur les ordonnances que Guillaume, cardinal de Sabine,
legat pour la Norwege, avait decretees sous Innocent IV. D'abord
les droits et libertes de 1'Eglise de Norwege seront proteges et
maintenus. Les juges civils n'evoqueront pas devant leurs tri-

bunaux les affaires ecclesiastiques, conformement a la transaction,
quse, nuper sancicbalur inter imperium et Ecclesiam. Les points
suivants qui reviennent au for ecclesiastique sont donues comme

compris dans ce traite : toutes les affaires concernanl le clerge,
toutes les causes de manage, de naissance legitime, 1'udmimstra-
tion des biens de 1'Eglise et des dimes, les voeux, les testaments,
surtout les legs ad pias causas, la protection des pelerins, le droit

d'asile, 1'achat et la vente des biens d'Eglise, le concubinage,
1'adultere, Finceste, le parjure. 1'usure, 1'heresie et ce qui s'y
rapporte. Toute contravention a ces ordonnances et toute violence

contre le clerge et ses privileges sont menacees d'excommumcation

et d'interdit. Afin que personne n'excipe d'ignorance, on ordonna
de publier aux fideles, au moins une fois par an, Jes points entrainant

1'excommunication. II y en avait quatorze : 1° Rechute dans 1'heresie.
2° Enseignement d'une nouvelle heresie et relations avec un here-
tique notoire. 3° Protection et defense des heretiques. 4° Negation de
la primaute romaine. 5° La chiromancie exercee par les clercs et
les moines. 6° Extorsion de 1'argent aux eglises et au clerge par
les lai'ques. 7° Promulgation de constitutions nuisibles a la paix et

a la liberte de 1'Eglise, comme d'ailleurs toute atteinte aux privileges

1. Mtinter, Kircliengcschicfilc, t. n, lro part., p. 203, traduit suffraganei par
sous-eveques et en tire cette conclusion:«Tclle etait deja, avant la fin du xme siecle,
la puissance du succcsscur de saint Olaf! »

2. Le scrment se trouve dans Finnus, Hist, eccles. Island., t. I, p. 399. Le roi
promet solennellement de conserver a 1'Eglise et a sonpeuplc la paix et la justice,
de rendre aux eveques et aux pretres 1'honncur qui leur est du, d'obscrver inte-
gralement les traites fails avec 1'Eglise par ses predecesseurs, d'abroger les mau-
vaises lois et les coutumes absurdes, surtout celles attentatoires a la liberte de
1'Eglise, et de les remplacer par de bonnes lois. Finnus pretend que ce serment
est exorbitant et donne a entendre que le roi a bien eu raison de le rompre plus
tard.
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de 1'Eglise. 8° Incendie et vol des immeubles d'eglise. 9° Falsi-
fication des lettres apostoliques. 10° Aide accordee aux Sarrasins.
11° Devalisation de marchands chretiens. 12° Absolution extor-
quee a un eveque ou a un clerc; remtegration d'un clerc depose

ou celebration de la messe dans un lieu interdit. 13° Contrainte

faite a un clerc de publier des lois contraires a 1'Eglise. 14° Rebel-
lion centre le roi Eric et le royaume de Norwege. De plus, on

defendit de tenir des jugements civils les dimanches ou jours de

fete, puisque, en ces jours, on doit annoncer au peuple la parole
de Dieu. Sauf les cas de neeessite, on ne gardera pas dans les
eglises des objets profanes, tels que voiles (de bateau), beurre,

poissons seches, etc. Enfin on recommande mstamment aux

pretres la chastete et 1'humeur pacifique, et on defend aux

monasteres d'exiger de 1'argent ou toute autre indemnite en

echange de 1'hospitalite l.
Une lettre d'Archibald, eveque de Murray, nous apprend qu'il

s'est tenu, en aout 1280, a Perth, un concile des eveques ecossais.

Archibald informa I'assemblee du gain de son proces centre
Guillaume de Fentona, excommunie. II priait tous les membres du

synode de publier cette sentence dans leurs dioceses. En cette
menie annee 1280, les statuts des anciens legats Otton et Ottoboni

furent renouveles dans un synode anglais celebre a Lambeth, ou
1'onprit des mesures pour contraindre les titulaires de benefices a

charge d'ames a se faire ordonner pretres. — Nous savons qu'un

concile fut celebre a Imola (Forum Cornelii), province de Ravenne,

par 1'archeveque Boniface, durant Fete de 12802. Enfin nous avons
parle du concile tenu a cette epoque par les grecs unis sous le

patriarche Veccus. Nicolas III reprit alors le projet, deja

ebruite a Lyon, d'une fusion entre 1'ordre du Temple et celui de

Saint-Jean de Jerusalem; il en ecrivit a plusieurs metropolitains

pour connaitre leur opinion. Nous avons encore la lettre a Jean,
archevequede Spalato, en Dalmatic, datee du 17 (e tnonpas du 7)

calendas septembris 1280. Le pape exhorte egalement 1'archeveque

a reunir un synode provincial; on ne sait si ce synode eut
lieu 3.

1. Finnus, Hist, ecdes. Island., t. i, p. 455-470.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxrv, col. 335, 363, 375; Hardouin, Condi,

coll., t. vii, col. 835, 846; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 697, 709,
3. Farlati, Illyr. $ycrum, t, in, p. 290,
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681. Conciles depuis 1281

jusqu'a lamort de Rodolphe de Habsbourg et dupape NicolasIV.

Le pape Nicolas III etant mort subitement, le 22 aout 1280, a

Soriano, pres de Viterbe, 1'election de son successeur eut lieu a

Viterbe. Les cardmaux se diviserent en parti francais ct parti

italien, et comme 1'ordonnance de Gregoire X sur le conclave etait
suspendue, il s'ecoula six mois jusqu'a 1'electiori du cardinal Simon

de Brion sous le nom de Martin IV, le 22 fevrier 1281. Le nouveau

pape etait frangais, il avait exerce le mimstere a Rouen et obtenu
un canonical a Saint-Martin de Tours, lorsque Urbaiii IV le
nomma cardinal-pretre du titre de Sainte-Cecile. Les papes
1'avaient de preference charge de legations en France ou il avait

montre une grande activite reformatrice dans de nombreux
synodes 1. II etait tres francais dans ses vues et sa conduite 2,
et son election fut une victoire decisive pour son parti. On raconta

que le peuple de Viterbe, excite par Charles d'Anjou present a
1'election, avait fait emprisonner les chefs du parti italien et les
avait empeches de prendre part a 1'election 3. Le nouveau pape

se montra par-dessus tout ardent partisan de Charles d'Anjou,
qu'il retablit aussitot senateur de Rome. D'autre part, il soutint

les gouverneurs envoyes par Rodolphe en Toscane 4. Ce fut avec

1. II est remarquable que le nouveau pape est designe sous le nom de Martin IV,
quoiqu'il n'y ait eu auparavant qu'un seul pape du riom de Martin (649-655).
Potthast, Reg., t. n, p. 1756; Baronius-Raynaldi, Annul, eccl., ad annum 1281,
n. 4. [Ceci s'explique parce qu'on fit entrer les papes Marin Ier et II dans la serie
sous le nom de Martin II et Martin III. Simon de Brion, tresorier de Saint-Martin
de Tours, chancelier de France (1260), cardinal (1261), legat, pape le 22 fevrier 1281,
couronne a Orvieto (23 mars). E. Choullier, Reclierches sur la vie du pape Martin IV,
dans la Revue de Champagne, 1878, t. iv, p. 15-30; Daunou, Hist. lilt, de la France,
t. xix, p. 388-391; Liber pontlficalis, edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 459-464;
Potthast, Reg. ponl. rom., p. 1541,1703, 1756-1795, 2132, 2138; Baronius-Raynaldi,
Annal. eccles., ad ann. 1281, n. 3; ad ann. 1285, n. 13. (II. L.)]

2. Martinus, qui ob amorem sue gentis turbavit Ecclesiam Dei lotam, volens totum
mundum modo Gallico regere. Notilia seculi 1288, editec par Karajan, dans Denk-
schrift der W. A., t. u, p. 108.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1281, n. 1 sq.; Muratori, Rer.
Italic, script., t. xi, col. 1293; Kopp, Geschichte der eidgenoss. Bunde, t. u, 3epartie,
p. 198 sq.

4. Potthast, Reg., t. n, p. 1758 sq. Autant le pape est 1'ami de la France, autant
on le depeint comme hostile a 1'Allemagne. Qu'il fut considere comme tel en
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ces gouverneurs que Clemence, fille de Rodolphe, vint en Italic
epouser le petit-fils de Charles d 'Anjou; le depart de sa fille hata
la fin dc la reine Anne, qui mournt le 1.6 fevrier 1281 et fut enterree
dans la cathedrale de Bale 1.

Rodolphe, ayant retabli 1'ordre et la paix en Boheme et en
Autriche, et ayant nomme son fils Albrecht regent d'Autriche

pour le compte de I'empire, quitta Vienne dans 1'ete de 1281 et

regagna son empire, ou il deploya vine activite inlassable, s'etcn-
dant aux moindres details. La paix publique se trouva ainsi conso-

lidee en Baviere, en Franconie, en terre rhenane, en Souabe, en

Thuringe et en Saxe, et on reprima la revolte du faux Frederic
(qui se faisait passer pour 1'empereur Frederic I I 2 ) .

Rodolphe ne souhaitait pas seulemeiit poser la couronne impe-

riale sur sa tete; il voulait la transmettre a sa famil le , ce qui s'etait

deja vu en Allemagne, sans neanmoms changer en royauine here-

ditaire un royaume eleetif. II avait designe pour son successeur a

I'empire son second fils Hartmann, mieux doue que 1'aine Albrecht,

a qui il voulait creer dans Test un grand Etat. Mais Hartmann

mourut le 28 decembre 1281, noye dans le Rhin qu'il descendait
entre Brisach et Strasbourg, avec toute sa suite. L'aiinee suivante,

d'accord avec les electeurs, Rodolphe donna en lief a ses deux fils,
Albrecht et Rodolphe le jeune , les duches et pays d'Autriche, de

Styrie, de Carinthie et la Marche; la Cannthie fut transferee plus
tard, en 1285, a Meinhard, comte du Tyrol, beau-pere d'Albrecht

et fils de ce Meinhard, comte de Goritz, qui fut beau-pere de
Conradin. D'apres ce partage, Albrecht devait gouverner seul

1'Autriche, et garder ces pays pour lui seul, lorsqu'on aurait

Allemagne, nous le voyons d'apres Contin. Vindol)., dans Monuin. Germ, hist.,
t. xi, p. 712. Mais sans doute les portraits sont un peu trop forces. Jean XXI
nomme le cardinal Simon sedulum zclatorcm prosperi status regis et regni Franco-
rum. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1274, n. 4; Kopp, Geschichte
der eidgenoss. Bunde, t. n, p. 203.

1. Trois ans plus tard, Rodolphe, deja age de soixante-cinq ans, epousa la fille
du feu clue de Bourgogne, Elisabeth ou Isabclle, agec dc quatorze ans. Annal.
Colm. inaj., dans Monum- Germ, hist., Script., t. xvn, p. 207, 211.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1281, n. 1 sq., 16, 17, 29; Kopp.
Geschichte von der Wiederherstellung und deni Verfall des heiligen romischen
Reiches, t. i, p. 340-462, 738, 749; Bohmer, Kaiserregesten, ad ann. 1246-1313,
p. 104-118,127, 335. Sur 1'apparilion du faux Frederic a ccttc cpoquc. cf. O. Lorenz,
Deutsche Geschichte, t. n, p. 391 sq. Meme en Italic, les csprits furent troubles
par ces nouvelles. Muratori, Rer. Italicar. scriptores, t. vm, col. 1163.



270 L I V R E X X X V I I I

pourvu a 1'apanage de Rodolpiie lo j cune . Apres la mort de llart-

mann, son pere songea a 1'empire, et, fut seconde par son gendre,

Wenzel, roi de Boheme, fils d'Ottocar, auquel il rendit, en 1283,
la Boheme et la Moravie. Rodolphe avait, du reste, pour ce prince
de grandes prevenances, il lui promit la charge de grand echanson

de 1'empire et la septieme voix electorale 1.
Sur ces entrefaites, les Vepres siciliennes 2 (30 rnars 1282) mirent

fin a la domination franchise en Sicile, et Pierre, roi d'Aragon,
marie a une petite-fille de Frederic II ((Constance, fille de Manfred),
fut eleve sur ce trone. Tous les efforts du pape pour conserver a la
maison d'Anjou ou reconquerir cette ile magnifique resterent

infructueux. II excommunia Pierre d 'Aragon et tous ses partisans;
declara le roi dechu de son propre royaume, donna 1'Aragon au
prince Charles de Valois et, pour lui en faciliter la conquete, fit

percevoir une dime sur les bieiis ecclesiastiques en France, en
Navarre, en Aragon, a Majorque, en Provence, en Sicile, dans
toute 1'Italie, et jusque dans les dioceses allemands de Liege, Metz,

Verdun et Bale. II aida les Angevins autant qu'il put, de son argent
et de ses soldats, et finalement fit precher une croisade generale

contre le roi Pierre 3. Cependant la flotte armee par Charles d'Anjou
fut battue, et Charles, son fils aine, fait prisonnier. Charles mourut
le 7 Janvier 1285; peu apres, mourait son ami Martin IV, 29 mars
1285. Le pape Honorius IV, elu le 2 avril, et nomine aussitot

senateur a vie par les Remains 4, assure que Rodolphe de Habs-

bourg avait bon vouloir et des plans favorables a la maison d 'Anjou.
Rodolphe envoya aussitot son protonotaire maitre Henri porter
au pape ses lettres de felicitation, dans lesquelles il demandait

que les dimes prelevees dans les dioceses allemands en faveur

de la France fussent supprimees. Le pape. dans une lettre du
ler aout 1285, chercha a apaiser Rodolphe sur ce point5 . Rodolphe

1. Kopp, Geschichte von. der Wiederherstellung und dem Verfall des heiligen
romischen Reiclies, t. i, p. 468-493, 502-515; Bohmcr, Kaiserregesten, ad ann.
1246-1313, p. Ill, 117, 129, 142, 147, 151.

2. O. Cartellieri, Peter von Aragon und die sizilianische Vesper, in-8°, Heidelberg,
1905; Tomacelli, Storia de' reami di Napoli e Sicilia dal 1250 al 1303, in-8°, Napoli,
1847 -Ipapi e i Vespri Siciliani con documenli inediti e rari, in-8°, Roma, 1882. (H.L.)

3. Posse, Anal, Vat,., p. 97-106.
4. Pottliast, Reg., t. n, p. 1795; M. Prou, Les Regislrea dyHonorius IV, in-4°,

Paris, 1888, p. 584.
5. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1285, n. 23; Prou, Les Regislrcs

d'Honorius IV, p. 339.
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reprit alors serieusement le plan d'un voyage a Rome et

traita avec le pape par 1'entrernise de plusieurs legats, mais sur-

[2121 tout par Henri 1, eveque de Bale, en qui il avait grande confiance,
pour fixer le jour de son couronnement. Le pape indiqua le

2 fevrier 1287, ajoutant que, si des empechements ne permettaient
pas de tenir cette date, le roi etait libre d'en choisir une autre,

a condition seulement d'avertir a temps le pape. Honorius ecrivit

vers le meme temps aux princes allemands, exigeant qu'ils
aidassent le roi, et leur envoya le cardinal-evcque de Tusculum
en qualite de legal pour regler les autres details. L'affaire traina

en longueur, et le concile national allemand, convoque par le legat

et le roi Rodolphe, ne se reunit que le 16 mars 1287, a Wurzbourg.
Nous en parlerons en son lieu. Peu apres, le 3 avril 1287, la mort

d'Honorius IV ouvrit une vacance de onze mois. Ce ne fut que

le 22 fevrier 1288 que le cardinal-eveque Jerome de Preneste fut

elu sous le nom de Nicolas IV. Ongmaire d'Ascoh et general des

fraiiciscains, il fut le premier pape sorti de cet ordre. Rodolphe
negocia avec lui, toujours en vue de son couronnement, et se

fondant sur la concession d'Honorius IV dont nous venons de

parler, il ajouta que, sauf objections, il comptait se rendre en Italic

1'ete suivant (1288) ou au commencement de 1'hiver. Des raisons
inconnues empecherent encore la realisation de ce plan, et au

printemps de 1289, le pape envoya un legat a Rodolphe pour
reprendre la question. Mais le ton de sa lettre donne 1'impression

d'une tergiversation voulue dans cette affaire si importante pour
Rodolphe, impression que confirme le fait des relations tres
intimes qui ne tarderent pas a se nouer entre le pape et le roi de

Sicile, Charles III, a qui les Vepres sicihennes venaient de donner
des loisirs, Ce fut la cause probable de la tension qui se produisit

alors entre le pape et Rodolphe : comme celui-ci reclamait encore

,„. la suppression des dimes etablies par Martin IV, en faveur du
^ roi de France, en terre allemande,il essuya un refus(3 juillet 1290),

bien qu'il fut dans son droit. II fut plus affecte cependant par la
protestation du pape a 1'occasion des affaires de Hongrie. A la

1. Sa deputation au pape fut resolue a la diete d'Augsbourg (20 Janvier 1286).
II faut ccrtainement attribucr a la gracieusc lettre de recommandation du roi au
pape et aux cardinaux (cf. Schunck, Codex dipt., etc., Moguntiic, 1797, n. 14,
17-20) la nomination d'llenri a Farcheveche de Maycnee. Will remarquc avec
raison, op. cit., t. n, Introd., p. 83 : « Le pape aurait eu la vue bien obscurcie s'il
n'avait pas su lire les secrets desirs du roi entre les lignes de sa lettre. »
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mort de Ladislas, roi de Hongrie, decede sans enfants, Rodolphe

avait donne en fief a son propre iils Albrecht ce pays vassal; le

pape protesta, 1'adjugea an contraire a 1'Eglise romaine et en
investit Charles-Martel, prince de Naples 1 : de leur cote, les
Hongrois clurent un descendant collateral de leur ancienne maison

des Arpad, Andre III , surnomme le Venitien. A la meme epoque,

Rodolphe dut s'apercevoir, aux dietes d 'Er fur t (aout 1290) et
de Francfort (mai 1291), dc 1'opposition decidee des princes alle-

mands a son projet d'assurer la succession de 1'empire a son

dernier fils Albrecht, en faveur duquel il avait meme songe a
abdiquer et a qui il s 'efforcait de gagner Sigfried, archeveque de

Cologne. Plusieurs electeurs deelarerent leur opposition a ce plan,

entre autres Gerard d'Eppenstein, archeveque de Mayence, et
Wenzel, roi de Boheme, completement brouille avec son beau-

frere Albrecht. Dans sa colere, Rodolphe quitta Francfort et se

retira a Germersheim; mais sentant sa fin prochaine, il se rendit
a Spire, sepulture des empereurs allemands, y mourut le lendemain
de son arrivee, 15 juillet 1291, et y fut enterre 2.

Presque a la meme epoque, les chretiens perdirent leurs dernieres

possessions en Terre Sainte. On se souvient qu'au quatorzieme
concile general de Lyon, Gregoire X, en imposant les revenus

ecclesiastiques, avait assure les fonds necessaires a 1'organisation

d'une grande croisade, et avait invite tous les princes et eveques

de FOccident a prendre les mesures necessaires a cet effet. C'est
ainsi que, lors de sa rencontre avec le pape a Lausanne, 18 octobrc
1275, Rodolphe de Habsbourg prit solennellement la croix, et les

rois de France, d'Angleterre et d'Aragon se montrerent favorables.

De meme Leon, roi d'Armenie, qui, avec le grand khan des Tartares,
etait l'ennemi-ne des Turcs. Malheureusement tous ces preparatifs

furent interrompus par la mort de Gregoire XQanvier 1276), et les

rapides pontificats de ses successeurs Innocent V, Hadrien V et
Jean XXI n'etaient pas faits pour favoriser la realisation de cette

1. II etait pctit-fils dc Charles d'Anjou et fils airie de Charles II le Boitcux ct
de Marie dc Hongrie, sceur du roi Ladislas.

2. Potthast, Reg., p. 1850 sq.; Monum. German. Iiist., Script., t. xvn, p. 78,
133, 134; C. F. Beulwitz, Commentatio historica de ultima Rudolfi I cura, ut filius
in regno succedat, Francofurti, 1753; Bohmer, Ada imp. sel., t. i, p. 366; Kopp,
Geschichte von der Wiederherslellung und dem Verjall des heiligen ramischen Reiches,
t. i, p. 461, 556-879; t. n, p. 293 sq.; Bohmer, Kaiserregesten, ad arm. 1246-1313,
p. 129-156, 335-338.
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grande entrcprise. Au surplus, les Chret iens de la Palestine etaient
tres divises entre eux. Ainsi, Marie d'Antioche, fllle de Bohemond IV,
eleva centre Hugues III de Chypre des pretentious au trone de
Jerusalem. En vain les papes suivants, Nicolas III, Martin IV
et Honorius IV revinrent sur 1'idee de la croisade : ils n'obtinrent
que le rcnouvellement de promesses que les princes ne pouvaient
ou ne voulaient pas tenir. L'argent destine a la croisade fut aussi
employe a autre chose, en particulier a la guerre contre 1'Aragon,
consequence des Vepres siciliennes. Ces evenements paralyserent
Charles d'Anjou lui-merne, qui plus que personne devait desirer la
conquetede la TerreSainte, car, en 1277, Marie d 'Antiochelui avait
cede tous ses droits au trone de Jerusalem. En cet etat de choses,
Kalavun, sultan d'Egypte, conquit sans peine et avec d'inutiles
cruautes plusieurs des principales villes et forteresses des chretiens,
en particulier Laodicee et Tripoli; les princes chretiens d'Armenie
et de Tyr devinrent ses tributaires. Henri II, roi de Jerusalem
et de Chypre, fils de Hugues III , envoya une ambassade a Nico-
las IV et aux princes de 1'Occident pour leur depeindre Fetat
desespere des affaires. Le pape fit aussitot prccher la croisade,
donna vingt galeres et 4 000 onces d'or, et chercha a reveiller
le zele des rois. Quand la flotte mouilla a Ptolemai's, on ne put
que constater 1'insuffisance de soldats et d'armes, et il fallut se
retirer. Le bruit que le sultan allait attaquer Ptolemai's enleva
tout courage aux pelerins en Orient et aux princes en Occident.
Le jeune Philippe le Bel, roi de France, refusa sans detour son
concours; Edouard Ier, roi d'Angleterre, et d'autres princes le
remettaient en 1293; les rois d'Aragon et de Sicile et la republique
de Genes, ne se preoccupant que de leur commerce, conclureiit
des traites avec le sultan et lui promirent appui (1290). Apres
la mort de Kalavun, son terrible fils, Melik-al-Aschraf, mit, le
5 avril 1291, le siege devarit Ptolemai's, devenue, dcpuis la chute
de Jerusalem, le centre des chretiens de Syrie, la residence de
tous les grands, la ville ou se reunissaient marchands et pelerins;
elle etait remplie de palais magnifiques, et elle etait peut-etre
sans rivale au monde pour le luxe et le bien-etre. Sa perte

[215] entrainerait celle de tout le reste; aussi Favait-on fortifiee de
murailles, de tours, de fosses. Malheureusement les chretiens
etaient desuiiis, beaucoup d'entre eux songeaient moins a la resis-
tance qu'au viii et aux femmes. Plusieurs s'enfuirent a Chypre
ou ailleurs avec leur famille, leurs tresors, et le roi Henri partit

CONCILES VI 18
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lui-meme quand il se fut convaincu que toutes ses exhortations

restaient ini'ructueuses et que les chevaliers du Temple et de
Saint-Jean ne faisaient a peu pres rien. Trois jours apres
(1.8 mai 1291), la ville fut prise d'assaut et ce ne fut que ces
trois derniers jours que les defenseurs, qui perirent presque tous,

laverent leur imprevoyance dans leur sang. Le sae de la ville fut
atroce, tous les hornmes furent tues, les femmes violees, la ville

brulee et rasee. Les chretiens perdirent, successivement, soit impe-
ritie, soit trahison, Tyr, Sidon, Beyrouth et les autres villes

fortifiees; les quelques Latins qui resterent en Syrie devinrent
tributaires du sultan d'Egypte; Chypre et 1'Armenie resterent

seules aux chretiens.

A la nouvelle de ces malheurs, le pape et tous les princes

essuyerent les plus vifs reproches; mais Nicolas IV ne les meritait

pas. Ce n'etait pas sa faute si les plus puissants princes etaient
restes sourds a ses prieres et ses objurgations. II ne se borna pas

a une douleur sterile; il arma une flotte de vingt navires qui

devaient s'unir a ceux d'Henri, roi de Chypre, pour combattre
les Sarrasins, et convoqua une fois de plus toute la chretiente

en Orient et en Occident, ainsi que le khan des Tartares qui avait
promis de recevoir le bapteme et de s'unir au pape pour conquerir

la terre qui avait vu naitre Jesus-Christ. Plusieurs des synodes
dont nous avons a parler, convoques par lui-meme, par lettre

ou par ses legats, rendent temoignage des efforts du pape;
mais il mourut bientot, le 4 avril 1292.

Les dix ans environ qui s'ecoulerent entre la mort de Nicolas III
et celle de Rodolphe de Habsbourg et de Nicolas IV offrent une

serie de synodes, dont le premier, dans 1'ordre chronologique, [2'
est un concile provincial de Magdebourg. II fut celebre a la fin

de 1280 ou au debut de 1.281 1. II nous est connu parce que 1'ar-

cheveque Bernard y defendit lui-meme a ses suffragants le paie-
ment de la dime ordonnee au concile de Lyon pour la Terre Sainte.

Ailleurs, en Allemagne, se mariifesta une forte opposition a la

levee de cette dime, par exeinple, dans les dioceses de Mayence.
Paderborn, Cologne et Breme2 .

1. 'La lettre do, Martin IV a ses legats en Allemagne, centre 1'ordonnance de
1'archevequc de Magdebourg, ost datoe du 12 mai 1282; or Bernard demis-
sionna en fevrier 1281 cl. son successcur nc fu t . iiomme qu'en 1283. Le synodc a
done eu lieu avant fevrier 1281.

2. Posse, Anal. Vat.t n. 1078-1082.
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Un synode fut term a Salzbourg avant le debut de 1'Avent do
1281. Frederic, archeveque de Salzbourg, dont nous avons parle,
le presida. Tons ses sufl'ragants y assistererit, sauf 1'eveque
de Gurk. Plusieurs prelats de rang inferieur, priiicipalement du
diocese de Passau, refuserent de s'y rendre (sous I ' in i luence dc
Henri, due de Bavicre); ils furent suspendus pour un tcrnps. Lcs
dix-huit capitula de cc synode sont ainsi conc.us :

1. Defense aux prelats d'aliener, vendre ou donner en location
pour un long temps les biens des eglises, au grand dommage de
ces biens, sans 1'assentiment de 1'eveque et du chapitre du monas-
tere. Pour ce motif, le sceau du chapitre ne sera pas laisse a la
disposition de 1'abbe ou de tout autre prelat; il sera garde par
trois membres du chapitre, gens ages et digues de confiance.

2. Tout prelat d'une eglise conventuclle doit, une fois par an,
rendre compte des depenses et recettes a 1'eveque ou a son repre-
sentant. Lui-meme se fera rendre compte, deux ou trois fois par
an, de 1'administration de ses olliciers, tant clercs que laiques.

3. De la fete de saint Martin a la Noel, tous les religieux doivent
jeuner; de plus, ils reprenrient le jeune a la Quinquagesime, avec
les mets usites pendant le careme; le tout sans prejudice des
jeunes particuliers presents par leur regie.

4. Les moines et les reguliers doivent, dans le delai de quinze
jours, remettre a leurs prelats toute propriete particuliere en leur
possession, sous peinc de suspense, ou ni("me de prison.

5. Tous les reguliers doivent porter 1'habit de leur ordre.
6. Les moines fugi t i fs ou expulses doivent etre repris et punis

par leurs superieurs. Les su je t s incorrigibles seront punis ou meme
emprisonnes. Si on le croit opportun, on pourra, apres avoir pris
conseil de 1'eveque, transporter ces moines dans un autre monas-
tere de leur ordre.

7. Les prelats de 1'ordre benedictin tiendront, tous les trois
ans, des chapitres provinciaux, suivant une ordonnance du pape
Gregoire IX qui est demeuree lettre morte.

[217] 8. Un abbe qui fait la visite des monasteres, ou qui se rend
au chapitre general, ne doit pas avoir avec lui plus de huit chevanx.

9. Toutes les nonnes doivent manger dans le meme refcctoire;
depuis 1'Avent jusqu'a I 'oelave de rEpiphanie, et de la Septua-
gesime jusqu'a 1'octave de Paques, 1'abbcsse doit egalement
partager le refectoire et le dortoir de ses religieuses.

10. Dans le precedent concile de Salzbourg (canon 7), nous
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avons deja public un edit centre le cumul des benefices a charge

d'ames; mais jusqu'ici nous nous sommes montres trop indul-

gents. Quicoiique, durant le present synode, rie pourra justifier
d'une dispense pour posseder plusieurs benefices, les perdra tous.

11. Dans le concile precedent (canon 10), nous avions accorde
aux cures dispenses de la residence personnelle des vicaires perpe-
tuels, auxquels ils remettraient ces eglises dans le delai de trois
niois. Les cures s'etant montres tres negligents a s'en acquitter,
nous abrogeons cette concession et nous la reservons a nous-
memes.

12. Defense de greyer les monasteres, eglises, etc., au dela des
droits fixes par la pratique, sous pretexte d'avouerie.

13. Quiconque fait violence a un clerc etant ipso facto excom-
munie, nous ordonnons que, dans toute paroisse dans laquelle un
tel crime a etc commis, on dans laquelle habite un coupable
de ce genre, 1'agresseur soit declare excommunie par les cures
tous les jours de dimanche et de fete. En consequence, on rappelle
a cet efi'et 1'ordonnance du concile de Yienne sur ce point (canons 4
et 5).

14. Celui qui a pollue une eglise ou un cimetiere en y
repandant le sang supportera les frais de la reconciliation;
s'il est trop pauvre, il sera puni autrement, au jugement de
1'eveque.

15. Rappelant et aggravant 1'ordonnance du cardinal Gui
(synode de Vienne, canon 10), nous decretons que celui qui s'em-
pare des biens d'une eglise vacante tombe ipso jure sous le coup
de I'excommumcatioii. Dans les lieux ou le bien ainsi vole sera
detenu, le service divin doit etre interrompu par les recteurs des
eglises jusqu'a restitution.

16. Dans toutes les egbses cathedrales, conventuelles et
paroissiales, a partir de 1'Avent prochain, on recitera a genoux, a
chaque messe,apres le troisieme A gnus Dei, le psaume in -.Domine,
quid multiplicati sunt qui tribulant me, suivi du Pater, de versets et
oraisons, pour que Dieu humilie les persecuteurs des eglises. (Le
synode a surtout en vue Paltram de Vienne, qui, ayant pris energi-
quernent le parti d'Ottocar de Boheme, avait, en 1276, defcndu
vigoureusemerit, pendant plusieurs semaines,la ville de Vienne coiitre
llodolphe de Habsbourg. La paix faite, il jura obeissance a ce der-
nier; mais en 1278, il trahit son serment et fut coridamne a mort.
Refugie en Baviere, ou le due Henri le nomma commandant a
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Carlstein, pres de Reichenhall, il fit de la plusieurs expeditions
et ravagea le pays du cote de Salzbourg l.

17. Les clercs et les laiques qui contrefont les sceaux et
lettres des princes ou des prelats, font sciemment usage de docu-
ments faux, frappent dc la fausse monnaie, falsifient des metaux,

etc., encourent ipso facto I'excommunication. Les clercs coupables

de ces mefaits seront mis dans la prison episcopate, et les laiques

punis par les tribunaux civils.

18. Pour completer le canon 23 du precedent synode, nous

ordonnons que tout clerc qui cherche ou obtient secours de la

part des laiques, contre les peiries ou ordonnances de son Ordinaire,

encourt Pexcommunication. Les presentes ordonnances seront

lues aux quatre-temps de 1'annee dans toutes les eglises cathe-
drales ou conventuelles; les recteurs des eglises devront en avoir
un exemplaire et les archidiacres veilleront a leur observation 2.

On tint a Lambeth un synode anglais, egalement a la fin de 1281.

Par le statut de Glocester, le roi Edouard Ier obligea la noblesse et

le clerge a soumettre par ecrit aux commissaires royaux leurs
titres de propriete; en consequence, nombre d'eglises et de monas-
teres se virent prives des donations qui leur avaient etc faites. En
1279, un autre statut royal, dit de « mainmorte », defendit aux

corporations ecclesiastiques d'acquerir de nouveaux biens-fonds,

ce qui augmenta le mecontentement cause par le premier statut.
Aussi Jean Peckham, archeveque de Cantorbery, jugea-t-il un

grand synode necessaire; il convoqua done tous les eveques de

sa province, les abbes et un grand nombre de clercs, pour le

7 octobre 1281, a Lambeth. A cette nouvelle, le roi envoya a 1'ar-

cheveque et an synode, pret a se tenir, une lettre datee du 27 sep-

tembre, aussi concise que brutale : « Si vous tenez a vos baronnies,

ne vous melez pas de ce qui ne regarde que la couronne, le roi et
1'Etat3. »

Nonobstant ces menaces, le synode s'assembla et on lit dans

1. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem V erf all des heiligen
romischen Reiches, t. u, p. 246 sq.; Binterim, op. cit., t. v, p. 113.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 395 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 855; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 729 sq.; Harlzheim, Cone. Germa-
nise, t. in, p. 653 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 112, 267 sq.

3. Nous avons de cette leltre deux formules qui sont identiques pour le
fond; 1'une des deux n'a ete probablement que 1'esquisse de 1'autre. Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 421.
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Ie prologue des actes : « Les anciennes ordoiniaiices do 1'Eglise et
celles du dernier concilc de Lyon n'etant pas observees, nous
hrons ces clernieres dans le present synode, pour que personne
n'en ignore et afin d'y changer, en implorant un indult aposto-
lique, ce qu'il y aurait d'oppose aux coutumes si particulieres
de 1'Angleterre. On relira egalement les constitutions du cardinal
Ottoboni, et les canons du concile de Lambeth, sous 1'archeveque
Boniface (en 1261), seront retablis; enfin, on y ajoutera les mesures
devenues necessaires. » Ce fut precisement cette remise en vigueur
des decrets du synode de Lambeth de 1'annee 1261, qui fut des-
agreable au roi. Les vingt-sept nouveaux capitula decretes par le
present concile sont ainsi concus :

1. On reprime les irreverences envers le sacrement de 1'eucha-
ristie. Chaque pretre devra se confesser au moins une fois par
semaine; il y aura dans chaque eglise un tabernacle ferme avec
une belle pyxide (ciboire) et des linges de lin pour le corps du
Christ. On ne doit pas employer un petit sac au lieu de ciboire,
parce que les hosties pourraient facilement etre brisees. Ces hosties
seront renouvelees tous les dimanches. A 1'elevation de 1'hostie,
on sonnera les cloches, afin que les personnes qui sont dans les
champs ou. chez elles flechissent le genou et gagnent ainsi 1'indul-
gence. On doit enseigner au peuple que, sous 1'espece du pain, il
regoit le corps et le sang du Christ, et que le vin qui lui est presente
dans le calice n'est pas consacre et qu'il ne sert qu'a faciliter la
communion avec la sainte hostie. Les pretres de paroisse ne doivent
donner le corps du Seigneur qu'aux personnes qu'ils savent s'etre
confessees. Nul ne doit donner la communion a un paroissien
etranger sans permission du cure de celui-ci. On n'excepte que
les voyageurs et les cas de necessite.

2. Les pretres doivent se garder d'accepter un trop grand
noinbre de messes pour des personnes particulieres ou pour des
families, de facon a ne pouvoir suflire aux obligations de leur
propre eglise. Nul ne doit non plus accepter des annuels (c'est-a-
dire une annee entiere de messes), s'il ne peut celebrer lui-meme
tous les jours pour les defunts, ou bien faire celebrer par d'autres.
Aucun pretre ne doit accepter plus d'annuels qu'il n'a de pretres
cooperateurs (socii). On ne peut, par la celebration d'une seule
messe, satisfaire a deux intentions. (Discussion de 1'objection tiree
du c. 24, dist. V, De consecr.}

3. Defense de reiterer le bapteme a qui a regu le bapteme de
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necessite. Instruction sur le bapteme de necessite et sur le bapteme
conditionnel.

4. Beaucoup ne resolvent pas le sacrement de confirmation,
[220] paree que personne ne les engage a le faire: a 1'avenir, sauf le cas

de necessite, nul ne sera admis a communier s'il n'a recju le sacre-
ment de confirmation, ou s'il n'a ete raisonnablement empeche de
le recevoir. '

5. Defense de recevoir, en meme temps que les quatre ordres
mineurs (non sacri or dines], un ordre majeur (ordo sacer]. Les
ordres mineurs peuvent etre conferes tous ensemble.

6. On blame la conduite des pretres qui donnent 1'absolution
sans les pouvoirs necessaires, par exemple, a ceux que le concile
d'Oxford a excommunies pour attentat a la liberte ou aux biens
de 1'frglise, a ceux qui, au mepris des defenses portees par 1'Eglise,
possedent plusieurs benefices; ils sont menaces de graves peines.

7. Reprimant des abus c[ui se produisent sous pretexte de
privileges particuliers, nous interdisons, sous peine d'excommum-
cation, d'entendre la confession du diocesain d'un eveque sans avoir
permission de celui-ci, ou sans un privilege formel d'exemption.

8. On imposera de nouveau la penitence publique pour les
incestes et autres fautes graves et publiques. A part le cas de
necessite, c'est a 1'eveque d'absoudre 1'homicide volontaire, public
ou secret.

9. Dans chaque doyenne, on designera un pretre capable d'en-
tendre en confession le clerge et les serviteurs de 1'Eglise; il demeure
cependant permis de s'adresser aux autres penitenciers.

10. Tous les trois mois, le cure expliquera au peuple d'une
maniere simple les quatorze articles de la foi 1, les dix comman-

1. Le synodc de Beziers (1368) dit a propos des articles de la foi: Sunt aulern
duodecim secundum numerum apostolorum, et secundum ipsa distincta inter se
credibilia sunt XIV. Cette division en quatorze articles est assez interessantc pour
en dire quelques mots. Le synodc de Beziers les donne avec un peu plus de deve-
loppement que ce synode. Ce synodc de Lambeth parle de septem articuli pcrli-
nentes ad mysterium Trinitatis, quorum quatuor pertinent ad divinitatis intrinscca,
tres vcro ad effectus. Alii septem articuli pertinent adChristi humanitatern. D'apres
le synode de Beziers. il y a d'abord quatre articles qui pertinent ad Deitatem in se
ipsa consislente; a savoir : 1. De unitate essentise indivisse : credo in uniim Deurn;
2. De persona Patris : Palrem omnipotentem; 3. De persona Filii : et in Jesum
Christum Filium ejus unicum; 4. De persona Spiritus Sancti: Credo in Spiritum
Sanctum. Viennent ensuite trois articles pertinentes ad effeclus Deitatis ad nostrum
utilitatem directos; a savoir : 5. Effeclus creationis ; creatorem cseli et terrse;
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dements du Decalogue, les deux preceptes de la charite, les sept
(Deuvres de misericorde, les sept peches capitaux, les sept princi- [22j
pales vertus et les sept sacrements. Suit un expose sommaire de
ce que tout ministre de 1'Eglise doit savoir sur tous ces points,
puis sur les empechements au manage, enfin sur les fautes qui
entrainent 1'excommunication (latee sententise}.

11. Les cures qui ne gardent pas la residence et qui n'ont pas
de vicaires doivent exercer 1'hospitalite par Fintermediaire de
leurs economes, non seulemeiit en faveur des pauvres de la com-
munaute, mais surtout en faveur des predicateurs qui visitent
ces eglises delaissees.

12. Certains doyens ruraux vendent des certificats de citation,
sans que celle-ci ait etc notifiee a 1'interesse; a 1'avenir, les certi-
ficats de ce genre ne pourront etre donnes qu'apres lecture publique
de la citation faite dans Feglise du domicile de 1'interesse. On
lui donnera aussi un delai sulJisant pour comparaitre.

13. Les archidiacres, doyens, etc., ne doivent pas ajouter foi a la
legere a des ecrits faux et trompeurs, en particulier a de faux man-
dats de procureur; certains ayant abuse de faux de ce genre pour
depouiller un clerc absent de sa prebende.

14. Mesures prises contre les chicanes, par lesquelles certains
cherchent a s'approprier le benefice d'autres clercs. - i

15. Qu'aucune eglise ne soit donnee ad firmam, sauf en cas de
necessite et avec Fagrement de Feveque; encore ne peut-on la
donner qu'a des clercs. Rappel des statuts d'Oxford et de ceux
du cardinal Ottoboni en 1268.

16. Certaines maisons des augustins, relevant autrefois d'eglises
du continent, ont emprurite a celles-ci certaines ceremonies
particulieres; de plus, les religieux de ces maisons ne se
rendent pas aux chapitres generaux de 1'ordre. Ces augustins

6. effeclus recrcationis seu regenerations per baptismum et alia necessaria sacra-
menla Ecclcsise, qux esl communio sanctorum. Et in hoc articulo est data clavis seu
potestas B. Petro ligandi et solvendi; 1. effeclus glorificationis : carnis resurrection em,
quoad corpus; vitam seternam, quoad corpus et animam. Les sept autres articles
se rapportent ad humanitatem et sic specifice ad Filiitm Dei, a savoir : i. Quod
Deus conceptus de Spiritu Sancto : qui conceptus est de Spiritu Sancto. 2. Natus
ex Maria Virgine. 3. Passus sub Pontio Pilalo, crucifixus, mortuus et sepultus.
4. Descendit ad inferos (scilicet in anima}. 5. Surrexit a morluis (in carne). G. Ascendit
ad caslos (in cor pore el anima). 7. Undc venturus est judicarevivos et mortuos. Mar-
tenc et Durand, Thes. nov., t. iv, p. 641.
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peuvent garder leurs ceremonies; mais ils devront assister aux
chapitres.

17. Les peches commis avec les religieuses entrainent pour les
coupables I'excommunication, dont ils ne pourront etre al)sous que
par Feveque, sauf a 1'article de la mort, et encore avec reincidence
en cas de guerison.

18. Aucune nonne, meme accompagnee, ne doit rester plus de
trois jours, six jours au plus, chez ses parents, ou autres allies;
ces absences ont ete fatales a beaucoup d'entre elles. L'eveque
peut accorder de rares dispenses; mais le statut ne concerne pas
les sceurs queteuses.

19. La nonne qui a passe plus d'une annee dans le cou-
vent n'en doit plus sortir, car elle est presumee avoir fait pro-
fession. II en sera de meme pour les moines et pour tous les
religieux.

[222] 20. Les eveques doivent veiller a ce que les moines fugitifs
(apostats) reviennent a leur ancien etat ou passent a une regie
plus douce; il faut excepter ceux pour lesquels le Siege apostolique
en a dispose autrement.

21. Le concile de Lambeth a sagement decide qu'aucun religieux
ne peut etre executeur testamentaire sans la permission de son
superieur. Nous ajoutons que le superieur ne doit donner cette
permission qu'a des hommes tres consciencieux. Cette ordonnance
est applicable aux religieux qui, sans etre executeurs testa-
mentaires proprement dits, sont charges de repartir Fheritage
d'un defunt.

22. Sur la tonsure et 1'habit des clercs. Aggravation de 1'ordon-
nance du cardinal Ottoboni, jusqu'ici assez peu observee1.

23. Les fils des pretres ou des recteurs des eglises ne peuvent
succeder a leurs peres dans leurs benefices; sinon, ces benefices
seront regardes comme vacants et donnes a d'autres.

24. L'eveque doit donner a tout clerc qu'il accepte un acte
officiel d'admission, qui mette celui-ci a 1'abri des contestations.

25. Defense severe contre le cumul des benefices.
26. Nul ne pourra a 1'avenir remplir publiquement les fonc-

tions d'avocat, s'il n'a etudie le droit canon et le droit civil pen-
dant trois ans au moins.

27. A la mort de 1'archeveque ou eveque, tout pretre place sous

1. Cf. Kober, Suspension, p. 242.
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sa juridiction, moine ou clerc seculier, doit celebrer une messe
pour le repos de son ame l.

Le concile se termina le 10 octobre 1281 et, le 19 du meme mois,

1'archeveque punit les abbes et prieurs, en particulier les exempts,

qui n'avaient pas paru au concile; le 2 novembre, il adressa au

roi Edouard une lettre courageuse en reponse a celle du roi dont

nousavons parle. L'archeveque exhorte son souverain a abroger les

lois injustes et oppressives pour 1'Eglise, parce que toutes les lois

doivent etre en harmonic avec les decrets des papes, les statuts

des conciles et les sanctions des Peres. Tout roi doit obeir au

pape; sinon il s'expose a perdre sa couronne. Les libertes de

1'Eglise avaient ete respectees par les rois d'Angleterre. C'est
seulement avec Henri Ier, et surtout avec Henri II, que la perse-

cution avait commence 2.
Le 15 fevrier de 1'annee suivante, 1282, le meme archeveque

tint a Londres un autre concile, auquel les eveques de Londres et
de Rochester assisterent seuls. Tous les autres etaient representes

par des procureurs. Cette assemblee etait provoquee par 1'ordre du
pape Martin IV aux eveques anglais de s'employer a faire delivrer [

le comte Amaury de Montfort . Get Amaury, fils de Simon, comte

de Montfort-Leicester, chef de 1'opposition centre Henri III, etait
devenu chapelain du pape. En 1276, il voulut conduire sa sceur

Eleonore au prince Llewellyn de Galles, son fiance; mais, en route,
il fut fait prisonnier par des navires anglais et mcarcere, cette

union des Montfort avec le prince de Galles rebelle paraissant
menagante pour la tranquillite de 1'Angleterre. Le pere des deux

prisonniers, le Catilina anglais, s'etait deja uni conlre 1'Angleterre

avec la maison de Galles. Le pape Jean XXI reclama la mise en
liberte d'Amaury et de sa sceur; des le mois de Janvier 1278,

Edouard, ayant vaincu Llewellyn, lui renvoya sa fiancee. Quant

au comte Amaury, le roi ne lui rendit la liberte qu'apres de nou-
velles instances des papes Nicolas III et Martin IV et sur 1'avis

du present synode de Londres, tenu au mois de fevrier 1282. Dans
co meme synode, Simon de Micham, chancelier de Salisbury, et

Robert, vicaire de Sturminster, porterent plainte contre 1'arche-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 403 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 859 sq.; Colcti, Condlia, t. xiv, col. 735 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 423-427; Hardouin, Condi,
coll., t. vii, col. 875; Coleti, Condlia, t. xiv, col. 751,
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veque de Dublin et centre Ardicio, chapelain du pape, < [ u i , charges

de presider a la levee des dimes votees a Lyon pour Forganisation

de la croisade, leur refusaient, a eux sous-collecleurs, 1'indemnite
a eux due. Us montrerent a cette occasion des decrets du pape,
d'aiithentieite douteuse; aussi le synode jugea prudent de ne rien

decider et d'informer le pape de tout x.
Apres la deroute des revoltes du pays de Galles, 1'archeveque

de Cantorbery, Peckham, fit, pendant 1'ete de 1284, la visite du
pays, fort eprouve materiellement et moralernent. Cette visite

tint lieu du synode provincial alors impraticable. Les ordonnances

promulguees par 1'archeveque, a Tissue de sa visite, encore qu'elles
ne puissent etre considerees comme des decisions d'un concilc
provincial, s'en rapprochent par leur contenu, et sont tres impor-

tantes pour 1'histoire de 1'Eglise de Galles. Elles se trouvent dans
deux lettres d'information du primat aux eveques suffragants

de Saint-Asaph (28 juin 1284) et de Saint-David (5 aout 1284) 2.

On y lit ces decisions :
[224] 1. Les clercs doivent se conformer, dans leurs vetements et

223] toute leur conduite exterieure, a ce cjui se pratique par les clercs

du monde catholique. A son prejudice, le clerge gallois se distingue

par d'amples beuveries, par des cheveux incultes, une couronne

plus petite, un langage violent, des habits trop somptueux, des
promenades tete et pieds nus.

2. Le vice de 1'incontinence passe pour etre depuis longtemps

enracine dans le clerge, c'est pourquoi les statuts des legats pon-
tificaux Otton et Ottobom sont remis en viguexir. Celui qui a
depuis plus d'un mois une concubine et qui, a la premiere som-

mation, ne s'amende completement, perd son benefice : celui qui
s'amende doit etre puni comme il convient pour le passe, suivant

le droit canonique, et non pas d'apres des dispositions laissees

au choix du coupable.
3. Souvent on impose au clerge des amendes en argent si consi-

derables qu'il ne peut plus satisfaire a ses autres obligations :

reparations des eglises, aumones aux pauvres, hospitalite; on

voit condamner certains coupables a des chatiments corporels

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 459 sq.; Pauli, Geschichte von
England, t. iv, p. 20-24.

2. A. Haddan and W. Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, Oxford,
1869, t. i, p. 562 sq., 571 sq.
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terribles, qu'il est possible de commuer en amendes pecuniaires,
ce qui scmble indiqucr qu'on achete la permission de pecher.

Par consequent, il faut infliger aux clercs et aux lai'ques les
peines les plus propres a les detourner du peche. Ceux a qui i l n'est
pas a propos d'infliger des penitences publiques ou qui no peuvent
supporter de durs jeunes doivent etre punis par des pelerinages
fatigants ou par des aumones exemptes de tout soupcon.

4. Les clercs pourvus de benefices doivent reciter les heures
canoniques, et ceux qui ont charge d'ames doivent dire la messe
chaque jour avec la reverence coiivenable. Les negligents doivent
etre chaties par des peines corporelles ou par ce qui leur coute
plus, par des amendes pecuniaires. L'argent ainsi acquis sera
distribue aux pauvres de la paroisse.

5. Le Saint-Sacrement doit etre conserve avec toute la reve-
rence prescrite par les decrets du dernier synode de Lambeth.
Les pretres doivent le porter aux malades dans une pyxide conve-
nable, accompagnes de quelqu'un tenant un cierge allume et son-
nant une clochette.

6. Le service divin et autres obligations ecclesiastiques, a savoir,
Finstruction des jeunes clercs dans la grammaire et 1'expli-
cation de la foi et de la morale au peuple, sont tres negliges.
C'est que les revenus ecclesiastiques sont partages en de si minimes
parts que les beneficiers ne peuvent pas observer eux-memes la
residence, encore moins se faire remplacer par des vicaires. C'est
pourquoi les revenus des benefices doivent etre remanies de facon
que ni le soin des ames ni le service divin n'aient a soufTrir. La
dime sur les dots et les frais d'enterrement, en habits ou autre
chose, sont confirmes.

8. La maison du doyen de la cathedrale et des chanoines doit \
etre batie aussi pres de la cathedrale que possible. Seuls les cha-
noines qui assistent regulierement a 1'office percevront les fruits
de la residence (fructus residentise), a moms qu'ils ne soient
empeches de venir pour maladie ou autre raison canonique.

9. Les libertes que 1'Eglise possede depuis 1'origine doivent
etre defendues et protegees de toutes nos forces, meme centre
le roi et ses officiers.

10. On doit engager les Gallois a vivre en union et en paix avec
les Anglais. Le peuple, qui est encore imbu d'onirocritie et de
divination, doit etre gagne a la vraie foi par Finstruction chre-
tienne. De meme le peuple qui est tres paresseux doit etre amene
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a un travail serieux, memo par le refus des sacrements, s'il est
necessaire, car la paresse est le commencement de tous les vices.

13. Comme le peuple ct le clerge ont grand besoin d'uiie instruc-
tion salutaire, on doit reccvoir avee aifabilrte et empressement les
clominicains et les frariciscaiiis, presque seuls represeiitants de la
science dans la contree.

14. Les religieux cloivent etrc tenus a 1'observance de leurs

regies, surtout les benedictins pour cc qui conccrne 1'abstinence.
j 15. Les abbes et abbesses ne doivent pas administrer eux-

memes les bieiis des monasteres, mais on etablira dans chaque
monastere des tresoriers, qui doivent rendre un compte exact de
leur charge trois fois par an.

16. L'usure est rigoureusement defendue, surtout 1'abus trop

general de vendre les objets necessaires a la vie plus cher a credit
qu'au comptant, ou de fixer le prix courant non d'apres 1'epoque

de la vente, mais d'apres le prix le plus fort de Fannee. Ces ordon-

nances doivent etre recommandees chaque annee aux synodes
diocesains.

On reporte au 22 mars un synode provincial de Tarragone pre-
side par 1'archeveque Bernard et auquel assisterent huit eveques
suffragants. Quelques ordonnances du synode de 1273, a savoir

les n. 1, 3, 4, 6, 7 et8, y furent reproduites litteralement. Les peines

contre ceux qui employaient les voies de fait a 1'egard d'un eveque
furent singulierement aggravees. Us perdaient a tout jamais ipso
facto toute possession et lief ecclesiastiques dans la province de
Tarragone; leurs parents, jusqu'au quatrieme degre, etaient
declares inhabiles a tout honneur ecclesiastique; toute investiture
accordee a 1'un d'eux etait annulee, et le collateur suspendu pen-

n o K i dant deux ans de son droit de collation. Par contre, ceux qui

[226] tuaieiit ou mutilaient un prelat d'un rang inferieur a un eveque,
ne perdaient que les biens tenus de 1'eglise a laquelle appartenait

la personne lesee; de plus, ils encouraierit les peines canoniques

ordinaires 1. Tejada (t. vi, p. 57) donrie, d'apres uri inariuscrit de

1'Eglise de Girone, deux constitutions attributes au deuxieme

synode provincial preside par Bernard. Tejada place arbitraire-

nient cc synode en 1284, et reunita tort en un seul les deux synodes

de 1273 et 1282; ceperidant les deux constitutions appartiennent

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 489-493; Tejada, op. cit., t. in,
p. 402; Gams, Kirchengeschichte von Spanien, t. in, lre part., p. 248.
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cvidemment au synode de 1282. Les voici : 1° Dans plusieurs
localites de la province, les chanoines transferent abusivement
a qui boil leur seinble les cha])cllenies qu'ils tiermerit des eveques.
Ces cessions eontraires au droit canon sont annulees. 2° La fete
de sainte Theele, patronne de Tarebidiocese, est declaree fete
civique pour toute la province, suivant d'anciennes ordoniiances.

Au debut de juillet 1282, Gui l laume, arcbeveque de Rouen, et
Guillaume, eveque d'Amiens, ecrivirent aux archeveques de Reims,
Sens et Tours pour les engager a se rnettre en garde contre le peril
que leur fa isa i t courir le privilege accorde par le pape aux ordres
mendiants, privilege aux termes duquel ceux-ci pouvaient partout
precher, confesser et imposer des penitences. Dans les conciles
provinciaux annonces pour 1'octave de la prochaine fete de
saint Remi, les archevequcs devront etudier avec tout leur clerge
les moyens les plus propres a parer a un tel abus. A Tissue de ces
conciles, les metropolitams se reumraient en un lieu determine,
avec des prelats de capacite et d'experience en matiere de juris-
prudence, pour deliberer sur la rnise a execution des conseils pris
en commun. Ce plan venait d'etre adopte, dans une reunion de
plusieurs prelats a Paris, comme le plus pratique : dans cette
reunion, on suspendit au prealable ce privilege des mendiants
comme ayant etc eteridu par eux bien au dela des intentions du [^
pape 1. Des conciles provinciaux projetes et du synode national
francais on ne trouve nulle trace dans les actes synodaux fran-
cais publies jusqu'a ce jour.

A Tissue de la visite de sa province ecclesiastique, .Jean de
Montsoreau, arclieveque de Tours, tint un synode au mois d 'aout
1282, dans sa ville archiepiscopale. II y promulgua les decrets
reformateurs suivants :

1. Celui qui, d'une maniere vexatoire, oblige quelqu'un a com-
paraitre devant un tribunal, sera condamne a reparer tous les
dommages causes et, de plus, sera excommunie.

2. La meme peme atteindra celui qui pousse les autres a
faire des proces. ^

3. Les clercs, principalement ceux qui sont dans les ordres
majeurs, et les moines ne doivent jamais entrer dans les hotelleries,
sauf en voyage.

4. Les pretres qui volent des calices, etc., des livres, des croix,

1. Bessin, Concilia Rolom, prov., t. i, p. 159.
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des reliques et d'autres ornements ecclesiastiques seront excom-
munies et, de plus, chaties corporellement par Icur eveque; il en
sera de me me de ceux qui, par malice, dechirent ou deteriorent
les livres des eglises.

5. Les aneiennes processions organisees pour satisl'aire la pietc

des fideles ont etc negligees par plusieurs pretres. On doit les
retablir de la facon traditiormelle, sauf lorsque le mauvais temps

ou une autre raison grave empeche de les faire.

| 6. Punitions des usuriers, suivant les can. 26 et 27 de Lyon.
7- Les autontes civiles opprimant les eglises et les ecclesiasti-

ques doivent etre excommuniees publiquemeiit dans toutes les

eglises de la province; il en sera de meme de ceux qui mettent
obstacle a 1'exercice de la juridietion ecclesiastique ordinaire.

8. Celui qui, soupc.onne d'une faute de ce genre, ne pourra
etablir son innocence, sera exeonimume nommement.

9. Celui qui etablit des comestores vel custodes (sorte d'huissiers
• qu'il fallait entretenir jusqu'a ce que la dette eut etc payee) dans

j les couvents ou dans les maisons des prelats et autres clercs, sera
' puni d'apres les prescriptions d'un ancien concile provincial.

10. Si un clerc a engage ses revenus ou ses biens ecclesiastiques,

et ne peut ensuite payer sa dette, on ne doit cependant pas confis-
jnm quer pour soi ces biens de 1'Eglise, etc.

11. Les la'iques qui iriterdiserit a leurs inferieurs tout rapport avec
les ecclesiastiques avec qui ils ont des differeiids, comme de leur
accorder le feu ou 1'eau, de leur rien vendre, etc., sont excommunies.

12. II en sera de meme de tous ceux qui entravent le clerge
dans la perception des dimes.

13. Tous les anciens statuts provmciaux des archeveques de

Tours sont remis en vigueur.

A quelque temps de la, Martin IV chargea le cardinal de Sainte-

Cecile d'amender et de corriger les capit. 7, 8 et 9 de ce synode,
qui etaient captieux pour beaucoup 1.

[228] Les nombreuses atteiiites aux libertes de 1'Eglise et des eccle-

siastiques, ainsi que d'autres abus, determirierent Raymond,

patriarche d'Acjuilee, a reunir un concile provincial dans sa metro-
pole, le 14 decembre 1282. On y decreta ce qui suit :

1. Maiisi, Condi, atnpliss. coll., t. xxiv, col. 467 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 885 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 763 sq. Dans Hardouin ct Labbo,
toanque la lettre du pape datee du 4 mai.
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1. Dans toute la province on celebrera la fete des martyr
Hermagoras et Forturiat, fondateurs et patrons de 1'Eglisi
d'Aquilee.

2. On doit s'acquitter d'unc maniere convenable de l 'oflic<

divin.

3. Les anciennes ordoniiarices sur la conduite des clercs doivenl
etre observees. i-

4. Punitions de ceux qui s 'attaquent a un clerc (tres detaillees).
5. Aucun eveque rie doit dormer la tonsure a celui qui n'est pas

son diocesain.

6. Tous les statuts, etc., portes centre la liberte de 1'Egiise sont
sans valeur.

7 et 8. Pumtion de ceux qui s 'at taquent aux biens et aux droits
des eglises, ou qui font perdre a une eglise les dimes, etc.

9. Les excomrnumes doivent etre prives de la sepulture eccle-

siastique.

10. Tous les suifragants doivent visiter une fois par an la metro-
pole d'Aquilee.

11. Us doivent avoir des exemplaires de ces statuts et les
publier 1.

En cette meme annee 1282 (on ne sait dans quel mois), se tint

un synode provincial a Avignon, sous la presidence de Bertrand
Amaury, archeveque d'Arles. Nous ne possedons plus que dix
ordonnances de ce synode, avec le commencement de la onzieme.

Mais aucune d'elles ne presente de particularites nouvelles. Elles

renouvellent les anciennes lois contre les usuriers, contre 1'alieiia-

tion des biens des eglises, sur la redaction des testaments par un

clerc, le respect de la justice ecclesiastique par les privilegiati, la

defense des ligues et confratrias, etc. 2.
II s'est tenu, dans cette meme annee 1282, un autre synode

provincial a Aschaffenbourg; nous savons que certains des eveques

qui y prirent part accorderent au peuple des indulgences parti-

culieres 3.

Le concile de Saintes (Santonense], donne dans les collections

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 427 sq.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 438 sq.; Hardouin, Condi, coll.,

t. vii, col. 878 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 755.
3. Hartzheim, op. dt., t. in, p. 671 sq.; Bintcriro, Deutsche Condlien, t. v,

p. 35 sq.
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dcs coiiciles, est im simple synode diocesain et lie prescnte aucun
interet particulier.

Plus important est lo synode diocesain celebre a Eichstatt par
1'eveque Reimboto (1279-1297). Nous n'en connaissons pas la
date exacte, mais il doit avoir eu lieu pen apres 1280, car on n'y
trouve aucune trace du concile national de Wurzbourg, et, d'autre
part, Reimboto dut le tenir peu apres son entree en charge, vers 1282.
Les decisions de ce synode ont ete publiees dans le Eichstdtter

[2291 Pastoralblatt, de 1885, p. 62 sq., sous trente numeros, d'apres un
manuscrit du xive siecle de la Bibliotheque imperiale de Vienne
(n. 410).

1. On n'admettra pas les pretres inconnus aux fonctions eccle-
siastiques sans une permission speciale de 1'eveque, principalement
comme auxiliaires a Noel, a Paques et a la Pentecote.

2. Les transferts arbitraires des vicaires d'une paroisse a une
autrc sont defendus : il faut la permission de 1'eveque.

3. Les prebendcs des vicaires doivent etre dotees de telle sorte
quo les berieficiers puissent vivre convenablement.

4. Dans toutes les eglises paroissiales ou les recteurs lie gardent
pas eux-memes la residence, il f a u t etablir des vicaires perpetuels,
pour que le soin des ames ne souffre aucun dommage.

5. On ne doit pas confier la charge d'ames a des clercs ignorants.
6. On veillera avec soin sur la tenue et la conduite du clerge

a charge d'ames, surtout sur la moralite.
7. Tout pretre doit avoir un servant de messe.
8. Le chreme, les saintes huiles et 1'euchanstie doivent etrc

conserves sous bonne serrure. Les superieurs des eglises doivent
veiller a ce que les vases, le hnge et les ornements d'eglise soient
convenables et propres : toute negligence sera punie d'une amende
dc GO deniers en faveur de la fabriquc de 1'eghse interessee.

9. Les sacrements doivent etrc administres avec reverence,
pour I'edih'cation du peuple : il faut surtout administrer le sacre-
ment de penitence avec la prudence et la delicatesse necessaires.
Pour les malades, il faut d'abord les confesser en particulier
(familiariter et secrete), avant de leur porter publiquement le
saint viatique. Comme cas reserves au pape, on signale : 1'emploi de
la violence contre les clercs, 1'incendie des eglises ou maisons
religieuses et la simonie.

10. Reglemerits severes contre les concubinaires (tractant quippe
filium Virginis, qui Veneris officio mancipantur).

C O N C I L E S VI 19
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11. Frequentation de cabarets et jeux de des defendus aux clercs:
le coupable sera condamne, pour chaque faute, a une amende
egale a 1'argent gagne ou perdu.

12. Les doyens doivent visiter les paroisses deux fois par an
(a la fete de saint Jacques et tout de suite apres Noel). Us surveil-
leront surtout les concubinaires et les clercs habitues des cabarets.

13. Punition des clercs qui refusent 1'obeissance ecclesiastique.
14 et 15. Ordonnances sur la punition des reguliers qui sement

la discorde dans les couvents et calomnient leurs superieurs.
16. Les dimes et autres biens des eglises paroissiales lie doivent

pas etre concedes a des laiques.
17. Dans leurs testaments, les clercs doivent laisser aux eglises

ou ils sont en fonctions au moins la portio canonica, autrement
1'eglise peut la prelever sur 1'heritage sans autres formalites.

18. Souvent les clercs et les laiques sont importunes en vertu
de lettres du pape ou du metropolitain, qui sont reconnues ensuite
comme fausses, ce qui cause beaucoup d'embarras et de scandale.
Dorenavant ces lettres ne seront prises en consideration que lorsque
1'eveque les aura reconnues cornme authentiques.

19. Les pretres qui ne tiennent pas cornpte des censures eccle-
siastiques doivent etre denonees aussitot a 1'eveque pour etre
punis.

20. En temps d'iiiterdit, les laiques cnterrent leurs morts au
cimetiere ou dans uii autre lieu saint : nous le defendoiis sous peine
d'excommunication.

21. Les usuriers iiotoires sont excommumes, et s'ils meurent
dans I'impenitence, on ne leur accordera pas la sepulture eccle-
siastique.

22. Certains laiques tiennent des coiiventicules secrets (be-
guards), s'arrogent 1'oilice de predicateur et egarent les esprits
simples. Les cures defendroiit a leurs paroissiens d'assister a ces
sermons, sous peine d'excommunication.

23. Les causes niatrimoiiiales releveiit de 1'eveque.
24. Les mariages doivent etre contractes devant 1'Eglise, ou

au moins devant deux ou trois temoins, pour enlever tout doute
sur leur legitirmte. Punitions a infliger a ceux qui contractent
mariage ou fian§ailles avec plusieurs personnes.

25. On engagera les fidelcs a cclebrer dignement les jours de
jeune et de fete.

26. Les bcguines reconnues comme notoirement impudi(jues
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recevront le chatiment du fouet dans 1'eiidroit de la paroisse qui
vulgariter « Schreiat » dicitur (pilori).

27. D'apres 1'usage, le luiidi precedant la Dedicace de la cathe-
drale, on celebrera, dans toutes les eglises conventuelles et parois-
siales, un office des rnorts, surtout pour les bienfaiteurs de 1'eglise.

28. La fete de saint Augustin, pastor et doctor egregius, sera
celebree cum pleno officio dans toutes les eglises paroissiales du
diocese.

29. Defense a tout clerc, souspeine d'une amende de 60 deniers,
d'heberger les etudiants voyageurs qui, par leur conduite relachec
el leurs habits meprisables, deshonorent Fetat ecclesiastiquc.

30. Les charioines ne doivent pas habiter chez les la'iques coninie
hotes a demeure.

Un autre synode diocesain, celebre a Sairit-Polten en Autriche,
le 17 mars 1284, par Godefried, eveque de Passau, presente un
interet plus general. Tout comme Vienne, Saint-Polteri faisait
encore partie de 1'immense diocese de Passau et n'a ete erige en
eveche qu'en 1785. Dans ce synode diocesain, on remit en vigueur
un grand nombre d'anciens statuts, et on en promulgua trente-
quatre nouveaux; ces dermers, du reste, sauf un petit nombre,
sont des prescriptions que nous avons deja rencontrees ailleurs;

1231] par exemple, de tenir soigneuseinent sous clef les saintes huiles et
les hosties consacrees; la maniere de porter solennellement le
saint viatic[ufe aux malades; des queteurs, de la residence, des
manages claudestins, de I ' e x r o m i n i i m e a l i o n , etc. T^es canons a
signaler son! les su ivan t s :

9. Si mi p r r l i ' e f a i t des noces solennelles pour le mariage de
son fils on de sa l i l l e , i l sera suspeudu ab executions ordinis.

20. Les pretres de j taroisse, recteiirs , vicaires, chape la ins
doivent se confesser a leur doyen quand ils out commis des f a u l e s
graves, et les doyens se coniesseront a 1'eveque ou a 1'archidiacre
dans les inemes conditions. Quant aux fautes plus legeres et
venielles, on peut les confesser a qui 1'on veut.

24. Defense de vendre duvin, etc., dans les eglises ou dans les
cimetieres, et de transformer les eglises en greniers, sauf les cas
de iiecessite.

25. Si, dans les temps diiiiciles, les habitants se refugient dans
les eglises ou dans les cimetieres fortifies et y cohabitent avec
leurs femmes, ou, ce qui est plus triste, si on s'y livrc a la debauche
Gt a I'adulterc et ([u'on y introduisd des f i l lcs dc mauvaisc vie.
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il sera interdit do celebrcr dans cette eglise sans Ja permission de
1'eveque, et seulement sur un autel portatif; de me me on ne devra
lion plus faire aucune sepulture dans le cimetiere jusqu'a ce qu'il
ait ete purifie.

26. Les ecoliers qui voyagent, porteurs de longs couteaux et
de poignards, ou simplement armes, nc seront m rec,us ni aides.
S'ils viennent sans armes et pas plus de deux, on leur donnera
la nourriture necessairc. S'ils sont exigcants, par exemple, s'lls
demandent de 1'argent ou des vetements, on les chassera. Celui
qui agira autrement paiera une amende de 60 deniers. Neanmoins
on peut, pour 1'amour de Dieu, donner a un ecolier pauvre des
habits. On agira a Fegard des pretres qui voyagent comme a
1'egard des ecoliers.

30. Si un clerc apprend une faute commise par un a litre clerc,
il doit, dans le delai d'ini mois, en donner avis par ecrit a son
doyen, lequel, de son cote, nous en donnera connaissaiice dans le
delai d'un mois apres iiotre arrivee sur le territoire autrichien,
sur les bords de 1'Enz.

Le canon suivant enumere les fautes pour lesquelles un clerc
peut etre denonce : s'll n'est pas assidu au chapitre, s'il ne garde
pas la residence, s'il ne regoit pas les ordres, ou s'il les recoit d'un
eveque etranger, s'il cohabite notoiremerit avec une femme, ou
s'il a publiquement une concubine dans une maison etrangere,
s'il frequente les cabarets, s'il s'adoiine au jeu, etc.; seront
encore denonces les pretres seculiers qui laissent leurs vicaires
vivre dans le concubinage; les clercs usuriers, les anticipatores,
ceux qui utihsent du numeraire demonetise, ceux qui se servent de
fausse monnaie, les alchnmstes, ceux qui acceptent comme coope-
rateurs des etrangers et des inconnus, qui vendent les sacrements
de 1'Eglise, e tc .—A la suite de cette ordorinance, un grand nombre [2
de clercs furent denonces pendant le syriode riieme; ceux-ci
crurent prudent de confesser leurs fautes et (.1'implorer penitence
et pardon. On. deeida done que celui qui ava i tune concubine dans
une maison etrangere serait coiidamne a celebrer douze messes et
a reciter six psautiers; de plus, il devait pendant six vendredis
jeuner au pain et a 1'eau. Celui crui avait une concubine chez lui
etait puni plus severement (vingt messes, douze psautiers, six
jours de jeurie). L'un et 1'autre etaient susperis ab officio jusqu 'a
I'eloiffiiement de la concubine. En cas de rechute, c'etait la sus-

a '

pense ab officio et beneficio. L'edit episcopal portc ces mesures
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penales et quelques autres; il est enfin question des annates dans
les termes suivants: « Cornnie nos predecesseurs avaient consacre

a la fabrique de Feglise de Passau la premiere annee des revenus
des eghses vacantes de collation episcopale, nous prescrivons que
tous eeux qui ont des eglises de ce genre payent dans le delai de

quatre niois Fargent du pour cette premiere annee -1. »

Un manuscrit de Seissenstein contient deux autres canons de ce
meme synode.

1. Les pretres de paroisse qui sont dispenses de garder la resi-

dence ne doivent cependant pas installer chaque annee un nouveau

vicaire; le vicaire doit rester au moins trois ans.
2. Les supplantatores et anticipatores des clercs sont suspens

a divinis; par anticipatores nous en tendons, dans le cas present,

ceux qui cherchent, a prix d'argent, ase f a i r e attribuer un benefice
an detriment du clerc qui doit ctre institue, qui exhibentes, vel

etiam ante tempus pecuniam offerentes, clericos in ecclesiis vel capellis

(institutes) instituendos prseveniunt et supplantant 2.

En cette annee 1284, Godefried, eveque de Passau, reunit un
second synode diocesain dans son eglise cathedrale, et, entre autres

choses, Ton y condamna les meurtriers de Volkmar,abbe d'Altaich3.
Deux autres synodes diocesains dont nous possedons les actes

se tinrent a Nimes et a Poitiers; on promulgua dans la premiere

assemblee une serie de statuts diocesains, tires en grande partie
d'anciennes ordonnances 4.

Un concile general de la Basse-Italie, celebre a Melfi, le 28 mars
J284, promulgua les neuf canons suivants :

1. Tous les clercs grecs (unis) du royaume de Sicile doivent,
*• J dans le delai de deux mois, sous peine de perdre leurs benefices,

ajouter le Filioque dans les divers symboles que contiennent leurs

livres.
2. Rappel du canon 11 du deuxieme concile oecumenique de

\. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 503 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 781; Hartzheim, Concil. German., t. in, col. 673 sq.; Binterim, Deutsche
Concilien, t. v, p. 116 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 518. II est probable qu'il
faut rayer le mot institutes dans le texte.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 519; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 793.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 520-570; Hardouin, Concil. coll.,
t. vn, col. 903-942; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 795-832..
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Lyon; on a joute que ee q u i esl Hi t . a 1'egard des elections doit

anssi s ' en lendre des provisions.
.'{. A 1'avenir, les clercs i s s t i s de p a r e n l s l a t i n s ne se marleront

pas etant minores, afin de garder ensuile leur fernme, apres avoir

rec.u les ordres sacres, a la fagon des grecs.

4. On ne devra plus confier a des prelres grecs les paroisses
dont la population esl lat ine.

5. L'ordonnanee du pape Alexandra TIT sur le renvoi des
concubines n'a gut-re p rodu i l de r e su l t a t s , par la negligence des

p re l a l s ; on y a j o u t e les mesures snivantes :

Tout clerc du royaume des Deux-Siciles qui, ayant publiquement

une concubine, ne la renverra pas dans le delai de deux mois a
dater de la publication du present edit, sera ipso facto suspendu

ab officio et beneficio. II en sera de meme de tout clerc qui prendra

a 1'avenir une concub ine ; quant aux concubines elles-memes, elles

seront menacees de 1'excommunication; de meme les eveques et

les autres superieurs ecclesiastiques seront, les uns suspens, les
autres excommiiiiies. s'ils se laissent acheter pour ne pas faire

observer la presente constitution.

6. A la mort d 'un cvcque on d'un abbe, les chanoines ou les
moines nommeront des |)rocureurs charges de la conservation
des biens et des revenus dc 1'Eglise.

7. Aucun eveque, aucun prelat, et eri general aucun clerc, tant
regulier que seculier, nc pent donner en nantissernent, pour plus

de cinq arts, des maisons, des biens ou autre imrneuble appartenant

a 1'eglise, a moins que 1'interet bien constate de 1'eglise ne 1'exige.

Toutes les alienations illegales des biens ecclesiastiques sont

prohibees.
8. II arrive frequemment que des eveques et des superieurs

ecclesiastiques donnent a des lai'ques, hbrement ou par contrainte,

des eglises paroissiales et des chapelles, ou engagent les revenus

d'une eglise entre les mains d'un lai'que, sous de telles conditions

qu'il ne reste plus memel'indispensable pour le service divin (1'en-

tretien du pretre, etc.). A 1'avenir, on evitera cet abus.

9. Les eveques et autres prelats doivent observer rigoureusement
les presents statuts et veiller a les faire observer par leurs infe-
rieurs; ils les promulgueront dans leurs synodes diocesains 1.

Du concile reuni a Paris, en aout de cette meme annee 1284,

i. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 570 sq.
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par le legal du pape, Jean Cholet, nous savoris seulemerit qu'il
[234J fut frequence par un grand nombre de prelats l.

Le 14 fevrier 1285, Rostaing, archeveque d'Aix, celebra a Riez,

en Provence, un synode qui visa surtout a s'opposer aux empiete-

ments des exempts et a sauvegarder les droits des eveques. L'as-

semblee promulgua les canons suivants :

1. On observera strictement les saints canons, en particulier

ceux des conciles generaux et du synode de Valence (ou de Mon-

teil en 1248), ainsi que les statuts de nos predecesseurs.

2. On priera dans toutes les eglises de la province pour notre
prince Charles, actuellement prisonnier 2.

3. Chaque eveque de la province aura un registre des biens

et revenus de chaque eglise de son ressort, pour rendre toute

fraude impossible.
4. Certains abbes et autres patrons des eglises ne veulent

instituer pour quelques eglises que des prieurs fictifs; il n'en sera

plus ainsi a 1'avenir, sous peine d 'exeommunicat ion; sinon la

collation appartiendra pour cette fois a 1'eveque.

5. Comme les abbes et autres patrons empietent souvent sur
les droits des eveques et imposent toutes sortes d'obligations aux

clercs qui recoivent d'eux des benefices, a 1'avenir, avant d'ad-

mettre et d'instituer un clerc dans une eglise ou benefice, on devra

prouver que le patron pretendu a reellement plein droit sur cette
eglise.

6. Tous les clercs, sans excepter les religieux quelconques,

doivent comparaitre devant 1'ordinaire du diocese ou ils auraient

commis un crime, surtout si ce crime n'a pas ete commis dans un
lieu exempt. L'ordinaire doit, par 1'autorite du present synode,
faire arreter ces coupables, s'ils ne demontrent pas qu'ils ont le

privilege de 1'exemption totale.

7. Quiconque a porte une sentence d'exeommunication, de
suspense ou d'interdit, doit la maintenir jusqu'a satisfaction;
autrement les peines ecclesiastiques tomberaient en discredit.

8. On voit des excommunies prononcer a leur tour 1'excommu-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 519; Hardouin, Condi, coll., t. vn,
col. 902; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1533.

2. Charles II, depuis la mort de son pere, Charles d'Anjou, en 1285, devenu
roi de Naples, et, par sa mere, devenu aussi due de Provence, etait captif des
Aragonais depuis 1282. II n'obtint sa liberte qu'en 1289 et au prix de dures
conditions. ,
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nication centre ceux qui Ics ont excommunies, singeant les cere-
monies cle 1'Eglise, allumant et eteignant de la paille, des chan-
dclles de suif, des charbons, etc. Celui qui, ayant fait de tels actes,
ne donne pas satisfaction dans ]e delai de trois jours, est excom-
munie ipso facto. Punitions infligees a ceux qui permettent ou
conseillent de pareils sacrileges, etc. 1.

9. Celui qui a etc releve dc Pexcommunication pendant une
maladie doit donner satisfaction dans le mois qui suivra sa gue-
rison; sinon il retombe, sans autre monition, sous le coup de
1'excommunication.

10. Durant le service divin, les excommunies ne doivent pas
occuper une place d'ou ils puissent entendre le service divin ou
voir le pretre a 1'autel.

11. Defense d'enterrer dans un cimetiere benit par un autre
que 1'eveque diocesain ou 1'archeveque; si on y a deja enterre, les
corps doivent etre exhumes 2 ; sans prejudice cependant de Fau-
torite du Siege apostolique. (Rome avait sans doute autorise
quelques abbes, etc., a benir des cimetieres.)

12. Par un abus des concessions pontificales, on Iraine souvent
les clercs devant les tribunaux extraordinaires, par mepris pour le
tribunal ordinaire de Feveque. Tous les clercs du diocese doivent
soutenir de leurs conseils, de leurs demarches, et meme de leur
argent, ceux qui sont ainsi victimes de Farbitraire. On doit d'ail-
leurs entierement observer les ordres du pape et de ses legats;
enfin le present edit ne sera valable que pour dix ans, s'il n'est pas
rapporte auparavant.

13. Aucun apothicaire ne doit confier du poison a personne sans
la permission de Fautorite civile.

14. Celui qui coopere, par ses conseils ou en fournissant des
plantes, etc., a un empoisonnement ou a un avortement, encourt
par la meme 1'excommunication dont il ne peut etre releve que
par le Saint-Siege. Le clerc coupable de ce crime perdra son bene-
fice, sera degrade et livre au bras seculier.

15. Plaintes contre les templiers, les hospitaliers, les cisterciens

1. Dans ce canon, au lieu de adullerinum... contingentes, officium, il faut lire
adulterinum... confingentes officium... c'est-a-dire imitant par raillerie les cere-
monies de 1'Eglise, par exemple celle de la publication de roxcommumcation. De
plus, au lieu de sepo, il faut lire sebo, c'est-a-dire suif.

2. Quod, qui commence ce canon, ne se trouvc pas a sa place; il devrait etre
apres ccemeterio.
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et autres exempts et privilegies, qui regoivent des personnes
excommuniees par les evcques, s'emparent des eglises et des biens
ecclesiastiques qui ne leur apparticnnent pas, etc.

16. On n'a pas a dissimuler les dispositions testamentaires pour
des fins pieuses ou pour des restitutions : aussi un pretre
doit-il, autant que possible, assister a la redaction de tout testa-
ment. Si cela n'est pas possible, le notaire devra, huit jours apres
la mort du testateur, erivoyer au cure on a 1'official line copie des
passages du testament qui peuvent I'interesser.

17. Defense a tout clerc d'absoudre sans la permission de
1'eveque quiconque a fait violence a un autre clerc.

18. Defense a tout clerc ou la iquede s'emparer, sous aucun pre-
[236] texte, des biens d'une eglise ou d'un monastere vacants.

19. Chacun doit etre enterre dans le cmietiere de sa paroisse,
sauf la preuve qu'il a voulu etre enterre ailleurs (contre les empie-
tements des religieux).

20. Les cures doivent rappeler a leurs paroissiens le devoir de
payer exactement les dimes.

21. Les exempts et privilegies doivent, dans le delai de deux
mois, faire constater les privileges, indulgences, etc., qui les
dispenseraient d'agir conformement aux statuts du present
synode.

22. Le clerc qui est ou qui va etre presente ne doit pas, sans la
permission de 1'ordinaire, preter serment entre les mains de son
patron, il ne doit non plus etre institue que par 1'ordinaire.

23. On ne doit empecher personne d'en appeler a notre tri-
bunal metropolitain de .la sentence de son eveque ou de son
official 1.

Les collections des conciles ne donnent guere de details sur le
synode provincial polonais de Lencicz ou Lancicz, en 1285. Elles se
contentent de reproduire ce qu'en dit 1'historien polonais Micho-
vius (Mathias de Miechow, ville situee pres de Cracovie), chanome
de Cracovie, vers 1'an 1500. Nous apprenons par cette source
qu'Henri IV, due silesieri de Breslau, avait chasse Thomas II,
eveque de cette ville, et s'etait empare des biens de 1'eglise, parce
que 1'eveque et le clerge ne voulaient pas lui payer les sommes
considerables qu'il demandait. Ce synode de Lancicz prononc.a

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., i. xxiv, col. 575 sq.; Colcti, Concilia, t. xiv,
col. 835; Martene, Anecdota, t. iv, p. 191; Gallia Christiana, t. i, p. 318.
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centre lui 1'excommunication 1. Stenzel et Heyne 2 nous ont donne

des details plus exacts et plus eireonslancies sur ce conflit. D'apres

ces historiens, le due avail depuis des annees enleve successivement

a 1'Eglise des dimes et d'autres revenus et possessions, voire des

villages entiers, et surcharge de redevances les vassaux et les
sujels de 1'eveque et de 1'Eglise, etc. II est vrai qu'en 1276 il y eut

un aecommodement a la suite d :un arbitrage; mais en 1281 le

due recommence a leser de nouveau 1'Eglise; aussi fut-il excom-
munie par 1'eveque. Les deux parties s'adresserent alors a Philippe,

eveque de Ferrno et legal du pape, qui decida en faveur de 1'eveque

en 1282; mais pendant que ce dernier faisail publier la senlence

du legal, le due en appela a Rome el se livra a de lelles violences
que 1'eveque, craignant pour sa vie, s'enfuit dans la forleresse

d'Ollmachau, pres de Neisse. Comme le legal n'avail releve le due
de I 'excommunicalionqu'a condilion de se reconcilier avec 1'eveque,

celui-ci, observaril que la condilion n'etait pas remplie, demanda
a son clerge de reconnailre que 1'excommunicalion pesait loujours

sur le due; mais il se heurla eonlre une assez forle opposilion, el
cerlains religieux, surlout, montrerent meme une telle resistance

qu'ils ne craignirent pas de celebrer le service divin devant le due,

quoique excommunie. Jacques Swinka, archeveque de Gnesen,
convoqua alors, eomme metropolilain de Breslau et juge delegue

par le pape pour cetle affaire, un concile provincial a Lancicz,
pour le 15 Janvier 1285. Celle assemblee confirma la senlence

d'excommumcation prononcee le 30 juillet 1284, centre le due, par

1'eveque Thomas. Elle declara en outre le due coupable de plu-

sieurs aulres mefails eonlre 1'Eglise et. pour cela, prononga de son
cote, contre lui, une senlence d'excommunicalion majeure. Ceci
ne pul cependanl procurer la paix el en 1287 le due assiegea la

ville de Ralibor, ou residail 1'eveque depuis 1285. L'eveque congul

alors le projel de se livrer lui-meme a son adversaire, el, revelu
de ses habils ponlificaux, il se rendit processionnellement dans le

camp ennemi. Le due, profondemenl emu el inlerdil, se jela aux
pieds de 1'eveque el lui dil : « Mon pere, j'ai peche contre le ciel el

eonlre vous : je ne suis plus digne d'elre appele votre enfant3 . ))

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 595; Hardouin, Condi, coll., t. vn,
col. 943; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 853.

2. Stenzel, Urkunden zur Geschichle des Bistums Breslau, p. LVI, sq.; Heyne,
Geschichte des Bistums Breslau, 1860,1.1, p. 546 sq

3. Luc, xv, 21.
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L'evequc le releva; ils s 'embrasserenl el se recor ic i l ie rent , avec
sat isfact ion complete pour 1'Kglise ]. M a n s i donne Je synode de
Lancic/. comme le premier celebre sous le pontif icat d'Honorius IV;
mais nous avons vu qu'il se tint au mois de janvier 1285, tandis
qu'Honorius ne fut elu qu'au mois d'avril suivant; le premier
synode celebre sous son pontif icat fut en realite le synode de
Londres, du 30 avril 1286, sous la presidence de Jean Peckam,
archeveque de Cantorbery. Cette assemblee se reunit pour exa-
miner certaines propositions heretiques repandues en Anoleterre;
elle censura les buit suivantes :

j . Corpus Christi mortuum nullam (peut-etre faut-il lire :
non iUani) habuit formam substantialem eamdem quam habuit
vivum.

2. In morte fuit introducta nova forma subslantialis et nova
species vd natura, quamvis non nova assumptione vel iinione Verbo
copulata; ex quo sequitur quod Filius Dei non fuerit non tantum
homo, sed alterius speciei innominatse.

3. In illam formam vel naturam, de novo introductam per mor-
[238] tern, facta fuisset trans substantiate panis virtute verborum sacra-

mentalium, scilicet Hoc est corpus meum, si in triduo mortis fuisset
consecratio.

4. Post resurrectionem Christi virtute verborum sacramentalium
convertitur totus panis in totum corpus Christi vivum, ita quod
rnateria panis convertitur in materiam corporis Christi, et forma
panis convertitur in formam corporis, scilicet in id quod est anima
intellectiva, secundum quod forma corporis est, et dat esse corporeum,
et hoc virtute verborum sacramentalium.

5. Identitatem fuisse num.eralem corporis Christi mortui cum
ejus corpore vivo, tantummodo propter identitatem, materise et dimen-
sionem interminatarum et habitudinis ipsarum ad animam intel-
lectivam, quse immortalis est. Esse insuper identitatem numeralem
corporis vivi et mortui, ratione existentise utnusque in eadem hypo-
stasi Verbi.

6. Corpus cufuscumque sancti vel hominis mortuum, antequam

sit per putrefactionem mutatum in auras vel elementa, non esse
idem numero cum corpore ejus vivo, nisi secundum quid, scilicet
ratione materise communis, sicut sunt unum quse invicem trans-
mutantur, ut caro et vermis, et ratione accidentis communis, scili-

t. Heyne, Geschichte des Bistums Breslan, 1860, t. i, p. 551 sq.
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eel quantilatis" simpliciter auteni esse diversion corpus mortuum
a vivo, specie et nurnero.

7. Qui vult ista docere, non lenetur in talibus fidem adhibere
auctoritati papse, vel Gregorii vel Augustini et similium., aut cufus-
cumque magistri, sed lanlum auctoritati Bibliss et necessanse
ratio ni.

8. In homine est tantum una forma, scilicet anima rationale's,
et nulla alia forma substantial! s; ex qua opinione sequi videnlur
omnes hsereses supradictas 1.

Un concile provincial celebre a Macon, le 4 juillet 1286, sous la
presidence de Raoul de La Torrette, archcveque de Lyon, port a
les decrets suivants :

1. Defense de dormer plusieurs prieures a une seule personne,
et de nommer aucun prieur qui ri'ait au moms dix-huit ans. Des
que le prieur aura atteint 1'age reqms, il devra se faire ordonner
pretre. Le nombre habituel des monies d'un convent ou d'un
prieure ne doi l pas etre diminue sans 1'assentiment de 1'eveque;
eiifin les jeunes moines seront instruits dans les couvents memes
et on ne les enverra pas dans des ecoles etrangeres.

2. Quiconque fait un larcin, ou de biens appartenant a des
ecclesiastiques, ou en des lieux sacres, sera excommunie; la loca- [239]
lite ou le voleur reside ou bien a recele son vol sera frappee d'm-
terdit. Meme peine pour ceux qui font prisonniers des clercs, des
moines ou autres personnes consacrees a Dieu.

3. Comme on a beaucoup abuse des lettres du pape et de ses
legats, a Favenir on excommuniera quieonque donne a autrui
une lettre destinee a lui seul, ou qui, abusant de sa lettre, en fait
de fausses citations et s'en sert pour extorquer des redevances, etc.
Defense a tout clerc ou religieux d'en citer un autre devant un
tribunal civil, en toute action personnelle ou spirituelle, et, en
general, pour toute affaire qui ne ressort pas d'un tribunal civil.
Le clerc ou le moine doit alleguer le privilege du for et ne pas
comparaitre. Une decision rendue par un juge civil dans de telles
conditions est de nulle valeur : juge et plaignant seront egalement
punis.

4. Les seigneurs et les juges laiques qui empechent ceux qui

1. Mansi, Condi, ampliss. coll, t. xxiv, col. 647 sq.; Hardouin, Condi, coll,
t. vii, col. 1066 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 153'.; Fleury Hist eccles
1. LXXXVIII, 32.
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sont sous leur depcndance de so rcndre devant le for ecclesiaslique
seront cxcommunies.

5. Un laique qui precede a la saisie des biens nieubles ou im-
meubles d'un clerc, parce quo ce clerc ne veut pas se rendre
devant son tribunal, ou parce qu'il a fait une citation a compa-
raitre devant un tribunal ecclesiastique, sera excommunie, etc.

Les pretres de paroisse doivent aniioncer tons les dimanches
les presents statuts1.

Le 8 juillel de cettc nicrne annee, Boniface, archeveque de
Ravenne, tint un synode provincial a Forh, dans le chceur superieur
de 1'eglise de saint Mercuriale qui aurait occupe le siege de Forli
vers le milieu du ne siecle. Voici les neuf capitula de cette assemblee :

1. Souvent des la'iques, a Tissue d'une fete, envoient aux clercs
les bateleurs et les eomediens, pour qu'ils J o u r donnent aussi
quelque argent. Uii clerc qui donnera a de pareilles gens restiluera
le double a 1'eglise dont il tient son beneiice.

2. Beaucoup de prelats font tons les jours bonne ciiere et out
quantite d^habits, mais ne s'mquietent nullenient des pauvres;
on engage tous les clercs de la province a soutenir les pauvres
suivant leurs moyens; a ceux qui le font nous accordons des
indulgences. Quiconque donnera a un pauvre 1111 habit neuf aura
une remise d'une annee snr la penitence a lui imposee. L'aumone
d'un vieil habit vaut une indulgence de quaraiite jours.

3. Un clerc qui sort arme paiera 40 sols d'amende pour chaque
arme. Le clerc qui ne portc ni tonsure, ni couronne, ni habit eccle-
siastique, paiera une amende de 50 sols.

4. A 1'encontre du canon 13 du deuxieme concile cecumenique
de Lyoii, beaucoup de cures ne se font pas ordonner pretres dans
le delai prescrit. Ceux qui, d'ici Paques, n'auront pas etc ordonnes,
perdront leurs eglises. Le concile de Lyon ayant prescrit aux
cures de se faire ordonner dans 1'annee de leur installation, cer-
tains cures se font de nouveau elire a la liri de la premiere annee
de leur entree en fonctions, retardant ainsi d'un an la reception
des ordres, etc. Get abus est condamne pour I'avenir.

5. N'auront part aux distributions quotidiennes que ceux qui
vienneiit reellernerit a 1'eglise et qui, la,psalmodient aux heures fixees
a\-ec leurs freres, matines, laudes, ] ) r i rne , tierce, sexte, none, vepres

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 611; Colcti, Concilia, 1. xiv,

col. 867.
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et complies. Details sur les partages pour chaquc heure de 1'ollice.
Par exemple, celui qui assiste aux niatines aura le double de celui
qui n'assiste qu'a la messe. Celui qui ii'arrive pas aux matines

avant 1'hyinne ou a la messe avantle Kyrie eleison, ou a tierce, etc.,
avant le commencement des psaurnes, perd le droit aux distri-
butions.

6. Le canon 27 du deuxieme concile de Lyon concernant les

usuriers est reriouvele, on y ajoute qu 'aucun notaire ne doit
rediger le testament d'un usurier ou assister a sa redaction, si ce

n'est en presence d'un pretre.
7. Les clercs doivent percevoir cxaclemcnt les dimes, et celui

qui nc les paiera pas sera excominume; s'il s'opimatre, on mvo-
quera contre lui 1'appui du bras seculier.

8. A 1'eveque est reservee Fabsolution de {'excommunication
majeure, de 1'incendie et du crime public, du blaspheme contre

Dieu et les saints; de meme la remise d 'un vosu, I 'absolutioii de

1'etoull'ement des erifarits (dans le lit) soit volontaire, soft irivo-

lontaire; egalement 1'absolution de tons les homicides, sacrileges,

faussaires, violateurs des eghses et des irnmunites ecclesiastiques,

de tous les sortileges, de la bestialite, de 1'inceste, des fautes
charnelles commises avec des religieuses, de la propnete voice

dorit on ignore le propnetaire, des faux serments, des manages

clandestins : tous les cas anteneurement reserves a 1'eveque
continuent a lui etre reserves.

9. Celui qui public ou applique des statuts, etc., contraires a la

liberte de 1'Eglise encourt 1'excommunication majeure; ces statuts

devront etre abroges dans le delai de deux rnois apres la publica-

tion du present concile 1.

On peut regarder comme une sorte de synode la reunion des

trois eveques Bruno, de Naumbourg, Witicho, de Meissen, et

Henri, de Mersebourg (sans 1'archeveque de Magdebourg), au
mois de septernbre 1286, a Xaumbourg, pour deliberer sur la

meilleure maniere de fairc executer la bul lc d ' l l o n o r i u s IV sur le

vol et les dommages cornmis au detriment des eglises et des clercs.

Les trois eveques publierent egalement un edit pour s'engager
a Fobservation fidele des ariciennes ordonnances, en particulier

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 615 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 943; Coleti, Condlia, t. xiv, coL 871; Fleury, Hisfoirc ecdesiastique,
}. LXXXV1II, 33.
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celles du cardinal Gui et du synode de Magdebourg do 1266; ils y

ajouterent deux ordonnances pour punir ceux qui s'attaquaient

a un clerc ou a une eglise, etc. 1.

Pour ramener 1'unite dans la province de Bourges, ou avaienl

cours des constitutions synodales parfois eontradictoires, Simon
de Beaulieu (de Belloloco], archeveque de Bourges, reunit un

concile dans sa ville archiepiscopale le 19 septembre 1286; on y
precisa les anciens statuts qui auraient encore force de loi, et pour
les expliquer et enlever toute espeee de doute, on y ajouta les
canons suivants :

1. Les eveques doivenL etre Ires prudents dans les jugenieuts

des causes inatriniomales; ils ne tolereront pas de mariages
defendus, et si les chapelains apprennent qu'il s'est conclu dans
leur ressort un mariage prohibe, ils en donneront connaissance a
1'evf-que ou a son official.

2. Defense de conclure des manages avaiit 1'age requis ou

clandestinement.

3. Aucun ]uge ne doit porter de sentence dans des causes matri-

moniales et autres all'aires impor ta r i t e s hors des limites de sa

juridiction, a moins d'y etre antorise par une tres ancienne tradi-
tion et prescription.

4. Les archidiacrcs, archipretres et au t res , possedant la juridic-

tion eeclesiastique, ne doivent pas etahlir des officiates a la cam-
pagne, ils rempbront la aussi en personne leurs fonctioiis.

5. Les clercs presentes pour des eglises paroissiales ne doivent

toucher les revenus qu'apres avoir recu la pretrise, et ces revenus
doivent etre consacres aux besoins de 1'eglise, si 1'eveque en decide
ainsi.

6. Aucuri clerc etranger ne doit etre admis a celebrer, precher
ou officier, s'il n'y a ete autorise par 1'eveque ou par ses reprc-
sentants.

7. Aucun prctre ou clerc beneficier ne doit loger chez lui une

femme pouvarit faire naitre des soupyoris. Les archipretres doivent
chasser de telles personnes de la maison des clercs. Celui qui,

malgre cette defense canonique, garde chez lui une concubine ou
une fornicaria (ou /ocaria), perd son eglise ou sa prebende.

1. Hartzhoim, Condi. German., t. in, p. 682. En partie aussi dans Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 780, et Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1017: Nos
\Vilicho, etc*
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8. Les batards des pretres et dcs benciieiers no doivei iL pas
etre eleves chez leur pere. Les pretres qui font commerce, ire-
quentent les cabarets ou j o u e n t aux des seront punis suivant la
decision de Fevequc.

9. Les clercs beneh'ciers qui denieureiit line annee entiere sous
le coup de 1'excommunicatiori perdront leur benefice, sauf
dispense de leur eveque.

10. Les cures ou leurs representants devront avoir une liste
de leurs paroissiens excommumes, et les dimanches et jours de
fete, ils lirorit cette liste dans leurs eghses. Us engageront leurs
paroissiens a eviter tous rapports avec ces excommunies.

11. Tous les cures auront un exemplaire du decret de
Gregoire X ( le canon 31 du deuxicme concile (I 'cumenique de
Lyon), et de 1'ordonnance du Jcgat Simon (au concile de
Bourges, 1276, canon 16), et tous Jes mois ils les liront et les
expliqueront (ces deux ordonriances furent a jou tees au present
canon).

12. La consti tut ion de Gregoire l~X.,Quia nonmilli, est remise en
vigueur; elle se trouve 1. I, tit. m, De rescriptis, c. 43 (elle est
ajoutee au canon).

:I3. Les cures exhorteront leurs paroissiens a confesser l eu r s
peches au moms une fois Fan. Les noins des penitents seronl
conserves, ct souls ils recevront la communion a Paques; on la
refusera, au contraire, a ceux (jui ne veu len t pas se confesser a
leur propre pretre ou bien a un autre avec la permission de 1'eveque
ou de leur cure. Celui qui ne s'est pas confessc 1'annee de sa mort
sera prive de la sepulture ecclesiastique, a moms qu'il ne soit mor t
presque subitement et ait donne des signes de repentir. On doit
questionner le penitent pour savoir s'll n'a pas mis d'obstacle a
1'exercice de la juridiction ecclesiastique; s'il Fa fait, on doit le
renvoyer a Fevc(jue ou a son delegue, ou meme au Siege aposlo-
lique, suivant le cas. [243]

14. Tous les pretres ayant charge d'ames doivent posseder, en
latin et en langue vulgaire, les ordoiinances d'Innocent III,
Omnis utnusque sexus, de Clement IV, Quidam iemere sentientes,
et de Martin IV, Ad fructus uberes, et les expliquer au peuple
(ces trois ordonnances ont ete ajoutees au present canon; la
premiere concerno, comine on sait, la confession et la communion
pascale; par les deux autres, les franciscains et les dominica ins
obtiennent le droit de confesser et de prcchcr avec 1'assenliment
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du pape ou du legal, ou de 1'evequc dioeesaiu, et sans avoir besoin
de la permission du cure, etc.).

15. Les cures doivent avertir qu icouque f requente les excom-
rnimies et le denoncer a 1'eveque ou a l'ollicial.

16. Aucun pretre ou religieux, sauf a 1'article de la mort, ne
doit absoudre un excommume, m lui donrier la sepulture eccle-
siastique, sauf permission expresse de 1'ordinaire du defunt.

17. Meme peine contre ceux qui auront fait enterrer dans leurs
cirnetieres un usurier notoire; tous les dimanches, les cures annon-
ceront qu'aucun usurier ne peut fairc son testament avaiit d'avoir
satisfait pour ce qu'il a acquis par usure, ou du moins, avant de
s'etre engage a cette satisfaction. On renouvelle 1'ordonnance du
legat Simon au concile de Bourges de 1276, canon 15.

18. La regie sera strictement observee dans les monasteres;
personne n'aura de chambre particuliere, smon en cas de necessite
et avec permission expresse de 1'abbe, qui ne 1'accordera que tres
rarement. Tous seront vetus de mcme.

19. Un moine ne doit rien posseder en propre.
20. Un prieur ne peut, sans 1'assentiment de 1'abbe, emprunter

plus de 60 sols tournois.
21. On retirera des eglises les coll'res et le ble.
22. Les danses sont interdites dans les eglises.
23. Defense d'envoyer aucui i moine age de moins de vmgt ans

dans les prieures eloignes ou n'exisle pas la vie commune.
24. Aucune femme ne doit sejourner dans les maisons des

reguliers.
25. Certains religieux levanL des dimes sur les laiques sans la

permission de Feveque, nous prohibons cet abus, et ordonnoris
que les recteurs des eglises ou leurs vicaires iiitiinent trois fois,
dans 1'eglise, le dimanche, cettc defense au peuple.

26. Que les abbes ne laissent pas des prieures vacants, pour en
percevoir amsi eux-mcmcs, moyennant ce detour, les revenus.

27. Rappel d'un statut du synode provincial de Bourges sur
la publication des testaments. ( I I s'agit du canon 7 du concile de
Tours de 1236.)

28. Les executeurs testamentaires ne peuvent, sous aucun
pretexte, garder une partie de 1'heritage.

29. Si les executeurs testamentaires ou les heritiers se montrent
negligents a executer un testament, 1'evcque y pourvoira.

30. Pour le salut des ames, il cst present a quiconque vcut f ane
CO^CiLKS VI —- 20
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son testament de faire venir son cure ou autre ordinaire, en pre-
sence duquel il redigera ses dernieres volontes.

31. Quiconque s'est obstine une annee entiere dans 1'excorn-
munication sera averti d'avoir, dans le delai de deux mois, a
recevoir 1'absolution. S'il n'obeit pas, 1'eveque obligera, meme par
les censures si c'est neeessaire, les autorites civiles a contraindre
1'excommunie a rentrer dans le sein de 1'Eglise en s'emparant de
sa personne et en saisissant ses biens. [244

32. On observera les jours de dimanche et de fete par 1'absten-
tion de toute oeuvre servile, et les contrevenants seront denonces
a 1'eveque pour etre punis .

33. Que les eveques sull'ragants et leurs officiaux respectent et
observent les appels.

34. De leur cote, les of f ic iaux de 1'archeveque ne mettront pas
obstacle a la jundiction des suil'ragants et des juges mferieurs.

35. Si le juge ecclesiastique excommunie un bailli ou autre
officier civil, pour avoir mis obstacle a 1'exercice de la juridiction
ecclesiastique, tous les eveques et leurs officiaux doivent, s'ils en
sont requis, mettre a execution cette sentence. Les officiaux de
1'archeveque ne recevront pas d'appel sur ce point.

Les deux derniers canons (36 et 37), sorte d'appendicc,
rappellent et confirment la remise d'aiiciens statuts.

Le meme jour, 19 septembre 1286, le concile publia deux
autres decrets. Par le premier il menaca d'excommunication tout
clerc ou religieux qui, dans une affaire relevant d'un tribunal
ecclesiastique, aurait recours au juge laique. Le second decret
tend a reprimer 1'abus des exemptions, et menace de 1'excommu-
nication tous les baillis qui defendront ces rebelles centre la juri-
diction episcopale l.

Deux ans avant la celebration de ce synode, en mars 1284, ce
meme Simon de Beaulieu, archeveque de Bourges, avait com-
mence la visite de toute sa province et meme de la province de
Bordeaux, en qualite de primat d'Aquitaine. Le present synode
termine, il reprit ce travail salutaire dont on a conserve de volu-
mineux proces-verbaux 2. A leur suite, Mansi a insere les statuta

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 625-647; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 950-962; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 879 sq. Les deux derniers decrets
mariquent dans Hardouin.

2. Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 993-1066; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 901-
1004; Mansi, Cone, amplisst colL, t. xxiv, col. 650-766.
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sijuodalia Magdeburgensis provincial1; mais ces derniers etaiit

I 'uuivre dc Burehard 111 (1307-1327)2, nous eii reparlerons plus
tard.

Au inois d 'avr i l 1287, le synode diocesain d'Exeter, en Angle-
terre, publia cinquante-cinq canons tres detailles, mais qui lie

presentent aucune particulante nouvelle. 1-8. Traitent des sacre-
ments en general et en particulier. 9-16. Traitent des eglises,
chapelles et oratoires; leur construction, decoration, parements.
Des cimetieres et de la maniere de les tenir. 17-22. Ordonnances

sur les moeurs, les devoirs et les occupations des clercs. 23. Des
[245] jours de fete ofliciels. 29. Ordonne que, dans les eglises eloignees

de moins de dix inilles des ecoles des villes ou des camps, les

beneficia aquse benedictse, dont les revenus depuis les temps les
plus anciens etaienl reserves a Feducation des clercs pauvrcs , ne

doivent etre assignes qu'aux etudiants. 31, Ordonne la celebration

de conferences rurales. 33. Interdit 1'abus du pouvoir ecclesias-
tique pour 1'extorsion de 1'argent. 36. On ne doit pas confier la
direction d'une paroisse a un pretre ordonne depuis moins d'une

annee. 40. Sur les visites des archidiacres . 47. Depeint les qucteurs

comme des gens absolument ignorants , qui. sous 1'appareiice de la

piete, repandent toute espeee de fab les parnii le peuple. Defense
de les recevoir sans lettres speciales de 1'eveque. 49. Des jui fs :
rappel du can. 26 du troisieme concile de Latran. SuiA'ent d 'autres
ordonnances tres detaillecs sur les t e s t a m e n t s , les olfrandes

mortuaires (mortuana}, les dimes, les oblat ions el rexcommunica-

tion. A la lin, on a a j o u t e uiie uititriictio confc^^aria tres pratique,
composee par Pierre, eveque d'Exeter, pour les confesseurs dont
il n'avait que trop souvent constate 1'ignoraiice 3.

Bien plus important cst le concile national allemand celebre a
Wurzbourg, en mars 1287, par Jean, cardinal-eveque de Tusculum

et legat du pape, venu en Allernagne pour s'enteiidre avec Rodolphe
de Habsbourg sur les preparatifs du couronnement. Les arche-

veques Henri de Mayence, Sigfried de Cologne, Bohemond de

Treves, Rodolphe de Sal/bourg et Gieselbert de Breme, avec de
nornbreux sull'ragants, abbes et preials, assistaient a 1'assernblee.

1. Mansi, op. ciL, t. xxiv, col. 766-782.
2. La remarque cst dc Mansi, op. cit., col. 771.
3. Labbc, t. XT, col. 1263-1312; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 1071; Coleti,

Concilia, t. xiv, col. 1019; Wilkiiis, Cone. Britann., 1737, t. u, col. 129-168;Mansi,
Cone, amplissi coll., I, xxiv, col. 783. (11. L<)



308 L I V R E XXXVIII

Nous tenons ces details de la lettre meme du legat, placee en tete

des actes synodaux; mais dans toutes les collections des conciles,

au lieu de Bremensis, le texte porte Vicnnensis. Des manuscrits

au contraire (par exemple, cod. Cat. Monac. 5313, fol. 30) donnent

Bremensis; et nous savons, par un appendice des actes synodaux,

que Gieselbert, archeveque de Breme, y assistait personnellement.
Un autre document1 indique comme ayant pris part au concile

les eveques Christian de Sam'and, Bruno de Brixen, Berthold de
Wurzbourg, Gebhard de Brandebourg, Henri de Marienwerder

(Pomesanie), Henri de Trente, Conrad de Toul, Vollrath de Ha'-
berstadt, Witicho de Meissen, Harting de Gurk, Reimbot d'Eich-

statt, Henri de Havelberg (de Werda ou insula beaise M arise),

Emieho de Freising, Henri de Ratisbonne, Conrad de Stras-
bourg, Arnold de Bamberg, Conrad de Lavant, Burchard

de Metz, Pierre de Bale, Rodolphe de Constance, Werner de
Passau, Conrad de Verdun, Henri de Mersebourg, Bruno de
Naumbourg, Theoderic d'Olmutz, Frederic de Coire, Burchard de

Lubeck,Tobie de Prague et Sigfried d'Augsbourg. On trouve encore,
dans un autre document 2, Otton, evcque de Paderborn, ce qui

fait, avec les archeveques, trente-trois eveques a 1'assemblee de
Wurzbourg3. L'assemblee s'ouvrit le dimanche de Lsetare, 16 mars

1287, dura environ huit jours et approuva les quarante-deux

capitula presentes par le legat. Nous les connaissons d'apres

l'encyclique de ce dernier, adressee a tons les evequcs, abbes, etc.,

dans les royaumes d'Allemagne, dc Boheme, de Dacie et de Suede,
et dans les duches de Moravie, de Pologne, de Pomeranie, de Prusse,

de Casubie, de Livonie et de Russie (telle etait 1'etendue des
pouvoirs du legat). Cette encyclique, sous le titre de prssfatio,

precede dans les collections les quarante-deux capitula, et ne

serait, d'apres Biriterim, qu'unc cornbinaisoii de deux documents :

la lettre de convocation au concile et une circulaire envoyee apres

1. Thuringia sacra, p. 593.
2. Hartzheim, Condi. Germ., t. in, p. 736.
3. Les Annales d'Osterhoven, prcsque contemporaincs, rapportent qu'il y cut

dans ce concile, outre les archeveques, soixante-dix eveques et quantite d'autrcs
prelats. Trithenie parle aussi d'un ingens numerus episcoporum, mais il se trompe
en y faisant figurer Henri, archeveque de Treves. Get archeveque Henri etait
mort 1'annee precedcnte au mois d'avril. Cf. Pcrtz, Monum. Germ, hist., Script.,
t. xvn, p. 550; Trithemc, Annal. llirsaug., 1690, t. n, p. 50.
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la celebration de I'assemblee; mais ce sentiment est insoutenable,
et cette prsefatio est evidemment la promulgation solennelle des
canons decretes a Wurzbourg.

Voici les canons de cette assemblee :
1. Tous les archevf-quos, eveques, etc., et, en general, tons

les clercs, doivent vivre d'une maniere innocente et chaste.
Ils s'habilleront conformement a leur etat et, meme chez
eux, ils porteront des habits propres, ni trop courts ni trop
longs.

2. Us ne frequeriteront pas les cabarets, sauf en voyage, et ne
joueront pas aux jeux de hasard.

3. Ils ne visiteront pas les religieuses, ne les entretiendront pas,
ne joueront pas avec elles d'une maniere inconvenante, soit dans
la cellule (camera], soit en public.

4. Les jeux des armes et des tournois sont interdits aux
clercs.

5. Les clercs qui gardent ouvertement leurs concubines, ou
les remplacent par d'autres (focarise] sont ipso faclo prives de leurs
benefices, que le collateur donnera a d'autres.

[2471 6. Qu'aucun clerc n'ose recevoir ou garder, an prejudice d'autrui,
aucune eglise, prebende, benefice, ou revenus d'un benefice, sous
peine d'exeommunication ipso facto jusqu'a satisfaction; s'il ne
satisfait pas dans le delai d'un mois, il sera prive ipso facto de
ses benefices et mhabile a obtenlr une dignite ou eglise; si c'est
un laique, il sera excommume.

7. Certains pretres, par esprit, de lucre, disent deux messes le
meme jour. Defense severe a tout pretre de chanter ou dire deux
messes, sauf les cas determines par le droit canon

8. Le pretre qui porte le viatique doit etre revetu du surplis
et de 1'etole, a moins que la grande distance et le mauvais temps
ne le permettent pas. II sera precede par un clerc portant une
lumiere et agitant une sonnette pour que tout passant se mette a
genoux et disc au moins trois Pater avec la Salutation angelique.
A toutes ces personnes, au pretre et au clerc, le legat accorde dix
jours d'indulgence.

9. Certains prelats, I ant seculiers que reguliers, abbes et abbesses,
etc., concedent a vie a leurs parents ou autres personnes des
biens d'Eglise, sous pretexte d'obligations purement fictives; et
souvent ces biens sont perdus pour 1'figlise. Get abus est expresse-
ment condamne.
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10. Nul ne doit avoir deux vicariats a la fois 1.

11. On ne doit pas conferer d'eglise paroissiale a un clerc age

de moins de vingt-cinq ans.
12. Les patrons ne doivent presenter pour les eglises vacantes

que des personnes dignes, et dans les delais fixes par la loi. S'ils
gardent une eglise vacante un mois apres ce terme, ils sont ipso

facto excommunies, et ils perdent, pour cette fois, le droit de
presentation. Si le superieur ne fait pas, dans le delai fixe par le

droit canon, la collation de cette eglise vacante, il sera ipso facto

prive pendant un an de la collation des benefices. Si un laique

empeche un eveque de pourvoir aux interets d'une eglise ainsi

vacante, il sera excommunie.

13. Les clercs demeurant dans un lieu f rappe d'interdit ne

doivent pas chanter aux enterrements et processions. Ils ne
celebreront pas en public, ne feront pas sonner les cloches, sauf

privilege particulier.

14. Defense a tout clerc de recevoir un benefice de la main d'un

laique.

15. On reprouve la scandaleuse pratique de ceux qui vendent
la benediction des mariages et des enterrements; mais on main-

tient les louables usages de certaines localites et les offrandes apres

la ceremome.

16. Les recteurs des eglises dont dependent des chapellenies [248]
doivent y placer un vicaire a poste fixe si les revenus sont suffi-

sants.
17. Les abbes 2 et prieurs des monasteres doivent veiller a ce

que leurs eglises paroissiales aient des vicaires dignes. L'abbe on
le prieur qui laisse vacante, an dela d'un mois, une eglise paroissiale,

est ipso facto suspendu de ses fonctions tant que Feglise restera
sans vicaire, et la provision en sera reservee a I 'eveque.

18. Les abbes et prieurs ne por t e ron t . pas de vetements qui,
pour la forme et la couleur, ressemblent a ceux des laiques. Ils

veilleront a ce que les moines ne sorlent pas du monastere sans de

justes raisons, et ne leur permettront pas de frequents entretiens
avec les sens du monde.

1. Le texle porte duas communicaturas, c'est-a-dirc deux eglises dans Icsquelles
on communie, ou deux eglises entrainant charge d'ames; mais le litre et la suite
du texte portent vicarias.

2. Avant et priores il faut ajouter abbates, qui a ete oublie.
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19. La religieuse qui a fait une annee de probation doit prendie
le voile et se faire couper les cheveux des qu'elle a accompli sa
quinzieme annee; 1'abbesse negligente sera punie. Les religieuses
ne doivent pas sortir; 1'abbesse doit leur fournir le necessaire pour
la nourriture et le vetement. Les doutes seront tranches par
1'eveque, qui pourra punir les abbesses qui n'observent pas ces
regies, par le retrait de leur administration, ou par tout autre
moyen opportun.

2-0. Quiconque ose leser, en faisant usage de 1'autorite publique,
les eglises, leurs biens, leurs droits et leurs vassaux, etqui, malgre
la monition, ne donne pas satisfaction darisle delai d'un mois,tombe
ipso facto, lui et ses complices, sous le coup de 1'anatheme, et sa
terre est frappee d'interdit. Exception est faite pour le roi des
Remains, sa femme et ses enfants. La meme peine atteindra ceux
qui, possedant un bien ecclesiastique en gage, en ont deja
retire une somme equivalente a leur creance (sors), s'ils ne resti-
tuent pas ce bien d'Eglise.

21. Les laiques ne doivent ni recevoir, ni garder les benefices
ecclesiastiques, sous peine de Fexcommunication ipso facto, s'ils
ne satisfont pas dans le delai d'un mois.

22. Les protecteurs (avoues) des eglises doivent se contenter
des droits traditionnels; ils doivent defendre les eglises et non les
piller. Si le protecteur de 1'eglise a plusieurs enfants, un seul
cependant lui succedera dans cette charge. Les avoues des eglises
qui se montrent negligents perdent ipso facto leur charge. S'ils
ont pergu des droits excessifs, its seront excommunies, sauf
restitution dans le delai d'un mois.

23. L'ordonnance du deuxieme concile de Lyon centre les
usuriers (canon 26) doit etre lue avec les presentes constitutions
une fois par careme, dans toute eglise, cathedrale et collegiale.

[249] On devra priver de la sepulture ecclesiastique un usurier secret,
si deux ou trois personnes dignes de foi temoignent du debt.
Celui qui ne se conforme pas a la presente ordonnance encourt
la peine edictee a Lyon, et le cimetiere ou 1'eglise ou cet usurier
a ete enterre, avec la permission du prelat ou du chapitre, est
frappe d'interdit ipso facto, tant que le corps y restera.

24. On appliquera avec plus de rigueur les peines edictees par
les canons contre quiconque tue, blesse, mutile, emprisonne, etc.,
une personne d'Eglise. Les prelats et les recteurs des eglises sur
les territoires desquels se trouvent les coupables ou les clercs
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captures doivent, tousles dimanches et fetes, denoncer ces exconi-
munies;si , dans le delai de huit jours, le clerc n'est pas remis en
liberte, le lieu ou il est detenu est frappe d'interdit.

25. Quiconque ose saisir, frapper ou depoui l ler les courriers
des legats apos to l iques , des archeveques, des rveques on de leurs
delegues, leur enlever on lacerer leurs lei!res, les empf-eher de fagon
queleonque d'exereer la juridietion qui leur esl; confiee, est exeom-
munie ipso facto. La meme peine atteindra celui qui lese dans leur
personne ou dans leurs biens ceux qui se rendent a la curie
des legats, etc., ou qui en reviennent.

26. Quiconque usurpe des biens d'Eglises vacantes ou de clercs
defunts est excommunie ipso facto.

27. On rencontre des personnes de soixante ans qui ne sont
pas encore confirmees; il faut done que les eveques visitent leur
diocese soit en personne, soil par leurs delegues, au moins tons
les deux ans, ah'n d 'administrer la confirmation et de reformer
ce qui laisse a desirer.

28. Celui qui, sans la permission des superieurs ecclesiastiques,
fortifie des constructions d'eglise, des clochers, etc., doit etre
excommunie, parce que des eglises ainsi f'ortifiees sont assiegees,
puis brulees ou detruites.

29. Certains excommunient les femmes et les meres pour les
dettes de leurs maris ou fils defunts. II ne doit plus en etre ainsi
a Favenir, a moins que la femme ou la mere n'ait herite des hiens
de son mari ou de son fils.

30. Les voleurs de grand chemin seront puriis nori seulement
par les lois seculieres, mais aussi par une sentence d'anatheme
qu'ils encourent ipso facto, ainsi que tous receleurs et complices.

31. Quiconque vend ou achete, sans le consentement requis,
des fiefs sur lesquels une eglise ou un ecclesiastique ont le domaine
direct, encourt ipso facto I'excommunication, et les biens feront
retour aux eglises qui en ont le domaine direct.

32. On ne peut, en raison de dettes ou d'engagements d'une
seule personne ou d'une seule eglise, saisir des biens qui appar-
tiennent en commun a une eglise et a son chapitre.

33. Nul ne doit, sous pretexte de discussion avec 1'avoue [250]
(protecteur) d'une eglise, s'attaquer aux biens de cette eglise,
les ravager, etc.

34. Nous defendons aux leccatores ou apotres condamnes
(appeles « freres des apotres »), de demeurer dans leur regie
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reprouvee; qu'aucun clerc on laique ne les rec,oive ou heberge, en
raison de lour condition religieuse ou de leur costume insolitc.
Memes mesnres pour les etudiants en voyage.

35. A u c u i i l a T q n e ne doit , sous pome d 'excommunicat ion,
percevoir les o b l a t i o n s ou les revenus d ' n n e eglise, sous pretexte
de r epa ra t ions a y Ia i re , sans 1'assenl i i nen l ; d u prelat ou du
chapitre.

36. Les individus ou colleges qui empechent une personne
quelconque de porter plainte devant le juge d'Eglise, ou portent
des statuts centre le clerge et contre la liberte de 1'Eglise, seront
punis, les individus par 1'excommunication, les colleges par
1'interdit.

37. Ceux qui falsifient les lettres pontiflcales, et ceux qui
alterent les monnaies, les documents et les sceaux, seront excom-
munies, ainsi que leurs complices.

38. Lorsque, pour de justes motifs, un eveque lance un
interdit, les eveques voisins doiveni 1'ohserver et le Iaire
observer.

39. Sur les conservatores que le pape ou ses legats ont donnes
surtout a des personnes ou a des monasteres exempts. (Le texte
est altere et presque inintelligible.)

40. Puisque, tous les ans, le jeudi saint, le pape anathematise
ceux qui etablissent de nouveaux droits de peage on qui aug-
mentent les anciens, de meme chaque ordinaire devra, ce ]our-la,
soit en personne, soit par ses vicaires, declarer solennellement
excommunies devant tout le peuple ces memes coupables, qu'ils
soient archeveques, eveques, abbes ou laiques.

41. Chaque eglise cathedrale du ressort de notre legation doit
avoir un exemplaire de ces constitutions, revetu de notre sceau,
et les publier tous les ans. Fait a Wurzbourg, en 1287, dans le
mois de mars, le mardi apres Lsetare, la deuxieme annee du pape
Honorius IV.

42. Dans un appendice dont les collections des conciles ont fait
le canon 42, le legat explique qu'il faut maintenir en pleine vigueur
les decrets pontificaux d'Alexandre IV et de Clement IV dont
il a fait donner lecture an concile de Wurzbourg, d'apres lesquels
1'eveque a le droit de prononcer Fexcommunication centre toutes
les personnes exemptes, a 1'exception du roi et de la reine, et de
lancer 1'interdit sur leurs terres. Une autre ordonnance porte :
Les abbes, abbesses et prieurs possesseurs de biens mis en gage
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par d'autres eglises, et qui ont retire tie ces biens une somme
equivalente au capital, doivent les restituer 1.

Phisieurs eveques presents accorderent des indulgences a des
eglises et monasteres d'Allemagne, pour en faciliter les reparations2;

de plus, comme le roi Rodolphe et les seigneurs temporels s'etaient
rendus a Wurzbourg, on y delibera sur les affaires temporelles,

et le 24 mars 1287, veille de FAnnonciation, la paix publique fut
solennellernent renouvelee 3.

II nous reste a parler du grave conflit qui s'eleva entre le legal,

du pape et les prelats allemands. Le plus ancien temoin des faits

est 1'auteur de la Continuatio Ratisbonensis, ajoutee a Hermann
d'Altaich. Get auteur est probablement un chanoine de Ratisbonne,

contemporain des faits. II di t : « Le legat ayant voulu (a Wurzbourg)

imposer au clerge beaucoup de charges et de lourdes depenses

(multa onera et graves expensas], plusieurs eveques en appelerent a
Rome, et le concile ne donnant pas les resultats esperes, le legat
se hata de rentrer dans son pays, car il avait appris avant les

autres la niort du pape Ilonorius 4. »

Au xiv° siecle, le frere mineur Jean de Winterthur (Viloduranus)

nous donne plus de details dans sa Chronique : « Le legat deinanda
a tous les prelats un quart de tous leurs revenus pendant quatre ans 5.

Comme les eveques et autres prelats tremblaient et n'osaient

\. Mansi, Condi, ampliss, coll., t. xxiv, col. 850-868; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1131 sq.; Hartzheim, Condi. Germ., t. in, col. 724-734; Binterim,
Deutsche Condlien, t. v, p. 41 sq., 311 sq.; Fr. Xav. Himmelstein, Synodicon
Herbipolense, Wiirzburg, 1855, p. 42 sq.

2. Hartzheim, Condi. German., t. in, col. 734-736; Himmelstein, op. dt.,
p. 62 sq. Ces lettres d'indulgence nous ont permis de completer la liste des eveques
presents au concile de Wurzbourg.

3. Hartzheim, Condi. Germ., 1. in, col. 737: Bohmer, Kaiserregesten, ad ann.
1246-1313, p. 135; Binterim, Deutsche Condlien, t. v, p. 43 sq.

4. Mon. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 416;repete par Eberhard do Ratisbonne,
ibid., p. 595.

5. La Continuatio Vindobonensis (Mon. Germ, hist., Script., 1. xi, p. 714) parle
d'une dime pendant cinq ans. D'apres les Annul, brev. Worrnat., dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xvii, p. 77, on craignit que le legat ne portat prejudice a la
liberte du clerge allemand, surtout des trois archeveques de Cologne, Maycnce et
Treves, par rapport a 1'eleclion du roi d'Allcmagne, d'ou 1'opposition sur le
concile national. Cf. aussi Busson, dans les Sitzungsberichte der k. k. Akademie
der Wissenschaflen, t. LXXXVIII, p. 635 sq., et dans Mittheilungen des Institute fiir
oslerreichische Geschichte, 1886, p. 160.
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protester x, le seigneur Probus, eveque de Toul, autrefois lecteur

dans 1'ordre des mineurs a Constance et natif de Tubingue, monta
sur le baptistere et en appela, au nom de tous; mais il fut pour

cela depose de son eveche, et dut s'en revenir a son ancien sac

(habit de moine) 2. » Plusieurs documents contemporains parlent

[252 ]de cette opposition de 1'eveque de Toul : les Annales breves de
Worms, le Chronicon Ellenhardi, les grandes Annales de Colmar
et les Annales d'Osterhoven. Ces dernieres placent la scene dans

la seconde session du synode 3. Le recit le plus complet de cet

evenement nous vient de Trithcme, auteur, vers 1'an 1500, de la
Chronique de Hirsau :

« Dans ce concile general des eveques (allemands), le legal,
proposa, avec Fassentiment du roi et de quelques seigneurs
temporels, au clerge et aux moines de tout 1'empire, 1'abandon

a Rome, pendant quatre ans, du quart de tous leurs revenus,
et meriaga de peines graves tout opposant. Cette prevention
nouvelle et absolument inouie irrita beaucoup de personnes. Les

archeveques, eveques, abbes et tous les autres ecclesiastiques du

concile commencerent a se consulter au milieu de 1'etonnemeivt

et de la confusion; mais nul n'osa contredire ouvertement le cruel
legat : ce ne fut que murmures confus etperplexite gerierale;et que

1'on ne s'en etonne pas, car jamais on n'avait entendu parler d'un

impot si enorme, grace auquel les revenus du clerge et des moines
dans tout 1'empire devaient, quatre ans durant, aller s'engoufTrer

dans la gueule insatiable des Remains. Toutefois, comme les
archeveques et eveques, en grand nombre atterres par cet ordre,

n'osaient faire de 1'opposition, finalement 1'eveque de Toul, de
1'ordre des freres mineurs, ne a Tubingue en Souabe, et nomine et

actions Probus, se leva, et, spontanement, dit ce que 1'Esprit de

1. D'apres le Magn. chron. Belgic., p. 266, donl Lonfers a accepte le temoi-
gnage dans son opuscule De Siffrido, 1856, t. u, p. 23; el d'apres les Annal. 6rec.
Wormat., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvu, p. 77, ce fut Sigfried, arche-
veque de Cologne, qui, le premier, fit opposition au legal.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., I. xxiv, col. 867. Sur Jean de Winterthur et son
ouvrage, cf. Lorenz, Deutschlands Geschichtsqucllen, 2e ed., t. i, p. 67 sq. Probus,
ne dans une humble condition, avait merite, par sa capacite, la confiance de
Rodolphe de Habsbourg, qui, en 1278,1'avait erivoye en ambassade a P\.ome. Une
annee plus tard, le pape lui confera 1'eveche de Toul. [Sur cet homme de cceur,
cf. Eubel, dans Historisches Jahrbuch, 1888, t. ix, p. 650-673. (H. L.)]

3. Monum. Germ, hist., Script., t. xvu, p. 77, 1-30, 213, 550.
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Dieu lui inspira. Pour etre mieux entendn. cle tons, il sc plaga en
un lieu eleve, au-dessus du baptistere, qui se trouvait alors au

milieu de la cathedrale oii se tenait le concile. II devcloppa un
grand nombrft de bonnes raisons contro la proposition du l ega l , ol" ,

en presence de tons, il emit un appel au pape. Le legal, hors de lui ,

depose I 'eveque en vertu de ses p le ins pouvoirs, le declara des-

obeissant e(, schismatique, et Probus rentra dans 1'ordre des f r an -

ciscains 1. Rendus a 1'honneur par le courage de leur collegue,

les archeveques de Cologne et de Mayence representerent, avec

beaucoup d'autres, au cardinal president que cet impot elail [253
intolerable et que son application pourrait conduire au schisme.

Le pape devait en etre averti. Le legal ne se crul pas en surete
au milieu de ces Allemands irrites, et regagna 1'Italie2. » Quelques

annees apres, Tritheme insera dans les Annales Boiorum d'Aventin
le discours attribue a I'eveque Probus. II rappelle trop le style de
Luther; mais on y reconnait aussi des traces de cette coutume

des hisloriens anciens qui mettaient volontiers dans la bouche de
leurs heros leurs propres idees. Ainsi il fait adresser au legal ces

paroles malencontreuses : « Cet argent permetlra au roi Rodolphe,

non seulemenl d'oblenir la couronne imperiale, mais aussi de
conquerir pour le compte de 1'empire d'Allemagne la Basse-Italie
et la Sicile. » Dans la conviction bien arretee du roi Rodolphe de

Habsbourg et du pape, ce pays appartenait a Charles II, fils de

Charles d'Anjou. II est vrai que Charles d'Anjou ne 1'avait plus,
mais le pape semblait s'occuper de le lui faire ravoir.

Vers la mi-septembre 1287, Otton Visconli, archeveque de Milan,

promulgua, dans un synode provincial celebre dans son eglise

melropole de Samte-Thecle, les vingt-neuf canons reformateurs

qui suivent :

1. Les ordonnances des Peres de 1'Eglise, des conciles et des

papes seront rigoureusemenl observees.

2. De meme, les anciennes lois portees centre les heretiques,

1. Neanmoins on le retrouve plus tard encore eveque de Toul. II niourut
entoure de la veneration publique en 1296. Cf. Wadding, Annales minorum,
ad ann. 1296, n. 6, et Fleury, Hist, eccles., 1. LXXXVIII, 38.

2. Johannis Trithemi, Annal. Hirsaug., 1690, t. n, p. 49 sq. D'apres les donnees
des chroniqucurs cites plus haut, le legat ne dut son salut qu'a la protection du
roi. Les Annal. Colmar., dans Monuni. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 213, disent :
Legatus in Metim se transferebat, quiafurorem Teutonieorum non immerito metuebat.
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y compris celles de Frederic II, et les ordormances en favour de la
liberte de 1'Eglise.

3. De meme, les statuts lelatifs au culte et a la conduite des
clercs, portes par les legats apostoliques, les archeveques de Milan
et leurs sufl'ragants.

4. Les abbes et momes doivent se conformer exactement a la
regie de saint Benoit; les prieurs, prevots et ehanoines reguliers,
a celle de saint Augustin.

5. Les abbes, prieurs, prevots, moines, ehanoines reguliers,
abbesses et nonnes ne doivent ni jouer aux des, ni danser. Les

[254] abbesses et les nonnes ne doivent pas sortir pour assister aux enter-
rements. Si, dans une maison appartenant a 1'Eglise, des gens
d'Eglise tiennent un tripot ou s'ils contribuent par leurs dons a
1'entretenir, ils serorit excommunies.

6. Les abbes, prieurs, moines, ehanoines reguliers et religieux
quelconques ne doivent avoir in ehiens de ehasse, ni faueons, m
s'en servir pour chasser.

7. Defense de eontramdre les elercs a comparaitre devant le
juge lai'que.

8. Defense a tout la ique de se saisir d'uiie personne d'Eglise, ou
de confisquer ses biens.

9. Tout ce qui incite a la resistance centre 1'excommunication
est defendu sous cette meme peine.

10. De meme, Lout cc qm est conlraire a la foi catholique et a
la liberte de 1'Eglise.

11. Dans les reunions et discours publics tenus dans les villes
et villas, etc., on se gardera de rien dire en faveur des heretiques
ou de contraire a la foi catholique ou a la liberte de 1'Eglise.

12. Un clerc ou un moine ne doit jamais reclamer 1'interet de
1'argent qu'il a prete.

13. Defense a tou t clerc ou laique d'usurper les biens d'Eglise
(detai's).

14. Defense, sauf permission de Peveque, d'aliener ou mettre
en gage des biens, des livres ou des ornements de 1'Eglise.

15. Celui qui fonde une nouvelle villa, burgum pu analogue,
ne doit pas forcer ceux qui appartiennent a une eglise d'y
ernigrer.

16. Celui qui detient des fiefs ou autres biens immeubles
appartenant a 1'Eglise tombe sous le coup de rexcommumcation.

17. Celui qui vole on recele des calices, crucif ix, livres, etc.,
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doit, dans le delai do deux mois, les rendre a 1'cglise a laquclle

ils appartieiiiient.

18. Tout eveque doit declarer dans son syriode que les parjures

et Jes infames soiit inhabiles a t ou t acte legal.

19. Ceux qui fa ls i f ient des documents seront excoiimiunies.

20. Lorsqu'un testament contient des fondations pieuses, line
rest i tut ion, etc., 1'executeur tes tamenta i re doit se hater de remplir
les intentions du defunt , et son cure doit, dans le delai d'un mois

a compter du deces, faire connaitre a 1'eveque ou a son official

la valeur et la nature du legs, a fin que 1'eveque puisse forcer
1'exeeuteur testamentaire, s'il y a lieu, a s'acquitter de sa mission.

21. Nul ne doit, sons peine d'excommunicatioii , retenir les
legs a destination pieuse.

22. L'eglise paroissialc recoit le tiers du legs fa i t par un fidele
a line eglise (annexe, ou c o n v e n l i i e l l e ) , dans laquclle il veut etre

enterre; elle regoit de meme le tiers des oll'randes faites aux
enterrements. Defense, sous peine d'excommunication, d'engager

persoiine a se faire enterrer aillenrs que dans sa propre eglise.

23. Aucun pretre, seeulier ou regulier, ne doit, sous peine ("255]
d'excommunicatioii, confesser sans la permission de 1'eveque

ou du cure, sauf les personnes a 1'article de la mort.

24. Sans la permission de 1'eveque, nul ne peut eriger aucun

oratoire, autel, eliapelle ou eglise en un lieu noil exempt. Si le
lieu est exempt, le celebrant lie doit laisser entrer pour le service

divin aucun paroissien etranger dans ce t te chapel le , etc.

25. Les humilies * preehent et confessenL en Lous l i eux ; aussi
devront-ils, dans le delai de trois mois, presenter a 1'eveque com-

petent ou a son vicaire le privilege sur lequel ils s'appuient; s'ils
lie le font pas et s'ils c o n l i u u e n t a exercer leurs fonctions, ils
seront excommuiiies.

26. Les humilies doivent oheir a l'eve(|ue diocesain et se
contenter des memes retributions que le reste du clerge.

27. Nul ne doit preeher s'il n'en a reeu la ])ermission speciale

du pape, du legat du pape ou de 1'eveque diocesain.

28. Si un la ique reste uiie annee eiitiere sous le coup de Fexcom-
munication sans chercher a se faire absoudre, le cure doit en
avertir 1'eveque qui previeridra le juge civil, afin que celui-ci

1. Sur 1'ordre des humilies et leur maison-mere a Milan, cf. Wetzer et Welto,
Kirchenlexikun, t. v, p. 396; 1. vi, p. 420.
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oblige le reca lc i t ran t par une amende a demaiider le h i c n l ' a i t de
I ' a b s o l u t i o n . Si le recalcitrant est le cure menie de la paroisse,
on l o u l c a u I re pcrsonnc qu'on ne peut pas obligor ainsi a demaiider
I ' a b s o l u l ion, on frappera d'interdit sa localite. Un clerc qui
s'obstine une annee entiere sous le coup de I'exeommuriication

perd son benefice.
29. Les eveques de la province ne doivent jamais ordonner

un clerc, ni seculier iii regulier, etranger a leur diocese, ni lui

confier les saintes huiles, ni 1'admettre publiquement a dire la

messe, s'il n'a des lettres de recommandation de son eveque

diocesain 1.

Comme beaucoup d'autres conciles, celui de Milan fut trouble
par des questions de preseance. L'eveque de Brescia et celui de

Verceil se disputaient la premiere place a droite de 1'archeveque,
et I 'eveque de Yerceil fut si emu qu'il quitta le synode et en

appela au pape 2.

A la suite des actes de cette assemblee, Muratori, qui les a v a i t

publics le premier, a insere dix-huit ordonnances d'un legat du

[256] PaPe et d'un synode provincial tenu a Lodi. On les appelle tantot
Conalitutiones daufredi titido S. Mauntii, et tantot Constitutiones

donuni Cselestini. Murator i n'a pu expliquer ces deux titres

dift'erents; car, vers 1287, il y avait un cardinal Geoil'roy de Sainte-
Suzaime, mais nori de Saint-Maurice. Mansi parait dans le vrai
lorsqu'il suppose qu'au lieu de Mauritii il faut lire Marci, et

alors il s'agirait de ce cardinal Geoffrey, qui, en 1241, devint
pape sous le nom de Celestin IV. Les statuts donnes par lui avant

de monter sur la chaire de saint Pierre ont pu etre, par la suite,
mis sous le nom de Celestin. Ces ordonnances protegent le clerge,
demandent I'execution des lois contre les heretiques, defeiident

le concubinat des clercs et la sepulture ecclesiastique des usuriers ;J.
Pierre Barbet, archeveque de Reims; tint clans sa ville archi-

episcopale, le lundi 29 septembre 1287, un synode provincial pour
s'opposer aux empietements des fraiiciscams et des domimcams.

1. Mausi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 867-882; Cololi, Concilia, I . xiv,
col. 1095-1106. Hardouin, Condi, coll., 1. vn, col. 1143, iic doniie qu'uiic trei
faible partie de ces documents d'apres Bzovius.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., 1. xxiv, col. 869; Coleti, Concilia, t. xiv, col.
1095.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 882-886; cf. col. 872; Coleti, Concilia,
t. xiv, col. 1107.



L I V H E X X X V I I I

Lc papc Martin IV leur avail permis dc confesscr et d'imposer

des penitences; mais, s'il faut en croire ce synode, ils avaient
etendu ces pouvoirs au dela des intentions du pape, en opposition

avec les lois de 1'Kglise et au grand prejudice de la juridiction
episcopate. Apres plusieurs essais inf ructueux, pour termmer a
1'amiable ce conflit, le synode decida de deferer 1'afFaire a Rome
et d'y agir vigoureuserneiit. Pour se procurer 1'argent necessaire a

cette procedure couteuse, chaque eveque devait donrier un ving-
tieme de son revenu aimuel, et tout abbe, non exempt, prieur,

doyen et cure de paroisse, un centieme 1, pour un an.
Le premier concile celebre sous le pape Nicolas IV (1288-1292)

est celui de Salzbourg, convoque le 5 novembre 1288, par 1'arche-

veque Rodolphe de Hoheneck. Depuis quelque temps, 1'arche-

veque etait en desaccord avec son puissant voisin Albrecht, due
d'Autriche, fils de Rodolphe de Habsbourg, et avec Henri, abbe

d'Admont, confident du due ct son representant en Styrie; la

brouille s'envenima au point que le due Albrecht declara la guerre

a 1'archeveque, envahit ses terres et les ravagea2. L'archeveque j"25/ ,
te plaignit a Rome et demarida au pape de renvoyer 1'abbe dans

sa cellule, ricu n'ctarit plus coritraire aux canons qu'un abbe
rninistre d'uii prince. II demanda en meme temps la permission
de faire exhumer solennellement les ossements de saint Vigile,
patron secondaire de Salzbourg 3, que Gregoire IX avait canonise,

quelques annees auparavant (1233); enfin, de transporter a Salz-

bourg les restes de 1'archeveque Eberhard, qui restaient sans
sepulture a Rastadt 4. <

On lui accorda les deux derniers points; quant au puissant

J. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 847; Hardouin, Condi, coll., t. vn,
col. 1130; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1077. Plus complet dans Gousset. Les acles
dc la province eccles. de Reims, 1843, t. ir, p. 429 sq.

± Sur le conflit enlrc 1'archevequc de Sal/bourg ct 1'abbe Henri d'Admont,
ef. liicder, Chronicon Ollocari, 1859; et Mucliar, Geschichte von Steiermark, 1859,
t. vi, p. 34-51 (donne tous les torts a 1'archevequc).

3. Lc premier patron de Salzbourg cst saint Rupert. Vigile, un Irlandais,
devint eveque dc Salzbourg vors le milieu du vme siecle. II fut en desaccord avec
saint Boniface, Fapotrc des Allcmands, qui soutcnait 1'existencc des antipodes.

4. L'archeveque Eberhard etait mort en 1246, ct son corps se trouvait dans une
chambre, sans sepulture, sous le toit dc 1'eglisc de Rastadt. Plusicurs croicnt qu'il
avait ete excommunie par Innocent IV, pour ri'avoir pas public la bullc d'excom-
munication centre 1'ompercur Frederic II. Cf. Bintcrim, Dciilsche Condi., t. iv,
p. 437; t. v, p. 119-f21.
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abbe, Rome repondit que, s'il avait transgresse les canons, il fallait
le punir dans un concile provincial. D'apres cette reponse. 1'arche-
veque Rodolphe eoiivoqua, au mois de novembre 1288, le concile
dorit nous parlous. Dans sa leltre de convocation, il ne devoile

pas ses plans centre 1'abbe d'Admont; il dit simplemeiit qu'un
des buts principaux de 1'asseniblee sera de proceder a une reforme
tres necessairc du elerge. II invitait en outre ses sufl'ragants et

les autres prelats a prendre part aux deux solennites occasionnees
par la translation des restes de Vigile et d'Eberhard l. — Les
details de ces deux fetes out ete racontes tres longuement par
Hansiz, d'apres d'anciens documents 2. II poursuit : « Cela fait,

on delibera sur les decrets a promulguer en synode, et on decida que
le mieux etait de faire rediger les documents par les docteurs et
de les faire ensuite sceller par les eveques des avant la premiere
session. On voulait ainsi assurer 1'unite dans la reunion generale
et enlever a chaeuii toute possibilite de changer d'opinion en

exigeant sa signature prealable. On fit done circuler les pieces
contenant les reglements a voter, et presque tous les signerent sans
examen, sauf Leopold de Seckau... Ayant lu que tous les clercs qui

[258] exergaient un emploi pres des princes civils etaient frappes d'ana-
theme et d'mterdit, et qu'aucun eveque, cure, ou prelat ne devait

donner a aucun d'eux un fief dans la province, etc., il se declara
pret a toutes les concessions possibles, mais refusa d'adherer a

un point qui blessait son maitre (Albrecht, le due d'Autriche).
II se considerait comme particulierement oblige au due, et aucun.
de ses predecesseurs n'avait regu autant de bienfaits que lui de
la part d'un prince. II fallait 1'assentiment du due, dont il s'expo-
sait a perdre les bonnes graces au detriment de son Eglise. Maitre
Henri de Traveyach repondit que le devoir d'un eveque etait de
partager la bonne et 'a mauvaise fortune de son archeveque et
de 1'Eglise metropolitaine. Mais 1'eveque de Seckau repliqua : « Je
« ne suis devoue a personne au point de consentir pour lui a la
« ruine de ma propre Eglise. » Ni prieres, ni menaces ne purent le
decider a autre chose qu'a la promesse de ne pas faire opposition
ouverte aux decisions du synode. Le jour de 1'ouverture, tous les

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., I. xxiv, col. 946; Binterim, Deutsche Concilien,
t. v, p. 120 sq.

2. Publics dans Hartzheim, Condi. German., t. in, p. 737 sq.; traduits par
Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 121 sq.
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Peres prirent place dans 1'cgiise me t ropo l i t a iuc , et on chanta loser-
vice chvin. Un eveque monta ensm te en chaire et f i l : 1'eloge de 1'obeis-
sance; puis maitre Henri de Gos, sur 1'jnvitalioii do Farcheveque,
developpa les points sur lesquels on s'etait mis d'accord. f l cila
los anciens canons qui avaient servi de type aux nouvelles ordon-
nances. L'arcbeveque delibera alors avec ses suffragants, et on

lut 1'exemplaire des decisions deja revetues du sceau de plusieurs
dcs evoques. La plupart regretterent alors vivement la precipi-

tation imprevoyante de leur signature, le sort etait jete, et ils

etaient engages. Apres lecture de 1'ordonnance, on se repandit
en menaces contre les transgressenrs. L'abbe d'Admont, present
an synode, quitta Salzbourg, et 1'asseinblee fut dissoute T.

Les deux lettres du due de Baviere a un synode de Salzbourg ot
an chapitre de cette ville anraient etc, d'apres Mansi, adressees

an present synode; en realite, elles sont de Fannee 1274.
Presque en in<A'me temps que Je synode de Salzbourg se t in t a

1'Isle (Insulana), dans Feveehe de Cavaillon (Comtat-Venaissin), [23[
une antre assemblee syriodale presidee par Rostaing, arciie-

veque d'Arles. Ce synode remit en vigueur plusieurs anciens
canons, et ordonna aux clercs de se procurer des exemplaires
des statuts, au nombre de dix-huit.

1. Rappel du canon 10 du concile d'Arles, de 1234, defendant
d'absoudre aucun excommunie avant qu'il ait donne satis-

fact ion.
2. Rappel du canon 24 de ce concile, defendant a tout prelat

de depouiller sans motif un clerc de son benefice.
3. A 1'egard des reguliers, on s'en tiendra aux lois en vigueur.
4. Rappel du canon 3 du concile d'Avignon, de 1270, sur les

legs pieux.

5-13. Rappel des canons 2, 5 et 6 du concile d'Arles, de 1260;
du canon9 du concile d'Arles, de 1275; des canons 1, 2, 4, 6 et 7 du
concile d'Avignon, de 1279.

14. Punition de ceux qui donnent ou procurent du poison
pour tuer un homme ou procurer un avortement.

15. Defense d'enlever des champs la moisson de ble avant que
la dime ait ete pergue.

1. Hartzheim, Condi. Germ., t. in, p. 738b; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv,
col. 949; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 123 sq.; Muchar, Geschichte von
Sleiermark, 1859, t. vi, p. 43 sq.
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16. O u ' a u c u n seigneur temporel n'ose contraindre des eglises,

les ecclesiastiques leurs families, leurs serviteurs, messagers, a

payer 1'amende (le ban1) soit pour leurs animaux, soit pour leurs

domestiques. Qmconque transgressera ces ordonnances ct prendra

en gage les personnes, les animaux ou les biens de I'Egbse, prenant,
detenant, sera eo ipso excommunie.

17. Bcaucoup d'enfants meurent saris baptcme, parce que les
f r a i s oceasionnes au parrain par les baptemes sont trop conside-
rables. Desormais, defense de rien donner a 1'enfant, a la mere,
ou a toute autre personne, sauf le vetement blanc de 1'enfant

(nisi solam albam}.

18. Les anciens statuts de la province gardent force de loi2 .
Nous avons deux synodes de I'annee 1289 : Fun, celebre a

Chester et qui laissa quarante et un canons, ne fut cependant

qu'un synode diocesam; du concile provincial de Vienne, nous
ne connaissons que Fexistence 3.

Au mois d'aout 1290, Raymond de Meuillon, arcbeveque
d'Embrun, tint un synode provincial dans lequel ]1 promulgua
de nouveau les statuts de son predecesseur, 1'archeveque Henri
de Suse, et il y ajouta les trois canons suivants :

1. Defense de tonsurer un clerc avant de s'assurer qu'il est

de naissance legitime.

[260] 2- En raison du malheur des temps, on ajoutera une priere a
la messe, apres le Paler.

3. Celui qui dit une priere speciaje pour ecarter les tribula-
tions presenter gagne des indulgences de 1'arcbeveque et des

evcques 4.
Dans le meme mois et a huit jours de distance, le samedi apres

1'Assomption de la sainte Vierge, 19 aout 1290, Amanieu d'Arma-
gnac, archeveque d'Auch, celebra a Nogaro un concile provincial,

qui decreta les douze canons suivants :

1. Ici comme en plusieurs autres endroits, on donnc le nom dc ban a 1'ameridc
imposee pour avoir transgrcsse une loi civile; par exemple, pour etre entre dans
xine foret dont Faeces est defendu.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 951-964; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1143 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1163.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1055-1063; Hardouin, Condi,
coll., t. vii, col. 1151-1159; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1175-1184.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1063 sq.; Labbe, Concilia, t. xiv,
col. 1185 sq. Manque dans Hardouin.
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1. Le comte de Foix doit restituer a 1'eglise de Lescars, dans
le delai de quinze jours, la ville de Lescars et d'autres biens.

2. L'excommunication des voleurs notoires est confirmee.

3. Celui qui abuse des lettres apostoliques sera excommunie.
4. Tous les sorciers sont excommunies.
5. Tout clerc ou moine qui cite devant uii juge seculier un

autre clerc ou moine est excommunie ipso facto. — Defense
egalement d'exercer des actions personiielles centre les lepreux
devant le juge seculier. Lorsque les lepreux sortent, ils doivenl,
suivant 1'usage, avoir sur leurs habits un signe distinctif; iJs

n'iront pas dans les marches.
6-12. Peines encourues par ceux qui s'attaquent aux biens

ou aux personnes d'Eglise 1.

L'archeveque Jorundus de Drontheim (Nidaros) celebra egale-
ment dans cette ville, le 29 du mois d'aout 1290, un concile pro-
vincial avec les eveques sufTragants de Faroer, Skalholt, Stavanger,

Oslo et Hamar. On y promulgua les ordonnances suivantes :
1. Les pretres ayant charge d'ames doivent precher tous les

dimanches dans leurs eglises sur les articles de la foi, le bapteme,
surtout la mamere d'administrer le bapteme en cas de necessite.
sur la reception a temps de la confirmation. Ils doivent egalement
apprendre aux enfants le Credo, le Pater et YAve, et s'assurer

qu'ils les sachent, surtout au confessionnal.
2. Les pretres et tous recteurs d'eghses s'efTorceront d'inspirer

aux lai'ques une foi vive et un grand respect envers le Saint-Sacre-
rnent. Le pretre qui porte la communion aux malades doit revetir
i'aube, il se fera preceder par la croix et aura un compagnon
porteur d'une cloche et d'une lumiere, a moins que la distance
ou une autre cause ne i'en empeche.

3. Les pretres seront soigneusement instruits de leurs devoirs
par leurs superieurs, surtout de I'admimstration du bapteme,
de rextreme-onction, et des ceremonies des funerailles.

4. Le pretre ne pent dire qu'une messe par jour, sauf dans les
cas prevus par la loi, a savoir, Noel, Paques et la Pentecote, le [261]
dirnanche et les jours de fete double, s'il y a un office de fune-
railles ou si 1'eveque lui a confie deux eglises. Dans ces cas, il peut
dire deux messes.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1066 sq.; Ilardouin, Condi, coll.,
t. YII, col. 1159 sq.; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 1185 sq.
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5. Defense au pretre de celebrer la messe sans un clerc pour servir
et les ob je t s requis.

6. Lc saint chreme et Feucharistie doivent etre tenus sous
bonne serrure. Les calices, fonts baptismaux et les orneinents
d'eglise doivent etre tenus propres.

7. Aucun pretre ne doit administrer les sacrements dans une

paroisse etrangere, sauf en cas de necessite urgente, ou avec la
permission du cure.

8. Dans I'administration des sacrements, il faut abolir toute

exaction pecumaire. II est strictement defendu de mettre, en vue
d'un gain pecuniaire, un obstacle quelconque a 1'administration
des sacrements, surtout 1'extrcme-onction, les enterrements,
les mariages. Mais apres la ceremonie, il est permis de recevoir
les oblations en usage suivant les lieux.

9. L'alienation des dimes ecciesiastiques, qui appauvrit les
eglises et les reduit a indigence, est reprimee.

10. Les pasteurs (pastores primarii] des grandes paroisses
doivent avoir autant que possible un vicaire, afin que, 1'un etant

absent pour affaires, 1'autre soit a la rnaison.
11. Dans toutes les collegiales et maisons canoniales, on fera a

table une lecture de 1'Ecriture sainte.

12. Avant de celebrer un mariage, on 1'annoncera pendant trois
jours de fete a la paroisse, afin que les fideles puissent faire

connaitre les empecbements, s'il y en a. Ceux qui contractent

des mariages clandestins doivent etre punis : leurs enfants ne

peuvent pas recevoir les ordres. Les pretres qui ne cherchent pas
a empecher ces mariages seront suspendus ab officio pendant

trois ans 1.

Nous avons vu que les dernieres possessions des Chretiens

en Terre Sainte couraient les plus grands dangers, et que, sans de

serieux secours du cote de 1'Occident, il aurait ete impossible de

sauver Saint-Jean-d'Acre; or, il n'etait pas possible de songer a un

pareil secours tant que les princes de 1'Europe guerroyaient
entre eux, au lieu d'unir leurs armes centre 1'ennemi-ne du nom

chretien. Nicolas IV fit tous ses efforts pour amener entre les
princes divises la paix, ou du moins une treve de plusieurs annees,

surtout entre Philippe le Bel, roi de France, et Edouard Ier,
roi d'Angleterre; dans ce but, il envoya en France, au printemps

1. Job. Finnus, Hist. Eccles. Island., t. i, p. 472 sq.
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de 1290, deux legats, Gerard, cardiiial-evcque de Sabine, el le

cardinal-diacre de Saint-Nicolas in carcere TuUlano, Benoit [262]
Cajetan, plus tard Boniface VIII. Le Saint-Siege avait deja

accorde a Philippe le Hardi la dime de tous les revenus eccle-

siastiques, pour les frais d'une croisade; mais il n'en avait rien

fait, et le pape decida que le reste de cet argent serait remis

aux legats pour la Terre Sainte. Les deux envoyes devaient s'entre-
mettre entre Charles II, roi de Sicile, et son cousin Charles de
Valois, pretendant au trone d'Aragon, qui s'etaient brouilles;

mais Philippe le Bel ne consentit a rien, et le synode que les

legats reunirent a Paris, dans Feglise de Sainte-Genevieve, n'ameria
aucun resultat 1.

Uri concile provincial reuni a Saint-Leonard de Noblat (Nobi-

liacum], le 4 octobre 1290, sous la presiderice de Sirnon de Beaulieu,
archeveque de Bourges. prescrivit a tous les clercs et moines de
donner, pendant cinq ans, un centieme de leurs revenus pour les

besoins de la province, et menaca les recalcitrants de punitions

severes 2.
Sur le desir d 'Edouard Ier, roi d'Angleterre, qui depuis quelques

annees persccutait les juifs , un concile celebre a Westminster,

en 1290, decreta 1'expulsion de tous les juifs indistinctement; entre
le mois d'aout et la Toussaint, toute la population juive, hommes
et femmes, au nombre tie plus de 16000, quitta 1'Angleterre;
on leur permit d'emporter leur argent et leurs meubles. Ce ne fut

que sous Charles II qu'on leur rouvrit 1'Angleterre. En ce meme
concile de Westminster, le roi demanda au clerge des subsides
pour une croisade, afin de sauver les derniers restes, si compromis,

du royaume de Jerusalem; il promulgua une seconde fois la loi
retirant a la mainmorte la capacite d'heriter3.

Deux autres conciles furent occasionnes par ]a Ict t re circubure

1. Mansi, Condi, anipliss. coll., t. xxiv, col. 1071; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1163; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1191; Baronius-Raynaldi, Annal.
eccles., ad ann. 1290, n. 17-20; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, 1846, t. i, p. 47 sq.
[Finke, dans Romische Quartalschrift, Geschichte, t. ix; Bulletin de la Sodete
de I'hisloire de Paris, 1895; Aus den Tagen Bonifaz VIII. Funde und Forschungen,
in-8°, Minister, 1902. (II. L.)j

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1074; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 1193; Martene, Thes. anecd., t. iv, p. 211.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1079; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1166: Colet i , Concilia, 1. xiv, col. 1197; Pauli, Ceachichle von
England, t. iv, p. 33 sq.
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adressee a tons les fideles de 1'Occideut par Nicolas IV, apres la chute
tie Saiiit-Jcan-d'Acre (1.8 inai 1291). II dernandait la celebration
en tout pays de synodes et une prornpt.e discussion des meilleurs
moyens de porter secours a la Terrc Sainte. Ces assemblies devaient
deliberer sur la fusion des chevaliers du Temple et de I'Hopital,

a la rivahte desquels on attr ibuait en grande part ie la chute de
Saint-Jean-d'Acre -1.

r9fiTl Otton Visconti, archeveque de Milan, reumt en consequence
un synode provincial dans sa cathedrale, le 2G novembre 1291.
Apres lecture de la premiere lettre du pape, Farcheveque demanda
des secours pour la Terre Sainte, et obligea ses suffragaiits a

faire precher la croisade dans leurs dioceses; il mforma le pape de
ces resolutions. Survint la lettre concernant les Templicrs, et on
redigea un nouveau document. Aux dermeres sessions, on parla
abondamment. Chaque eveque fut invite a donner son opinion
par ecrit sur le secours pour la Terre Sainte. On conseilla surtout
au pape de s'entendre avec le roi de France, avec Yenise, Pise,

Genes et d'autres Etats ayant des ports de mer pour y equiper
une flotte, de defeiidre aux marchands de faire le commerce en
Orient et d'unir en un seul les trois grands ordres de chevalerie 2.

Ijn pen plus tard, le 26 janvier 1292, un concile provincial se tint
a Angers dans ce mcme but. II comptait huit eveques et beaucoup
d'ahbes, prieurs, doyens et archidiacres. l^a premiere session,
tenue dans la net de la cathcdraie, commenca par un pane-
gyrique de saint Julien, eveque du Mans, dont on venait de

celebrer la ieic, prononcc par I'eveque d'Angers, Guillaume
Le Maire. Lne emeu I c populaire obligea de transferor la session a
la salle du chapitre. Nous ne savons rien sur le resul ta t des deli-
berations. Probablement ce synode, comme les autres conciles

frangais, conseilla d'etablir d'abord la paix entre les princes
chretiens et de faire 1'union avec 1'Eglise grecque 3.

Ouelques semaines apres, le 16 avrii 1292, Conrard, archeveque

de Salzbourg, tint dans sa metropole une assemblee de meme

nature. On possede encore la lettre du pape Nicolas IV du

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1291, n. 29, 30; Pcrlz, Mo num.,
t. xvn, p. 594; Potthast, Reg., p. 1901.

-. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1079; Coleli, Concilia, t. xiv,
col. 1079.

3. Liber Guil. Majoris, dans Collection des document ft inedils. Melanges Jtisto-
riques, 1877, t. n, p. 197, 274.
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ler aout 1291, informant cet archeveque, et les autres - r n
lilains, de la victoire remportee par les mfideles a Saint-Jean- •!
d'Acre et de la croisade qui devait se rendre en Palestine, a la
Saint-Jean, 1293, sous la conduite personrielle du roi d'Angleterre;
le pape termine en engageant le prclat a faire precher la croisade
dans toute sa province *. La seconde lettre du pape a 1'arche-
veque de Salzbourg concernant les ordres de chevalerie est perdue;
Eberhard, chroniqueur de Ratisbonne et contemporain, la men-
tionne 2. II ajoute que 1'assemblee de Salzbourg se prononca
pour la reunion des ordres de chevalerie. Le synode envoya au
pape une lettre de condoleances a 1'occasion des tristes evene-
ments de Palestine 3 et publia ces trois decrets :

1. Pour empecher !es manages clandestins si nuisibles aux
ames, il faudra, pour la celebration des fiangailles et du manage,
au moins six temoins honorables et dignes de foi, parmi lesquels
au moms trois hommes; lesquels temoins ne seront ni proches
parents, ni amis mtimes. Les fiancailles et les manages seront
portes, dans le delai d'un mois, a la connaissance des pretres de
la paroisse ou de leurs vicaires, et cela en presence de deux ou trois
temoins. Ceux qui refusent de s'y conl'ormer encourent ipso
facto 1'excommunication reservee a 1'archeveque.

2. Aucun clerc ou moine lie doit recevoir d'un prince un emploi
civil, et s'il en a deja recu, il doit le quitter.

3. Celui qui, dans le delai d'un rnois, n'abandonne pas la
societe mal famee des ecoliers vagabonds, perd tous les privi-
leges de la clericature; si un ecolier en voyage moleste une eglise
ou un clerc, il doit etre arrete et, s'il est clerc, remis a Feveque ou
a son archidiacre pour etre puni 4.

1. Pertz, Monum., t. xvu, p. 600 sq.; Potthast, Reg., p. 1901.
2. Pertz, Monum., t. xvu, p. 594; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1075;

Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1163; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1195.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1077; Hartzheim, Condi. German.,

t. iv, p. 2.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1075 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vu, col. 1164 sq.; Hartzheim, Condi. German., t. iv, p. 3; Binterim, Deutsche
Condlien, t. v, p. 129 sq. Les trois decrets cites se trouvent dans le cod. lat. monac.
5313 (Chiem. 13), fol. 45 b, sous le titre : Synodus prima dom. Conradi archiep.
Salzburg, edita anno Dom. 1298 feria quarla post Quasimodogeniti. La date 1298 ne
correspond pas a synodus prima, et est certainement une faute de copiste, au
lieu de 1292. Les peines a propos des mariages clandestins furent bientot trouvees
trop severes, et 1'archeveque les mitigea en accordant aux cures interesses le droit
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f9fi51 Marlene et Mansi out place au J o mars 1292 un concile pro-
vincial qu'aurait tenu a Tarragone ,sur 1'ordre du pape Nicolas (IV),

Rodrigue, archeveque de cette ville, et, en effet, le 15 mars tombait

un samedi en 1292. Ce synode confirma les anciens statuts snr
les libertes de 1'Kglise, ordonna aux clercs de porter la tonsure,

la couronne et dcs vetements convenables a leur etat, menaca de

peines tout clerc qui refusait a un autre clerc ou moine 1'obeis-

sance qu'il lui dcvait et lui declarait une lutte ouverte; il fixa des
peines contre les parjures et centre les excommunies obstines;

il defendit 1'administration des sacrements a des paroissiens
etrangers, protesta contre les (pretendus) empietements de 1'arcbe-
veque de Tolede, qui (comme primat) voulait faire porter la
croix devant lui dans la province de Tarragone; enfin 1'assemblee
designa les dominicains comme inquisiteurs contre I'heresie, etc.
Le canon 12 de ce synode disant qu'en ce qui concernela cessation
de tout service divin, en temps d'interdit, il fallait observer la

constitution Alma mater de Boniface VIII 1, il faut en conclure
ou bien que ce canon 12 (et sans doute quelques autres) sont des
additions ulterieures, ou bien que le concile lui-meme est de date
plus recente. On pourrait peut-etre dire qu'il s'est tenu sous le
pontificat de Boniface VIII, en 1298 par exemple; car cette annee-
la, le 15 mars tombait aussi un samedi. La maniere dont on parle

du pape Boniface VIII (sanctissimi patris nostri] dans ce canon
permet de supposer qu'il a ete redige du vivant de ce pape.
Les canons 13, sur 1'execution des testaments, et 14, sur 1'usure
et la restitution, sont egalement des additions posterieures 2.

Nous verrons plus loin les autres synodes provmciaux tenus par

Rodrigue.
Le dernier synode celebre du vivant de Nicolas IV fut celui de

Breme, le 17 mars 1292, dans lequel 1'archeveque Giselbert, ses
suflragants et un grand nombre de prelats et de clercs decreterent

d'absoudre. Comme penitence pour les infractions a la premiere ordonnancc, on
prescrivit que les coupablcs devaient se tenir a la portc de 1'eglise, comme les
penitents, pendant trois dimanclies ou jours dc f e t e : les rcfractaircs seraicnt, en
outre, condamnes a des amcndes en faveur de la fabriquc de 1'eglise de Salzbourg.
Cf. plus loin le synode de Salzbourg de 1310.

1. Elle se trouve in Sexto, 1. V, tit. xi, De sentenlia excommun., c. 24.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1105; Martene, Vet. script., t. vn,

p. 289 sq.; Tcjada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de
Espana, t. in, p. 409.
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toute une serie do peines tres detaillees centre ceux qui se saisi-

raient^d'un evf-que, d 'un chanoine ou a u l r e dignitaire, centre
leurs complices et enfm centre les usurpateurs dcs biens d'Eglise.
On defendit anssi aux cleres d'he])erger des ecoliers voyageurs et
des goliards 1.

1. Mans., Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1193; Jlarl/.heim, Conci.l. German.,
t. iv, p/583; Hin l c rnu , Deutsche Concilien, I. v, p. 152.



[266] LTVBE TRENTE-NEUVIEME

BONIFACE VIII

682. L'Empire et rfiglisc avant 1'election de Boniface VIIL

Nous avons rappele, dans le livre precedent, la for te opposition

rencontree par Rodolphe de Jlabsbourg a la diete dc Francfort
(mai 1291), lorsqu'il voulut assurer a son fils Albrecht sa succes-

sion a 1'empire, et sa mort a Spire quelques semaines plus tard,
15 juillet 1291. Louis, comte palatin, s'employa de tout son
pouvoir en faveur d'Albrecht d'Autriche, et au debut il put

eompter sur 1'archeveque de Treves, tandis que Gerard de Mayenee
montrait une egale ardeur contre les Habsbourg. Ces deux princes

electeurs avaient assigne des dates differentes a 1'election, et,
comme trente-six ans auparavant, on etait menace d'une double
election. Cependant Gerard, par son habilete, reussit a isoler
completement le comte palatin. En prodiguant les promesses, on
gagna a la cause du comte de Nassau, cousin dc Gerard, les princes
electeurs ecclesiastiques et bientot meme Weiizel, roi de Boheme,
brouille avec Albrecht, son beau-frere, puis les autres princes

electeurs temporels. Les electeurs ayant donne leurs voix au
comte de Nassau, Gerard le proclama foi des Romains et d'Alle-
masme le 5 mai 1292. a Francfort -1.

1. Sur 1'election du roi Adolplie de Nassau, cf. 0. Lorrenz, Deutsche Geschichte
im xii i und xiv Jahrhimderte, in-8°, Wicn, 1866, t. n, part. 1, p. 518 sq., 557,
dans Sit-.imgsberichte der k. k. Akademie der Wissenschaften, philos.-hisior. Klasse,
1867, t. i.v. p. 195. On y trouvcra la bibliographic des plus inaportants ouvrages
sur cettc <]uc.stion. L. Schmid, Die Wahl des Grafen Adolf von Nassau, Wiesbaden,
1870; Busson, Die Wahl Adolfs von Nassau, dans Sitzungsberichte der k. k. Aka-
demie der Wissenschaften, t. cxiv, p. 9 sq., ou sont traitees a fond les differentes
phases de 1'election; Schlephake, Geschichte von Nassau von den altesten Zeiten
bis auf die Gegenwart,in-'S0, Wiesbaden, 1867, 1869; Lindner, Dculsclie Geschichte
unter den Ilabsburgen und Luxemburgern, in-8°, Stuttgart, 1890, 1. i, p. 86 sq.;
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Lc couroiinement cut lieu a Aix-la-Chapelle le 24 juin. Jadis,

quand tous les princes prcnaient part a 1'election, on choisissait no*

toujours pour roi run des plus puissants seigneurs de 1'empire;
inais depuis que les sept electeurs etaient seuls, ils preferaieri! un
roi faible. A leur point de vue, ils avaient bien choisi, en ehsant
Adolphe. Quoique done de solides qualites personnelles. il
manquait de puissance et de biens pour se rendre complei.ement

independent de ses vussaux, a 1'cgard desquels d'ailleurs la
reconnaissance le liait trop etroitement pour lui laisser le moyen
de gouverner energiquement. Aussi il se borna a distribuer des
graces, des droits et des privileges, a payer des dettes criardes et
a supprimer les droits de douane en faveur de quelques privilegics

et de communautes entieres. Les Regesten de Bohmer en offrent

de nombreux temoignages.
On se felicita de voir Albrecht, due d'Autriche, qui, apres

1'election d'Adolphe, parlait de le combattre, se soumettre au
fait accompli; au mois de novembre, il regut 1'investiture des
mains d'Adolphe et lui remit les insignes de I'empire conserves a
Kiburg. Mais Adolphe n'etait pas homme a savoir s'attacher
un Habsbourg, pas plus qu'il ne sut defendre vis-a-vis de la
France les interests de 1'Allemagne. L'empereur Rodolphe avait

laisse une situation tres tendue entre la France et I'empire: pour
mener une croisade contre 1'Aragon, les rois Philippe le Hardi et
Philippe leBel avaient preleve des dimes ecclesiastiques en terri-
toire allemand, et s'etaient empares de quelques pays frontieres
appartenant a I'empire. Adolphe fut presse d'agir contre la France,

et 1'occasion s'en presenta fort a propos. Le roi d'Angletcrre,
Edouard Ier, etait vassal du roi de France, situation qui alors et
plus tard entraina bien des chicanes et bien des guerres. Les
matelots des deux nations se houspillaient ferme; meme, au
printemps de 1293, une rixe prit les allures d'un combat qui se

termina au desavantage des Francais. Le roi d'Angleterre gronda
et menaga de peines severes ses sujets trop belliqueux et offri t .a

Loserth, Geschichte des spdteren Mittelallers, in-8°, Munchen, 1903, p. 194 sq.; ,
Assmann-Viereck, Geschichte des Millelalters, in-8°, Braunschweig, 1906, p. 45 sq.;
O. Lorenz, Ueber die Wahl des Konigs Adolf von Nassau, dans Drei Bucher
Geschichte und Polilik, in-8°, Berlin, 1876, p. 461 sq.; Ennen, Die Wahl des Ko-
nigs Adolf von Nassau, in-8°, Kdln, 1866; Scheffer-Boichorst, Zur Geschichte
der xn und xin Jahrhunderte : Die Wahlausschreiben vom Jahre 1291, Berlin,
1897. (PI. L.)
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son suzerain le roi de France toute satisfaction. Mais Philippe le
Bel almsa de la confiance d'Edouard, mil la mam sur la Gascogne,
protestant qu'il n'agissait que pour la forme et afin d'affirmer sa
suzerainete. Edouard prit les armes et fit alliance avec Gui, comte
de Flandre, et Adolphe, roi d'Allemagne. Les Anglais devaient
payer a ce dernier les frais de son armee. Quelque temps apres,
le 31 aout 1294, Adolphe ecrivit de Nuremberg au roi de France

[268J une lettre menac,ante, mais avec si peu de succes que, sept mois
plus tard, Philippe le Bel eut la jolie ironie de faire demander si
la lettre etait authentique. Lorsque la guerre eclata entre 1'Au-
gleterre et la France, Adolphe, qui revenait d'une campagne
heureuse en Thuringe, songeait a jouer sa partie: c'etait le moment
ou Boniface VIII s'interposait entre les adversaires 1.

A la mort de Nicolas IV, le 4 avril 1292, il restait douze cardi-
naux; six etaient romains, quatre italiens, deux frangais.
Aussitot apres les funerailles a Sainte-Marie-Majeure, Latinus,
cardinal-eveque d'Ostie et doyen du Sacre-College, endoctrina
ses collegues pour les engager a choisir un homme capable, sage
et pieux, apte a gouverner 1'Eglise dans ces temps troubles. Mais
les cardinaux s'entendaient si peu que la vacance du siege dura
deux ans et trois mois. De meme qu'a Rome, ou Orsini et Colonna
se disputaient le pouvoir, ainsi ils se le disputaient dans le Sacre-
College et se refusaient a toute transaction. D'un cote se trouvait
le cardinal-diacre Jacques Colonna, avec son neveu le jeune cardi-
nal Pierre Colonna, et del'autre,le doyen des cardinaux-diacres,
Matteo Rosso Orsini, avec son neveu Napoleone Orsini. Jean
Villani, historien florentin contemporain, pretend que Matteo
Rosso ne voulait elire qu'un candidat agreable a Charles II, roi
de Naples 2. S'il en etait ainsi, Matteo.. se trouvait alors du cote
des Frangais ou du parti d'Anjou, tandis qu'avant 1'election de
Celestin V, il dirigeait le parti national italien, alors que les
Colonna faisaient, au contraire, cause commune avec la France.
Les cardinavix sejournerent dix jours dans le palais bati par le
dernier pape pres de Sainte-Marie-Majeure, et, leurs conferences

1. Monum. Germ, hist., Leg., t. n, p. 461; Bohmer, Kaiserregesten, ad ann.
1246-1313, p. 175, 179, 365 sq.; Kopp, Geschichte von der Wiederherslellung, etc.,
des heiligen romischen Reiches, t. in, p. 157 sq.; Pauli, Geschichte von England,
1, iv, p. 78-89.

2. Muratori, Renim Ital. scriptores, 1. VII, c. CL, t. xm, p. 341.
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n'ayaut pas abouli, ils allcrent sur le monl Aveiilm, dans le palais
d'Honorius IV, et de la a S. Maria sopra Minerva, sans avancer

d'un pas vers le but a attcindrc. La situation s'aggrava meme
lorsque, le jour do la fete des saints Pierre et Paul, des bousculadcs

sanglantes armerent les bourgeois de Rome a propos do I'elee-
tion d'un nouveau senateur; sur ces entrefaites, la peste eclata
et emporta un cardinal. Les autres coururent chercher un air plus j~

pur. Vers la fin de septembre, et depuis, quelques cardinaux
retournerent a Rome et les pourparlers reprirent; niais a Paques
1293, la mort prematuree du senateur Orsini, le dernier elu des

senateurs remains, fut 1'occasion de nouvelles luttes sanglantes.

Presque tous les cardinaux s'enfuirent a Rieti; trois seulement.
resterent a Rome, et pretendirent qu'en raison des prerogatives

de la ville sainte ils avaient seuls le droit d'elire le pape. Apres
<ies tiraillements qu'on devine, les deux partis se soumirent a

un arbitrage portant qu'a la procbaine fete de saint Luc (18 octobre

1293), tous les cardinaux se reuniraient a Pcrouse. Ils furent
fideles au rendez-vous, mais ne parvinrent pas pour cela a s'en-
tendre. Au printemps suivant, Charles II, roi de Naples, vint a

Perouse rencontrer son fils Charles-Martel. pretendant de Hongrie,
et engagea les cardinaux a bnter 1'election; il s'y prit de telle

fagon que Benoit Cajetan (le f u t u r Boniface VIII) protesta au
nom de la liberte de rejection 1. On en vint de part et d'autre a

des paroles tres vives, et le roi, passablement mecontent, regagna
la Pouille; ce ne fut qu'au commencement de juillet que les deux
partis accepterent un compromis. Une mort subite, surveiiue
dans la famille des Orsini, fit faire aux cardinaux des reflexions
serieuses sur leur conduite, le jugement de Dieu et leur respon-
sabilite en retardant 1'election. Le cardinal d'Ostie raconta qu 'un
bomme tres pieux avait appris dans une vision que, si cet el at
de choses se prolongeait, la justice de Dieu se ferait sentir dans
quatre mois. La conversation roula ensuite stir cet bomme (Pierre
du mont Murrone) et sur ses vertus, et bientot six cardinaux,

1. Les documents originaux n'indiqucnt que vagucmcrit le conflit entre
Charles II ct le cardinal Cajetan. Platina est Je seul qui, dans ses Vitse ponli-
ficum, s'explique avec quelque precision a la fin de la Vita Nicolai IV, et c'est son
recit que nous suivons. On a peine a admettre neanmoins que le cardinal Cajetan
monlrat a cette epoque une telle antipathic centre le parti francais; car, au contraire,
Boniface VIII lui-meme affirma souvent qu'il avait au debut beaucoup trop aimc
les Francais.
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1'eveque d'Ostie en tete, lui donnerent leurs voix1. Leurs cinq

collegues ne tardereiil pas a les imiter, el le 5 juillet 1294, les onze

voix se reunirent sur Termite, auquel une deputation viul
apprendre cet evenement 2.

Pierre descendant d'une pieusc famille brmrgeoise, du diocese

1. H. Schulz, Peter von Murrhonc (Papsl Ciilestin V), in-8°, Berlin, 1894; Zeil-
sclirift fur A~irc/iengesc/uc/^e,1897, t. xvn, p. 363 sq., 477 sq ; Lhrle, dans ArcJdv
fur Literatur und Kirchengeschichle, t. i, p. 514, 521 sq. ; t. u, p. 160 sq. ; t. in,
p. 308 sq. ; Dcnifle, dans menic rovuc, t. v, p. 505 sq. ; Finko, Aus den Tagen
Bonifaz VIII, Funde und Forychungen, in-8°, Miinster, 1902, p. 65 sq. ;
P. M. Baumgarten, II regesto di Celeslino V,, dans Abruzzo cattol., Chieti, 1896, t. iv ;
Le meme, Die Cardinalsernennungen Culestins V im Sept. und Oct. 1294, dans
Festschr. Jubil. deutsch. Campo Sanclo Rom, 1897, p. 165; C. Call, Per la biografia
di. Celestino V, dans Boll. Soc. star. pair. Abruzzi, 1894, t. vi, p. 99-107; Anal.
boll., t. xv, p. 101-102; B. Cantata, Ccnni storici-biografici risguardanli di Pier
Cdestino, in-8°, Napoli, 1892; Nuovi documenli riguardanli di Pier Celeslino,
1893; Anal, boll, t. xn, p. 481-482; Fr. Carabellesc, dans Archie, si or. ital, 1895,
Vc seric, t. xvi, p. 161-176 ; C. Carbonc, Gli opuscoli del Celeslino V, saggio critico,
dans Celeslino V ed il VI centenario, iii-8°, Aqnila, 1894; Celeslino V cd il VI cente-
nario delta sua incoronazione, dans Boll. Soc. stor. pair. Abruzzi, in-8°, Aquila,
1894; Anal, boll, t. xv, p. 102-105; Josaphct, Der heil Papsl Ccelestin V (Peter-
son Morrone], unter dessen Regierung das Haus der h. Familie von Xazareth nach
Loreto ubertragen wurde, ein Lebensbild, in-8°, Fulda, 1894; L. Labande, dans Bibl
de VEcole des chartes, 1893, t. LIV, p. 59-67 ; Liber pontificalia, edit. Duchcsnc,
1892, t. n, p. 467-468; G. Gansa, Celestino V e i soli I art del monte Maiella, dans
Riv. Abruzz., Tcramo, 1894, t. ix; S. Pierre Celexlin el sex premiers biographes,
dans Anal, boll, 1897, t. xvi , p. 365-487; C. Pielropaoli . // conclave di Perugia c
Velezione di Pier Celeslino, dans Celeslino V e il VI centenario, Aquila, 1894,
p. 97-124; Anal boll, 1. xiv, p. 224-225. Un excel lent travail de F. X. Seppelt,
Studien zum Pontifical Papal Cneleslinx I " , dans Althandlungen zur mittleren und
neueren Geschiclite, Leipzig, 1911, t. xxn; on y Irouvc uno e tude impartiale el.
approfondie de 1'elcction et de la resignation du papo. L eleelion I'aite a lunani-
niite des onze cardinaux a etc une manoeuvre politiqiie du cardinal Malabranea
en faveur dc Charles 11 de Naples et aussi le, resullat d'nn accord nionientane
des factions rivales du Sacre-College autour d'une candidature neutre, escomptee
pour un retour d'inlluence a un moment ou le prestige tres ebranle <les cardi-
naux avait grand besoin d'etre ravive. (II. L.)

2. Ce recit cst surtout base sur le double recit en vers et en prose d'un coiilenv-
porain, Jacques, cardinal de Saint-Georges au Velabre, et dont les bollandistes
ont donne la meilleure edition (Ada. sanct., maii t. iv, p. 437 sq.) ; elle se trouve
aussi en partie dans Baronius-Raynaldi, Annal eccles., ad ann. 1292, n. 18-20;
1293, n. 1-3; 1294, n. 3-7. Raynaldi donne de plus quelques autrcs renseignements
iournis par Jordan et par Ptolemee de Lucques, sur les evenernents survenus
pendant la vacance du siege. Cf. aussi Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung,
etc., des heiligen romischen Reiches, t. in, p. 164; Potthast, Reg.,*t. n, p. 1915.
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d'Isernia, comte de Molise, dans la Pouille au nord de Naples1.

Orphelin de tres bonne heure, sa mere, qui vit en lui de grandes
qualites d'esprit et de coeur, prit soin de le faire etudier. A vingt
aris, attire vers la vie ascetique, il passa trois annees dans une
solitude, ou il goxita des visions et subit des attaques du demon,
ainsi qu'il le rapporte en grands details. Ordonne pretre a Rome,
il habita cinq ans une caverne du mont Murrone, pres de Sulmona,

dans les Abruzzes, au nord du royaume de Na])les. Afin d'etre
plus solitaire, il s'enfuit, avec ses disciples, sur le mont Majella, dio-
cese de Theate (aujourd'hui Chieti), ou de nouveaux disciples le
rejoignirent et ou il se construisit un oratoire. II eut la de nouvelles
visions et opera des miracles. Telle est l'autobiographie que Pierre

laissa dans sa grotte lors de son elevation au souverain pontificat 2.
Les autres renseignements que nous possedons nous ont etc
fournispar le cardinal Jacques de Saint-Georges, par le cardinal
Pierre d'Ailly et par d'autres 3. D'apres eux, un si grand nombre
de disciples accoururent peu a pen aupres de Pierre, qu'il se

forma plusieurs monasteres et une sorte d'ordre religieux caracte-
rise par la pauvrete et I'ascetisme. Des 1264, Urbain IV avait
approuve les Eremitse Sancti Spiritus de Magella, comme une
branche de 1'ordre benedictin; le deuxieme concile general celebre

a Lyon confirma cette approbation; rnais peu apres, comme trop
d'etrangers venaient a Majella, Pierre donna sa place a un vicaire
(vers Fan 1284), et revint vivre en anachorete en diiferents lieux
et iinalement au mont Murrone. Vers 1287, il deposa sa charge
de superieur, et le prieur de Majella fut elu abbe et chef de tout
1'ordre, qui comptait deja trente-six petits couvents. Ce fut avec
la permission de cet abbe que les deputes des cardinaux vinrent

a la cellule du pieux anachorete; ils trouverent un vieillard,
pale, amaigri par les jeunes, vetu avec la derniere pauvrete,
ayant une barbe inculte; ils lui annoncerent le message dont ils [271]
etaient charges; puis ils se jeterent a genoux devant lui. Le

cenobite s'agenouilla egalement et se mit a pleurer; cependant
1'archeveque de Lyon lui remit le decret de 1'election, avec une

lettre des cardinaux, et le supplia d'accepter une charge qui lui

1. N. Sorio, II conlado di Molise nel sec. xm ed i primi anni di vita diPielro
d'Isernia, dans Celestino V e il VI centenario, Aquila, 1894. (H. L.)

2. Elle a etc imprimee dans les bollandistes, Ada sanctor., t. iv maii, p. 422-426.
3. Ibid., p. 484-536.
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avait etc conferee a 1'unanimite. D'apres le cardinal d'Ailly et
Petrarque, Pierre se declara indigne et voulut fuir, mais le peuple
survint, poussant des cris de joie, et Pierre ne put realiser son
projet 1. Jacques, cardinal de Saint-Georges, raconte au contraire
que Pierre demanda un moment de reflexion, apres quoi il accepta.

Nobles et manants, et Jacques lui-meme (jeune alors), s'etaient
hates de venir venerer le serviteur de Dieu. Les deux rois Charles II

de Naples et Charles-Martel de Hongrie etaient du nombre des
visiteurs. A 1'approche de la nuit, Pierre quitta sa cellule,
escorte des deux souverains et d'autres personnes, et descendit
au couvent de Majella; le cardinal Jacques remarque, comme un
pronostic de mauvais augure, que le roi de Naples marchait a
droite du pape. Pierre ecrivit aux cardmaux qu'il lui etait impos-
sible de se rendre a Perouse, a cause de 1'extreme chaleur, et vint

a Aquilee, dans le nord du royaume de Naples, a la limite des
Etats de 1'Eglise. A 1'exemple du Seigneur, il voulut faire son
entree solennelle monte sur un ane : les deux rois tinrent la bride.
L'influence de la maison d'Anjou sur le nouveau pape ne tarda
pas a se faire sentir : il nomma plusieurs Napolitains aux places
les plus importantes de la curie. Les cardinaux le firent prier a
plusieurs reprises et tres instamment de ne pas prolonger son
sejour en terre etrangere, mais de venir a Perouse ou dans une

ville des Etats de 1'Eglise, pres d'Aquilee; mais le pape,influence
par Charles II, s'y refusa et les cardinaux furent obliges de se rendre
a Aquilee, ou,le 29 aout 1294, Pierre fut sacre et couronne sous le
nom de Celestin V, dans 1'eglise de Sainte-Marie de Colle-Madio

qu'il avait construite.

[272] Quoique Celestin eut regu une solide instruction et cut compose
deux petits ecrits en latin, il parlait plus volontiers italien que
latin, et etait si timide qu'il apprehendait de parler en public.
Aussi des bruits facheux coururent bientot sur lui et on le qualifia
d'ignorant. Ce qui fit plus mauvaise impression, ce fut au mois de

septembre une promotion de douze cardinaux dont sept etaient
frangais. On crut y voir de nouveau 1'influence de Charles II.

En merne temps, Celestin, au grand mecoiltentement des cardi-
naux, remit en vigueur 1'ordonnance sur la tenue des conclaves
rendue par Gregoire X, suspendue par Hadrien V, abrogee par

\. Les deux relations se trouvent dans Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad ann. 1294, n. 6 et 7, et Acta sanclor., loc. cit., p. 426.

CONCILES — vi — 22
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Jean XXI. On trouva egalement blamable la nomination a
1'archevcche de Lyon du second fils du roi de Naples, a peine
age de vingt et un ans. Celestin projeta, au debut de 1'automne,
de se rendre a Rome; mais le roi Charles 1'entraina a Naples, et,
chemin faisant, il eleva sans autre forme et dans un temps insolite
1'archeveque de Benevent a la dignite de cardinal; le Sacre-College
protesta. Dans ce meme voyage, Celestin visita le Mont-Cassin,
et il y imposa de force, mais on devine ce que cela dura, la reforme
de sa propre congregation. Partisan decide du rigorisme monas-
tique, dans la vie il favorisait les ardents reformateurs de 1'ordre
des franciscains. Vers la fin d'octobre, le pape arriva a Naples
et habita Castel Nuovo, ou il vecut en religieux; au debut de
1'Avent, il se retira dans une petite cellule en bois, laissant le
gouvernement de 1'Eglise a quelques cardinaux de confiance.
D'autres cardinaux protesterent, surtout Matthieu Orsini; mais
ce qui deconcerta 1'excellent pontife, ce fut de se savoir exploite
et trompe par les membres de la curie. Beaucoup de graces et de
benefices s'accumulaient sur des privilegies, des charges etaient
octroyees qui n'etaient pas vacantes; on distribuait des blancs-
seings. Avec le vif regret du bonheur perdu dans la paix de sa
cellule, Celestin ressentit son incapacite et songea au compte
qu'il allait rendre bientot, car il touchait aux portes du tombeau.
On 1'entendit plusieurs fois gemir : « 0 mon Dieu ! tandis que je
regne sur les ames, voici que je perds la miemie ! » Sous 1'empire
de ces impressions, il lut dans un livre de sa composition, com-
prenant les extraits du Corpus juris canonici et de la morale,
qu'un prelat pouvait resigner sa charge, avec 1'assentiment de
ses superieurs. II se demanda si le pape ne pourrait pas aussi
abdiquer, quoiqu'il n'eut pas de superieur, et deux de ses amis
Ten ayant assure, il se trouva soulage. 11 en parla a son entourage
et bientot ce ne fut un secret pour personne; la plupart regret-
terent sa resolution; plusieurs Napolitains penetrerent jusqu'a
lui pour lui faire promettre de ne pas abdiquer, et a peine put-il
les calmer par des reponses evasives. Toute sorte de bruits com-
rnencerent a circuler. Quelques-uns raconterent que le Christ
lui-meme lui avait dit : « Que sert a 1'homme de gagner le monde
entier..., etc. », tandis que d'autres pretendirent (plus tard) que
le cardinal Gaetan avait fait crier ces paroles et autres analogues a
1'aide d'une sarbacane, et avait cherche par tous les moyeris a
troubler la conscience du digne homme, deja si scrupuleuse,
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afin de 1'arnencr a abdiquer. Le celebre Gille Colonria, ou Gille

Remain, pretend au contraire que le cardinal Gaetan conseilla
au pape de tester sur le Siege de Pierre1; ce qu'il pent avoir fait,

s'il croyait 1'abdication improbable. Quoi qu'il en soit, cinq
jours apres la demonstration des Napolitains, le pape convoqua
les cardinaux, leur raconta sa vie, et leur demanda conseil :
valait-il mieux, dans 1'interet de 1'Eglise, conserver ou abdi({uer

le souveram pontifical? Us lui conseillerent de prolonger uu peu
1'experience pour voir s'il ne pourrait pas se faire a sa charge et
ajouterent qu'il ferait Lien de ne plus preter 1'oreille a de faux

conseillers et de s'en rapporter a eux seuls. On ordonna des pro-
cessions, afin que Dieu dirigeat tout pour le mieux. Cela fait,
Celestin parut plus calme; mais il deliberait en secret sur sa
renonciation avec Benoit Gaetan, le meilleur canoniste du Sacre-

College. Celui-ci lui dit que, s'il voulait resigner sa charge, le
seul procede hors de contestation etait de publier une consti-
tution etablissant en principe que le pape pent abdiquer, et il
invoquerait le precedent etabli par Clement Ier, des les temps

apostoliques 2. Apres avoir tout prepare, Celestin convoqua les
cardinaux le 13 decembre 1294, et leur lut un document 3 dans

[274] lequel il developpait ses motifs d'abdication, et leur ordonnait

de proceder a une nouvelle election; comme il avait defendu les
objections, le premier cardinal-diacre dut se borner a lui dernander,
au nom de ses collegues, de declarer par une constitution que le

pape avait le pouvoir de resigner sa charge et que le Sacre-College
avait qualite pour recevoir cette abdication. Aussitot on fit

connaitre le decret prepare par Benoit Gaetan, et les cardinaux

enterinerent 1'acte d'abdication de Celestin 4. II se depouilla

\. Dans son ecrit De renunliatione pap;.c, c. xxm.
2. Deja saitit Epiphane raflirme, mais il se base sur un texte mal cornpris de

/ Clem, ad Corinth., LIV. IIcfelc^AposlnliscIic Viiter, 5e edit., cur. Fr. X. Funk,
p. 129. [Ce qui etait incontestable, c'etait la demission du pape Ponlien en 235.
Cf. P. Allard, Hist, des persecut., 1905, t. 11, p, 213 sq. (ILL.)]

3. On se demande si celui qui nous a etc conserve par Ciacconius est authen-
tiquc. Cf. Ada sand., loc. cit., p. 524; Potthast:, Reg., t, 11, p. 1921.

/i. Le cardinal Wiseman a demontre d'unc facon tres insinuante (Abhandltmgnn
uber verschiedenc Gegenstdnde, t. m, p. 150-169) que Gaetan n'a use d'aueune
influence illegalc pour obtenir 1'abdication de Celestin V. Mais la preuve la plus
convaincante a ete donnee par Balaii qui, en 1881, publia, dans son ouvrage
Process Bonijaz VIII, la protestation dc seize cardinaux, en 1297, pour defendre
Boniface A'HI contre les calomnics repandxies par les Colonna.
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aussitot de ses ornernents et insignes pontificaux, et quitta la
salle, vetu en simple moine d'un vieux froc effiloche. Les uns,
parmi eux Petrarque, ont vu dans cette abdication un acte de
vertu heroique. D'autres, comme Dante, ii'y ont deeouvert qu'un
signe de faiblesse et de pusillanimite l.

683. Conciles de 1292 a 1294.

Un mois et deux jours apres la mort du pape Nicolas IV, se

tint un concile provincial, a Gran (G mai J292) ; le chapitre de

1'eglise d'Ofen (Bude) s'y plaignit des torts de la magistrature
et de la bourgeoisie a son egard, qui notamment s'attribuaient de
force les droits de douane sur les vaisseaux, les ports et la peche,

droits accordes a 1'Eglise par les rois saint Wladislas ler et Geisa II.
Le synode envoya une lettre d'admonestation aux chefs de la
bourgeoisie. Vers la meme epoque, Jacques de Varazzo (de Vora-

gine, 1'auteur de la Legends doree], archeveque de Genes, presida,
dans son eglise metropolitaine de Saint-Laurent, un synode

provincial qui, avec les magistrals de la cite, fit la reconnaissance
des restes contenus dans le tombeau de marbre place sous 1'autel

1. Ada sanct., maii t. iv, p. 455-460, 493, 517-524; Baronius-Raynaldi, Annal.
cedes., ad ann. 1294, n. 11-22; J. Barccllini, Industrie filologiche per dare risallo
alle virtu del santissimo ponlefice Celeslino V e liberare da alcune taccie Dante
Alighieri, credute censore della celebre rinunzia del pontificato fatta dal sanfo stesso,
in-8°, Milano, 1701. Cf. Giornale de' letter., 1714, t. xiv, p. 246-277; C. Borromeo,
Avignone e la politica di Filippo il Bella nella canonizzazione di Pietro da Morrone,
dans Celestino V ed il VI centenario, 1894; D. Faber, Vila Petri deleslini V, ponli-
ficis maximi, conscripta primum a Pelro ab Aliaco, postremo a/item locupletata
et limaliori stylo donata, in-4°, Parisiis, 1539; C. Ludovisi, Giudizio di Francesco
Petrarca sulla reniincia di Celeslino V, dans Boll. Soc. stor.Abruzzi, 1894,t. vi, p. 81-
91; Celestino V nella inente di Buccio di Ranallo, dans Celestin V e il VI centenario ;
S. Moriini, San Celestino diffeso dall'accusa di villa datagli dai glossalori di Dante,
in-8°, Pisa, 1892; J. Polcari, Celestino V e Bonijazio VIII, studii di Dante, in-16,
Napoli, 1881 ;Arn. Roviglio, La rinuncia di Celestino V, saggio slorico, critico, in-16,
Padova, 1893. Le personnage dc saint Pierre-Celestin est presque uri pcrsonnage
•episodique au point de vue special d'une Histoire des conciles; on se bornera done
ici a rappeler la tres importante Vie publiee par les Analecta bollandiana, 1890,
t. ix, p. 147-200; cf. t. x, p. 385-392, et les notes relatives a ce pape dans ce meme
recueil, 1895, t. xiv, p. 223-225; 1896, t. xv, p. 101-106: 1897, t. xvi, p. 356-359,
et surtout p. 365-392 : Saint Pierre-Celestin et scs premiers biographes; p. 393-
487. (H. L.)



683. C O N C I L E S DE 1292 A 1294 341

de Saint-Laurent ou ctaient deposes les ossements de saint Cyrus,
le premier archeveque de Genes 1.

[2751 Plus important fut le synode que Gerard, archeveque de Mayence,
tint avec ses suffragants, le 15 septembre 1292, a Aschaffenbourg.

Apres s'etre efforce d'ameliorer par ses visites et ses ordonnances la
situation ecclesiastique de sa province, 1'archeveque attendait du

present synode des resultats plus decisifs; c'est le but des vingt-
six capitula suivants :

1. C'est une erreur que de croire que le pretre en etat de peche
mortel ne puisse ni consacrer ni absoudre validement.

2. Les pretres doivent porter un surplis par-dessus leurs habits,
et les campanarii qui servent les pretres a 1'autel, etc., une aube
blanche; surplis et aube seront fournis par les aumones des parois-
siens, ou aux frais des pretres. Un pretre qui, dans le delai de
deux mois apres la promulgation du present decret, n'a pas un
surplis pour lui et une aube pour son campanarius, doit s'abstenir
de toute fonction ecclesiastique jusqu'a ce qu'il en soit pourvu.
II arrive souvent, a la campagne, que le pretre celebre seul, faute
d'un clerc. II ne doit plus en etre ainsi. Sans 1'aide d'un clerc,
aucun pretre ne doit celebrer 1'oiTice, ni surtout la messe; les

pretres doivent done nommer campanarii des personnes de con-
fiance, sachant lire et chanter.

3. Le pretre qui porte 1'eucharistie aux malades ne doit pas
porter de sabots, quelque mauvais que soil le chemin. II ne doit
rien exiger pour le saint viatique, le bapteme, la sepulture, ni, en
general, pour l'administration des sacrements; il pent cependant

accepter ce qui lui est volontairement offert par les fideles. Les
archidiacres doivent y veiller, dans [leurs] synodes et dans les
reunions du chapitre. S'ils decouvrent un vicaire coupable, ils
doivent 1'expulser de 1'archidiacone, sans espoir de retour. Si un
cure a commis cette faute, il doit etre suspendu ab officio et beneficio

jusqu'a ce que 1'eveque Fait absous de cette simonie. Les archi-
diacres ne doivent pas garder pour eux-memes les revenus des

pretres suspens, mais ils les emploieront au remplacement des
coupables, pendant le temps de la suspense, par d'autres bons

pretres.
4. Les abbes, abbesses et, en general, tous les superieurs de

1. Mansi, Condi, ampl. coll., t. xxiv, col. 1103 sq.; Knauz, Monum. eccles.
Strigon., 1. ii, p. 325 sq.
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moriasteres doivent recevoir avec misericorde les moincs et nonnes
fugitifs qui reviennent avec ties sentiments de repentir, saris aggra-
ver les peines edictees par les canons ou par les regies de 1'ordre.

5. La coutume de ce r t a in s l ieux, qui ne permet pas au malade
de leguer plus de cinq tsolidi pour des bonnes oauvres ou pour le
salut de son ame, doit clre abolie sous peine d'excommunieation
et d'interdit.

6. Pousses par le lucre, des cures changent tres souvent de vi-
caires; a 1'avenir, on ne changera aucun vicaire a la demande du
cure, a moins que celui-ci ne veuille desservir lui-meme 1'eglise,
ou qu'il ne donne a 1'eveque ou a 1'archidiacre, pour motiver
1'eloignement du vicaire, des raisoiis valables.

7. II existe en certains lieux la mauvaise coutume que, plusieurs
personnes etant presentees a la fois par plusieurs patrons pour
occuper une eglise vacante, celui a qui appartient 1'investiture ou
1'institution s'approprie les revenus de 1'eglise, tandis que les
candidats plaident devant 1'eveque ou 1'archidiacre, et cherche
parfois a faire trainer 1'affaire afin de percevoir davantage. Pour
couper court, les revenus de toute eglise ou chapelle vacante
seront administres par deux pretres capables, membres du chapitre
(de la campagne).

8. Si uii clerc accepte du patron clerc ou laique, sans la permission
de 1'eveque ou de 1'archidiacre, 1'investiture d'une eglise, il perd
a tout jamais ce benefice, et, pour cette fois, le droit de collation
reviendra au superieur. Si le patron lui-meme s'est mis en posses-
sion d'un benefice, il y perdra a tout jamais son droit de patronat.
Les Templiers, les Hospitaliers et autres religieux agissant centre
la presente ordonnance perdront noil seulement ces eglises, mais
toutes celles qu'ils possedent. Schiieller et Binterim -1 ajoutent
cette phrase : « Les Templiers, les Hospitaliers et les religieux
de tout ordre ne doivent pas, sans 1'institution de 1'eveque ou de
son archidiacre, administrer une eglise dependant de 1'eveque; ils
devront en outre observer les sentences et les jugemeiits portes
sur eux par 1'eveque. » Le concile de Mayence de 1310 donne
aussi cette ordonnance comme provenant du synode d'Aschaffeii-
bourg.

9. En certains lieux, des laiques inhument dans les cimetieres
meme pendant 1'interdit. Le fossoyeur et ses cooperateurs

1. Deutsche Concilicn, I. v, p. 335.
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sont excommunies ipso facto, et les corps enterres seront
exhumes.

10. Lors des elections episcopales contestees, le candidat qui
n'a obtenu que la mmorite des voix cherche le concours de laiques
puissants et leur prodigue les promesses; celui qui agira de la
sorte sera excommume ipso jure et mhabile a remplir toute
fonctiori.

[277] 11- II arrive frequernment que les juges delegues par le Siege
apostolique ou ses sous-delegues depassent leur mandat; par-
fois meme, a 1'occasion d'une seule personne, ils jettent 1'interdit
sur des villes et des pays entiers, faisant appel au bras seculier.
Nos pretres ne doivent pas observer des interdits de cette nature,
et le bras seculier ne doit pas intervenir.

12. Celui qui, au moins une fois Fan, durant le careme, ne se
confesse pas a son cure ou, avec sa permission, a un autre pretre
approuve, sera prive de la sepulture ecclesiastique, quand meme
il se confesserait avant de mourir. Toutefois 1'archidiacre ou
1'ofFicial peuvent permettre la sepulture ecclesiastique, pour des
raisons suffisantes.

13. Quelques chanoines des eglises collegiales ne rendent pas
a leur prelat des marques traditionnelles d'honneur. Peines
detainees edictees contre ceux qui y manqueront a 1'avenir.

14 et 15. Les anciennes prescriptions contre ceux qui capturent,
tuent, mutilent ou blessent un clerc, n'ayant servi de rien, sont
aggravees. Les descendants du coupable, jusqu'a la quatrieme
generation, ne pourront ni etre ordonnes, ni posseder de benefices
ecclesiastiques, m etre rec,us dans aucun monastere ou chapitre.
On punira aussi tres severement les clercs qui injurient ou mal-
traitent leurs confreres.

16. Quiconque maltraite, frappe, depouille, par soi-meme ou
par d'autres, les courriers ecclesiastiques porteurs d'une assi-
gnation a comparaitre devant le tribunal ecclesiastique, ou d'une
sentence d'excommumcation, sera severement puni, meme quand
le delit ne pourrait etre absolument constate.

17. Details sur la procedure a la suite de vols au prejudice
d'un clerc.

18. Les anciennes lois a 1'egard des juifs ne sont pas observees
partout: nous prescrivons, dans le delai de deux mois a partir de
la publication du present statut, dans toutes les villes, chateaux,
et localites de la province de Alayence, a tous les juifs, hommes
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et femrncs, do porter des habits et des signes tels qu'on puisse
facilemenl les distinguer des chretiens. Us ne pourront exercer
de fonclious ni posseder des serfs chretiens. Les localites ou les
autorites ehretiennes ne feront pas observer le present decret
seront punies par la cessation de tout service divin. Les eveques
forceront indirectement les ju i f s a 1'obeissance, en interdisant
aux chretiens tout rapport quelconque avec eux. Si, le vendredi
saint, un juif se montre dans la rue ou sur la porte de sa maison,
ou meme regarde par la fenetre, il paiera un marc d'argent.

19. Les statuts decretes par les villes et les diverses autorites
centre les libertes de 1'Eghse, sont nuls et doivent etre abroges
dans le delai de deux inois.

20. t ne ville, une communaute ou un particulier qui frappe
de redevances une eglise, ou un lieu saint, ou une personne
d'Eghse, ou s'empare d'un bien ecclesiastique, si, apres monition,
il ne se corrige pas, doit payer une quadruple compensation.
On ne doit pas citer devant un tribunal lai'que une personne
d'Eghse, pour aucune cause criminelle ou civile, ni quand il s'agit
de biens ecclesiastiques qu'une personne d'Eghse possede par droit
personnel ou a tout autre titre.

21. Defense de mettre obstacle a 1'exercice de la juridiction
ecclesiastique, sauf les cas prevus par les canons.

22. Aucune ville ne doit percevoir le nouvel impot appele
Umgeh, ni changer lespoids etmesures traditionnels pour la vente
et 1'achat. Si le serviteur ou le serf d'une eglise, habitant une ville,
vient a mourir, on ne doit pas empecher cette eglise de percevoir
ce qui lui revient par 1'effet de cette mort.

23. Nul ne doit faire opposition a la volonte d'un mourant; les
proces, au sujet des testaments, sont du ressort des tribunaux
ecclesiastiques.

24. Les avoues des eglises doivent se contenter de ce qui leur
a ete accorde a leur entree en charge, et doivent defendre ces
eglises dans la mesure de leurs forces.

25. Nul, quel qu'il soit, ne doit s'approprier des biens ou des
droits d'Eghse, ou soutenir les usurpateurs; les coupables seront
excommunies, s'ils ne donnent satisfaction dans le delai d'un
mois; nul lai'que ne doit s'emparer de 1'heritage d'un clerc. Si un
patron lai'que fait des presentations dans un esprit pervers ou
trompeur, 1'eveque devra pourvoir a la place vacante.

26. Les religieux ne doivent pas abuser de leurs privileges :
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s'lls posscderit le droit de patronage sur un benefice, ils ne doivent
pas, pour s'en approprier les reveiius, laisser vacant ce benefice,
mais ils doivent presenter un pretre (seculier) capable de 1'admi-
nistrer. Ils doivent pareillement payer la dime ecclesiastique
des biens qu'ils possedent sur une paroisse, et quiconque, en
pareille matiere, fraude 1'eglise paroissiale on aide a la frauder

est excommunie 1.
Les reunions de Chichester, en Angleterre, le 14 octobre 1292,

d'Utrecht, au mois d'avril 1293, de Passau, le ler juillet 1293,
et de Saint-Pditen, le 18 mars 1294, ne furent quo des svnodes

[2791 • • • .L J diocesains 2. On ne sait pas avec certitude si Jean, archeveque
de Spalato et priinat de Dalmatie, convoqua en 1292 un concile

dans lequel il menaga de peines severes les eveques qui auraient
empiete sur des dioceses etrangers, ou bien si cet edit a ete
deja rendu au synode de 1280 3.

Enfin, peu de temps avant 1'election de Celestin V, le dimanche
qui suivit la fete de 1'apparition de saint Michel sur le mout
Gargan (8 mai 1294), Renaud de Montbazon, archeveque de
Tours, tint a Saumur, au diocese d'Angers, un synode provincial
dans lequel il decreta les cinq canons reformateurs suivants :

1. Les clercs et monies ne doivent porter que des manteaux
fermes (cappas clausas] et de couleur noire.

2. On ne doit pas refuser 1'absolution a un excommunie en

peril de mort; neanmoins il faut lui demander de satisfaire d'abord
pour la faute qui lui a valu d'etre excommunie, ou du moms de

fournir caution de sa future satisfaction s'il revient a la sante.
3. II arrive souvent que des archidiacres, des doyens et des archi-

pretres imposent a des laiques et a des clercs des amendes pecu-
niaires, dans des cas ou ils ne peuvent pas donner de dispense, par
exemple, s'il s'agit de la punition de 1'adultere, de la fornication,

de 1'inceste, etc. Cet abus est interdit pour 1'avenir.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1082-1094; Hartzheim, Condi.
German.., t. iv, p. 7 sq.; Binterim, Deutsche Condlien, t. v, p. 56 sq., 329-349.

2. Chichester, comte de Sussex. Labbc, Concilia, t. xi,col. 1361-1363 ; Ilardouin,
Cone, coll., t. vn, col. 1167; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1201; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxiv, col. 1097. — Utrecht : Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1101.
(H. L.)

3. Cf. Farlati, Illyr. sacrum, t. in, p. 293; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv,
col. 1098, 1102, 1113; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1201 sq.; Hartzheim, Condi.
German., t. iv, p 22.
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4. Les archidiacrcs, doyens et archipretres ne doivent plus

envoyer en divers endroits de leur ressort des clercs charges

de corifesser en leur nom eeux qui veulent se marier.

5. Les barons, bailhs, senechaux et tons eeux qni exereent la

jnstiee civile et qui, sons le titre de droits et d'lieredite, saisissent
des dimes, sont invites, sons peine d'excommunication, a laisser

anx clercs les dimes intactes 1.

Le ler aout 1293, Rodrigue, archeveqne de Tarragone, tint un
synode provincial a Lerida. Nous n'en connaissons que trois

canons :
1. Defense aux clercs et aux laiques, sous peine d'excommu-

nication, de violer le privilege du for.
2. Ordre de payer ponctuellement les dimes.
3. Exigence de dimes novales all'ectant les biens des Sarrasnis

batis sur les terres d'un seigneur chretien 2.
Le concile tenu a Coutances, vers la fin d'avril 1294, n'est qu 'un

synode diocesain; cependant certains des quatorze canons ont uri
interet plus general :

1. Defense de faire dans les eghses des achats et des

ventes.
2. Et de rnerne des banquets, danses, concerts et jugements

seculiers.
3. Celui qui conserve le saint chreme doit jurer de ne pas en

abuser.

4. Les testaments faits apres la mort du testateur, ou pendant
sa vie, mais lorsqu'il n'est plus responsable de ses actes, sont

nuls, et eeux qui les fabriquent doivent etre severement

punis.
6. Les executeurs testamentaires doivent rendre leurs c o i n j ) l e s

a 1'eveque, ou a ses olliciaux. un an apres la mort du

testateur.
8. Les noms des excommumes scrout pub l i e s l o u s les dmiaiiches

et jours de fete, ou au moms une fo is par semai r ie .
9. Celui qui s'obstine une annee entiere sous le coup de 1'excom-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1121 sq.; Ilardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1170; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1211.

2. Espana sagr., t. XLVII, p. 171-172; t. XLVIII, Append., p. 326 sq.; Tojada,
Colecdon de canones y de todos los condlios di la Iglesia de Espana, t. in, p. 419 sq.;
Gams, Kirchengeschichte von Spanien, t. in, part. 1, p. 25G.
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munication doit etre avert! que, s'il ne reclame pas 1'absolution,
il sera livre au bras seculier cornme heretique.

10. Celui qui met obstacle a la juridiction ecclesiastique sera
excommunie. Le cure pourra 1'absoudre dans les deux mois qui
suivent la sentence : passe ce delai, 1'absolution est reservee au

pape.
11. Sans une permission speciale de I'evcque. on ne doit per-

mettre de precher 111 aux clercs seculiers, ni aux reguliers.
12. Les dimanches el: jours de fete, les juges laiques rie doivent

pas tenir de placita.

13. Defense aux clercs de recourir aux juges seculiers pour
des affaires personnelles.

14. Les pretres ayant charge d'ames doivent connaitre par
cceur les cas reserves *.

Le 11 aout 1294, Rodrigue, archeveque de Tarragone, tint un

[2811 autre synode provincial a Lerida. Huit suffragants y prirent part.
On promulgua six constitutions :

1. Les beneficiers qui mcitent les autorites civiles a attaquer
1'Eglise, ou les y aident, seront excommunies et prives de leurs
benefices.

2. Le vicaire general doit, sur 1'invitation de 1'eveque, proclamer
les excommunies dans les trois jours.

3. Ceux qui violent le privilege du canon seront exclus du

service divin.
4. Sous pretexte d'un droit traditionnel on ne doit pas exiger

des repas et des vivres.
5. Suivant la decretale Alma mater et d'autres constitutions,

le service divin doit etre interrompu pendant 1'interdit.

6. Les beneliciers et, en general, les dignitaires ecclesiastiques

1. Cos cas reserves sont reunis dans les vcrs ninemoiiiques suivanls :

Qui jacit incesturn, deflorans aid homicida,
Sacrilegus, palrum percussor, vel sodomila,
Fractor votorum, perjurus sortilegusque,
Pontificem quserat, necnon qui miserit ignem.
Ad papam feriens clerum, falsarius, wens,
Percutiens clerum liomam petal : excipialiir
Nesciens, erudiens, leviter jocans, minor setas,
Janitor officii prsetextu, vimque repellans.

(Bessin, Condi. Rotomag. prov., t. n, p. 558 sq.
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nc doivent pas, sous peme d'exeommuriicalion ipso facto, resider
dans les cours seculieres. Pour le faire, 1'eveque a besom de la
permission de 1'archeveque l.

Dans les quelques mois du pontifical de Celestin V, il ne se tint,
a notre connaissance, que quatre synodes provmciaux : a Gran,
a Salzbourg, a Lerida et a Aurillac. A Gran, le P. Etienne, pro-
vincial des ermites de Saint-Paul, obtmt que le couvent de Samt-
Ladislas, qu'il avait fonde a Kekes, conservat toutes les immu-
nites confirmees et ne relevat que de 1'archeveque2. A Salzbourg
(en 1294), Mainhard, due de Carinthie, fut frappe d'excommu-
nication pour avoir emprisonne les eveques de Trente et de
Brixen 3. Le 29 septembre 1294, le synode provincial reuni a
Aurillac, diocese de Clermont, en Auvergne, par Simon, arche-
veque de Bourges, accorda pour deux ans a Philippe le Bel, roi
de France, pour la defense du royaume, un decime sur tous les
revenus ecclesiastiques, mais sous la condition que tous les eccle-
siastiques et tous leurs biens seraient exempts de tout autre
impot pendant le temps que durerait la guerre; a ce sujet, le
roi declara solennellement que les prelats avaient pris cette
mesure ex sola gratia et rnera hberahtate, par consequent qu'il
n'en pourrait resulter dans la sui te aucun prejudice pour eux,
les clercs et les eglises 4.

684. Boniface VIII. Debuts de son pontificat.

Apres son abdication, Celestin V demeura dans sa cellule de
Castel Nuovo, a Naples, ou, dix jours apres, conformement au
reglement de Gregoire X, les cardmaux se reumrent en conclave.
Des le lendemain, 24 decembre 1294, Benoit Gaetan, cardinal-
pretre de Saint-Sylvestre, fut elu pape et prit le nom de

1. Espana sagr., t. XLVII , p. 172 sq.; t. XLVIII, Append., p. 329 sq.; Tejada,
Coleccion de canones y de todos los concilios di la Iglesia de Espana, t. in, p. 421;
Gams, Kirchengeschichte von Spanien, t. in, p. 258.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1144; Knauz, Monum. eccl. Slrigon.,
t. n, p. 365. (H. L.)

3. Mansi, Conci7.,Suppl., t. in, col. 247; Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1143;
Dalham, Cone. Salisbury., p. 142. (H. L.)

4. Martene.T/ies. nov. anecd., t. iv, p. 213-218 ; Colcti, Concilia, t. xxiv, col. 1207;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1118. (II. L.)
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Boniface VIII1 . Jean Villani, historien florentin de cette epoque,
pretend que le cardinal Gaetan avail machine son election avec

[2821 Charles II, roi de Naples, a qui il avail promis son appui pour

1. Ada inter Bonifacium VIII, Benediclum XI el Clementem V. PP., et
Philippum Pulchrum, regem christiaiiissimum, nunc primum edita (par Simon
Vigor ou Pierre Pithou), in-4°, Trccis, 1613; auctoria et emendaliora, historia
eorumdem ex variis scriploribus, tractalus sive quecstio de potestate pontificum script,
circa ami. MCCC, in-4°, Paris. Colon., 1614; A. Baillct, Histoire des demclez du
pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, roi de France (publiee par Jacques
Le Long), in-12, Paris, 1717; edit, corrig., 1718; J. Berchtliold, Die Bulle Unam
sanctam, iltre wahre Bedeutung und Tragweilefur Stadt und Kirche, in-8°, Mi'mchen,
1887; II. Grauert, dans Historisches Jahrbuch, 1888, t. ix, p. 137-151; Damberger,
Synchronist. Geschichte, 1851, t. xn, p. 269-472; Kritikheft, p. 63 sq.; E. Desjardins,
La bulle « Unam sanctam », dans Eludes religieuses, 1880, p. 161-181, 382-398,
517-534: G. Digard, Boniface VIII et les recteurs de Bretagne, dans Mel. arch.
et hist., 1883, t. in, p. 290-311; dans Bibl. de I'Ecole des charles, 1886, t. XLVII,
p. 80-87; Un groups de littere notate du tcrnps de Boniface VIII, dans meme
rccueil, 1887, t. XLVIII, p. 371-379; M. Faucon et A. Thomas, Les registres de
Boniface VIII, recueil des bulles de ce pape, publiees ou analysees, d'apres les
manuscrits originaux des archives du Vatican, 2 vol. in-4°, Paris, 1884-1891;
W. Drumann, Geschichle Bojiifacius des Achten, in-8°, Konigsberg, 1852; P. Du Puy,
Hisloire du differend d'enlre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel, roy de France,
oil I'on voit ce qui sepassa touchant cette affaire depuis Van 1296 jusques en I'an 1311,
sous les pontificals de Boniface VIII, Benoil XI et Clement V; ensemble le proces
criminel fait a Bernard, evesque de Pamiez, I'an 1295 : le tout justifie par les actes
et memoires pris sur les originaux qui sont au Tresor des charles du roy, in-fol.,
Paris, 1655 ; Fr. Ehrmann, Die Bulle « Unam sanctam » des Papstes Bonifacius VIII,
nach ihrem authent. Worllaut erkldrt, in-8°, Wiirzburg, 1897; F. X. Funk, Zur
Bulle Unam sanctam, dans Theologische Quartalschrift, 1890, t. LXXII, p. 640-
647; Gaillard, Observations sur line bulle de Boniface VIII, en date du 27 juin 1298,
dans Mem. de I'Acad. des inscr., 1777, t. xxxix, p. 642; C. Hofler, Ruckblick auf
Papst Bonifacius VIII, und die Literalur seiner Geschichte, nebst einer wichligen
urkundlichen Beilage aus dem vaticanischen Archiv in Rom, dans Abhandl. Bayer.
Akad. d. Wissensch., 1843, Miinchen; W. Joss, Die Bulle « Unam sanctam » und
das Vaticanische Autoritdtsprinzip, in-8°, Schaffausen, 1897; Kervyn de Lettenhove,
Une relation inedite de I'attentat d'Atiagni, dans la Revue des questions historiques,
1872, t. xi, p. 511-520; G. Levi, Bonifazio VIII e le sue relazioni col commune di
Firenze, dans Archiv. Soc. roman. di sloria palria, 1882. t. v, p. 365-474; cf. Fran-
chette, dans Nuova antologia, 1883, t. xxxvn, p. 23-38; Liber pontificalis, edit.
Duchesne, 1892, t. n, p. 468-470; W. Martens, Das Valicanurn und Bonifaz VIII,
eine Auseinanderselzung, dans Hist, polit. Blatter, 1888, t. en, p. 127-132, 361-372;
P. Mury, La bulle « Unam sanctam », dans la Revue des quest, hist., 1879, t. xxvi,
p. 91-130; N. Nilles, In scrinio pecloris sui. Ueber den Brustschreiben Bonifa-
cius VIII, dans Zeitschr. fur kalhol. Theologie, 1895, t. xix, p. 1-34; Potthast,
Reg. pont. rorn., 1875, p. 1795, 1825, 1915, 1923-2024, 2133-2134; Baronius-
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reconquerir la Sicile. La famille du nouveau pape c ta i t catalane,

mais fixee depuis longternps a Gaete, ce qui valut a ses membres,
lorsqu'elle se transporta a Anagni, le surnom de Gaetani.

Matteo Gaetani, capitaine general de la Sicile sous le roi Manfred,
fut le grand-pere de Boniface VIII. Son iils Lofredo ou Luitfried
avait epouse Emilie, des comtes de Segni; ainsi Boniface etait

apparente aux grands papes Innocent III, Gregoire IX et

Alexandre IV. Benoit Gaetan, ne vers 1220, etudia a Todi et a
Paris, devint docteur en droit canon et en droit civil, obtint des

canonicats a Anagni, a Lyon et ailleurs, fut nomme sous Inno-

cent IV notaire pontifical et avocat consistorial, sous Martin IV
cardinal-diacre, cardinal-pretre sous Nicolas IV, qui lui confia

plusieurs missions dehcates.
Aussitot apres son election, Boniface VIII retira plusieurs des

faveurs et investitures accordees par son predecesseur et de nature
a nuire a l'Eglise;il risqua quelques reformes dans la curie et
se mit en route pour Rome. Celestin V desirait reintegrer un de

• F28'-ses couvents; mais Boniface ordonna a 1'abbe du Moiit-Cassin de L

le reconduire a Rome, ou il preferait le garder en surveillance,
afin d'obvier aux inconvenients qu'offrait ce caractere faible,

s'il tombait aux mains d'intrigants. Mais, chemin faisant, a San
Germano, a hauteur du Mont-Cassin, et pendant que 1'on campait
pour la nuit, Celestin s'enfuit avec un pretre de ses amis, et re-
gagna le convent de Majella. II y fut recu tres bruyamment et
on raconta qu'il avait gueri miraculeusement plusieurs malades.
A cette nouvelle, Boniface ordonna a un camerier de s'assurer
de la personne du pape demissionnaire, qui parvint de nouveau
a s'echapper et, durant plusieurs mois, passa de cachette en ca-

Itaynaldi, Annal. ecd., ad annum 1291 ; ad annum 1303; ad annum 1304,
n. 13-15; ad aim. 1306, n. 1; ad ann. 1307, n. 10-11; ad aim. 1309, n. 4; ad ann.
1310,ii. 37-38; ad ann. 1311, n. 25-51; ad. ann. 1312, n. 10-16; ad ann. 1341, n. 84;
F. Koequain, Boniface VIII, dans le Journal des savants, 1375, p. 55-67, 128-139,
185-199; L. Tosti, Storia di papa Bonifacio VIII, e de' suoi tempi, in-8°, Monte
Cassino, 1846; Boutaric, La France sous Philippe le Bel, in-8°, Paris, 1861;
II. Finkc, A us den Tagen Bonifaz VIII,Funde und Forschurigen, in-8°, Miinster,
1902; K. Wcnck, Philipp der Schiine von Frankreich, seine Personlichkeit und
das Urteil seiner Zeitgenossen, in-4°, Marburg, 1905; R. Scliolz, Die Publizistik
zur Zeit Philipps des Schonen und Bonifaz VIII, in-8°, Stuttgart , 1903; d'utiles
documents dans Kervyn de Lettcnhoven, Recherches sw la part que I'ordre de
Citeaux et le comle de Flandrc prirent a la lutte de Boniface VIII el de Philippe le
Bel, dans Memoires de I'Academic royale de Belgique, t. xxvnr. (H. L.)
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chette, en dernier lieu, se refugia dans line foret, ou il trahit par
des miracles son incognito. Tl voulut alors gagner la Grece par
mer; inais le vent rejeta sa barque au rivage, et il fut fait pri-
sonnier a Vieste, au pied clu inont Gargan, par le capitame de
cette ville. Vers la mi-juin 1295, on conduisit Celestin a Boni-
face VIII, avec tons les honneurs dus a son ancienne digmte.
Boniface poussa la condescendance jusqu'a faire construire dans
le chateau de Fumone, pres d'Anagni, une cellule semblable a
celle du mont Murrone. Celestin s'y enferma (mi-aout 1295)
et ne s'y plaignit jainais de la reclusion et de la conduite deso-
bligeante de ses gardiens, qui ne laissaient penetrer jusqu'a lui
que quelques-ims des freres de son ordre. II y vecut rieuf mois,
dans le jeune et la priere, et le dimanche de la Pentecote 1296,
apres sa messe, il ressentit une douleur au cote droit. Les medecins
declarerent le cas tres grave: en effet, Celestin mourut le samedi
suivant, vers le soir, au chant des psaumes (19mai 1296). Aussitot,
des bruits courureiit sur sa mort. Les religieux de son ordre,
qui porterent dans la suite le nom de celestins, montrerent dans
leur chapelle de Colle-Madio le crane, perfore d'un trou, au-dessus
de 1'oreille droite, par le clou qu'un garde avait enfonce dans la
tete du prisonnier. Nogaret et les Colonna aecuserent plus ouver-
tement encore le pape Boniface d'avoir hate la f i n de son prede-
cesseur; mais depuis longtemps les Ada out inontre que ce ne
sont que mensoiiges interesses. Boniface fit eiiterrer le defunt
a Ferentino, dans Feglise de Saint-Antoine, qui clevint aussitot
un lieu de pelerinage ou s'opererent des miracles. En haine de
Boniface, Philippe le Bel, roi de France, decida Clement V a
canoniser Pierre-Celestin (1313). En 1327, on t r ans f e r a le corps
du saint de Ferentino dans 1'eglise des celestins a Aipiilee, ou il
repose encore -1.

Nous avons dit que, pen apres son election, Boniface VI I I
quitta Naples et vint a Borne, ne voulaiit pas rester sous la puis-
sance de la maison d 'Anjou; neanmoins il octroya en fief a
Charles II le royaume des Deux-Siciles. Bon i face fut recu a

1. Ada sanct., t. ivmaii , p. 433, 462 sq., 475 sq., 494 sq.. 524-536; Baronius-
Raynaldi, Ann. ecclcs., ad ann. 1295, n. 11 sq.; Tosti, Sloria di Bonifazio VIII
c de' suoi tempi, 1846, t. i, p. 107 sq., 242-250; Wiseman, Abhandlungen iiber
verschiedene Gegenstandc, t. TU, p. 166; Drumaim, GcschicJite Bonifatius VIII,

1852, part, T, p. 1-6, 14-18.
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Rome avec une allegresse des plus bruyantes. II fut elu senateur,

et on rapporte qu'avant d'etre couronne au tombeau de saint

Pierre, il promit par serment solennel de defendre la foi jusqu'a
la derniere goutte de son sang, de maintenir les principes du droit
canon et, pour la restauration de la discipline, de prendre coriseil
des cardinaux l. II fut sacre et couronne le 23 janvier 1295. Dans
le repas qui suivit, les rois de Naples et de Hongrie (Charles-Martel)
presenterent les mets au nouveau pape, et prirent place eux-
memes parnii les cardinaux 2. Le lendemain 24 Janvier, Boniface

publia sa premiere encycbque, dans laquelle il parlait avec beau-
coup d'elevation de la magnificence et de la puissance invincible
de 1'Eglise. II y racontait en outre 1'histoire de son elevation3.
Cette lettre, adressee a tons les princes et cvf-ques, etait plus ou

moins explicite suivant les destinataires. Ainsi le pape saisissait
deja 1'occasion de recommander a Philippe le Bel de gouverner

avec justice et avec moderation, d'honorer 1'Eglise et ses servi-

teurs et de marcher sur les traces de ses illustres predecesseurs.

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1295, n. 1, 2, ct la note de Mansi
au n. 2.; Potthast, Regest., t. n, p. 1924; Tosti, Sloria di Bonifazio VIII e de suoi
tempi, 1846, t. i, p. 236. Le serment en question est certainement invente : nul
contemporain n'en parle. En outre, Bonii'ace s'y represente comme cardinal-
diacre, alors qu'il etait cardinal-prctre. Enfin de pareils scrments ri'etaient pas
usites.

2. Ces solennites sont decrites avec detail par Jacques Stephancschi, cardinal
de Saint-Georges au Velabre, dans Muratori, Script, rer. Ifal., 1. in, p. 641, et
dans Acta sanct., t. iv maii, p. 463 sq. Le recit d'apres ces auteurs est reproduit
par Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1295, n. 2-7; et Tosti, Storia di
Bonifazio VIII, t. i, p. 83 sq. Quelques-uns croient que Boniface a ajoute la
secondc couronne a la tiare. Cf. Ilefele, Beilrdge zur Kirchengeschichte, Archciol.,
etc., t. n, p. 237.

3. Baronius-Raynaldi, Anal, eccles., ad ann. 1295, n. 7-9; Tosti, Storia di Boni-
fazio VIII, t. i, p. 238 sq. On trouvera la premiere cncyclique de Boniface VIII
dans Reg., n. 1; Archiv fur Literalur- und Kirchengeschichte des Mittelalters,
Freiburg, 1889, t. v, p. 527 sq.; II. Dcniflc, Die Denkschrijt der Kardindle gegen die
beiden Colonna; Siegfried von Ballliausen, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xxv, p. 712; Poema Jacobi Stephaneschi, dans Acta sanct., maii t. iv, p. 462;
Villani, Chron. univ., 1. VIII, c. vi, dans Muratori, Script, rer. Italicarum, t. xm,
p. 348 sq.; Ferretus Vincentinus, Hisloria reruni in Italia geslarum, ix, p. 941 sq.;
Finke, Aus den Tagen Bonifaz VIII, p. 44 sq.; Souchon, Die Papstwalden von
Bonifaz VIII bis UrbanVI, in-8°, Braunschweig, 1888, p. 15 sq.; G. Buschbcll,
Die Professiones fidei der Pcipste, dans Rumische Quartalschrifl, 1896; Die romische
Ueberliefcrung der Professiones fidei der Piipsle, dans Rom. Quartals., 1900,
p. 131 sq. (II. L.)
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[9g5] Le pape priait le prince d 'avoir confiance en lui , ear il I'aimait
depuis loi igtemps, el lui ins iuuai t de recourir a l u i , soil pour ses
affaires, soit pour celles du royaume. Boniface ferait de son mieux
pour satisfaire a tons les desirs de Philippe, autant que Dieu
pouvait le permettrc l. C'etait la premiere ouverture de son
projet de regler le differciid cntre la France et 1'Angleterre, mais
Boni face avait affaire a plus forte partie qu'il n'avait suppose.
Kvidemment, son desir de reconcilier les princes chretiens le
montrait fidele au role de la papaute. II s'y voyait oblige d'ailleurs
]>ar sa charge, et s'y trouvait porte par la misere des temps.
Partoul ou il jetait les yeux, il ne voyait que guerres, preparatifs
militaires et divisions. Un troisieme et puissant motif venait 1'y
])ousser, c'etait la preoccupation de la Terre Sainte, ou les chre-
tiens. eompletement chasses, ne pouvaient etre ramenes qu'avec
les forces unies des royaumes d'Occident. Rien de surprenant si,
dans tons les documents ou il s'occupe de la pacification de
FOccident , Boniface fait allusion a la Terre Sainte.

Le royaume des Deux-Siciles, fief de 1'Eglise romaine, attira
d'abord 1'attention de Boniface. Apres les Vepres sicihenries et
1'expulsion des Frangais (30 mars 1282), Pierre III, roi d'Aragon,
i'ut couronne a Palermo roi de Sicile, au titre de sa femme Con-
stance, fille de Manfred, tandis que les terres du continent res-
terent fideles a Charles d 'Anjou. Le pape Martin IV excommunia
le roi d'Aragon, et donna son royaume a Charles de Valois; rnais
Pierre f u t vainqueur en Aragon et a Naples; 1'aine des lils de
Charles d 'Anjou, Charles II le Boiteux, qui avait succede a son
pere en 1288, fut fait capt'f et resta prisonnier C I I K J ans (1284-
1.289) 2. Le roi Pierre laissait, a sa mort, le royaume d'Aragon a
son fils aine Alphonse III , et la Sicile a son second his Jacques II.
Ce dernier fut couronne a Palerme en fevrier 1286, et la guerre

[2861 continua. II est vrai que Charles, toujours captif, signa en 1287
et en 1288 les traites d'Oleron et de Campo Franco pour recouvrer
sa liberte en cedant la Sicile, mais Martin IV cassa les traites en sa
qualite de suzerain. Et ce fut seulernent lorsque Jacques II,

1. Baronius-Pxaynaldi, Annal. eccleN., ad ami. 1295, n. 10; Tosli, Sloria di
Konifazio VIII, t. i, p. 94, 241; Pollhast, Reg., t. it, p. 1924.

2. La republique do Vcnisc iiifligcait dc scvcrcs puriitioris a tous ccux qui
prenaicnt part a la guerre coiilre Pierre saris une permission s[>eeiale des auto-
riles. C?csl pourquoi le pape la frappa d'une sentence d'ititerdit.

C O N C I L E S — vi — 23
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(in 1201, herila de 1'Aragon apres la inort tie son I'rrre a ine , qu'on put
conclure un nouveau traite sur des bases d iU 'erenles . Jacques

renonga a la Sicile, a condition que le pape aniui lera i t la trans-

mission de 1'Aragon fa i te a Charles de Valois el ( |ue Charles II

accorderait a Jacques la main de sa fille Blanche. Bon i f ace VIII ,

qui soutenait Charles II energiquement l, conl i rma ce traite

(2:1. juin .1295), et promit au roi Jacques, a t i t re d ' indemnite , les

iles de Sardaigne et de Corse, fiefs de 1'Eglise romaitie, occupecs

par les Genois et les Pisans. En retour, Jacques dut promettre de

rendre a son oncle Jacques, ami de la France, le royaume des iles

Baleares et de se reconcilier avec Philippe le Bel, auquel il dispu-

tait la vallee d'Aragny. Le pape crut paci f ier ainsi la Basse-Italic

et une grande partie de 1'Europe; la question de la Terre Sainte

lui paraissait y gagner, d 'autant plus que le roi de France accep-

tait ces combinaisons et que son frere Charles de Valois renoncait

a 1'Aragon 2.

Mais Frederic, frere cadet de Jacques II et gouverneur en

son nom de la Sicile, revendiqua cette ile, Pierre III ayant declare

par testament que, dans le cas ou son second fils heriterait de

1'Aragon, le troisieme aurait la Sicile. Boniface, pour le faire

abandonner cette pretention, lui promit le trone de Constan-

tinople; mais Frederic se fit couronner a Palerme, le 25 mars 129(i.

Le legat charge de negocier avec lui fut expulse et la sentence

d'excornmunication consideree comme non avenue. Aussi, a

1'instigation de Boniface, une guerre eclata centre Frederic, et

meme son frere Jacques d'Aragon y prit part en qualite de « capi-

taine » de 1'Eglise; mais, grace a 1'indolence de ce dernier et a

I'habilete de Frederic et de ses Siciliens, rien ne bougea jusqu'a ce

que Boniface fit appel a Charles de Valois en 1301. Ce prince,

comble d'honneurs par le Sainl-Siege et empereur designe d'Alle-

magne et de Constantinople 3, se decida a faire la paix, le

31 aout 1302, a condition que Frederic, apres avoir epouse Eleonore,

fille cadette de Charles II, serait roi de Sicile, Tile devant apres lui

1. Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad ann. 1295, n. 17-20.
2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1295, 11. 21-28; 1297, n. 25-27.

Les iles Baleares ne furent rendues qu'en 1298. Drumaiin, Ce.wliichte Bonifa-
tius' III, part. I, p. 30 sq.

3. Charles de Valois avait epouse, en 1300, Catherine dc Courtenay, heritiere
de Constantinople, pctilc-fille du dernier empereur latin, Baudouin II; en realile,
Constantinople appartenait depuis 1261 a Michel Paleologue.
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revenir an royaume de Naples. Boniface eonfirma cello conven-

tion qui ne lui plaisait pas trop (12 juin 1303), et reconnut Frederic

cornme vassal de 1'Eglise romaine en echange d'une redevance

annuelle de 3 000 onces d'or1.
Boniface voulut egalement reconcilier Venise avec Genes,

d'autant que la rivalite existant entre ces ports rendait prati-
quenient impossible 1'envoi de secours en Terre Sainte. Les Veni-
tiens elaient disposes a un accommodement, mais les Genois
ne voulurent rien entendre, ni cette annee, ni 1'annee suivante,
el ils poursuivirent la lut te jusqu'eii 1299 2.

11 etait pour le pape d'une importance encore plus grande de

I'nire cesser la guerre entre les deux grandes puissances de 1'Occi-
dent , la France et 1'Angleterre. Nous en avons raconte 1'origine.
Celestin V avait deja l o n l e d 'amener ime reconciliation, le 2 octo-

bre 1294, et Boniface, an inois dc fevrier 1295, deputa a Philippe
le Bel et a Edouard Icr dcnx cardinaux-eveques frangais, Simon
de Palestrina et Berard d 'Alba no (frere de celui qui fut plus tard

Clement V), munis de pleins pouvoirs pour infirmer tous les
traites et alliances qui feraient obstacle a 1'oeuvre de conci-

liation 3.
Les legats traverserent la France et se rendirent en Angleterre,

ou ils arriverent vers le ler juin; mais le roi se trouvant dans
le pays de Galles, ils ne furent recus a Westminster que le 5 aoiit 4.

Pendant ce temps, le pape avait ecrit aux rois d'Angleterre et de
France; 1'ardeur qu'il apportait a ces grands interets fit que
souvent il ecrivit sur le mcme sujet plusieurs lettres le meme
jour . Sa lettre a Edouard d'Angleterre, datee de Velletri, le
28 mai 1295, est particulierement pressante : « Sont-ce la, dit-il,
les iieuvres de piete qui conviennent a ton age avance? as-tu oublie
( [ n e jadis, an temps de ta jeunesse, tu etais plein d'ardeur pour la

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1302, n. 3-7; Potthast, Reg.,
I. u, n. 25265; Drumann, Geschichle Bo?rifatius'VIII, part. I, p. 25-64; Tosl i ,
Storia di Bonijazlo VIII, 1. i, p. 157 sc j . ; L ir , p. 109.

2. Baronius-Raynaldi, Annul, ccdfs., ad ann. 1295, n. 38 sq.; 1296, n. 5; Dru-
marin, Geschichte Bonifalius' VIII, part. I, p. 78 sq.; Tosl,i, Storia di Bonifazio VII /,
t. 11, p. 166.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1295, ri. 41; Potthast, liei;.,
t. IT, p. 1925.

4. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1295, n. 42; Pauli, Geschichle von
filmland, t. iv, p. 100.
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Terre Saiiite? » II le prie el 1 'adjurc, an nom dn Ci i r i s l , do me! Ire
fin a la guerre con Ire la France1 .

Quelques jours auparavant, le 23 mai, le pape avail, envoye
aussi des lettres et des messagers an roi des Remains, Adolphe,

1'engageant aussi a la paix et 1'assnrarit que, du cote de Rome,
on ne iiegligerait rien pour aider 1'empire dans tout ce qni serail
jus te . Boniface anuoiica a cette occasion une trevc d'une annec
entiere a partir de la Saint-Jeaii-Baptiste ". L'arrivee d'une
ambassade envoyee par Adolphe, an sujet de son couronnemenl,

fournit a Boniface 1'oceasiori (27 jni i i ) d 'une exhortation a la paix
et du reproche, dans nne lettre confidentielle, de se mettre

comme un simple cheval ier a la soldo (de 1'Angletcrre) 3. En
memo temps, le pape ecrivit a plusieurs personnages influents de

1'Allemagne d'agir sur 1'esprit d 'Adolphe dans le sens dc la paix 4.
Lorsc[ue, le 5 aout 1295, les deux eardmaux legats furerit adrnis

devant le roi d'Angleterre a Westminster, celui-ci declara ne

pouvoir a lui senl conclure la paix, sans Adolphe d'Allemagne.
11 ne voulait pas entendre parler d 'une treve. Ce ne fut que dix
jours plustard, par un sentiment de profond respect pour Rome,

qu'il se declara pret a interrompre la l u t t e jusqu 'a la Toussaiiil ,
si le roi de France y consentait de son cote 5. Les cardinaux

rcvinrent en France, et, quoiqu'ils ne pussent guere constater
un vif penchant pour la paix, ils continuerent neanmoins, a
Cambrai, a la procurer. Ils proposerent en particnlier la reunion

d 'un congres de la paix auquel prendraient part les ambassadeurs

1. Baromus-tlaynaldi, Annal. ecclos., ad ann. 1295, n. 43; cl apres lui Drumann,
Cesrhidite Boiiifalins' VIII, part. I, p. 118, exposent 1'affaire comme si le pape
n'avait eerit cetle lettre qu'apres les reponscs negatives recues par scs legals
en Anglelcrre. II n'en est pas ainsi, car la reponse reeue par les legals esl du lcr aout,
land is quo la let Ire cst du 28 mai.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad aim. 1295, 11. 44, 46; Potlhast , Reg.,
1. n, p. 1930.

3. PotUiast, J?eg., t. n, n. 24, 114; Dambcrgcr, SyncJiron. Geschichle, t. K I T ,
p. 127, declare arlulraircment quo cettc lettre est une imposture palpable.

4. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1295, n. 44-46; Potlhast, Reg.,
t. n, p. 1930 sq.

5. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1295, n. 42; Bohmcr, Kaiser-
rcgeslen, ad aim. 1246-1313, p. 367, n. 193; Drumann, Gescltichle BonijaliusVIII,
part. I, p. 120. Pour amener les ficrs rois d'Angleterre et de France a conclure
la trevc, les legats ri'avaient pas presenle le decret papal qui la prescrivait. Mais
1 ..> laible Adolphe d'Allemagne rccut Yordre du pape.
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dcs rois dc France, d 'Ang le t e r r e et d ' A l l e m a g n e . Os deux der-
niers souverains acceptaient la proposition; mais Ph i l i ppe le Bel
souleva des difficultcs et fit tout echouer1.

La guerre continua done. Le roi Edouard envoya une f lo t te en
Guyenne pour en chasser les Frangais, et Philippe le Bel fit pri-
sonnier, en 1295, a Corbeil, le comte de Flandre, Gui , vassal du
roi de France et alhe du roi d'Angleterre. L'annee suivante . i l f u t
remis en hbcrte, aprcs qu'il cut renonce (pour la forme) a son
alliance avec 1'Angleterre et laisse coinme otage sa fille Philippine,
f i a n c e e an prince heritier d 'Angleterre2 . En mcme temps, la
France conclut une alliance avec Jean Baliol, roi d'Keosse et
vassal de 1'Angleterre : Edouard lui dcclara la guerre et le detrona 3.

Au milieu de ces cris de guerre, le pape eleva de uouveau la
voix, le 13 aofrt 1290. en faveur de la paix, et ordonua aux rois
de France et d'Anglelerre (ainsi qu'a Adolphe d'Allemagne) de
respecter la trcve annoncee par lui, et qu'il prorogea de deux
nouvelles annees. II obtint des rois de France et d'Angleterre une
declaration par laquclle ils lui laissaient le soiii de retabiir la paix;
enfin il defendit severement au roi d'Allemagne Adolphe de
manifester la moindre hostilite contre la France 4.

685. La bulle « Clericis laicos » et ses resultats.

r9,Q01 ^"es P1>mccs *^e oe temps, en particulier Phdip |>e le Bel et le roi
Edouard, prelevaient en grande partie sur les biens du clerge les
frais de leur guerre et les accablaieiit de redevances ecrasantes;
de plus, ds permetta ient a leurs gens d'imposer le clerge pour leur

1. Kopp, GescJdchte von dcr \Viederliers/ellun« des heiligen roinischcn Reichcs, etc.,
t, T I I , p. 177 sq.; Pauli, Geschiclde von England, t. iv, p. 100; Bohmcr, Kaiscrreges-
le/i, ad aim. 1246-1313, p. 367, p. 194.

2. Sur les consequences et principales liostilites dc Philippe centre la Flandre,
dans le but d'anncxer a son royaumc uu fief en partie francais et en partie allc-
rnand, cf. Kervyn de Lettenhove, Hist, dc Flandre, Bruxelles, 1847, t. n, p. 356 sq.,
surtout p. 371 sq., et Recherches sur la part qit,e I'ordre de Citeaux et le comic, de,
Flandre prirent a la lul.te de Boniface VIII et de Philippe le Bel, Bruxelles, 1853,
dans Memoircs dc VAcademic royale de Belgique, t. xxviu.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad aim. 1296, n. 17; Drumann, GescJii-
chte Bonifatius'VLII, part. I, p. 91 sq., 104 sq., 120; Pauli, Geschichle von England,
t. iv, p. 102 sq.

4. Baronius-Raynaldi, Annul, ccdex., ad aim. 1296, 11. 18-21; Potthast, Reg.,
t. 11, p. 1951.
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propre profit. Le pape, en presence des plaintes repetees que

causait cette situation, apres avoir pris conseil des eardinaux,

promulgua, le 25 fevrier 1296, la celebre Lulle Clericis iaicos,

que plus tard il insera dans son liber Sextus decretalium, 1. Ill,

tit. xxin, I)e immunitate cleric., c. 3, mais sans date. Aussi 1'hesi-

tation sur la veritable date de la bulle s'est-elle prolongee jusqu'a

sa decouverte par Bohmer (25 fevrier 1296), dans le ms. Mcenofr.

/, 1298 1; en voici le resume : « Que les lai'ques soient les ennemis

des clercs, c'est ce que prouvent jusqu 'a 1'evidence (oppido) le
passe et le present. Les lai'ques ne coiisiderent pas qu'ils n'ont

aucun pouvoir sur les clercs et, en general, sur les personnes et les
biens d'Eglise. Ils imposent aux prelats, aux eglises. aux clercs,

tant seculiers que reguliers, de lourdes charges: ils leur extorquent
la vingtieme partie (demi-decime) ou toute autre portion de leurs

biens et revenus appartenant a 1'Eghse, et ils cherchent par tous

moyens a les soumettre a leur pouvoir et a leur domination.
Malheureusement, par crainte de la puissance civile, beaucoup de

prelats et gens d'Eglise tolererit tranquillement ces abus. Pour
y mettre fin, d'accord avec les eardinaux, et par Fautorite aposto-
lique nous ordonnons : Tous les prelats et. en general, tous gens
d'Eglise, moines ou clercs seeidiers qui, sans 1'assentiment du

Siege apostolique, pa vent ou ])romettent de payer a des lai'ques
des impots, tailles, decime ou demi-decmie, ou centierne, ou une
portion quelconque de leurs revenus ou de ceux de leurs eglises, a
titre de subvention ou de pret, de present, de subsides, etc., de
meme, les empereurs, rois, princes, barons, officiers et recteurs,
etc., des villes qui imposent de pareilles redevances, les exigent

et les percoivent, ou s'emparent des depots des eglises apparte-
nant a elles ou a des ecclesiastiques (par exemple, le denier de
Saint-Pierre, etc.), enfin ceux qui concourent a une action de
ce genre, tous ceux-la tornbent eo ipso sous le coup de 1'excom-
munication. Nous frappons d'lnterdit les communautes consen-
tantes, et interdisons, sous peine de deposition, aux prelats e1 a
tous gens d'Eglise, de laisser prelever ces impots sans 1'assenti-
ment expres du Siege apostolique, de les payer, sous pretexte
qu'anterieurement a la publication du present edit on 1'avait

1. Bohmer, Kaiserregeslcn, ad ami. 1246-1313, p. 339, n. 281. La bullo so trouvc
egalement sans date dans Tosti, Sloria di Bonifazio VIII, t. i. p. 255 sq., ct
Dupuy, Actes et preuves, elc., p. 14. Cf. Potthast, Reg., t. n, n. 2429J.
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[9911 P1>omis- J < j U | > a r e i l cas, ceux qui paieroiit et ceux qui recevront
tombent eo i.p,so sous le coup de I'excommumcalion, dont personne

ne pourra absoudre sans pouvoirs speeiaux du Siege apostolique,

sauf a 1'articlc de la inort. Nous sommes decide a ne plus tolerer

cet inique abus du pouvoir civil; de meme aucun privilege royal

(telle la promesse de n'etre jamais excommunie) ne saurait mettre

obstacle a 1'execution du present edit 1. »

Le debut de cette bulle etait parfaitement maladroit. Les

demeles entre clercs et laiques, et plus particuherement entre

clercs et nobles, qui formerent plusieurs ligues hostiles a 1'Eglise,

avaient, il est vrai, souleve frequemment cette plainte dans les

synodes : Laid clericis oppido sunt infesti. On trouve cette phrase

dans les actes des synodes de Ruffec et de Nantes en 1258, et dc

Chateau-Gonticr en 1268; niais ces assemblees signalent 1'ani-

rnosite des laiques contre le clerge conime un signe du malheur

des temps, tandis que Boniface VIII, dormant a ces reproches une

etenduc i l l i m i l e e , incrimine les laiques de tons les temps 2. Ccrtes

il serait triste pour 1'Eglise si cette inimiLie mortelle entre le

clerge et les laiques, au lieu d'une exception, etait un etat normal;

heureusement cette supposition est contraire aux faits histo-

riques. Meme en faisant abstraction des premiers siecles de 1'Eglise

chretienne, on pent dire cju'on trouverait chez la grande majorite

des fideles, mcnie de nos jours, une rcelle sympathie pour leur

clerge. II faut a jouler que le choix de ce t te phrase, impliquarit une

accusation generale et par la froissant tout le monde, parait peu

en rapport avec la digiiite et la prudence du Siege apostolique

et ne peut guere s'expbquer que par une de ces boutades qui

reparaissent, du reste, assez souvent chez 13oniface VIII. Malheu-

reusement la boutade a inline sur toute la bulle. II est surtout

regrettable que Boniface n'ait pas fait ressortir la grande diffe-

[292] rence entre les biens appartenant a 1'Eglise et les fiefs places entre

les mams des ecclesiastiques, donnant ainsi a supposer qu'il voulait

1. Dambergcr, Synchron. Geschichte, t. xn, p. 318, declare cette bulle apo-
cryphc. II pretend que la bulle authentique est perdue; ce qui ne 1'empeche pas,
a la p. 180 sq., de la regardcr comme authentique; il la falsifie lui-meme lorsqu'il
pretend « qu'elle defend d'imposer au clerge de noiweaux impots ». En realite,
la bulle ne distingue pas entre anciens et nouveaux impots.

'2. Clericos laicis infestos oppido tradil antiquitas : quod el prescnlium experi-
ment a lernporinn inanifestc declarant, etc. (II. L.)
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empecher les prelats do r e m p l i r leur role de vassaiix. In lecteur
bienveillant de la b u l l e ("Icricift I a. icon pouvai l , comprendre que le
pape n'avait en vue que les b iens appartenant a 1'Eglise dans le
sens restreint du mot, el, rion les f i e f ' s ; inais Boniface devai t
s'attendre a rie pas l.rouver que de bienveillants lecleurs, et il au ra i t
du, par nne redaction plus precise, prevenir toute interpretation
malveillante. II y a encore d'autres poin ts reprehensibles dans la
bulle. En prineipe, les biens ecclesiastiques propreinent di ts
etaient, il est vrai, exempts de tout inrpol , mais avec le temps on
s'etait convaincu que les clercs devaient, sur leurs revenus, contri-
buer aux charges de 1'Etat, sous la protection duquel ils se trou-
vaient et qui leur assurait tant d'avantages. Le onzieme concile
cecumenique de 1179 (can. 19) avait reconnu le bien-fonde de
cette participation, tout en deplorant les alms auxquels les princes
se laissaient entrainer en exigeant du clerge des subventions
excessives, a tel point qu'il supportait a lui seul presque toutes
les charges; aussi ce concile prescrivit qu'a 1'avenir les biens
d'Eglise ne seraient imposes que si 1'eveque et le clerge en recon-
naissaient la necessite -1. Comme beaucoup d'eveques montraient
a cet endroit une excessive condescenclance vis-a-vis de leurs
princes, Innocent III fit plus : il renouvela, avec 1'assentiment
du douzieme concile cecumenique de 1215 (can. 46),le decret du
onzieme, et reconnut a 1'eveque et an clerge le droit de faire des
dons volontaires, lorsque les charges publiques depassaient les
ressources des laiques. Mais il a jouta , ce qvii etait nouveau 2,
qu'a cause de 1'imprevoyance de plusieurs, on doit deman-
der conseil au pape (consulatur). survcillant supreme de
1'Eglise.

De tout ceci il resulte qu'il etait permis au clerge de faire,
pour subvenir aux charges de 1'Etat, des dons volontaires (dona
gratuita], qui, a vrai dire, 1'etaient souvent assez pen; il etait
defendu aux seigneurs temporels et aux baillis, etc., d'imposer
le clerge sans son consentement. Les princes de cette epoque,
meme Philippe le Bel, reconnurent ce droit; dans un document du
mois de fevrier 1294 (1295, nouveau style), Philippe le Bel declare
sans detour que les subsides votes par Farcheveque de Bourges p293

1. Se trouve aussi dans le Corpus jur. can., Dccrcl. Greg., 1. Ill, tit. XLIX, De
immunifate eccles., c. 4.

2. Dans le Corp. fur. can., loc. cil., c. 7.
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et scs sull'ragarits I'ont etc ex sola gratia el, niera liberahtale; les

princes avaient tan I, de moyens de poser sur leurs prelats qu 'ds

n'etaient guere embarrasses de les conva ine re de la nccessite des

subsides; quant a 1'obljgation de consul te r le [ » a ] > e , e l le fut en fait

generalement omise.

Alexandre IV parait aller pins loin qn'Innocent III et, a pre-

miere vue, on pourrait voir dans son dccret Quia nonnulli de

1260 (in SexLo, 1. Ill, tit. xxm, De immunitale, c. 1) le modele

de la bulle Clericis laicos. Mais nn exameii p lus a t t e a l i f permet

de constater une grande difference en t r e Boniface VI .1 I et ses

predecesseurs.

a) Alexandre IV prohibe seuleinent les redevanccs et les impots

exiges du clerge. mais il ne parle pas dcs dona graluita, l and is que,

d'apres le texte de sa bulle, Boniface defend egalenient les dons

gratuits. Car on 1'a remarque, de memo qu'il ne dist ingue pas

entre fiefs et biens ecclesiasliques proprement dits, de nienie

il ne dist ingue pas entre dons volonla i res et redevances

imposees.
b] \ 1'egard des dons gratuits, Innocen t III recommandait de

consulter le pape; Boniface, au contraire, fait tout dependre d'uiie

permission expresse du Siege apostolique.

c] II y ajoute cette mesure nouvelle qu'en cas de refus de cette

permission expresse, eeux qui accordent et ceux qui levent sur

les biens de 1'Eglise des impots, de quelque nature qu'ils soient,

sont menaces de peines severes. Les papes, ses predecesseurs,

n'avaient jamais ete aussi loin.

d] Les anciennes ordonnances n'etaient dirigees que contre les

officiers laiques. II n'y etait question m de rois ni d'empereurs,

afin d'eviter un conflit immediat; Boniface, au contraire,

s'atlaque directement aux princes, accent ua t i t I res gratuitement

le cote blessant de sa bulle.

(?) La preuve manifeste de la precipitation de Boniface VII I ,

c'est que, peu de mois apres, il jugea oppor tun de publier deux

bulles dans lesquelles il revenait en arriere et ad'aiblissait la bulle

Clencis laicos. Les regies elementaires demandaient que, des

1'origine, la bulle fut redigee de fagon a ne pas necessiter apres

coup des mitigations. Boniface se serait, de cette fagon, epargne

a lui-meme et a 1'Eglise bien des desagrements et de grands

dommages.

[294] Ses legats furent charges de publier iminedialcment en France
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et en Anglelerre la h u l l * ; Clcricis laicos l, cl ce f u t precisement dans
ces deux royaumes que s'eleverent les protestations, tandis que

d'autres princes moins fiers se soumirerit 2. Edouard, roi d'Angle-
terre, decreta, le 3 novembre 1296, dans le parlement reuni a

Bury St. Edmund's, de nouveaux impots extraordinaires pour

continuer la guerre contre la France et centre 1'Ecosse, et la
noblesse ainsi que la bourgeoisie consentirent a payer : la noblesse

ceda le douzieme de ses revenus et la bourgeoisie le huitieme;

par contre, le clerge, auquel on avait demande un dixieme, se
reclama de la bulle Clericis laicos, qui defendait aux clercs de

consentir a de si enormes impots. Edouard prorogea la reunion
au 14 Janvier 1297, pour donner au clerge le temps de changer
d'avis. L'archeveque de Cantorbery, Robert de Winchelsea,

hommc energique et zele pour 1'Eglise, mit a profit ce delai pour
faire publier la bulle dans toutes les cathedrales, et lorsque, le
14 janvier, dans la convocation tenue a Saint-Paul a Londres, la
demande du roi fut renouvelee, les prelats repondirent qu'il

leur etait defendu de consentir a de pareils subsides sans la per-
mission du pape; mais qu'ils etaient prets a ecrire a Rome pour
obtenir le consentement requis 3. On decreta en meme temps
que tout eveque devait faire solennellement publier une sentence

d'excommunicatioii majeure, en la cathedrale et dans les autres
egiises de son diocese, contre tous ceux qui s'attaquaient aux
biens des egiises on qui enlevaient de force quelque chose des
egiises ou autres ed i f i ces ecclesiastiques 4. Le roi, hors de lui,
fit declarer aux eveques que celui d'entre eux qui s'obstinerait
dans cette voie serait mis hors la loi, depouille de tous ses fiefs
laiques, et,sans plus tarder,il commenga a executer ses menaces.
Epouvantes, quelques eveques n'eurent pas le courage de publier
les decisions de 1'assemblee concernant la sentence d 'exoommu-

1. Baronius-llayiialdi. Annal. eccles., ad ann. 1296, n. 22. Raynaldi no donne
que le sens de la bulle, non pas le texte, avec la date du 18 aout. La lettre donnee
par le pape aux legats, pour accompagncr la bulle, portait peut-etre cetto da te
du 18 aout. Cf. Bohmer, Regesten, ad ami. 1246-1313, p. 340, n. 284.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1297, n. 51.
3. Pauli, Geschichle von England, t. iv, p. 110, 111.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1173; Hardouin, Condi, coll.,

t. vn, col. 1197; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1255. Dans le decrot, do rarchcveque
de Cantorbery, la convocation est iiidiquee pour le 14 Janvier 1296, d'apres
1'ancicnne maniere anolaise de commencer 1'annee an 25 mars.
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nicatiori. Us souhaitaient trouver un terrain d'eritente avec le roi.
En consequence, ils provoquerent un synode de plusieurs eveques
anglais, sous la presidence du primal Robert , a Saint-Paul de
Londres, le 27 rnars 1297. Deux avoeats et deux dominicains
entreprirent de demontrer que, nonobstant la defense du pape,
le clerge pouvait, en temps de guerre, aider le roi de ses deniers,
et qu'on ne pouvait excommunier ni le roi rii ses gens, puisque le
roi avait fait appel a Rome pour lui et pour eux. On ne put arriver
a aucune decision et le primat renvo'ya 1'assemblee avec cet
aphorisme : Que chacuri songe a sauver son ame l. Aussitot les
eveques d'Ely et de Salisbury, et 1'archeveque d'York promirent
au roi, avec certaines reserves, la cinquieme partie de leurs reveiius;
d'autres transigereiit dans une mesure differente. Quant aux
prelats qui refuserent, levirs biens furent sequestres, leurs revenus
et leurs chevaux confisques. On vida leurs greniers, et le clerge
inferieur subit le meme sort 2. Le roi Edouard se croyait vainqueur,
mais des complications iiiattendues le rendirent plus traitable.
Les revers des armes anglaises en Gascogne, et 1'invasion des
Frangais dans les Flandres alliees de 1'Angleterre rendirent neces-
saires de nouveaux efforts. Or, une partie notable de la noblesse
et de la bourgeoisie refusa des subsides. Le roi se retourna vers
le clerge, restitua les biens coniisques et proposa la remise en
vigueur des deux magnse chart se sur les libertes el les forets ; ces
deux chartes seraient lues deux fois par an dans l ou l e s les eglises
d'Angieterre, et leur transgression entrainerail rexcommuni-
cation majeure. D'accord avec le roi, les eveques publierent ces
propositions dans un synode de Westminster; et dans une session
celebree le 25 juin 1297, dans le New Temple a Londres, ils pres-
crivirent rexcommumcation dans toutes les eglises de la province
de Cantorbery, le jour de la Toussauit et le jour de Paques, de
quiconque ii'observerait pas les deux chartes en question. Le roi
promit qu'on lie preiidrait rien a personne, sans le consentement
de Tordre auquel il appartenait, et celui qui le ferait pourrait etre
excommunie. 11011 settlement par les prelats, mais aussi par les

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1171; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1195; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1253.

2. On voit par la combien Dambergcr, Synchron. Geschichte, t. ~x.ii, p. 319, sc
trompe lorsqu'il pro I (Mid que le roi Philippe le Bel hit le soul a protester centre
la bxille Clerids laicos.
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clercs mfer ieurs l. DC sou cote, l ' a r e h e v r < | u e de Cautorbery

publia, Je 10 jui l let 1297, u t i e cncycliquc a ses suffragants, pour

leur i'airc connaitre les decisions des deux assemblies du 14 Jan-

vier et du 25 juin, a ins i . que quelques autres ordonnances, et en

recommander 1'observatioii. 11 s'eiuploya aussi a amcncr uric detente

entre le roi el les chefs de la nob'ess • a deini rebelle, et le

10 aout 1297, reunit un autre synode dans New Temple a Londres,

pour deliberer sur les subsides a fournir au roi; on y tomba d'aeeord

qu'on ne pouvait fournir ces subsides sans la permission du pape,

mais on esperait que celui-ci s'y preterait, si, comme ils le deva ie r i l ,

le roi et les prelats lui exposaieiit les e i reonstanees qu'on I r a -

versait 2.

Une revolte survenue en Ecosse sur ces e n l r e f a i l e s , sous Wallace,

rendit le roi d'Angleterre plus conciliant encore; en octobre et en

novembre 1297, il renouvela la magna charta, avec cette nouvelle

concession, qu'a 1'avenir on ne leverait plus d' impot sans 1'assen-

timent du clerp'e, des lords et des communes 3.

Ce fut en France que la b u l l e Clericis laieos rencontra la plus

ardente opposition; car, p lu s que tout autre prince, Philippe le Bel,

par de lourds mipots et de frequentes emissions de fausse monnaic;

oppiimait clercs et lai({iies. Philippe vit dans cette bu l l e une

atteinte aux droits de la couronne , aussi absolus a ses yeux qu'ils

1'ont ete pour Louis XIV. Si Louis XIV a dit : UElat rest mo I 4,

Philippe a repcte et p r a l i < { u e c e t t e formule : Par la plenitude

de noire puissance royale: mais le roi de France etait trop habile

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., \. xxiv, col. 1173, 1174; llardouin, Condi,
coll., t. vii, col. 1197, 1198; Coldi , Concilia, 1. xiv, col. 1255; Pauli, Geschichle
von England, t. iv, p. 116.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., 1. xxiv, col. 1174 sq., 1178, 1179; Hardouin,
Condi, coll., t. vn, col. 1198 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1257 sq.; Pauli,
Geschichte von England, t. iv, p. 117.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1296, n. 23; Drumann, Geschi-
chte Bonifatius' VIII, part. I, p. 167-169; Pauli, Geschichte von England, t. iv,
p. 110-130.

4. Pcu importe qu'il ait formule cot axiome polil iquc : il y a conforme sa vie
ct en a inspire tout son gouvernement. L'axiome a etc raboulissement dc dix
siecles de bon sens et d'experience qui ont fait la France par la collaboration dc
toutes ses lumiercs, de toutcs scs aptitudes, de toutes ses passions, sous 1'impulsion
regulatricc dc la royaute, qui conccutrait la force natioiialc et la transformait
en action. II ne scmble pas qu'a pratiquer une methodc opposee on se soit Irouvc
ni plus fort ni plus heuroux. ( t f . L.)
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})ovir i'aire unc o p p o s i t i o n direelc aux pretentious du pape : il

chercha ct Ironva b ientu t un inoyeii d atteindre le pape a 1'endroit

sensible, Lout en gardaiit les apparences de la conciliation et d'un

/ele ardent pour les interets du pays. Ijn decret du 17 aout 1296

defendit, sous de severcs penalites, de faire sortir de France

sans permission le numeraire monnaye ou en l ingot , les picrrcs

precicuses, les vivres, chevaux, armes, etc. Interdiction egalement

dVnvoycr a 1'etranger dcs traites neo-oeiables eii France, a fin

que 1'ennerni ne put s'eririchir en appauvrissaiit le royaume 1.

1. L'episode capital de ce l l o fin clu xiup siecle allait s'ouvrir. Quelque jugcmcnl

qu'on en porte, on no pout s intcrdire ce l l o remarque. La qucrelle du sacerdoec

el de 1'empire avail rendu lout ce qu'cllo pouvail dormer. Aulour dc Gregoire VII.

d'Alexandrc III et cl'lnnocent III, d'unc part; d'Henri IV, dc Frederic ler ci

d(; Frederic II, d 'autre parl. la lulle avail etc vive el. apres des alternatives diverse*,

les poteiilats allemands : Henri IV, Henri VI, Frederic Barberousse, Frederic I I

ava i en t du coder a la papaute les droils revondiques par dos papes qui dispo-

s:iient do 1'orees mediocrcs et substiluaieiit le plus possible 1'adresse a la force.

Lenv finesse i tal iemio elait venue a bout do la superbo gennai i iquo ct, vers la fin

du x in e sieele. 1'empire allemand ctait un i 'anlome do rniuce consistan(;e. Toutes

oes expedi t ions , cos saesdo villes, ces balailles el cos deroutes provoquent fmaloment

uu souriro. Ainsi cot empire majcstuoux de Charlemagne, eel empire romain d'Occi-

deu t . avoe son roi des Komains que le pape f a i t empereur et cet cmpereur qui

eonf i i ' ine reloetion du pape. tout ccl equilibro trop ingeiiieux a abouti a un
immense gachis. Kt pendant ce temps, iul'atigablcment, depuis Charles le

Cliauvo, les rois do France se sont suceede: dedaigneux de cello couronne impe-

riale dont los obligations ol la cadueile lour repugnent, ils sc tiennent chez eux.

assembleiil villo apres v i l lo , fief apres fief, province apres province, cimentent

tout cela, eonquerant ici, achetant la, aniiexant aillcurs, faisant leur pre carre,
envoyant au Saint-Peri; des subsides en echarige de benedictions, lui insinuanl

parfois — du droil de celui c[ui ouvre sa bourse — des conseils plus pratiques quo

brillants, le laissaril surtout se debrouiller chez lui avcc ses Italiens et ses Allo-

inand's. Apres deux siecles de cctte politique. le roi dc France cst devenu un

porsonnage plus consislaiit que nc le fut aucun empereur d'Allemagne, ct cola s'esl

fa i l si adroiloment qu'on n on sait rien, qu'on lie s 'en doutememe pas. On s'cndouto

si pen que le pape Boniface VIII, habitue comme ses predecesseurs a se mcttro

a 1'aisc avcc les rois dont il s imagine encore pouvoir reprendre ct transferor les

couronnes,— ce qui avcc les empereurs d'Alleniagne se faisait regulierement, avec

ou sans succes, —le pape Boniface s'imaginc avoir aussi bon marche d'un roi de

France et, au premier choc, c'est lui qui restc sur le carreau.

Jusqu'a cc moment, les Capeticns, ne sc scnlaiit pas encore en mcsurc, s'etaient

montres condesccndaiils. A condition do ne pas se declarer trop cxigeants dans

lours pretentions, les papes avaient pu se flatter d'exercer en France une suze-
rainete religicuse, qu'on ne leur contestait pas, doublee d'une preponderance

politique el finaneiere sur laquelle on sentait prudent d'eviter les explications
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trop franchos. I lommes pro voyan l s , les hoinriics d 'E la t capeliens laissaicul Jacurie
romainc cultivcr scs pretentious theoriques en matiere de suprematie; ils savaicnt

qu'un jour viendrait on une explication serait necessairc; ee jour-la, ils

le preparaient depuis longtemps.

Philippe le Bel, dont les gallicaiis out fail un grandiose liomme d'Elat

et les ultramonlains un tragique Croquomilainc, etait, autaut qu'on pcut

y voir a cette distance ou nous sonimes de lui, un prince affable, doux et

pieux. II cut 1'adresse de laisscr impuler a son entourage les mcsures fachcusos
auxquellcs sa politique 1'cntraina, et le peuplc, qui voyail un roi modeste

d'allurcs, chaste, iii colerc ni menteur, n'a pu s'expliquer le eonlrastc outre cos

vertus aimables et les vexations donl il souffrail quo par une trop grand*" faiblessc

pour ceux qui avaicnt la conliance du prince et cxercaient sous son nom le pouvoir.

II est peu probable — encore qu'on n'cn sachc rien — qu'un regne si energique

ait ete preside par un roi debonnaire a 1'exces. Ouand Philippe le Bel devint roi,

il cut bientot 1'occasion dc fairc connaissancc avec son fulur adversaire. Au mois

de mars 1290, Nicolas IV envoya a Paris deux legals, dont Benoil Gaetani, cardinal

de Saint-Nicolas iti Careers Tidliano. Cc qui peut dormer unc mediocre idee de la

penetration de Benoit Gaetani, c'cst que, venant en France pour la deuxieinc

foisy trailer dc grandes affaires, il ne vitct cornprit rien a cctlc royaule concentrce

et vigoureuse, a cclte nation nouvelle, eoiisciente d'elle-meme, de sa force et dc

son droit. En 1290, Benoit Gaetani ct son colieguc avaicnt un bandeau sur les

yeux et cependant on se mettait peu en frais pour faire la conversation avec les

Romaiiis. Des 1'amiee preeedente, Philippe le Bel ecrit a Nicolas IV, qui 1'avait

avert i au sujct d un conflit survenu a Chartres : « Notre Tres Saint-Pere a sans

doutc eu pitie de notre grande jeuncsse. II nous a expose dans ses lettrcs comment,

au rapport de quelques-uns, nous lesons les droits et les franchises dc I'Eglise de

Char I res. C'est une grande joie pour nous dc voir que, quand il s'agit de nous, il
met plus d'empressement a veiller a notre correction, sur un simple soupcon,

qu'a celle des autres rois... II a etc bon prophete, le pauvre truand de noire

royaume qui a dit : « Les exactions des clercs nc cesseront quo lorsqu'ils auront

«epuise le devouement des Francais. » Du 11 au 29novembre 1290, Benoit presida

a Saintc-Genevieve de Paris unc assemblee dont les cahiers formerent la base de

1'ordonnance royalc de 1290 sur les privileges de I'Eglise. Le sujet le plus grave,

celui de la restriction a imposer aux privileges des freres mendiants, fut elude

avec une rare impertinence. Voyant que 1'assemblee allait se separer sans que les

legats aient reduit le privilege, un des hommes les plus venerables de I'Eglise dc

France, 1'evequc d'Amiens, Guillaume dc Macon, interpella le legal : « Sire Benoit,

vous avez reeu du Saint-Siege le pouvoir de revoquer le privilege, » dit-il. Benoit

Gaetani riposta par 1'invectivc suivante : « Eveques, mes freres, je vous rccommande

sire Guillaume, votre procureur, ici present. II s'est donne beaucoup de mal en

eour de Rome contre la bulle et il n'a rien gagnc. II vcut prendre sa revanche

aujourd'hui. Mais il est use, voyez done, par le souci et par la depense. Mainte-

nant ecoutez-moi bien. Nous sommes venu non pour revoquer, mais pour confir-

mer le privilege contre lequel vousaboyez. Le seul mcmbre sain dans 1'Eglise, ce

sont les ordres mendiants. Les maitres de Paris se pcrmcttent d'interpreter un

privilege du pape. Ils supposent sans doute que la com- de Rome 1'a accorde sans
miire deliberation. Mais la cour de Rome a des pieds de plomb, qu'ils le sachent. »

Onsele tint pour dit, niemeon s'en souvint et on nel'oubliaplus. Sur cette assemblee
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On voit ou Philippe voulail cu venir1 . Comme ses predeoesseurs,
Boniface prelevait dans divers pays de la chreiiente des res-
sources a lui accordees, soil pour la Terre Sainte, soit pour defendre
la suzerainete du Saint-Siege sur le royaume des Deux-Siciles 2.

de Sainte-Genevieve, cf. II. Finke, dans Rijmische Quartalachrift, 1895. t. ix,
p. 171 sq.

La bulle Clericis laicos n'etait qu'une cscarmouche. Le roi savait cependant quo,
cello virulentc decretalc repondait a des plainles Ires vivcs venues dc France.
Des synodcs provineiaux avaient vole les subsides reclames, mais, en s 'exoeutant,
ils laissaient des minorites recalcitrantes; collos-ci s'adrcssaient a Rome. Les
eveques, mieiix inslruits que leurs clercs des iiecessites do ee has mondc, so
montraient plus accomniodanls, an grand scandale des csprits entiers. La conduito
<les moincs de 1'ordre do Cileaux, irispiree pcut-elre par des raisons do conscience,
n'en restc pas riioins regrettable. II n'est pas d'injures que cos monies no pro-
diguent aux eveques coupables de consenlir aux taxes des gens du roi : " servi les > i ,
x vendus » sont de simples amenil.es, on fait provision d'iriveetives daas I Aucion
Testament, tout est bon contrc les « cliicns muets >•>, comnic, plus pres do nous,
tout sera bon contrc les « tetcs de vaches » (les eveques lion infaillibilistos). Plii-
lippe le Bel negligca les injures dont il savait Forigine et le prix el imagiiia sa
riposte du 17 aoiit : interdiction d exporter 1'or et 1'argent hors du royauitio.
C'etait frapper au defant de la cuirasse. Les bancjuiers italicns for jneront leurs
eomptoirs. Lc coup avait porte. (II. L.)

1. Ce qui est aussi plaisant que la deconvenue des banquiers i ia l iens , c'ost
1'embarras d'lIcfele, qui no pout pas se i'airc a 1'idee quo le roi dc France 1'ut ba! tu ot
pas content. Hefele est arrive a cette conclusion qucFordonnanceroyale du 17 aout ,
c 'e lai t « une artere de la papaute qu'on allait ligaturer en Franco ». i l l . L.I

2. On rcconnattra qui; la defense de la Terre Sainte ne peut etro mise sur u >
memo pied que la suzerainete problematique des Dcux-Siciles.

Depuis si longtemps que nous voyons les papes revendiqucr la Sicilo. la donner
ct la reprendre, i'aire de cette province la piece principale de leur ecb icp i ie r po l i -
tique, on a pu sc dcmander a quel tilre la papaute s'attribuait ce pays. C'esl
peut-etre en Sicile que nous voyons I'aiurmalion la plus nette des pre tent ious
pontificales noes de la tbeorie de Gregoirc VII. Ce!ui-ci se constitue heri t ier de
1''empire remain et, a ce titre, pretend se placer a la tete do la hierarchic teoclalo.
De la, le droit d'irnposer aux monarchies europeennes, toutes egalement tribu-
taires, un ceim dont la revendication et la requisition oxpliqueut en grande par lie
les cvenemcnts, les liaines, les alliances, les desastres qui rcmplissent trois siecles.
« En 1081, Gregoirc VII mandc a ses legats en France dc prescrire le paiement
annuel d'un denier par maison, nl. unaquxque damns saltern unum deiMriuni
annualiin solvat beato Pelro. C'etait, d'apres lui, une coutume anciemic, car I'em-
pereur Charlemagne, ainsi qu'en Icmoignait un diplomc authentique conserve
dans les archives dc la basilique de Saint-Pierre, centralisait chaque annee douze
cents livres ad servilium aposlolice Scdis, en trois endroits : Aix-la-Chapi^lle, le
Puy ct Saint-Gilles du Rhone. II a joutai t d'aillcurs que Charlemagne, vai iupionr
des Saxons par Fassistance de saint Pierre, lui avait offer t sa conquetc c! avail
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c lab l iun signumdwolionis el liber lalis. Cetle double rcvendication, que Gregoire VII
croit appuyer sur des litres en bonne forme, constitue un ensemble a rioter.
Evidemmonl , le pape considerc que la France ct la Saxc ont el 6 recllemcnt offer I cs
a saint Pierre par Charlemagne ct que le denier dc saint Pierre cst vraimcnt un
signum dcvolionis el liberlatis, un signe de soumission vis-a-vis du Saint-Siege
el d'independaiiee a J'cgard de toute autre puissance. » P. Fabre, Lc Liber ccnsuum
de VKglise romainc, 1892. p. 116 sq. L'etude consaeree par P. Fabrc (ibid., p. 115-
147) aux royaumcs tributaires el vassaux du Saint-Siege, Portugal, Sardaigne,
Sicile, Aragon, Anglcterrc, Irlande, Pologne, Hongric, Dancmark, ne pcut que
confirmer celte opinion. Pour le xin° siecle. memo a nc pas tenir eoinplc des
plaintes de Frederic II, les acles ct les ecrits dc Gregoire IX ct d'lnnoccnt IV
paraissent de nature a lever tons les doules. Frederic II, dans sa cireulaire du
6 dccembre 1227, 011 reponse a I'eiicyclique du 10 octobre 1227, de Gregoire IX,
ecrit a propos dc 1'Eglise romainc : « Les biens ecelesiastiques ne suffisent plus a
son avidite; cllc vcut encore depouiller les princes souverains et se les rend re
tributaries. N'a-t-on pas vu le roi Jean d'Anglctcrrc persecute sans relacbe et
irappe d'anatheme, jusqu'a ce qu'il se fiit soumis envers ellc a 1'hommage et
au tribut... ? Cos homines abatardis osent aspirer a la possession des royaumes et
des empires. » IIuillard-Breholles, Hist, diplomat. Friderici II, t. in, p. 37-50. —
Gregoire IX a Frederic II, 23 octobre 1236 : « II est notoire que Constanlin, a qui
appartenait la monarchic universelle, a voulu que le vicaire du prince des apotres,
qui avail 1'empire du saccrdoce et des ames dans le monde cnticr, cut aussi le
gouvernemcnt du corps dans tout 1'uiiivers. II pensait, en efl'et, que celui-la dcvait
regir les choscs terrestres a qui DIeu avait confie le soin des choscs celestes. C'esl
j>ourquoi il a rcmis a perpeluite au pont i fe roinain le sceptre et les insigries impe-
I'iaux avcc Home ct tout son duche ct 1'cmpirc meme, considerant comme infame
que, la ou le chef de la religion chreticime avait ete institue par 1'cinpereur celeste,
un cmpereur terrestre put exercer aucun pouvoir. Abandonnant done 1'Italie au
Siege apostolique, il s'est cboisi en Grece une nouvclle dcmcure; et depuis, quand
1'Eglise, imposant le joug a Charlemagne, a transfere le siege de 1'empire en
Germanic, quand cllc a appele vos predeccsscurs et vous a sieger sur le tribunal
imperial, quand elle vous a concede, le jour de votrc couronnement, la puissance
du glaive, ellc n'a enlendu diniiiiucr en rien la substance de sa juridiction... Gardez-
vous de meconnailrc le pouvoir qui vous a fait cc quo vous etcs; n'oubliez pas que
les pretres du Christ soiit les percs et les maitrcs de tous les rois, et n'ayez pas la
lemerite de vous fairc juge dc nos actcs, lorsque Dicu s'est reserve a lui seul le
droit de juger le Siege apostolique, au jugemcnt duquel il a subordonne la terre
entiere, aussi bicn dans les choscs cachees que dans les choses manifestos.« IIuillard-
Breholles, Hist, diplom., t. iv, p. 914-923. Au concile de Lyon de 1245, Innocent IV
developpc 1'idee qu'il avait emiseprecedcmment, a savoir, que le pouvoir temporal,
que le pontife tient de la donation de Constantin, n'est quo le signe visible dc
1'empire que le chef de 1'Eglise, en vertu de son office, possede sur le mondc. II
dit, dans unc encyclique publieeunmois environ apres la cloture du concile, aout-
septcmbre 1245 (Regest., dans Bibl. liter, des Vereins in Stuttgart, t. xvi, p. 88) :
« En dehors de 1'Eglise, on ne batit que pour 1'cnfer ct il ii'existc point de pouvoir
qui soit ordonne de Dieu. C'est done mal envisager les faits et ne pas savoir
remonter a 1'originc des choscs, que dc croire que le Siege apostolique n'est en
possession des choscs seculicres que depuis Constantin. Avant lui, ce pouvoir
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C'etait le reveni i de la papaute que Philippe le Bel vouiait tarir.

Une autrc ordonnance dc Philippe interdisait a tout etranger le
sejour en France. Par ce moyca le roi atteignait les legats du

pape, ses nonces, ses queteurs, et tous les Italians auxquels le

pape avail; aceorde des benefices en France1.
Boniface jeta les hauls cris, et repoiidit a 1'ordonnance par la

bulle Ineffabilis, du 25 septembre 1296, que 1'eveque de Viviers

presenta an roi 2. « Entre autres munificences de son fiance,

etait deja dans le Saint-Siege en vertu de sa nature ct de son essence. En succedant
a Jesus-Christ, qui cst tout ensemble le vrai roi et le vrai pretre scion 1'ordre de
Mclchisedech, les papes ont recu la monarchic non seulement pontificale, mais
royale, et 1'empire non seulement celeste, mais terrcstre, Constantin n'a fait que
resigner entre les mains de 1'Eglise une puissance dont il usait sans droit quand il
etail: en dehors d'cllc; et, une fois incorpore dans son scin, il a obtenu, par la conces-
sion du vicaire dc Jesus-Christ, une autorite qui, seulement alors, est devenue
Icgitimc.C'estdans 1'Egliscque sont deposes les deux glaives, embleme des deux pou-
voirs. Celui done qui ne fait pas partie de 1'Eglisc no peut posseder ni 1'un iii 1'autre;
et les souverains seculicrs, en exercant leur autorite, ne font qu'user d'une force qui
leur a etc transmise ct qui demcure dans le sein de 1'Eglise a 1'etat latent et
potcntiel.»

De semblables affirmations entrainaient des consequences trop mcnacantes
pour les princes lai'qucs pour qu'on put s'attcndre a les voir admises et appliquees
sans contestation; ccpcndant, il importe de le reconnaitrc, le point de vue histo-
riquc de la donation constantinienne etait alors admis et sa caducite aujourd'hui
ineoiitestec cut pu fournir des arguments qui n'ont pas etc pioduits. Ce qu'on
adinettait de meme, c'etait la theorie d'une certaine superiorite tie I'ordre spirituel
sur I'ordre tcmporcl, cntrainant pour cclui-ci un dcgre de subordination a 1'egard
do celui-la; la difficulte gisait dans la determination de cc degre, puisque, prati-
quernent, d'un cote on exigeait tout et de 1'autre cote on n'accordait rien. Le
pouvoir nominal de deposcr les rois, de transferor les royaumcs etait devcnu un
pouvoir effectif entratnant des risques qui n'offraicnt rien de rassurant pour les
princes, auxquels s'ouvrait la perspective de renonccr a leurs droits pour se contenter
d'une gerancc analogue a celle qu'cxercaicnt les dynasties successivement appelees
au trone de Sicile. C'est cc qui expliquc comment, en fait, la suzeraincte de la Sicile
etait a pcu pres illusoirc ct sur tout onereuseau Saint-Siege et aux populations qu'on
donnait tantot a un prince, tantot a un autre. Comme la tcrre etait bonne, les occu-
pnnts successifs s'y attachaient, en faisaient leur bien propre et la suzerainete se
red uisait a des affirmations solenncllessuivieslc plus souvcntd'aucunresultat.(H.L.)

1. Cette engeancc s'etait abattue au xie sieclc sur 1'Angleterre, mais les
evequcs en avaient eu asscz vitc raison; alors les rongeurs avaient essaye dc la
France et y avaient pullule. Chaque legat pontifical abandonnait quelques fame-
liques de son cortege. Voila encore une statistiquo instructive qui nous manque,
au moins pour le detail des faits. (II. L.)

2. La bulle Incffabilis amor manquait de serenite; clle qualifiait 1'ordonnance
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1'Kghse a recju, disait le papc, la liberte; elle a sur les peuples le
pouvoir d'une mere sur ses enfants, et on lui doit le respect f i l ia l
du a une mere et souveraine. Qui ne rougirait de la blesser ou de
lui nuire...? Quel bouclier protegera celui qui attaque la liberte de
I'Eghse, pour le defendre du marteau de la force divine pret a le
reduire en cendre et en poussiere? Songe, rnon fils, a ton salut,
ecoute la voix de ton pere. C'est dans ton interet que nous te
conseillons de reflechir. Nous avons appris que, trompe par de
perfides consedlers — c'est ce que nous croyons — tu as public
une constitution qui, sans le dire ouvertement, du moins dans la
pensee de ces coiiseillcrs—plaisea Dieu que ce ne soit aussi dans

du 17 aout d'absurdo, de lyraunique, d'insonsee. Co n'etait d'aillcurs qu'un
prelude, Ilofele a fait un choix discret dans le reste, il a evidcmment oublie
certains passages qui out du fort surprendre Philippe le Bel, par cxemple 1'avertis-
sement de ne pouvoir triompher de rAllemagne, dc 1'Angleterre, de 1'Aragon sans
le secours du Saint-Siege. Quant a la bulle Clericis laicos, il n'cn etait plus question,
on n'y avait rieii compris, c etaient de mediants Francais qui cxpliquaicnt tout
en mal afin de brouiller les cartes. L'eveque de Vivicrs montrerait cela clair conime
le jour. S'il le montra, on n'y vit rien, car les « mediants » coiitinuerent et redou-
blerent, notamment dans le Dialogue entre un clerc et un chevalier et surtout dans
un ecrit anonyme qui eut 1'lionneur d'etre copie dans un registre du Tresor dos
chartcs. C'est une piece remarquable, probablement un essai de response oflicieilo,
calme, grave, prcssaiit; elle debute ainsi, sans titre ni adressc : Antequam essenl
cierici, rex Francis? liabebat custodiam regni sui. « Avant qu'il y cut des clercs, les
rois de France avaieiit deja la garde de ce royaume et le droit de legiferer en vue
de sa securite. De la Tordonnance du mois d'aout... Sainte Mere Eglise, epouse
du Christ, ne se compose pas seulement des clercs; les lai'ques en font partie aussi :
ce n'est pas seulement pour les clercs que le Christ cst ressuscite... II faut que les
clercs contribuent. comme tout le monde, a la defense du royaume; ils y on!
autant d'interet que les lai'ques, car 1'etrangcr, s'il elait vainqueur, ne les mena-
gerait pas davaiitage... XCst-il pas etonnant que le vicaire de Jesus-Christ intcr-
dise de payer le Iribut a (".rsar ct. fu lmino Fanathenic centre le clerge, qui. membre
utile de la societe. aide dans la mesurc de scs forces le roi, le royaume et soi-
meme ? Donner de 1 argent aux jongleurs ct a leurs amis scion, la chair, depcnser
cxeessivement en robes, en chcvaucliees, en banquets et autrcs pompes scculieres,
sans s'occuper des pauvrrs. cela est permis aux clercs. Mais si 1'illicitc lour esl
permis, voici que le lieito lour est defendu. Quoi, les clcrcs se soiit eugraisses des
liberalites des princes, et ils nc les aidcraicnt point dans leurs necessiles ! Mais
ce serait aider IVmiemi, encourir 1'accusation de lesc-majeste, trahir le defenseur
de la chose publique ! »

Afin de lie pas s'en tenir au panegyrique d'Hefelc, voir : F. llocquain, La cour de
Rome et I'esprit de reforme avant Luther, in-8°, Paris, 1893-1897; V. Leclerc ct
E. Kenan, Histoiro litteraire de la France au xive sierle, 2 vol. in-4°,Paris, 1865 :
E. Renan, dans I'Hist. lift, de la France, t. xxvn, et la rcimprcssion intitulec :
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la tieiine !—devait leser et aneantir la liberte de 1'Eglise 1, consti-

tution sans gloire et perilleuse pourtoi, oppressive pour tes sujets

et pour ceux qui jusqu'ici residaient en France. Or, de meme qu'un
pere prend des resolutions pour ses ent'ants, un bon pasteur

rarnene les brebis egarees, un ami devoue donne un conseil salu-
taire, de meme le president du tribunal de I'Eglise rnditante

eloigne ses jus t i c iab les , non seulernent de tout peche, mais me me

de toute apparence de peche : en consequence., nous voulons,
])iiisque, malgre notre mdigmte, nous tenons la place du premier

pasteur Jesus-Christ et que nous te portons une sincere dilection,
([in remonte meme au temps ou nous etions dans un rang moms
eleve, nous voulons remplir avec zele a ton egard notre devoir de
pore, de pasteur, d'ami, etc... L'ame d'un grand prince n'aurait
pas du suivre les conseils des mediants; il n'etait m juste ni utile
de defendre aux etrangers, par une nouveaute inoui'e, de sejourner
c l a n s le royaume ou d'y faire le commerce, etc., ce qui cause uri
tres grand dommage, non pas seulement a ces etrangers 2, mais
aussi a tes sujets 3. Et cependant tes sujets sont ecrases de charges,
si bien que leur amour a ton egard commence a se refroidir. Or

ce lu i qui a perdu le ccrur de ses sujets a beaucoup perdu. Par une
pra t ique licite ou parfois abusive, les princes la'iques ont defendu
pariois r expor t a l ion de divers objets de leur propre pays dans
e e l u ; de l ' ennemi, mais une ordonnauce aussi generale que la

tienue a t temt non seulement tes propres sujets. mais tous les

Eludes sur la politique religieune du regne de Philippe le Bel, 1899; Ad. Franck,
Reformateurs et publicistes de I'Europe. Moyen age et Renaissance, in-8°,Paris, 1864;
Essais de critique philosophique, 1865; M. Laurent, L'Eglise et I'Etat. Moyen age
et Reforme, Paris, 1866; A. Malmstrom, Fjortoiide lirhundradels forsta Kultur-
kampf, in-8°,Lund, 1882; Scaduto, Stato e Chiesa negli scritti politici (122-1347),
in-8°,Firenzc, 1887; Labanca, Marsilio di Padova, in-8°, Padova, 1882; Muller,
Dc.r erste Kampf Ludwigs des Bayern mil der romischen Curie, 1876; Riczler, Die
li/ferarischenWidersach?r der Papste zur ZeitLudwigsdes Baiern.in-S°,Leipzig, 1874 ;
A. Haudrillart, Des idees qu'on se faisait au xive siecle sur le droit d'intervention
du souverain pontife en matiere politique, dans Revue d'histoire et de lilleralure reli-
Sie-uses, 1898, t. in, p. 193 sq., 309 sq. (II. L.)

1. Damberger, Synchron. Geschichle, t. xn, p. 320, a mal compris cc passage
et a cru qu'on avait reproche au pape d'avoir attaque les libertes dc I'Eglise
gallieane.

2. Qui done a ose soutenir quo les documents officiels ne contiennent ricn pour
la psychologic ? (H. L.)

3. La France etait fort peu atteinte (H. L.)
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etrangers 1... Si 1'on a pensc nous comprciidre dans cetle ordon-

nance, ainsi (pie nos freres les prelats, les personnes appartenant
aux eglises et les eglises ellcs-memes, si on a voulu alteiridre rios

reveiius et les leurs 2, ce n'cst pas seuleinent line imprudence,

c'csl unc fohe d'etemlre des mains temeraires sar des choses qui
ne sont ni de ton ressort ni de celui de princes tcmporels. Tu

aurais memo cncouru par la 1'exeommunieation promulgate canonis...

quo tes pieux anccHres ont ev i t ee , que tu aurais du eviter toi-meme,
surtout au moment ou nous deployons un si grand zele pour pro-
teger ton honneur , eelui do Ion royaume, en ecarter tout danger3.

Yraiment, tu n'es guere reconnaissant envers nous et envers
1'Kglise, pour tant de bienfaits a toi et a les ancetres. Tu rends le
mal pour le bien, 1'amertume pour la douceur; considcre ces
royaumes romain, anglais et espagnol qui t'entourent, et tu

avoueras que le moment est mal choisi pour leser 1'Eglise. Sache
done Lien que la simple perte de notre favour et de notre coneours

t 'affaiblirait jusqu'a I'impuissance. Combien plus si tu faisais de
nous et de 1'Eglise tes principaux adversaires... et c'est au moment

ou nous nous occupions de la canonisation de ton aieul Louis
que tu agis de la sorte!... Dans le cas ou la bulle Clericis laico.s

aurait provo([ue ton ordonnance, cette reponse est bien malen-
contreuse, car la bulle confirme simplement des prescriptions

canomques auxquellcs nous ii'avoiis ajoute que des peines centre
les transgresseurs. Nous ii'avons pas ordonne (precise) aux prelats
et clercs de ne fournir aucun subside, pour ta defense, ou pour

ccl le du royaume; nous lour avons sculement present de se pour-
voir de noire permission, sachanl que les gens surchargeaicnt
d'impots eglises et gens d'Kgbse, et craignant le retour de ces
alms dans 1'avenir. Kn realite, tu ii'as pas droit a ces enormes
redevauccs, et le droit divm, tout comme le droit humain, te

fera un reproche, a toi comme a tout autre, decet abus de la force...
Si ton royaume, cc qu'a Dieu ne plaise! en venait a cette grande
extremite, le Siege apostolique ne se contenterait pas de t'aceorder

les secours des prelats et des gens d'Eglise, il rie se contenterait pas
d'en prescrire la levee, il irait jusqu'a sacrifier les calices, les croix et

1. Surtout ceux-ci. (II. L.)
2. Voila 1'avcu. Du moins, a-t-Jl le merite d'etre franc. (H. L.)
3. Allusion aux mouvements que se dormait Boniface pour mettre d'accord

les princes d'Occident a fin de les cxpedier vcrs 1'Orienl. (II. L.)
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les vases sacres,plutot que de laisser supporter quelques dommages
a ce magnifique royaume si cher, oui, le plus cher, an Siege apos-

tolique. Et niaintenant reflechis, fils bicn-aime, que plusieurs rois
sont tes erinemis et ceux de ton royaume. Kst-ce que le roi des
Remains ne se plaint pas de voir en ta possession certaines villes
et pays appartenant a 1'empire, en particulier le comte de Bour-
gogne? Le roi d'Anglelerre murmure, lui aussi, pour certaines
parties de la Gascogne. Ces rois se soumettroiit a une sentence
arbitrale, ils la rcclament. Le Siege apostohque peut-il la leur

refuser? A les entendre, tu as peche contre eux, c'est done au
Saint-Siege a reridre le jugement... Ou'adviendrait-il si, ce qu'a
Dieu ne plaise ! tu oll'ensais ce Siege apostolique et fournissais des

[300] armes a tes ennemis? Nous et rios freres somrnes prets a soufTrir

pour la liberte de 1'Eglise, non seulement les persecutions, la
ruine et 1'exil, mais meme la mort. II parait que certains out dit
que, d'apres nous, eveques et clercs etaient dispenses des services

et redevarices clus par eux comme possesseurs de fiefs, et qu'en
particulier, ils ne devaient plus te donner de chevaux. C'est une

interpretation captieuse de notre ordonnance, ainsi que nous
1'avons deja dit de vive voix a tes familiers. » En terminant, le
pape presse le roi de reflechir et d'ecouter les explications orales

de 1'evcque de Viviers, ce qui le dispensera, espere-t-il, de prendre
d'autres mesures 1.

Boniface reitera ses observations et ses conseils dans une
seconde lettre (Excidat] 2 adressee a Philippe et datee du 30 sep-
tembre. A quoi celui-ci aurait repondu en cestermes dans Tedit^lnie-
quam3 : « Le roi de France a toujours eu le droit de rendre des ordon-
nances pour se defendre des attaques de 1'ennemi; le roi actuel a
done prohibe de faire sortir du royaume a son insu des chevaux,

1. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1296, n. 25 sq.; Tosti, Storia di
Bonifazio VIII e de' suoi tempi, t. i, p. 177 sq., 257 sq.; Dupuy, Actes et preuves,
p. 15.

2. Dans Dupuy, Acles et preuves, p. 23; Potthast, Reg., t. n, p. 1953; cf. Dru-
mann, Gescldchte Bonijatius VIII, Iro part., p. 177.

3. C'est celui dont nous avons parle dans une note precedente; M. A. Baudrillart
y voit une « protestation furieuse », une « insolente reponse ». Qu'on la juge
comme on voudra, question d'adjectifs; quoi qu'il en soit, cette piece remarquable
ne fut pas envoyee. Cf. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, 1861, p. 97,
note 2; Rocquain, L'esprit de reforme avant Luther, in-8°, Paris, 1893-1897,
t. n, p. 242, note 1. (H. L.)
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d e s a r m e s j d e I'argcnt, etc. II voulait savoir Je mot i f de c e L L c expor-
tation et les propnetaires des objets exportes; inais il n'a dcl'eruiu
id aux clercs ni aux la'iques I'exportation d 'ob je t s , si on lui en
fa i t connaitre les motifs. II est snrprenant que le Ills prefere du
pape, le roi d'Angleterre, puisse se permettre con Ire les eglises et
contre les clercs des actes odieux de violence, sans etre menace
d'excommunication. L'Eglise ne comprerid pas que des clercs,

elle comprend des lai'ques, raehetes enx aussi par le Christ. II
existe en faveur des serviteurs de 1'Eglise des libertes et des

inmmnites que le pape n'a pu leur octroyer qu'avec I 'assentiment

des princes temporels; il serait etrange d'en faire usage pour
empecher ceux-ci de pourvoir au salut de leurs Etats. Les subsides
demandes a ceux qui ne sauraient se defendre, pour en ariner

leurs defenseurs, sont bien legitimes. C'est une honte pour le vicaire
du Christ que de defendre d'acquitter le tribut a 1'empereur et de [301
meriacer les ecclesiastiques coupables seulement d'avoir voulu

obeir a la parole du Christ. Les clercs ne doivent point soutenir
1'Etat, mais ils pourront payer des bateleurs, acheter des habits,

donner des fetes mondaines. Le roi honore 1'Eglise et ses servi-

teurs, inais il ne craint rien des menaces des hommes et surtout
les menaces injustes. » Philippe montre qu'il est dans son droit a
1'egard du roi d'Angleterre et du roi des Remains -1.

Dans sa bulle Ineffabilis, Boniface VIII, tout en maintenant
les principes de la bulle Clericis laicos, 1'avait modiflee surtout en

ce qui touchait les devoirs des vassaux; il eut mieux vain
introduire ces temperaments dans la premiere bulle, car les conces-

sions sont chose dangereuse, et, vu les difficultes du temps, double-
ment perilleuse pour le pape. Dans cette lettre Ineffabilis, Boniface
avait cherche a intimider le roi. II lui rappelait qu'environne
d'ennemis, il etait peu aime de ses sujets. Cela pouvait etre vrai,
mais le pape s'illusionnait sur 1'impression que produiraient
ces paroles. Philippe n'etait pas de ceux qu'on intimide, d'ailleurs

ses armes venaient de triompher en Guyenne des Anglais: et
quant a ses sujets, Philippe se chargeait de les faire obeir en leur
offrant la question romaine en guise de distraction. Si, pour une

raison quelconque, on s'abstint d'envoyer a Rome la lettre Ante-

\. Dupuy, Actes et preuves, p. 21; Baillet, Histoire des demelez du pape Boni-
face VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 31; Drumann, Geschichte Boni-
jatius' VIII, Ire part., p. 177; Edgar Boutaric, La France sous Philippe le Bel,
Paris, 1861, p. 97.
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quam, on voulut du moins prouvcr au pape que le clerge de France,
loin d'etre ultramontam,. etait tout en tier groupe autour du roi.
La guerre imminente en Flandre fourriit 1'occasion favorable.
GUI. comte de Flandre, sortant a peine en 1296 de captivite,

prit dc nouveau le parti du roi d'Angleterre, qui, alhe a Adolphe,
roi d'Allemagne, au due de Brabant et a d'autres seigneurs,

-qnoi c0111^11** (decembre 1296-janvier 1297) une coalition contre la
L France. Sur ces entrefaites, Pierre Barbet, archeveque de Reims,

s'adressa an pape, d'accord avec ses suffragants et les abbes de
la province et, certainement, avec Fassentiment du roi, pour lui

exposer la facheuse impression produite en France par la bulle
Clericis laicos a un moment ou le parlement voulait appeler tous
les Francais sans distinction a la defense du royaume. Us ajou-
taient qu'eveques et clercs du royaume n'existaient que par la
protection du roi, et conseillaient au pape d'avoir egard a leurs
obligations et a reflechir sur la necessite de maintenir 1'Eglise

gallicane libre et en bon accord avec le roi. — Une deputation
particuliere devait representer de vive voix au pape 1'opportunite
du retrait de la bulle Clericis laicos l.

Le resultat de cette demarche fut, en fevrier 1297, une nouvelle
attenuation de la bulle Clericis laicos. La reponse aux eveques
contient des lieux communs sur la desertion du comte de Flandre
et les maux de la guerre, avec des eloges pour les eveques qui
soutiennent le roi apres avoir demande la permission du pape.
La bulle Clericis la'cos n'avait jamais voulu dire autre chose. En

temps de necessite, Boniface etait pret a sacrifier les possessions

de FEglise romaine et sa propre vie pour le royaume de France.
La seule condition etait que les subsides accordes par le clerge
de France fussent tout a fait volontaires 2. Le 7 fevrier, Boniface
avait ecrit a Philippe le Bel. Dans la lettre Exiit, il dit : « Tu as
public un edit defendant 1'exportation de 1'argent, etc. S'il ne
s'agissait que de se precautionner contre les ennemis, on n'aurait
rien a dire; mais la tournure du decret est reprehensible,si tu permets

1. Dupuy, Acles et preuves, p. 26; Baillet, Histoire des demelez du pape Boni-
face VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 34 sq.; Drumann, Geschichte Boni-
fatius' VIII, Irc part., p. 178. En revanche, les religieux de Citeaux publierent une
protestation contre le roi et contre les eveques. Boutaric, La France sous Philippe
le Bel, Paris, 1861, p. 97.

2. Baronius-llaynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1297, n. 43-45; la lettre est datec
des derniers jours de fevrier 1297. Potthast. Regesta, t. u, n. 24475.
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d'en appliquer les dispositions a 1'Eglise ct aux gens d'Eghse, a
1'egard desquels tn n'as pas le droit de porter de pareilles defenses.
Je le dis avec donleur, tu aurais encouru I'excoiniiiunication.
Nous t'en avons deja ecrit... tu ne dois pas croirc que nos consti-

tutions aient un sens aussi strict, aussi rigide, aussi mcsquin (sic
strictam, rigidam el avararn interpretalionem} que le pretendent a

tort tes coriseillers. Rends done a 1'Eglise, 6 le plus cher de ines
fils, le respect que tu lui dois; corrige exphcitement, ou laisse
faire le silence sur cette affaire, rendue deplorable soit par ton
fait, soit par celui de tes gens. Si tu n'y niets obstacle
par ton defaut de piete, FEghse t'aidera volontiers de ses

subsides 1. »
La seconde lettre, Romana mater Ecclesia, va plus loin.

« L'Eglise romame, dit le pape, ne veut leser personne... Tu
te plains que, pour la guerre que tu preparais, notre bulle t'a

enleve les subsides du clerge. Comme tout auteur a le droit de
s'expliquer, nous te dirons ceci, autant pour ta tranquillite que

pour celle de tes successeurs. Si un prelat, on clerc de ton royaume,
veut hbrement et sans aucune pression te faire un present ou un
pret, notre bulle ne s'y oppose aucunement, pas meme dans le

cas ou line invitation courtoise et amicale a faire de pareils dons

aurait eu lieu, soit de ta part, soit de la part de tes gens. Inutile de

dire, d'ailleurs, que la bulle n'a pas en vue les redevances aux-
quelles sont tenus les eveques pour les fiefs ou regales qu'ils
possedent. Moiiis encore la bulle comprend-elle les clercs maries
et ceux qui, pour eviter les impots, font mine d'entrer dans la
clericature; enfin, on excepte aussi les cas de necessite dans les-
quels le periculum in mora ne laisse plus le temps de consulter

le Saint-Siege 2. »
Les memes pensees sont exprimees en substance dans une

bulle du 7 mars 1297 aux abbes cisterciens : il n'a jamais etc
dans 1'idee du pape de faire un tort quelconque au royaume et
a 1'Eglise de France. II leur est done permis de secourir le roi dans
la mesure possible, dans tons les cas de necessite, mais surtout

lorsqu'un danger le menace de la part d'ennemis exterieurs

1. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad arm. 1297, n. 46 sq.; Dupuy, Acles ct
preuves, p. 24.

2. Baronius-Pxaynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1297, 11. 49; Potthast, Reg.,
t. ii, n. 24468.
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ou interieurs. Bieii plus, par vine bulle du 12 mai 1297, !e pape

ordonne a tons les convents frangais, a 1'cxccption dc ceux des
chevaliers dc Saint-Jean el dn Temple, de paver le decime an

[304]roil-L Enfin, dans uiie antre bulle datee du 31 juiJlet 1297 (Flsi de

statu}, le pape ordonne que ce sera an roi actuel et aux futurs rois

de France, ages d'an moms vmgt ans, a decider s'il y a cas de

necessite. Si le roi cst mincur , ce sera aux Flats a le consla ler .

Dn reste, en publiant celte constitution, le pape n'a voulu en

aucune faeon amoindr i r les droits du royaume de France 2. Le

pape ecr ivi t encore ( [ue lques autres l e tLres pour calmer Philippe

[tandis ( jue , pour se donner une contenaneej il menacjait de temps

en temps de 1'excommunier, s'il gardait en France 1'argent reuni

pour la Terre Sainte 3. Le roi permit alors d'cmporter eet argent

hors du royaume, suspendant ainsi son ordonnance d'aout pour

un temps, sauf a y revenir a 1'occasion 4. Boniface pronon^a. le

11 aout .1.297, la canonisation de saint Louis, commencee depnis

vmgt-quatre ans °.

1. Digard, Regislres dc Boniface VIII, p. 690, a. 738. C'etait une de-route.
Enlre la bulle Clericis laicos ct la bulle Elsi de slalu, on pouvait mesurer le cliemin
parcouru, mais parcouru a reculons, par le pape. Dans la bulle Romana mater
du 7 fevrier 1297, le mouvemcnt de recul etait a peine indique. Le 28, le pape
accordait la demande des eveques reunis a Paris le lcr fevrier. Le 7 mars, il
donnait aux cisterciens 1'ordre de ballre en rctraitc. En juillct, c'etait la capi-
tulation sans conditions par ces lettrcs pontificales adressecs au clerge. a la
noblesse et au peuple dc France, qui abandoniicnt au roi majeur et, en cas de
minorite, au conseil de rcgcncc, le soin de decider souveraincment quand il y
aura necessile a imposer des levees de decimes consentics par les evcques sans
consulter le pape. La bulle Eisi in statu est une rcnoiiciation formelle et
un desavcu de la bulle Clericis laicos. Pour cclebrer ce bel accord, Boniface
jette a pleines mains les faveurs spirituelles ct tcmporelles sur le roi et ses
conseillers. (H. L.)

2. Dupuy, Actes et preiwes, p. 39; Potthast, Reg., t. n, n. 24549. Dans
Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad aim. 1297, n. 50, la premiere moitie
manque.

3. Baronius-Pvaynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1297, n. 45 fin, 46 commence-
ment, et n. 50 fin; Potthast, Reg., t. n, n. 24468; Drumann, Geschichle Boni-
fatius' VIII, Ire part., p. 181.

4. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1296, n. 32 fin; Drumanii, Ge-
schichte Bonifatius' VIII, Ire part., p. 182.

5. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1297, n. 58-67; Tosti, Sioria
di Bonifazio VIII, in-8°, Monle Cassiiio, 1846, t. i, p. 215 sq., 295 sq.; Potthasl,
Reg., t. n, p. 1965.



L I V R K X X X I X

686. Lutte de Boniface VIII avec les Colonna
et les franciscains.

II est tres probable que la rebellion des Colonna, a Rome et
dans les Etats de PEglise, fut pour beaucoup dans les disposi-
tions conciliantes dn pape envers Philippe le Bel. Dans les inter-
minables intrigues qui precederent 1'election de Celestiri V, le

oardinal-diacre Jacques Colonna dirigeait le parti italien, et son

tieveu Piert e appartenait aussi au Sacre-Collcge. Cette famille

princierc comptait parmi ses membres des laiques distingues; elle

avait une nombreuse clientele d'amis ou de vassaux; outre ses

maisons a Rome, elle posscdait plusieurs villes fortes, des chateaux,

des bourgs, par exemple, Palestrina, Nepi, Zagarolo, etc. Lors(|iie

Celestin songea a abdiquer, les Colonna, dit-on, mirent en d o u l e ,
au debut, la possibilite legale d'une abdication. Cependant, dans

1'election de decembre 1294, ils donnerent leurs voix a Boniface,

qui leur fit peu apres, a Zagarolo, une visite amicale; mais deux
graves dissentiments detruisirent bientot cet accord. Le cardinal
Jacques Colonna, ayant regu de ses freres Matthieu, Odon ct Lan-
dulphe, plcins pouvoirs d'administrer les biens communs, avait
abuse de cette confiance, et, sur les plaintcs de ses freres, le pape
voulut aider ces derniers a defendre leurs droits. D'ou la haine
du cardinal et de son parti. De plus, I'attacliement des Colonna
a la maison d'Aragon leur fit conclure d'abord avec Jacques II,
et ensuite avec son frere Frederic, des alliances qui, malgre
toutes les protestations de fidelite au pape, etaient de veritables
trahisons; en particulier, ils voulaient aider Frederic a s'emparer
par surprise de quelques places fortes dans le voismage de Rome 1.
Les exhortations demeurant vaines, le pape dut, pour sa propre
securite, mettre des garnisons dans quelques villes et chateaux
des Colonna. II semblait, a s'en tenir aux apparences, que ces

places dependaient du jeune Stephane Colonna; en realite, elles
relevaient des deux cardinaux, qui repousserent la demande du

pape, s'eloignerent de la cour et repandirent le bruit d'irregula-
rites graves dans 1'election de Boniface. Le 4 rnai 1297, ils etaient
cites a comparaitre; au lieu d'obeir, ils publierent le 10 mai un

1. Cardinal Wiseman, Papst Bonifaz VIII, dans Abhandlungen uber verschie-
erif Gegensfande, t. in, p. 170 sq.
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e adresse a Boniface et aux ca rd inaux , prouvaut eti treize
points quc 1'abdication do Celestin et {'election du pape Boniface

etaicnt frappees de nullite. Voici leurs arguments l :

1. La dignite papale a ete donnee par Dieu. Or, ce one le supe-

rieur a donne ne saurait etre enleve par 1'infericur.
2. Nul ne pent cnlever a un autrc un pouvoir spirituel qu'il

ne J u i a pas lui-mcme accorde.

3. Le pape ne pent pennettre aux cveques de resigner leur
charge qu'en sa qua l i l e de representant de Jesus-Christ; aussi
1'abdication d 'une d i g m l c super ieure , idle que la papaute, ne
depend en rien de persoiiuages iriferieurs au pape.

4. Le pouvoir le plus elcve accessible a une creature ne pent
etre enleve par d'autres creatures possedant un pouvoir in fe r i eu r .

5. Ni le pape, ni personne ne peut faire ( | u ' un evcA ique ne soil,
plus eveque; a plus forte raison ne peut-on fa i re quc le pape ne
soit plus pape.

6. Le pape est pape de par une loi divine, el non par une loi
d'une creature ou de toutes les creatures; aussi ne peut-il ctre
releve de sa charge par aucune creature.

7. Pour relever d'un vosu, il faut etre supcrieur a cclui qui a
fait le VCEU; or la papaute est le vceu le plus eleve, car le pape le

fait a Dieu lui-meme, aussi Dieu peut seul le relever de ce vceu.
8. Nul ne peut se relever soi-meme d'un vocu.

9. Le pape ne peut etre dispense de ses devoirs par une autorite
superieure, car Dieu seul possede cette autorite.

10 et 11. D'apres saint Paul, le sacerdoce du Christ est eternel,

il doit en etre de mcme du sacerdoce du vicaire du Christ : il
dure autant que sa vie.

12. L'abdication de Celestm est sans valeur, parce qu'on 1'a
procuree au moyen de 1'imposture et de la ruse.

13. Cette abdication fut-elle valable, tels incidents annulent
1'election; en consequence, nous reclamons la convocation d'un
concile general pour que la verite se fasse jour. Si cette assemblee
se prononce pour la validite de 1'abdication et de la nouvelle
election, nous nous soumettrons humblement. Si le concile
reprouve 1'abdication, etc., il veillera a ce qu'on elise canoni({ue-
ment un legitime epoux a FEglise 2.

1. Cf. II. Dcniflc, dans Arcldv, 1889, t. v, p. 509 sq. (II. L.)
2. Dupuy, Actes et prewes, p. 33, 34; Tosti, Sloria di Bonifazio VIII, t. i,
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Les Colonna fireiiL ailicher ce Mernoire aux porl.cs de plusieurs
eglises de Rome et le firent me*me deposer sur 1'autel de Saint-
Pierre; la protection de la France dont ils etaient assures leur

donnait ceLte audace l.

Le jour meme ('10 inai 1297) ou les Colonna lancerent leur
Memoire, et avaiit rneine d'eii connaitre I'existcncc, le pape pubha
la bulle In c.vcelso throno, denoiie,ant les mefai ts des Colonna, et

depouil lant de leurs dignites et benefices les deux cardinaux
de ce iiojn. De p lu s , Jean et Odoii Colonna, neveux du cardinal
Jacques, etaieril, avec leurs descendants jusqu'a la quatrieine
generation, exclus de toute dignite ecclesiastique; les deux cardi-

naux avaient dix jours pour se presenter devant le Siege apos-
tolique et faire leur souniission, sinon leurs biens seraient '
confisques 2.

Le 23 mai, fut publiec la bulle Lapis abscissus, clans laquelle

Boniface fait ressortir la conduite des deux cardinaux Colonna, qui
1'avaient, au debut, reconnu pape, avaient meme participe a sa
consecration, a son couronnement, lui avaient, enfin, pendant
pres de trois ans, rendu leurs devoirs, assistant a sa messe, siegeant
dans ses consistoires et contresignant ses actes. II confirma et
renouvela les peines decretees contre les Colonna, declara les deux
cardinaux Jacques et Pierre et leurs freres Jean, Odon, Agapet,

Stephane et Jacques (surnomme Sciarra], a tout jamais depouiiles
de leurs eglises et biens patrimoniaux, meubles ou iinmeubles, et
de leurs villes, baronnies, chateaux, etc. Ils etaient declares infames
et inhabiles a obtenir toutes dignites, tant lai'ques qu'ecclesias-

tiques. Toute ville qui les recevrait serait frappee d'interdit. La
sentence fut repetee et meme aggravee dans la mesure du possible

p. 275 sq; Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII, Ire part., p. 189 sq ; Baronius-
Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1297, n. 27, 29, 34 sq. Aux arguments des Colonna,
Raynaldi oppose ceux du grand tliomiste, presque contemporairi, Pierre Palu-
danus, qui conclut a la validite de 1'abdication dvi pape.

1. Nous le savons par un document public par Holler en 1843, contenant un
interrogatoire subi par Colonna et d'autres cardinaux en 1311. Dans Abhandl-
ungen der konigl. bayer. Akademie der Wissenschaften, histor. Klasse, t. in,
p. 57, 59.

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 29; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann.
1297, n. 27 sq., le debut manque; Potthast, Beg., t. u, p. 1961; Drumann, Geschi-
chte Bonifatius VIII, Ire part., p. 192; Tosti, Sloria di Boni/azio VIII, t. i,
p, 198-210.
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par une hullo du 21. pullet 1297 l. Les deux cardmaux Colonna

presenterent leur defense dans un r iouvoau Memoire (mainlciiant

perdu) ]nlendite, et ecrivireiit a lous les rois, princes et metro-

polilains de la ehretiente, depeignant Boniface eoiunie heretique,

schismatique et dcst rucleur de F Fghse, reclarnaul onfln la convo-

cation d'un coneile general. Us deputerent specialement au roi de

France, alors sous les murs de Lille qu ' i l assiegeait, Jacques,

prieur dominicam de Sainlc-Sabine a Rome, saus obtemr de

Phi l ippe de serieuses proinesses, ainsi quo 1'assura plus lard le

coni'esseur du roi. Les Colonna furen t , semble-t-d. p lus hcureux

dans la mission eonfiee a leur neveu Thomas de Montenegro 2.

Comnie ils recevaient publiquement a Palestrina les ambassadeurs

de Frederic de Sicile, recrutaienl p a r l o u r des troupes et que

Pierre Flotte vint eu Italic comme amhassadeur du roi de France

pour soutenir leurs interets, Boniface, ne se jugeanl plus en surete

a Home, gagna Orvieto, sur la lidclite de laquelle i lpouvai t eompter;

le 4 septembre 1297, il chargea Landidphe Colonna, qui lui etait

[3081] devoue, de faire la guerre a ses freres et a ses neveux. Une tenta-

t ive de reconciliation echoua, et une nouvelle hulle du pape,

da iee du 18 noveinbre, rcsta sans effet. Le pape fit alors, en

deeembre 1297, pr rcher la croisade contre les rebelles, pro-

uiettant a tons ceux qui y prendraient part les iiiemes favours

spintuelles c j u e pour une expedition en Terre Sainte; les forte-

resses des Colonna fu ren t prises les unes apres les autres, et en

dernier lieu on s'empara de Palestrina, ou s ' e l a i cn t enfermes les

deux cardinaux. Ils furent regus a merci, mais sans etre reintegres,

et durent abaudonner Palestrina, que le pape fit raser Fanriee

su ivan te 3. Dante a dit et on arepete que le eelebre general Gui de

1. Baromus-Rayiialdi, Annal. eccles., ad ana . 121)7, p. 35-40; Tosli, Sloria di
Bonifazio VIII, t. i, p. '210, 279 sq.; Drumann, Geschichte Bonijatius VIII,
Ire part., p. 195. Boniface a public un cxtrait de co long decrel dans son Liber
sexLus, lib. V, tit. in, DC schistnalicis. I^c pape dit lui-memc que cc n'est qu'un
ex trait; aussi faul-il corridor dans cc sens ce que discnt Baronius-Raynaldi, Annal.
eccles., ad ann. 1297, n. 41, ct, Drumann. Geschichle Bonifalius' V I I I , part. I,
p. 197, qui rcgard'cnt co fragment cominc u u e nouvclle bullc.

2. Voyez le documc;i! de 1311 public par lliH'ler dans Ahhandhuigen der konigl.
bajjcr. Academic der Wivamschaften, histor. Klasse. t. TI I , p. 55-58, el p. 47.

3. Palestrina fu t dcl rui te de fond en conible, a Fcxception de la cathedralc.
Le pape notifia celtc vongeanco a la ehretiente. Sur les mines de la ville, il avail
f a i l K passer la charrue et scmcr le sel, comme jadis les Remains avaienl fai l
pour Carthage » (12 ju in 1299). (II. T,.)
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Montefeltro, deja fransciscain, avait conseille au pape de pro-
mettre beaucoup et de tenir tres peu; c'etait, selon lui, le seal
moyen de prendre Palestrina. II aurait pris la precaution de se
faire absoudre a 1'instant de ce criminel conseil. C'est une le-
gende 1. Hofler a conclu, d'uii document du cardinal Frangois
Gaetani, que les Colonna ont du se rendre sans condition et qu'il
n'a pu y avoir eritre eux et Boniface ni traite preliminaire ni
engagements pris 2. Une nouvelle revolte des Colonna fut facile-
inent reprimee et leur valut un traiteineiit plus rigoureux encore.
Leurs biens furent transferes a Landulphe Colonna, aux Orsim
et aux Gaetani, parents du pape. Traques. les Colonna se refu-
gierent aupres de Philippe le Bel et de Frederic de Sicile. Jacques
Sciarra, qui devait acquerir une si facheuse celebrite, fut fait
prisomiier sur les cotes romaines par des pirates francais, qui le
mirent a la chiourme des rameurs, jusqu 'a ce que, au bout de
deux ans, Philippe le Bel, instruit de son maliieur, le rachetat3 .

La severite du pape contre les Colonna et centre Palestrina
fut amerernent blamee, en particulier par les zelateurs francis-
cains. Celestin V, fort de ses sentiments personnels, les avait
proteges et combles de faveur. Naturelleineiit, sous Boniface tout[309]
changea et les frati furent, non sans raisori, d'ailleurs, abaisses.
Les zelatores prirerit done parti pour les Colonna et firent circuler
dans le peuple les plus graves imputations. Un des plus enflamrnes
parmi les ennemis du pape fut Fetrange Jacoponede Todi, ancien
jurisconsulte, qui passa d'une vie tres mondaine a la vie frariciscaine
la plus austere et habita Palestrina. Auteur du Stabat Mater, il
aborda, dans ses invectives sur Boniface, un mode tres different4 .

1. Wiseman, dans Abhandlungen ilber verschiedenc Gegcnstdnde, t. in, p. 177;
Tosti, Storia di Bonifacio VIII, t. n, p. 48, 268-281.

2. Iloflcr, dans Abhandlungen der konigl. bayer. Akademic der Wissenschaften,
hiftt. Klasse, t. in. parl. 3, p. 30, renvoic a un document public par Petrini,
Memorie Prenestinc, disposle in [orma di Annali, 1795, ot cite pour les passages
les plus importaiits par Tosti, op. ciL, t. n, p. 276.

3. Baronius-Rayiialdi, Annal. cedes., ad arm. 1297, n. 41; 1298, n. 22; 1299,
n. 6 sq.; Drumann, Geschichle Bonifatius VIII, Ire part., p. 198 sq.; Papcncordt,
Geschichte der Sladl Rom, p. 333.

4. Al. d'Ancona, Jacopone da Todi, il giullare di Dio del secolo xui, dans Nuova
an/ologia, 1880, Il'c serie, t. xxi, p. 193-228, 438-470; F. Ozanam, Poetes fran-
ciscains, in-8°, Paris, 1852, p. 164-272; QZwres comple/ex, 1855, t. v, p. 131-217,
341-344; A. Tobler, Vila del b. jra Jacopone da Todi, dans Zeilschrift fur roman.
Philologie, 1878, t. n, p. 25-39. (11. L.)
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687. Boniface VIII arbitre entre la France et 1'Angleterre.
Mort d'Adolphe. — Jubile de 1300.

La reception amicale faite en France aux Co.lonna ne contribuait
pas a donner aux rapports entre Rome et Paris, qui s'etaienl
ameliores en 1298, vine orientation definitive vers la paix. On se
souvient que, durant 1'ete de 1296, le pape fit proclamer, entre les
rois de France et d'Angleterre et leurs allies, une treve jusqu 'a la
Saint-Jean 1298, mais la guerre ne s'en poursuivit pas moins
en Guyenne et, en 1297, eclata en Flandre. Cette province presque
entiere fut conquise par Philippe le Bel, dont 1'adversaire, le comte
Gui, fut a peine soutenu par ses allies1. L'Angleterre et la France
negocierenl alors un armistice de deux ans, lequel, grace a Charles [I.
roi de Naples, envoye dans ce but a Paris par le pape, fut signe

le 6 Janvier 1298. Les rois de France et d'Angleterre admirent eette
fois 1'arbitrage de Boniface, mais comme liomme prive, dans leurs dilt'e-

rends. Or, le 27 juin 1298, Boniface promulgua, comme pape,

dans un consistoire public, la sentence portee par Jlenoit Gaetani :

H l^ntre les deux rois regnera desormais une paix prolonde et
eternelle. Le roi d'Angleterre epousera Marguerite, sauir de Phi-
lippe, dont la lille Isabelle, agee de sept ans, epousera le prince

[3101 I^douard d'Angleterre, apres dispense de leur parente assez
rapprochee. Les deux rois se rendent mutuellement leurs acquis i -
tions et prises sur terre et sur mer, en navires ou biens meubles.
Si ces biens ont peri, on fournira une compensation, fixee par nous
si les parties ne peuvent s'entendre. Le roi d'Angleterre conservera,
de ses possessions et fiefs situes en France, ce que nous lui ad ju -
gerons par sentence arbitrale, ou ce qui lui reviendra en vertu
d'un traite conclu librement entre les deux rois. Tons les terri-
toires du roi d'Angleterre tombes aux mains des Francais nous

CJ -1

seront remis, de mcme f j i i e les temtoires frangais tombes an pou-
voir du roi d'Angleterre, nous les occuperons au norn des deux
rois. S'il s'eleve des doutes et des diilicultes sur la distr ibution de
ces temtoires, nous en deciderons. »

Trois ]ours a[)i'es, on envoya aux deux rois des copies de la

1. Sur la guerre de F landre , voyo/ Kervyn de Le t t enhove , Histoire de Flandre,
1847, t. ii, p. 397-409.
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sentence arbilrale; A r n o l d , evcque de Toulouse, representerait
Boniface pour la prise de possession des territoires a restituer.
Le pape declara en proprcs termes au roi de France (3 juillet 1298)

qu'il ne prcndrait de decision que d'accord avec lui, touchant la
delimitation des territoires. La sentence arbitrale n'eii fut pas

moms rrial accueillie a la cour de France, ou Ton accusa le pape
de partialite a Fegard de 1'Angleterre l.

Philippe le Bel aurait pn se plaindre que Boniface cut sanc-

lionne de son autorite p o n t i C i c a l c une sentence rendue en tant

qu'h'omme prive. Cette plaiiite n'est pas formellement exprimee,

meme pas dans Facte ou le roi declara ne plus accepter 1'arbitrage
de Boniface. 11 est d'ailleurs inexact de dire que la lettre du pape
an roi de France fut brulee par le comle d'Artois; on a fait confu-

sion entre ce document et la bulle AuscuUa f i l l 2.
Gui, comte de Flandrc, avait, plus que Philippe, des motifs de

se plaindre de la sentence arbitrale du pape et de la conduite de
son ancien allie, le roi d'Angleterre. Celui-ci n'avait songe qn'a
lui-mcme et le comte de Flandre etait oublie; bien plus,le iiouveau

projet de mariage allait a 1'encontre de celui jadis ebauche
qui unissait la jeunc Philippe de Flandre, sa fille, au fils et
heritier d'Edouard. Gui s'adressa au pape. qui lui repondit que
les affaires du comte de Flandre avec le roi d'Angleterre ne
devaient pas influer sur la paix conclue entre deux grands

royauines 3.
Les relations entre Rome et Paris garderent une apparence

amicale; le 29 decembre 1298, Boniface VI I I s 'excusait sur sa

sante et ses occupations de ne pas venir rendre ^•isite au roi de
France. Le pape etait alors en conversation avec Charles de
Yalois, frere du roi de France, qu'il voulait attirer en Italic pour
lui Conner une armee; projet qui se realisa en 1301. Dans une

seconde lettre du 29 decembre 1298, le pape engage Philippe le
Bel a preter a son frere, pour cette affaire, cent mille petites livres

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, 1861, p. 99 sq., peiicherait a
admcttrc la parlialile, mais aux depens dc 1'Anglctcrre. (II. L.)

'2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1297, n. 42; ad ann. 1298, n. 2 sq.;
Dupuy, Acles et preuves, p. 41; Baillct, Hisl. des demelez du pape Boniface VIII
avec Pliilippe le Bel, Paris, 1718, p. 60 sq.; N. Alexandra, Hist, eccles., seec. xm-
xiv, dissert. IX, art. 1, 8; Drumann, Gesch. Bonifalius VIII, p. 132; Notices et
exlraUs des inanuscrils de la Bibl. imperiale, 1862, t. xx, part. 2, p. 145 sq.

3. Kcrvyn dc Lettcnhove, Hisloire de Flandre, t. n, p. 411-418.
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tournois a porter au compte de FEglise romaine 1. Ces deux lettres 2

furent remises par Raynald, eveque de Vicence, charge, apres la
mort d'Arnold dc Toulouse, de la delimitation des territoires entre
la France et FAngleterre, et de la negociation du trail/; de Mon-
treuil conclu en juin 1.299.

Peu apres, le roi d'Angleterre epousa Marguerite; de France,
ayant obtenu le ler juillet de 1'annee precedente la dispense poiiti-
ficale; inais la reconciliation complete n'eut lieu <[ue plus lard,
apres que Boniface, toujours comrnc homme prive, cut prolonge
la treve jusqu 'au 6 Janvier 1302 3.

[312] Au cours des negociations, Boniface s 'etait entremis eutre
Philippe le Bel et Adolphe de Nassau. Celui-ci etait completement

brouille avec Albrecht, due d'Autriche, et son parti, au point qu'on
1'accuse d'avoir favorise la revolte des barons autrichiens contre
Albreeht, d'avoir soutenu 1'ennemi mortel dc ce dernier, Conrad,

areheveque de Salzbourg, enfin d'avoir recu des subsides de France
et coneu le plan d'une irruption dans le duche d'Autriche pour
rcnverser Albrecht. Mais des la Pentecote de 1 297, a 1'occasion du

couronnement de Wenzel. roi de Bohcme, plusieurs princes mani-
festerent leur meconteiitement de l'administration d'Adolphe, et
delibererent sur les moyens de relever Fernpire. D'autres deli-

berations se continuerent dans la ville de Cadan, en Boheme
(aout 1297), et, soucieux de se renforcer pour soutenir la lutte

contre Adolphe. le due Albrecht se reconcilia avcc Conrad de
Sal/.bourg. Dans une grande assemblee du parti de Habsbourg

1. Une livre dc petits tournois (pawi Iwonenses) egale 15 sehellings (solidi),
ou mi florin (florenus) d'or equivalant a cinq llorins rhenans. Dans un schelling
il y avait 12 parvi luronenses, e'est-a-dire qu'il y avait 180 pan,'i turonenses
dans une livre (libra). II y avail encore le grand tournois (gro.s.s-i luronenses)
doiil dou/.e font une livre.

2. No/ices el cxlrails des niauu-scrils de la Hiblioth. irnperiale, 1. xx, p. 129-132.
3. Uaronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad aim. 1298, u. 2-9; 1300, n. 26; Tosli,

Storia di Boni/azio VIII, t. n, p. 19 sq., 265 sq.; Polthast, Reg.,t. n, n. 24714;
Drumann, Geschichle Bonifalius' VIII, Ire part,, p. 129-134. Ccttc prolongation
dc la treve no s'etendait pas, du reste, a la Flandro. e! cles 1300, le roi Philippe
recommcnca la guerre contre le comte Gui, qui cherclia dc nouveau du sccours
a Rome, et qui, a cctte occasion, reconnut au papc. sur les princes temporels,
une superiorile in temporalibus plus complete que Boniface 1'ait jamais dcmandee.
Les armecs francaises curent cependant le dessus. C l u i fut fait prisonnier une
seconde fois ct son pays considere comme fief vacant et administre par un gou-
verneur francais. Kcrvyn, Iliatoire de Flandrc. 1847. I. n, p. 420, 424 sq.,
604 sq.

C O N C I L E S VI 25
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teriue a Vienne (t'evrier '1.208), on parla de la necessite de deposer
Adolphe au profit d'Albrecht. Wen/el de Boherne. reconcihe
avec son beau-frere, s'employait dans ce sens. Albrecht, favorable
au projet, faisait esperer des marques de sa reconnaissance. On dit

que le parti crut convenable de deputer au pape un oncle du due
Albrecht, pour obtenir son assentiment a la mutation projetee.

Des son retour d'Italic, ce messager montra des lettres du pape
et des cardinaux en favour d'Albrecht; mais elles furent reconnues
I'ausses 1.

Quclques sernaines apres 1'assemblee de Vienne, Albrecht
entama la guerre contre Adolphe (mars 1298); il se dirigea avec
son armee de Vienne vers le Rhin et evita le roi Adolphe qui
voulait lui livrer bataille prcs d'Ulm. II le rencontra au mois
d'avril, en Alsace, sur les bords du Rhin et de 1'Elz, entre Fribouro-
en-Brisgau et Strasbourg; mais une fois de plus, il esquiva 1'action

decisive. Pendant ce temps, le comte de Haigerloch fut tue dans [31
un combat contre Otlon de Baviere (du parti d'Adolphe), a
Oberndorf sur le Neckar. Gerard, archeveque de Mayence, un des
electeurs d'Adolphe, passe a la cause d'Albrecht, convoqua en

qualite d'archichancelier les princes et le roi, le ler mai, a Franc-

fort, puis le 15, en dernier lieu, le 23 juin, a Mayence, pour deb-
berer sur les troubles de 1'empire. Albrecht se rapprocha aussitot

de Mayence avec son armee, vers la mi-juin, et campa a Alzey.
Adolphe le suivit de tres pres; mais, dans la diete de Mayence,
le 23 juin 1298, ce dernier fut depose par les electeurs de Mayence,
de Saxe et de Brandebourg. L'electeur de Mayence representait

1'archeveque de Cologne et le roi de Boheme; 1'electeur de Saxe
representait le comte palatin Louis; Farcheveque de Treves

resta fidele a Adolphe. Les electeurs proclamerent aussitot Albrecht.
Naturellement, ds redigercnt un manifesto exposant les motifs
de leur conduite a 1'egard d 'Adolphe qu'ils accusaient de negliger
la justice, de troubler la paix, d'etre hostile aux princes electeurs,
de persecutor et d'opprimer 1'Kglise et les clercs, etc. Us parlereni
cgalernent des crimes commis par la soldatesque d'Adolphe;

la raison veritable, c'etait la bnisqucrie du prince dechu. A la
nouvclle de 1'evenement, Adolphe el Albrecht en vinrent aux

1. Citron. Colmar., dans Monum. Germ, his!., I. xvn, p. 264; dans Urstilins,
t. u, p. 57; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1298, n. 11. Le messager
envoye a Rome etait Albrecht de Haigerloch-IIohenberg.
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mains, a Gollheim, dans le Palatinat; Adolphe fut vainou et tue
le 2 juillet 1298. Son corps, transporte d'abord dans le monastere
voisin de Rosenthal, fut inhume a Spire. Albrecht fut de nouveau
solennellement elu a Francfort, le 27 juillet 1298. Tous les princes
electeurs prirent part au scrutin, sauf Wenzel de Boheme, qui
erivoya son vote par ecrit. Albrecht fut reconnu de tous, le parti

d'Adolphe disparaissait avec lui 1.
Les electeurs se haterent de faire connaitre 1'election a tous les

feaux dc 1'empire et de 1'annoncer au pape, le priant de maiider
en temps opportun le nouveau roi pour le couronnement imperial.

i'3141 Albrecht demanda au pape de le reconnaitre; mais, avant
le retour de la reponse, il se fit couronner roi d'Allemagne, a

Aix-la-Chapelle, par Wicbold, archeveque de Cologne (24 aout).
A cette occasion, il accorda a Aix-la-Chapelle, qui Femportait
sur toutes les autres villes, a 1'exceptioii de Rome, et a plusieurs

autres cites, princes, comtes, seigneurs, bourgeois, diverses
graces et privileges. Ses electeurs furent particulierement cornbles,
mais le pape annula 1'election, sous pretexte que le meurtrier de
son roi et seigneur ne pouvait devenir roi 2. Cette decision eut
pour effet de rapprocher etroitement Albrecht et Philippe le Bel.
Les deux rois reglerent la question des delimitations des royaumes
et convinrent d'unir leurs families par urie double alliance.
Rodolphe, fils aine d'Albrecht, epouserait Blanche, soaur de Phi-
l ippe, et recevrait au prejudice de ses freres les duches d 'Aulr icbe
et de Styrie avec la Carniole, la Marche et Portenau. Un des
jeunes fils de Philippe, 1'avenir dirait lequel, epouserait une fi i le
d'Albrecht. Au grand mecontentement du pape, les deux rois
eurent, le 8 decembre 1299, une entrevue sur leur frontiere com-
mune, a Quatrevaux, entre Toul et Vaucouleurs, afin de jurer

1. Momim. Germ, hist., Leg., t. n, p. 467 sq; Bohmcr, Regesten, ad ann. 1246-
1313, p. 158, 190-193, 370 sq.; Kopp, Geschichle tier '\Yiederherstellung, etc.,
des heiligen riimischen Reichs, t. in, p. 236 sq., 246, 250-272; Schmid, Der Kampf
um das Reich zwischen Adolf von Nassau und Ilerzog Albrecht von Oesterreich, Tiibin-
gen, 1858; Droysen, Albrechts J. Bemuhungen um die Nach/olge im Reich, 1862.

2. On a voulu conclure dc cette phrase qu'Adolphe etait rnort de la main
d'Albrecht. 11 cst vrai que pendant la bataille ils combattirent un instant corps
a corps; mais ils 1'urent cnsuite separes, et ce fut apres qu'Adolphe rccut des
blessures morlelles portees par le Rheingraf Georges de Slolzenberg et ses ecuyers.
Schmid, Der Karnpf um das Reich zwischen Adolf von Nassau und Ilerzog Albrecht
von Oesterreich, Tubingen, 1858, p. 110, 118.
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cette alliance et ces prorncsses dc mariage 1. On s'occupa aussi de

politique dans cette entrevue, en particulier de 1'acquisition par
la France du royaume d'Aries, et du plan d'Albrecht de rendre

1'empire hereditaire. Mais on n'aboutit a rien : ceux des princes
electeurs venus a Quatrevaux se montrerent tres hostiles a ce
plan, et ce fut 1'originc du disaccord entre eux et Albrecht 2.

Avant qu'on en fut venu aux hostilites ouvertes, ce qui permit

au pape de ne pas menager Albrecht, Boniface institua en 1300
le premier grand jubile connu dans 1'histoire de 1'Egbse 3. DCS IA

1'annee 1299, le bruit courut dans Rome que tout pelerin au
tombeau de saint Pierre, pendant 1'annee 1300, pouvait gagner

une indulgence pleniere. Le pape fit consulter sur ce point les

documents anciens, mais on n'y trouva rien, et la premiere matinee
de la nouvelle annee s'ecoula sans incident. Des I'apres-midi,
une immense foule vint a Saint-Pierre, et le fait se reproduisit
tous les jours pendant deux mois, surtout le 4 fevrier, jour de la
veneration d'urie relique appelee Sudanum ou Veronica. Entre
autres pelerins, on vit un Savoyard age de cent sept ans; presente
au pape, il lui raconta que. cent ans plus tot, son pere, simple

paysan, 1'avait amene a Rome, lui recommandant d'y revenir
au commencement du siecle suivant, s'il vivait encore. On lui
demanda quelle etait rindulgence accordee au peuple a cette
occasion, il repondit qu'on pouvait gagner une indulgence de cent
aris tous les jours de 1'annee. Deux autres vieillards du diocese de
Beauvais soutinrent qu'on accordait une indulgence pleniere.
Apres en avoir delibere avec les cardinaux, Boniface pubha, le
22 fevrier 1300, la bulle Antiquorum fida relatio : « D'apres les
recits dignes de foi a nous faits par des vieillards, de gramles indul-
gences ont Ate accordees (par nos predecesseurs) a ceux qui

\. II n'y cut ccpendant a aboutir quo !<• mariage dc Rodolphc avcc Blanciic;
mais ccttc princessc niourut en mars 1305. Monument. Germ. hisL, Script., t. xi,
p. 6G2; Winkclmann, Ada, t. u, p. 188 sq.

'2. Monum. (term, liisl., Leges, t. n, p. 472 sq.; Bohmer, Regeslen, ad ana. 1246-
1313, p. 199-218; Busson, Die Idee dfs dviifschen Erbreiches unter den ernlen Ilabs-
burgern, dans Sitzungsbcriclilc- der IV". Akad. der Wissenschaflen, philofs.-hislor.
Klassc, 1877, 1. LXXXVIII p. 655 sq.

3. F. Cadeue, De jubikeo conspeclua hisloricus, dans Annal. eccles., 1893,
t. i, p. 33-37, 89-92, 142-144; G. Contest in. Origins-hislorique des jubiles, dans
Revue des sciences ecclexiastiques, 1875, 1V° scrio, t. i, p. 280-295; F. A. Zaccaria,
Dell'anno santo fraltato, opera divisa in IV libri, slorico I'uno..., 2 voi. in-8°, Roma,
1775; Boudinhon, Le jubile de 1901, p, 98-120. (II. L.)
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visitent les basiiiques de Saint-Pierre et de Saint-Paul (durant
1'annee seculaire). Nous confirmons et renouvelons cet usage, de
sorte que tous ceux qui, depuis les dernieres fetes de Noel, prieront
avec esprit de piete dans les eglises des apotres Pierre et Paul et se
confesseront avec des sentiments de contrition, pourront, pendant
cette aiinee seculaire, gagrier une indulgence pleniere. Pour ce
faire, les Romains devront venir au moins une fois par jour a
1'eghse pendant trente ]ours, et les etrangers durant quinze jours. »
Cette bulle causa une profonde joie, et des multitudes affluerent
a Rome, nori seulement de FItalic, de la Sicile et de la Sardaigne,
etc., mais aussi de la France, de 1'Espagne, de 1'Angleterre, de
PAllemagne et de la Hoiigrie. Le celebre historien florentin
Jean Villain, venu a Rome, raconte que, sans compter les Remains,
il se trouvait, en meme temps que lui dans la Ville eternelle, au
moins deux cent mille etrangers. On parla de guerisons miracu-
leuses, etc., et on garda le souvenir d'abondantes offrandes faites
dans les deux eglises designees. A la fin de 1'annee du jubile, le
jour de Noel 1300, le pape etendit la grace de 1'indulgence pleniere
a tous ceux qui etaient morts en se rendant a Rome ou dans la

[31bj viHe; avant d'avoir pu visiter trente fois les deux eglises. Quant
aux vivants qui s'etaient confesses avec les sentiments requis,
mais qui ii'avaient pas encore restitue le bien d'autrui qu'ils
detenaient, on leur accorda un delai jusqu'a Paques pour se
mettre en regie et gagner 1'indulgcnce. Enfin, on refusa la grace
du jubile a ceux qui avaient livre aux Sarrasins des objets prohibes,
ou qui avaient prcte secours a Frederic, tyran de Sicile, ou aux
Colonna x.

Pendant cette annee jubilaire, on envoya au roi de France un
memoire contenant tout simplement le plan d'une monarchic
franchise universelle. Tous les Etats, sans en excepter 1'empire
de Constantinople et les Etats de 1'Eglise, devaient etre annexes
a 1'empire de France.Le papejouirait d'une sorte d'apanage, et tous
les biens immeubles appartenant a 1'Eglise seraient confisques et
secularises 2. L'auteur de ce projet, comnie de beaucoup d'autres
memoires de cette epoque, est probablement Pierre Dubois, avocat

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1300, n, 1-10; Potthast, Reg.,
t. u, p. 1993; Papencordt, Geschichtc der Stadt Rom, p. 335 sq.; Tosti, Storia di
Bonifazio VIII, t. n, p. 67 sq., 282 sq.

2. Cf. Schwab, dans Tubinger theologische Quartalschrift, 1886, fasc. 1, p. 34 sq.
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t

de Coutances. L'ecrit porte en titre : Summaria brevis et compendiosa
doctrina felicis expeditionis et abbreviationis guerrarum ac litium
regni Francorum, et a ete public et explique par M. Natalis de
Wailly 1, qui rapporte ce memoire a 1'annee 1300, puisque 1'auteur
y parle du mariage de Blanche de France (soeur de Philippe le Bel)
avec Rodolphe d'Autriche (fils du roi Albrecht) comme conclu.
Cette union, ayant eu lieu au commencement de 1'aimee 1300,
nous donne le terminus a quo; en outre, 1'auteur du memoire conseille
au roi de France de marier son frere Charles de Valois avec 1'heri-
tiere du trone de Constantinople (Catherine de Courtenay). Or ce
mariage ne fut conclu que dans les derniers mois de 1300. Voila
le terminus ad quern. M. de Vailly veut voir une troisieme indication
chronologique dans la mention des pelerins revenus de Rome
apres le jubile. II s'agit evidemment de 1'annee jubilaire 1300; or,
avec les lenteurs des moyens de communication de cette epoque,
ces pelerins n'ont guere pu etre de retour avant la seconde moitie
de 1'annee. II faut en conclure que le Memoire est de la deuxieme
moitie de 1'annee 1300. Philippe d'ailleurs n'entra pas dans ce 1-3 ]_
plan trop vaste; il lui sembla plus pratique d'annexer peu a peu
les provinces de 1'empire d'Allemagne limitrophes de la France;
nous verrons plus tard Boniface VIII condamner le plan de Dubois.

La joie occasionnee par le jubile s'accrut encore des esperances
congues a 1'egard de la Palestine. Le jeune khan des Mongols,
Kassan, roi de Perse, s'etait empare de la Syrie dans les derniers
mois de 1299, et s'etait montre a cette occasion particulierement
bienveillant pour les chretiens. Le pape aussitot fit une croisade 2,
et Kassan envoya precher des ambassadeurs aux principales cours
de 1'Occident pour stimuler 1'organisation de cette croisade. On
fut persuade qu'il allait planter de nouveau la croix a Jerusalem.
Aussi un grand nombre de chevaliers du Temple et de Saint-Jean
arriverent de Chypre pour combattre avec lui les Mamelucks.
Le roi chretien d'Armenie se joignit a eux; mais comme, malgre
les exhortations pontificales et 1'enthousiasme d'un grand nombre,

1. N. de Wailly, dans Memoires de I'Academic des inscriptions ct bellcs-leltres,
1859, t. xvm, part. 2, p. 435-494.

2. Nous lisons dans Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII, Ire part., p. 250,
cette phrase : « II (Boniface) prescrivit de la maniere la plus expresse aux chefs
de la flottc, le 9 aout 1301, de faire des conquetes au nom du pape el non au
nom du Christ.» C'est un contrcsens ! Le pape ecrit aux croises : Non sua, sed
quse Christi, qusererent. Baronius-Piaynaldi, Annal. eccles., ad arm. 1301, n. 34.
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on n'envoya pas de secours serieux en Terre Salute, les Mamelucks
parvinrent a regagner ce qu'ils avaient perdu et a dejouer les
tentatives de Kassaii l.

Pendant le jublie, le pape, par opposition evidente a Albrecht 2,
nomma au siege recemment vacant de Treves le dominicain Diether,
frere du feu roi Adolphe de Nassau, et le riouvel archeveque,
ennemi naturel d'Albrecht, conclut le 14 octobre 1300, avec les
deux autres archeveques rhenans et le conrte palatin Rodolphe,
une alliance centre Albrecht, « due d'Autriche qui se dit roi d'Alle-
inagne ». Des lors la revolte eclata; mais Albrecht eut pour lui
les villes de I'empire et les engagea a resister par les arnies a leurs

[318] ennemis et aux siens 3. Un document par lequel la ville imperiale
de Toul se place sous le protectorat de Philippe le Bel montre
comment la France savait mettre a profit les divisions qui agitaient
1'Allemagne 4.

D'apres la Chronique de Colmar, au debut de ces tiraillemeiits,
le roi Albrecht demanda au pape de lui venir en aide contre les
princes electeurs 5. Boniface se montra dispose a reconnaitre
Albrecht, contre cession de la Toscane en faveur du patrimoine
de Saint-Pierre6; mais Albrecht s'y refusant, le pape ecrivit, le
13 avril 1301, uric lettre aux archeveques des provinces du Rhin et
une autre aux princes electeurs. II y qualifiait en termes des plus
vifs la conduite d'Albrecht, contre Adolphe, et ordonnait aux elec-
teurs de pubber que les sujets seraient releves de 1'obeissance a
Albrecht, si, dans les six mois, il ne venait en personne a Rome, ou ne
s'y laisait representer pour y repoiidre du crime de haute trahison
contre Adolphe et d'autres mefaits 7. Boniface envoya en meme
temps en Allemagne Angelus, eveque de Nepi, en qualite de legat

1. Drumann, Gcschichle Boni/atius' V'lII, Ire par!., p. 245-252.
2. Cf. aussi le rapport des envoyes de la Flandre, ed i t e par Kervyn de Letten-

hove, dans Memoires de I'Academie royale de Belgique, t. xxvin. p. 78.
3. Bohmcr, Eegesten, ad ann. 1246-1313, p. 223-225, 372, n. 247.
4. Boutaric, dans Notices el exlrails de manuscrits de la Biblioth. imperiale,

t. xx, p. 135.
5. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 268; Urstitius, op. cit., t. n, p. 61.
6. Kopp, Geschichte der eidgeniiss. Biludc, t. in, p. 313; Ficker, Forschungen

zur Rcichs- und liechtsgeschichte Italiens, 1. n, p. 462; cf. aussi Busson, Die Idee
des deutsclien Erbreichs und die Habsbwger, dans Silzungsberichte der k. k.
Akademie der Wissenschaften, t. i.xxxvin, p. 710 sq.

7. Baronius-Pvaynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1301, n. 2; Kopp, Geschichte
der cidgeniifix. Bilnde, t. TTI, p. 315.
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pontifical, pour surveiller J'execulion de scs orclrcs. II chargea
Charles dc Valois, generalissimo des armees pontificales, de la
pacification de la Toscane, province imperiale. II lui aurait meme

laisse entrevoir la perspective de la couronne imperiale 1. Vers la
Pentecote de 1301, le roi Albrecht commenca la guerre centre les

princes electeurs rebelles, et d'abord contre le comte palatin et 1'ar-
cheveque de Mayence, qu'il soumitjauprintemps de 1302, il cnvoya
aussitot, suivant sa demande, des ambassadeurs au pape pour lui
prouver son innocence et 1'assurer de son respect. II protestait
s'etre trou ve a 1'egard du roi Adolphe dans le cas de legitime defense;
d'ailleurs, du vivant de ce prince, il n'avait jamaisaccepte la dignite
royale, se contentant en outre de ne pas la refuser positivement;
il n'avait rien fait pour amener la bataille de Gollheim. C'est a

tort qu'on lui reprochait d'avoir persecute 1'Eglise; les accusations
formulees contre ses gens etaient denuees de fondement. Elu a
I'unanimite par les princes electeurs, son couronnement avait eu
lieu a Aix-la-Cliapelle. II terminait en demandant au pape sa [3191

bienveillance, protestait de son respect pour 1'Eglise romaine et
de sa dispostion a la servir contre ses ennemis 2.

Boniface differa sa reponse, mais dans les derniers mois de 1302,

quand le roi Albrecht cut soumis les archeveques de Treves et de

Cologne, et que la situation entre le pape et la France devint
menagante, le 30 avril 1303, Boniface publia la bulle /Eterni Patris,

qui reconnaissait Albrecht comme roi des Remains et futur empe-

reur, et 1'engageait a rester fidele a 1'Eglise. Entre autres choses,
le pape dit qu'apres la mort d'Adolphe, Albrecht a ete elu par les

princes laiques et ecclesiastiques, qui ont pouvoir d'elire depuis

que le Siege apostolique a transporter Fempire des Grecs aux
Germains dans la personne de Charlemagne 3. Boniface formule

ici, comme dans sa lettre au due de Saxe du 13 mai 1300 4, la meme
these qu'Innocent III dans la decretale Venerabilem; il la repeta
dans son discours au consistoire, ou il developpa en termes tres

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1300, n. 20; 1301, n. 3, 11, 13;
Drumann, Geschichte Bonifalius' VIII, IIe part., p. 53.

2. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 477; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad ann. 1302, n. 18; Bohmer, Regeslen, ad ann. 1246-1313, p. 226-230.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1302, n. 2 sq.; Potthast, Reg.,
t. u, p. 2018; Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 231-233, 342; Kopp,
Geschichte der eidgenoss. Bunde, t. in, p. 319.

4. Kopp, Geschichle der eidgenoss. Biinde, t. in, p. 313.
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energiques cette theorie, que tous les rois de la terrc devaient etre
soumis au roi des Remains ou a Fempereur l.

Par sa lettre du 17 juillet 1303, Albrecht s'empressa de faire

toutes les promesses et concessions qne le pape desirait, exprimant
son devouement dans les termes rnemes employes par le pape.

II se reconnut tenu, vis-a-vis du pape et de 1'Eglise, a la plus grande

[320] reconnaissance et proclama que le Siege catholique avait accorde
a cerLains princes, ecclesiastiques et laiques, le droit d'elire le roi

des Romains appele a 1'empire2. En outre, tous les rois et 1'empereur

l.Ce discours, Ad/uil lernpus quo refulsil sol, se trouvc dans I'edition de Marca,
De concordia sacerdolii el imperil, par Baluzo et Bohmer, a la fin du lib. II, c. m;
en allemand, dans Drumann, Geschichle Bonijatius V I I I , lle part., p. 80 sq.
Cc sentiment du pape, touchant la subordination du roi de France vis-a-vis du
roi des P\.omains, a etc attaque par Noel Alexandra, Hist. Ecclesiae, ssec. XIIT et
xiv, diss. IX, art. 2, q. x.

2. Cette theorie de la cession par le pape du droit d'clcetion aux sept princes
elccteurs est mentionnee pour la premiere fois dans la circulaire des dues de Saxe
du 19 mars 1279 : Compleclens ab olim sibi romana mater Ecclesia quadam quasi
gennana caritate Germaniam... PLANTANS IN EA PRINCIPES lanquam arbores pre-
eleclas et rigans ipsas gratia singulari, illud cis dcdit incrementum mirande po/entie
UT IPSIUS ECCLESIE AUCTORiTATE suFFULxi <,'chit germen clectum per ipsonnn
electionem ILLUM, QUI FRENA ROMANI TENERET IMPERII, germinarent. Kopp,
Geschichte der eidgenoss. Bunde, t. in, p. 295. Puisque le modele de cette lettre
fut envoye aux princes allemands par le pape (Sic eas studeas approbare JUXTA
FORMAM QUAM TiBi... transmittimus, lettre du 21 decembre 1278 : Theiner, Cod.
dipl., t. i, 227), il faudrait attribuer octle idee a Nicolas III, ct, d'apres la
conjecture de Busson (Sitzungsberichte der k. k. Academic der Wissenschaflen,
t. LXXXVIII, p. 670), conclure a 1'existencc du plan d'empire hereditaire au profit
des Habsbourg. Urbain IV ne connait pas cette tbeorie de la cession des droits,
et les paroles d'Innocent III, dans ladecretale si souvent mentionnee, Venerabilem
(P.L., t. ccxvi, col. 1065) : Unde illis principibus jus et polestalern eligendi regem...
recognovimus ut debemus... prsssertim cum ad eos jus et potestas hujusmodi ab
aposlolica Sede pervenerit, malgre leur sens bien apparent, ne se rapportent pas a
cette idee de cession. Le contexte montre clairemcnt qu'Innocent veut simplc-
rnent dire : Le pape cst devenu indirectement la cause du droit d'election, parce
qu'il a fait passer I'imperium des Grecs aux Allemauds, (out comme un prince
qui fondc une abbaye procure aux moines le droit d'elire un abbe. Du reste, il
esl tres probable que c'cst justement ce passage qui a i'ourni a Nicolas 1'occasion
de poursuivrc cette theorie. Cette tbeorie cst indiquee plus clairement encore dans
la lettre de Boniface VIII du 13 mai 1300, au due de Saxe : (Aposlolica Sedes)
...Romanum imperium in persona magnifici Caroli translulit in Germanos, jusque
eligendi Romanorum regem, in imperatorcm poslmoduin promovendum, ceriis
principibus ecclesiaslicis et sccidaribus Scdes ipsa concessit, etc. Albrccht, dans la
lettre mentionnee plus haul (Kopp, GescJdchle der eidgenoss. Bunde, t. in, p. 313,
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tenaienl du Siege aposlolique le poavoir lemporel. En dernier
lieu, Albrecht prometlait au pape fidelite et obeissance, et assistance
pour reconquerir ses possessions. Dans un acte date du meme jour,
le roi d'Allemagne s'engageait a ne nomnier pendant cinq ans
aucun vicaire imperial pour la Toscane et la Lombardie sans 1'as-
sentirnent du pape et a combattre les ennemis de 1'Eglise, ce qui
visait svirt out Philippe le Bel l.

688. Conflit entre Boniface VIII et Philippe le Bel.
Les bulles u Ausculta fill» et « Deum time ».

Des avant ravenement de Boniface \'III, Philippe le Bel avail

decouvert sa politique a 1'egard de 1'Egiise et du clerge. et il n'ad-

mettait pas 1'ingerence du nouveau pape. Abusant d'un abus, le
droit de regale, il s'appropria les revenus de certains dioceses

vacants et ceux des abbayes dites royales; ne se contentant pas

des revenus courants, il s'attaquait aux biens-fonds, faisait couper

les forets et depeupler les viviers. A ce droit de regale il ajouta la
« sauvegarde royale », sur tous les autres eveches et monasteres
vacants, sous pretexte de proteger leurs biens contre toute attaque.
De cette fac.on il put niettre la main sur les biens de toutes les
prelatures vacantes 2.

Un indult de Boniface a Philippe fournit a ce dernier 1'occasion

d'abus non moins criants. Get indult accordait au roi de France,
pendant la duree des hostilites d'une campagne, le droit de percevoir

329), repete presque mot a mot ces idees et d'autres encore du bref du pape.
Le langage de curie qu'il emploie prendrait un sens different dans 1'hypothesc
de Busson citee plus haut. La theorie des princes electeurs prend une tournure
legcndaire dans Ptolemee de Lucques, Continuation du traite De regimine princip.
de saint Thomas d'Aquin, 1. Ill, ch. xix. II raconte que Gregoire V avait institue,
environ deux cent soixante-dix ans auparavant, le college des sept princes electeurs,
ct tanlum durabit, quantum romana Ecclcsia, quss supremum gradurn in principatu
tenet, Christi fidelibus expediens fudicaverit. D'apres Kriiger, Des Ptolomitus von
Lucca Leben und Werke, p. 55 sq., cetlc Continuation aurait ete composee entre
['election d'Albrccht et celle d'Henri VII (1298-1308). Busson, dans Sitzungs-
berichte der k. k. Akad. der Wissenschaflcn, t. LXXXVIII, p. 723, la place avant 1282.

1. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 483; Baronius-Raynaldi, Annal. cedes.,
ad ann. 1303, n. 8-13; Bohmer, Regeslen, ad arm. 1246-1313, p. 325; Kopp, Geschi-
chte der cidgenoss. Biinde, t. in, p. 329 sq.

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, Paris, 1861, p. 69 sq.
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les frui ts de la premiere an nee (fructus primi anni) sur les prevotes,
doyennes, archidiacones et autres prebendes. Des 1299, le pape se
plaignait des exactions auxquclles cette concession donnait lieu,
et vers le meme temps reclamail vivement con Ire la facon Abusive
dont le roi exercait le droit de regale dans les eveehes de Laon et
de Reims. Une autre difliculte surgit a 1'egard de la ville de Lyori.
Depuis le xie siecle, Lyoii apparteiiait a 1'empire d'Allemagne, et
1'archeveque, en qualite de vicaire imperial, y exercait egalement
le ponvoir civil; inais les comtes tie Lyon, de la famille des comtes
dn Forez, et la bourgeoisie lyonnaise s'adresserent a plusieurs
reprises au roi de France, coinme suzerain, lorsque les ordonnances
archiepiscopales leur deplaisaient. L'archeveque et son chapitre
se plaignirent au pape, qui, ancien chanoine de Lyon, ne voulut
pas juger centre le roi et demanda a 1'archeveque et aux bourgeois
de porter le conflit en cour de Rome. La ville de Lyon, d'accord
vraisemblablement avec le roi de France, refusa et 1'affaire restee
pendaiite devint un iiouvcau sujet de dissentiment entre Philippe
et Boniface, destine a etre repris a son heure et a envemmer les
futurs conflits 1.

Un de ces conflits eclata en 1301. Restreint au debut, i l se
developpa rapidement et se tormina par une catastrophe. Deja,
en 1294, Bernard Saisset 2, abbe de Pamiers, avait eu des demeles
avec Philippe le Bel, qui avait cede au comte de Foix la souverairiete
de Pamiers, a laquelle 1'abbe se disait des droits. Boniface donna

1. Haronius-Raynaldi, Aiinal. cedes., ad ami. 1297, 11. 54; 1298, n. 24; 1299,
n. 23, 25; Drumann, Ceschichte Bonifatius' VIII, Ire part,, p. 226-229. Nicolas IV
avail deja, le 18 juillcl 1289, excommunie le bailli frangais Guillaume de Ripperia
de Maeoii, pour ses injustices ct violences inoui'es centre FEglise de Lyon. II
avail menace Philippe de 1'cxcommunication, s'il n'interveiiait pas en eloignant le
b a i l l i el ne donnait pas satisfaction a 1'Eglise. Cf. Regislres de Nicolas IV, p. 243 sq.

2. l iernard Saisset, ne vers 1232, chancelier de Toulouse ct vicaire general
en 126 /i, abbe dc Saint-Antonin vers 1267; eveque de Pamiers, 23 juillet 1295,
niort , en J311. I''.. Cabie, dans Mem. de I'Acad. des sciences de Toulouse, 1887,
1. ix, p. 384-389; F. Combes, De contentionibus Bernardi Saisselli I, Appamia-
rum episcopi, cum Rogeno Bernardo III coinite Fuxensi. 1289-1300, e multis inc-
diiis documcntis, in-8°, Parisiis, 1858; B. Haurcau, dans Uisl. lift, de la France,
1872, t, xxvi, p. 540-547; Martene, Thes. nov. anecd., 1717, I. i , p. 1319-1336;
Ch.-V. Langlois, L'ajfaire de Bernard Saissel, dans Histoirc de France sous la direc-
tion de M. Lavisse, 1901, t, in, part. 2, p. 142 sq.; Vaisscllc, llistoire generate
de Langucdoc, t, ix, p. 216; J.-M. Vidal, Documents sur les origines de la province
eccleniastiquc de Toulouse, dans les Annales de Saint-Louis des Francais, 1901,

t . v. i l l . L.)
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raisori a Bernard Saisset el; prornut 1'abbe a I 'eveehe de Parmers
nouvellcment erige (juillel .1295). On reeonciha le comte de Foix
el 1'eveque, mais le roi resta d'autant plus froisse que le nouveau
siege episcopal avait ete erige saris son avis 1. En 130.1, le pape
envoya 1'eveque de Pamiers en qualite de nonce a Paris, pour
rappeler au roi la croisade projetee2 ; les procedes de 1'eveque ne
purent qu'ajouter a 1'antipathie du roi3 ;aussi , lorsque, sa mission
termmee, Bernard Saisset fut rentre a Pamiers, Philippe le fit
surveiller de pres, et envoya. deux commissaires en Languedoe
enqueter sur des accusations portees contre 1'eveque. Celui-ci,
voyant 1'orage, voulut fair a Rome, mais il fut arrete, conduit a
Paris, mis au secret et ses papiers fureiit examines. Le 24 oc-
tobre 1301. il comparut a Senlis devant ]e conseil; Pierre Flotte.
conseiller intime dc Philippe, soutenait 1'accusation. Divers griefs
formules contre Bernard par 1'eveque de Toulouse et d'autres prelats
furent admis. II avait dit et repete tenir de la bouche de saint Louis
la prediction que Philippe le Bel perdrait le royaume. II s'exprimait
sur le roi en termes injurieux, comme d'un propre-a-rien, descendant
abatardi de Charlemagne, batard lui-mcme, incapable de gouverner,
etc. Enfin Bernard avait voulu provoquer des troubles dans la
province de Toulouse et deposseder le roi de ses droits sur la ville
de Pamiers. Le conseil jugea Bernard passible de prison et cle
privation de sa charge; mais comme de pareilles mesures contre les
clercs n'etaient pas de la competence d'un tribunal seculier, et
1'eveque ayant decline la competence de 1'assemblee, le roi annonca
1'envoi d'ambassadeurs au pape, et commit Bernard a la garde de
son metropolitian, 1'archeveque de Narbonne, qui le mettrait dans
1'impossibilite de nuire. Craignant d'assumer une trop grande
responsabilite, IMiilippe voulut eviter autant que possible de paraitre
tenir uii eveque en prison; il ordonna done de le mettre sous la
garde des clercs 4.

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1295, n. 52; Drumann, Cesr.hichtK
Bonifatius' VIII, Ire part., p. 160 sq.; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, 1846,
t. i, p. 170.

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, 1861, p. 103.
3. II est faux que le roi 1'ait fait emprisonner a cette epoquc, au rnepris du

droit des gens. Cf. Marca, De concord, sacerd. el imp., lib. IV, c. xvi, 2, et
Drumann, Gcschichte Bonifatius' VIII, IIe part., p. 6.

4. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1301, n. 26 sq.; Drumann,
Geschichte Bonifatius' VIII. IIe part., p. 4-12; Boutaric, La France sous Philippe
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Drumann a monlre quo le roi de France n'envoya pas alors

Pierre Flotte au pape. Ce qui avail pu faire admettre 1'opinion

eoritraire, c'est que Boniface apprit ce qui venait de se passer par

Bernard Saisset lui-meme ou par une lettre de son metropolitan!.
Quoi qu'il en soit, il est certain que le pape manda a Philippe le Bel

(5 decembre 1301) son indignation et lui ordonna de remettre ;inme -
diatement I'evcque en liberte et de lui rendre tous ses biens

confisques.
Dans une seconde lettre, le pape ordonna a 1'archeveque de

Narbonne de rendre immediatement la liberte a Bernard Saisset,

malgre les ordres contraires du roi, et delui perinettre de se rendre a
Rome -1. Le meme jour, Boniface VI I I ecrivit a tous les eveques,
chanoines, docteurs en theologie et maitres on droit canon et en
droit civil de France : « II sait, et cux aussi, sans doule, que le roi
Philippe et ses gens oppriment, lesent et mal l rai tent de diverses
manieres les prelats, les eglises el gens d'Eghsc, de meme que
les nobles, les communes et le peuple. D'accord avec les cardi-
naux, il mande vers lui ses correspondants et ordonne qu'au

[324] plus tard, le ler novembre 1302, les eveques, docteurs el
maitres susdits viennent en personne le trouver, les chapitres
devant se faire representer j iar des procureurs; comme on les

sail devoues au roi, qui, de son cote, les affectionne, le pape
desire leurs conseils pour decider eiisuite ct regler ce qui lui parai-

tra plus avantageux a 1'honneur de Dieu et de 1'Eglise, pour la
l iberte de 1'Eglise, la rel'orme du roi et du royaume, la repres-
sion des abus et 1'etablisseinent d'un sage gouvernement. » Le pape
terminait en disant qu'il invitait le roi a comparaitre en per-

sonne, 011 par des representants. Les abbes de Citcaux, de Cluny, de
Premontre, de Saint-Denis et dc Marmoutier regurent ces invita-
tions. Le pape avait pousse la precaution jusqu'a definir la maniere
doiit auraient a s'excuser ceux qui ne pourraient se rendre pres de
lui. Quelques docteurs et maitres de Paris etaient cependant auto-
rises a rester dans cette ville pour y continuer 1'enseignement -.

le Bel, p. 103; Tosti, Sloria di Bonifazio V I I I , 1. n, p. 124-127; Dupuy, Hisloire
du dijferend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1655, p. 621-662,
a consacre un appendicc special a 1'affaire de Bernard Saisset.

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccl.es., ad ann. 1301, n. 28; Tosti, Sloria di
Bonifazio VIII, t. 11, p. 128.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1301, p. 29; Dupuy, Acles et
prewes, p. 53, 54; Drumaiin, Geschichle Bonifatius' V I I I , IIe part., p. 15.
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La veille, 4 decernbre .1.301, Bon i f ace avail signe la hulle Salvator

nnindi, par laquelle tous les privileges accordes au roi de France,
pour le temps de guerre et la defense du royaume, lui etaient
retires a raison de Tabus qu'il en avait fait pour opprimer 1'Eglise

el, le clerge, et aussi parce que la guerre etait terminee. II se montrait
dispose a quelques concessions, et par la lettre (Nuper ex ration a-

bi/ibus} du 5 decembre jointe a la bulle, il exhortait Philippe a
prendre en bonne part ces mesures auxquelles le Saint-Siege no

s'etait arrete que pour le bien general l.
La meme date du 5 decembre .1301 se lit cu tote de la celebrc

bulle Ausculta fili. Clement V fit plus lard ell'acer plusieurs passages
de cette bulle dans 1'exemplaire des archives pontiflcales; mais
comme la bibhotheque de Saint-Victor en possedait un exemplaire

complet et sans rature, nous mettrons entre parentheses dans la
traduction les passages que [la condcscendante sagesse de] Cle-

ment V fit ell'acer. On verra satis pome que c'etaient les passages
les plus offeiisants pour Philippe le Bel 2.

Voici la bulle : « Ecoute, tres eher fils, les prescriptions de ton [325

pere; prete 1'oreille de ton eoeur aux enseigiiements du maitre qui
represente la personne du seul Maitre et Seigneur; accepte avec

docilite les exhortations de la sainte Mere 1'Eglise et sois attentif
a les mettre en pratique (pour revenir d'un coaur repentant a

Dieu dont tu t'es eloigne par negligence ou par suite de mauvais

conseils, et te coiiformer devotemejit a ses prescriptions et aux

1. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad aim. 1301, 11. 30; Dupuy, Actes et
preuves, p. 42; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. n, p. 128, 298; Druinann,
Geschichle Bonifatius' VIII, IIe part., p. 17, 18. Pour repondrc au desir mariifeste
par Philippe le Bel, Clement V fit plus lard delruire la bulle Salvalor mundi
dans les archives pontiflcales. Mais il s'en trouva une copic dans un nianuscrit
de la bibliotheque de Saint-Victor a Paris. Cf. Bulaeus (Boulay), Hist, universitalis
Paris., t. iv, p. 5; Spondanus, ad ann. 1301, 9; Noel Alexandre, Hist, eccles.,
sxc. xui, xiv, diss. IX, art. 2; PoLlhast, Reg., t. n, p. 2006.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1301, p. 31 sq., domic une copic
dc 1'cxcmplaire rature; mais a I'annec 1311, p. 33-34, il donne les passages raves.
Le texte complet se trouve dans le Bullarium magnum, Luxb., 1730, t. ix, p. 121;
Dupuy, Actes et preuves, p. 48, et Bulaeus, Historia universit., t. iv, p. 7. Dans les
pieces justificatives, Tosti, Storia di Bonifacio VIII, t. 11, p. 299, n'a domic
que la bulle raturee. Dans son texte au contraire (p. 129 sq.), il traduit la bulle
enliere, mais il omet les passages les plus violents; ceux, par exemple, ou le pape
Boniface compare Philippe le Bel a une vipere aveugle ou a 1'idole de Baal. H
etait facile a Tosti, apres de telles omissions,di1 declarer que la bulle etait moderre
(p. 131).
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notres). Oui, c'est a toi que s'adresse noire diseours, sur loi que

1'amour paternel se manifeste, a toi que nous prcsentons le doux

seiudeta Mere. Apresetrene une seconde fois par le saint bapteme...,

tu es entre dans i'arche du veritable Noe, hors de laquellc nul rie pent

etre sauve, c'est-a-dire dans 1'Eglise cathoiique, 1'unique epousedu

Christ, dans laquelle le vieaire du Christ et successeur de Pierre

possede la primaute. A lui ont etc remises les clefs du royaume

du ciel, il se trouve done etabli par Dieu juge des vivatits et des

rnorts, et sa mission est de sieger sur le trone de la justice pour

chasser tout ce qui est mauvais. Le chef de eetle epouse est le

pape remain, et elle n'a pas plusieurs chefs, comme un monstre,

car elle est sans souillure, etc. (Voici , rnon fils, pourquoi je suis

force de te tenir ce langage. Ma lg re nos faibles merites, Dieu nous a

etabli sur les rois et sur les royaumes x. 11 nous a impose le joug

de la servitude apostolique 2, pour arracher et detruire, edifier et

planter, affermir ce qui vacille, guerir ce qui est malade, retrouver

ce qui est perdu, etc., en son nom et d'apres ses ordres. Ne te laisse

done pas persuader, tres cher fils, que tu n'as pas de superieur et

que tu ne dois pas te soumettre au chef de la hierarchic ecclesias-

tique. Celui qui pense de la sorte est un insense, celui qui le sou-

tient obstinement est un mecreant et n'appartient pas au bercail

du bon Pasteur. Quoique notre devoir soit de veiller au salut tie

tous les rois et de tous les princes, nous dcvons cependant rempbr

a ton egard les obligations de notre charge avec d'autant plus de

sollicitude que, dans les diverses situations ou nous nous sommes

[3261 trouve, nous t'avoris toujours airne d'un amour paternel, toi,

tes ancetres, ta maison et ton royaume; nous ne pouvons et ne

devons faire autre chose que de te faire connaitre clairemerit ce

qui, en toi, offense les yeux de la justice divine et nous afflige :

1'oppression dont tu te rends coupable vis-a-vis de tes sujets, les

torts que tu causes aux eglises, aux clercs et aux laiques, le mecoji-

tentement que tu suscites par ta condui te tyrannique vis-a-vis

des pairs, comtes, barons et autres nobles, des communes et du

peuple du royaume. Nous t'avons deja a phisieurs reprises engage

affectueusement a te corriger... Mais nous constatons avec tris-

tesse que tu as accumule les fautes et qu'elles te sont devenues

une habitude. En voici des exemples : Quoiqu'il soit clair et

1. Jer., i, 10. Texto souvcnt cite de la papaule.
2. Allusion au litre servus servorum Dei.
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fonde en droil que Ic pape possede le pouvoir supreme et principal
sur toutes les digiiiles, personals, benefices, canonicals et prebendes
vacants et que tu no peux les dormer; que nul ne pent oblenir ces

charges par la col la t ion sans 1'assenlimenl du Siege apostolique;
lu ne veux cependanl pas accepler les collations fai tes canom-
quemeril par ce Siege aposlolique, et lu pretends qu'elles ne
sauraient primer les liennes. Tu le fais juge dans la propre cause;
lu es en me me lemps accusaleur el juge, el si tu le crois lese par

quelqu'un, lu refuses avec dedain de le denoncer aux juges com-
pelents ou a nous, rneme lorsque 1'accuse esl d'Eglise. Tu ne per-
mels pas la reclamation conlre les abus el exactions provenant de

ton fait ou du fait de les gens, el In elends, aumepris de la justice,
les mains cupides sur les biens et les droits de I'Eghse. Tu fais

comparailre devanl ton tribunal des prelats el aulres ecclesias-
liques pour des affaires personnelles ou pour des droits et des

biens qu'ils ne liennenl pas en fief de loi; lu les persecutes, lu
leur imposes des dimes, quoique les lai'ques n'aienl aucun pouvoir
sur les clercs. Tu ne permels pas d'employer le glaive ecclesias-

lique conlre les oppresseurs des clercs, lu empeches les superieurs
ecclesiasliques d'exercer leur juridiclion sur les monasleres et

eglises que tu as pris sous ta proteclion. Tu as lellement appauvri
par les exactions FEglise de Lyon, qui n'appartienl pas a Ion
royaume el dont nous connaissons les privileges, pour en avoir etc

chanoine, qu'elle ne peul plus s'en relever. Tu pergois dans une

proporlion injuste les revenus des eglises cathedrales vacanles,
que lu I'adjuges en vertu du droil de regale; ce qui devrail clre

protege est enleve, les bergers sont devenus loups, elc. Les clercs,
el non settlement ceux de Ion royaume, mais aussi les etrangers

el les clercs de passage, ne peuvent emporter de France leurs biens
rneubles. Nous ne dirons rien de la falsificalion des monnaies l '-
el aulres exaclions donl lu le rends coupable vis-a-vis de les
sujets. Ces series de plainles sont parvenues nombreuses jusqu'a

nous, ce sont choses connues du monde enlier. Les Eglises de

France, jusqu'ici florissanles dans la liberle et le calme, sont
deveiiues les Iribulaires, ainsi qu'en lemoigne le cri de douleur que

1. Sous saint Louis, une once d'argerit donnait 2 livres 16 sous; sous Philippe
le Bel, on la fit monter jusqu'a 8 livres 10 sous. Les monnaies n'avaieiiten realite
qu'un tiers de leur valour nominale. Cf. Drumann, Geschichle Bonifalius' VIII,
lle part., p. 165.
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leur arrache une insupportable persecution. Tu sais quo pour
tout eeci nous nous sommes deja souvent adressc a Dieu et a toi,
esperant ton amendement; mais, semblable a une vipere sourde,
tu n'as pas prete I'oreille1. Apres cela, nous aurions le droit d'en
venir aux armes, de saisir le carquois et les arcs; inais nous avons
voulu te prevenir avant de le faire, afin que, ecoutanl de rneillcurs
conseils, tu evites la sentence de punition... De peur qu'un trop
long silence ne nous rende nous-meme complice de tes 1'autes,
que Dieu ne nous demande compte de ton ame, que le som que
nous devons avoir de toi (custodia tui) en vertu de notrc charge
apostolique ne devienne pour nous une cause de perdition, nous
inspirant de notre amour paternel et apres en avoir delibere avec
nos i'reres, nous avons invite a se rendre aupres de nous, avant le
ler novembre, les eveques de France, les abbes de Citeaux, de
Cluiiy, de Premontre, de Saint-Denis et de Marmoutier, ainsi que
les chapitres d'eglises cathedrales de ton royaume, les maitres en
theologie, en droit canon et en droit civil, et quelques autres
ecclesiastiques de France, afin de nous concerter avec ces per-
sonnes qui ne sauraient t'etre suspectes, qui te sont, au contrairc,
agreables, qui t'aiment et aiment ton royaume, afin de nous
concerter, dis-je, avec maturite, sans precipitation, sur les ques-
t jons susdites et sur d'autres encore, et de prescrire ce qui
importe pour la correction des defauts, pour le salut et la bonne

[328] administration du royaume 2. Si tu crois qu'il s'agit d'affaires qui
te concernent, tu pourras I e rendre en personne a cette assemblee,
ou t'y faire representer par des envoyes munis d'instructions
precises, mais si tu n'y parais pas et si tu n'y envoies personne,

1. Ac adeo laboraviinns in. clamando, quod raucx sinl fades fauces noslrse;
sed lu vclul at>[>is s/irda ohliu-asli aiireft luas. Ce dur langagc perd cepcndant de sa
rudessc lorsqu'on sc souviont que ce sont des citations de la sainte Ecriture,
employee souvent dans cette bulk1. Laboravi damans, rauav factso sunt fauces
mex (Ps. LXVIII, 4); Sicuf aspidis surdse et obturantis aures suas (Ps. LVII, 5).

2. Dambcrger, Synchron. Geschichte, t. xn p. 394, ecrit: «Boniface VIII n'etaitpas
si simple de dire carivmeiit au roi que le concile etait convoque pour ccs mo tifs, c'est-a-
dire centre lui et ses gens.» Et plus loin :«Oncomprerid que Philippe, de meme quo
tout autrcroi auqurl on aurait eerit dans cesens, cut pris le parti de ne pas envoycr
de deputes a ce concile, mais cut regarde, au contrairc, cette assemblee comme
une reunion coupable du crime de lese-majcste. » Dambergcr, d'ailleurs, nic sans
prcuvc 1'authenticite de la bulk; .AuscuUa f i l l . Et commc elle est authentique,
il suit que Daniborgcr. (!ans son attaque conlre rloniface, depasse en violence
les gallicans.

C O N C I L E S VI 26
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on passera outre aveo 1'aide de Dieu... Quelques-uns disenl, pour
t'ex e user, que toutes res mesures rie sont pas de toi, qu'elles
viennciit de tes mauvais conseillers. Mais precisement ces mauvais
conseillers sont inexcusables. Ce sont de faux prophetes qui

t'ont inspire des mesures fausses et insensees. Ce sont eux qui
devorent les suje ts du royaume, c'esl pour eux et non pour toi

que les abeilles preparent leur miel; ils sont comme ces petites
portes derobees qui permettaient aux serviteurs de Baal d'em-
porter secretement les oll'randes presentees par le roi1; ce sont
eux qui, sous ta protection, volent ton bien et celui des autres,
et qui, sous I'apparerice de la justice, oppriment tes sujets et les
eglises.)... Afin que tu ne croies pus que nous avons oublie la
Terre Sainte, souviens-toi, mon ills, que tes ai'eux, sur les traces

desquels tu devrais marcher, sacnfierent autrefois leur vie et
leurs biens dans I'interet de la Terre Sainte, qui maintenant,
grace aux Sarrasins, grace aussi a I 'mdilVcrence des Chretiens,
surtout grace a la tienne et a celle des an I res rois, a etc perdue
pour nous, sous ton gouvernement.. , Jerusa lem crie vers les fils

de Dieu, raconte sa misere et demaiide du secours. Si done tu
es un fils de Dieu, prends pitie de sa douleur. Les Tartares, les [329]

paiens et les autres i n l i d e l e s viennent a son secours, seuls de-
ineurent indifferents ceux < ] u i out etc rachetes par le sang du

Christ, etc. »
Cette bulle est datee du 5 decembre 1301; inais posterieure-

rnent a cette date, elle fut diseutee en cousistoire 2 et ne fut

1. Daniel, xiv, 11 sq., raconte que les prelrcs de 1'idole babyloriionne
de Baal entraient dans le temple par de petites portes derobees (abscondila osfiola),
emporlaient les mets prosonles an dieu, et pretendaient ensuite que Baal les
avait consommes. Dans le texte de < ? < • passage, an lieu de sccuriora hostilia,
qui n'a pas de sens, il faut lire securiura on ficcre/iora os'iola. Baronius-
Pvayrialdi, Annal. cedes., ad aim. 131), n. iJ8. Chi pourra i l j>resque eroire
a un jeu de mots sur le surnom de Philippe It- v. I'el /,. Ccpeiulai i l , en ie;ardant
do pres le passage, il n'y a pas de rapporl . 7,y/t (les employes dc 1'liilippcj
sunl ilia aecretiora osliola, per quse ministri BEL sacrificia, qux superimpo-
nebaniur A REGE, clanculo asportabant. Cette mauvaise comparaison n'atteint
evidemment que les employes de Philippe. Cornme pour le roi de Babylone,
on veut attirer 1'attention de Philippe sur les tromperies de scs serviteurs.
D'ailleurs tout ce passage n'est pas de Boniface, mais un emprunt a la xxve Icttre
de Pierre de Blois (P. L., t. ccvu, col. 89), comme Hergenroi.her 1'a fait remarquer,
Katholische Kirche und chrisllicher Slaat, p. 281, note 6.

2. Cf. plus bas, p. 418, 420.
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apportee en France qu'au debut 'de 1302 par Jacques dc Normans,
archidiacre de Narbonne. Lorsque, le 10 fevrier 1302, 1'archi-
diacre, ayant obtenu une audience du roi, commenc.a la lecture de
la bulle en presence de quelques ternoins, le cornte d'Artois,
cousin du roi, la lui arracha des mains et la jeta au feu *; c'etait
empecher la circulation d'urie piece compromettante, a laquelle
on substitua une bu l l e apocryphe. Cette suppression dispensa
Jacques de Normans d'adresser copie de la bulle AuscuUa fill
aux evcques, abbes et chapitres; peut-etre la lettre pontificale
Secundum divina, qui, sous menace d'interdit, ordonnait la raise
eji liberte de Feveque de Pamiers, fut-elle egalement detruite 2.

La bulle apocryphe publiee en France, au lieu de la bulle au-
thentique, est ainsi corigue : Bonifacius episcopus, servus servorum
Dei, Phihppo, F rancor urn regi.Deum tune et niandata ejus observa.
Scire le volumus quod in spiritualibuti et teinporalibus nobis
fiiibes. Beneflciorum el prasbendarunt ad le collatw nulla spectat,
et si ahquoruin vacantium custodiarn habeas, fruclus eorurn ,vuc-
cessoribus reserves; el si quiz contulisti, collationeni hujusnwdi
irntam decrevtnius, et quantum de facto processerit, revocamus.
Aliud autem credenies liserelicos reputainus 3. Cette bulle I'ut declarce

1. F. Rocquain, Philijtpe le .Bel el la bulle AuscuUa fili, dans Bibliolh. de VF.colf
ilex chartes, 1883, p. 393 sq., cherche a prouver que, d'aprcs la declaration de
Philippe le Bel, il y eut hi on une .bulle de Boniface VIII du 16 mars 1301, coucer-
nant, la ville de Laon, qui fut briilee sur le desir de 1'eveque et du chapilrc de
cetle ville; mais que, par centre, il. n'est pas certain que la bulle AuscuUa fili
ait ele brulec : et qu'en tout cas sa destruction ne serait pas un acte aussi host i le
eoiitrc la papaute qu'ori le croit d'ordinaire. Cependant ee n'est pas ordinaire-
nient par respect ct devotion qu'on detruit les leltres du pape. S'il s'etait ag'i
seulement d'un simple desisternent d'un privilege et par suite d'urie destruction
inoffensive d'une I(»t1re du pape. certainement ni le cardinal Orsini ni Boniface
lui-meme ne sc seraienl elcves si fort contre un tel acte. Le pretexte allegue par
Philippe donnc trop 1'iinprcssioii d'un subterfuge. Cependant on admet depuis
longtemps que la bulle ne fut pas brulee par son ordre. [(If. 11. Iloltzmann,
Philipp der Schone von Frankrcich und die Built- AuscuUa fili, duns Deutsche
Zeilschrifl fur Geschichlswisseiiscltaf/, 1897-1898, p. 16 sq. (IT. L,.)]

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 106; Baronius-Baynaldi, Aunal.
cedes., ad ann. 1301. n. 32: Drumarm, Geschichte ilonifaiiiifi' V I I I , 11° part.,
p. 27 sq.; Potlhast, Reg., t. n, p. 2'J07.

3. Dupuy, Actes et prewes, p. 44; Bullar. magnum, t. ix, p. 120; Pottiiast,
lte%., t. ii, p. 2006. Voici la traduction dc cctte piece : « Boniface, eveque, servi-
1eur des servileurs dc Dieu, a Philippe, roi de France. Craigncz Dicu ct gardez
ses commaiidemeiits. — Apprenez que vous nous etes souniis pour le spirituel
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faussc par Bon i face el les earthnaux, des qu'ils en eurent eormais-
sance, et tout le moiide est d'accord sur la falsification. II est
probable que, comme I'insinuait Boniface, Pierre Flotte a etc
1'auteur de ce faux, et certainement au vu et su du roi L. On a
pretendu que la bulle apooryphe se distiuguait ( f i i a n t a la forme,
mais non quant au fond, des bulles autbentiques Ausculta fill,
Unam sand am et Super Petri soho 2.

Nous exaimnerons en leur lieu des deux bulles Unam sanctam eL
Super Petri solio; examinons maintenant la pretendue identite
quant au fond, du Deurn time avec la bulle Ausculta f i l l .

a] Nulle part Boniface ne *formule absolumeiit et sans restric-
tion le principe que les rois lui sont soumis in temporalibus. II y a
bien sans doute dans la bulle Ausculta :« Ne te laisse pas persuader,
6 mon lils, que tu n'as pas de superieur et que tu ne dois pas te
soumettre a celui qui est au sommet de la hierarchie. » Mais d'apres
tout le contexte et les explications donnees par Boniface lui-meme,
il est evident que le pape ne reclame du roi qu'une sujetion en
raison du peche 3. Ce ne sont pas les actes du gouvernement en
soi, mais seulement ceux qui entrainent un peche qui sont soumis
a la juridiction du pape. II y a la une difference essentielle; et
meme aujourd'hm, avec notre conception tres differente de la vie,
quelque independant que soit un roi catholique vis-a-vis dc
1'Eglise, quand il s'agit des affaires de son gouvernement (in
temporalibus). on peut dire neanmoins que, pour les peches cominis
dans sa maniere de gouverner, il se trouve, d 'une certaine facon.
soumis a son confesseur. Celui-ci a le droit et le devoir de 1'exhortcr,
le blamer, lui imposer des penitences, non seulement pour les

<>t pour le lemporel. La collation des benefices ct des prebendos ne vous appartiont
en aucune fa§on. Si vous avez la garde de quelques-uns de cos benefices pendant
la vacance par la niort dcs beneficiers, vous etcs oblige d'en reservcr les fruits
a lours successcurs. Si vous avez confere quelques benefices, nous declarons
nulle cettc collation pour le droit, ct nous revoquons tout ce qui s'est passe dans
ce cas pour le fait. Ceux qui croiront autrement seront reputes heretiqucs. Au
Palais de Latran, le ve jour de decembre, l 'an\7IIc de notre pontifical. » ( I t . L.)

1. Drumann, Geschich/e Botiifalius' VIII, IP part., p. 24-26; Boularic, La
France sous Philippe le Bel, p. 106; Hisloire litteraire de la France, 1862, t. xxiv,
p. 148.

2. Drumann, Geschichle Boiiifalius' VIII, IIe part., p. 23.
3. Le jour de 1'Epiphanie 1300, le cardinal d'Acqua Sparta developpe a Saint-

Jean de Latran cc theme : & Le pape possede seul la souveraineLe spirituelle et
temporelle sur tous les hommes, quels qu'ils soicnt, en place de Dieu. » (II. L.)
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peches spontanement accuses par lu i , niais encore pour ses fautes
notoires. Or, durant tout le moyen age, le pape s'est regarde
comme le direct eur spirituel des princes Chretiens. Deja en 1204,
dans une lettre aux eveques de France, Innocent III avait etabli
le meme principe et fait la meme distinction; il affirmait ne vouloir
aucunemcnt aftaiblir la juridiction du roi de France sur ses vassaux
111 juger de feudo (c'est-a-dire pour les fiefs), mais bien de peccato.
Tout, le nioride reconnaissait chez le pape le droit et la charge

[331] ^e blamer les chretiens ])our leurs peches mortels et de punir
rm-nie les rois. Innocent IV avait dit dans le rneme sens, en 1246,
que 1'Eglise avait incontestablement le droit de juger spiritualiter
de temporalibus -1.

Quelque essentielle que soit cette difference de principes,
on peut rioter quelques passages dans la bulle Ausculta qui donne-
raient bien a croire que Boniface revendiquait sur les rois une
superiorite dans tons les actes de leur gouvernement. Ainsi il
pretend avoir recu de Dieu d'une maniere tout a fait generale
uii droit sur les rois et sur les royaumes ad evellendurn, destruendum,
disperdendum, dissipandum. sedificandum atque plantandum, et il
appelle a lui les prelats fran^ais pour traiter avec eux et ordonner
(tract are et or din are] ce qui lui paraitra utile pour la reforme des
abus et la bonne administration du royaume (ad bonum et pro-
sper um regimen regm). Or celui qui, dans un royaume, a le droit
d'ordonner, d'arracher, de batir et de veiller a la bonne adminis-
tration, cst en realite le chef de ce royaume.

6) Le second principe de la bulle apocryphe Deum tune interdit
au roi la collation de tous benefices, prebendes, etc. A premiere
vue, la bulle Ausculta parait enoncer la mcme maxime dans ce
passage : Ad te ejusmodi ecclesiarum... et beneficiorum collatio
non potest quomodolibel perlinere nee pertinet. Mais cette formule
absolue est immediatement attenuee par 1'addition : Sine auctho-
ritate vel consensu apostolicse Sedis. En effet, le sentiment du pape
etait que le Siege apostolique avait accorde et accordait aux
princes chretiens la collation d'un grand nombre de benefices,
sauf reserve de I'institution, quoique en principe cette collation
n'appartint qu'a 1'Eglise.

c) En troisieme lieu, la bulle apocryphe fait dire au pape : « Si
tu as 1'administration de quelques egiises vacantes, tu dois en

1. Cf. Histoire des conciles, t. v, p. 1230,1683.
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de semblable dans la bulJe Ausculla, ou Bomi'ace se conterite de
condamner 1'abus du droit de regale en France, et nc demande
pas la mise en vigueur du droil commun, a 1'egard des revenus

perc,us pendant I'mtenm, comrne le pretend la bulle Deum lime.

d] La quatrieme clause esfc egalement nouvelle et sans fonde-
ment : « Si tu as donne dc parodies places vacantes, cette collation

est de nulle valeur, etc. "
e) Enfin. les dernie i ' s i n o l s : Aliud anlcin credenlcx, etc.. ne

correspondent aucunen ien t a la fin de la b u l k : Ausculta fill.

A cet endroit, le faussaire a reuni quelques lambeaux de la bulle [332]
authentique, par exemple : Desipit qui sic sapit..., qui contrarium

suadel est contrarius veritati, pour mieux atteindre son but qui
elait, d'enflammer 1'orgueil franc.ais. en repandant ce pretendu
specimen de 1'arrogance dvi pape. Et le but fut atteint. IjC mecon-

tentement souleve par le mauvais gouvernement du roi lit place a la
colere contre celui qui osait attenter a 1'independance et a 1'hon-

neur de la couronne de France.
D'apres Jean \"illani, le nonce du pape el ait charge, en cas d'obsti-

nation de Philippe le Bel et de refus de rnise en liberte de 1'evequ.c
de Pamiers, d'excommunier le roi de France, de delier ses s u j e t s

de 1'obeissance et de proclanier que la France faisait retour au
Saint-Siege (!). Les autres sources se taisent sur ce point, et le

recit de Villani n'est peut-etre qu'une exageration courante de
la bulle Secundum divina qui menagait en effet le roi de Fexcom-
munication s'il relenait plus longtemps en prison 1'eveqiie de
Pamiers. A la suite de cette bulle, Philippe le Bel remit I 'eveque
de Pamiers au nonce du pape, en leur enjoignant a tous deux de
deguerpir hors du royaume dans le plus bref delai l.

Pour achever Feffet produit par la fausse bulle Deum time et
attirer completement au roi la fibre nationale tres excitee, il fallait
faire connaitre au peuple Fenergique reponse du roi a cette attaque
du pape. On fit done circuler une pretendue reponse du roi au
pape, composee sur le modele du Deum time, mais avec Fintention

de produire plus d'ell'et encore. La voici : Philippus, Dei gratia

Francorum rex, Bonifacio se gerenti pro summo pontifice salutern

modicum seu nullam. Sciat maxima tua fatuitas, in temporalibus
nos alicui non subesse, ecclesiarum et praebendarum vacantium

\. Drumann. Geschichtc Bonifatius' VIIJ, p. 32.
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collalionex ad nos jure regio perlinere, f r u e l u x eoruin noslros facere,
collationex a nob is Jtactenus fact as et in ponlerum faciendas fore
validas el inprsRlenlnmet futurum, elearum poxsessores contra omnes
virilit.er no,s tueri. Secus autem credentesfatuos el dement.es reputamus*.

[3331 t ' i i^ idle lei Ire deva i t (latter les millions cle Frangais qui lie
voyaient pas dernere les coulisses, les remphr d'admiration pour
leur roi , et de eolere eontre lioml'ace qui ava i t ose attaquer
1 ' imlependance du r o v a u m e el I 'honneur de la courotine. Cependaiit
Phd ippe le Bel se garda de I 'aire remettre a Rome un document en
desaccord avee les r e l a l i o u s diplomatiques entre grandes puis-
sances, d 'autant < f u e c e l l e reponse visait non la bulle Ausculta fili,
mais le bref apocryphe Deutn time. Deux i'aits coiifirment eette
supposition : peu de temps apres, le roi envoya a Rome son
chancelier, 1'eveque d'Auxerre, et le pape deputa a Paris le car-
dinal Jean Lemoine pour entamer des negociations; et non seule-
ment le chancelier de France, mais meme Clharlcis de Yalois,
propre frere de Philippe le Bel, firent esperer la paix. Ces rapports
diplomatiques ainsi repris entre Paris et Rome scraient devenus
absolument impossibles si la reponse Sciat maxima tua fatuitas
avait etc remise olliciellement au pape 2.

II ne faut cependant pas en conclure qu'a Rome on ait ignore
ce document. Nous verroris que, dans le consistoire du mois
d'aout 1302, le cardmal-eveque de Porto et le pape y firent
allusion. La bibliotheque du Vatican en aurait meme possede
un exemplaire. Rien de plus nalurel , du reste. que les amis du
pape en France lui aient doiine connaissance d 'une tellc lettre;
et, pour intimider Boniface VI I I , le gouvernement de Philippe
le Rel a probablement du I'aire en sorte qu'un exemplaire lui
tombal: entre les mams.

1. Dupuy, Aclcs P.I. preuves, p. 44; Bullar. magnum, t. ix, p. 123 : « Philippe,
par la grace dc Dieu, roi de France, a Boniface, qui sc dit pape, peu ou point
de salut. Que ta tres grandc fatuite sache que nous ne sommcs soumis a personne
pour le temporel; que la collation dcs benefices et des prebcndcs vacantes nous
appartient par le droit de notre couronne et que les fruits de leurs revenus sont
a nous, que les provisions que nous avons donnees et que nous donnerons sont
valides et que nous sommes resolus de maintenir dans leurs possessions ceux
que nous y avons mis. Ceux qui croiront autrement sont des fous et des insenscs.
A Paris, etc. » (II. L.)

2. Dans le xxive vol. de VHist. litter, de la France, p. 148, on admet aussi
quo la le t t re de Philippe dont nous parlons n'a pas ete remise officiellement a
Boniface.
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689. Le Parlement du 10 avril 1302 a Notre-Dame de Paris.

Reclamations de la France, reponse de Rome.

L'opinion publique ayant ete travaillee suiTisarnment par
cette campagne, Philippe le Bel convoqua, le 10 avril 1302, a

Notre-Dame de Paris, une assemblee des Etats du royaume, le
clerge, la noblesse et le tiers etat l . C'etait la premiere convo-

cation du tiers etat et Philippe comptait sur ses vives sympa- [334]
thies a cette occasion 2. Lui, si habituellement despote, devenait,
tout d'un coup, partisan du regime parlementaire; une lettre

envoyee au pape a ce moment par le clerge de France nous ren-

seigne sur ce parlement : « Ce n'est pas sans une douleur profonde

et des larmes ameres que nous nous trouvons dans 1'obligation de
faire connaitre ce qui suit a Votre Saintete : Notre tres illustre
prince et seigneur Philippe, par la grace de Dieu roi des Francs,
ayant recu les communications de votre nonce, ayant lu les lettres

apostoliques scellees, et ayant expose leur contenu a son entourage,

a ete profondement etonne et trouble; aussi s'est-il empresse
de convoquer les barons absents, ainsi que nous tous, archeveques,
eveques, abbes, etc. Lorsque nous avons ete reunis avec les barons,

economes, syndics, procureurs des villes, etc., le 10 avril, dans
1'eglise de Samte-Marie a Paris, en presence du roi, celui-ci nous a
fait connaitre (par 1'intermediaire de Pierre Flotte) que, d'apres

cet archidiacre et d'apres vos lettres. il vous etait soumis par
rapport au royaume, meme pour les affaires ternporelles (tempo-

raliter], et qu'il tenait son royaume de vous, tandis que jusqu'ici
tout le monde a ete convaincu que lui et ses predecesseurs ne
tenaient leur royaume que de Dieu seul; sans vous contenter de

ces opinions nouvelles et inouies jusqu'ici dans ce royaume,
vous avez voulu passer de la theorie a la pratique en convoquant
autour de vous tous les prelats du royaume, ainsi que les rnaitres
en theologie, etc., pour corriger les exces, reparer les injustices et
les torts que le roi et ses gens ont faits on font encore aux prelats,
aux eglises, aux clercs et a la noblesse, aux communes et au

1. Labbc, Concilia, t. xi, col. 1535-1536; Hardouiii, Cone, coll., 1. vn, col. 1319;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1345; Mansi, Concilia, Supplem., t. in, col. 263;
Cone, ampliss. coll., t. xxv, col. 95.

2. Boutaric, La France sous Philippe le lid, p. 21.
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peuple. Ccla priverait ie royaume de son tresor le plus precieux
et de son bonclier, c'est-a-dire de la sagesse des prelats, etc.,
1'exposerait a des dangers sans mesure. Aussi le roi se plaint-il
de cela et d'autres doinrnages que vous et 1'Eglise romaine lui
avez causes, surtout de riotre temps, ainsi qu'a son royaume
et a 1'Eglise gallicane, et que vous lui causez continuellement
par les reserves, par la collation arbitraire d'eveches et autres
benefices importants a des etrangers et parfois a des personnes
suspectes (qui n'observent pas la residence, enlevent aux pauvres
ce qui leur est du, negligent le service divin, detruisarit ainsi le
desir de faire de nouvelles fondations, etc.), par de nouvelles
redevances extorquees aux eglises... et par de desastreuses nou-

1 veautes qui changent la situation de 1'Eglise, enlevent aux prelats
superieurs le droit de donner des coadjuteurs ^ a leurs eveques
sufl'ragants, etc. Le roi ne veut et ne peut supporter plus longtemps
qu'on lui ravisse de la sorte ses droits propres sur son royaume
et que 1'on attente de cette maniere a son honneur et a celui de
sa couronne, etc. II proteste, en outre, que, dans les choses tempo-
relies, etc., il n'a pas de superieur, que ses predecesseurs n'en ont
jamais connu, et, au jugement des plus capables et des plus savants,
le bon droit est de son cote. Aussi a-t-il demaiide a nous tous,
prelats et barons, etc., de 1'aider activement a conserver les an-
ciennes libertes et 1'honneur du royaume, etc., particulierement a
1'egard des exactions commises au prejudice des eglises et des
ecclesiastiques par ses gens, dont il avait deja decide la revocation
avant Farrivee de cet archidiacre. Le roi aurait meme deja pns
cette mesure s:il n'avait voulu eviter de paraitre la prendre par
obeissance erivers tous. II est pret a sacrifier a cette oeuvre non
seulement son patrimoine, mais encore sa personne et ses enfants,
et, comme il s'agit d'un interet general qui oblige tout le rnonde
et reclame le concours de tous, nous devions chacun nous declarer
nettement sur ce point. Les barons se sont retires pour deliberer
a part et sont revenus, peu de temps apres, se declarant prets a
soutenir le roi dans ses bonnes intentions, de leurs biens et de leur
sang. C'etait maintenant a nous de faire aussi notre declaration.
Nous avons demande un delai plus long et represente au roi et
aux principaux barons, dans un long discours et a Faide de beaucoup

1. Commc causa major, le droit de nommer des coadjuteurs etait reserve au
Saint-Siege. Sexti Decret., \. III. tit. v, De cler. segr. vd deb., cap. unicum.
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d'argurncnts, quo vous n 'avie/ c e r l a m e m e n I pas v o u l u al,len.ter a
la hberte et a Fhoimeur du royaume, etc., et qu'il iallait main-
I emr Funion entre FEgiise roinainc ct les rois de France. Comme
on nous refusait un plus long delai et que Foil deelarait que
quiconque etait d'uii autre sentiment (que ie roi) devait etre
eonsidere comme un ermemi du royaume... nous avoris dit avec
grande angoisse et grand trouble que nous etions prcts a del'endre,

par rios conseils et par nos aetes, la personne du roi, sa faniille,
ses biens et sa l iberte , ear en Lant que possesseurs de duebes, de

comtes et de fiefs, etc., nous etions tenus par sentient de lui rester

lideles. Nous avons den iande alors l iumblenient au roi la permis-

sion de faire le voyage de Rome c o n f o r m e n i e n l . a Fordonnance
pontif icale; mais cela nous fu t r e f u s e . . . Comme maintenant vine

grande con l ramte existe deja entre clercs et lai'ques. que ceux-ci [3!
evitent tous rapports avec les premiers et les regardent comme

coupables de haute trahison, nous demandons a Votre Saintete

de veiller a ce que Fantique union et dilection entre FEgiise, le
roi et le royaume soit sauvegardee, pour la paix et tranquillite

de FEgiise gallicane. Pour cela, il sulf i rai t de rapporter le decret

de notre convocation a Rome1 .))
On avait decide dans le parlement que la noblesse et le tiers

etat ecriraierit aux cardinaux, comme le elerge avail ecrit au

pape. Voici, dans le texte original, la vigoureuse lettre de la
noblesse :

1802: 10 aurii.

Lei Ire niuoyee par tous les Barons du Royau/na de France au College
(les Cardinaux, quand le Roy appellet contre Boniface Pape.

A Honorables peres lors chiers et anciens amis, tout le Colliege
et a chascun des Cardinaux de la saincte Eglise de Rome, li Due,
l i Comte, li Baron et li Noble, tuit du Royaume de France, Salut,
et continuel accroissement de charite, d'amour et de toutes
])onnes auentures a leur desir : Seignours, vos espiciaulment

scaue/, et s^ait chacun qui a sain entendement, comment FEgiise

i. Dupuy, Acles el preuves, p. 67: Bulseus. Hist, univers. Paris.,'t. iv, p.""19 sq.
(lottc lettre est conservee egaleraeiit dans le Liber Guillelmi Majoris, ed. Gel.
Port, Collection de documents inedits. Melanges hisloriques, t. n, p. 375 sq.; Cliris-
lophc, Geschichte des Papslthums, t. i, p. 332 sq. (avec plusieurs fautcs); Drumaua.
Geschichte Bonijatius' VIII, IIe part., p. 35 sq.
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de Rome el li Royaumo do France, li Rois, li Baron, li Clergie, et
li peuples d'iceluy Royauine, ont d'anciemiete et contmuellement
de coustume este conioinls ensemble par ferine et vraye amour, et
charite, et les grans miseres, les peines et les trauaux que nos
antecessours, et li plusieurs de nous et des nostres, ont soulTert,
souffrent et souifreront tousumrs en I 'hoimeur de celui qui pour
nous soulTrit passion et inor l , pour sous leni r et essaucier la loy,
et la foi Chretienne, et s a m e t e Kg l i s e , pour laquelle plusiours
d'eux ont mamtel'ois soulTert moid I de grief lies peines et trauaux,
et estes pris et naures a niort, et les grans cures que la cliuine
Eglise a niises pour le bon estat du Royauine. Et pource que
trop griefue chose seroit a nous, se celle vraye vni te ( [ t i i si lon-
guement a dure entre nous se demenuisoit et defailloit maintenaut
par la male voulente, et par I'ennemitie longuemeiit nourrie
soubs 1'ombre d'amitie, et par les torcionnieres et desrenables
entreprises de celuy qui en present est on siege du gouuernement
de 1'Eglise, nous vous certifions par la tenour de ces lettres aucunes
mauuaises et outrageuses iiouuelletez, que il a de" nouuel entre-
prises a i'aire a nostre tres chier et redoute Seignour, Phelippe
par la grace de Dieu Boy de France, et a tout le Royaume: lesquelles
nostre Sire li Roy fit exposer entendiblornent ]iar deuant nous,
et tons les Prelats, les Abbez, les Priours et les Doyens, les Prevosts,
les Procureurs des Chapitres et des Conuents, des Colleges, des
Vniuersitez et cles Communautez des villes de son Royaume,
presens deuant luy, pour lesquiels se ils par sa desordene'e volente
estoient poursuiuies, 1'viiitez et 1'ainitiez deuant dites, ,se defe-
roient et desioinderoient entre ladite Eglise, et le Roy, et le
Royaume, et nous : car nous ne le pourrions ne ne vournons
souiFrir en nulle maniere, pour peine. perte, ne meschief que
soufTrir en deussiens, en personnes, en enfans, en heritages, ne
en autres biens. Premiers entre les autres choses que audit Roy
nostre Sire furent enuoyees par messages, et par lettres, il est
contenu, que du Royaume de France, que nostre Sire li Roy, et li
habitans du Royaume, ont touiours dit estre soubget en tempo-
ralite de Dieu tant seulement, si comrne c'est chose notoire a tout
le monde, il en deuroit estre subjet a luy temporellement, et de
luy le deuoit, et doit tenir : et plus que il encores auec ce a fait
appeller les Prelats, les Docteurs en Dminite, les Maistres en Canon
et en Lois dudit Royaume de France, pour amander et corriger
les exces, les griefs, les oppressions ei les domraages, que il dit
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par sa volentc estre f a i t s par nos l r e Sire Ic Roy, par ses Menistres,
el par ses Baillifs, as Prelas, as Kglises, as persomics dcs Eglises,
a nous, aux vniuersi lez. el an peuple dudit Royaume, iagoit ce
que nous, ni les vnmersitez, ne h peuples dudit Royaume ne requi-
rons, ne ne voulions auoir. ne correction, ue amende sur les choses
deuant dites par luy, ne par s 'authorite, ne par son pouvoir, ne
par autre, fors que par ledit nostre Sire le Roy : et la auoit pourueu
li Roys nostre Sire, a mettre reniede a griefs, s'aucun en y eust,
mais pour ce a retarde, puis que ces nouuelles sorit venue's a luy;
que il ne veult mie que il apere, que il le face par cremcur, ou par
commandement, ou par correction de luy, ou d'autruy. Par laquelle
conuocation ainsi faite, li Royaume demourroit en grand peril,
et en grand desconfort , se il se vuidoit de si precieux ioyaux et
tresors, ausqxiels nul ne se comperent. et que len doit mettre auarit
toutes forces, et auant toutes armes, c'est a sgauoir le sens des
Prelas et des autres saiges, par qui conseil, par qui sens, et par
qui pourveance, le gouuernement du Royaume est adreciez et
maintenus, la foy est tenue et essauciee en fermete, li sacremens
de saincte Eglise sont amenistrez et tenus, et iustice faicte et
gardee en celuy Royaume, pour lesquiex choses, et pour autres,
lesquelles trop longs chose seroit a escripre. Et pour ce especiaul-
ment que cil qui a present siet ou siege du gouuernement de 1'Eglise,
a faict et faict encores chacun iour par ces ordenances de volente
les confirmations et les collations des Archevesques et des Eues-
ques, et des autres nobles benefices du Royaume deuant diet, et
y a raises par grandes quantitez et sommes d'argent, parquoy il
les a greuees et chargees, si que il conuient que li menus peuples,
qui leur est soubgez, soient greuez et ranconnez, car autrement
ne pourroient payer les exactions qui leur a faictes par personnes
mescogncue's, et aucunes souspeconneuses, et telles, et plusieurs,
si comme enfants et plusieurs autres, qui de nul benefice d'Eglise
tenir ne sont clignes, et qui nulle residence ne font es Eglises, ou ils
ont les benefices, ne ia ni entrerent; et ainsi les Eglises sont
defraudees de leur seruice, et les volontez de ceux qui les Eglises
fonderent sont amenties, parquoy les aumosnes sont laissiees,
pitie arriere mise, et les bienfaicts soubstraits qui aux Eglises
souloient estre faits, et les Eglises en sons si abaissiees et decheues,
que a peine y a iiuls qui les desseruent, ne li Prelas ne poent donner
leurs benefices aux nobles Clercs, et autres bien nez, et bien lettrez,
de leurs dioceses, de qui Antecessours les Eglises sont fondees;
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parquoy maluais cxemple est uormez commuuement a tout le
peuple, et pour les pensions nouuclles, ct les seruices outrageous
et desaccoustumez, et les exactions et cxtorsions diuerses, et les
dommageuses nouuelletez, li generaux estats de 1'Eghse et du
tout inuez, et ostez a souverams Prelas, h pooirs de faire ce qui
a eux de leur ollice appartient et est accoustumez de faire, et
encore ne luy souilist ce inie, inais les collacions des henelices, quo
nostre Sire li Roys et nos Antecessours ont fondez, et a li et a nous
appartiennent, et ont de tout temps appartenu a li et a nos deuan-
ciers, et est accoustume a appartemr, d nous empesche et les
veut acliouster et traire deuers li par grand eonuoitise, pour plus
grans exactions, et plus grans seruices atraire a luy; et lesquelles
choses nous ne pournons ne vourrions souffrir dcs ores en auant
en nulle maniere pour meschief uul qui nous puisse auenir, et se
ainsi estoit que nous, ou aucuris de nous le vousissiens souiTrir,
ne les souiTerroit mie li diets nostre Sire li Roys, lie li commun
peuples dudit Royaume; et a grand douleur, et a grand meschief,
nous vous faisons a sgauoir par la teneur de ces lettres que ce ne
sont choses qui plaisient a Dieu, ne ne doiuent plaire a j iul homme
de bonne voulerite, ne onques ines telles choses ne descendirent
en cuer d'homrne, ne ores ne furent, ne attendues aduemr, i'ors
auecque Antechrist : Et iac.oit ce que il die en ses lettres, que ce
•a-il faict du conseil de ses freres, si sc,auoris nous certoineineiit,
ne autre chose ne voulons, ne ne pournons croire, que ce ne vous
desplaise, et que a telles nouuellctez, si grans errours, et si folles
entreprises vous donnissiez vostre assentement. ne vos consens.
ne ne voulsissiez que ceste vmtez, que si longuemenl et si fermement
a dure, a le honueur de Dieu, et a Tessaucement de la foy Chres-
tienne, au grand bien, et au proflit, et au bou estat de 1'Eglise et
du Royaume, par la peruerse volente, ou par la folle enuchie d'vn
tel homme, se dellist et desionsist. Pourquoy nous vous prions et
requeroiis tant alTectueusement, comme nonspouuons; que comme
vous soyez establis et appellez en partie au gouvernement de 1'Eglise,
et chacun de vous, en ceste besoigne veilliez tel conseil mettre,
et tel rernede, (pie ce qui est par si iegier et par si desordenne
mouuement commancie, soit mis a bon point, et a bon estat, si
que 1'amour et li vnitez qui a tousiours dure entre 1'Eglise et le
Royaume, puisse demourer et accroistre, et que li griefs esclandres,
qui pour ce est meus et est appareillez d'estre si grans et si cruelz,
que la generalle Eglise et toute Chrest iente s'eu pourroit douloir
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a tousioi i rs , pnissent par vostre ve r tu , bon conseil , et par vostre
amendemenl cessier; et que Tea piusse en tendre pourf i tablenient
an sairiet voyage de oultre nier, eL as autrcs bonnes oeuuvres, que
li hons Cbrestiens da Royaume ont accoustume a faire, et a pour-
su i r , et monstrer tel semblant , que li inalias, qui est esineus,
soil arriere mis el anientis. et que de ces exees ( ju ' i l a accoustume
a faire, il soit ehastiez on telle rnaniere, (|iie li eslas de la Chres-
tiente soil et demeurc on son bon point, et en son bon estat; et
de ees choses nous fai tes a sgauoir par le porteur de ses lettres
vostre volerite et vostre entention : ear [)onr ce nous 1'ermoyons
especiaument a vous, et bien voulons qne vous soyez certain que
ne pour vie, ne pour mort, nous ne departirons, ne lie veons a
departir de ce procez, el 1'eust ores, ainsi que li Roys nostre Sire
le voulusl bien. Et pouree que trop longue cbose, et chargeans
seroit, se chacun de nous metteroit seel en ces presentes lettres,
1'aites de nostre comrmm assenteinent, nos Loys Ills le Roy de
France; Ciiens de Ivureux: Robert Cuens d'Artois; Robert Dux
de Bourgoigne; lean Dux de Bretaine: Ferry Dux de Lorraine;
lean Cuens de Hainan I et de H o l l a n d e r Henry Cuens de Luxem-
bourg; Guis Cuens de S. Pol: lean Cuens de Dreux; Hugues Cuens
de la Marelie: Robert Cuens de Bouloigne; Loys Cuens de Niuers
et de Retel; lean Cuens d 'Eu; Bernard Cuens de Comminges;
lean Cuens d'Aubmarle; Jean Cuens de Fores; Valeran Cuens de
Perigors: lean Cuens de Joigny: I. Cuens d'Auxerre; Ayinars de
Poitiers Cuens de Valentinois; Estennes Cuens de Sancerre;
Renault Cuens de Mdntbeliart; Eniorrant Sire de Coucy; Godelroy
de Breban; Raoul de Clermont Coniiestable de France; lean Sire de
Chastiauuilain; lourdain Sire de Lille; lean de Chalon Sire Darlay;
Guillaume de Chaucigny Sire de Chastiau-Raoul; Richars Sire de
Beaujeu, et Ainaury \icueiis de Narbonne. auons nns a la requeste.
et en nom de nous, et |>our tons les autres , nos scans en ees
presentes Lettres. Donne a Paris le 10° iour d'Auril I'an de
grace 1302.

Comme on le voit, toate la premiere noblesse, a la suite du jtrmce
royal Louis, souscrivit a cel le lettre l.

La lettre du tiers etal ne s'est pas eonservee; rnais la reponse

1. Dupuy, Acies et prewen, \>. GO; Bulseus, Historia univcrstialis Parisiensis,
t. iv, p. 22-24; Drurnaun, Geschichte Floni/nfut*' VIII, in-8", Koiiigsbcrg, 1852,
11° part., p. 39 srr.
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des cardinaux montre qu'elle etait concuie a peu pros dans les
merries termes que la lettre precedente.

On a souvent pretendu que Philippe avail fait accompagner
les deputes des etats, porteurs de ecs lellres, par son chancelier
Pierre de Mornay, eveque, d 'Auxerre, charge de deinander au pape
u n delai a la convocation du elerge de France a Rome el d ' a l t e n d r e
une epoque plus f avorab le . Mais Boutaric a de te rmine la d a l e
du voyage de Mornay en Italic vers la fin de 1'annee 1.302 1; cc
n'est done pas le lieu d 'cn parler ici. A 1'epoque ou nous sommes
arrives, ete de 1302, le roi renouvela la defense de faire sortir du
royaurne de 1'or ou de 1'argeiit, et fit surveiller les routes, les
passes et les ports , a l in que personne ne put se rendre au synode
eonvoque par le pape -.

Le 2(> pun 1302. les cardinaux repondireiit a la lettre des
barons frangais : ^ Le contenu de votre lettre nous a grandenient
al t r is tes . Notre su in t -pe re et seigneur Boniface, par la Providence
divine pontife supreme de la sainte Eglise romaine et de I'Eglise
umverselle 3, et i\ous-mernes, nous nous somines toujours elTorces
de tres hon cneur de conserver le lien de 1'umon qui a existe de
tout temps entre Rome et les rois de France. Mais I 'homine ennemi
a seme 1'ivraie. Soyez assures que jamais notre seigneur le pape
n'a ecrit au roi que celui-ei lui etait soumis merne pour le temporel
(temporahler) pour les choses de son royaume, et qu'il tenait
de lui ce royaume (en fief). Le prudent maitre Jacques, archidiacre
de Narbonne, a assure qu'il n'avail a comnivuiiquer pareille ciiose
au roi ni de vive voix m par ecrit. Par consequent tout ce que
Pierre Flotte a dit en presence du roi, des prelats et de vous,
repose sur un mensonge. et tout son edifice s'ecroule. Le pape a
eonvoque autour (]e l u i prelats et docteurs, etc., pour deliberer
inurement avec eux, qui ne sauraient etre suspects au roi, qur les
airne et en est aime. sur ee qu'il y a a faire. Ce n'est pas une nou-
veau te de voir le pape coiivoquer des conciles, et non seulernent
des conciles partieuliers. niais aussi des conciles generaux. Mais,

1. Boutaric, op. cit., p. 107.
2. Spondanus, op. cit., ad ami. 1302, n. 10; Baroriius-Rayiialdi, Aiuial. eccles..

ad ann. 1302, n. 11; Dupuy, Actcs et preuves, p. 86 sq; Baillct, Hisloire des demelez
du pape Boniface VIII m>?c Philippe le Bel, Paris, 1718. p. 124; Bulacus, Hisl.
univers. Paris., t. iv, p. 22 sq.

3. On aura remarque (}iic, dans leur Ictlre. les nobles 1'rancais n'ont jamais
doiine a Boniface le l i tre de papo.
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precisement par egard pour le roi et pour le royaume, Je pape ne
voulait pas, cette fois, un concile general, parce qu'il aurait pu
s'y rencontrer des eveques etrangers hostiles au roi de France.
S vous et les prelats aviez pu lire ia bulle (Ausculta) que 1'archi-
diacre a remise au roi, et si on 1'avait examinee avec soin, on aurait
rernercie Dieu et le pape pour la sollicitude paternelle, pour la
bieiiveillance maternelle dont Boniface a fait et fait encore preuve
j>our assurer le bonheur du roi et de son royaume, et pour mettre
iiu terme aux lourdes charges imposees aux prelats, aux eglises,
aux monasteres, et aussi a vous-niemes et au peuple. Si le pape a
paru opprimer 1'Eglise gallicane, cela vient de ce qu'il a accorde
au roi pour plusieurs annees la dime des revenus ecclesiastiques, et
de ce qu'il a confere dans toute eglise, soit cathedrale, soit colle-
giale, des benefices a des personnes bien meritantes. II a aussi
distribue quelques dignites et benefices; mais en tenant toujours
compte du roi ainsi que des prelats; et a plusieurs d'entre vous
(e'est-a-dire des familiers et des chapelains du roi, etc.),il a accorde
de nombreuses et importantes dispenses que le roi et vous connaissez
I res bien (parce que c'est a lui ou a vous qu'elles out etc accordees). [
Mais on ne 1'en a pave que d'ingratitude. Nul homme ayant son
bon sens ne peut douter que le pape romain est le primat et le
hierarque supreme, et qu'il peut demander a tout homme compte
de ses peches. Autant qu'il nous en souvient, le pape n'a donne
aucune eglise cathedrale du royaume a un Italien, sauf les eglises
de Bourges et d'Arras, et dans ces deux cas il a chojsi des personnes
qui ne pouvaient ctre suspectes au roi et que signalaient leur science
et leur celebrite l. II a nornme aux autres eglises cathcdrales des
Francais point suspects au roi. Lequel de ses predecesseurs a fait plus
<[ue lui pour les clercs pauvres ? les maitres en theologie, auxquels il a
donne les canonicats et les prebeiides de 1'Eglise de Paris, peuvent
lui rendre temoignage sur ce point. Pour 1111 etranger, il y a cent
Francais qui out ete nommes par lui aux charges ecclesiastiques 2.

1. Boniface VIII nomma a rarchcveeljc de Bourges Gilles de Koine, appele
aussi jEgidius Colonna, 1'un des plus celebrcs disciples de saint Thomas d'Aquin,
loiigternps profcsseur a Paris et precepteur de Philippe le Bel. Ce fut precisement
sur le desir de Philippe que le pape le nomma archeveque. Gerard Pigalotti, qui
oblint le sieg > d'Arras, avait fait son education a Paris el y etait devenu pro-
fessor legum et doctor in ulroque jure. Bularas, Hist, unu'ersaris. P., t. iv, p. 28.

2. En vcrite, il semblc que cc soit unc grace; mais ces charges e fca i cn t en France.

(II. L.)
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Terminons en disant qu'il n'etait ni jus te rii convenable de ne pas

dormer dans votre lettre le titre de pape a notre tres saint-pcre
et seigneur et de vous contenter de le designer en des termes

vagues peu conformes au respeet qui lui est du 1. »
La reponse dcs cardiriaux aux deputes du tiers-etat etait

congue dans les memes termes 2. Quant aux eveques frangais, etc.,
le pape leur repondit ainsi 3 :

« Menie les paroles d'une fille msensee ne sauraient changes

en liaine 1'amour d'une mere... En verite, tous les gens pieux ont

etc attristes par les paroles qui, sous pretexte de consolations,
ont ete ecrites au nom de notre chere fille 1'Eglise gallicane, et qui
sont une injure pour la mere sanstache de cette Eglise... Ceux qui ont

ecrit ces paroles out voulu conclure des deliberations mensongeres

du parlement de Paris qu'ils ne pouvaient se rendre a Rome, a la
convocation, sous peine de cornpromettre leurs biens et meme leur

vie. Le Siege apostolique sait ce qui s'est passe dans cette assemblee,
ce qu'ont dit en particulier Pierre Flotte, ce Belial a moitie aveugle,
et dont Fame est dans les tenebres, et quelques autres1, pour en-

* •* trainer dans une fausse voie notre cher fils Philippe, roi de France.

L'Eglise le deplore au plus haut point et cherche le moyen d'assurer
son propre salut et dc trouver un port pour preserver du naufrage
cette majeste. Mais vous, freres, vous semblez placer votre espe-
rance dans des choses terrestres et vous secouez le joug du Christ
par crainte d'une pertc temporelle, ou par peur des juges de la

terre. On a profere dans cette assemblee bieii des insolences,
bien des mechancetes, bien des affirmations schismatiques, quo
vous auriez du refuter et surtout ne pas ecouter ni repeter (dans
votre lettre). Ce qui pent vous excuser jusqu'a un certain point,
c'est le zeie mfatigable avec lequel ces calommateurs ont vomi leur

poison en parlant sans interruption; ils voulaient, par toutes sortes
de fausses promesses, vous separer niechamment de 1'unite de
I'Egiise, vous exciter contre nous et vous rendre complices de leur
malice; mais ils travaillent en vain s'lls veuleiit eriger une autre
chaire en face de celle de Jesus-Christ. Le second Lucifer sera
vaincu tout comme le premier. Ne veulent-ils pas, en effet, etabln-

1. Du Boulay, Hist, univers., t. iv, p. 26; Dupuy, Acles el preuves, p. 63.
2. Du Boulay, Hist, univers., p. 27 sq.; Dupuy, Acles el preuves, p. 71.
3. Du Boulay, Hist, univers., p. 24; Baronius-Raynaldi, Anna!, cedes., ad

ann. 1302, n. 12; Dupuy, Acles et preuves, p. 65. Tosti, Sloria di Bonifazio VIJ I,
t. n, p. 302, a reuni en un seul document cette lettrc et la bulle Unam sanctum..

CONCILES — vi — 27
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deux principes, lorsqu'ils soutiennent que le temporel ne doit
pas le ceder an spirituel? »

Quelque temps apres, les ambassadeurs frangais furent invites
au consistoire (aout 1302) qu'ouvrit un discours du cardinal-
eveque de Porto. Apres un long exorde, passant au fait, il dit :
« II est vrai qu'on a fait parvenir au pape de nombreuses plaintes
sur les abus qui existent dans le royaume de France et sur les
atteiitats contre la liberte de 1'Eglise. II est egalemerit vrai qu'uiie
lettre confidentielle (Ausculta) a etc envoyee, sur la decision
unaiiime du pape et des cardinaux, car vous (ambassadeurs
franQais) devez savoir que, dans le Sacre-College, il n'existe aucune
difference d'opinion entre le pape et ses freres. Cette lettre n'a pas
ete envoyee immediatement apres; elle a etc presentee encore a
plusieurs reprises dans le consistoire, relue et soigneusement
corrigee : elle etait vraiment pleine de charite; elle s'exprimait
dans le langage d'un pere affectueux; elle renfermait de douces et
maternelles paroles pour exhorter le roi a quitter ceci et a ame-
liorer cela. On a pretendu que. d'apres cette lettre, le roi devait
croire qu'il tenait son royaume en fief de 1'Eglise. De par Dieu,
tons les bruits qui ont circule sur ce point doivent cesser, car la
lettre ne contenait pas que le roi tenait son royaume d'un homme
quel qu'il fut, etl'arehidiacre ne Fa pas non plus declare de vive voix
au ztom du pape et des cardinaux. On parle d'une autre lettre qui [341]
aurait ete envoyee au roi (Deurn time)- mais je ne sais pas d'ou
elle est venue. Les cardinaux ne Font pas envoyee, et je suis
persuade qu'elle ne provient pas non plus du pape. La lettre
envoyee par le pape et par ses freres etait pleine de charite,
et si elle contenait quelques mots paternels plus severes qui
ont paru durs au roi, ils n'avaient pour but que son amende-
ment. et son r.alut. Je crois que personnellement le roi est bon
et catholique; rnais je crains qu'il n'ait de mauvais conseillers,
comme Absalori avait Achitophel -1. En effet, de quoi se plaint le
roi de France? Si on a appele les prelats a Rome pour deliberer
avec eux sur certaines affaires, ce n'etaient pas des etrangers ni
des adversaires du roi que Fon convoquait, c'etaient ses confi-
dents et ses compatriotes, aimant Fhonneur du roi et celui du
royaume comme la prunelle de leurs yeux; ils ne devaient pas
rester toujours a Rome, mais rentrer en France, les affaires une

1. II Samuel, xvi, 21 sq.
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fois terminees. Le roi n'a pas plus a se plaindre au sujet des benefices
de son royaume; sur ce point, il faut distinguer eiitre le droit de
patronat avec la presentation, et la collation avec le droit de
jouissance. La collation d'un benefice ne pent pas appartenir a un
la'iquc. On dira peut-etre que le roi a plus de droit que cela; je n'en
sais rien, mais je maintiens qu'il ne pent avoir, a ce sujet, d'autres
droits que ceux qu'il possede ministerialiter, c'est-a-dire les
droits que le pape lui a donnes comrne a son mimstre ou a son
vicaire. On repond que le roi a la prescription pour lui; mais s'il
pent ainsi donner des benefices de sa propre autorite, pourquoi
a-t-il demande sur ce point un privilege de 1'Eglise? Le roi a son
confesseur : en vertu de quelle autorite, et au nom de quel pouvoir
ce confesseur lui donne-t-il Fabsolution? Evidemment en vertu
de 1'autorite du pape, duquel tous les eveques tiennent leurs
pouvoirs et par lequel ils ont etc admis in partem sollicitudinis. Je
vais peut-etre (d'apres votre maniere de voir) dire une grosse
sottise *, mais c'est la ma conviction et je suis pret, meme au peril
de ma vie, par-devant le monde entier, a soutenir que le pape,
comme vicaire de Pierre, a tout pouvoir, car le Christ, qui est le
Seigneur de tout, a donne ses pouvoirs a Pierre et a ses successeurs.
Quiconque dit le contraire est heretique. On peut le prouver par
1'Ancien et par le Nouveau Testament et par les constitutions des
saints Peres; mais, laissant de cote tout cela, je me contenterai
d'une seule preuve. Dans le monde entier il n'y a qu'im homme qui
soit le premier; dans une famille, il n'y en a qu'im qui soit pere;
sur un navire, il n'y en a qu'im qui soit capitame; dans un corps,
il n'y a qu'ime tete qui domine, sans cela on serait un monstre.
Dans Farche de Noe il n'y avait qu'un capitaine, Noe, et ceux qui
se joignirent a lui furent sauves, les autres furent perdus. De meme
dans FEglise, qui est le navire du Christ et de Pierre, il n'y a qiiun
capitaine et qu'un chef, auquel tout le monde doit obeir; il est le
seigneur de toutes les choses temporelles et spirituelles, parce que,
ainsi que nous 1'avons dit, il a tout pouvoir. Le roi n'a pas non
plus raison de se plaindre que des etrangers aient recu des
places dans son royaume (eloge de Gilles et de 1'eveque d'Arras).
En se reservant de donner quelques places, 1'Eglise n'a pas non
plus innove, car le pape a la plenitude du pouvoir en choses

1. Magnam fatuitatem. Le cardinal laisse sans doute entendre par la qu'il
connait parfaitement Fecrit Sciat maxima tua fatuitas.
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spirituelles. Tous les cardinaux seraient prets a sacrifier leur vie

pour lui et pour la liberte de 1'Eglise x. De plus, nul ne peut douter
que le pape ne puisse, en raison du peche, juger les affaires tem-
porelles; il est ecrit : Dieu crea deux lumieres (luminaria], une

plus grande et une plus petite, indiquant par la directement les
deux juridictions 2. Le pape a (principaliter) la juridiction spiri-
tuelle, car elle a ete donnee par le Christ a Pierre et a ses succes-
seurs. La juridiction temporelle appartient aux empereurs et

aux rois; niais c'est encore au pape a suivre et a porter son juge-
ment sur les choses temporelles, en tant que le peche est en jeu,
ratione peccaii. On peut distinguer entre celui qui a de droit la
juridiction temporelle, et celui qui Fa seulement pour 1'usage et
1'execution (ad usum et ad executionem). De droit, elle appartient

au pape comme vicaire du Christ et de Pierre, et le nier c'est nier

cet article de foi, que le Christ juge les vivants et les morts.
Mais, quant a 1'usage et execution, la juridiction temporelle
n'est pas du ressort du pape, c'est pourquoi le Christ a dit a

Pierre : « Mets ton glaive dans le fourreau. » Le roi des Francs n'a
done aucune raison de se plaindre 3.

Le pape prit ensuite la parole : « Le passage de 1'Ecriture sainte,
dit-il, rhomme ne doit pas separer ce que Dieu a uni (Matth., xix, 6), [343

peut tres bien s'appliquer aux rapports entre 1'Eglise de France
et ses rois. Ces rapports ont commence avec le bapteme de Clovis.
Rerm dit alors au roi : « Tiens-toi en paix avec 1'Eglise, car aussi
« longtemps que tu le feras, toi et ton royaume, vous jouirez du
« bonheur; » nous savons combien, en effet, cette union a ete utile
au royaume : au temps de Philippe le Grand (Philippe-Auguste),

les revenus du roi n'atteignaient pas 18000 livres; maintenant,
grace aux faveurs de 1'Eglise, ils depassent 40 000 livres. Ce que
Dieu a uni ne doit done pas etre. separe par 1'homme. Nous prenons
ici, comme la Bible, le mot homme dans le sens de Vinimicux

homo, c'est-a-dire comme synonyme de Satan ou d'homme sata-

nique. Cet homme satanique, Achitophel, c'est Pierre Flotte, etc.
Ses complices sont le comte d'Artois, autrefois notre ami, et le

1. II est remarquable qu'on n'est jamais plus dispose a faire le sacrifice de sa
vie que quand personne ne vous en parle. (H. L.)

2. Les deux luminaria n'etaient pas des juridictions, mais, plus simplemcnt,
le soleil et la lune. (H. L.)

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 73; Du Boulay, Hist, univers., t. iv, p. 28-31;
Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. n, p. 139 sq.
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comte de Saint-Pol. Ce Pierre Flotte a falsifie ou faussement
interprete la lettrc que nous avions dcliberee avec les cardinaux et
en presence des eonseillers et des ambassadcurs du roi, mais
que nous n'avions pas envoyee inmiediatement, parce que (les

ambassadeurs) nous avaient fait observer qu'on nous ecrirait
auparavant; comme il n'a pas public la lettre, nous nc savons pas
s'd en a falsilie Ic texle, ou s'll en a donne une fausse explication,
conune si nous demandions au roi de se reconnaitre comme notre
feudatairc pour son royaurnc. Depuis quaraiite ans, nous sommes
verse dans 1'etude du droiL : qui done pourrait croire qu'une

semblable sottise (fatuitas) put exister dans notre esprit? Nous
ne voulons pas empieter sur la juridiction du roi; niais, pas

plus qu'un autre Chretien, il ne peut nier qu'il ne nous soil soumis
ratn/ne peccati.

« Quant a la collation des benefices, nous avons dit plusieurs
1'ois aux ambassadeurs du roi que nous sommes pret a lui accorder

sur ce point toutes les graces possibles, afin qu'a 1'avenir il put
faire bcitement ce qu'il ii'avait fait jusqu'ici qu'illicitement;
car il est certain que la collation des benefices ne saurait appar-
temr a un la'ique sans notre asseritiment, soil tacite, soit explicite.
Nous avons accorde au roi de nommer un chanoine dans chaque

eglise de son royaume, et nous voulions lui abandonner entiere-
ment la collation des prebendes de 1'Eglise de Paris, a la condition

qu'il les donnerait, exclusivement, a des maitres en theologie, a

des docteurs en droit canon ou en droit civil, ou d'autres savants,
et non a des neveux de tel ou tel...1. Mais ni le roi ni aucun prelat
n'avait donne de benefices a un maitre en theologie; ils les avaient
donnes a des neveux ou a d'autres personnes qui ne sont pas

propres a grand'chose. Tout cela est absolument certain. Si quel-
qu'un pretend que nous nous sommes tronipe, que les cardinaux
soient juges entre le roi et nous, ou que Philippe envoie des barons

[344] qui ne soient pas les satellites de la mechancete, par exemple le
due de Bourgogne, le comte de Bretagne et d'autres, et ils declare-

ront en quoi nous nous sommes trompe, et en quoi nous avons
lese quelqu'un : nous sommes pret a repondre2. Nous ne voulons

1. Lc pontificat de Boniface VIII fut 1'age d'or du nepotisme pontifical; tous
les Gaetani furent largement pourvus. (H. L.)

2. Hcrgenrother, Kathol. Kirche und christl. Slaat, p. 296, laisse entrevoir
que le discours du pape aurait pu se terminer ici, et que la suite, injurieuse pour
la France, scrait peut-etre une falsification. [Tout mauvais cas etant niable. (H. L.) ]
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pas repondre a 1'insense selon sa folie 1; mais tant que cela nous
sera possible, nous conserverons la paix avec le roi, car nous
avons toujours aime la France; lorsque nous etions encore cardinal,
nous etions frangais par le sentiment (Galiicus], et nos freres les

cardinaux remains nous en orit souvent fait un reproche. De
meme, dans iiotre situation presente, nous avons beaucoup aime
le roi et nous avons eu pour lui toutes sortes de prevenances.

Sans nous, c'est a peine s'il serait encore sur le trone. Lorsque
les Anglais et les Allemands, et presque tons les grands feuda-
taires et ses voisins, s'etaient ligues centre lui, par qui a-t-il

tnomphe ? C'est grace a nous, qui avons arrete ses adversaires.
En verite, nous lui avons temoigne plus d'amour que ne peut le
faire un pere selon la nature; mais s'il ne rentre pas en lui-meme,
nous lui repondrons selon sa folie. — Nous connaissons les secrets
du royaume. Nous savons combien peu les Allemands ou les habi-

tants du Languedoc et de la Bourgogne aiment les Frangais; nos
predecesseurs ont depose trois rois de France 2. Quoique nous

n'egahons pas nos predecesseurs, si cela est necessaire, nous ri'en

deposerons pas moms, quoique avec douleur, mais comme un valet
(garcio, gargon), le roi Philippe qui est plus coupable que tons ces
princes 3. Quant a la convocation des prelats a Rome, nous ne la

retirons pas, au contraire nous la confirmons et la renouvelons.
Nous aurions pu convoquer les eveques du monde entier, mais
nous ne vouhons que des eveques frangais, et encore des eveques

agreables au roi, parce que nous avions appris que son royaume
etait le plus mal administre des royaumes de la terre. Cornme
il est malade des pieds a la tete, nous declarons deposes par nous
tous ceux qui ne viendront pas. Demain vous pouvez (vous, deputes

des prelats de France) paraitre devant nous et devant les cardi- [345]
naux, dans le consistoire, pour y recevoir vos lettres, et s'il

vous reste quelque chose a dire, nous 1'entendrons volontiers 4. »

1. Prov., xxiv, 4.
2. On se demande quels sont les trois rois dont parle ici Boniface VIII; 1'his-

toire ne nomnie qu'un seul roi, Childeric III, et encore le pape ne l'a-t-il pas
depose. II a seulement adhere a sa deposition. Cf. Hefele-Leclercq, Plistoire des
conciles, t. in, p. 913.

3. Damberger, Synchron. Geschichte, t. xn, p. 401, qui, de memo quo Tosti,
Storia di Bonifazio VIII, t. n, p. 141, regarde ce discours du pape comme un
modele « de la plus admirable moderation » (p. 399), omet cc passage et d'autres,
ou bien les paraphrase pour en adovicir le sens.

4. Dupuy, Actesetpreuves, p. 77; DuBoulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 31 sq.;
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Le due de Bourgogne, ioue comme on vient de voir par le pape,
avail envoye un ambassadeur particulier a Anagni, avec des lettres
poxir quelques cardinaux, afin de negocier, si c'etait possible, une
reconciliation entre le roi et le papc, et engager ce dernier a la
condescendance. Matthieu Orsini, cardinal de Santa Maria in
Poriicu, repondant le 6 septembre 1302 a cette lettre du due de
Bourgogne, se plaint de 1'mgratitude du roi de France a 1'egard
du pape et du crime inoui d'avoir brule la lettre pontiiicalc. Le
prelat a joute que le roi est deja excommume de fait, conime
toute personne qui empeche quelqu'un de se rendre a Rome. Le
cardinal trouve injuste au plushaut degre que, dans leur lettre aux
cardinaux, les nobles de France et le tiers-etat n'aient pas dorine
au pape son titre officiel. S'il n'etait pas le vrai pape, alors saint
Louis n'etait pas vraiment canonise, et toutes les dispenses
donnees pour les mariages, etc., aux Francais etaient nulles. Le
cardinal n'osait prendre sur lui de donner au pape si proforidement
blesse le conseil desire par le due, a savoir de retirer la recente
suspense de tous les privileges accordes soit au roi lui-meme, soit
a ses predecesseurs, et d'annuler la convocation des prelats a
Rome. Tant que le roi s'obstinerait dans sa conduite perverse
et ne montrerait pas de repentir, le pape ne pouvait lui accorder
ses faveurs. Mais s'll reeonnaissait avoir etc trompe par de mauvais
conseillers et reparait ses fautes, le pape serait on ne peut plus
condescendant a son egard. Les cardinaux Robert de Sainte-
Pudentienne et Pierre de Santa Maria Nova repondirent dans le
meme sens 1.

Le dissentiment etait trop accentue pour qu'un essai de
conciliation put aboutir. Le roi Philippe le Bel et ses Etats
avaient manque a 1'egard du Saint-Siege d'une maniere qu'on
ne pouvait ignorer, mais que le repentir et 1'expiation pouvaient
seuls efi'acer. D'un autre cote, le pape et le cardinal-eveque
de Porto avaient emis des principes qui devaient soulever en

Noel Alexandre, Hist, eccles., t. xm; t. xiv, diss. IX, art. 2, n. 7, 8;Drumann,
Geschichte Bonifatius' VIII, IIe part., p. 47 sq.; Boutaric, La France sous Philippe
le Bel, p. 113, met en doute 1'authenticite de ce discours du pape, mais pour des
raisons insuffisantes. Cf. Schwabs, Abhandlungen, dans Tiibinger Quartalschrift,
1866, fasc. 1, p. 14.

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 80, 82;DuBoulay, Hist, unwers., p. 33; Baillet,
Histoire des demelez du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718,
p. 155 sq.; Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII, IIe part., p. 50 sq.
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France dc noiivcllcs oppositions. Lc papc etait pleinement dans

son droit lorsqii'il sc plaignait dc la falsification on de la suppres-
sion dc sa bulle, ct aussi lorsqu'il rejctait comnie un mensonge
1'accusatiori dont on le chargeait, d'avoir declare que la France

etait nn fief dn Saint-Siege. Fgalement, dans la discussion snr la

collation dcs benefices, le papc etait dans le droit, ct nous avons vu
plus haul qu'oii pent tres Lien expliquer dans un sens tres juste
ct simple 1'opinioii que le roi, coinme tout autre chretien, etait

soumis, ratio ne peccati, an pouvoir du pape. Mais cette restriction

ralione peccati devait paraitre anx hommes d'lvtat franca is bien
futile, jorsque le cardinal-eveque de Porto, d'accord avec le pape,
cnoncait cette these que, de droit, tout pouvoir temporcl appar-

tenait aussi an pape, et que c'elait sculement quantum ad usum

et ad c.reculionem qu'il ne lui appartenait pas. Gregoire IX (1232
et 1236) avait deja, il est vrai, soutenu vis-a-vis des grecs et de
1'empereur Frederic II une proposition analogue, a savoir que

Constantin le Grand avait abandonne an pape egalementle pouvoir
temporcl et que les empereurs et les rois ii'etaient que 1; s auxi-

liaires du pape pour tenirle glaive materiel et s'en servir suivant les
ordres du Saint-Siege; mais vis-a-vis de la France on n'avait jainais
emis officicllement cette theoric, et elle devait rencontrer d'autant
plus d 'opposition qne Boniface VII I ne s'en tenait pas a la theorie

et voulait passer a la pratique, soit par Fenquete projetee sur le
gouvcrnement de Philippe le Bel, soit par cette menace de depo-
sition du roi : c'etait mettre la France dans une dependance

qu'aucun Francais n'eiit voulu supporter, sans parler de 1'expres-
sion si profondement offensante de garcio, et d'autres allusions

blessantes dans le discours du pape.

690. Concile remain de 1302 et bulle « Unam sanctam ».

Malgre la defense du roi, quatre archeveques (ceux de Tours,
Bourges, Auch et Bordeaux), trente-cinq eveques, six abbes et

plusieurs docteurs et « maitres », etc., vinrent a Rome repondre a
1'appel du pape 1. « Afin que, pendant leur absence, leurs biens
n'en ressentissent'aucun dommage, » le roi les « fit garder par ses
gens. « Boniface ouvrit done a Rome, le 30 octobre 1302, un synode

1. La Hste de ces prelals sc trouve dans Dupuy, Actes et preuves, p. 86.



690. LA BULLE « UNAM SANCTAM » 425

compose des Francais, d'autrcs prelats et dc cardinaux. Les actes
de cette assemblec sont perdus. Us furcnt aneantis pour complaire
a Philippe le Bel. L'aneienne tradition, d'apres laquelle Boniface

[3471 aurait excomrnnnie Philippe dans ce concilc, cst erronee, eri ce
sens que le papc n 'y a porte centre Philippe aucnne sentence
speciale; mais elle est J'ondee en ce sens que, le 18 novembre. le
pape frappa d'imc maniere gerierale d'anathcme et d'excommu-
nication tons cenx qui empechaient les ficleles dc se rendre aupres
du Saint-Siege1.

Ce fut probablement dans ce synode qu'on delibera la bulle
Unain sanctam, publicc pendant les sessions de 1'assernblee ou
bien immediatement apres.

Dans Fexemplairc insere au Corpus f u r . can.. 1. I, tit. vin,
Exlrav. coinin. dc jnajoritate etobedienlia, c. 1, elle ne porte que la date :
Datum Later ani, pontificatus nostrl anno VIII. D'autres exeni-
plaircs ont cette designation plus precise : xiv cat. dec., c'est-a-dire
18 novembre; mais 1'autheiiticite de cette date est mise en doute,
parce que, a Piome, ce jour-la n'aurait pas ete simplement designs
par xiv cat. dec., mais aussi par fcstum Dedicationis basihcarum Peln
et Pauli, comme pour le clecret du pape eontre ceux qui empe-
chaient les voyages a Rome, qui est date in festo Dedicationis, etc.
Ma:s justement dans les registres du Vatican cette bulle porte
la date plus precise, ce qui ne laisse plus de doute a ce sujet 2.

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 83; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad aim. 1302, n. 16; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 98 sq.; Hardouin,
Condi, coll., t. vii, col. 1251; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 1347 sq.; Du Boulay. Hist,
univers. Paris., t. iv, p. 35 sq.; Drumann, Geschichlc Boni/atius' VIII, IIe part.,
p. 53 sq.

2. Spedmena palaeographies, Regeslorum rom. pontif., Romaj, 1888, tab. 46,
textc. p. 44; Potthast, Reg., t. 11, p. 2014; Drumann, Geschichte Bonifalius VIII,
11° part., p. 57 sq. [Ch. Jourdain, Un outrage inedit de Gilles de Rome, dans le
Journal de I'Instruction publique, 1878; reproduit dans les Excursions historiques
ct philosophiques a tracers le moyen age, in-8°, Paris, 1888, p. 173; F. X. Kraus,
dans Oeslcrr. Vierteljahr. fur kathol. Theologie, Wien, 1862; B. Haureau, Notice
sur Jacques de Viterbe, dans Hist, litter, de la France, t. xxvn; F. X. Funk,
Kirchengescliichlliche Abhandlungen, in-8°, Paderborn, 1897, t. i, p. 483-489;
J. Berchtold, Die Bulle Unam sanclam und ihre wahre Bedeulung und Tragweite
fur Slaat und Kirche, 1887; H. Graucrt, dans IIistorisches Jahrbuch, 1888, t. ix,
p. 137 sq.; F. Ehrmann, Die Bulle Unam sanclam des Papsls Bonifalius VIII
nach ihrem authentischen Wortlaut erkldrt, 1896; F. Mury, La bulle Unam sanctam,
dans Revue des questions historiques, 1879, t. xxvi, p. 90-130, soutenait la non-
authenticite; y a rcnonce, ibid., juillet 1889, t. XLVI, p. 253-257; Finke, Aus
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Voici les prmcipaux passages de la bulle Unam sanctam, devenue
si celebre :

« Nous devons reconnaitre une seule Eglise, sainte, catho-
l ique et apostolique. Hors de cette Eglise, il n'y a pas de salut
ni de pardon pour les fautes, ainsi que le dit le divin Epoux dans le
Cantique des cantiques (vi, 8) : Ma colombe est une, etc. Elle a
un corps mystique dont la tete est le Christ. II n'y a en elle qu'un
Seigneur, qu'une foi, un bapteme (Eph., iv, 5). A 1'epoque du,.-
deluge, il n'y eut qu'une seule arche de Noe, figure de 1'Eglise
unique, et tout ce qui etait en dehors d'elle sur la terre fut detruit.
Cette Eglise une n'a qu'un seul chef, et non pas deux tetes comme
un monstre. Et lorsque le Christ dit a Pierre : Pais mes brebis,
il les lui a donnees toutes et non pas seulement quelques-unes.
Aussi, lorsque les grecs et d'autres pretendent n'etre soumis ni
a Pierre ni a ses successeurs, ils affirment par la meme qu'ils lie
sont pas au nombre des brebis du Christ. Car il n'y a qu'un seul
pasteur et un seul bercail (Joh., x, 16). L'Evangile nous enseigne
qu'il y a deux glaives dans la main de ce pasteur J, le glaive spin-
tuel et le glaive temporel. En effet, lorsque les apotres disent :
Voyez, il y a id deux glaives (Luc, xxn, 38), c'est-a-dire dans
1'Eglise, le Seigneur ne repond pas : C'est trop ! il dit, au contraire :
C'est bien I Celui qui oserait nier que le glaive temporel se trouve
entre les mains de Pierre ferait peu de cas de cette parole du

den Tagen Bonifaz' VIII, p. 146 sq.; R. Scholz, Die Publizislik zur Zeit Philipps
des Schonen und Bonifaz' VIII, in-8°, Stuttgart, 1903, p. 124 sq.; Capes, The
English Church in the fourteenth and fifteenth centuries, London, 1902; H. Hemnier,
Boniface VIII, dans Vacant-Mangenot, Dictionn. de theol. catholique, t. u, col. 999-
1002; P. Viollet, dans Rev. hist., 1876, t. i, p. 602. (H. L.)

1. Ici commence le passage capital de ce document famcux. Apres avoir expose,
au moyen de comparaisons tirees de la Bible, que 1'Eglise est une et ne pcut avoir
qu'un chef, la bulle passait a la metaphore desormais celebre des deux glaives,
que saint Bernard semble avoir empruntee a Geoffrey de Vendome (•(• 1115) et
qu'il rendit populaire dans ce passage du De consideratione, 1. IV. c. in : Aggre-
dere eos (Romanos conlumaces] sed verbo non ferro. Quid te denuo usurpare gladiutn
tentes, quern semeljussus es ponere in vaginam ? Quern tamen qui luum negat, non
satis mihi videtur atlendere verbum Domini dicentis sic : Converte gladium tuum
in vaginam. Tuus ergo el ipse, tuo forsitan niitu, etsi non tua manu evaginandus.
Alioquin si nullo modo ad te pertineret et is, dicentibus apostolis : Ecce gladii duo
hie, non respondisset Dominus : Satis est; Satis est, sed Nimis est. Uterque ergo
Ecclesise, et spiritualis scilicet gladius et materialis, sed is quidem pro Ecclesia
ille vero et ab Ecclesia exerendus ; ille sacerdolis, is mililis manu, sed sane ad nutum
sacerdotis et jussum imperatoris, et de hoc alias egimus. (II. L.)
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Seigneur : Rerneis ton glaive dans Ic fourreau (Matth., xxvi, 52).
Les deux glaives, le glaive spirituel et le glaive temporel, sont
done au pouvoir de 1'Eglise; le premier est manie par 1'Eglise, le
second pour 1'Kglise; le premier par les pretres, le second par les
rois et les guerriers, mais aussi longternps que le pretre le veut et
le tolere (ad nutum et patientiam sacerdotis}. Done 1'un de ces glaives
doit etre soumis a 1'autre, 1'autorite temporelle doit s'incliner
devant 1'autorite spirituelle. L'apotre dit : 11 nest pas de puis-
sance qui ne vienne de Dieu, et celles qui sont ont ete ordonnees par
Dieu (Rom., xm, 1); or ils ne seraient pas ordonnes par Dieu, si
1'un des deux glaives n'etait soumis a 1'autre et si le glaive infe-
rieur n'etait ramene en haut par le glaive superieur. Que le pouvoir
spirituel depasse le pouvoir temporel en honneur et dignite, nous
devons le reconiiaitre d'autant plus que le spirituel depasse le
temporel; et ceci est evident par le paiement des dimes, par la
benediction et la sanctification, par la reception du pouvoir lui-
meme et par le gouvernement des choses. La (divine) Sagesse
atteste que c'est au pouvoir spirituel d'instituer (institucre, qui
veut dire egalement instruire) le pouvoir temporel et de le juger,
s'il y a lieu. On lit en eftet dans Jeremie (i, 10) : Je t'etablis aujour-
d'hui sur les peuples et sur les royaumes, et 1'apotre ecrit de son
cote : Spiritualis homo judicat omnia, ipse aulem a neinine judi-
catur (I Cor., 11, 15). Quoiqu'un homme ait regu et exerce ce
pouvoir, ce n'est cependant pas un pouvoir humain, mais bien un
pouvoir divin, ainsi que le Christ 1'a dit a saint Pierre et, par lui,
a ses successeurs : Ce que tu deheras sur la terre, etc. (Matth.,
xvi, 19). Celui qui resiste a ce pouvoir resiste a 1'ordre etabli
par Dieu, ou, comme les manicheens, il croit a deux principes et
devient heretique. Porro subesse romano pontifici, omni humanse
creaturse declaramus, dicimus, definimus et pronunciamus ommno
esse de necessitate salutis -1. »

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 54; Du Boulay, Ilisl. univers., p. 36; Baronius-
Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1302, 11. 13; Tosli, Sloria di Bonifazio VIII, t. n,
p. 152 sq.; Drumann, Geschichte Bonifalius' VIII, IIC part., p. 58 sq.; Wilhelm
Martens, Die Beziehungen der I'eberordnung, etc., p. 30 sq. Damberger, Synchron.
Geschichte, t. xii, p. 442 sq., declare le document faux pour deux raisons : d'abord
il n'est pas du pape, ce ii'cst pas le papc qui parlc, mais ses amis, les theologiens
et les eveques, qui, pour le defendrc, y font leur profession de foi. Ensuite la bulle
est falsifiee par des ratures, etc. Un savant francais, suivant 1'idee dc Damberger,
declare categoriquement la bulle fausse : « II s'y rencontre tant de choses vagucs
ou obscures, des legons si incertaines, des interpretations si forcees, des affirma-



428 L I V R E X X X I X

Le hut de cette bulle (ant disculce n'est autre, d'apres le sens

litteral, que de demontrcr la necessite absolue pour lout homme
d'appartenir a 1'Eglise s'il vent etre sauve. La tetc de cette Eglise
institute par Dieu, le centre d'umte, c'est le pape. Boniface
prouve d'abord cette neccssitc pour les fideles en general cL puis
specialement pour Jes souverains. Ce lLe derniere deduction 1'amene
naturellement a la question des rapports entre le pouvoir spirituel

et temporel, et il expose alors en un svsteme ordonne les pensees
qu'il avait deja exprimees dans son discours consistorial du inois
d'aout 1302; mais, en resume, il n 'ajoutait ricn a ce qu'avaient

dit ses prcdecesseurs, en particulier Gregoirc IX. Boutaric l a eu
parfai tement raisoii de mettre ce point en relief. Mais nous ne

partageons pas sa maniere de voir, lorsqu'il pretend trouver une

grande difference dans ce f a i l , que les prcdecesseurs de Boniface
s'etaient contentes de formuler leurs pretentious suivarit les

circonstances et dans des cas particuliers, tandis que Boniface en
avail; fait une doctrine. Si on compare la bulle Unain sanclajii

avec la lettre de Gregoire IX du 23 octobre 1.23G, on voit que
Fopposition qu'on croit decouvrir entre Boniface et ses prede-

cesseurs cst toute subjective, car le pape Gregoire erionce egalement
une doctrine generale. Done, quant a la doctr ine de la bulle, le sens [3[

litteral nous la montre predominante, raisonnee, et demontree, mais

non pas definie. On ne peut regarder comme definition que la
clause finale : Porro, etc., qui seule peut revendiquer un caractere

dogmatique 2.

tions si agacanlcs, qu'on n'y peut voir que 1'oeuvre d'un ecrivain pcrfide qui
voulait rendre le pape ou ridicule ou odieux. » V. Verlaque, Jean XXII, Paris,
1883, p. 56. Meme pour le bien, on peut trop faire ! Le passage si controverse :
omnis humana creatura, pourrait trouver son explication authentique dans une
bulle aiiterieure de Boniface VIII du 13 mai 1300; on y lit : Apostolica Sedes..,
Dominice domus dominium et omnis possessionis ejus oblinens principatum,
cui OMNIS ANIMA quasi sublimiori preeminencie debet esse subjecta, etc. Kopp,
Geschichte der eidgenoss. Bimde, t. ui, p. 313.

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 113 sq.
2. L'existence et 1'authenticite de la bulle Unarn sanclam sont hors d'atteinte.

Le grand vacarme mene autour de cette bulle, principalement au moment dc
sa publication, en 1682 et en 1870, lui a valu une celebrite compromettante.
En sommc, la reputation depasse la realite et le document n'a rien de plus enibar-
rassant que beaucoup dc pieces analogues dans lesquelles les papes proclament
leur souverain pouvoir en matiere temporelle. Nous avons cite un grand nombrc
de textes dans cet ouvrage qui ne sont ni moins formels ni moins agressifs que
celui de Boniface VIII. On a voulu justifier ce que ces affirmations paraisscnt
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Les papes n'ont pas cteles seuls, du reste, a aflirmer la superiorite

du pontife remain sur tous les rois, meme in temporalibus. Des
princes et des homines d'Etat Font aiFirmee expressemcnt en

diverses circonstances, surtout lorsqu'ils cherchaient a obtenir de
Rome quclques concessions. Ainsi, quelques annees auparavant,
le 29 decembre 1299, les ambassadcurs du comte de Flandre

faisaient la declaration suivante : Summus pontifex fitdex est

omnium, tarn in spintualibus quam in temporalibus... esl enim

Christi omnipotentis vicanus... imperatorem, quo nullus inter prin-

cipes seculares est superior, judicat et deponit summits pontifex 1.

aujourd'hui avoir d'cxcessif, en les edulcorant en des traductions arrangees
conime cellos dc Gosselin, ou en chcrchant des excuses dans le droit public du moycn
age, alors quo lepape Gregoire VII, Innocent III, Gregoire IX, Innocent IV ct Boni-
face VIII entcndaient bien fonder le droit d'apres la caracteristiquc cssentielle
de leur pouvoir. En somme, de Gregoire VII a Boniface VIII, on pourrait aligner
les textes en line sorte de longue chaussee historiquc dont le sens et pari'ois les
terrnes se repetent invariablement. Dans la bulle Unam sanclam nous avons
deja mentionne 1'empruiit a la metaphore des deux glaives (De considerations,
1. IV, c. in, P. L., t. CLXXXII, col. 776), un autre emprunt aussi curicux est celui
qui sort a interpreter ce passage : Nam veritale tcstante spiritualis polesias terrenam
poleslalem INSTITUERE habet, et fudicare, si bona non fuerit.'Lc mot instiluere a etc
bicn tiraille, on 1'a traduit : instruire, informer, rcdresser, corrigcr. Ccpendant
le contexte de la bulle montre que le pape entcnd ce mot dans le sens d'eiablir.
C'est ce que rend evident la source de cc passage, qui a pu etre emprunle soit a
Hugues de Saint-Victor, De sacramenlis, 1. II, c. iv, 4, P. L., t. CLXXVI, col. 418,
soit a Alexandre de Hales, qui le repete : Summa theol., IVa, q. x, m. v, a. 2 :
Quanta vita spiritualis dignior est quam lerrena et spirilus quam corpus, tanlo
spiritualis potestas terrenam sive sxcularem honore ac dignitate prsecedit. Nam
spiritualis potestas terrenam poleslalem et INSTITUERE habet UT SIT, et judicare
habet si bona non fuerit. La conclusion Porro subesse conticnt 1'expresse volonte
de defmir et, separee du contexte, cllc s'accommodc de bicn des adoucissements.
Toutefois la conclusion ditc dogmatique, etant reliee a la bulle par la conjonctioii
porro, doit etre detcrminec plus ou moins par les considerations qui la precedent
et par la tradition qu'clle resume. Les interpretations les plus favorables a 1'omni-
potence pontificate semblent done ici plus exactcs ct plus conformes a 1'espril
des papes du xme sieclc. Cependant des thcologicns ont adopte sans hesitcr
une interpretation mitigee, dans le sens d'unc subordination generale du pouvoir
spirituel au temporel, certains ont meme pense pouvoir restreindre la portee au
seul pouvoir spirituel.« Au fond, dit un peu plaisamment Ch. Langlois, Boniface,
dans la bulle Unam sanclam comme dans la bulle Clericis laicos, n'a pas dit grand'-
chose de nouveau. Mais il avait 1'art" de donner un tour blessant aux lieux com-
muns. » (H. L.)

1. Kervyn dcLettenhovc,Rapport de I'ambassade flamande,dansMemoires de VAca-
demic royale de Belgique,t. xxvni, p. 421, 604 sq. [II faut toutefois reconnaitre que
ces Flamands avaicnt pour interpretes des cardinaux de la curie romaine. (H. L.)]
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Philippe le Bel s'empressa de faire rediger par le dominicain
Jean de Paris une refutation de la bulle Unam sanctam. On a

pretendu que le celebre Gilles de Rome, archeveque de Bourges,
avail compose une refutation analogue; mais cette tradition tres
repandue vient de ce qu'on le croyait auteur de 1'ecrit De utraque

potestate l. Ceci est deja fort douteux par le fait que Gilles etait
du nombre des prelats qui, malgre la defense du roi, se rendirent a
Rome sur 1'ordre du pape. Cette attribution lui a d'ailleurs ete
retiree par Jourdain et F.-X. Kraus. On a meme ete jusqu'a
pretendre que Gilles etait 1'auteur de la bulle Unam sanctam 2.

Clement V, presse par le roi de France, declara plus tard, dans le
document Meruit, que la bulle Unam sanctam ne porterait aucun
prejudice au roi de France, a son royaume ou a ses sujets (nullum

volumus, vel intendimus prsejudicium generari], qu'ils ne seraient
pas soumis a I'Eglise de Rome autrement qu'avant la promul-
gation de la bulle. On pourrait, d'apres ce document, donner une
explication naturelle et veritable de la bulle, si le sens litteral de

la premiere clause ne donnait a croire que, par ce bref, Clement V
fait une faveur specials a la France, lui accorde un privilege,
1'exempte des droits de souverainete revendiques par I'Eglise dans
la bulle (... tarn re gem, quam regnum favors benevolo prosequamur.

Hinc est, quod nos, etc.). Mais cette exemption, cela va de soi, ne [35

peut se rapporter qu'au domaine de la politique ecclesiastique, et
non pas du dogme. C'est-a-dire que la derniere clause de la bulle

n'est pas atteinte par le bref Meruit. De la meme fagon, Leon X
confirma la bulle Unam sanctam au cinquieme concile de Latran

1516, mais sine prssjudicio declarationis « Meruit » 3.

1. Goldast, Monarch., t. u, p. 95 sq., 108 sq.; Noel Alexandre, Hist, eccles.,
saec. xin, xiv, diss. IX, art. 2, § 10 sq.,donne les principaux arguments de Jean
de Paris et du pseudo-Gilles.

2. Cf. F.-Xav. Kraus, dans ler fasc. du Oesteireichische Vierteljahrschrijl,
Vicnne, 1862.

3. Cf. Extras, comm., 1. V, tit. vn, De privilegiis, c. 2; Hardouin, Cone. coll..
t. vn, col. 1280; t. ix, col. 1830; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 128;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1374; DuBoulay, Hist, univers., t. iv, p. 100; Drumann,
Geschiclde Bonifatius' VIII, IIe part., p. 58, 181. Cf. aussi Wilhelm Martens, Die
Bezieliungen der Ueberordnung, etc., zwischen Kirche und Staat, Stuttgart, 1877,
p. 44 sq.
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691. Le cardinal Lemoine Gchoue dans ses tentatives
de conciliation.

Sur ces entrefaites, 1'armee franchise entree dans les Flandres

fut entierement defaite, le 11 juillet 1302, a Courtray, et les deux
principaux ennemis du pape, Pierre Flotte et le comte Robert

d'Artois, perdirent la vie dans cette journee 1. Boniface proclama

cette defaite une punition de Dieu; il excita les Flamands a conti-

nuer une resistance vigoureuse, et chercha aussi a entrainer le

roi d'Angleterre dans la guerre centre la France 2. Dans les derniers
mois de 1302, Philippe le Bel envoya a Rome son chancelier Pierre

de Mornay, eveque d'Auxerre, avec quelques seigneurs, annoncer
au pape qu'il ne le connaissait plus comme arbitre dans ses demeles

avec les Flandres et avec 1'Angleterre 3. Outre sa mission officielle,
le chancelier de France avait ordre de laisser entrevoir les inten-

tions pacifiques du roi. Charles de Valois, frere de Philippe le Bel,
1'appuya dans ces negociations 4. Cette demarche determina le

3521 PaPe ^ une nouvelle tentative de conciliation, et, dans ce but, il
envoya a Paris le cardinal Lemoine, frangais d'origine et ami
personnel du roi. II devait proposer a Philippe de se faire relever
de 1'excommunication encourue ipso facto pour avoir empeche

les eveques de se rendre a Rome, et lui proposer les conditions de

paix suivantes'"

1. Memo apres la bataille de Courtray, la Flandre ne recouvra pas sa liberte; une
nouvelle armee de Philippe retablit son autorite. Le vieux comte Gui mourut prison-
nier des Francais (1305), ct son fils aine, Robert de Bethune, dut subir les condi-
tions les plus desastreuscs pour rccouvrer une demi-souvcrainete sur les Flandres.

2. Kervyn de Lettenhovc, Hist, de Flandre, t. u, p. 461 sq.; Drumann. Ge-
schichte Bonifatius' VIII, Ire part., p. 148 sq.; Pauli, Gesch. von Engl., t. iv, p. 155;
Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1302, n. 17, a la fin.

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 84; Notices et exlraits de ms., t. xx, p. 145.
4. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 107.
5. Jean Lemoine, de Crecy, chanoine d'Amiens et de Paris, auditeur de Rote;

doyen de Bayeux, 1288, vice-chancelicr de 1'Eglisc romaine, eveque d'Arras, 1293 ;
cardinal-pretre du litre des Saints-Marcellin-et-Pierre,1294; camerlingue, 6 novem-
bre 1305; mort a Avignon le 22 aout 1313; cnscvcli a Paris le ler octobre 1314.
H. Deniflc, Chartul. universil. Paris., 1891, c. n, p. 90-91; Journal des savants,
1887, p. 180-181; Ch. Jourdain, Le college du cardinal Lemoine dans Mem. de la
Soc. hist, de Paris, 1876-1877, t. m, p. 42-81, et dans Excurs. hist., 1888, p. 265-308;
F. Lajard. Hist, litter, de la France, 1877, t. xxvn, p. 201-224; Schultc, Gesch.
d. canon. Rechts, 1877, t. n, p. 191-193. (H. L.)
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1. La defense de se rendre a Rome au concile, portee par le
roi ou ses gens, sera retiree, ct on annulera toutes les confiscations
faites a ce sujet, etc.

2. Le droit supreme du pape dans la collation des benefices
sera reconnu, et mil autre ne pourra donner des benefices, si ce

ri'est avec le conseiitement tacite ou explicite du pape.
3. Le roi declarera que le pape peut envoyer des nonces en tous

pays sans la permission de personrie.
4. C'est aux clercs a administrer les biens ecclesiastiques et

leurs revenus, dont I'administration et la disposition supremes
reviennent au pape. II peut demander soit la centieme, soit la

dixieme, soit toute autre partie des revenus, selon qu'il le jugera
utile, et sans automation.

5. Un prince, et en general un laique, ne peut frapper d'aucun
impot les biens et droits de 1'Eglise, ni citer a comparaitre des
ecclesiastiques devant son tribunal ou les faire emprisomier, sauf
dans les questions de fiefs.

6. Le roi Philippe, n'ayant point empeche qu'on brulat en sa
presence et en presence d'un grand nombre d'assistants une bulle
et une lettre ornees des images des apotres Pierre et Paul, devra
envoyer au pape un fonde de pouvoirs pour prouver son innocence
ou accepter une penitence.

7. Le roi ne devra pas abuser du droit de regale qu'il a pour la

protection des cathedrales vacantes; ainsi il ne devra pas faire
abattre les forets, etc., et il gardera pour le futur eveque le surplus
des revenus.

8. Le pouvoir spirituel sera rendu aux eveques, etc.

9. Le roi, ayant change deux fois les monnaies au prejudice des
eglises, des clercs et des laiques, sera oblige de restituer et de
s'amender.

10. Le roi donnera de me me satisfaction pour les autres points
indiques dans la lettre remise par le notaire Jacques de Normans.

11. La ville de Lyon n'appartient pas a la France; ce n'est pas
le roi, c'est Farcheveque qui en est le seigneur.

12. Si, dans le delai accepte par son frere Charles et par ses

ambassadeurs, le roi ne s'amende pas sur les points indiques, le

pape procedera spintualiter et temporaliter l.

1. Dupuy, Acles ct preuves, p. 90; Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad aim.
1303, ru 34; Bzovius, op. cit., 1303, n. 4; Spondanus, op. cil.,'ad ami. 1303, u. 2.
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Le roi lit aussitot rediger uiie reponse a ces douze articles pour

I - 'montrer qu'il avait raison sur tons les points :

1. Ce n'est ni par manque de respect pour Pfiglise, ni aux seuls
clercs qu'il a defendu de se rendre a Rome; ii 1'a fa i t a cause des

revolutions survenues dans les Flandres et pour remedier aux
conjurations qui s'ourdissaient dans le royauine.

2. Pour la collation des benefices, il n'use que des droits dont
saint Louis et ses predecesseurs ont use avant lui.

3. II ne defendra jamais a un legat du pape, qui ne lui serait
pas suspect, d'entrer en France.

4. Quanta Padmmistration des biens et revenus ecclesiastiques,
il s'en tient au droit et aux coutumes.

5. II ne cite les clercs devant les tsibunaux seculiers que dans
les cas prevus par la loi et dans lesquels ses predecesseurs avaient

agi de meme.
6. II y a eu une bulle brulee a Laon par ordre des echevins de

la ville, a fin qu'on ne put en faire usage contre eux. (Philippe
semble avoir mal compris le pape, repondant sur le fait de la bulle
concernant la ville de Laon.)

7. Quant a Pexercice du droit de regale, le roi suit Pexemple

dc saint Louis et de ses predecesseurs. Lorsque ses gens etaient
alles trop loin, il les avait punis et avait pris ses mesures pour
I'avenir.

8. II promet de ne pas empecher les clercs d'exercer leur juri-
diction suivant le droit et la coutume.

9. Le roi n'a falsifie Pargent que pour la defense du pays; et, a
la priere de ses sujets, il avait pris des mesures pour donner satis-
faction aux plaintes elevees a ce sujet.

10. Si les gens du roi ont commis quelque injustice, elle sera
reparee.

11. Le roi deplore les vexations subiespar PEgiise de Lyon, par
suite de son conflit avec cette ville. Mais Parcheveque ne doit s'en
prendre qu'a lui meme si les suites de son refus de preter le serment

de vassalite Pavaient lui-mSme atteint.
12. Le roi desire vivement conserver Punion entre son royaume

et PEgiise; mais que le pape daigne egalement y songer et ne pas

Cos points sont un pou diffarents, quoiqua idcat iques quant au sens, dans Guil.
Major, edit. Gel. Port, Collection di documin's inedtis, Melanges historiquzs, t. n,
p. 380 sq.; Drumann, Gsschichle Binifatius' VIII, IIC part. , p. 61 sq.; Tosti,
Storia di Bynifazio V I I I , t. n, p. 172 sq.

COXCILES — vr — 28
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se permettre des crnpietements. S'il ii'cst pas satisfait de ces reponses,
le roi est prct a se soumettre a la sentence arbitrale des dues de
Bourgogne et de Bretagne, proposes comme arbitres par le pape

lui-meme 1.
Les gallicans ont vante la moderation de la reponse royale; en

realite, eette reponse montre aussi peu de sincerite que de
condescendance. Des faits de notoriete publique etaient simple- *- ^
merit iiies, ou bien on en rejetait toute la responsabilite sur des gens
du roi; les plaintes du pape etaient arbitrairement interpretees,
ou mal comprises; les questions embarrassantes, a dessein eludees,
et le roi se coulentait de faire des concessions pour la forme et
dans un langage vague et tres elastique. Aussi le pape avait-il
raison, dans sa lettre a Charles de Valois et a 1'eveque d'Auxerre,
de declarer les reponses du roi contraires a la verite et a la justice,
ajoutant qu'elles ne repondaient pas aux avances faites par le
prince et par 1'eveque d'Auxerre, a leur depart de Rome. En conse-

quence, il avait mande aux legats que, si le roi ne modifiait pas sa
reponse, on procederait centre lui spiritualiter et temporaliter 2.

Le 13 avril 1303, Boniface ecrivit dans le meme sens et presque
dans les memes termes au cardinal-legat, et, pour montrer a
Philippe la gravite de la situation, il publia, a la meme date, deux

autres bulles, declarant le roi sous le coup de 1'excommunication
decretee contre ceux qui empechaient de se rendre aupres du
Saint-Siege, et convoquant tous les prelats fran§ais a Rome dans

un delai de trois mois 3.

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 92; Baillet, Histoire des demelez du
pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, p. 175 sq.; ' Drumann, Geschichle
Bonifatius' VIII, IIe part., p. 64 sq.; Tosti, Sloria di Bonifazio VIII, t. n,
p. 174 sq.

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 97; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad arm.
1303, n. 34. La date donnee par Raynaldi (24 fevrier) cst certainement inexactc.
Le eardinal ne remit les douze articles qu'en fevrier 1303. La lettre au prince
fut certainement ecrite en meme temps que celle au cardinal, 13 avril. Cf. Dru-
mann, Geschichte Bonifatius' VIII, IIe part., p. 72.

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 88, 95, 98; DuBoulay, Hist. univers.,t. iv, p. 38;
Potthast, Reg., t. n, p. 2017; Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII, IIe part.,
p. 72 sq.; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. u, p. 176. La lettre du pape Per
processus nostros, dans Dupuy, Actes et preuves, p. 98, sc trouve dans Baronius-
Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1311, n. 39, sous la date « dernier jour
d'avril »,
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692. Accusations et violences contre Boniface VIII; sa mort.

Ces documents n'etaient pas encore publics que se decidait a

Paris le drame qui se terminerait par la chute du pape. Philippe

le Bel 1'avait berne et amuse de 1'ausses promesses; eri realite, il

ne songeait nullement a une reconciliation, mais a une solution
terrible. Pour prevenir 1'action de Home, la reponse aux douze

articles du pape servait son calcul par sa moderation apparentc
et son calme, qui [endormait le pape] et flattait Fopinion en France

et aillcurs. La seance du parlement du 10 avril 1302 avait ete

precedee, suivant le nouvel usage, d'une petite reunion preparatoire.
Le 12 mars 1303, dans une seance extraordinaire du conseil tenuo

[355] au Louvre, Gu i l l aume de Nogaret1, qui, depuis la mort de Pierre
Flotte,etait garde des sceaux du royaume, adressa au roi, en pre-
sence de plusieurs prelats et seigneurs, un discours pathetique, le
suppliant de defendre la sainte Eglise contre 1'intrus et le faux

pape Boniface, larron, spoliateur, heretique, simomaque, de reunir
les prelats et les barons et de s'occuper avec eux de la convocation
d'un concile general. Devant le concile, Nogaret accuserait Boniface,
qui serait juge et remplace 2.

Peu de temps apres, le roi Philippe fit arreter, a Troyes, Bene-
fract, archidiacre de Coutances, porteur d'une lettre pontificale;
il fit saisir ses papiers, et traita le cardinal-legal, de telle fac,on
que celui-ci jugea prudent de prendre la fuite 3. De son cote,

1. Guillaume de Nogaret, ne a Caraman (Haute-Garonne), professeur do droit
a Montpellier, 1291; juge-mage de Beaucaire, 1294; menibre de la Curia regis,
1296; chancelicr, 1303-1304; vice-chancelier, 22 septembre 1307; mort en avril
1313. Pi. Holtzmann, \Villicl.m von Nogaret, Rat und Grossiegelbewahrer Philipps
des ScJionen von Frankn'i.r.li., in-8°, Freiburg, 1898; E. Michel, Die Rolle Noga-
rets bci dern AlLenlal an/ Houifaz VIII, dans Zeitschrift filr katkolisclie Theologie,
1892, t. xvi, p. 367-372; K. Jienan, Un rninislre de Philippe le Bel, Guillaume
de Nogaret, dans Revue rte.v deux mondes, 1872, t. xcvm, p. 328-349, 597-621,
764-797 ;Renan, dans Hisl. lilt, de la France, 1877, t. xxvin, p. 233-271. (II. L.)

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 56; Baillet, Histoire des demelez du pape Boni-
face VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 169 sq.; Dmmann, Gefschichte
Bonifatius' VIII, IIe part., p. 68 sq.; Boutaric, La France sous Philippe le Bel,
p. 108, place a tort le discours du chevalier Guillaume de Plaisians dans la reunion
du 12 mars 1303; par contre, Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. n, p. 179, passe
•outre 1'assemblee du 12 mars.

3. Drumarm, Geschichte Bonifatius1 VIII, IIe part., p. 75.
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Boniface VIII publia, le 31 mai 1303, une bulle poussant les
habitants de Lyon, Tarentaise, Embrun, Besangon, Aix, Aries,
Vienne, Bourgogne, Lorraine, Dauphine, Provence, c'est-a-dire
des provinces qui avaient fait partie de 1'empire d'Allemagne, a
briser les chaines de vassalite qu'ils avaient acceptees au grand

detriment de 1'empire J.
Avant que cette bulle put etre connue en France, le roi reunit

au Louvre, le 13 juin 1303, une trentaine de prelats et autant de
barons et de juristes, tous a sa devotion 2, et leur fit lire par le
chevalier Guillaume de Plaisians (Nogaret etait deja parti pour
1'Italie) un acte d'accusation centre Boniface, qui s'etait, au

mepris de tous droits, empare du Siege apostolique et 1'avait
deshonore par ses forfaits. Guillaume jura sur les Evangiles

n'avancer que la verite, se declara pret a prouver toutes ses
accusations et termina en demandant au roi, protecteur de la foi
et de 1'Eglise, de travailler a la convocation d'uii concile general.
Guillaume de Plaisians ayant sollicite sur ce dernier point 1'assen-

timent des prelats presents, ceux-ci demanderent le temps de la
reflexion; mais, des le lendemain, eut lieu une seconde seance, et

Guillaume n'y formula pas moins de vingt-neuf chefs d'accusation
centre le pape Boniface 3 :

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 110; Notices et exlrails de manu-
scrits de la Dibl. imp., t. xx, p. 147; of. Schwab, dans Tubinger theologische Quar-
talschrift, 1866, fasc. 1, p. 18.

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 26 sq., a prouvc que cette assem-
Llee n'avait pas ete, commc on le croit generalemcnt, un parlement compose
des trois elats. Pour elrc plus sur, Philippe le Bel sc contcnta dc convoquer d'abord
les nobles et les clercs sur lesquels il pouvait le plus comptcr, et lorsque les reso-
lutions eurent ete prises, il les fit succcssivement conlirmer par les assemblecs
provinciales du royaume et par les autrcs prelats pris separemeiit. II etait dc
cette facon plus facile de les vaincre.

3. Ce requisitoirc de Guillaume de Plaisians est, croyons-nous, le plus violent
qui ait jamais ete drcsse contrc le pape, ct une partie des accusations qu'il conticnt
I'end necessairc un rigoureux examcn. Tous ccs incidents, dont la scene d'Anagni
donne la signification, sont, est-il meme necessaire de le dire ? un enchainement
d'iniquites : 1'abvis de confiance, la falsification des documents, le coup dc force
sc succedent ct se respondent; nialgre tout, malgre la reprobation qui s'attache
a cette machination criminelle et sacrilege, on ne peut, au simple point dc vue
humain, s'empecher d'y porter un interet passionne. La mission dont Guillaume
de Nogaret est charge, la manierc dont il 1'cxecute depassent tcllement les spec-
•laelcs ordinaires dc I'histoire qu'on est oblige de se tenir en garde pour ne pas
luisscr s'egarer une sortc de sympathic vers 1'aventurier capable de concevoir,
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1. II ne croit pas a I'immortalite de Fame.
2. II ne croit pas a la vie eternelle, il ne regarde pas comme un

peche de procurer au corps toute sorte de jouissances, et n'a pas
honte de declarer qu'il prefererait etre chien ou ane plutot que

d'entreprendrc ct d'acccmplirun actc quidcmandc 1'audacc ct la vigucur poussees
a Icur paroxysmc. Mais cct avenluricr n'cst que ccla et, apres avoir lout prevu,
il n'a pas prevu le succes,la facon d'cn user, ct la combinaison echouc, se dissipe
toute seule. Neanmoins 1'episode culminant d'Anagni, cclui qui donne au conflit
entre Boniface VIII et Philippe le Bel son caracterc d'horrcur tragique •—• meme
en le supposant depouille des precedes violents que rien ne prouve — cet episode
final marque 1'aboutissement d'unc periode ct d'un sysleme. La querelle du
papc ct du roi de France cst loin d'etre un fait isole, clle resume 1'effort de trois
sieclcs de luttcs ct inaugure unc periode de tendances inconciliablcs que nous
eludierons dans la suite. Nous voulons sculemcnt marqucr ici le rang historique
de ccttc querelle fameuse. Apres les disputes du sacerdocc et de 1'empirc, au
moment ou, de lassitude et d'epuiscmcnt, les deux advcrsaires se reposent et
ou 1'avantage scmble reste a la papaute, la doctrine politiquc de Gregoirc VII
provoque un dernier ct supreme assaut. Cette fois, le champion du droit royal
n'est plus un potcntat gcrmaniquc ferocc ct faiblc, un politique d'etroitc enver-
gure hypnotise par la guerre de chicane, c'est un dc ccs rois do France calculateurs
ct avises qui dedaignent les steriles operations ct les conversations decevantes
en terrc lombardc, qui pousse droit a 1'adversaire, le prend au collet et termine
la guerre d'un coup, un coup de maitrc sous Icquel la papaute medievalc s'effondre
avec retentisscment. Cette strategic, dont la rapidilc foudroyante cst si opposee
aux combinaisons, aux atermoiements, au jcu dc bascule auquel on assistait
entrc papcs et empercurs franconiens et souabes, cctte strategic se doit juger
non d'apres son sucees, qui pourrait n'etre qu'unc surprise, mais d'apres ses
resultals : depuis Anagni, il ne fut jamais question du grand dessein monarchique
de Gregoire VII, d'Alexandre III et d'Innoccnt III, toujours discute, toujours
rcpris jusqu'a sa disparition sous Boniface VIII. Et si nous avons voulu exposer,
a 1'heure ou il se produisait, cc projet grandiose, si nous avons tenu a marquer
les phases critiques par lesquclles il a passe, les accroissements et les amendements
qu'on lui a fait subir, nous dcvons aujourd'hui salucr une fois de plus cettc haute
conception a laquelle des politiques qui comptent parmi les plus grands ont
attache lour cspoir ct dans laquelle ils ont voulu voir ct dans laquelle ils ont su
mettre quelque chose qui lui assure un rang durable dans la suite des hautes
constructions dc la metaphysique politique europeenne.

Est-ce a Boniface VIII qu'il faut en attribuer 1'echec retentissant ct definitif ?
Pour notre part, nous ne le croyons pas. Si ce plan a disparu ainsi tout entier
ct tout d'un coup, c'est qu'il etait virtuellemcnt au bout de sa destinee; i'aute
d'un Philippe le Bel, on aurait pu, en le galvanisant, le fairc durer un pexi plus,
mais sans eclat ct sans resultat politique durable. Les pcuples, on 1'oublie trop
ou bien on n'y songc pas assez, ressemblent aux individus en ce point qu'ils
ne disposcnt que d'un certain dcgre d'attcntion. Quand cclle-ci est lassee, quand
l'enthousiasmc, quand 1'interet ont disparu, 1'esprit sc detourne et chcrche autre
chose, n'importc quoi, pourvu que ce soit une diversion. En leur temps, les croi-
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Fraricais. II n'aurait evidemment pu tenir ce langage s'il avait cru
quo les Fran^ais avaient des ames faites pour la vie eternelle.

3if A cause de cela, il a tres mauvaise reputation.
4. II ne croit pas a la transsubstantiation de la sainte hostie,

sades avaient etc une diversion, Henri IV le comprit et sentit qu'on etait lasse
de sa querelle, 1'Europe regardait ailleurs. A leur tour, les croisades ont fatigue;
quand saint Louis decide la huitiemc et derniere de ces grandes expeditions,
il est seul parmi les rois a prendre la croix et, apres lui, tons les appels, tous
les recits, toutes les dimes, toutes les indulgences n'entrainent plus un soldat
vers cet Orient demode. Le malheur de Boniface VIII, c'cst de venir en un temps
ou 1'esprit public a tourne et ou ses revendications fatiguent ceux qu'elles n'exas-
perent pas. Les contemporains -— ct cela seul permettrait d'apprecicr la lassitude
generale a 1'egard dc ces revendications — les contemporains ne semblent pas
comprendre la portee de la partie supreme qui se joue devant eux, de la crise
dorit Jeur indifference se detourne, tant, a leurs yeux, la question est videe et
reglee d'avance. Ce n'est pas une grande bataille, un choc de peuples, une tuerie
d'advcrsaires qui met fin a une periode du droit pxiblic chretien, c'est une rivalite
brusquement surgie entre un pape et un roi, une dispute entre theologiens
et legistes, une course audacieuse d'un corsaire audacieux et exaspere.

Dans cet episode, la personnalite donne une reelle grandeur a 1'engagement
final. Boniface VIII, tour a tour honni et exalte, s'impose a 1'attention de 1'his-
torien comme une enigme troublante. Au xvni° siecle, un historien de 1'Eglise
gallicane, apres avoir retrace la carriere de Boniface, sa capture et sa delivrance,
le quittait avec un mot qui n'etait pas dans sa pensee un trait d'esprit : « Le
11 octobre 1303, Boniface mourut, sa fin fut chreticnne. » C'est qu'en effet, et
les vingt-neuf chefs d'accusation dc Nogaret le discnt, tout avait ete suspecte
dans ce papc, meme sa foi.

« Au moment de 1'attentat d'Anagni, Boniface est generalement represente
commc etant plus qu'octogenaire. Cet age avance donnait un relief singulier
a la majeste de son attitude, rendait plus odieuse la conduitc des Sciarra et des
Nogaret. D'apres M. H. Finke, il faut ecarter ces donnees traditionnelles. Ce
n'est pas aux environs de 1220, mais plutot vers 1235 qu'il place la date de nais-
sance de Benoit Gaetani. Le premier, Ferret de Vicence parla des quatre-vingt-
six ans dc Boniface; il fut suivi, alors que les innombrables erreurs de cet his-
torien auraient du inspircr de la defiance. Le biographe de Boniface 1'a egale-
ment vieilli, apres avoir antidate par erreur les legations de Simon de Brie et
d'Ottoboni Fieschi, qu'accompagna Gaetani comme secretaire. D'ailleurs, le
grand age du pape presente plusieurs difficultes. Le nombre de ses contemporains
qui lui survivent parait bien considerable; Benoit Gaetani n'aurait pas termine
ses etudes de droit avant 1'agc de quarante-quatre ans. II serait arrive sur le tard
a une situation en vue, chose surprenante chez un homme d'aussi noble originc
et d'un talent remarquable. II ne parait point en possession de dignites eccle-
siastiqucs a la mort de son oncle Alexandre IV et il aurait deja depasse la quaran-
tairi-e ! Et cependant sa superiorite intellectuelle ne sera pas nice, meme par
ses ennemis. On s'accorde sur le fameux jugement d'Arnauld de Villeneuve :
de persona quoque pontificis omnis lingua resonat commimiter, quod vigebat inea in-
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a laquelle il ne rend pas les honneurs qui lui sont dus; au. mo-
ment de 1'elevation, il ne se leve pas, et fait orner son siege beau-
coup plus que 1'autel.

5. A cause de cela, il est publiquement diffame.

lellectualilalis aquilina perspicatia, scientiarum eminens peritia, cunctorum agibi-
lium exquisita prudentia, in aggrediendis arduis audacia leonina, in prosequendis
difficilibus stabilis constancia. Sculc la cunctorum agibilium exquisita prudentia
nous scmble exiger des reserves. L'homme d'esprit qui parlait de la sorte connais-
sait de bien pres son personnage. Cc n'est pas la pratique de 1'art medical qui
amena d'abord Arnauld aupres du pape. Le « theologien la'ique » s'etait attire
de serieux ennuis par son De lempore adventus Antichristi. Charge a Paris d'une
mission pour le compte du roi d'Aragon, il y travailla sans repit a la diffusion
de son ceuvrc eschatologique. Celle-ci ne fut point du gout dc toutle monde; les
professeurs parisiens protesterent tant que le diplomate fut saisi en depit de son
immunite et jcte en prison le jour de Noel 1299. Au commencement de 1301,
Arnauld vint a Rome soumettre 1'ecrit au jugement du Saint-Siege. L'accueil
ne dut pas etre fort encourageant, quand un revirement complet se produisit.
Le pape, qui n'avait guere a se feliciter de sa sante, subit une nouvelle atteinte
de son mal chronique, la gravelle. L'acces fut brusque et particulierement penible.
Le medecin-theologien, qui avait public de doctes dissertations sur la matiere,
avait le renom d'un specialiste. Dans la detresse on recourut a lui; le traitement
reussit a merveille; les souffrances cesserent; on remarqua chez le pape un veri-
table regain de jeuncsse. Du coup, Boniface considera Arnauld comme le premier
clerc de son temps. II est piquant de constater que 1'intelligence si ouverte du
pape, qui n'etait guere enclin a la credulite, sacrifie ici pleinement aux prejuges
de son epoque. La valeur des speculations astrologiques si intimement melees a
la medicamentation d'Arnauld ne fait pas de doute pour lui, sa confiance parait
absolue en 1'emcacite du sceau d'or compose a son usage sous 1'influence de
la constellation du Lion. Arnauld d'ailleurs ecrivit un traite complet de sigillis
ou il enumere douze espece de sceaux. II ne desesperait pas non plus de decouvrir
la pierre philosophale au fond de ses alambics et n'avait pas de temoin plus pas-
sionne de ses experiences physiques et chimiques que le pape Boniface. Quoi
qu'il en soit, on ne trouve plus de traces chez celui-ci des souffrances causees
par les calculs des reins, jusqu'au moment de la crise finale qui allait 1'emporter
dans les plus atroces souffrances.

« Vraisemblablement, ce fut une atteinte de coliques nephretiques qui avait,
dans 1'ete de 1292, decide Benoit Gaetani a se retirer dans les montagnes de son
pays. Le Siege pontifical etait alors vacant par suite du deces de Nicolas IV.
Les evenements de cet iriterregne de dix-sept mois sont examines avec com-
plaisance par M. Finke, qui s'ecarte assez frequemment des conclusions avancees
par M. Schulz. Le cardinal Gaetani ne fut pas seulament absent physiquement
pendant une bonne partie du conclave : entre les deux factions des Orsini et
des Colonna qui se partagcaient le Sacre-College, Gaetani garda une attitude
expectante.Dans son isolement, ilformait un tiers parti et il n'est point impossible
qu'il ait ambitionne pour lui-meme le pontificat. Des considerations d'interet
personnel, familial ou politique ne suffisent pas, commc le remarque fort bien
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6. II aurait dit quc la fornication n'etait pas plus un peche que
de se frotter les mains; c'est le bruit general qui court.

7. II a souvent repete que, pour humilier la France, il perdrait
volontiers le monde entier et 1'Eglise.

M. Finke, a cxpliqucr la conduilc des cardinaux. Les preoccupations d'ordre
religieux ne font pas defaut meme chez des chefs de parti commc Pierre Colonna,
qui s'interessc vivement au mouvemcnt reformateur des spirituels. II est evident
d'ailleurs qu'il faut recourir a des mobiles religieux pour expliquer 1'avenement
de Fermite des Abruzzes, Pierre de Murrhone.

« L'election se fit a 1'unanimite dcs suffrages. Bcnoit Gaetani donna son vote
plutot en resigne qu'en convaincu. II nc mit guere d'empressement a rejoindre
1'elu et prolongea sa residence a Perouse jusqu'apres les solennites du sacre et
du couronnement. II se rendit a Naples lorsque Celestin y eut transfere la curie
et y conquit bientot une considerable influence. On ne tarda guerc a s'apercevoir
que la simplicite ct les mortifications d'un pieux crmite ne suffisaient pas pour
gouverner avec succes 1'Eglise universelle. De tous cotes, le desordre cnvahissait
1'administration. M. Finke opine avec M. Schulz quc Celestin concjut spontane-
ment le projet d'abdiquer. II consulta Gaetani, sans obtenir d'abord un avis
favorable. Cependant, efiraye des maux de 1'Eglise et desireux de reprendre sa
vie de contemplation solitaire, il insista et chargea le cardinal de preparer 1'acte
de renonciation. Puis Celestin donna au Sacre-Collegc le spectacle emouvant
et inusite du grand refus. Sous ce pontifical de six mois a peine, de nombreuses
promotions de Francais et de Napolitains avaicnt bouleverse la composition
du college des cardinaux. Le conclave s'ouvrit le 23 decembre au soir ct, des le
lendemain, Benoit Gaetani en sortait souverain pontife. Les Orisini et les Colonna
si souvent rivaux s'etaient unis cette fois pour designer un cardinal italicn capable
de mettre fin a 1'anarchie. Le chef des diacres, Mattco Rosso Orsini, avait assume
le role de grand-electeur. Designe lui-rneme au premier tour de scrutin, le vieux
cardinal declina la charge et, apres un second vote sans resultat, il reussit a
rallier un nombre suffisant de voix sur le nom de Gaetani. Toutefois, la personne
du nouveau pape etait loin de rencontrer d'univcrselles sympathies : son election
rendait plutot hommage a ses aptitudes qu'a son caractere. Ainsi, des son avene-
ment, Boniface VIII se trouva en presence d'une situation exceptionnellement
difficile. Plusieurs membres du conclave s'etaient abstcnus de lui donner leurs
suffrages dans le vote final; d'autres, rejetant la validite de 1'abdication dc
Celestin, avaicnt refuse de prcndre part a 1'election. Les opposants pretendirent
que 1'elevation de Boniface etait entachee de nullite. Les spirituels se lancerent
les premiers dans la melee; ils trouverent cepcndant des contradicteurs dans
leurs propres rangs, tcl Pierre Olivi. Aux arguments de principe soutcnant
qu'il n'etait pas loisible a un pape de rompre les liens qui 1'unissaient a 1'Eglise
pour la vie, se melerent bientot des considerations de fait. On soutint que Gaetani
avait arrache par la fraude ct l§i violence la renonciation a son predecesseur;
qu'il avait enleve son election par simonie. Les racontars les plus invraisem-
blables — de vrais contes de nourrice, comme les appelle dedaigncusement
M. Finke — allaient leur chemin et bientot les Colonna devaient leur donner
une large diffusion. De tous les ordres religieux, les augustins se montrercnt les
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8. II a approuve un livre incontestablement heretique d'Arnauld

de Villeneuve, condamne par 1'eveque et la faculte de Paris et par

Boniface lui-meme, alors que le livre n'a etc nullement corrige.
9. Pour perpetuer le souvenir niaudit de sa personne, il a fait

plus ardents au service du papc. La legitimate du pape trouva son defenseur
le plus intelligent dans leur general, Gilles de Rome. Son traite De renunciatione
papse examinait la question sous toutcs scs faces. L'immensc relcntissement
qu'il obtint produisit un assoupissement dans les discussions. D'apres M. Finkc,
sa publication se place, non pas en 1294, mais en 1297. Le savant rcligicux avail
etc promu avant cette date a 1'archeveche de Bourges. Ce siege important ne
fut done pas le salaire attribue au De renunciatione.

« De contradictoires discussions furcnt soulevees autour do la profession de foi
qu'aurait acceptee Boniface a son avencment.M.Buschbell a montrc que le document
est apocryphe. M. Finke s'efforce depreciser davanlage 1'origine dela falsification.
Sans aboutir a des resultats absolument certains,, il est d'avis que le faux emanc
de Nogaret et fut compose a 1'epoque du proces intente a la memoire du pontife.

« L'energic de Boniface reussit a retablir 1'ordrc dans 1'administration de
1'Eglise. II manqua malhcureuscment dc mesure. Sa vivacite, sa rudesse forti-
fierent 1'opposition qui, des le premier jour, minait son autorite. De tout le college
des cardinaux, trois hommes seulement lui paraissent franchement devoues :
les eveques de Porlo et de Sabine, ainsi que Matteo Rosso Orsini. Les advcrsaircs
du pape se partagent en divers groupes : les partisans fanatiqucs de Celcstin,
les Franc, ais, les Colonna. Des les premiers mois dc 1295, Simon de Bcaulieu,
eveque de Palestrina, se faisait dans son pays 1'echo d'imputations mechantes
qui faciliterent les mcnees de Pbilippc le Bel. II alluma 1'incendic en France,
dit M. Finke, et le cardinal Lcmoine attisa le feu. Applique au collaborateur
juridique de Boniface, le mot de trahison ne paraitra pas exagere. Legat ponti-
fical aupres de Philippe le Bel, en 1303, Jean Lemoine viola les premiers devoirs
de sa charge en se mettant au service du roi. II s'engagca par serment a 1'appuycr
au moment memo ou Plaisians preparait son manifesto centre le pontife. De bonne
heurc egalement, la grande maison gibeline de Rome s'etait retournee centre
Boniface. M. Finke ne s'arrete pas a enumerer les sujcts de mecontentemcnt,
qu'ellc donna au papc, pas plus qu'il ne raconte a nouveau les peripeties de eeltc
luttc implacable. C'cst bicn Tenlevement d'un tresor de Boniface aux portes
dc Rome par Eticnnc Colonna qui ouvrit les hostilites declarecs. L'acte de bri-
gandage sc produisit le 3 mai; le 4, Boniface sommait les cardinaux Jacques
et Pierre Colonna de comparaitre devant lui, le jour memo.

« Ces oppositions ii'cmpechercnt pas Boniface de rccourir au Sacre-Collegc
pour la direction de 1'Eglise; les consistoircs furent frequents sous son regnc :
nombre de ses actes mcntionnent 1'avis de cardinaux. La volonte du pape domi-
nait cependant ces reunions dans lesquelles des vues opposees aux sienncs ne
pouvaient guere prevaloir. Boniface observa ici unc conduite mtcrmediaire
entre cello de son predeccsseur et celle dc son successeur. Ncgligcant de reunir
les cardinaux, Celcstin V se laissa dominer par Charles de Naples. Lc roi dut
desormais se soumettre docilement. BenoitXI cut voulu en toutcs choses suivreles
manieres de voir d'un college irremediablement divise et sc voua a Timpviissarice.
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placer dans les eglises des images d'argent de lui-meme, poussant

ainsi les peuples a 1'idolatrie.
10. II a un demon prive dont il suit aveuglement les conseils.

II a dit une fois que le monde entier ne pourrait pas le tromper;

et cela lie pourrait evidemment se faire sans le concours du demon.

•.( Dans les creations cardinalices de Boniface., aucun Frangais, aucun Sicilien
no i'ut pronau et 1'element italien du centre rcprit sa predominance. La famille
du pontife cut naturellement sa part. Parmi ces creatures,, le dominicain Boccasino
fat elu au conclave suivant; 1'ancien eveque de Burgos, Pierre d'Espagne, se mon-
tra le plus fidele serviteur du pontife. Seul, il se trouvera aux cotes de son maitre,
a la journee d'Anagni. Les cardinaux de Porto et de Sainte-Sabine avaient alors
disparu de la scene de ce monde. La bonne entente se maintient avec les Orsini,
particulierement avec leur representant autorise dans le Sacre-College, Matteo
Rosso. II parait inadmissible que les Orsini se soient faits les persecuteurs de
Boniface aux derniers jours de son pontificat. Matteo Rosso reste le chef des
bonifaciens intransigeants aux deux conclaves suivants. Apres la mort de Boniface,
le vieillard influent marche avec Charles II de Naples, la main dans la main,
il garantit 1'exclusion des Colonna au conclave qui se tcrmine par 1'election
unanime de Boccasino. Malgre ses sentiments conciliants, Benoit XI n'accorda
point aux ennemis de son predecesseur les satisfactions qu'ils exigeaient. II
mourut apres un court pontificat et le chef des diacrcs allait assumer a nouveau
la direction des cardinaux bonifaciens au conclave de Perouse.

« Si Ton rejette generalement aujourd'hui la rencontre a Saint-Jean-d'Angely
de Philippe le Bel et de 1'archeveque de Bordeaux, les circonstanccs de Favene-
ment de Clement V continuent a solliciter les investigations des historiens. Grace
aux rapports des ambassadeurs aragonais, M. Finke a pu verser au proces des
documents nouveaux et reprendre Fetude de cette election. Bertrand de Got,
d'archeveque de Bordeaux devenu pape sous le nom de Clement V, presse par
les solicitations de Philippe le Bel, autorisa en 1310 1'ouverture du proces de
son predecesseur. C'est autour de ces poursuites que se groupent principalement
l.i masse considerable de documents accumules a la charge de Boniface VIII.
Au xviie siecle, Pierre Dupuy en publia un grand nombre. Plus recemment,
Ilofler communiqua les proces-verbaux de Fenquete d'Avignon. Le proces
s'inspira de tendances tellement passionnees, la haine des meneurs de Faccu-
sation parut si peu scrupuleuse dans le choix des moyens que les materiaux
reunis par Dupuy en furent comme discredites. On ne les utilisa guere. M. Finke
soumit la question a un nouvel examen dans un chapitre intitule : Zur Kritik
der Anklage und Verteidigungsschriften im Prozess gegen das Andenken
Bonifaz VIII. Ces pages, outre leur merite, ont eu celui de servir de point de
depart aux discussions dc M. Karl Wenck, War Bonifaz VIII ein Ketzer ? dans
Historische Zeitschrift, 1904, t. xciv, p. 1-66, et de M. Robert Holtzmann, Papst
Bonifaz VIII ein Ketzer ? dans Mittheilungen des Instituts fur osterreichische
Geschichtsforschung, 1905 t. xxvi, p. 488-498; et encore K. Wenck, Nocheinmal :
War Bonifaz VIII ein Ketzer ? et Erwiderung par H. Holtzmann, dans Mit-
theilungen des Instituts fur osterreichische Geschichtsfors., 1906, t. xxvn, p. 185-197.

« Le requisitoire prononce par Guillaume de Plaisians le 14 juin 1303 sert de
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11. II consulte les sorciers et les sorcieres (a quoi bon, s'il
avail im demon prive qui savait tout ?).

12. II a declare publiquement que le pape ne pouvait pas com-
me ttrc de simonie, proposition heretique; il vend des charges, des
absolutions et des dispenses comme on ferait d'une marchandise.

13. II est 1'obstacle a la paix entre les chretiens, et il a declare
a ceux qui voulaient conclure la paix qu'elle lie devait pas avoir
lieu, quand meme leFils de Dieu et saint Pierre descendraient sur
la terre et la demanderaient.

base aux accusations posterieures. On sc contcntcra, vcrs 1310, d'etayer ces divers
chefs d'accusation par des preuves de fait. La collection de Dupuy niontre les
defenseurs dc Boniface bieii inferieurs en audace a ceux qui 1'accusent. Les
avocats du defunt ne touchent guere a la question de fond ct s'attachent princi-
palement a prouver la non-recevabilite de 1'action. Anterieure, scmble-t-il, a
1'ouverture du proces, 1'apologie attribuee a Agostino Trionfo inspire confiance
par son caractere secret. Cette confiance se trouve encore accrue par 1'aveu qu'on
y rencontre de travers indiscutables du papc, dc son orgueil, dc son attachement
exagere a ses proches, etc. Mais on n'y trouve aucunc mention d'opinions heretiques,
de theories ou d'agissements contraircs a la morale. Restent les enquetcs testi-
moniales qui se succederent au prieure de Groseau, pres Malaucene, en Avignon
et a Rome. La critique qu'en fait M. Finkc 1'amene a d'interessantes observations
conccrnant 1'origine et la diffusion des facheuses rumeurs qui circulerent sur le
compte de Roniface. Elle ne presente pas certains membres de 1'entourage pon-
tifical sous un jour bien flattcur. L'auteur passe alors en revue certaincs impu-
tations determinees, telles les relations de Roniface avec les esprits infcrnaux.
Au fond de ce reproche frequemment formule par les accusateurs ct les temoins,
il trouve une allusion au gout que prenait le pape aux recherches des alchimistes
comme aux speculations des astrologues.

« Cependant, sur le point capital, 1'exactitude ou la faussete des charges acca-
blantes qui pesent sur 1'orthodoxie et la moralite de Roniface VIII, M. Finke
n'aboutit pas a des resultats concluants. Certes, il prouve en maint endroit,
notamment dans son jugement d'ensemble, qu'il repousse ces accusations. Au
cours de son travail, son opinion parait neanmoins flottante et indecise. Deci-
dement la pierre de touche lui a fait defaut qui eut du lui permettre de discerner
la part de verite que les documents pouvaient contenir. » Cette accusation d'he-
resie a ete etudiee par K. Wenck, qui a conclu sans hesiter que Roniface se trouvait
en dehors dc FEglise et du christianisme, que le pape rejetait divers dognies,
la Trinite, 1'Incarnation, 1'eucharistie, la vie future, la virginite de Marie, enfin
qu'il justifiait par ses paroles et probablement par ses actes les plus degoutants
desordres. Les enquetes de Groseau ne lui paraissent pas offrir prise au doute.
Mais c'est precisement la valeur de ces accusations ct de 1'enquete ellc-meme
qui est sujette a discussion. On fait dc Roniface un avcrro'iste, c'est aussi com-
mode que gratuit et la supposition suffirait a tout si ellc etait prouvee, mais ce
n'cst qu'une supposition. Est-ce a dire que Roniface soit un saint ? les esprits
les plus paradoxaux ne paraissent pas y avoir songe; memo a se rabattre de la
saintete sur la simple honnetete, on risque encore des deconvcnues. Des rapports
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14. II traite tous Ics Francais de patarins.

15. II est sodomite avere. <[
16. II a fait executer plusieurs clercs en sa presence et en

se rejouissant de Icur mort. Si les premiers coups de ses servi-

teurs ne donnaient pas la mort, il criait : Frappe, frappe !
17. II n'a pas perrnis a un noble qui'se trouvait en prison de se

confesser. II ne regarde done pas le sacrement de penitence comme
iiecessaire i

18. II a oblige des clercs a devoiler le secret de la confession.
19. II mange de la viaiide les jours d'abstinence et autorise ses

gens a faire de meme, disant qu'il n'y a pas de peche.

d'ambassadcurs, dcs bouts de phrases introduits dans les correspondances des
contemporains et de Pentourage immediat du pape donncnt une facheuse idee
de son caractere, niais de la au scelerat, mecreant et libcrtin imagine et denonce
par Guillaume de Nogaret et Guillaumc de Plaisians, il y a une distance que
1'historien ne saurait franchir. L'enquete do Groseau, empreinte d'une haine
furieuse, est en partiecontreditepar 1'enquetc d'Avignon dont la moderation est
evidente.Entre ces deux enquetcs, 1'embarras de choisir est grand et, sans lesrecu-
ser 1'uneet 1'autre absolument, il est permis de croire que ces pieces n'offrent pas le
degre d'impartialite sans lequeldes documents sont bistoriquement inutilisables.

Malgre son indomptable energie et la grandeur tragique du denouement dans
lequel Boniface VIII s'abime et disparait, malgre la seduction qui s'attache
ordinaircment a ceux qui ont lie leur personnalite a une grandc conception, qui s'y
sont devoues corps et ame au point de triornpher ou do perir ensemble, ce pape,
dont le nom se trouve associe au souvenir d'un des grands cataclysmes politiques,
n'est ni sympathique ni populaire. II n'en faut pas cherchcr la raison dans ses
defauts personnels, dans ses trop evidentes maladresses de conduitc, dans les
calomnies qui cntachcnt sinon sa memoire, du moins le souvenir qu'on a garde
de lui; la raison veritable dc 1'impopularite qui s'attachera toujours a Boni-
face VIII, ce n'est ni les invectives de Jacopone, ni la condamnation prononcec
par Dante, ce n'est pas non plus 1'echec de sa tentative, c'est de s'etre passion-
nement compromis dans une cause qui n'interessait plus, c'est surtout de
n'avoir possede aucun de ces defauts seduisants qui saisissent et conquierent
la sympatliie. Ni beau, ni brave, ni jcune, ni eloquent, il n'a jamais cu ce mot,
ce gcste, ce cri qui fait vibrer, une de ces impulsions qui partent de 1'ame et qui
enlevcnt les cosurs. Les accusations de ses ennemis paraissent cxccssives et,
dans ce qu'elles ont de plus grave et d'infamant, semblent pure calomnic ; il
faut resolument nier les crimes. Les defauts rcstent et sont peu aimables, ils
ont denature les qualites, les ont presque fait oublicr. L'imagination populaire
a regarde d'un peu loin, distraite par d'autres preoccupations, ce drame
tragique mais rapide; ellc n'avait pas vibrc, ellc n'a retenu ni un tres grand
nom, ni une tres saintc figure : ellc a oublie. (H. L.)

1. Cette plainte est assez etrange dans la bouchc d'un Framjais : car, a
cette epoque, il arrivait souvent en France qu'on ne pcrmettait pas a un
condamne de se confesser avant d'etre execute.
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20. II opprime les cardinaux, les moines noirs et les moines

blancs, les freres mineurs et les dominicains, et il a dit souvent
cl'eux qu'ils n'ctaient que des hypocrites et un fleau pour le monde.

II in]uric constamment les clercs.
21. Par hairie centre la foi, il hait aussi le roi de France; ainsi

il aurait dit, n'etant encore-que cardinal, que, s'il devenait pape,
il ruinerait la chretiente entiere pour abattre 1'orgueil gallican.

22. II a excite contre la France les rois d'Angleterre, de Sicile et
d'Allemagne; il a soutenu egalement que quiconque ne regardait

pas les Francais cornme relevant de la juridiction du pape et du
roi d'Allemagne etait anatheme.

23. II est cause de la perte de la Terre Sainte, puisqu'il a donne
une autre destination aux fonds applicables a cette cause.

24. II est connu conime simoniaque et il fait argent de tout.

25. II a casse plusieurs mariages legitimes; et il a iiornme

cardinal son indigne neveu, qui etait marie, forcjant la femme de
celui-ci a faire vocu de chastete; on pretend qu'eiisuite il aurait
eu d'elle deux enfants.

26. II a traite d'une facon abominable son predecesseur Celestin
et Fa fait mourir. II a fait emprisonner et laisse mourir dans des

cachots plusieurs grands savants d'entre les moines qui revoquaient
en doute le droit de Celestin d'abdiquer.

27. Au grand scandale de tous, il a laisse plusieurs reguliers
revemr a 1'etat seculier.

28. II aurait dit que sous pen il ferait des martyrs de tous les
Franc, ais.

29. II est evident qu'il ne cherche pas le salut des ames, mais
bien plutot leur perte l.

Ges accusations ouies, Guillaume de Plaisians declara ne les

<- °°J avoir pas emises par haine contre Boniface, mais par zele pour
1'Eglise et, pour le Saint-Siege. II ajouta tenir Boniface pour un

veritable heretique, qu'il en ferait la preuve devant le concile
general, etc. Le roi dit, de son cote, qu'en conscience il Aroulait
travailler a la reunion d'un concile general, auquel il assisterait
en personne; il demanda aux prelats presents de 1'y aider et en

1. Du Boulay, Hist, univers., t. iv, p. 42 sq.; Dupuy, Acles et preuves,
p. 101 sq.; Drumann^ Geschichte BonifaUus VIII, IIe part.,, p. 89 sq.; Tosti,
Sloriadi Bonifazio VIII, t. n, p. 180., n'a doniie qu'un tres court cxlrait de ces
accusations.
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appela immediatemerit au concile general et au futur vrai pape
de tout ce que pourrait faire Boniface.

Philippe le Bel fut soutenu non seulement par la noblesse,
rnais aussi par le clerge, qui fit la declaration suivante : « Nous,
archeveques de NicosieJ, de Reims, Sens, Narbonne et Tours,

eveques de Laon, Beauvais, etc. (au nombre de vingt et un),
abbes de Cluny, de Premontre, Marmoutier, Citeaux 2, Saint-Denis,

Saint-Victor et Sainte-Genevieve a Paris, frere Hugues, visiteur
des Templiers, etc., d'apres ce que nous avons entendu, nous

regardons comme utile et tout a fait necessaire la reunion d'un
concile general, afin que 1'innoceiice du pape Boniface nous soit
demontree, ce que nous souhaitons, ou que le concile se prononce
sur les chefs d'accusation portes contre lui. Sans prejudice du

respect que nous devons a la sainte Eglise romairie, nous sommes
prets a cooperer a la convocation et reunion d'un concile general,
et si Boniface emploie contre nous ou les notres I'excommumcation
ou la suspense, etc., nous en appelons d'avance au concile general

et au futur pape legitime 3. »
Avant que Hofler eut public les actes de 1'interrogatoire tenu

en 1311, ces accusations apparaissaient comme un coup de foudre

dans un ciel serein; mais nous savons maintenant que ce coup
etait prepare depuis longtemps et que, des le debut du pontifical
de Boniface, des bruits tres facheux contre lui furent apportes

en France meme par des cardinaux. C'etaient precisement des
cardinaux qui, les premiers, avaient parle au roi de France de la

necessite d'un concile general pour secourir 1'Eglise contre Boniface.
Deja en 1295 et en 1296, Simon, cardinal de Palestrina, fran§ais

d'origine et de la famille de Baulieu, abusa de la confiance du pape,

qui 1'avait envoye comme legat en France et en Angleterre, au
point d'implorer le secours de Philippe contre Boniface, qu'il [

representa comme un heretique, ne croyant ni a la resurrection

du Christ ni a sa naissance virginale, venerant au contraire les
demons et ayant, a force de ruses, decide 1'abdication de son pre-
deeesseur. C'est ce qu'assura, sous serment, en 1311, le prieur de

1. Nicosie est le siege metropolitain de Chypre; mais Gerard, qui avait etc
nomme a ce siege par le pape_, etait reste en France.

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. Ill, note 3, remarque que 1'abbe
de Citeaux lie signa pas ce document; aussi fut-il mis en prison. Cf. p. 447-448.

3. Dupuy, Actes et preiwes}pAO& sq.; Du Boulay, Hist. univers.,t.iv, p. 44-47;
Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII., IIe part., p. 93-96.
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Saint-Medard, present a Fentrevue du cardinal de Palestrina et duroi
de France. Ce temoignage fut corrobore, en 1311, par 1'ancien confes-
seur du roi de France, devenu le cardinal Nicolas, et deux autres
cardinaux, Napoleon Orsini et Jean Lemoine, qui jurerent que le
cardinal de Palestrina avait excite le roi de France conlre Boni-
face VIII *. En outre, plusieurs inquisiteurs de 1'ordre des freres
mineurs avaient donne des informations sur les pretendues heresies
du pape 2. Peu de temps apres, le cardinal de Palestrina et les
Colonna porterent des accusations analogues et, durant 1'ete de
1297, envoyerent des ambassadeurs au roi Philippe, alors devant
Lille. Us accusaient le pape d'usurpation du Saint-Siege; mais
plus tard, a 1'enquete de 1311, ils ne voulurent plus se souvenir
qu'ils 1'avaient egalement accuse d'heresie. Le confesseur du roi
1'attesta, et ajouta qu'a 1'epoque de la canonisation de saint

Louis, Boniface VIII etait deja fort decrie et que plusieurs cardi-
naux et 1'ambassadeur de France a Rome avaient ecrit que, dans
la pensee du pape, la fornication et la pederastie n'etaient pas

des peches 3. Le cardinal Lemoine, frangais et savant distingue,
elevea la pourpre par Celestin V, parait s'etre fait particulierement
1'echo de ces bruits facheux. II declara lui-meme plus tard que,

pendant sa legation en France, en 1302, il avait accuse le pape
d'heresie4. En pareil etat de choses, le roi Philippe le Bel etait
autorise a dire que, de bonne heure et a plusieurs reprises, des

bruits infames concernant Boniface etaient venus jusqu'a lui °.
Quant a leur bien-fonde, il ne voulait pas Fexaminer.

Pour entrainer la nation dans sa lutte contre Boniface, Phi-
lippe fit lire devant le peuple, le 24 juin, dans le jardin du Louvre,
les conclusions de 1'assemblee, et il mit en jeu tous les moyens
pour obtenir 1'acquiescement de 1'Universite de Paris, des convents,

des differents ordres monastiques, des villes et des provinces,
*• -" des prelats et seigneurs absents de 1'assemblee 6. Quicorique ne

parut pas dispose a signer fut durement mis a la raison, meme

1. Abhandlungen der Konigl. bayer. Akademie der Wissenschaften, hislor.
Klasse, t. in, p. 48, 50, 51, 53, 69 sq.

2. Ibid., p. 53.
3. Ibid., p. 47, 48, 55.
4. Ibid., p. 53.
5. Dupuy, Acles et preuves, p. 296, 374, 593.
6. Pour plus do details, voyez Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 29 sq.;

Dupuy, Actes et preuves, p. 109,161,164,168-171,174-181.
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jetc en prison, comme Jean, abbe de Citeaux. Philippe, quoiqu'il
ne songeat probablement pas serieusement a un concile general,
dut naturellement demander le seeours et la presence des autres
princes et eveques d'Occident : il alia meme jusqu'a envoyer a
ces fins, aux cardinaux, des ambassadeurs et des lettres debor-
dantes de protestations de son amour pour 1'Eglise 1.

Cependant Boniface, ignorant les derniers evenements survenus
a Paris, avait transporte sa cour a Anagni, sa residence d'ete; a
la nouvelle des conclusions de I'assemblee de Paris, il declara,
sous serment, en consistoire, les accusations portees contre lui
mensongeres3, et, le 15 aout 1303, publia toute une serie de bulles
pour devoiler la malice de ses ennemis et les punir. La bulle Nuper

ad audientiam est surtout dirigee contre le roi, qui n'a pas tenu

compte des admonestations du pape, n'a pas voulu, comme
Theodcse, se soumettre a la penitence ecclesiastique, et se venge
du pape avec des injures et la menace d'un concile, que le pape
seul a le droit de convoquer. S'il ne s'amende pas, il faudra pro-
ceder contre lui et contre ses compagnons. Le pape declare blas-
phematoires les accusations dirigees contre sa personne, et s'ecrie :
« Qui done a jamais eiitendu dire que nous sommes entache
d'heresie 3 ? » Dans un autre decret, le pape declare, puisque le
roi corrompt ou maltraite les docteurs et les « maitres », qu'on
ii'accordera plus la licence d'enseigner en theologie et dans les
deux droits jusqu'a ce que Philippe le Bel ait obei au Siege apos-
tolique et donne satisfaction. Dans un troisieme edit, le pape se
reservait jusqu'a cette soumission la collation de tous les benefices
ecclesiastiques de France, pour qu'ils ne fussent pas donnes a des
traitres 4. L'archeveque de Nicosie, qui s'etait mis a la tete des
prelatsfrangais, fut suspendu, et par une autre bulle, Rem non novam,

Boniface VIII declara que, pour qu'une citation du pape eut

1. Dupuy^ Acles et preuves, p. 126 srj., 219sq.; Du Boulay, Hist, univers., t. iv,
p. 47-54; Drumann, Geschichte Bonifa'ius' VIII, IIe part., p. 97-1000; Boutaric,
La France sous Philippe le Bel, p. 111.

2. Spondanus, op. cit., ad aim. 13J3, n. 11; Bzovius,, op. cit., ad ann. 1303,
n. 5. Ce dernier attribue faussement a cette occasion au pape le discours Refulsit
sol, qui fut prononce le 30 avril 1303.

3. Dupuy, Actes et preuves,^. 166; Du Boulay, Hist, univers., t. iv, p. 55 sq.;
Baronius-Raynaldi,, Annal. ecdes., ad ann. 1303,, n. 36,, donnent le texte revise
par Clement V. Le texte complet se trouve, op. cit., ad ann. 1311, n. 40.

4. Dupuy, Actes et preuves, p. 163; Du Boulay, Hist, univers., t. iv, p. 54; Baro-
nius-Raynaldi_, Annal. ecdes., ad ann. 1303,, n. 38, 39.
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force de loi, il suffisait qu'elle eut ete affichee aux portes de 1'eglise
de la ville ou il residait1. Par la meme on enlevait toute valeur a la
confiscation des bulles du Saint-Siege par Philippe le Bel. Plusieurs
documents rapportent que Boniface proposa alors la couronrie de
France au roi d'Allemagne, Albrecht, s'il parvenait a chasser
Philippe, comme autrefois Innocent III avait voulu disposer de
la couronne d'Angleterre 2. Le 8 septembre 1303, devait paraitre
contre Philippe la grande bulle d'excommunicatioii Super Petrl
solio 3;mais, la veille meme de ce jour, le pape tombait entre les
mains de Nogaret.

Des le mois d'avril 1303, Nogaret etait entre en Italic; il pre-
tendit plus tard, dans la justification peu sincere qu'il donna de sa
conduite, y etre venu pour remettre au pape les conclusions prises
par 1'assemblee de Paris du 13 juin 1303, et la dernande de con-
vocation d'un concile. En realite, il avait quitte la France deux
mois avant la reunion de cette assemblee et, au lieu de chercher le
pape ou il etait, soit a Rome, soit a Anagni, il se tint cache en
Toscane, ou il recruta secretement des partisans et des soldats.
Le roi lui avait donne des lettres de procuration redigees en termes
tres generaux, et de plus un credit sur la banque Petvucci a Flo-
rence 4. Le but de cette mission etait evidemment de surprendre
le pape par la force, de 1'obliger a abdiquer et, s'ii s'y refusait , de
1'amener en France, afin d'y etre juge par un concile ". Le prin-
cipal complice de Nogaret etait Sciarra Colonna; Jean Musciatto,
nche Florentin, preta son chateau de Staggia, pres de Sienne,

13621 aux a^^es et venues des conjures. On gagna facileinen.1; a prix
d'or ou par promesses plusieurs gibelins et barons mecontents, sur-
tout parmi la noblesse de la campagne, tres irritee contre Boniface
qui y avait enrichi son neveu Pierre Gaetani aux depens des vieilles

1. Dupuy, Acles et preuves, p. 161, 162; Baronius-Raynaldi, AnnaL eccles.,
ad ami. 1303^ n. 37^ 40; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. n, p. 309, ne donne
que le dernier edit conccrnant les citations du pape.

2. Cf. Drumann, Geschichte Bonifalius' VIII, IIe part., p. 107; IJciele-Leclercq,
Histoire des conciles, t. v, p. 1253.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1311, 11. 44; Du Bouiay, Hist.uni-
vers., t. iv, p. 57; Dupuy, Acles et preuves, p. 182 sq.; Drumann, Gasc/iiclilc Boni-
falius' VIII, IIe part., p. 109 sq.

4. Dupuy, Acles et preuves, p. 175; Renan, Histoire lilterain de in J''rance,
t. xxiv, p. 244.

5. Deja au mois de mars de cette annee, Nogaret avait tenu devaiu le parlcinent,
sans rcncontrcr d'opposition, ce propos: Persona dicti flagitiosi posita in cuslodia.

CONCILES — vi — 29
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families nobles 1. Parmi les priiicipaux conjures, nous trouvous
Reginald da Supino dc Ferentirio, son frere Tommaso da Marolo,

Jes Annibaldeschi et rneme plusieurs nobles d'Anagni, par exemple
Adenolfo et Nicolo, fils de Maft'eo.

Le samedi 7 septembre,a 1'aube, Nogaret et Sciarra Colonna 2 se
montrerent, suivis de 600 cavaliers et 1500 soldats bien armes,
cornette royale en tete, devaut les portes d'Anagni qui se trou-
verent ouvertes. Us y entrerent au cri de : Vivat, vivat nobis rex

Francie et Columpna I et dormerent aussitot 1'assaut aux palais
fortifies du pape et de son iieveu. Le vacarme reveilla la population
d'Anagni, qui apprit que Sciarra Coloima, suivi d'une troupe de
Francais, etait venu pour s'emparer du pape et le mettre a mort.
Lepeuple, assemble sur la place du marche au son du tocsin, laissa

tout pouvoir a Adenolfo, capitaine de la ville. Celui-ci, au lieu de
defendre le pape, passa avec ses troupes au parti de Sciarra. Le
neveu du pape, qui s'etait defendu courageusement centre Sciarra,
ne put continuer la lutte. A la demande du pape, une treve fut
coriclue, de 6 heures du matin a 3 hcures du soir. Mais les pour-
parlers entames pendant ce temps n'aboutirent pas, a cause des

conditions inacceptables de Sciarra (rehabilitation de la famille
Colonna, abdication et emprisonnement du pape). Vers 3 heures,
le combat reprit. Sciarra ne put triompher de la resistance qu'en
mettant le feu aux portes de Feglise de Xotre-Dame, contigue
au palais du pape. Le neveu du pape se rendit. a condition d'avoir

la vie sauve, 1m et les siens. Pendant que le feu gagnait uii cote du

palais, les fenetres et les portes furent enfoncees de 1'autre cote,
et, vers 6 heures du soir, Sciarra s'elanca avec ses soldats dans le

palais, gagna les appartements du pape, poussant des cris de rage.

Le pape, injurie et menace, garda le silence. Quelqu'un lui ayant
demande s'il etait pret a abdiquer, il repondit resolument: Non.
Sciarra, qui comptait sur la mort du pape execre, voulut se

1. Par une bullo du 10 fevricr 1303^ Boniface VIII confirme a son neveu dix-
iieut' chateaux designes par lour nom, ac alia quam plurima bona, possessiones,
dominia... de noslra conscientia acquisivisse noscaris. Potthast^ Reg., t. u^ p. 2016.

2. Nous avoris, sur 1'attcntat d'Anagni, deux recits de temoins oculaires et
auriculaires de ces tristes evenements. Le premier vient dc 1'abbayc de Saint-
Albans en Angleterrc. Rislianger 1'a ajoute a la fin des Annales d'Edouard Ier.
II fut edite par Riley, Script, rcr. Brit, mediisevi, London^ 1865,, t. xxvin, p. 483,
et dans Revue des questions historiques, 1872,, t. xi, p. 511. Le deuxiemc recit
vient de Vienne, et fut edite par Digord,, Revue des questions historiques, 1888,
p. 559 sq. Cf. aussi Histor. polit. Blatter, t. en, p. 1 sq.; Potthast, Reg., t. n, p. 2022.
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jeter sur lui. mais Nogaret le retint. Boniface ne subit pas les
sevices corporels dont on a parle 1. Par centre, son palais fut
completement pille : Lous les objets de valeur furent emportes et
les archives detruites.On donne les noms des cardinaux qui etaient
aupres du pape au moment de la catastrophe : son neveu, Frangois
Gaetano, Centilis, le cardinal d'Orvieto (Thierry), Nicolas
Boccasirio (plus tard Benoit XI)2 et Pierre d'Espagne; ce dernier
rcsta seul hdele aux cotes du pape : tous les autres prirent la i'uite.
Boniface fut garde a vue dans son palais. On negligea complete-
ment de pourvoir a ses besoms. Cependant, les ennemis se dispu-
taient sur son sort f u tu r (chaque parti, Nogaret et les Colonna, le
voulait en sa puissance comme otage de grand prix). [Les vain-
queurs perdirent la journee entiere du 8 septembre en discussions,
comme surpris de leur triomphe et incapables d'en tirer 1'extra-
ordinaire parti qu'il leur off rait. Cette journee de repit donna a
la population d'Anagni le temps de se ressaisir et, le lundi 9 sep-
tembre, au petit jour, ellc se souleva]; aux cris de : « Vive le
(>ape ! mort aux etrangers! » la foule se porta vers le palais du
pape. Les gardes qui voulaient en defendre I'eiitree furent mas-
sacres ou chasses, et le pape delivre. A cette nouvelle, Sciarra se
retira avec sa troupe hors de la villc. Boniface, qui s'etait conduit
avec courage dans les moments les plus perilleux, pardonna aux
criminels. On fit cepeiidant exception pour les voleurs de biens
ecclesiastiques, s'ils ne faisaient pas restitution dans les trois jours.

[364] Le quatrieme jour apres sa liberation,le pape se rendit a Rome.
II fut poursuivi sur la route par les Colonna et, dans la lutte, plu-
sicurs personnes de chaque parti furent tuees. Sous la protection
des Orsini, Boniface atteignit heureusement Rome ou, ii cause de
1'extraordinaire surexcitation des esprits, il vivait presque en pri-
sounier. II mourut le 11 octobre 1303, fou, desespere et se dechi-
i ant lui-meme, s'il faut en croire le bruit repandu par ses ennemis.
Son corps, exhume en 1605, ne presentait cependant aucune
trace de violence 3. II est probable que Boniface sera mort d'un

1. Vincent Ferreti (Muratori, Script., t. ix., p. 1010). il cst vrai, dil : ...qui
(Charles de Naples) postcaqnam Bonifacius a Sciarra h-esn.i esset. 11 est naturel
qu'un tel bruit courut a la suite de 1'attcntat.

2. Aucun des recits ne parle de la presence de Nicolas; mais les ueles du proces
centre Boniface 1'indiquciit.

3. En 1605^ sous Paul V, a 1'occasion de la construction de la nouvelle !>asi-
lique., cut lieu la reconnaissance des restes de Boniface VIIT. Le cadavre etait
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acces de fievre chaude. Des temoins oculaires out parle de sa mort
calme et digne. II etait age de plus de quatre-vingts ans, pape
depuis pres de neuf ans, et fut enterre dans une chapelle batie par
lui dans 1'ancienne eglise Saint-Pierre (aujourd'hui dans les grolle

Vaticane). La solennite des funerailles fut troublee par un terrible

orage, de sorte que minori referenda sepelitur quam papalis
status requireret. La fin malheureuse du pontificat de Boniface VIII ,

surtout sa pretendue mort effrayante, ont donne lieu a une legende.
On raconta que Celestin V lui aurait predit : Ascendisti ut vulpes,

regnabis ut leo, moneris ut cani.s. II fut jusque dans son tombeau

poursuivi par une haine implacable, et Dante alia jusqu'a 1'appeler
« le seigneur et protecteur des pharisiens ]. »

693. Conciles tenus sous Boniface VIII.

II est assez etonnant que les grandes luttes soutenues par
Boniface VIII aient laisse si peu de traces dans les actes des
conciles celebres sous son pontificat. On aurait pu croire que les
eveques et prelats tiendraient de nombreux syriodes pour soutenir
le pontife de 1'autorite morale clc leurs voix; mais en realite il
n'y eut a cette epoque que ires peu de synodes, dont quelques-uns
seulement eurent le courage de preadre parti pour le pape et de

se prononcer pour la bulle Clericis laicos. En revanche, d'autres
edits du pape, surtout ceux qui avaient trait aux immunites des [365]
clercs, furent d'autant plus renouveles et recommandes; mais ce
ne fut qu'indirecternent, en adherant au liber Sextus, que ces
conciles reconnurent a la bulle Clericis laicos force de loi. Quant
a la seconde lutte du pape avec Philippe le Bel, dont le moment:
critique fut marque par la convocation a Rome des prelats francais

intact, seuls le nez et les levies s'etaient corrompus. Une inscription constata
cct etat de conservation. Une autre reconnaissance en 1835 ne laissa voir quo
le squelette et les vetements pontificaux. D. Dufrcsnc, Les cryples vaticanes,
1902, p. 85, n. 160. (H. L.)

1. Ptolemee de Lucques, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. xi, p. 1223; Card.
Steph., dans Muratori, op. cit., t. m, p. 617; Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII,
Ire part., p. 114-146; Du Boulay, Hist, univers., t. iv, p. 61; Dante, L'Enfer,
chants xxvn, LXXXV; Wiseman, Papst Bonifaz VIII, dans Abhandlungen uber
tcrschiedene Gegenstdnde, t. in, p. 185 sq.; Papencordt, Geschichte der Stadt
Rom, p. 337 sq.; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. n, p. 189-198.
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et la bulle Unam sanctam, on n'en trouve pas la moindre trace

dans les conciles de 1'epoque, de sorte que Boniface VIII nous

apparait cornme un general abandonne de ses lieutenants. Sans

doute, ce qui a pu beaucoup contribuer a cet etat de choses, c'est

que, depuis un certain temps, le clerge, surtout le haut clerge,
etait fort mecontent des nombreuses redevances qui lui etaient
iinposees par Rome, soit dans 1'interet de la Terre Sainte et dans
d'autres buts aussi louables, soit pour des causes d'interet moins
general, la guerre centre la Sicile et 1'Aragon 1.

Les impots de cette nature etaient presque partout pour le
clerge une charge insupportable, et celui qui les decretait pouvait
malaisement invoquer centre autrui le privilege d'exemption
d'impots qu'il s'empressait de violer a son avantage. Un grand
nonibre d'eveques etaient encore moins disposes a souteiiir la

suprematie du pouvoir pontifical sur lepouvoir royal, soit faiblesse,
soit peur, soit conviction que Boniface avait passe la inesure,

soit enfin degout de 1'omnipotence papale, qu'ils ne se souciaient
guere de fortifier.

Le premier synode tenu sous Boniface VIII manque dans toutes
les collections de conciles; niais son existence est attestee par
le protocole de 1311, renfermant les depositions d'un grand nombre

de cardinaux touchant les rapports de Philippe le Bel avec
Boniface VIII 2 . Berenger, cardinal-eveque de Tusculum et aupa-
ravant eveque de Beziers, fait dans ce document le recit suivant 3 :

« Au debut de la guerre entre la France et FAngleterre (printemps
de 1296) et du pontificatde Boniface VIII , le roi de France envoya
deux « maitres » au synode de la province de Narbonne, reuni a
Beziers, et demanda des subsides, c'est-a-dire une decime (eccle-
siastique) pour quatre ans; enretour, le roi gaiantissait auxeglises

[366] et aux clercs certaines libertes. L'archeveque de Narbonne et les
autres prelats presents au synode repondirent que les libertes

proposees par le roi etaient sur certains points trop faibles et ne
contrebalancaient pas des subsides trop considerables. Us depu-

1. M. Boutaric a publie dans ses Notices et extraits, loc. cit., p. 91 sqv deux
de ccs bullcs du pape Nicolas IV obligeant le clerge de France a payer la dime
pour faire la guerre centre 1'Aragon (dans 1'interet du pape). Cf. p. 270, 273,

2. Ce protocole a etc publie en 1843, par Hofler, dans Abhandlungen der konigl.
layer. Akademie, hist. Klasse, t. in, part. 3, d'apres un manuscrit de la biblio-
theque Barberini.

3. Ibid., p. 74 sq.
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terent au roi deux eveques, Pierre, cardinal dc Palestrma, alors
eveque de Carcassonne, et moi, Berenger, alors eveque de Beziers;
si le roi se montrait condesceiidant a 1'egard ties libertes, nous

etions autorises a lui proposer, pour deux ou trois ans, une decime

sur les biens d'Eglise de la province de Narbonne. A Limoges,
nous fumes rejoints par un messager de 1'archeveque, qui nous
remit une copie de la bulle Clericis laicos qui venait d'arriver.

L'archeveque nous fit dire que maintenant nous ne pouvions

plus proposer au roi aucune concession de decime. Celui-ci se
trouvait a la chasse dans les environs de la ville, nous allarnes le
trouver et lui racontames ce qui venait de se passer. II se declara
pret a accorder les libertes demandees, et nous pria de lui accorder
les subsides, dont il avait le plus grand besoin, si cela pouvait se

faire sans violation de la constitution pontificale; nous repondnnes
que c'etait impossible, et on se quitta en bons termes J. »

Le synode de Beziers s'est term certainement en 1296, et proba-

blement dans la premiere moitie de cette annee. Par consequent, le
concile de Grado, tenu le 13 juillet 1296 2, ne lui est chronologi-
quement posterieur que de quelques mois. Ce concile fut convoque
par Gilles, patriarche de Grado, qui, en cette qualite, avait invite

l'archeveque de Zara et ses suffragants; car, depuis que Zara
appartenait aux Venitiens, les eveques de Grado avaient etendu
sur cette ville leurs droits patriarcaux; outre le patriarche, on vit

a ce concile les eveques de Cittanuova; Caorle, au nord-est de
Venise; Torcello (maintenant simple village non loin de Yenise,

au nord, dans une ile des lagunes); Glogia, c'est-a-dire Fossa
Clodia, maintenant Chioggia, et Yepiscopus Castellanus, c'est-a-

dire 1'eveque de Castello, 1'une des principales iles de Venise
(car lorsque la dignite patriarcale passa de Grado a Venise, le
titre de Castello fut fusionne avec celui de Venise). Tous ces

eveques appartenaient a la province de Grado. L'archeveque de
Zara et ses suffragants d'Osero dans 1'ile de Cherso (pres de

1. Sans parler de la date placee en tete de son recit par Berenger, il y a deux
autres preuves etablissant que cc synode de Beziers ne doit pas etre confondu
avec celui de 1299 : a) Pierre, eveque de Carcassonne., qui assistait au premier
synode^ fut, des le mois de fevrier 1298, c'est-a-dire avant le second synode
de Beziers, eleve sur le siege de Toulouse (Ciaconio, Vitse pontif., t. u, p. 372);
b) la bulle Clericis laicos fut publiee le 25 fevrier 1296; elle etait done a Narbonne
bien avant le mois de novembre 1299.

2. Ughelli, Italia sacra, t. v, col. 1139. (H. L.)
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Fiume), de Veglia, ile pres de Fiume (a Test de Cherso), d'Arbe,
petite ile au sud de Yeglia, d' Equilium (maintenant le bourg d' Insola,
un peu au nord de Venise), etaient representes par des deputes.

Les trente-trois canons de ce synode, dont le texte est Ires
corrompu, sont ainsi congus :

1. Tout pretre doit, avant sa inesse, avoir assiste a matines; OR
n'en excepte que les pretres employes dans le miriistere.

2. On doit garder le silence au choeur.
3. Les la'iques, homines, femmes et enfants, doivent garder le

silence a 1'eglise et se teiiir tranquilles.
4. On ne doit jamais chanter deux offices en meme temps dans

la meme eglise.
5. Dans tout le patriarcat, au canon de la messe, apres ces

paroles : una cum papa nostro et episcopo nostro, on ajoutera : et
duce Nostro N... (de Arenise) et pro bono statu Venetiarum.

6. On doit etre tete nue pour lire dans 1'eglise une lecjon ou une
oraison, pour chanter une antienne ou un verset. Celui qui lit ou
chante devant 1'autel doit quitter les zupellos (zuparellos, habits
courts, zupa, fupa}.

7. Defense de faire un accompagnemeiit musical au chant des
epitres, evangiles et prefaces, pour que le peuple puisse mieux
comprendre le texte.

8. Les jours de ferie, on doit faire memoire a matines et a vepres
des saints martyrs Hermagoras et Fortunat et de saint Marc.

9. Tous les pretres d'une eglise, meme les malades, doivent
participer aux oblations pour les messes votives.

10. Sur la part des oblations pour les" clercs absents.
11. Tous, y compris pr£tres et moines, doivent payer les dimes

prediales.
12. Afin que les clercs n'habitent pas trop loin des eglises,au

prejudice du service divin, tous ceux qui sont dans les ordres
sacres, et les gardiens des eglises, habiteront dans la meme maison
appartenant a 1'eglise, s'll en existe une. II n'y aura d'exception
que pour les cures.

13. Defense aux cures, sans la permission del'eveque, de louer
a des lai'ques, surtout maries, les cellas dominicales (sorte d'habi-
tations claustrales qui appartenaient a 1'eglise, dominicum,

-/jjp'.ax.6v), quileur sont assignees.
14. Les clercs auxquels leurs eglises ne peuvent fournir le loge-

ment, faute de posseder de maison,peuvent habiter avec leur mere,
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leur niece et leurs parents, dans leur propre maison ou dans des
maisons louees.

15. Us ne doivent jamais habiter avec des personnes suspectes.
Le elerc qui, a la troisieme monition, ne renvoie pas une concubine
notoire, sera excommunie, et s'il n'obeit pas dans le delai d'un
inois, sera suspens ab officio et beneficio. S'il s'obstine, cette sen-
tence deviendra une condamnation definitive.

16 et 17. Contre les danses, les visites et les costumes incon-

venants.
18. Tous les clercs doivent porter la tonsure et la couronne.
19. II est interdit aux clercs de jouer aux des et de frequenter

les cabarets.
20. Les clercs qui, sauf en voyage, portent des armes, seront

excommiuiies.
21. Le clerc qui tire le glaive centre un lai'que et le blesse sera

puni comme le serait celui qui a blesse un clerc.
22. Defense a tout clerc de se livrer publiquement et en personne

au commerce.
23. Defense a 1'epoux de recourir a des sortileges pour se conci-

lier 1'amour de son conjoint. Tous les sorciers, diseurs de bonne
aventure, tireurs de cartes, etc., seront excommunies.

24. Seront egalement excommunies tons ceux qui delaissent
leur femme pour en prendre une autre; meme penalite a 1'egard
des fcmmes coupables et de tous ceux qui se marient, se sachant
lies par la parente a un degre qui constitue un empechement.

25. Clercs et laiques doivent s'abstenir, lors de la vacance d'une
eglise, de tout pacte concernant la nouvelle election. Sauf les
procureurs de Saint-Marc, aucun lai'que ne peut se meler de 1'admi-
nistration des biens ecclesiastiques. (Exceptions.)

26. (Incomplet et inintelligible.)
27.Defense a tout clerc de comparaitre devantun tribunal seculier

pour aucune affaire, qu'elle soit personnelle, criminelle ou reelle.
28. Excommunication centre les laiques qui s'attaquent aux

biens d'Eglise, ravagent les vignes des eglises, etc.
29. Aucun etranger ou inconnu ne peut se marier sans un cer-

tificat de son eveque attestant qu'il est celibataire.
30. En temps prohibe, on ne doit pas benir les anneaux de

mariage, c'est-a-dire on ne doit pas solenniser de mariages.
31. Lejeudi saint, il n'y aura qu'une seule messe. Les vendrediet

samedi saints, aucun pretre ne dira de messe, votive ni autre. II n'y
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aura d'exception que pour les monasteres et eglises cathedrales
ou baptismales et 1'eglise Saint-Jean de Rialto. S'il ya l ieude faire

ces jours-la un enterrenient, on dira le service sans messe, a voix
bassc et sans aucun chant.

32. On doit payer exactement les amendes que les eveques ou
leurs officiers infligent aux clercs en punition de certaines fautes.

33. Toutes ces prescriptions seront soigneusement observees.

Les ordonnances contraires anterieures sont abrogees.
] Le 12 aout 1296, Airon, eveque de Torcello, tint dans sa cathe-
drale un synode diocesain pour la publication de ces statuts -1.

Nous avons parle (p. 362 sq.) des quatre synodes ou convents
anglais tenus en 1297,ausuiet de la bulle Clericis laicos. Quant au
pretendu synode de Lyoii. que Boniface VIII aurait preside en
personne en 1297, les preuves font completement defaut 2.

En 1298, Jean III, eveque de Breslau, celebra un synode dio-
cesain pour punir ceux qui 1'avaient depouille, lui et son escorte.

pendant un voyage 3.
Le 18 juin 1299, Guillaume de Flavacourt, archeveque de

Rouen, tint avec ses suffragants un concile provincial dans
1'eglise B. Marise de Prato (Notre-Dame du Pre, appelee aussi

Notre-Dame de Bonne-Nouvelle), dans le voisinage de Rouen.
Son but etait de faire disparaitre certains abus 4 :

1. C'est un fait connu, que certains cures et clercs beneficiers

portent des armes, ont des habits inconvenants, gardent des
concubines, exercent des fonctions aupres des tribunaux secu-
liers, pratiquent 1'usure, assistent a des banquets, a des beuveries, etc.
Celui qui, a 1'avenir, agira de la sorte, perdra pour un an les

revenus de son benefice et, s'il s'obstine dans le peche, sera prive
du benefice lui-meme.

2. Les jours de dimanche et de fetes, les juges seculiers ne
doivent pas sieger, sous peine d'excommunication.

3. Les clercs qui consentiront a paraitre devant des tribunaux

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1163 sq.; Coleti, Concilia, t. xivr

col. 1247.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1184 sq., 1231; Coleli, Condlia,

t. xiv, col. 1259.
3. Hcync,, Geschichte des Bisthums Breslau, I860, t. i, p. 761.
4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 1426-1430; Pommerayc,, Sanclse Rothomagensis

Ecclesise concilia, p. 278; Hardouin,, Cone, coll., t. vii, col. 1201; Coleti, Concilia,
t. xiv; col. 1261; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1203. (II. L.)
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lai'ques pour des affaires personnelles, par exemple dans uii cas
de clameur de Haro1, ou il s'agit d'une f a u l e personnelle, seront

excommunies.
4. Defense a tout juge lai'que de citer devant son tribunal un

clerc, ni pour delits, ni pour faits personnels, ni pour clameur de
Haro, ni pour les cas d'usure; il leur est egalement defendu de
citer devant eux d'autres personnes pour les faits et gestes d'un

clerc.
5. Les juges seculiers qui mettent obstacle a la ]uridiction

ecclesiastique et vont jusqu'a emprisonner des personnes et a
s'emparer des biens des eglises seront excommunies ipso facto,

apres admonition.
6. Que les eveques ne permettent plus aux freres precheurs,

aux freres mineurs et autres religieux, d'absoudre leurs dioce-
sains dans les cas reserves 2, si ce n'est a des religieux determines
et connus. Cela ne dispense pas, du reste, tout catholique de se
confesser une fois Fan a son cure ou a un autre, si le cure le permet.

7. Les presentes ordonnances seront exactement observees
dans la ville et le diocese de Lisieux 3. '-

Quelques mois plus tard, il setint a Beziers, dans la province de
Narbonne, un autre concile provincial (29 et 30 octobre 129!)),
qui merite d'attirer notre attention. II fut preside par Gilles

Aycelin, archeveque de Narbonne. L'hostilite d'Amaury, vicomte
de Narbonne, qui etait une des causes principales de la reunion

de 1'assemblee, ne permit pas de la convoquer a Narbonne, ville
metropolitaine. D'apres 1'ancien droit, le vicomte etait vassal de

1'archeveque, parce qu'il avait recu comme fief de FEglise de

Narbonne la citadelle et la moitie de la ville. Amaury ne voulait
plus reconnaitre ce lien de vassalite, ne voulant plus dependre que

du roi seul; et il etait deja parvenu a obtenir de Phipppe le Bel
une patente favorable a ses pretentious; aussi le premier som des

1. C'cst un terme normand. Lorsqu'il s:agissait d'un grand crime, on criait
Haro ! et chacun etait tenu de livrer le coupable aux mains de la justice. Cf.
Du Cange, Glossarium..., a ce mot.

2. Les sulditi, de 1'absolution dcsquels il s'agit ici, ne sont pas les membres
del'ordre^ mais tous les chreticns qui choisisscnt un moine pour leur confesseur.
Cela ressort du contexte, en particulier des mots de la fin : catholicus quilibet.

3. Ce dernier capilulum a ete evidemment ajoute par 1'eveque de Lisieux.
Lorsqu'il a public les ordonnances du synode provincial. Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxiv, col. 1203 sq.



693. C O N C I L E S T E N U S SOT T S B O N I F A C E VIII 459

eveques et abbes reunis a Beziers fut d'ecrire au roi pour lui
exposer 1'injustice des preventions du vicomte et le prier d'accor-

der la sanction royale aux droits de 1'archeveque1. Le lende-
main, 30 octobre, les membres du synode decreterent ces huit

canons 2 :
1. Toute sentence d'excommunication portee par un eveque ou

son official sera promulguee dans toute la province de Narbonne.

2. Defense aux clercs d'exercer certaines professions manuelles,
comme celles de boucher (carnifex, dans le sens que le moyen
age doiinait a ce mot), corroyeur, cordonnier, etc.

3. DC certaines dispositions judiciaires, il ressort que, dans
plusieurs localites de la province de Narbonne, des partisans de la

secte des albigeois se montrent de nouveau (hseretici vestiti}.

Cela n'est possible que si on les loge et entretient en secret. Par

consequent, tous les sulTragants de la province, soit eux-memes,
soit par leurs oiftciaux, doivent rechercher soigueusement ces

protecteurs ou receleurs. Surtout les archipretres, cures, etc.,
doivent denoncer aussitot a 1'eveque toute persoiine suspecte.

4. Les associations des begums et des beguines (beghards et

beguines) sont defendues, parce qu'elles ne forment pas un ordre

approuve par 1'Eglise 3.
] 5. Les constitutions du pape Boniface touchant la cloture des

religieuses, 1'installation de vicaires perpetuels, surtout pour les

eglises qui dependent des monasteres, la celebration des fetes des
apotres, des evangelistes et des quatre principaux docteurs de
1'Eglise comme fetes de rite double, et en general tous les decrets

inseres dans le liber Sextus doivent etre observes exactement.
6. La fete de saint Louis sera celebree tous les ans comme fete

de rite double, dans toute la province, a savoir, dans les eglises

1. Lc papc Boniface "VIII ecrivil aussi au roi do France pour cette affaire.
Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1300, n. 27 sq. Mais Philippe le Bel
continua de soutenir le vicomte; un compromis n'eut lieu que sous Benoit XI,
dans ce sens que le vicomte preterait serment de fidelite a 1'archevcquc, et qu'a
son tour 1'archeveque preterait serment entre les mains du roi.

2. Baluze. Cone. Gall. Narbonn., col. 87; Labbe, Concilia, t. xi, col. 1430-
1431; Hardouin, Condi, coll., 1. vii, col. 1205; Martene, Thes. nov. anecd., t. iv,
col. 225-228; Coleti, Concilia, I. xiv,, col. 1265;Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxiv,
col. 1213. (H. L.)

3. Cf. article Beghinen, dans le Kirchenlexicon, t. i, p. 726 sq.; 2e edit., t. n,
p. 204; F. Vernet, Beghards, Beguines heterodoxes, dans Vacant-Mangenot,
Diet, de theol. cathol, t. n, col. 528-535. (II. L.)
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cathedrales et collegiales, dans tous les monasteres et dans les
prieures dependant des monasteres.

7. La fete du patronage sera celebree dans chaque eglise, au

moins comme fete a neuf logons.
8. Ces prescriptions, ainsi que toutes les constitutions penales

du pape Boniface VIII (c'est-a-dire qui contiennent des menaces
de punition), seront publiees dans toutes les eglises de la province 1.

Mansi place en 1299 le synode d'Anse, preside par Henri,

archeveque de Lyon. Mais les dermeres paroles des actes de cette
assemblee prouvent qu'elle a eu lieu le vendredi avant le dimanche
de Lsetare de Fannee 1299. Comme 1'usage frangais de ce temps
faisait commencer la nouvelle annee a Paques, le synode a done
eu lieu le 18 mars 1300. II remit en vigueur toute une serie
d'anciennes ordonnances et en promulgua plusieurs nouvelles 2.

1. On celebrera chaque semaine une messe votive De beata

Maria ou De Spiritu Sancto ou Pro pace, etc.; celui qui y assistera

gagnera une indulgence de vingt jours.
2. Les prelats de la province doivent se soutenir mutuellement

de leurs conseils et de leurs actes.

3. Les juifs doivent porter un signe distiiictif exterieur sur leurs
habits. Us n'auront m nourrices ni precepteurs chretiens, et
la viande preparee pour eux ne doit pas etre vendue aux chretiens.

S'ils rencontrent une croix ou 1'eucharistie, ils doivent se cacher,
ou s'eloigner rapidement, ou rendre au Seigneur I'hommage qui
lui est du. Pour les maisons et biens qu'ils ont sur une paroisse,
ils doivent donner une compensation des dimes et autres rede-
vances. On ne doit pas non plus les placer comme fonctionnaires

au-dessus des chretiens.
4. Tous les pretres ayant charge d'ames doivent declarer au [372]

peuple tous les mois que les parjures sont infames.
5. Souvent des excommuriies et leurs protecteurs et amis

promulguent des statuts et contractent des alliances contre ceux

qui ont prononce ou occasionne ou public la sentence d'excom-
munication. On les depouille de leurs biens, au mepris et au pre-
judice du droit des clefs qui appartient a 1'Eglise. L'ordonnance

1. Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. 11, p. 123; Drumann, Geschichte Boni-
faz' VIII, part. I, p. 187.

2. Anse, arrondiss. de Villefranche, Rhone. La Mure, Hist, du dioc. de Lyon,
1671; p. 342; Martene, Thes. nov. anecd., t. iv, col. 490; Mansi, Concilia, Supplem.,
t. vr, col. 407; Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 1217. (H. L.)
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centre ces abus,promulguee par Gregoire X a Lyon, est remise en
vigueur, a savoir, que quiconque empeche ceux qui ont porte.
une sentence d'excommunication, ou ceux qui la publient, ou
quelqu'un des leurs, de se servir des fours, moulins, chemins, ou
de faire leur commerce, etc., leur erilevant leurs biens, ou les
laissant voler, tombe sous le coup de rexcommunication, et si
il s'agit d'un seigneur du territoire, le service divin doit etre
interrompu sur ses terres jusqu'a ce qu'il ait satisfait.

6. Defense de promouvoir les excommunies a certaines charges,
comme celle de bailli, etc.

7. Celui qui s'obstine une annee entiere sous le coup de 1'excom-
munication, sera contraint par le pouvoir seculier, sur requisition
de I'eveque, a se reconcilier avec 1'Eglise, par 1'emprisonnement
ou par la confiscation de ses biens.

8. Punition de ceux qui, etant excommunies, entrent dans une
eghse et troublent le service divin, attendu que le pretre ne doit
pas celebrer en leur presence.

9. Celui-la seul qui a prononce la sentence d'excommunication
peut la lever; sauf a 1'article de la mort, ou tout pretre peut
absoudre.

10. Les corps des defunts doivent etre inhumes dans les cime-
tieres de leur paroisse respective, lorsque le cure ignore si le defunt
a choisi ailleurs sa sepulture. Meme dans ce cas, le corps doit
etre d'abord porte dans 1'eglise de la paroisse, ou on celebrera
une messe ou autre service (aliqua statio) pour le repos de 1'ame
du defunt.

11., Punitions de ceux qui portent prejudice a un prelat, le
lesant dans sa liberte ou ses biens.

12. Sur le droit des clercs de tester.
13. Souvent deux clercs qui se disputent un benefice en viennent

aux mains, eux et leurs amis, et vident la querelle dans le sang.
Celui qui agit de la sorte sera excommunie ipso facto, et s'il ne se
soumet pasimmediatement, il ne pourra obtenir de benefice eccle-
siastique pendant deux ans, meme apres avoir rec,u 1'absolution.

14. Punitions de ceux qui abusent des lettres du pape et de ses
legats.

15. Celui qui allegue faussement avoir pris la croix, pour
extorquer des subsides, et usurpe les privileges d'un croise, sera
excommunie et frappe des peines prevues par la loi.

16. Quiconque emprisonne un clerc est excommunie ipso facto,
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a moins qu'il n'ait surpris le clerc en flagrant delit et n'ait voulu
1'empecher de fuir. Dans ce cas, le prisonnier doit etre le plus
promptement possible livre a 1'eveque. (Details.)

17. Un grand nornbre de seigneurs temporels empechent leurs
mfeneurs d'en appeler aux juges ecclesiastiques dans les cas ou
il s'agit de fiefs ecclesiastiques. Celui qui agira de cette facon sera
excommunie.

18. Quiconque a recu de 1'Eglise un fief ou autre bien doit
fairesans delai, devant les superieurs ecclesiastiques, 1'acte d'accep-

tation du bien et des charges qui lui incombent. Celui qui manque

a ce devoir sera excommunie et perdra son fief, etc.
19. Punitions de ceux qui tuent, mutilent, blessent, battent,

emprisonnent ou retiennent en prison un pretre de paroisse ou
un dignitaire, chanoine, etc., ou bien qui cooperent par leurs

conseils ou par leurs actes a urie action de ce genre.
20. Punitions des clercs et des laiques qui transgressent un

interdit general.
21. Boniface VIII a present dans le liber Sextus, 1. Ill, tit. n,

c. 1, que les clercs maries une seule fois et avec une vierge joui-
raient des privileges de 1'etat eeclesiastique, s'ils portaient la
tonsure et Fhabit clerical. II a declare en outre (ibid., lib. I, tit. n.

c. 1) que les anciennes coutumes devaient garder force de loi.
Neanmoins plusieurs seigneurs violent les privileges traditionnels
de ces clercs, qu'ils imposent comme si c'etaient des laiques.

Defense desormais d'agir ainsi, sous peine d'excommunication
et d'interdit.

22. Toutes ces prescriptions seront rigoureusement observees;

les eveques suffragants, abbes, doyens et archipretres les publie-
ront dans leurs synodes et dans leurs reunions.

Pen de temps auparavant, l^tienne Becard, archeveque de Sens,

publia dans un synode provincial, tenu a Melun au mois de jan-
vier 1300, plusieurs ordonnances du pape, tant anciennes que
nouvelles, et en prescrivit 1'observation1. Les voici :

1. Une partie de 1'edit de Boniface VIII inseree au liber Sextus,

1. I, tit. in, De rescriptis, c. J . ' J . § 1, 2, 3, 9, portant qu'a 1'avenir
on ne pourrait plus nomrner comme commissaires pontificaux
que des dignitaires et des chanoines des eglises cathedrales.

2. Un edit d'Innocent III (Decret. Greg., 1. I, tit. xxix, DC

1. Labbe, Concilia, 1. xr, col. 1431-1 434.
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ofjlcio et polest. jadicis delegati, c. 31), portant qu'un eveque ne
doit obeir a une pretendue lettre du pape qu'apres en avoir verifie

1'authenticite.
| 3. Un decret de Boniface VIII (in Sexto, 1. Ill, tit. xxm, c. 3),
sur la punition des seigneurs temporels qui empechaient 1'appel
au pape et au tribunal de 1'Eglise.

4. Un autre d'Alexandra IV (in Sexto, 1. V, tit. n, c. 7). Celui
qui, etant soupgonne d'heresie, ne se disculpe pas et reste une
annee entiere sous le coup de 1'excommumcation, sera puni
comme heretique.

5. Un edit de Boniface VIII (in Sexto, 1. V, tit. vn, c. 8). II est
defendu a tout pretre seculier ou regulier de celebrer en des
lieux interdits et d'administrer les sacrements aux excommumes.
Eniin, on remit aussi en vigueur le canon 16 du concile de Bourges
de 1276 1 (cf. p. 233).

Nous avons rencontre bien souvent les plaintes des eveques
centre les juges civils et les seigneurs qui mettaient obstacle a
1'exercice de la juridiction ecclesiastique; d'autre part, on voit
les juges laiques se plaindre des juges d'Eglise, ainsi qu'il resulte
d'un nianuscrit public par M. Boutaric 2. « Les laiques sont cites
par les clercs devant les tribunaux ecclesiastiques et obliges de s'y
rendre sous peiiie d'excommunication. Les officiers du roi sont
forces par menace d'excommunication d'executer les sentences
porlees par un tribunal ecclesiastique dans une cause temporelle.
Ils sont egalement obliges d'amener par la force les laiques restes
une annee entiere sous le coup de 1'excommunication a se recon-
cilier avec 1'Eglise. Les eveques font des statuts synodaux au detri-
ment des seigneurs temporels, et obligent les laiques a les observer
en les menagant d'excommunication. Us n'infligent pas aux clercs
coupables les peines meritees et vont parfois jusqu'a empecher
qu'ils soient convaincus d'un mefait, etc. » Ce serait ici le cas de
repeter : Ihacos intra muros et extra.

Le 13 juin 1300, un concile provincial celebre a Cantorbery,
sous la presidence de 1'archeveque, Robert de Winchelsea, publia
uue ordonnance concernant les permissions de precher et de

1. Mansi., Condi, ampliss. coll.., t. xxv, col. 1 sq.; Harclouin, Condi, coll.,
t. VIT , col. 1207; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1271 sq.; Marteiie, Script, vet. coll.,
t. vii, col. 1285. (H. L.)

2. Notices ct. extraits de manuscrils dc la Biblioth. imperiale, 1862; t. xx,
p. 132 sq.
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confesser accordees aux dominicains et aux freres mineurs. Les
eveques ne devaient donner cette permission qu'a ceux qui se
presentaient en personne devant eux, habitaient dans le diocese

et donnaient des preuves de leur capacite 1. Les collections des
conciles placent en 1300 un autre synode anglais celebre a Mertori;
mais Wilkins et Mansi ont prouve qu'il s'est tenu en 1305; nous
n'en parlerons que plus tard. II n'est pas absolument certain qu'ou
ait tenu vers 1300, a Auch, un synode provincial, qui promulgua

treize capitula, dont les neuvieme et treizieme meritent seuls
. . .

notre attention. Le neuvieme limite a sept ans la dispense de la
residence en faveur de ceux qui etudient, 1'autre defend aux

eveques de donner un benefice avec charge d'ames a des clercs

au-dessous de vingt-cinq ans 2.
Du concile de Salzbourg tenu en 1300, on sait seulement que

1'archeveque Conrad et ses suffragants demanderent au pape
des explications plus detaillees sur la bulle Super cathedratn

(inseree plus tard par Clement V dans le c. 2, 1. Ill, tit. vn, De

sepulturis, des Clementines), parce que les dominicains et les freres
mineurs ne voulaient pas 1'observer 3. Vers la meme epoque, un
synode de la province de Tours, tenu a Saumur, promulgua douze
canons pour defendre tout attentat contre la juridiction ecclesias-
tique et I'lmmunite, surtout en ce qui concerne 1'exemption de

tout impot 4.
Un synode de Prague, tenu en 1301, se preoccupa de la propa-

gation de 1'heresie et ordonna a tous les fideles qui rencontre-
raient des heretiques d'en donner avis aux inquisiteurs episcopaux.
On menaca, en outre, de peines severes ceux qui incendiaient les

1. Wilkins, Cone. Britann., 1.11, p. 257; Mansi, Concilia, Supplem., t. in, col. 257;
Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 87.

2.Labbe,Conci7.,,t.xi,col.l468-1472;Mansi,C07Jc.anipZ. coll., t.xxv, col. 82 sq.;
Ilardouin,, Condi, coll., t. vir, col. 1246 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1339.

3. Hartzheirn, Condi. German., t. iv, col. 1246 sq.; Dalham, Condi. Salts burg.,
p. 143; Binterim, Deutsche Condlien, t. v, p. 132. Dans la facheusc qucrclle sin
le sens du sacerdos proprius du canon 21 du IVe concile du Latran, Omnis utriusqtie
sexus, Boniface VIII declara, dans la constitution citee ci-dessus, que les reguliers
etaient tenus d'avoir la permission de 1'eveque diocesain pour confesser. Benoit XI
supprima cette restriction le 17 fevrier 1304 (Inter cunctos). Clement V remit
en vigueurla constitution de Boniface a Vienne (Dudum}. Cf. aussi Bcnoit XIV,
De syn. dicec., 1. XI, c. xiv, § 2.

4. Maan, Sacr. et metrop. ecclesia Turon., t. n, p. 213; d'Avalon, Histoirc des
•conciles, t. v, p. 243 sq.
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forets; enfin on defendit rigoureusement la celebration de mariages

sans I'interventiori de 1'Eglise 1. A la mort d'Andre III de Hongrie,

le dernier roi de la dynastie des Arpades (f Janvier 1301), Boni-
face VIII envoya aussitot le cardinal Nicolas Boccasini (plus tard
Benoit XI) en Hongrie, pour travailler a faire reconnaitre Charles
Robert (Charobert) d'Anjou2 . Peu apres son arrivee, il convoqua
a Bude tous les eveques hongrois et les prelats. Mais tous les
eveques, a 1'exception du seul Gregoire, eveque elu de Gran, etaient
pour le jeune Wenzel, fils du roi de Boheme, qui avait deja etc
couronne au commencement d'aout 1301 par 1'archeveque de

Colocza. Le synode de Bude du 13 octobre 1301 resta done sans
resultat : nous n'en savons plus rien, si ce n'est qu'on y regla une
querelle a propos de dimes 3. Nicolas dut bientot se retirer devant

les forces prepoiiderantes des Bohemiens a Vienne. Boniface VIII
se declara. le 31 mai 1303, pour Charles centre les Bohemiens 4.
Alors le cardinal legat convoqua de nouveau en juin ou juillet 1303

les archeveques et eveques hongrois. en un endroit qui nous est

inconnu (Bude. Pressburg ou Gran). Us y publierent la decision
de Boniface el. de leur cote, reconnurent Charles comme roi legi-

time, proiioncant 1'excommunication et 1'interdit contre tous
ceux qui ref useraient de le reconnaitre °.

Mansi 6 veut ranger au nombre des synodes celui de Senlis

(24 octobre 1301), qui s'occupa d'interroger et d'emprisonner
Saisset, eveque de Pamiers: mais, comme on 1'a dit plus haut,
c'etait plutot une reunion politique qu'un synode ecclesiastique.

1. H5fler, Prager Concilien, 1862, p. xvm.
2. Charles Robert etait le fils de Charles Martel et de dementia, fille de Rodolphe

dc Habsbourg; Charles Martel etait le fils dc Charles II de Sicile et de Marie, soeur
du roi de Hongrie,Ladislas IV [-\ 1290). Pour la legation du cardinal Nicolas en
Hongrie, cf. ^Melanges d'archeologie et d'hisloire (Benoit XI avant son pontifical),
1888, p. 273 sq., d'apres Theiner, Monum. Hung., t. i, p. 383 sq.

3. Knauz, Monument, eccles. Strigon., 1882, t. n, p. 498 sq.
4. Potthast, Reg., t. n, p. 2019. Apres la mort prematuree de son pere,Weiizel II

(y 21 juin 1305),Wenzel Illrenonga a la couronne de Hongrie et remit les insignes
de la couronne a Otton, due de Baviere. Celui-ci entra furtivement en Hongrie,
se fit couronner a Stuhlweissembourg et se maintint trois ans contre Charles
Robert. Mais en 1307, pendant qu'il se rendait en Transylvanie pour y epouser
la fille du voyvode Ladislas, celui-ci le fit prisonnier avec les insignes de la cou-
ronne. En 1308, il sortit de prison et retourna en Baviere, ou il continua a porter
le titre de roi dc Hongrie jusqu'a sa mort.

5. Knauz, Monument, eccles. Strigon., 1882, t. n, p. 524.
6. Mansi, notes a Baronius-Raynaldi. Annal. cedes., ad ana. 1301, n. 29.

coNcir.ES — vi — -0
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Un niois plus tard, le 22 novembre 1301, un synode de la province
de Reims fut celebre a Compiegne sous la presulence de 1'arehe-
veque Robert de Courtenay. Nous en. possedons sept canons
destines a proteger les eeclesiastiques et la juridiction de 1'Eglise.
Le sixierne de ces canons nous apprend que, 11011 seulement les
lai'ques, mais aussi les abbes formaieiit entre eux des ligues pour
se proteger eontre les punitions infligees par I'evcque 1. Un autre
coneile de Reims, qui se tint le 30 septembre 1302, se plaignit au
pape du chapitre rebelle de la cathedrale qui ne voulait accepter
de Feveque ni reprimandes ni punitions '*. Deja, en 1277, les

eveques de la province de Reims avaient adresse les raernes
plaintes au pape Jean XXI (cf. p. 237). L'assemblee que Mansi 3

designe comme un coneile de Reims du vendredi 1303 avant la
nouvelle annee, est au contraire un synode du mois de janvier 1304

(vendredi post Circumcisionem). Les deux reunions tenues a
Paris les 10 avril 1302 et 12 mars 1303, donnees par Mansi,

Hardouin et Coleti, ne sont autres que ces assemblies politiques
reunies par Philippe le Bel dont nous avons deja parle 4. De meme
nous avons mentionne 5 le synode tenu a Rome par Boniface VIII,

le 30 octobre 1302, avec les membres du clerge frangais venus a
Rome sur son invitation pour examiner 1'etat des affa i res de

France.
Nous devons eiifin mentionner le synode espagnol qui se tint

a Pennanfiel (apud Pennarn fidelem), du ler avril au 13 mai 1302,
sous la presidence de Gonzague, archeveque de Tolede, ou les
(juinze capilula suivants furent decretes 6.

1. Tout clerc qui a rec.u les ordres (in sacris ordinibus consii-
tutus], ou qui possede un benefice ecclesiastique, doit reciter

tous les jours les heures canomales.
2. Aucun clerc ne doit avoir publiqueinent une concubine.
3. Le cure qui, par negligence, n'administre pas a un mourant

1. Mansi. Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 87 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1274 sq.; Coloti, Concilia, t. xiv, col. 13^3; Gousset, Les actes de la
province de Reims, t. n, p. 472 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 91 sq.: Gousset, Les actes de la pro-
vince de Reims, t. n, p. 475.

3. Cone, ampliss. coll.^ t. xxv, col. 94 sq.
4. Voir p. 408 et 435.
5. Voir p. 424.
6. Penafiel, province de Valladolid. (II. L.)
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les sacrements de penitence et d'eucharistie, perdra son benefice

a tout jainais.
4. Beaucoup de personnes communient sans s'etre confessees;

n'osant le faire a leur cure, elles alleguent qu'elles se soiit confessees

a un autre pretre; niais le cure ne doit admettre personne a la
communion s'il n'est certain que la confession ait precede.

5. Celui qui devoile le secret de la confession sera ernprisonne
et mis au pain et a 1'eau pour le reste de ses jours.

6. Tout eveque de la province de Tolede doit publier la bulle

Clericis laicos.

7. Tontes les dimes doivent etre exacternent payees.

8. Les iiosties doivent etre faites de froment et d'eau, et par
les pretres eux-memes, ou, en leur presence, par des serviteurs

experimentes.
9. Conformement aux canons des conciles de Latraii et de Lyori,

ehaque eveque doit punir les usuriers dans son diocese.
10. Le juif ou le sarrasin qui se fa i t baptiser ne perd pas ses

biens.

11. Comme la tres sainte Vierge, descendant corporellement
du ciel, a visite et particulierement honore Ildefonse, archeveque

[378] de Tolede, son chapelain et le heraut de sa virginite, la fete
de ce saint sera celebree sous le rite double dans toute la
province.

12. Tous les jours apres complies, on chantera le Salve Regina,

avec les oraisons pour 1'Eglise, pour le pape et pour le roi.
13. Peines minutieuses centre ceux qui s'attaquent aux biens

des eglises, qui attentent aux libertes de 1'l^glise, meme si les

coupables appartiennent a la famille royale.
14. Celui qui capture un eveque ou un chaiioine d'une

eglise cathedrale sera excommunie, et son territoire frappe
d'interdit.

15. Les nobles (milites) qui ont achete des maisons et des biens

appartenant a 1'Eglise et qui ne les restituent pas dans le delai
de deux mois, seront excommunies et leurs biens frappes d'in-
terdit 1.

1. Mansi, Condi, arnpliss. coll., t. xxv, col. *39 sq.; Mardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1254 sq.; Goleti, Condlia, t. xiv, col. 1349 sq.; Tejada, Colecdon de
canones y de todos los condlios de la Iglesia de Espana, \. in, p. 433 sq.
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694. BQIWH XI et les conciles c61ebres sous sonpontificat,
du 22 octobre 1303 au 17 juillet 1304.

Grace a. la. protection de Charles II, roi de Naples, venu avec

line armee au secours de son suzerain Boniface VIII, entre dans

Rome le jour meme de la mort du pape, les cardinaux se reunirent

en conclave le 21 octobre 1303, dans le palais du Vatican, ou

Boniface avait rendu le dernier soupir 1. A 1'exemple de Celestin V,

Boniface avait remis en vigueur la severe ordonnance du pape

Gregoire X sur la tenue des conclaves et 1'election des papes;

1'effet en fut tel que, des le leiidemain, au premier tour de scrutin,

Nicolas Boccasini, cardinal-eveque d'Ostic, age de soixante-quatre

ans, fut elu pape a 1'unanimite. D'origine bourgeoise, il etait ills

d'un notaire de Trevise, en Venetie. Entre dans Fordre des domi-

nicains a 1'age de quatorze ans, de degre en degre, il etait arrive

au generalat de Tordre. Nomme cardinal par Boniface VIII et

charge de legations importantes, il etait du petit riombre de ceux

qui ri'avaient pas abandonne le pape a Anagni. II prit le nom de

Benoit XI, quoique le nom de Benoit X n'eut ete porte que par un

antipape (cf. t. iv, p. 1131,1178). C'etait un homme de mosurs irre-

prochables, d'une piete eclairee, d'une science etendue 2 (auteur de [379]

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, Paris, 1861, p. 121, place a
tort ce conclave dans la ville de Perouse.

2, Hie vir satis discrelus inter collegas suos scientia laudabatur, benignus et mitis
jurgia oderat et pacem amabat. Vincent. Ferreti, dans Muratori, Script., t. ix,
p. 1010. Pipinus dit de Benoit : Multis virtutibus prseditus, unum tamen in eo
notalum est, quod fuerit adeo pcrtinacissimx conceptionis, ut quod semel de aliquo in
se concepisset, sive in bonum, sive in malurn, ab inde non posset avelli. Muratori;
op. cif,, t. ix, p. 747. Cf. aussi Grandjcan, Benoit XI avanl son pontifical, dans
Melanges d'archeologie et d'histoire, 1888, t. vn, p. 219 sq. L'etude de L. Gautier,
Benoit XI. Etude sur la papaute au commencement du xive siecle, Paris, 1863, est
une bonne monographic. De moindre valour est 1'ouvragc de Fictta, Nicolo Bocca-
sino di Trevigi ed il suo tempo, Padova, 1871. Cf. aussi Quetif et Echard, Script,
ord. prsedic., t. i, p. 444 sq. En 1297, Nicolas, encore general des dominicains, fut
charge par Boniface VIII de retablir la paix entre la France et 1'Anglcterrc,
mission qu'il mena a bonne fin. Rymer, Fcedera, t. i, p. 189; Muratori, Script.,
t. ix, p. 1010. Sa legation en Hongrie fut nioins heureuse. [Christophe, Histoire
dc la papaute pendant le xivc siecle, in-8°, Paris, 1853; M. Souchon, Die Papsl-
wahlen von Bonifaz VIII bis Urban VI und die Enlstehung des Schismas, in-8°,
Braunschweig, 1888; L. Pastor, Geschichte dcr Pdpsle seit dem Ausgang des Milt.
AIL, 4C edit., Freiburg, 1901, t. i, p. 67 sq.; Loserth, Geschichte des spdteren
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plusieurs commentaires bibliques, etc., aujourd'hui pcrdus); il conti-

nua sur le siege pontifical a fairepreuvede moderation. On raconte
qu'apres son election il refusa de reconnaitre sa mere, qui se
presenta a lui trop richement vetue, et 1'embrassa cordialement
lorsqu'elle eut quitte ses atours. Son grand cceur et sa prudence

d'homme d'Etat le porterent a nouer avec les princes chretiens
des relations amicales. II engagea Frederic, roi de Sicile, a renou-

veler son serment de vassal et a reconnaitre le traite de 1303 J.
Quant aux autres princes, il chercha a se les attacher par des
complaisances et des graces spirituelles et temporelles. Mais centre

les auteurs de 1'attentat d'Anagni il eleva la voix avec force des

le 6 novembre 1303 (il les appelle : filii iniquitatis, primogeniti

Satanse et perditionis alumni}. II exigea que tous ceux qui,acette

occasion, soit a Rome, soit dans la campagne, s'etaient approprie

le tresor de 1'Eglise, ou les biens du pape, des cardmaux ou d'un
ecclesiastique quelconque, ou qui s'en etaient rendus acquereurs
dans la suite, eussent a restituer dans les huit jours. Les obstines

seraient excommunies solennellement tous les dimanches et ^ours
de fete, et cette bulle devait etre publiee partout, aim que personne
ne put pretexter 1'ignorance. Le 7 decembre, il envoie un legat

dans la Campagne avec pouvoirs tres etendus pour reclamer
partout les biens voles. Centre les endurcis, il recommandait

d'en appeler au bras seculier. Benoit XI cherchait par-dessus
tout a retablir les finances papales, completement ruinees par les

evenemcnts des dermeres annees. Car non seulement le tresor
[380] papal f ut pille a Anagni, mais encore les revenus ordinaires, soit

du Patrimoine lui-meme, soit de 1'exterieur, cesserent presque
completement par suite des divers conflits de Boniface VIII.
Benoit XI cherclia a y remedier, non seulement par le recouvre-

Mittelallcrs, in-8°, Munchen, 1903, p. 233; Tangl, Das Taxwesen der pdpsllichcn
Kanzlci vom xui bis zur Mitte des xv Jahrhunderts, dans Mittheilungen des
Instil, fur osterreich. Gesch., 1892, t. xiu, p. 1 sq.; Funke, Papst Benedikt XI,
in-8°, Miinster, 1891; Grandjean, Les regislrcs de Benoit XI, Paris, 1883; le memo,
Recherches sur Vadministration financiere du pape Benoil XI, dans Melang.d'archtol.
el d'hist., 1883, t. in, p. 47-66; Benoit XI avant son pontifical, meme recueil, 1888,
t. vm, p. 219-291; La date de la mart de Benoit XI, meme recucil, 1894, t. xiv,
p. 241-244; E. Kindler, Benedikt XI, 1303-1304, in-8o, Posen, 1891; Liber ponti-
ficalis, edit. Duchesne, t. n, p. 471-472; B. Haureau, dans le Journal des savants,
1884, p. 153-161. (H. L.)]

1. Grandjean, Le registre de Benoit XI, 1885, p. 669, 764, 806.
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rncnt du tresor vole, mais surtout en faisant percevoir les arneres
des impots ordinances, ou par 1'iniposition de nouvelles dimes
extraordinaires dans tous les pays chretiens. A cet effet, il envoya
divers legats, generalement avec des pouvoirs tres etendus.
L'Espagne en fut exemptee, car le roi devait employer ces impots
pour la guerre centre les Maures. On fit egalement exception
pour la France, dont 1'attitude reveche imposait encore une
prudente reserve. On ne peut guere estimer les resultats de ces
efforts du pape, car les comptes de la chancellerie pour cette epoque
ne nous sont pas connus. Le legat pour la Serbie et les provinces
environnarites fut egalement charge de mettre fin aux nombreux
et grossiers desordres qui y regnaient. Particulierement impor-
tante fut la legation de Nicolas de Prato, cardinal-eveque d'Ostie,
envoye en Toscane comme pacificateur entre les guelfes et les
gibelins, les Noirs et les Blancs; il fut charge en outre de pour-
suivre les plans de Boniface VIII pour gagner la Toscane an
Patrimoine. Benoit XI entra egalement en relations amicales
avec Albrecht, roi d'Allemagne, et chercha a retablir la paix entre
lui et Gerard, archeveque de Mayence 1. On tendit meme une
main amie au roi de France et aux Colonna 2. Comme representant
de celui cu]us est proprium miseren et parcere, Benoit XI releva
ces derniers de toutes les sentences prononcees centre eux par
son predecesseur. Seuls, leurs biens confisques qui se trouvaient
deja passes en d'autres mains ne devaient pas leur etre restitues,
du moins pour le moment, et Palestrina ne devait pas etre rebatie 3.

1. Bzovius, op. cit., ad ann. 1303, n. 13 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal.
cedes., ad. ami. 1303, n. 44 sq.; ad ann. 1304, n. 1-8; Pagi, Breviarium historico-
chronologico-criticwn, 1. in, p. 550 sq.; Tritheme, Chron. Hirsaug., t. u.
p. 95-97; Drumann, Geschichte Bonifazius VIII, t. n, p. 147 sq.; Grandjean,
Lercgistre de Benoit XI, p. 91, 194, 439, 700 sq., 720, 745 sq., 796; Melanges
d'archeologie et d'histoire, 1883, t. in, p. 379 sq. : La legation du cardinal de Praia
en Toscane.

2. Hefclc, Restitution der Colonna, dans Tubing, theolog. Quarlalschrift, 1860,
p. 405 sq.; cf. A. Eitel, Der Kirchenstaat unter Klemens V, in-8°, Berlin, 1869,
p. 92 sq. (H. L.)

3. Cc deeret du pape, dont le texte authentique a ete donne par Grandjean,
Registre de Benoit XI, p. 687, n. 1135, a ete insere au Corpus juris canonici, 1. V,
lit. iv, c. unic. des Extravag. commun.; il n'a pas ete bien compris par saint Antonin
de Florence, Summa historialis, t. in, tit. xx, c. xvn, § 1; par Odoricus Raynaldus,
Annal. eccles., ad ann. 1304, n. 13, et par plusieurs autres historiens.De meme il
a ete fort mal edite paries editeurs du Corpus fur. can. l°Les Colonna, punis par
Boniface VIII, etaient : a) lo vieux cardinal Jacques, frere de feu Jean Colonna;
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no, i i Nearimoins, Bcnoit XI avail fait d'une part plus, d'autre par!
ruoins que cc que Je roi de France desirait. En ellet, Philippe Ic

Bel pensait que la maniere la plus simple d'arranger 1'affaire des
Colonna etait de retablir dans la dignite cardinalice les deux
titulaires jadis deposes; rnais les Colonna eux-memes refusaient

b} le cardinal Pierre, fils dc ce meme ieu Jean Colonna: c) les freres du cardinal
Pierre : Jean dc Saint-Viton, Odon, Agapet, Etienne et Jacques Sciarra, avcc tous
leurs descendants; d) les cousins des susnommes : Richard, Pierre ct Jean de Montc-
nigro. D'apres ces donnees, il faudrait corriger le texte de la maniere suivante :
u] au lieu de Ottonem quondam Agapitum, qui n'a pas de sens, il faut lire, dans la
troisiemc lignc du decret, Joannem dictum de Sanclo Vita, Odonein quondam,
Agapitum, Stephanmn et Jacobum, appellatum Sciarram. nepotes memorati Jacobi
et filios olim Johannis de Columpna, et posleritalem corum, nee non contra Riccar-
dum, Petrum et Joannem de Monte Nigro, etc. Ce texte est le meme que celui
de Fedit de Boniface VIII (Baronius-Raynaldi, Annal. eccles. , ad ami. 1297,
11. 39) qui est cite ici. Si le pape Boniface fit une distinction entre Pierre,
Jean de Saint-Viton, Odon et Agapet, ainsi que les autres fils de feu Jean
Colonna, cela provint de ce que les uns, etant clercs, devaient etre punis
d'une autre fagon que les autres qui n'etaient pas clercs. b) Quelques lignes plus
loin nous lisons : Reddens eos (les deux cardinaux Colonna) et filios dicti JOHANNIS
ct posterilalem eorum inhabiles ad apostolicse dignitatis apicem. Ici encore
lous les editeurs du Corpus juris can. ont imprime sans reflexion Jacobi au lieu
de Johannis, bien qu'il s'agisse clairement des fils du feu Jacques Colonna,
d quo le codex Lips., dont les variantes sont donnees dans 1'edition du
Corp. jur. can. de Richter, donne le vrai texte. c) Une ligne plus loin, il y a :
Ipsos eosdemque Johannem Odonem et Riccardum, etc., alors que le texte donne
jusqu'ici, et qui n'a plus de sens, dit« le cardinal Jacques et le cardinal Jacques,
et Otton fils de Jean et Oltoii fils de Jean. » —2°Le pape Boniface avait: a) depose
de leur dignite de cardinal les deux cardinaux Colonna; b) il avait enleve a tous les
clercs de la famille les eglises ct les autres benefices ecclesiastiques qu'ils posse-
daient; c) les deux cardinaux et tous les fils de feu Jean Colonna avaient ete
declares inhabiles a devenir papes ou cardinaux; d) il avait excommunie et banni
tous les susdits Colonna; e) tous leurs biens avaient et6 coiifisqucs au profit de
1'Eglise romaine (Ecclesise supradictse); /) il avait ordonne que ni eux ni leurs descen-
dants jusqu'a la quatriemc generation ne pourraient exercer de charge, etc., a Rome
et dans les environs, etc., ni meme habiter dans les Etats de 1'Eglise. Le nouveau
pape, Benoit XI, iniirma toutes les sentences portees centre les Colonna et leurs
heritiers; il excepta toutefois les biens et les droits qui, leur ayant ete enleves,
avaient ete deja donnes a d'autres. Benoit decida que, dans ce dernier cas, on no
dcvait rien changer provisoirement. II faut done lire (dans 1'edition du Corpus
juris canonici, par Bohmer, t. n, p. 1186, ligne 14, en comptant du haut en bas,
et dans 1'edition du Corpus juris canonici, par Richter, t. n, p. 1209, ligne 16,
011 comptant du haut en bas) : Ideoque omnes prssdictas (depositionis a cardinala-
tibus, privationis a beneficiis et ecclesiis, inhabilitatis ad papatum romanum et
bonorum et jurium, quse certis nobilibus Romanis civibus concessa sunt, confisca-
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cetle solution et iirent leurs objections dans un mernoire au roi.
II n'y avail, disaient-ils, que la revocation pure et simple de la
sentence odieuse qui menat a la justice; c'etait du reste celle que
le pape Benoit avail choisie pen auparavant (en infirmant en partie
les sentences portees par son predecesseur). Us ajoulaienl que

tionibus exceplis, in quibus nihil immulamus in prscsens] sentenlias, pcenas et
mulctas... penitus 1olli?inis et viribus vacuamus. Les mots confiscationis exceplis,
dans Grandjean, sont ou une fautc de lecture ou une errcur d'imprcssion. —
3° Apres avoir ainsi rcctifie ]e texle, il faut en defendre 1'explicalion centre
saint Antonin de Florence, centre Raynaldi ct autres et aussi centre Gregorovius.
Ces bistoriens veulent, en effet, conclure de la fin du decret qui nous occupe,
qu'en amnistiant les Colonna, Benoit XI, outre la reserve touchant la confisca-
tion des biens, avait encore fait exception sur deux autres points, a savoir : leur
deposition du cardinalat (avec Tinhabilite a devenir pape), et la privation de leurs
benefices et eglises. Or, ces deductions sont en opposition directe avec les decla-
rations tres precises faites par le pape quelques lignes plus haut : Omnes prsediclas
deposilionis a cardinalalibus, privationis a beneficiis et ecclesiis, inhabilitatis ad
papatum romanum... senlentias... penilus iollimus et viribus vacuamus. Dans ce
passage, il rernet completement les peines qu'on lui fait confirmer quelques
lignes plus loin; cela est tout a fait inadmissible. Voici, par consequent, comment il
faut entendre la phrase de la fin du decret : « De plus, nous rendons aux Colonna
tout ce qui, sans compter la sentence de la deposition du cardinalat, leur a etc
ravi par d'autres jugements, peines, etc. » Le quod qusevis alia, quam prsefatarum
deposilionis, privationis, senlenlia sive pcena abstulil, ne signifie pas que les senlentise
depositionis et privationis, etc., doivent garder force de loi. Au contraire, cela
signifie qu'avec ces peines, d'autres, qui ne sont pas indiquees en detail, sont
annulees. C'est ce que Drumann (Geschichle Bonifazius' VIII, Ire part., p. 206) a
bieii compris; neanmoins il s'exprime mal lorsqu'il dit : « II n'y cut d'exception
que pour les benefices donnes aux Colonna par 1'Eglise romaine et qui leur avaient
ete enleves en meme temps quo le cardinalat. » Ce n'etait pas, en realite, sur les
benefices que portait 1'exception, c'etait sur les biens des Colonna qui, ayant ete
eonfisques, avaient ete deja donnes a d'autres. — 4° Enfin, Benoit XI releva les
Colonna de toutes les irregularites et declarations d'infamic qu'ils avaient en-
eourues; mais en memo temps le pape stipulait que Palestrina et sa citadelle ne
devaient pas etre reconstruites; qu'elle ne porterait plus le titre de ville et n'aurait
pas d'evecbe. C'etait la secondc exception de 1'amnistic generale. Les Colonna
eux-memes parlent d'une troisieme (Dupuy, Actes, etc., p. 227), dont notre decret
ne dit rien, et cette troisieme exception etait ou bien la continuation de 1'excom-
munication qui pcsait sur Sciarra Colonna (il avait manque cnvers Boniface
d'une facon particulierement grave), ou bien (au rapport dc Platina et de Pagi)
la defense faite aux cardinaux Colonna de porter la pourpre jusqu'a nouvel ordre.
Platina, Vilse ponlif., ed. Colonn., 1574, p. 221; Pagi, Breviar., t. in, p. 554. C'etait
leur interdire la participation aux fonctions du Sacre-College, quoique leurs titres
et revenus aicnt pu leur etre restitues; c'est ce qui explique pourquoi ils neprirent
pas part au conclave apres la mort de Benoit XI. Cf. Tiibinger theologische Quar-
talschrift, 1866, p. 405 sq.
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c'etait le seul moyen de leur rendre les biens encore sequestres

et de faire disparaitre les dernieres exceptions 1. Nous avons vu

que le pape Benoit n'alla pas si loin, mais apres sa mort, le senat

romain s'arrogea le droit de faire aux Colonna vine restitution

entiere, et regla jusque dans le detail les indemnites a payer par
les Orsini et les Gaetani 2.

A 1'egard de la France, I'excommunication prononcee par
Boniface VIII contre Philippe le Bel empechait le nouveau pape

de notifier au roi son election et d'en recevoir une ambassade

solennelle de congratulations. En revanche, il se trouvait a Rome,

pour le compte de la France, un negociateur de second ordre.

Des 1'automiie de 1303, Philippe le Bel avait envoye en Italic,

avec diverses missions, Pierre de Peredo, prieur de Chiesa. II
arriva a Rome le 6 octobre, et Boniface etantmort le 11, le prieur

crut pouvoir modifier un peu ses instructions et attendre 1'election

du nouveau pape. C'est a lui qu'il remit, ainsi qu'aux cardinaux,
un acte royal contenant les decisions prises, le 14 juin 1303, par

Fassemblee tenue au Louvre, et demandant la reunion d'un concile
general a Lyon ou dans toute autre ville agreee par la France.

Le prieur ajoutait que le roi, n'ayant pu prevoir la mort de Boniface,

ne lui avait donne aucune mission pour le nouveau pape, que
neanmoins il prenait sur lui d'indiquer les points qui, durant

tout le pontificat precedent, avaient cause de la souflrance et dc

la clouleur a la France, le membre le plus glorieux de 1'Eglise.

II cherchait ensuite a prouver que Boniface forme un triste con-

traste avec ses predecesseurs, qui s'etaient distingues par la
priere et par I'ascetisme, qui batissaient des basiliques et mona-

steres, etaient soucieux du bieii des eglises, ii'amassaicnt pas des

tresors, prenaient conseil des cardinaux, se conduisaient amicale-

ment a 1'egard des princes, se conformaient a 1'equite et n'em-
pietaient pas sur les droits d'autrui pour la collation des benefices

ecclesiastiques, ne deliaient pas a la legere les inferieurs du devoir

de 1'obeissance et ne se permettaient pas d'extorquer de 1'argent.
1 Boniface avait tant leve d'argent en France qvi'on pourrait, avec

cette somme, acheter le plus grand des royaumes 3. C'etait la repe-

1. Dupuy, Actes et preuves, a la suite dc son Histoire du differend du pape
Boniface VIII avec Philippe le Bel, in-fol., Paris, 1655, p. 225, 227.

2. Dupuy, loc. cil., p. 278 sq.
3. Dupuy, Hist, du differend entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel,
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tition des attaques ancienries, auxquelles 1'eloge des vertus des
papes servait comme de repoussoir, bien qu'on n'eut pas toujours

envisage d'une facon si louangeuse leurs reclamations d'argent.
Le prieur de Chiesa esquive adroitement la question de pnncipes
qui se trouvait au fond du debat entre Philippe le Bel et Boni-

face VIII, et qu'il transforme en une querelle personnelle provoquee
par le caractere intraitable de Boniface. Benoit XI crut prudent

de ne rien repondre, d'autant plus que le prieur ri'avait pas parle
au nom du roi. Mais il chargea 1'eveque de Toulouse d'avertir
Nogaret, toujours en Italic J, de se tenir tranquillc jusqu'a ce qu'il
exit recu d'autres ordres de son roi et de ne pas entreprendre de

demarches pour la reunion du concile, etc., parce que le pape

voulait negocier lui-meme la paix avec la France. Nogaret, a cette
nouvelle, revint aupres de Philippe le Bel, qu'il determina a envoyer
a Rome une ambassade. Un memoire adresse au roi, probable-

ment 1'ouvrage de Nogaret, et redige a cette epoque 2, ne laisse
pas de doute sur le sentiment qui accueillit en France Pattentat

d'Anagni et le mecontentement qu'on en temoigna a Nogaret

et au roi 3. Dans cet etat de choses, Nogaret conseilla a Philippe

Paris, 1655. p. 25; Actes et preuves, p. 209-214; Baillet, Hisloire de demeslez du
pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 235 sq.; Drumann, Ge-
schichte Bonijazius VIII, lre part., p. 151.

1. Apres la mort du pape Boniface, Nogaret avait protestc d'avance par-devant
notaire centre toute election pontificale qui serait contraire aux interets de son
maitre. Dupuy, op. cit., p. 237.

2. Dans les Notices et extraits de manuscr., t. xx, p. 150. A etc tres bien commente
par Schwab, dans le Tubinger theologische Quartalschrift, 1866, fasc. 1, p. 23 sq.
Renan, Histoire litteraire de la France, t. xxvi, p. 499, croit quo 1'auteur est Dubois;
cepeiidant le passage : Estimant eliam ipsum (regent) MEQUE non omnino quietam
et pacatam habere conscientiam erga Deum, semblerait plutot indiquer Nogaret.

3. O. Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 5, ecrit : « Le crime d'Anagni
ne provoqua pas de contre-coup dans 1'opinion publique... il est clair que presque
partout on etait d'avis que, dans le prisonnier d'Anagni, ce n'etait pas la tetc
spirituclle de 1'Eglise, mais le pretendant au pouvoir universel qui avait etepuni. »
Je ne vois pas comment, on peut concilier cette opinion avec le memoire d'un
Nogaret : on y lit eiitre autres choses : Quidquid enim ad excusationem et inno-
centiam regis dicere et testificari possunt amid regis et sui favorabiles contra per-
sonam dicti pape, tanquam suspeclum et improbabile pars allera contradicit; et
communiter did potest, QUOD RES GRANDIS ET HORRIBII.IS occasione regis aut propter
ipsum atlemptata fuit in eum, qui TANQUAM VICARIUS CHRISTI REPUTATUR IN TERRIS
TENERE LOCUM DEI. Quod circa multi necnon et magni viri, lam seculares quam
religiosi, ETIAM REGIS AMICI, turbatam et obfuscatam habentes opinionem et con-
scientiam erga regem, estimant etiam, etc. Cf. note precedcnte. Wenck s'appuie
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le Bel de se reconcilier avec le pape, et joignit un projet de justifi-
[385] cation du roi a l'egard du traitement fait a Boniface. Le roi avait

autrefois reclame un concile general pour juger Boniface, Nogaret
lui conseillait de le reclamer maintenant pour faire declarer

Boniface heretique. En cas de succes, Philippe le Bel et Nogaret,

au lieu de sacrileges, deviendraient les chevaliers et les sauveurs

de I'EVlise. Le roi accueillit le plan et mil, tout en jeu pour le faire

reussir. 11 envoya a Rome les chevaliers Bernard de Mercueil et

Guillaume de Plaisians, avec Pierre de Belleperche, chanoine de
Chartres, pour preparer une entente avec le nouveau pape. Us

devaient ohtenir que le roi fii t releve dc son excommunication
par le pape, sans ineme en faire la demande1 . Leurs pouvoirs sont

dates du samedi avant le dominica brandonum, c'est-a-dire du
22 fevrier 1304 2. La lettre dont ils etaient porteurs trahit la pre-
occupation du but designe par Nogaret a Philippe le Bel. La missive

r.oyale deborde d'invectives violentes centre le pape Boniface,
le mercenaire qui a conduit 1'Eglise a deux doigts de sa perte;
elle est, d'ailleurs, pleine d'eloges pour le nouveau pape, pour
son esprit de conciliation et de saintete. Faisant allusion au
nom meme du pape, le roi debute par ces mots : « Que beni soit
(benadiclus) le Seigneur Dieu d'Israel qui a sauve son peuple »
( L u c , i, 68). Et il termine en recommandant au pape lui-meme

son royaume et 1'Eglise gallicane 3. ^«
[386] Quelques jours auparavant, le roi avait autorise ces ambassa-

deurs a liberer, s'ils le jugeaient a propos, leurs prisonniers (parti-
sans du feu pape), et a mitiger la defense concernant les expor-

sur Ptolemee de Lucques, dans Muratori, Script., t. xi. p. 1233 (erreur, c'est la
page 1223) pour son opinion. Et que dit Ptolemee : In hac tamen divina virtus appa-
ruit super ipsum, UT PROPTER STATUM SACRATISSIMUM, quern gerebat sui pontificatus.
T A N Q U A M I N H O C CnRisTus, romanse Ecclesise reverentia, a tantis et talibus inimici*
ultra spem a Domino conservaretur illsesus, et e tarn diris hostibus liberaretur.

\. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. p. 25,
26, et Actes et preuves, p. 224, 249; Baillet, Histoire de demeslez du pape Boniface VIII
avec Philippe le Bel, p. 238; Drumann, Geschichte Bonifazius' VIII, IIP part.,
p. 154.

2. Le dominica brandonum est le premier dimanche de careme; il tire son nom
des brandones, torches allumees qu'on avait coutume de porter a pareil jour;
potir 1'ancien comput frangais, le 22 fevrier 1304 faisait encore partie do
1'annee 1303.

3. Dupuy, op. cil., p. 205: incomplet dans Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad ann. 1304, ri. 9.
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tations *. Peut-etre Philippe lo Bel voulait-il par cette mesure
preparer un accommodemenl avec le iiouveau pape; neanmoins,
Boutaric est d'avis que, par la, le roi voulait simplement remplir
scs coiTres, parce que ce n'etait qu 'a prix d'argent que les prison-
niers recouvraient leur liberte.

Des que les ambassadeurs fran^ais furent arrives a Rome et
eurent remis les lettres de leur souverain, le pape infirma en leur
presence, le 25 rnars 1304, toutes les sentences d'excommunication
sous lesquelles le roi aurait pu tomber pour n'importe quel motif,
et 1'ecrivit a Philippe le Bel (2 avril 1304), protestant de son desir
de prevenir le roi par la douceur de la benediction et de le traiter
conformement a la parabole de la brebis perdue; comment, du
reste, n'aurait-il pas du rapporter sur ses epaules une si noble et
si magnifique brebis ? Nul ne devait blamer 1'eveque de la Ville et
du monde pour un tel acte d'humilite. En terminant, le pape
demande au roi d'avoir confiance en son pere (c'est de lui-meme
qu'il parle) et de se souvenir que Joas, roi de Juda, n'a regne
glorieusement que tant qu'il a suivi les conseils du grand-pretre
Joiada 2.

D'autre part, Benoit XI se montra moins dispose a convoquer
un concile general pour juger son predecesseur. II declara en cou-
sistoire qu'il se reservait la decision a prendre sur ce point; les
ambassadeurs frangais s'appliquerent alors a travailler les car-
dinaux un a un, et ils obtinrent, en effet, de sept d'entre eux
la promesse de s'employer a la convocation d'un concile 3.

A la meme epoque, parut en France unMemoire au roi, 1'exhor-
tant, au norn de la nation, a defendre la liberte et la souverainete
du royaume centre les attaques du feu pape, a le declarer heretique
et a obtenir sa condamnation comme tel. Get ecrit veut prouver
par la sainte Ecriture que, d'apres la volonte de Dieu, la royaute
et le sacerdoce ont ete et doivent etre toujours separes. « Dieu,
dit le Memoire, a donne a nos premiers parents et a leurs descen- ̂
dants la domination du monde entier (Gen., i , 28-31), et ils en ont
ete les maitres pendant trois mille ans avant que parut Melchi-
sedech, le premier pretre qui fut roi, encore ii'etait-il pas roi du

\. Boutaric, dans les Notices et, exlraits des manuscrits de la Bibliolheque impe-
riale, Paris, 1862, t, xx, p. 152 sq.

2. Grandjean, Registre de Benoit XI, p. 819 sq.; Dupuy, Acles et preuves, p. 207;
Potthast, Reg., t. u, n. 25418, attribue 1'ecrit au 5 avril (non. apr.).

3. Dupuy, Acles et preuves p. 219 sq., 231 sq.
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monde entier. Apres sa rnurt , il se passa encore six cents ans sans
qu'il y cut de pretre, jusqu'a ce que Dieu eut designe Moise
comme prince et Aaron comme pretre de son peuple. A la niort
de Mo'ise, il ne transmit pas les pouvoirs de prince a son frere
Aaron, mais a Josue. Au moment du partage de la terre promise
entre les douze tribus, celle des pretres et des levites n'obtint
pas de territoire, mais settlement la dime, etc. Lorsque Israel
voulut un roi, Samuel, inspire de Dieu. ne lui donna pas pour roi
le grand-pretre, mais bien Saul. Et le Christ, grand-pretre de la
nouvelle loi, n'avait pas de pouvoir temporel. Loin d'exiger
Fobeissance d'Herode et de Pilate, il a ordonne de rendre a Cesar
ce qui est a Cesar. Saint Pierre, saint Paul, saint Clement et leurs
successeurs n'ont pas eu clavantage de pouvoir temporel, jusqu'a
celui qui fut donne a 1'Eglise par Constantm le Grand 1. Boni-
face VIII est le premier qui ait voulu etendre aux choses tempo-
relies son pouvoir de Her et de delier 2.

Aussitot apres la fete de Paques de 1304. Benoit XI se rendit a
Perouse 3; il se sentait mal a 1'aise et trop peu libre a Rome ou les
gra.ndes families nobles, dedaigneuses de son autorite, se livraient
frequemment a des voies de fait; son intention etait, au rapport
du contemporain Ferreto de Yicence. parfois, il est vrai, assez mal
informe, de se fixer d'une mamere permanente en Lombardie.
D'apres cela, il faudrait faire remonter jusqu'a Benoit XI 1'idee

51 premiere du sejour d'Avignon. Le pape choisit, en attendant,
Assise, au nord de Rome, pour sa residence pendant la belle
saison; mais il rencontra a Fexecutioii de son plan une si grande
resistance aupres des cardiiiaux qu'il lui eut ete difficile de passer
outre, s'il n'avait eu le concours de Matteo Rosso Orsini. On ne

1. En acceptant comme authcntiqur- !;i donat ion : i ( v Coiistantin —• cc quo
fait 1'auteur du Memoire —• il cst tres clLllicile di.- relutcr les pretentious dupape.

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 214 sq. Natalis de Wailly a demontre, dans les
Alemoires de VInslilul, t. xvni, p. 489 sq., que eo Memoire etait aussi 1'oeuvrc
de 1'avocat du roi, Dubois, et un simple romaiiieuient de son ecrit de 1'annec 1300.
CL supra p. 389.

3. Ptolemee de Lucques, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. xi, p. 1224, dit :
In septimana sancla (22 au 28 mars) dominus Benedictus papa subito de Sancto
Jolianne de Laierano recedit et vadit ad Sanctum Petrum propter proterviam Roma-
nor urn et superbise fastum. Pendant le trajol, un cardinal i'ut gravement blcsse.
Comme on refusa au pape la satisfaction qu'il demandaifc, il se retira a Perouse par
Viterbe. Vicent. Ferreto, dans Muratori, Script., t. ix, p. 1012; Bohmer, Fontes,
t. r, p. 347; Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 19.



478 LIVRE XXXIX

s'explique pas les motifs que pouvait avoir, en. agissant ainsi,
ce fin et venerable cardinal, de beaucoup le plus ancien membre
du Sacre-College, etant cardinal depuis plus de quarante ans.

Benoit XI quitta done Rome avec une grande escorte, et au bout
de trois jours arriva a Viterbe 1, ou, les 18 et 19 avril, il abrogea
trois decrets de son predecesseur, a savoir : la defense d'accorder

en France la licence d'enseigner la theologie et les deux droits,
la reserve au pape de la collation de tons les benefices francais:
enfin la revocation de 1'ancieniie pratique de ramener dans les

tombeaux de famille les proches parents de la famille royale
morts a 1'etranger. Un autre decret de la rneme date declara la
chapelle royale a Paris completement exempte 2. Apres son arrivee
a Perouse, Benoit publia une serie d'autres edits favorables a la
France. Ainsi, le 12 mai, il mitigea les peines edictees par Boniface
dans la bulle Clericis laicos en ce sens que, si les lai'ques n'avaient

pas le droit de forcer les clercs a leur payer des redevances, ils

pouvaient du moins les percevoir si les clercs y coiisentaient;
du restc, se conformant au decret du quatrieme concile de Latran.

le pape consentait a ce que, en cas de necessite et apres avoir
consulte le pape, on put demander au clerge des subsides pour

les besoins de 1'Etat 3. Le lendemain, Benoit releva de la sentence
d'excommunication tous les clercs et lai'ques francais excommumes

par Boniface ou un de ses predecesseurs pour avoir empeche des

communications, soit personnelles, soit par lettres, avec Rome,

et tous les Francjais qui, par leurs conseils ou leurs actes, avaient
coopere a remprisonnement de Boniface VIII ou de se^ nonces;

il exceptait seulement Nogaret, dont il se reservait exclusivement

1'absolution 4. Une seconde lettre, datee du meme jour, pardonnait

leur desobeissance a tous les prelats et docteurs, etc., francais qui,
sous Boniface, ne s'etaient pas rendus a la convocation d'un [389]

synode a Rome °. Un troisieme decret cassa en bloc tous les decrets

1. Viccntini Fevreti, Historia, dans Muratori, Scriptor. reruni Italic., t. ix,
p. 1012.

2. Grandjcau, Registre de Benoit XI, p. 778 sq., 783; Dupuy, Actes el preuves,
p. 209, 229.

3. Grandjean, Registre de Benoit XI, p. 792; Bzovius, op. cil., ad ana. 1304,
n. 4; Baronius-Raynaldi, Annul, cedes., ad ami. 1304, n. 12; Potthast, Reg., t. n,
n. 25424, 25427.

4. Grandjean, Registre de Benoit XI, p. 780; Dupuy, Actes et preu^es, p. 208.
5. Grandjean, Registre de Benoit XI, p. 785; Dupuy, Actes et preuves, p. 229.
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portes par Boniface VIII pour retirer au roi de France et a ses
gens certaines faveurs et privileges, les sentences prononcees
centre eux, les privileges accordes au detriment de la France,
les arretes touchant les limites du royaume, enfin 1'acte par Icquel
Boniface VII I avait delie les Frangais du serment de lidelite a
leur roi. II n'exceptait que les mesures prises par Boniface VIII

contre Nogaret; celles-la devaient continuer pour le present a
avoir force de loi. Un quatrieme edit releva la ville de Lyon, sin-

la demande de Philippe, de 1'mterdit encouru par les habitants
dont les sympathies pour la France avaient provoque une revolte

contre 1'eveque. Un cinquieme rapporta 1'interdit proiionce contre
Farmers a propos de 1'affaire de Bernard Saisset, et 1'excommum-
cation encourue a cette occasion par le comte Roger de Foix et
ses partisans. Par un sixieme decret le pape revoqua les sentences

d'incapacite prononcees contre Pierre Flotte, ses parents et ses
heritiers jusqu'au quatrieme degre 1.

Benoit XI ne se contenta pas d'anriuler, sur la demande du roi de

France, toutes les sentences de condamnation. et de lui rendre
toutes les anciennes faveurs, il en ajouta de nouvelles; ainsi,
le 14 mai, il lui accorda pour deux ans la dime des revenus eccle-
siastiques d'apres la taxation iixee a Lyon pour la Terre Sainte.
Pour 1'amelioration de la monnaie, il lui accorda egalement pour

trois ans les annates des benefices avec ou sans charge d'ames 2.
La reine regut egalement diverses indulgences et faveurs eccle-
siastiques. Le pape promit egalement au frere du roi, Charles de
Valois, de le seconder de son mieux dans ses projets, comme epoux
de Catherine de Courteiiay, de reconquerir 1'empire de Byzance.
Cependant, quant a faire precher une croisade generale comme le
demandait Charles, Benoit XI crut bon d'attendre 3. Le 7 juin,
il publia la bulle Flagitiosum scelus, tres severe contre les sacri-
leges qui, a Anagni, avaient emprisonne et maltraite Boniface.

[390] II donnait dans sa bulle les noms des coupables, tous Italiens,

1. Grandjean, Regislre de Benoit XI, p. 781, 784, 785; Dupuy, Actes et preuves,
p. 230.

2. Le 12 juin, le pape dispcnsa specialcincnt de ces impdts les Templiers quos
eorum religionis obteiitu SPECIALI DILECTIONE proseqiiimur. Grandjean, Registre
de Benoit XI, p. 545.

3. Grandjean, Registre de Benoit XI, p. 605-609, 787 sq., 790 sq.; Baronius-
Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1304, n. 11, 28 sq.; Drumann, Geschichte Boni-
fazius' VIII, Ire part., p. 162.
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a 1'exception de Nogaret; car, on vient de le voir, les Francais
avaient obtenu 1'absolution. Les coupables susdits devaient,
en la fete des saints Pierre et Paul, comparaitre devant le pape
pour recevoir leur sentence l: niais comme ils n'y vinrent pas,
ils furent frappes d'un severe anatheme 2. Mais Benoit XI mourut
quelques jours apres, 7 juillet 1304, a Perouse, et d'une facon si
prompte qu'on crut a un empoisonnement 3. Les uns accuserent

les Colonna, d'autres les Gaetani, ou les Florentins, ou certains
cardinaux, ou eiifin le roi de France. Quelques-uns soupconnerent
meme les franciscains, parce que le pape favorisait les domini-
cains; niais les enquetes ne donnerent aucun resultat 4. Benoit XI
fut enterre a Perouse dans le couvent des dominicains. La saintete
de sa vie et les miracles qui s'opererent a son tombeau 1'ont fait
canoniser par Benoit XIII °.

II n'y eut que de rares conciles sous le court pontificat de
Benoit XI. La premiere de ces assemblies fut celle tenue le 2 de-
cembre 1303 par 1'archeveque d'Auch, Amaneu, et ses suffragants

a Nogaro (aujourd'hui Nugarol, pres de Condom, departement du

Gers); elle publia les dix-iieuf canons suivants :
1 et 2. II est defendu, sous peine d'excommunication, d'admettre

les clercs etrangers depourvus de littcrse commendatorise de leur

ordinaire a exercer des fonctions ecclesiastiques.

1. Grandjean, Regislre de Benoit XI, p. 798; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.
ad ann. 1304, n. 13-15.

2. Bzovius, op. cit., ad ann. 1304, 11. 3; Spondanus, op. cit., ad ann. 1303, n. 21
Drumann, Geschichte Bonifazius' VIII, Ire part., p. 164.

3. Grandjean, La date de la mort de Benoit XI, dans Mel. d'archeol. et d'hisl..
1894, t. xiv, p. 241. (II. L.)

4. Le cardinal Jacques Gaetanus Stcphaneschi dit (dans Muratori, Script..
t. in, p. 617) : Disenteria Perusii lapsus dcfecit. Pipinus est du m.emc avis, il ecrit
(]\luratori, op. cit., t. ix, p. 747) : Quum in prandio apud Perusinum ficus primi
Icmporis in magna qiianlitate manduca^sel, slatim gravi correplus dolore ac segn-
tudine migravit a sxculo. Vicent. Ferroto (Muratori, Script., t. ix, p. 1013) dit
egalemcnt que le pape mourut apres avoir mange des figues; mais, dans son ani-
mosite manifeste centre Philippe, il dit que les figues furent empoisonnees par
deux cardinaux, sur 1'ordre du roi. D'apres lui, le pape ne mourut que huit jours
apres avoir mange les figues. Gautier, Benoit XI, p. 185 sq., croit egalement a un
empoisonnement. Jean XXII fit faire une enquete contre le franciscain Deli-
tiosus en 1319 : mais on ne trouva pas de serieuses preuves de culpabilite. Baluze,
Vila pap. Avenion., t. 11, p. 341 sq.

5. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1304, n. 31 sq.; Drumann,
Geschichle Bonifazius' VIII, Iro part., p. 164 sq.
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3. Que personne ne mette obstacle a 1'exercice des fonctions
des prelats juges d'inquisiteurs ou visiteurs.

4. Excommunication centre quiconque empeche un rnessager
del'archeveque ou d'un. autre suflragant de faire sa citation ou de
remplir toute autre mission, ou lui prend oudetruit ses lettres, etc.,
et centre les complices.

5. Les seigneurs et les jr.ges lo'iques n'ont pas qual i te pour
[391]juger de la legitimite d'une excommunication, ni pour s'ingerer

dans les causes d'Eglise et du for ecclesiastique, ni enfin pour
recevoir des recours a propos de ces affaires, sous peine d'excom-
munication.

6. Celui qui viole le droit d'asile des eglises sera excommunie.
7. Punitions des parjures.
8. II est defendu, sans permission expresse, d'inhumer aucun

la'ique dans une eglise, meme si la famille y a depuis longtemps
son tombeau.

9. Celui qui a fait election de sa sepulture ailleurs que dans son
eglise paroissiale doit neanmoins etre porte d'abord dans cette
eglise, a laquelle on payera egalement les redevances d'usage.

10. Les detenteurs des dimes ecclesiastiques sont prives de la
sepulture ecclesiastique; eux-memes et leurs enfants, et jusqu'a
la quatrieme generation inclusivement, ne pourront recevoir ni
tonsure, ni ordre, ni benefice.

11. Nil'archidiacre qui fait la visite ni les personnes de sa suite
ne peuvent accepter de presents.

12. Si une eglise qui n'est pas encore consacree, quoique aflectee
au culte divin, est polluee par des actes honteux, par FefTusion du
sang, ou par 1'inhumation de tout excommunie, heretique, schis-
matique, paien ou juif, dont on ne peut plus exhumer les ossements,
il appartient a 1'eveque de la recoricilier en 1'aspergeant d'eau
benite seulement.

13. Defense de tenir dans les eglises et cimetieres toutes sessions
de tribunaux seculiers, surtoutpour les affaires criminelles pouvant
entrainer peine de mort, toute reunion profane, parlernent, etc.

14. Les concubinaires, les usuriers ct les adulteres notoires
doivent etre denonces publiquement dans toutes les eglises comrne
excommunies.

15. Le creancier qui retient la quittance d'une dette a lui payee
sera excommunie.

16. On jette 1'interdit sur toute localite de la province d'Auch
CONCILES YI 31
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ou Foil garde un objet quelconque vole a une eglise, ou a un moine,
ou a un clerc, sur toute localite ou 1'on detient un clerc ou une
personne d'Eglise.

17. Celui qui frappera d'une taille quelconque des lepreux
reclus sera excommunie.

18. Les personnes et les biens d'Eglise ne doivcnt pas etre
caution ou gage pour des tiers.

19. Quiconque s'approprie ou aide un tiers a s'approprier

un bien d'Eglise ou de personnes d'Eglise depose en un lieu sacre

sera excommunie 1.

Le vendredi apres la Circoncision de 1303, ancien comput,
c'est-a-dire le 4 Janvier 1304, Robert de Courtenay, archeveque

de Reims, tint a Compiegiie un synodc provincial appele parfois [3921
concile de Reims. Cette assemblee decreta les cinq canons suivants :

1. On rappelle les prescriptions canoniques defendant d'ad-
mettre au service divin ou a la sepulture ecclesiastique toute
personne publiquement excommuniee ou interdite, sous peine de
1'interdit de 1'entree de 1'eglise. On y ajoute que les assistants
et complices seront excommunies ipso facto; peine contre ceux qui
contractent des mariages clandestins, ou pretent leur concours.

2. Les gens de certains seigneurs temporels imposent les clercs
qui vivent a la maniere des clercs, sous le vain pretexte qu'ils se

livrent au commerce; ils s:arrogent le droit d'examiner si un
clerc est reellement commergant (au lieu de laisser ce soin aux
autorites ecclesiastiques), et quoiqu'on leur garantisse la percep-
tion des taxes, si le clerc est reconnu comme commercant par les
autorites diocesaines, ils s'obstinent neanmoins a intervenir;
ils sont menaces d'excommunication, s'ils ne cessent dans le delai
d'un mois.

3. Celui qui s'obstine deux annees entieres sous le coup de
}'excommunication sera prive de la sepulture ecclesiastique.

4. Le synode a cite a comparaitre tous ceux qui, depuis deux
ans et plus, sont excommunies. Comme ils nese sont pas presentes,
on les declare contumaces et suspects d'heresie, et leurs eveques
procederont contre eux a une enquete, suivant les formes legales.

5. Tous les ecclesiastiques de la province de Reims qui pra-
tiquent la vie en commun devront se contenter d'un potage et de

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. Ill; Ilardouin, Condi, coll., t. vu,.
col. 1259; Coleti, Concilia, t, xiv, col. 1359.
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deux plats, sauf quand ils regoivent des hotes de haute dis-
tinction *.

Les canons du concile provincial de Reims furent repetes
mot a mot dans un synode diocesain tenu a Cambrai 2.

Un synode diocesain fut celebre a Huesca en Aragon, en 1303,
sous la presidence de 1'eveque Martin. On y renouvela le privilege
de don Ramiro de 1'an 1063, concernant la reconstruction de
1'eglise cathedrale de Huesca, detruite par les barbares 3. En
fevrier 1304 (ou 1305), Guillaume de Flavacourt, archeveque de
Rouen, reunit a Pinterville ses suffragants pour traiter diverses
affaires ecclesiastiques importantes, mais qui ne sont pas connues.
On sait seulement que le synode menaga d'excommunication
tous les juges lai'ques qui lie respectaient pas les immunites des
clercs, et que 1'abbe de Fecamp, au diocese de Rouen, demontra
si bien 1'exemption de son abbaye que le synode, a I'unanimite,
lui donna raison 4.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 117 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vu, col. 1263; Coleti, Condlia, t. xiv, col. 1365; Gousset, Les actes de la province
ecclesiastique de Reims, t. n, p. 477 sq.

2. Hartzheim, Condi. Germ., t. iv, p. 89 sq.
3. Aguirre, Condi. Hisp., t. m, p. 543; Tejada, Colecdon de canones y de lodos

los condlios de la Iglesia de Espana, t. in, p. 446.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 118, 122; Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 1369.
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PONTIFICAT DE CLEMENT V

JUSQU'AU XVeCONCILE (ECUMENIQUE. EXIL D'AVIGNON

PROCES CONTRE LES TEMPLIERS

ET CONTRE BONIFACE VIII

695. Election et couronnement de Clement V en 1305.

Conformement a 1'ordonnance de Gregoire X, le dixieme jour

apres la mort de Benoit XI 1, les cardinaux se reunirent en con-
clave a. Perouse, dans la rnaison ou le pape avait rendu le dernier

soupir. Mais ils resterent onze niois (nioins deux jours) sans
arriver a une entente. Les bourgeois de Perouse, qui au debut
voulaient appliquer a la lettre 1'ordonnance sur les conclaves,

se lai^serent bientot entrainer par les divisions qui regnaient
dans le-Sacre-College et se montrerent moins rigoureux. II semble
meme que le conclave fut completement dissous apres quelque

temps 2, et que ce ne fut qu'au mois de fevrier de 1'annee suivante
que les cardinaux furent de nouveau enfermes serieusement.
Deux partis a peu pres d'egale force se trouvaient en presence,

le parti italien et le parti frangais : le premier avait pour chefs
Matteo Rosso et Francois Gaetani, neveu du pape Boniface;
le second, Napoleon Orsini et Nicolas, cardinal-eveque d'Ostie,
appele aussi cardinal de Prato (pres de Florence), lieu de sa nais-
sance. Diverses intrigues personnelles et d'apres interets parti-
culiers compliquaient encore la situation. Ainsi Matteo Rosso

et Napoleon Orsini voulaient Fun et 1'autre s'emparer de la tiare.

1. D'apres les Brevi annali di Perugia, le conclave fut reuni des le troisieme
jour apres la mort du pape (10 juillet). Archiv. star, ital., t. xvi, p. 60; Karl Wenck,
Clemens V und Heinrich VII, 1882, p. 25. [Le conclave s'ouvrit le 18 juillet.
(H. L.)]

2. Les Continuateurs de Guillaume de Nangis disent des cardinaux en conclave :
Sibi tamen exquisitis fraudibus minisirari victualia procurantes (Bouquet, Recueil
des hist, de la France, t. xx, p. 590), ce qui peut s'entendre du deuxieme conclave.
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1-394] Au mois de fevrier, Charles II de Naples arriva a Perouse, pour
faire aboutir Felection, inais il dut partir au commencement
d'avril 1305, sans avoir rien obtenu 1. Vers cette epoque, arriverent
a Perouse trois ambassadeurs de France 2, et, comme on se defiait

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1304, n. 36; Ptolemee do Lucques,
dans Muratori, Script, rer. Ital., t. xi, p. 1124 sq.; Wcnck, Clemens V und Hein-
rich VII, p. 26. Matteo Rosso et Napoleon Orsini etaient les chefs de deux groupes
irreducliblcment rivaux et d'importance numerique egale. Tandis quc Matteo
reclame le chatimcnt exemplaire de 1'attentat d'Anagni, Napoleon veut 1'oubli,
le pardon, le retablissement des Colonna, 1'alliance avec Philippe le Bel. Ge Napo-
leon etait un peu un transfuge et, en prenant fait et cause pour les Colonna, il
descrtait scs interets de famille. Du rcste, il avait bien quelques raisons pour agir
ainsi ct les violent.es altercations survenues en conclave cntrc 1'onclc et le neveu
montrent que Napoleon avait trempe lui-naeme dans 1'attentat du 7 septenibre
1303. Pendant ces onze niois d'interregne, il faut distinguer deux periodes : 1° mi-
juillct a Noel 1304 : des assemblies rares, des entretiens en vue de choisir un pape
au scin du Sacre-College; 2° janvier-juin 1305 : de guerre lasse, on regarde au
dehors; en i'evrier, arrivee de Charles deNaples et des envoyes francais a Perouse.
Les deux groupes demeurent intacts, il manque trois voix dans chaque camp pour
arriver a faire un pape. Matteo va etre joue par son neveu, qui lui enleve quel-
ques-uns de ses partisans. Dans le camp de Matteo, on avait prononce le nom de
Bertram! de Got; Napoleon s'empressa de faire sonder 1'archeveque de Bordeaux
dont les dispositions le rassurerent completeineiit. Alors Matteo et Napoleon
font la paix, tombent d'accord, le vieux Matteo ne se tient plus d'aise, son
neveu lui prodigue les respects et pendant ce temps un emissaire de Napoleon
arrive a convaincrc quelques partisans de Malteo que celui-ci se moque d'eux
et fait sa paix particulierc avec Napoleon sur le dos de ses partisans. L'eveque
d'Albano, Pierre d'Espagne et Francois Gaetani sc laissent convaincre et passent
a Napoleon Orsini, qui, a force de ruses, les attache a la fortune de Bertrand de
Got. On passe au vote. Coup de theatre, Bertrand de Got a reuni dix voix. Outre,
le vieux Matteo Orsini refuse d'apposer son sceau au decret d'election et meurt
peu de temps apres, au moment ou la curie s'apprete a franchir les Alpes. Tandis
que L. Leclere, L'election du pape Clement V, dans les Annales de la faculte de philo-
sophic et lettres de I'universite de Bruxelles, 1889, t. i, p. 25 sq., soutient que Bertrand
avait entame des negociations avec Philippe le Bel au sujet de son election,
H. Finke, Aus den Tagen Bonifaz' VIII, 1902, montre, avec raison, qu'on ne
peut apporter des preuvcs de fait, ni soutenir avec certitude que cette entente n'a
pas eu lieu. (H. L.)

2. Sur I'ambassade, composee de Geoffrey Du Plessis, protonotaire de France,
d'Ythier de Nanteuil, prieur de 1'Hopital, et du financier florentin Mouche, arrives
a Perouse au debut de 1305, cf. Ch.-V. Langlois, Notices et documents relatifs d
I'histoire de France au temps de Philippe le Bel. Geoffroy Du Plessis, protonotaire
de France, dans Revue historique, 1898, t. LXVII, p. 75-76; G. Lizerand, Clement V
et Philippe le Bel, in-8°, Paris, 1910, p. 37; Ch. Langlois, Les papiers de G. de Nogaret
et de G. de Plaisians au tresor des chartes, dans Notices el extraits des mss., t. xxxix,
p. 241, n. 474. (H. L.)
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d'eux, les magistrals de la ville les interrogerent a deux reprises
sur le but de leur voyage; ils protesterent de leurs bonnes intentions,
de leur indifference pour la memoire du feu pape Boniface VIII ,
pour les cardinaux, pour la ville, pour tout le monde; ils voulaient

simplement hater 1'election du pape T.

Voici le recit de Jean Villani sur ces incidents : « Le dixieme

»ois du conclave, le cardinal de Prato dit au cardinal Gaetani
que, en retardant 1'election du pape, on causait a 1'Eglise de graves
dommages : il lui demanda s'il pourrait lui proposer un moyen
d'y remedier. Le cardinal Gaetani repondit oui et ils tomberent
d'accord sur ce plan qu'un parti (italien) designerait trois membres
capables non italiens (du point de vue italien, on les appelait

des ultramontains], et que 1'autre parti choisirait le pape parmi
ces trois membres dans un delai de quarante jours. Le vieux
cardinal Matteo Rosso, ordinairement si prudent, accepta la
proposition, s'imaginant que 1'avantage restait a son parti, c'est-a-
dire au parti italien, qui designa trois archeveques non italiens,

nommes par Boniface VIII, restes fideles a sa politique et adver-
saires du roi de France. Parmi ces archeveques se trouvait Bertram!
de Got, archeveque de Bordeaux 2, qui avait toujours ete devoue
au feu pape Boniface et etait tres oppose a Philippe le Bel, a cause
des exactions dont sa famille avait eu a se plaindre pendant la
guerre de Gascogne de Charles de Valois. Neanmoins le cardinal
de Prato, qui connaissait le vaniteux Gascon, envoya a Philippe

le Bel des courriers 3,1'avertissarit de ce qui se machinait et lui
conseillant de se reconcilier sans plus tarder avec 1'archeveque

et de lui imposer ses conditions, car de lui (Prato) dependait
1'election de celui des trois candidats qui conviendrait le mieux
au roi. Celui-ci fit aussitot inviter 1'archeveque a se rencontrer

avec lui, dans le delai de six jours, dans une abbaye entouree |~395]
de forets, pres de Saint - Jean-d'Angely, en Saintonge, sous pre-
texte d'affaire importante a traiter. Apres avoir assiste ensemble

a la messe et s'etre donne mutuellement des garanties, le roi
dit : « Vois, archeveque, je puis te faire pape si je veux, et je
te promets cet honneur, si, de ton cote, tu me promets d'ac-

1. Dupuy, Histoire du differend entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 277; H. Finite, Aus den Tagen Bonifaz' VIII, p. 279 sq.,
LXII sq. (H. L.)

2. Villani 1'appelle a tort Raymond.
3. Ils firent le trajet de Perouse a Paris en onze jours.
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cepter les six conditions que je vais te faire. » II lui montra la
lettre regue de Perouse, en preuve. dc ce qu'il avangait. L'arche-
veque, hors de lui d'etonnement et de reconnaissance se jeta
aux pieds du roi, en lui disant : « O mon seigneur, je reconnais
maintenant que tu m'aimes plus qu'homnie du monde, et tu veux
me rendre le bien pour le mal; ordonne, j'obeirai. » Le roi le releva,
1'embrassa sur la bouche et lui dit : « Voici les six conditions :

« 1° Tu me reconcilieras completement avec 1'Eglise et tu
me pardonneras le tort que j'ai eu en faisant emprisonner
Boniface.

« 2° Tu me releveras de I'excommunication, moi et mes gens.
« 3° Tu me garantiras toutes les decimes (des revenus ecclesias-

'.iques) pour cinq ans, afiii de continuer la guerre de Flandre.
« 4° Tu me promettras de ruiner la memoire de Boniface VIII.
« 5° Tu reintegreras dans leur dignite cardinalice Jacques et

Pierre Colonna; tu leur rendras leur situation anterieure, et avec
eux tu eleveras au cardinalat quelques autres de mes amis.

« 6° Quant au sixieme point, il est fort important, mais il doit
rester cache; je te le revelerai a une autre epoque et dans un autre
lieu. »

L'archeveque jura sur la sainte hostie d'accomplir toutes ces
conditions, et livra au roi, en gage de sa parole, son frere et deux
de ses neveux; de son cote, le roi jura de le faire nommer pape.
Des le trente-cinquieme jour (apres le traite conclu a Perouse
entre les cardinaux), le cardinal de Prato fut informe de ce qui
s'etait passe; il en donna connaissance a son parti et invita tout
le conclave a une session generale pour executer le traite accepte
de part et d'autre. Ses amis le choisirent comme interprete,
et, le 5 juin 1305, il designa 1'archeveque de Bordeaux pour la
papaute. On chanta un Te Deum solennel, et le parti italien
ne se douta pas qu'il venait d'etre completement joue 1.

1. Villani, Istorie fiorentine, 1. VIII, c. LXXX, dans Muratori, Scriptores rerutn
Italicarum, t. xm, p. 417; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1305, n. 2-4.
Ce recit de Villani a eu tout le succes d'un melodrame, cependant il est non seule-
ment imaginaire, mais faux et contredit par les faits : J.-F. Rabanis, Clement V
et Philippe le Bel. Lettre a M. Daremberg sur Ventrevue de Philippe le Bel et de
Bertrand de Got a Saint-Jean-d'Angely, in-8°, Paris, 1858; L. Audiat, L'entrevue
de Bertrand de Got et de Philippe le Bel a Saint-Jean-d'Angely, dans le Bulletin
de la Societe des archives historiques de la Saintonge et de VAunis, 1885, t. v, p. 230-
232; J. Boucherie, Inventaire des litres qui sc trouvent au tresor de I'archeveche de
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Presque tous les historiens depuis Villani ont repete son recit
et se sont donne beaucoup de peine pour decouvrir ce sixieme

point reste mysterieux, mais en vain,puisque le recit de Villani
esl une pure legende, une revanche du sentiment national1 italien,
blesse de 1' « exil de Babylone ». Mansi, Dollinger et Christophe ^ "j

Bordeaux, dans Archives Iiistoriqitcs de la Gironde, 1883, t. xxm, p. 340; G. Mollat,
Les papes d'Avignon, 1305-1378, in-12, Paris, 1912, p. 31 sq.; K.',Wcnck, Clemens V
und Heinrich VII, in-8°, Halle, 1882, p. 14-39; Souchon, Die Papstwahlen, in-8<>,
Braunschweig, 1888, p. 26-35; ol. Beilagc II, p. 185-189; Huyskens, Kardinal
Napoleon Orsini, Munchen, 1902. L'entrevue de Saint-Jean-d'Angely n'est plus
defendable, mais la question des rapports de Bertrand de Got et de Philippe le Bel
reste a 1'etude. Boutaric admettait que de vagues promesses avaient pu etre
echangees on ne sait ou, ni quand, ni par quelle voie. A 1'aidc de documents nom-
breux bien classes et interroges, M. G. Lizerand, Clement V el Philippe le Bel,
in-8°, Paris, 1910, p. 32 sq., a roontre que les relations du roi et du prelat etaient de
date anciennc et que Bertrand etait loin d'etre sans credit a la cour de France. La
famille de Got, contrairement a ce qu'avait dit Rcnan, etait bicn vue du roi qui,
en 1305, s'exprimait a son egard dans les termes suivants : « Considerant le bon
portement, le grand loyaute et la ferme Constance que nous avons trouve en
Arnaud Garsias de Got et en Bertrand, ills du susdit chevalier, et en ceux de sou
lignaige... » L'equipee de Bertrand dc Got a Borne, au fort du conflit qui avail
arnie Boniface VIII centre la France, no lui aliena pas le roi. En bon politique,
1'archeveque avait eu soin de faire cause commune avec 1'cpiscopat francais et,
bien loin de travailler centre Philippe au concile de Rome, s'etait employe a
procurer 1'apaisement. Le roi lui tint sipeu rigueur deson voyage qu'en avril 1304
il prenait sa defense centre tous les officiers du royaume. Ainsi, il n'y cut point de
changement brusque dans les relations des deux personnages avant et apres
1'election de juin 1305. (H. L.)

1. Oui, le sentiment national ct, ce qui est beaucoup moins sentimental, les
avantages appreciables que valait a 1'Italie la presence de la papaute. A la lettre,
une population entiere en vivait; nous avons vu Gregoire VII entreprendre un
complet nettoyage : il aurait pu revenir en ce monde, la besogne n'eut pas manque.
Cctte exploitation seculaire brusquement interrompue et frustree par le « voyage »
d'Avignon, cette mise au pain sec des fameliques rongeurs fut une des raisons de la
fureur avec laquelle on parla de 1' « cxil de Babylone ». Depuis un dcmi-siecle,
les papcs ne residaient a Rome qu'exceptionnellement (cf. G. Mollat, Les papes
d'Avignon, 1912, Pref., p. xi-xm), certains pontificats se passerent tout entiers
hors de Rome, mais aucun papcne s'aventuraitdans une installation durable hors
d'ltalie, et ainsi le principe etait sauvegarde, les Italiens faisaient bonne garde
et procuraient a leurs compatriotes, a ceux du nord comme a ceux du midi, les
avantages de toute nature inherents a la presence du Saint-Pere et aux depla-
cements pontificaux. Ce qui etait sans precedent, inou'i, criminel, scandaleux, sacri-
lege — car tel est alors le diapason— c'etait Tinstallation a 1'etranger, 1'obligation
dc partager, 1'impossibilite d'accaparer des avantages dont la savourcuse jouissance
avait, avec le temps, pris un air de propriete. (H. L.)
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avaicnt deja mis en doute le recit de Yillani1; M. Rabanis Fa

reduit a neant 2.
1° Le, principal argument de Yillani, a savoir, la profonde

inimitie entre Philippe le Bel et 1'archeveque Bertrand de Got,

est faux; car: a) la translation de Bertrand du siege episcopal
de Comminges au siege metropolitain de Bordeaux par Boni-

face VIII 3 eut lieu a une epoque ou le pape etait dans les meilleurs
termes avec le roi de France et ou il tenait certainement compte,
pour la collation des benefices, des desirs de ce dernier; c'est-a-
dire vers la Noel 1299 4; b] il n'y a aucune preuve que la famille
de Got eut pris parti pour 1'Angleterre contre la France, dans

la guerre de Gascogne. et qu'elle eut etc traitee plus rigoureuse-

ment que les autres par Charles de Valois; au contraire, Arnaud
Garsias de Got, frere de 1'archeveque Bertrand, servait dans
i'armee franchise et sa famille n'est comptee nulle part parmi
celles qui furciit les plus imposees 5; c) des edits du roi de France,

des 3 mars 1300, 2 novernbre 1302 et 28 avril 1304, prouvent que
ce prince etait bien dispose en favour de 1'archeveque Bertrand
et qu'il le protegeait dans ses droits et ses revenus 6; d] un contem-

porain de Yillani, Ferreto de Yicence, dont nous avons deja
L -" parle, afBrme, a 1'encontre de Yillani, que Bertrand jouissait des

1. Mansi, clans ses notes a Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad arm. 1305, n. 1:
Dollinger, Lehrbucli der Kirchengescliichte, t. n, p. 278; Chrislophe, Geschichte des
Paps/hums wdhrend des xiv Jahrhunderts. Deutsch von Rilter, Paderborn, 1853,
t. i, p. 336.

2. Rabanis, demerit V el Philippe le Bel, Paris, 1858; cf. Schwab, dans Tiibinger
theolog. Quartalsclirift, 1861, p. 492 sq.; Boutaric, La France sous Philippe le Bel,
Paris, 1861, p. 123; et Philippe le Bel et les Templiers, dans Revue des questions
historiques, 1872, t. x, p. 303. Cf. aussi Donniges, Kritik der Quellen fur die Ge-
schichte Heinrichs VII, 1841, p. 124 sq.; Reumont, dans Archivio stor. iial.,Nuova
seric, t. xi, p. 141. [A. Griveau, La memoire du pape Clement V vengee contre les
accusations de Villani par la decouverte de documents nouveaux, dans les
Annalesde philos. chret., 1859, IVC serie, t. xix, p. 142-151, 165-191, 245-259,
374-383. (H. L.)]

3. Coinmc eveque de Comminges, Bertrand etait sujet imniediat du roi de France;
comrnc archcveque de Bordeaux, il depcndait tout d'abord du roi d'Angleterre; et
la couronnc de France n'avait sur la Guycnnc que les droits de suzerainete
superieure.

4. Pvabanis, op. cit., p. 18 sq.
5. Ibid., p. 33 sq.
6. Ibid., p. 22 sq.
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faveurs de Philippe le Bel, et que depuis leur jeunesse ils etaient
dans une grande intimite 1.

2° Le role de Judas que Villani fait jouer au cardinal de Prato
ne repond pas au caractere connu de ce cardinal 2, et 1'on ne
s'expliquerait pas pourquoi il se serait inflige a lui-meme une
mission si honteuse. Villani lui associe Napoleon Orsini; mais
nous avons une lettre de ce dernier au roi,datee de 1314 3; le car-
dinal y parle de Felection et du pontificat de Clement V et des
dommages qui en sont resultes pour 1'Eglise d'une maniere si
digne et si franche qu'il est impossible de voir en lui un complice,
meme un simple comparse dans catte vilaine machination.

3° La lettre de Clement V (octobre 1305) au roi Philippe le
Bel 4 temoigne centre Villani. Clement avait deja annonce au roi
qu'il venait d'etre elu pape, mais sans lui dire qu'il avait accepte
I'election. Cela semble avoir blesse Philippe; Clement s'excuse
par cette lettre. en disant que, s'll n'avait pas fait connaitre au roi
son acceptation, c'est que ses ambassadeurs, etant presents a
I'election, avaient du lui en communiquer le resultat; il termine
en disant qu'il n'avait accepte qu'a contre-coeur et a raison des
pressantes instances qui lui avaient etc faites. Or comment aurait-
il pu ecrire au roi de cette fagon, s'il avait achete la tiare au roi
lui-meme par un honteux marche ? Si, dans cette lettre. Clement V
autorise le roi, suivant le desir a lui exprime, a faire connaitre
les questions qui ont etc deja 1'objet de deliberations secretes
entre le pape et les ambassadeurs royaux, cela ne saurait s'en-
tendre du traite en question, qui, etant deja conclu, n'etait plus
1'objet de deliberations; et le pape aurait ete le premier a defendre,
pour son honneur, qu'on en fit connaitre les stipulations. Mais il
est fort probable que Philippe avait deja propose au nouvel elu
les deux points qui lui tenaient le plus a coeur, 1'anatheme contre [398]
Boniface VIII et la suppression des Templiers °.

1. Philippo gratissimus, eo quod a juventute familiaris exstitisset. Dans Muratori,
Scriptor., t. ix, p. 1015.

2. C'etait un dominicain, homme de science et d'une grande habilete, que
Benoit XI avait proniu au cardinalat. Par contre, le cardinal Pierre Colonna, exile,
avait joue un vrai role de traitre, d'apres Ferreto de Vicence, dans Muratori,
Script, rer. Italic., t. ix, p. 1014; Villani a pu le confondre avec le cardinal de Prato.

3. Dans Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. n, p. 289 sq.
4. Ibid., p. 62.
5. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 126; Philippe le Bel et les Tem-

pliers, dans Revue des questions historiques, t. x, p. 310.
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4° D'apres Villani, 1'election de Clement V aurait ete le resultat
d'un traite conclu par les deux partis du conclave, par consequent
obtenue a 1'unanimite, mais le proces-verbal de 1'election prouve
qu'il y eut dix voix centre cinq, c'est-a-dire seulement les deux
tiers des voix, justement le nombre strictement requis. Les car-
dinaux qui avaient vote pour Bertrand de Got etaient les quatre
cardinaux-eveques Leonard d'Albano, Pierre de Sabirie, Jean
de Porto et Nicolas (de Prato) d'Ostie; les deux cardinaux-pretres
Jean des Saints-Pierrc-et-Marcellin et Robert de Sainte-Puden-
tienne; les quatre cardinaux-diacres Napoleon Orsini de Saint-
Adrien, Landulf de Saint-Angelo, Guillaume de Saint-Nicolas
in carcere Tulliano et Francois Gaetani de Sainte-Marie in Cos-
medin. C'est seulement lorsque cette majorite des deux tiers
fut acquise que la minorite se rallia aussi a 1'election 1. A celle-ci
se joignirent quatre cardinaux qui, malades, avaient quitte le
conclave, ou, retardataires, n'avaient pu y penetrer, c'est-a-dire
le cardinal-eveque Jean de Tusculum, le cardinal-pretre Galterio
et les deux cardinaux-diacres Matteo Rosso (Orsini) et Richard de
Saint-Eustache 2. Enfin ce meme proces-verbal du decret d'election
prouve que ce ne fut pas le cardinal de Prato, ainsi que 1'avance
Villani, mais bien Frangois Gaetani qui proclama le nouvel elu.

5° Presque tous les points du pretendu traite sont sans objet,
et par consequent Philippe n'a pas pu les proposer, a) Philippe
avait ete completement reconcilie avec 1'Eglise par Benoit XI;
b] rexcommunication etait deja levee; c) le roi avait deja regu du
pape les decimes pour une periode de deux ans, et les annates
pour une periode de trois ans; d] les cardinaux Jacques et Pierre
et, en somme, toute la famille Colonna, etaient deja rehabilites.

1. La minorite comprenait Thierry, cardinal-eveque de Civitas papalis, aupa-
ravant Palestrina; le cardinal-pretre Gentilis de Saint-Martin des Monts et les
diacres Francois de Sainte-Lucie in Silice, Jacques dc Saint-Georges au Velabret
et Lucas de Sancta Maria in via lata.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 124 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1277; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1370; Baronius-Raynaldi, Annal.
eccles., ad ann. 1305, n. 6. Dans Mansi, Hardouin et Coleti, le nom du cardinal
de Prato, eveque d'Ostie, manque dans 1'enumeration des dix cardinaux qui sc
declarerent tout d'abord pour Bertrand. Mais son nom se trouvc dans les suscrip-
tions et souscriptions. Raynaldi le donne dans la liste. [Leclere, L'eleclion du pape
Clement V, dans les Annales de la Faculte de philosophic et des leltres de Bruxelles,
1890, t. i, fasc. 1, p. 7-39; M. Souchon, Die Papstwahlen von Bonifaz VIII bis
Urban VI und die Entstehung des Schismas, 1378, in-8°, Braunschweig, 1888. (H.L.)
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II ne rcsLc done plus que le seul point conoernant Boniface VIII.
6° Ce qui ecarte defmitivement du recitde Villani, c'est que nous r^

avons la preuve que 1'entrevue de Saint-Jean-d'Angely na famais >
eu lieu, puisque ni 1'archeveque ni le roi ne s'y rendirent J . Lorsque
Clement V fut elu pape, il se trouvait en tournee dans sa province
ecclesiastique, et faisait ecrire jour par jour ou il allait et ce qu'il
faisait 2. Andre Du Chesne et les editeurs du Gallia chri-

1. Mais oui, et ce dernier argument dispense de tous les autres. Les itineraires
do Philippe le Bel et de Bertrand dc Got sont connus; ils prouvent qu'a 1'epoque
ou devrait se placer 1'entrevue dc Saint-Jean-d'Angely, 1'un se trouvait a proximite
dc Paris, 1'autre a La Roche-sur-Yon. J.-F. Rabanis, Ilineraire de Clement V, pen-
dant I'annee qui preceda son avenemenL au Saint-Siege, in-8°, Bordeaux, 1850. (H. L)

2. C'cst a Lusignan, le 20 ou 21 juin, que Bertrand de Got apprit la nouvelle
dc son (''lection. Aussitot, il rebroussa chemin, se rendit a Bordeaux, y recut son
decrct d'elcction, 1'acccpta et prit le nom de Clement. II etait ne a Villandraut
(Girondc) (S. Fauchc, Le berceau de Clement V et la Chronique de Bazas, dans
Revue cathol. de Bordeaux, 1894, t. xvi, p. 5-14; J. Duffour, Le lieu de naissance
de Clement V, dans Revue de Gascogne, 1905, p. 371; E. Berchon, La patrie de
Clement V, dans Rev. cathol. de Bordeaux, 1894 t. xvi, p. 97-106, 150) a une date
inconnue. Eleve au monastere des Deffends, dc 1'ordre de Grandmoiit, au diocese
d'Agen, il etudia le droit ecclesiastique et le droit civil a Orleans ct a Bologne.
Clianoine de Bordeaux, d'Agen, de Tours et de Lyon, vicaire general de son frere
Beraud, archeveque de Lyon; eveque de Comminges le 28 mars 1295, archeveque
de Bordeaux le 23 decembre 1299. Baluze, Vitse paparurn Avenionensium, t. i,
p. 575-686; Regesta dementis V, edit, des benedictins du Mont-Cassin, 9 vol.
in-fol. et appendices, 1885-1892; Muratori, Scriplor. rer Italicarum, t. in, p. 673;
t. in b, p. 441; t. in c, p. 147 ;VilIani,/s/on'e fiorentine, in-8°,Firenze, 1823; Baronius-
Raynaldi, Annul, cedes., ad ann. 1305 sq.; J. Boucherie, Inventaire des litres qui
se trouvent au tresor de I'archeveche de Bordeaux, dans Archives historiques de la
Gironde, 1883, t. xxm, p. 305 sq.; W. Otte, Der historischeWert der alien Bio-
graphien des Papsles Klemens V, dans Kirchengeschichte Abhandlungen de Sdralek,
in-8°, Breslau, 1902; Ch.-V. Langlois, Documents relatifs a Bertrand de Got (Cle-
ment V), dans Revue historique, 1889, t. XL, p. 48-54; Notices et documents relatifs a
I'histoire de France au temps de Philippe le Bel, documents italiens, dans meme revue,
1896, t. LX, p. 307-328; Geoffroy Du Plessis, protonotaire aposlolique de France, dans
meme revue, 1898, t. LXVII, p. 70-83 ; nova serie, dans meme revue, 1905, t. xxxvii,
p, 55-79; Le fonds de I' « Ancient correspondence » au Public Record Office de
Londres, dans Journal des savants, 1904, p. 380-393, 446-453; F. Ehrle, Der
Nachlass Clemens V und der in Betreff desselben von Johann XXII (1318-1321}
gefiihrte Prozess, dans Archiv fur Litleratur und Kirchengeschichte des Mittelalters,
1886, p. 353; 1887, p. 1 sq.; 1889, p. 1 sq.; H. Finke, Ada Aragonensia, in-8o,
Miinster, 1908; Aus den Tagen Bonifaz VIII, Miinster, 1902; Christophe, Histoire
de la papaute pendant le xive siecle, in-8°, Paris, 1853. t. i: De Flamare, Le pape
Clement V a Nevers, dans Bulletin historique et philosophiquc, 1890, p. 13-22; U.
Chevalier, Passage du pape Clement V a Valence au retour du concile de Vienne, dans
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Bulletin d'histoire ecclesiastique et d'archeolo gie religieuse des dioceses de Valence,
Digne, Gap, Grenoble et Viviers, 1898, t. xvm, p. 113-129; E. Bcrgcr, Bulle de
Clement V en faveur de Guillaume de Nogaret, dans Melanges E. Chdtelain, in-8°,
Paris, 1910, p. 268-270; Beaudoin, Bertrand de Got et les libertes gallicanes, dans
Memoires de V Academic des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse, 1902,
p. 403-413; E. Berger, Jacques II d'Aragon, le Saint-Siege et la France, dans le Jour-
nal des savants, 1908, p. 281-294, 348-359; J. de Carsaladedu Pont, Itineraire de Cle-
ment V en Gascogne, dans Revue de Gascogne, 1894, t. xxxv, p. 210-212; M. Faucon,
Les arts a la cour d'Avignon sous Clement V et Jean XXII, dans Melanges d'archeo-
logie et d'histoire, 1882, t. n, p. 36-83; M. Jussclin, Une satire contre Philippe le
Bel et Clement V, dans Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1908, p. 280-281; G. Pa-
riset, L'etablissement de la primatie de Bourges, dans Annales du Midi, 1902,
p. 145-184, 289-328; N. de Wailly, Des recherches sur la veritable dale de quelques
bulles de Clement V, dans YAuxiliaire catholique, 1845, t. i, p. 137-146; K. Wenck,
Aus den Tagen der Zusammenkunft Papsts Clement V und Kiinig Philipps des
Schonen zu Lyon, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1906, t. xxvu, p. 189-202;
Castelnau d'Esscnault, Notice archeologique sur Veglise collegiale d'Uzeste, dans la
Revue des Societes savantes, 1867, t. vi, p. 533-544; H. Hemmcr, Clement V, dans
Dictionn. de theol. catholique, 1908, t. in, col. 61-69; E. Berchon, Histoire du pape
Clement V, in-8°, Bordeaux, 1897; F. Lacoste,A*ouwZZes etudes sur Clement V, dans
Revue catholique de Bordeaux, 1893-1895; E. Renan, Etude sur la politique reli-
gieuse de Philippe le Bel, in-8°, Paris, 1899; E. Allain, Uzeste et Clement V, dans
Revue catholique de Bordeaux, 1895, t. xvn, p. 26-31; F. Appollonio, Un capitolo di
storia Veneta nei regesli de Clemente V, in-12, Venezia, 1887; Levillain, A propos
d'un texte inedit relatif au sefour du pape Clement V a Poitiers en 1307, dans le
Moyen age, 1897, IIe serie, t. i, p. 73-86; J.-F. Rabanis, Entrevue de Clement V et
de Philippe le Bel a Saint-Jean-d'Angely,dans Travaux de la Commiss. desmonum.
historiques de la Gironde, 1846-1847, p. 48; Itineraire de Clement V pendant I'annee
qui preceda son avenement au Saint-Siege, extrait des manuscrits des archives de
la Gironde, in-8°, Bordeaux, 1850; Clement V et Philippe le Bel. Leltre a M. Da-
remberg sur I'entrevue de Philippe le Bel et de Bertrand de Got a Saint-Jean-d'An-
gely, suivie du journal de la visile pastorale de Bertrand de Got dans la province
ecclesiastique de Bordeaux en 1304 et 1305, in-8°, Paris,1858; E. Renan, La papaute
hors de I'ltalie, Clement V, dans Revue des deux mondes, 1880, t. xxxvm; Bertrand
de Got, pape sous le nom de Clement V, dans I'Hist.litter, de la France, 1881, t. xxvm,
p. 272-314, 491; Wattembach, dans Archiv. Soc. Or. latin, 1884, t. n, part. 2,
p. 297-303; K. Wenck, Clemens V and Heinrich, die Anfdnge des franzosischen
Papstthums, ein Beitrag zur Geschichte des xiv Jahrhunderts, in-8°, Halle, 1882;
cf. P. Fournier, dans Bulletin critique, 1884, t. v, p. 47-50; A. Charbonnel, Visile
de I'archeveque Bertrand de Got dans le diocese de Perigord en 1304, dans Bull, de
la Soc. hist. arch, du Perigord, 1885, t. xn, p. 46-52, 120-129,181-189; E. Casanova,
Visita di un papa Avignonese a suoi cardinali, dans Archiv. Soc. rom. star, pair.,
1899, t. xxn, p.371-381; Extrait d'un itineraire de Clement V, archeveque de Bordeaux,
pendant les mois d'avril et de mai 1305, dans Trav. Comm. mon. hist, de Gironde,
1846-1847, p. 72; J. de Lauriere et E. Miintz, Le tombeau du pape Clement V a
Uzeste, dans Mem. Soc. not. antiq. de France, 1887-1888, t. vni, serie 5, p. 275-292;
S. Fauche, Notice sur le bourg, I'eglise d'Uzeste et le tombeau de Clement V qu'elle
renferme, in-8°, Bordeaux, 1867. (H. L.)
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stiana 1s'etaient deja servis, sans y attacher grande importance, de
ce registre conserve a Bordeaux, etudie a fond pour {a premiere fois
par Rabanis, non sur Forigiiial latin, maintenant perdu, mais sur
un extrait frangais redige au xvie siecle, retrouve dans les archives
de la Gironde. Nous pouvons ainsi suivre pas a pas 1'archevcque
de Bordeaux du 17 mai 1304 au 22 juin 1305 (jour ou il regut la
nouvelle de son elevation a la papaute). D'apres Villani, les car-
dinaux reunis a Perouse avaient decide que, dans le delai de
quarante fours, le parti frangais nommerait pape 1'un des trois
candidats non italiens presentes par le parti italien. Les courriers
que le cardinal de Prato envoya au roi revinrent a Perouse apres
trente-cinq jours, et en consequence Bertrand de Got fut elu le
5 juin 1305. II faut done admettre que cette election cut lieu des
I'arrivee des courriers, le jour meme ou le lendemain; carles
cardinaux, deja fatigues de 1'ennuyeux conclave, n'etaient cer-
tainement pas disposes a le faire trainer en longueur. Ajoutons
done un ou deux jours aux trente-cinq jours employes par les
courriers, et nous pourrons coiiclure que le depart des courriers
pour la France, apres 1'accord entre les cardinaux, eut lieutrente-six
ou trente-sept jours avant le 5 juin, par consequent le 30 avril
ou le ler mai. Or, les courriers mirent onze jours pour aller
de Perouse a Paris; ils arriverent done dans cette derniere ville
vers le 11 mai. Quelle que fut la promptitude avec laquelle le
roi ecrivit a 1'archeveque. il lui donna neanmoins un delai de
six jours, et il lui fallut certainement a lui-meme presque autant de
temps pour faire les 106 lieues qui separent Paris de Saint-Jean-
d'Angely; cela nous mene au 17-20 rnai, comme date de la
reunion de Bertrand de Got et de Philippe le Bel. Nous arrivons
au meme resultat par un autre calcul : supposons que les courriers
soient arrives a Perouse un ou deux jours avant 1'election, apres
avoir accompli le retour de Paris aussi rapidement que Taller,
c'est-a-dire en onze jours; ils auraient alors quitte'Paris le 24 ou
le 25 mai. Mais ils n'etaient evidemment partis qu'apres le retour „„,
de Philippe de Saint-Jean-d'Angely. Or ce retour avait pris cinq
ou six jours, puisqu'il y avait plus de 100 lieues a faire; d'apres ce
calcul, ce serait done vers le 18 mai qu'aurait eu lieu 1'entrevue
de Bertrand de Got avec Philippe le Bel. Or, d'apres le registre
de 1'archeveque, nous voyons que, le 9 mai 1305, il se trouvait a

1. Gallia chrisliana, t. n. col. 830.
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Beauvoir (pres de Noirmoutier-sur-Mer, au (sud de 1'embouchure
de la Loire); le 10, il etait a La Roche-sur-Yon (plus tard Bourbon-
Vendee), et resta jusqu'a la fin du mois dans le voisinage de cette
ville, visitant les eglises et les monasteres. Du 14 au 17, il etait a
Chaise-le-Vicomte (a trois lieues est de La Roche-sur-Yon); le 18,
il visita le prieure des Essarts(a 5 lieues au nord-est de La Roche-
sur-Yon); le 19, celui de Mouchamps (4 lieues plus loin a 1'est);
le 20, celui de Puybeliard (2 lieues au sud); le 21, celui de Chateau-
mur, ou il precha. 11 alia ensuite plus loin vers 1'est. Le 22, il visita
le prieure de Treze-Vents; le 23,1'abbaye de Mauleon, ou il precha;
le 24, le prieure de Saint-Jean de Malebre, ou il confirma; de meme
il precha et il confirma le 25 au prieure de Saint-Clement. Le 26, il
visita le prieure de Saint-Cyprien, pres de Bressuire (departement
des Deux-Sevres, a 20 lieues au nord-est de La Roche-sur-Yon);
le lendemain, fete de 1'Ascension, il precha et officia pontificale-
ment; le 28 et le 29, il etait a Thouars(7 lieues au iiord-est de
Bressuire) ou dans le voisinage de cette ville; enfin, le 30, il etait
a Parthenay (a 10 lieues au sud de Thouars), etc. Par ou 1'on voit
que, precisement a 1'epoque ou Villani place 1'entrevue de Saint-
Jean-d'Angely, 1'archeveque Bertrand de Got en a toujours ete
eloigne d'environ 25 a 30 lieues. On peut aussi, a 1'egard du roi,
etablir un alibi; durant toute cette periode, il ne va jamaisa Saint-
Jean-d'Angely ou dans le voisinage de cette ville; il reside constam-
ment a Paris ou dans les environs, ainsi que le prouvent les lettres
qu'il ecrivit a cette epoque; ainsi, le 3 mai, il est encore a Paris,
puis il passe le temps jusqu'au 18 dans les chateaux de Germigny,
pres de Meaux, de Becoiseau dans la foret de Crecy, et a Chateau-
sous-Montlery; le 19, il etait a Poissy, le 25, a Cachan pres de Paris,
le ler juin, de nouveau a Poissy 1. Dans 1'intervalle entre le 19
et le 25 mai, il est impossible, vu les moyens de transport de cette
epoque, que Philippe le Bel ait pu aller a Saint-Jean-d'Aiigely
et en revenir (distance de plus de 212 lieues).

[401] Apres avoir relegue le traite de Saint-Jean-d'Angely parmi les
legendes 2, une autre question se pose : pourquoi 1'archeveque
de Bordeaux a-t-il ete elu pape ? Villani, Ferreto de Vicence,

1. Voir la dissertation Mansiones et itinera Philippi IV, dans Script, rerum
Gall., t. xxi, p. 445, et Rabanis, Clement V et Philippe le Bel, p. 55-63, 194 sq.

2. Schwab dit avec esprit que le pseudo-accord de Saint-Jean-d'Angely n'exprinie
plus que « Fopinion populairc pour manifester la dependance du papc Clement du
roi Philippe.» Tiibinger theologische Quartalschrift, 1866, p. 39.



496 L1VRE XL

Bernard Gui et d'autres historiens l ont raconte que les cardinaux
ne pouvaient s'entendre sur le choix de Fun d'eiitre eux, ce qui n'a
rien de surprenant. Le conflit entre la France et Boniface VIII
avait failli amener un schisme imminent, et, quoique le doux et

bienveillant Benoit XI cut conjure le danger,.son ceuvre de paci-
fication etait loin d'etre termmee, et surtout en presence de 1'obsti-
nation de Philippe le Bel a reclamer ranatheme centre Boni-

face VIII. Fallait-il continuer le systeme de condescendance
inaugure par Benoit? Mais n'etait-ce pas rabaisser le Saint-Siege

que de renoncer a la haute situation qu'il avait prise et qui rap-

pelait les temps de Gregoire VII et d'Innocent III ? C'etait 1'avis
du cardinal Frangois Gaetani et de ses amis, en qui, pourainsi dire,

Boniface se survivait 2. La politique de pacification du dernier
pape n'etait pas de leur gout; ils voulaient un homme qui ne
reculat devant aucune extremite pour defendre ce qu'ils estimaient
etre le prestige de la papaute centre un roi violent. En revanche,

une partie de leurs collegues ne voyaient de salut que dans la
continuation de la politique d'apaisement; a ces tiraillements

venaient se joindre, pour compliquer 1'election, les rivalries de

famille, les inimities personnelles et les ambitions individuelles.

A vrai dire, si le conclave ne renfermait pas de Colonna, il suffisait
de deux Orsini pour mener 1'intrigue 3. Villani dit que Matteo
Rosso Orsini et Napoleon Orsini, son neveu, etaient d'accord;

Ferreto soutient le contraire et le proces-verbal de 1'election

montre Matteo, sous pretexte de maladie, absent du conclave,

tandis que Napoleon s'etait rallie au parti francais. Quoi d'etonnant
que, pour en finir, les cardinaux aient voulu faire choix d'un

etranger, agreable au roi de France et engage vis-a-vis de la me-[402]
moire de Boniface VIII? Bertrand de Got, sujet du roi d'Angleterre
et dependant du roi de France, son suzerain, pourrait appeler
I'Angteterre a son secours si Philippe devenait trop tyrannique.

De plus, Bertrand etait connu personnellement des cardinaux.

1. Muratori, Script, rer. Italic., t. in, p. 673; t. ix, p. 1015.
2. En eflet, la situation rappelait celle des pontificals dc Gregoire VII ct

d'Innocent III, nous avons dit comment: par contraste. (H. L.)
3. Voir au debut de ce livre XL, p. 485 note 1, et A. Huyskens, Kardi-

nal Napoleon Orsini, ch. x; A. Eitel, Der Kirchenslaat unter Klemens V, in-8°,
Leipzig, 1907, p. 96-100; la lettre de Napoleon Orsini en 1315, publiee par
Baluze, Vitse, t. n, p. 289-293, et plus correctement par Souchon, Die Papsl-
wahlen, p. 185 sq.; cf. G. Lizerand, Clement V et Philippe le Bel, p. 38-42. (II. L.)
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Cadet de Gascogne, apres avoir etudie a Orleans et a Boulogne, il
devint chanoine a Bordeaux, puis chapelain du pape; en 1295,
Boniface VIII Ic nomma eveque de Comminges, et, en 1299,
archeveque de Bordeaux. Son frere aine, Beraud, avait ete cardinal-

- eveque d'Albano; en 1295, il fut charge, en qualite de legat du
pape, de s'entremettre eritre la France et 1'Angleterre, et mourut
en France (juillet 1297), pendant sa mission. En 1302, Bertrand
de Got avait pu faire personnellement connaissance avec les car-
dinaux, car il fut du nombre des prelats francais qui, malgre la
defense de Philippe le Bel, se rendirent a Rome pour le concile
convoque par Boniface VIII. La chronique d'un contempo-
rain de Boulogne, Francois Pipin, raconte qu'en 1302 Bertrand
de Got s'etait, sous un deguisement, refugie en Italic, par
crainte du roi de France, parce que, seul de tous les eveques
frangais, il avait refuse de souscrire a la decision du concile
francais condamnant Boniface comme heretique, etc.1. Mais on
sait que cette decision ne fut pas prise en 1302, mais seulement
le 13 juin 13032.

Pipin, evidernment par meprise ou par ignorance, a attribue
au voyage de Bertrand un motif faux. Philippe avait fait surveiller
etroitement les frontieres 3 pour empecher les prelats frangais
de se rendre au concile. Neanmoins 1'archeveque de Bordeaux,
fidele a la citation du pape, dut parvenir a tromper cette surveil-
lance au prix de grands dangers et grace a un deguisement, et se
hata de courir a Rome 4. Pendant son sejour pour le concile de 1302,
Bertrand sut se faire gouter du pape et des cardinaux. Les rela-

[403] lions nouees alors ont pu faire songer a lui dans le conclave,
lorsque 1'election d'un etranger parut inevitable, et aider a

lui gagner le parti italien. II n'est pas douteux que le parti
frangais n'eut voulu, par cette election, plaire au roi de France.
Nous trouvons d'importants renseignements dans une lettre ecrite
dix ans plus tard a Philippe le Bel par le cardinal Napoleon Orsini.
On voit qu'il travailla avec ses amis a 1'election dc Bertrand, ce

1. Dans Muratori, Script, rcr. Italic., t. ix, p. 739 sq.
2. Cf. supra, p. 436.
3. Dupuy, Actes et preuves, p. 86.
4. Rabanis, Clement V et Philippe le Bel, p. 82, met en doute le recit du voyage

donne par Pipin. Mais il est confirme, pour les points essentiels, par Bernard Gui,
De viris illustr. fratr. prsedicat., dans Baluze, Miscell., edit. Mansi, t. IT,
p. 286.

CONCILES VI 32
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qui leur valut plus tard le reproche d'etre responsables de tout
le mal1. II ajoute : « Mon unique but etait Pinteret du roi et celui
du royaume; j'esperais qu'un pape qui s'inspirerait des conseils du
roi gouvernerait bien et reformerart Rome et PEglise. C'est apres
avoir pris beaucoup de garanties que nous avons elu Clement V,
dans 1'espoir que nous sauvegardions ainsi la grandeur du roi de
France et du royaume., mais ce n'etait pas et ce n'est pas aujourd'hui
non plus mon sentiment, que 1'on deplace de Rome le siege de la
papaute et que les rehques des apotres soient abandonnees 2. »
Pipin et Ferreto pretendent que 1'argent frangais joua un grand
role dans Pelection du pape Clement V 3; et il est fort naturel que
les Italiens, dont Yauri sacra fames est connue, n'aient pu envisager
Pelection d'un etr anger que comme le resultat d'une grosse corrup-
tion; au reste, la dependance oii vecut le pape Clement V a 1'egard
de Philippe le Bel etait de nature a faire naitre de pareilles hypo-
theses.

L'archeveque Bertrand de Got regut la nouvelle de son election
au cours d'une visite episcopale a Lusignan, au sud de Poitiers.
II y resta jusqu'au mardi suivant et se rendit alors a 1'abbaye de
Notre-Dame de la Celle, ou il passa trois jours. L'extrait du journal
de voyage se termine au samedi 20 juin par la visite de 1'abbaye
de Boutonne 4. Alors seulement Bertrand se trouva dans le voisi-
nage de Saint-Jean-d'Angely, qu'il visita certainement, ainsi que
1'abbaye, avant de rentrer a Bordeaux. II fut regu dans sa metro-
pole par le clerge et le peuple, qui, informes de Pevenement, [404
1'accueillirent avec grand honneur, et de tous cotes arriverent des
prelats et des barons pour feliciter le nouvel elu. Philippe le Bel
a qui 1'archeveque annonga son election, lui envoya des ambas-
sadeurs a Bordeaux. La deputation officielle du college des car-
dinaux n'arriva que le 23 juillet et cut d'abord une entrevue
secrete avec Bertrand; le lendemain,24 juillet, lorsque toutes ses
objections eurent ete resolues, il accepta ofnciellement Pelection
et prit le nom de Clement V, en souvenir de Clement IV, Frangais

1. Nam vobis domino noslro et mihidevoto vestro et ceteris dominis Italicis qui
SOLO INTUITU REGIS DEFUNCTUM ELEGiMus, praemissa adscribuntur mala. Baluze,
Vitse pontif., t. 11, p. 292.

2. Baluze, op. cit., t. n, p. 289 sq.
3. Muratori, Rer. Ital. script., t. ix, p. 740, 1015.
4. Rabanis, Clement V et Philippe le Bel, p. 199. L'auteur du journal de voyage

attribue faussement au 10 juin 1'election de 1'archeveque (p. 197).
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comme lui et qui s'etait toujours montre plein de condescendance

pour saint Louis1.

Les cardinaux avaient ecrit au nouvel elu pour le prier instam-

ment de venir le plus tot possible en Italic, ou sa presence etait
tres necessaire, a cause de la triste situation dans laquelle se
trouvaient les Etats de 1'Eglise. La, sur le siege de Pierre et dans
ses Etats, il serait plus fort et plus venerable que partout ailleurs,
il lui serait aussi plus facile de se faire obeir 2. Mais Clement
voulait marquer le commencement de son pontificat par une grande
osuvre pacifique en mettant fin a la lutte deja si ancienne entre
les rois de France et d'Angleterre. La paix devait etre scellee
par le mariage du prince heritier d'Angleterre, Edouard, avec
Isabelle, iille de Philippe le Bel. Ce traite de paix devant coincider
avec son couronnement, Clement decida de celebrer cette cere-

monie de ce cote des Alpes avant de passer en Italie. Dans ce but,
il ecnvit au roi Edouard d'Angleterre le 25 aout 1305, le pressant

d'assister au couronnement qui devait avoir lieu a Vienne le
ler novembre 1305, ou au moins de s'y faire representer par son

fils. Edouard declara le 4 octobre qu'il ne pouvait se rendre a
[405j 1'invitation 3. Clement alors se laissa persuader par le roi Philippe

de se faire couronner a Lyon, ou il invita les cardinaux. On invita
egalement les rois d'Aragon et de Majorque, ainsi que d'autres
princes d'Occident. Vers la fin d'aout, Clement se mit lui-meme

en route pour Lyon, en passant par Agen, Toulouse et Montpel-

1. Baluze, Vitse pontif., t. i, p. 62; Muratori, Script., t. in, p. 673. Dans ccs
deux endroits, la date donnee est faussc; xi cal. aug., au lieu de ix cal. aug.
Baluze donne la vraie dale, t. n, p. 62; Ch.-V. Langlois, Documents relates a
Bertrand de Got, dans Revue historique, 1889, t. XL, p. 52-53; Baronius-Raynaldi,
Annal. eccles., ad ann. 1305, n. 5; G. Lizcrand, op. cit., p. 44-45. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 127 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1279 sq.; Goleti, Concilia, t. xiv, col. 1375; Baronius-Raynaldi, Annal.
eccles., ad ann. 1305, n. 7.

3. La lettre du pape se trouve dans W. Prynne, History of kings John, Henry III
and Edward I, London, 1670, p. 1068. K. Wenck Fa reimprimee, Clemens V und
Heinrich VII, p. 169. Cette lettre indique tres clairement que Clement V avait
d'abord Fintention de retourner en Italie, une fois la paix conclue. Cf. aussi une
autre lettre du pape a Edouard d'Angleterre du 28 novembre 1306 et celle au
senechal de Gascogne du 10 aout 1312 : Rymer, Fozdera, t. i, p. 1005; t. n, p. 176;
Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 40, 43; la reponse du roi du 4 octobre :
Rymer, Fosdera, t. i, p. 973. [G. Lizerand, Clement V et Philippe IV le Bel 1910,
p. 45-48. (H. L.)]
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lier 1, ou i'attendaient les rois Jacques de Majorque et Jacques II,
roi d'Aragon; ce dernier preta personnellement serment en qualite
de vassal pour la Sardaigne etla Corse, dont le pape Boniface VIII
lui avail fait don. Les cardinaux avaient, a contre-coeur, quitte
Perouse, et le couronnement solennel eut lieu le dimanche 14 no-
vembre, dans 1'eglise de Saint-Just a Lyon, par le cardinal-diacre
Napoleon Orsini 2. La fete du couronnement se fit avec une
pompe extraordinaire; le roi d'Angleterre avait envoye des
ambassadeurs, qui remirent au pape, au nom de leur maitre, de
superbes presents, entre autres un service de table en or massif 3.
Le roi de France, Philippe le Bel, y assistait avec son frere Charles
de Valois et un grand nombre de seigneurs de la plus haute noblesse.
Lors de la procession accoutumee, le roi Philippe tint d'abord la
haquenee du pape 4 et remit ensuite les renes a son frere et au
due de Bretagne; malheureusement un vieux mur s'ecroula, le
due de Bretagne fut tue ainsi qu'un frere du pape et dix autres
personnes; Charles de Yalois fut blesse, et le pape precipite de
son cheval; la tiare lui tomba de la tete et une pierre precieuse
disparut °.

1. Pour 1'itinerairc du pape, cf. G. Lizcrand, op. ell., p. 47-48. (H. L.)
2. Jacques Stephancschi, op. melr., dans Muratori, t. in, p. 618. Matteo Rosso

Orsini, quc Ton presente ordinairement conanie ayant fait le couronnement, etait
mort a Perouse le 4 septembre 1305. Baluze, Vitas pontif., t. i, p. 624; Muratori,
op. cil., t. in, p. 660. On peut done regarder comme une pure invention les paroles
qu'il aurait adressees au cardinal Nicolas de Prato avant le depart de Perouse
« Tu as maintenant atteint ton but : tu conduis la curie par dela les Alpes. Si je
ne me trompe, nous ne reviendrons pas de sitot, je connais les Gascons. »

3. Chronique du pretendu Matthieu de Westminster, dans Monum. German, hist.,
Script., p. xxvin, p. 503. (H. L.)

4. Chronographia regum Francorum, edit. H. de Moranville pour la Sociele de
I'hisloire de France, 111-8°, Paris, 1891, t. i, p. 176. (II. L.)

5. Dans une rue etroite, un mur surmonte de spectatcurs s'ecroula, douze
personnes du cortege furent atteintes, le joyau de la tiare ne fut qu'egare : il valait
six mille florins. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad aim. 1305, n. 8-13 inclus;
Baluze, Vilse pontif., t. i, p. 23, 63, 97 et 623; Mon. Germ, hist., i. xxiv, p. 257,
262; Contin. Guil. de Nangis, dans Bouquet, Recueil, t. xx, p. 592; Rishanger,
Chron., ed. Riley, 1865, p. 227; Drumann, Geschichle des Papstes Bonifaz' VIII,
IIe part., p. 176 sq.; Christophe, Geschichte des Papstthums wdhrend des xiv
Jahrhunderts, p. 151 sq. En general, Clement V date ses bulles comme
si son pontificat n'avait commence qu'avec son couronnement (14 novem-
bre 1305), et non avec son election, qui remonte au 5 juin 1305. Voir, par
exemple, la lettre au roi Philippe, du 26 juillct 1306, avec cette date : Pontificatus
nostri anno primo, Voyez plus bas p. 504 et aussi Baluze, t. n, p. 58-59. H y a
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[406] Ainsi debuta 1'cxil d'Avignon, aussi appele exil de Babylone,
1 qui dura soixante-dix ans, pendant lesquels la tiare pontificale

perdit en grandeur et en liberte plus d'une pierre precieuse1.

On sait toutes les accusations et meme les maledictions proferees
a ce sujet contre la memoire de Clement V. II ne faut cependant
pas oublier que, depuis bien dcs annees, Rome n'etait plus un
sejour sur pour la papaute; les quinze papes precedents, d'lnno-
cent IV a Clement V, ont presque constamment reside hors de
Rome, a Lyon, a Orvieto, Viterbe, Anagni ou Perouse. Clement V

avait de bonnes raisons pour redouter de devenir, a Rome, le
jouet des partis ou de se trouver paralyse par eux comme 1'avaient

ete ses predecesseurs, tandis qu'en France il pouvait esperer

toutefois dcs exceptions a cette regie : a) ainsi, une lettre ecrite au roi de France
par le pape, le 12 octobre 1305, c'est-a-dire avant le couronnement, datee : Ponti-
ficatus noslri anno primo (dans Baluze, loc. cit.,p. 62 sq),tandis que, suivant saregie,
cette indication aurait correspondu au 12 octobre de 1'annee suivante. La lettre
d'invitation au roi d'Angleterre est datee de la meme maniere : Burdegalis vm
kal. septembris ponlificatus nostri anno I. Wcnck, Clemens V und Heinrich VII,
p. 170. b) Une autre lettre du pape au roi de France portc cette suscription :
Pessacum prope Burdegalam, nonis novembris, ponlificatus nostri anno secundo (dans
Baluze, loc. cit., p. 77). Regulierement, ilfaudrait entendre par la le 5 novembre!307;
mais la lettre etait deja ecrite au 5 novembre 1306; I'annus secundus est done
cornpte ici a partir de 1'election; car, au mois de novembre 1306, le nouveau pape
se trouvait en cffet a Bordeaux ou dans les environs; au mois de novembre 1307,
il etait au contraire a Poitiers, ou il etait venu au printemps de 1307 et ou il resta
plus d'un an (faudrait-il lire anno primo, au lieu de anno secundo ?). c) De meme
1'edit par lequcl Clement cita les accusateurs du pape Boniface VIII a comparaitre
a Avignon, le lundi suivant le second dimanche do 1310, fait encore exception a
la maniere dont Clement V date ordinairement ses bulles. Cc document porte en
effet : idus septembris, pontif. noslri anno quinto (dans Dupuy, Hist, du differend
cnlre le pape Boniface VIII, etc., Paris, 1655, p. 368 sq.), ce qui indiquerait le
13 septembrc 1310, tandis que la citation a du evidcmment avoir lieu en 1309.
d) II en est de meme dans le document, non pas pontifical, il est vrai, mais sicilien-
genois (cf. Baluze, loc. cit., p. 195) du 5 novembre 1307, date de la troisieme annee
du pontificat de Clement V, c'est-a-dire qui compte a partir de 1'elcction. Baluze,
Dupuy et d'autres historiens, n'ayant pas remarque ces differences et prenant la
date de 1'election comme point de depart, toute leur chronologie est fausse. Sur
la maniere dont les bulles de Clement V sont datees, cf. Revue des questions hislo-
riques, t. x, p. 308; Bernard Gui, dans Recueil des hist, de France, t. xxi, p. 716;
Chronique du prelendu Matthieu de Westminster, p. 502.

1. C'etait le leit-motiv que Hefele ne pouvait omettre. Depuis qu'on a commence
a y regarder de plus pres, on a pu reconnaitre que le « voyage » d'Avignon avait
ete moins funeste qu'on 1'avait dit et peut-etre pense. Nous y reviendrons.
(H. L.)
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pleine securite personnelle et la liberte 1. Mais on tombe parfois
de Charybde en Scylla : Clement fut en France plus faible et moins
libre qu'il n'aurait jamais etc en Italic, s'inclinant trop souvent
devant les volontes de Philippe le Bel. [407'

Les ceremonies du couronnement terminees, il y eut de nouvelles
entrevues particulieres entre le pape et Philippe le Bel. II est fort
probable que ce ne fut qu'a la suite de ces debats que le pape se
laissa decider de rester en France. Le roi proposa aussitot ses
demandes concernant les Templiers et Boniface VIII. II demanda
au pape d'entendre les preuves etablissant que Boniface VIII
etait mort en heretique, et par consequent de condamner sa me-
moire. Louis, comte d'Evreux, frere du roi, etait pret, ainsi que
les comtes de Saint-Polet de Dreux et le chevalier de Plaisians, a
fournir ces preuves. Le pape trouva des moyens ou pretextes pour
que 1'affaire fut remise 2, cherchant en attendant a calmer le roi
par diverses mesures. II renouvela, renforca peut-etre, Fabsolution
deja donnee a Philippe par le pape Benoit 3. Le 15 decembre 1305,
il crea dix cardinaux, parmi lesquels neuf Frangais 4. Les deux
cardinaux Colonna furent reintegres formellement dans le Sacre-
College 5; le roi fut autorise a percevoir pendant cinq ans la dime
des revenus ecclesiastiques de la France. Le ler fevrier 1306,
les dispositions du decret de Boniface touchant les citations
furent adoucies. Un decret de la meme date, Pastoralis cura

1. Sans doute que sa faible sante lui faisait aussi rcdouter le climat de Rome.
Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 59.

2. Dupuy, Histoire du differend entre le pape Boniface VIII, etc., p. 298,
368.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1305, n. 14; Drumann, Geschi-
chte des Papstes Bonifaz' VIII, IIe part., p. 179, croit, d'apres Ferrato, dans
Muratori, op. cit., t. ix, p. 1019, quo Clement V avait declare le roi de France
completement innocent, tandis que Benoit XI s'etait contente de 1'absoudre, tout
en le tenant pour coupable. Mais Ferrato avait sans doute en vue le decret poste-
rieur du pape. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1307, n. 10. [G. Lizerand,
op. cit., p. 49-50. (H. L.)]

4. Parmi lesquels, le confesseur et le chancelier du roi, ainsi que son propre
neveu Raymond de Got. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1305, n. 14;
Baluze, Hist, pontif., t. i, p. 63, 625. [Sur ces cardinaux, cf. G. Lizerand, op. cit.,
p. 50-55. (H. L.)]

5. Us ne furent pas seulement gracies, mais combles de faveurs. Le 7 fevrier 1306,
le cardinal Pierre fut nomme archipretre du Latran; le 4 avril, le cardinal Jacques,
archipretre de Sainte-Marie-Majeure. De plus, ils furent largement pourvus de
revenus. Regest., ann. I, p. 168, 180; ann. Ill, p. 323 sq.
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sollicitudinisx, abrogea la bulle Clericis laicos avec toutes les

declarations subsequentes. Clement V maintenait neanmoins

toutes les peines edictees par les predecesseurs de Boniface et par
le quatrieme concile de Latran contre les oppresseurs du clerge
(cf. p. 360 sq). Ausujet de la bulle Unam sanctam,\e pape declara,
le meme jour, ler fevrier 1306, par le bref Meruit (Extravag. com-

mun., 1. V, tit. vii, De privilegiis,c. 2),que de cette bulle il ne devait

!resulter aucun prejudice pour la France, m pour le roi ou ses
sujets, ni aucun pretexte pour imposer a la France quelque nou-

velle sujetion vis-a-vis de 1'Eglise romaine 2. Clement V accorda
encore au prince Charles de Valois 1'indult de percevoir pendant
deux ans des dimes sur les biens d'Eglise pour realiser son projet
de s'emparer de Constantinople. Naples, Venise, la Sicileet d'autres

pays devaient contribuer a 1'execution de ce projet, car on espe-

rait parvenir ainsi a reconquerir la Terre Sainte 3. Une grande
croisade etait du resteun des projets qui tenaient le plus a cceur au
nouveaupape;ilen parle dans presquetous ses edits, partout lepas-
sagiumadsubsidium Terrse Sanctselni sert a motiver ses ordonnances,
ou pour exhorter a la Concorde les chretiens d'Occident. Malheu-
reusement ses efforts furent loin d'etre couronnes de succes,

surtout en Italie ou, malgre 1'envoi a Florence et a Bologne du
cardinal Napoleon Orsini, les partis continuaient a s'entre-dechirer 4.

Vers fevrier 1306, le pape revint a Bordeaux, ou il resida une
annee entiere, dans un mauvais etat de sante, ce qui 1'empecha de
deployer une grande activite pour les affaires; il chargea trois
cardinaux de gouverner les Etats de 1'Eglise, et nomma son

frere Arnaud Garsias gouverneur de Spolete 5.

1. Regest., ad ann. I, p. 166, n. 905, 906. Ce dernier decret est entre dans le
Corp. jur., Clementin. 1. Ill, tit. xvn, De immun. eccles., c. Quoniam. Baluze,
op. cit., t. i, p. 24, avant kal. febr. place a tort in.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1305, n. 14; 1306, n. 1; Dupuy,
Histoire du differend entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel, p. 287 sq.;
Baluze, Vitse pontif., t. n, p. 63; Villani, dans Muratori, op. cit.,t. xiu, p. 420.
Gf., sur ce sujet, Marsile de Padoue, Defensor pads, 1. II, c. xx.

3. Regest., ad ann. I, p. 40 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1306,
n. 2-5. [H. Moranville, Les projets de Charles de Valois sur I'empire de Constan-
tinople, dans Biblioth. de I'Ecole des chartes, 1890, t. LI, p 66 sq. (H. L.)]

4. Sur le projet de croisade, cf. Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 51 sq.
5. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1306, n.9; Platina,Fite2 ponii/.,ed.

Colon., 1574, p. 222; Drumann, Gesch. des Papstes Bonifaz VIII, lie part^ p. 183.
Sur les motifs du pape pour quitter Lyon, cf. G. Lizerand, op. cit., p. 58-59. (H. L.)
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Deja, pendant son voyage a Lyon et sur le parcours pour s'y
rendre, Clement V avait abuse du droit de gite sur les prelats
frangais. Au retour de Lyon, des cardinaux et des nonces parcou-
rurent la France, quetant de 1'argent pour la curie, parce que le
pape, ne recevant rien de Rome, se trouvait dans le plus grand
embarras. Mais les eveques frangais tinrent, au mois de juillet 1306,
divers synodes pour se garder contre de pareilles demandes, et,
dans leur interet, le roi ecrivit au pape pour se plaindre de la cupi-
dite de ses nonces et des serviteurs de sa cour. Le 26 juillet 1306,
le pape repondit par une lettre assez faible et timide pour s'excuser;
il avait du moins pleinement raison de dire que,les eveques frangais
etant ses amis personnels, il aurait attendu d'eux qu'ils se seraient,
pour une affaire de ce genre, adresses a rui-meme 1.

696. Clement V condamne Boniface VIII

et les Templiers (i307-i309).

Au couronnement du pape a Lyon, Philippe le Bel avait deja
demande a Clement V une entrevue, sous pretexte d'aborder
d'importantes affaires, comme celle de Terre Sainte, celle de la
paix entre la France, 1'Angleterre et les Flandres. II renouvela
sa demande pendant 1'ete de 1306 par une ambassade et, les 9 aout
et 5 novembre. Clement envoya au roi des ambassadeurs munis
de pleins pouvoirs pour trailer cojifidentiellement de ces affaires et
d'autres questions import antes pour le roi2. En meme temps, il
travailla a amener un accord sur un point en litige entre la France
et 1'Angleterre, a savoir. la restitution au roi Edouard du chateau
de Mauleon 3. Le pape ayant pris fait et cause pour les justes
reclamations du roi d'Angleterre et s'etant montre moins com-
plaisant pour Philippe, que celui-ci ne 1'eut voulu, le roi de France
lui fit sentira plusieurs reprises son mecontentement. Par exemple,

1. Baluze, Vitse ponlif., t. i, p. 3-5; 1. n, p. 58; Wenck, Clemens V und Hein-
rich VII, p. 62, 66; Contin. Guill. de Nangis ecrit : Clemens recedens a Lugduno...
tarn religiosorum quam ssecularium ecclesias et monasteria, tarn per se quam per suos
satellites, deprssdando multa et gratia intulit eis damna. Bouquet, Recueil des
histor. de France, t. xx, p. 593.

2. Baluze, Vitse pontif., t. n, p. 60, 76.
3. Plusieurs ecrits traitent ce point : Baluze, Vitse ponlif., t. u, p. 55, 60, 65,

68, 73.
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le pape se plaint, dans une lettre du 7 Janvier 1307, du manque

d'egards du roi de France, qui lui a envoye un message important

par un homme de rang inferieur. II est fort probable que les

negociations au sujet du lieu de la rencontre projetee auront sur-
tout mecontente Philippe; Clement, pretextant des raisons de

sante, refusa categoriquement d'accepter la ville de Tours que
Philippe s'obstinait a designer T. A vrai dire, pour plaire au roi,
le pape renonga a Toulouse, mais resta inebranlable dans le
choix de Poitiers. II s'y retira des la premiere quinzaine d'avril,

et au commencement de mai Philippe y vint egalement avec unc
'410] nombreuse suite 2. Ses trois fils, Louis, Philippe et Charles, ses

freres, Charles de Valois et Louis d'Evreux, 1'inevitable Guillaume
de Plaisians et beaucoup d'autres personnes etaient presents.
Charles II, roi de Naples, le comte de Flandre et les ambassadeurs
d'Angleterre s'y trouvaient egalement et (peu de temps avant la

mort d'Edouard Ier, roi d'Angleterre, le 7 juillet 1307), la paix
fut enfin conclue entre ce dernier pays et la France. Pour la rendre
plus stable, Edouard II epousa, le 28 Janvier de I'annee suivante,
Isabelle, fille de Philippe le Bel 3.

Philippe le Bel aborda aussitot avec le pape la question deja
posee a Lyon d'un proces en forme a intenter a la memoire de
Boniface VIII 4. On admet generalement que le cardinal de Prato

conseilla au pape de remontrer au roi que cette affaire etait trop
importante, delicate et de trop de consequence, pour que le pape
s'en chargeat seul, d'autant que les cardinaux ne s'entendaient

pas a ce sujet; qu'il voulait par consequent reunir un concile
general pour se prononcer, et en meme temps introduire diverses

reformes ecclesiastiques. Le cardinal de Prato proposait la ville de
Vienne, en Dauphine, comme lieu de reunion du concile, parce que

1. Cf. G. Lizcrand, op. cit., p. 65-67. (II. L.)
2. Baluze, Vilse pontif., t. n, p. 77, 90, 91, 93, 95, 117; Scriptores rerum Gallic.,

t. xxi, p. 448. D'apres la liste des mansiones, etc., du roi, donnee dans cc dcrnici1

ecrit, il ressort que Philippe le Bel resta a Poitiers du 9 mai a la fin du mois.
Cf. aussi Boutaric, Clement V, Philippe le Bel et les Templiers, dans Revue dex
questions hisloriqu.es 1871 t. x, p. 320 sq. [G. Lizcrand, op. cit., p. 67. (H. L.)]

3. Baronius-Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1307, n. 8; Drumann, Geschichte
des Papstes Bonijaz VIII, IIC part., p. 184.

4. Dupuy, Histoire du differend entre le pape Boniface VIII, etc., p. 298. Dans
1'intervallc entre les conversations de Lyon et de Poitiers, Nogaret etait revenu a la
charge avec un memoire au roi. Cf. Holtzmann, Wilhelm von Nogaret, p. 137, n. 4;
G. Lizerand, Clement V et Philippe IV le Bel, p. 71-72. (H. L.)
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cette ville etait paisible, abordable et independante de Philippe le
Bel. (Le Dauphine n'a etc reuni a la France qu'en 1443.) Le roi,
ajoutait le cardinal, ne pouvait rejeter une proposition de cette
nature, lui qui avait demande le premier la reunion d'un concile
general pour juger Boniface. Le pape gouta Favis du cardinal,
et le roi finit par s'y ranger, bien qu'avec repugnance 1.

Dans ce recit de Villani, il n'y a de vrai que ceci: le pape, des
cette epoque,demanda au roi de lui abandonner exclusivement tout
ce qui concernait 1'affaire de Boniface VIII. II ne parait pas qu'il ait
ete question d'un concile; meme en 1310, il n'etait pas sur s'il y en
aurait un. Les defenseurs de Boniface soutenaient qu'un pape ne
pouvait etre juge que par un concile et pour le seul motif d'heresie;
mais dans le cas present, ils n'admettaient pas cette convocation,
pretextant que 1'accusation etait inadmissible. Nogaret et les
ambassadeurs frangais soutenaient, au contraire, que le pape
devait juger- Faffaire sans recourir a un concile 2.

Le pape Clement V a repete plusieurs fois que, sur sa demande,
le roi de France avait alors, en 1307, promis de retirer sa plainte
contre Boniface et de lui abandonner toute cette affaire; enrealite,
Philippe le Bel ne remplit cette promesse qu'en fevrier 1311, car
jusqu'a cette epoque il menaga le pape de formuler contre Boni-
face VIII une plainte publique.

En 1307, lorsque Philippe le Bel promit pour la premiere fois
au pape Clement V de se desinteresser de cette affaire, le pape
redigea, a la date du ler juin, un projet de bulle qui n'a pu etre
public a cette epoque, car le roi etant revenu sur sa promesse,
cette publication n'aura pu avoir lieu 3. Mais en 1311, Philippe
le Bel ayant enfin fait honneur a sa parole, Clement V reprit
1'ebauche du ler juin 1307 et 1'insera presque en entier dans la
bulle du 27 avril 1311. Voici cette premiere redaction : « Certains
personnages de haul rang ont porte au roi des plaintes contre

1. Villani, Hist, fiorent., 1. VIII, c. xci, dans Muratori, Rer. Ital. scriptor.,
t. xiii, p. 427; texte latin d'Antonin, dans Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad ann. 1307, n. 10. Cf. Drumann, Geschichte des Papstes Bonifaz VIII, IIe part.,
p. 185 sq. )

2. Dupuy, Histoire du differend entre le pape Boniface VIII, etc., p. 399, 401,
413, 421, 519.

3. Cette bulle a fort embarrasse Renan, qui croyait qu'elle avait ete expediee
et que Philippe n'avait pas eu d'entrevue avec Clement a Poitiers, en 1307. Hist,
litter, de la France, t. xxvir, p. 307-309. Cf. G. Lizerand, Clement V et Philippe IV
le Bel, p. 75. (H. L.)
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Boniface et lui ont demande, a lui champion de la foi et protecteur

de FEglise, de s'employer a la convocation d'un concile general

qui jugerait 1'heretique et 1'intrus. Le roi a fini par preter 1'oreille

a ces instances, malgre son desir de cacher la honte de son pere.
II 1'a fait du vivant de Boniface, dans 1'espoir que 1'innocence de

Boniface serait demontree, sinon dans 1'espoir que 1'Eglise obtien-

drait un pasteur legitime. Boniface etant mort, le roi a defere
Faffaire a Benoit et maintenant a Clement. D'apres le conseil des
cardinaux, Clement a prie et exhorte le roi, pour 1'honneur de

Dieu dont Boniface avait ete le representant sur la terre, et pour
eviter le scandale, de lui abandonner et d'abandonner a I'Eglise

toute cette affaire, aussi bien 1'enquete que la decision, en s'abste-
nant de divulguer ces denonciations et ces attaques; en imposant
aux accusateurs (de Boniface) de se conduire de meme et de
garder le silence. Le roi avait fini par se rendre aux prieres reiterees
du pape. Mais, pour le premunir centre tous les dommages que
le retard de 1'affaire pouvait lui susciter, le pape annulait toutes les
sentences d'excommunication, suspense, interdit, privations, depo-
sitions, etc., tous les proces ayant trait au roi et a son royaume, aux

accusateurs de Boniface ou a un habitant quelconque de la France,
ou bien aux gens et aux allies du roi, de quelque nation qu'ils

fussent, en un mot, tout ce qui s'etait fait dans ce sens, depuis
Noel 1300, par Boniface lui-meme ou sous son autorite, ou depuis sa
mort, par son successeur Benoit, pour n'importe quel motif,

meme pour 1'affaire de 1'emprisonnement de Boniface. II efface
de meme toute note d'infamie qui aurait pu atteindre le roi ou

ses gens, etc., a raison du susdit emprisonnement, ou a cause du

vol et des pertes du tresor de I'Eglise. Nogaret et Renaud de

Supino, qui avaient fait le pape prisonnier et pille son tresor,
devaient etre grades des qu'ils se seraient soumis a la penitence
que trois cardinaux designes par le pape leur infligeraientx. »

1. Regesl. Clem. V, ann. VI, p. 411, n. 7501; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad. ann. 1307, n. 10-12. Philippe n'accepta pas cette solution, mais on n'en
sait pas au juste la raison. Peut-etre Nogaret trouvait-il trop severe la
penitence qu'on lui reservait et esperait-il s'en tirer a mcilleur compte en
soulevant dc nouvelles difficultes au pape. On remarquera quo le projet de
bulle ne faisait nulle mention des Colonna et peut-etre ceux-ci, mecontents,
auront agi sur 1'esprit de Philippe le Bel. Pierre Colonna avait declare au
pape qu'une entente avec les bonifaciens n'etait possible que par 1'accord de
tous ceux qui, soit en France, soit en Italic, avaient souffert de Boniface. Finke,
Aus den Tagen Bonifaz' VIII, t. n, p. 40-43. (H. L.)
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Nous 1'avons deja dit, ce projet de bulle ne fut execute que

quatre ans plus tard, lorsque le pape eut recouvre sa liberte d'action
au sujet de 1'affaire de Boniface, en s'inclinant devant la volonte
du roi dans la question des Templiers. On ne connait pas bien

encoreles raisonspour lesquelles Philippe le Belapoursuivil'anean-
tissement de cet ordre1. Nous aurons par la suite occasion de voir

1. L'affaire des Templiers que jugera le concilc de Vienne cst une des questions
les plus angoissantcs qui aient ete livrees a un concile. On ne peut esperer tout
connaitre, puisque nonibre de pieces ont peri. En voici un exemple. En novembre
et decembre 1310, il se trouvait trois ambassades du roi de France, comptant
ensemble une douzaine de personnes, aupres du pape; or, des pieces qu'ils trans-
portaient et communiquaient, nous ne savons presque rien. De ce qu'ils disaient de
vive voix, nous savons encore moins. Pendant la duree du concile de Vienne,
nous possedons plus de vingt rapports des ambassadeurs aragonais a leur roi
(H. Finke, Papstthum und Untergang des Tempelordens, t. n, p. 230-303); des
envoyes francais, il ne reste rien ou presque. La correspondance d'ailleurs ne
paraissait pas assez sure pour certains secrets. L'eveque de Baycux, rapportant au
roi une conversation tenue en Avignon par le cardinal Pierre de la Chapellc,
ajoute : Et alia eliam nobis dixit que vobis dicemus viva voce. Considerate quid hec
important. J. Sclrvvalm, dans Neues Archiv, t. xxiv, p. 625. La correspondance
entre Clement et Philippe n'offre qu'un petit nombrc de pieces d'un interet capital,
notamment les plaintes de Clement relativement a 1'arrestation de 1'ordre (Bou-
taric, dans Revue des quest, histor., t. x, p. 332-335); la lettre ecrite de la main du
camerier du pape en Janvier 1311 (Neues Archiv, t. xxix, p. 627-629); celle de
Clement a Philippe, en decembre 1311, le mcttant en garde contre les Templiers,
encore libres (Archiv. nat., J. 704, n. 180, dans G. Lizerand, op. cit., p. 472, n. 30).
Ces documents, malgre une lacune de cinq mois au debut de 1308, rendcnt service
et permettcnt de suivre le developpemcnt des negociations. A ces documents
viennent s'ajouter les bulles; c'est 1'histoire ofTicielle, paree en consequence et
appretee a 1'usage du public. Regeslum dementis V, cura et studio monach. O. S. B.,
1 vol. in-fol., Roma?, 1880-1890. Les rapports des ambassadeurs sont utiles a
consulter, mais sont loin de contenir les revelations qu'on pourrait supposcr.
Ce sont des gens de peu, representant de minces souverains, trottinant et butinant,
accueillant ce qu'ils rencontrent, faute de micux, et ne sachant, somme toute, que
ce qu'on veut bien leur laisser savoir. Leur vraie utilite est dans quelqucs details,
des on-dit, des observations circonstanciees qui permettent par la precision d'un
detail la determination d'un fait historique d'ordre general.

Les archives n'ont pas conserve tout ce qui y fut depose (sur le sort des archives
relatives a 1'affaire du Temple, cf. Schottmuller, Der Untergang des Tempelordens,
1.1, p. 695-719). A la fin du regne de Clement V, un inventaire post mortem constate
1'existence de trois coffrets contenant la regie du Temple, un coffret contenant les
lettres du roi de France relatives au proces, deux coffrets et cinq sacs contenant
nombre de documents relatifs a cette affaire. Ehrle, Zur Geschichte des Schatzes der
Bibliothek und des Archivs der Pdpste, dans Archiv fur Literatur und Kirchenge-
schichte,t. i, p. 42. Ces archives ont subi tant de voyages qu'elles se sont malheu-
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reusement bcaucoup allegees le long des routes. A Rome, on a retrouve le Regestum
de Clement V, des proces-verbaux de depositions judiciaircs, des extraits et resu-
mes de ces depositions publics par K. Schottmuller et par II. Finke, d'autres pieces
etrangeres a notre sujet. Une partie des archives d'Avignon etant entree a la
Bibliothcque nationalc, on a retrouve un fragment de rapport d'une commission
du concile de Viennc relatif a la reforme des libertes de 1'Eglise, public par Ehrle,
dans Archiv fur Literalur und Kirchengeschichfe, t. iv, p. 6-57. Aux Archives natio-
nales, sont conserves presque tous Ics papiers d'Etat confies a Guillaume de Nogaret
et a Guillaume dc Plaisians, dossiers relatifs aux Templiers et a Boniface VIII,
d'une grande importance. Ch.-V. Langlois, Les papiers de Guillaume de Nogaret
el de Guillaume de Plaisians au Tresor des chartes, dans Notices et extraits des
inanuscrits de la Bibl. nat., t. xxxix, p. 213-219. Toutefois, la richesse des cartons
qui conccment Ics affaires ecclesiastiques n'est que relative; les rapports et les
instructions des ambassadeurs font defaut, plusicurs documents que Nogaret
avait certaincment cntre Ics mains manquent egalement, plusicurs ont disparu
dcpuis le verscment de sa succession, plusieurs aussi depuis la confection de 1'in-
ventaire de Dupuy. Les chroniques des contemporains aident a connaitre le degre
dc notoriete des evenements, 1'etat de 1'csprit public, 1'aspect sous lequel on lui
presente ce qu'on consent a ne pas lui cacher : tout le Memoriale temporum de
Jean de Paris, qui represenle 1'opim'on francaise; il approuve le roi et condamne
le ]>ape, croit a la eulpabilite des Templiers, pcnsc que leur arrestation est une
manigance arrangec avec Clement V, estimc que le concile de Vienne n'a eu
d'axitres motifs que d'extorquer de 1'argent au clcrge. —• La Continuation de
Guillaume de ]Xan»is est defavorable aux Templiers. — Bernard Gui cst defa-
vorable au roi, iiidigne par 1'arrestation inopinee et irreguliere des Templiers,
tres intercsse par le proces, et emu dc 1'attitude des accuses et dc la Constance des
victimes au point d'cn venir a se demander si la justice ne s'cst pas trompee;
d'ailleurs, peu importe, c'est le roi qui a tout conduit, la responsabilite retombe
sur lui seul. — Amauri Augier suit Bernard Gui et pimeiite le recit de ce qui lui
semble de nature a fairc tort aux Templiers : alliances avec le diable et autres
calembrcdaincs. — Bartolomeo de Lucques, dans son Hisloria ecclesiastic a, est
precis, exact, soucieux dc relever tout ce qui est au desavantage du roi de France.
— Villani, dont Y Islorie fiorentine, 1. VIII et IX, est un confluent de ragots, de
cancans venus de partout et accueillis, arranges par un Italien et un guelfe fana-
tique.

En 1654, Pierre Dupuy, garde des archives, donne une histoire de la condam-
nation des Templiers dans ses Traitez concernant I'histoire de France, avec le souci
de parler pcu, de prouvcr beaucoup et de defendre la memoire de Philippe le Bel.
Baluze public une serie de chroniques ct dc documents dans ses Vitse paparum
Avenionensium, tires en partie du ms. 10919 de la Bibliotheque nationale.
En 1713, c'est le tour d'Adrien Baillet, Histoire des demeslez du pape Boniface VIII
avec Philippe le Bel, a peine plus complet que Dupuy, mais plus impartial. Toutes
ces publications avaient un vice chronologique; ellcs comptaient les annees du
pontificat de Clement V a partir de 1'election et non a partir du couronnement.
N. dc Wailly, Recherclies sur la vraie dale, de quelqucs bullcs de Clement V, dans
L'auxiliaire calholique, 1845, t. i, p. 137-146. Au debut du xixe siecle, il faut faire
une place a Raynouard, Monuments historiques relalifs a la condamnation des
chevaliers du Temple, Paris, 1813, qui trouva toutes les raisons qu'on a fournies
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plus tard en faveur de 1'innocence de 1'ordre et Ics exposa un peu Irop sommaire-
mcnt, delaissant 1'histoire pour le drame. Jules Michelet, Proces des Templiers,
dans la Collection des documents inedils, 2 vol. in-4°,Paris, 1841-1851, est en recul
sur Raynouard, sa publication est inachevee, il n'a publie en tout que trois
enquetes, celles de Paris (pontificale et dominicaine) et celle d'Elne; mais il
ouvrait aux erudits futurs 1'arsenal d'ou Ton allait tirer les raisons qui ruinaicnt la
valeur des enquetes franQaises. Boutaric, Clement V, Philippe le Bel et les Tem-
pliers, dans la Revue des questions historiques, 1871, t. x, p. 361-342; 1872, t. xi,
p. 1-40, publia une serie de documents eclairant les relations du pape et du roi de
France, publication utile mais critiquable en bien des points. C'est le ms. 10919
qui lui a servi, comnie a Baluze. Rcnan, dans I'Hist, litter, de la France, consacrait
des notices excellentes a Pierre Du Bois, 1873, t. xxvi, p. 471-586; Guillaume de
Nogaret, legiste, t. xxvn, p. 233-271, et Bertrand de Got, 1884, t. xxvm, p. 272-
314. En Allemagne, Schottmiiller, Der Untergang des Tempelordens, 2 vol., 1847,
plaide 1'innocence de 1'ordre; Gmelin, Schuldoder Unschulddes Tempelherrenordettx,
1893; Lea, Histoirede VInquisition au moyen age, trad. Reinach, t. in, p. 284-404,
sont tous deux du memo avis; enfin H. Finke, Papsttum und Untergang des
Tempelordens, 2 vol., 1907; Ada Aragonensia, 1908, etAusden TagenBonifaz VIII,
1902, a permis de mieux connaitre le cadre des evenements. Dans la question du
Temple, ses decouvertes sont considerables : le nom du denonciateur de 1'ordre, lo
detail des negociations de Poitiers, le detail de celles de Vienne, une interpretation
excellente des documents connus, deux inquisitions de 1307, une royale, 1'autre
dominicaine, et une analyse des travaux de la commission d'enquete. G. Lizerand,
Clement V et Philippe IV le Bel, 1910, p. 76-160, 250-304, se prononce categori-
quement pour 1'innocence des Templiers. S'il n'apporte pas de preuves nouvellcs,
il faut avouer qu'a lui seul 1'expose lumineux qu'il a donne des faits suffit a fournir
un argument des plus probants. Son recit, admirablement conduit, marque
clairement les etapes du proces, les causes diverses qui precipiterent la chute du
Temple, la pression formidable exercee sur Clement V. Enfin G. Mollat, Les papeft
d'Avignon (1305-1378), in-12, Paris, 1912, p. 229-256, a expose au point de vue de
son sujet 1'histoire du proces. J'emprunte a ce dernier ouvrage un classement
bibliographique tres complet et suffisant.

1° Edition critique de la regie du Temple : H. de Curzon, La regie du Temple,
Paris, 1886; G. Schniirer, Die urspriingliche Templerregel, in-8°, Freiburg im
Breisgau, 1903, a donne le texte latin de la regie primitive dont, d'apres lui, la
redaction francaise ne serait qu'une traduction.

2° Pieces ofFicielles du proces en France : a) Depositions recueillies apres
1'arrestation du 13 octobre 1307 et avant 1'entrevue de Philippe le Bel et dc
Clement V a Poitiers (mai 1308) : H. Prutz, Entwicklung und Untergang des Tem-
pelherrenordens, in-8°, Berlin, 1888, p. 324-345; H.Finke, Papsttum und Untergang
des Tempelrordens, in-8°, Miinster, 1907, t. n, p. 307-324; H. Denifle et E. Chatelain,
Chartularium unwersitatis Parisiensis, in-8°,Paris, 1891, t. u, p. 129-130 (confession
de Jacques de Molai sous la fausse date du 25 mai 1308); J. Michelet, Proces des
Templiers, in-8°, Paris, 1851, t. n, p. 277-420;— b) Proces de Poitiers (28 juin-
ler juillet 1308); K. Schottmiiller, Der Untergang des Templerordens, mit urkund-
lichen und kritischen Beildgen, in-8°, Berlin, 1887, t. n, p. 9-71; H. Finke, op. cit.,
t. ii, p. 329-342; — c) Proces de Chinon (aout 1308) : H. Finke, op. cit., t. u, p. 324-
328; — d) Enquete des commissaires pontificaux (1309-1310) : P. Dupuy, Histoire
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de la condamnation des Templiers,in-&°, Brusselle, 1713, t. i, p. 121-180; J. Michelet,
op. oil., t. i, p. 1-648; t. u, p. 1-274; — e) Enquete instruite par 1'inquisition
episcopate (1309-1311) : J. Michelet, op. cit., t. n, p. 423-515; H. Finke, op. cit..
t. n, p. 324-364; L. Menard, Plistoire civile, ecclesiastique el lilteraire de la ville
de Nismes, Nimes, 1744, t. i, Preuves, p. 166-219; — /) Concile de Vienne : les
tres interessants rapports des ambassadeurs aragonais sur le concile et les reponses
du roi Jayme II d'Aragon se trouvent dans H. Finke, op. cit., t. n, p. 230-306;
F. Ehrle, Ein Bruchstiick der Aden des Concils von Vienne, dans Arckiv, 1888,
t. iv, p. 361-470 (memoires presentes par les eveques au concile); E. Goller, Die
Gravamina auf dem Konzil von Vienne und ihre literarische Ueberlieferung, dans
Festgabe enthaltend vornehmlich vorreformations-geschichtliche-Forschungen, Hein-
rich Finke gewidmet, in-8°, Miinstcr, 1904, p. 197-221; G. Mollat, Les doleances du
clerge de la province de Setis au concile de Vienne (1311-1312), dans Revue d'histoire
ecclesiastique, 1905, t. vi, p. 319-326; Mansi, Conciliorum ampliss. coll., t. xxv,
col. 367-414; Guillaunie Durant, Tractalus de modo generalis concilii celebrandi,
Paris, 1545. Les decisions conciliaires composent le scptieme livrc des Decretales
et sont inserees dans le Corpus juris canonici.

3° Pieces ofFicielles du proces (1309-1311) : a) Angleterre : D. Wilkins, Concilia
Magnse Britannise et Hibernix, Londini, 1737, t. n, p. 329-401; G. Dugdale,
Monasticon Anglicanum, in-fol., Londini, 1830, t. vi, part. 2, p. 844-850; K. Schotl-
niuller, op. cit., t. n, p. 75-102; Stubbs, Cronicles of the reigns of Edward land
Edward II (Roll series), London, 1882, t. i, p. 176-198; L. Blancard, Documents
relatifs au proces des Templiers en Angleterre, dans Revue des Societes savantes
1867, t. vi, p. 414-423; — b) Espagne : H. Prutz, op. cit., p. 346-355; H. Finke,
op. cit., t. ii, p. 364-379; — c) Italie : H. Prutz, op. cit., p. 357-364 (Naples);
K. Sehottnaiiller, op. cit., t. n, p. 105-140 (Brindisi), 403-419 (patrimoine de Saint-
Pierre) ; T. Bini, Dei Tempieri e del loro processo in Toscana, dans Atti della reale
Academia Lucchese, 1845, t. xm, p. 460-506 (Toscane); J. Loiseleur, La doctrine
secrete des Templiers; etude suivie du texte inedit de Venquete contre les Templiers
de Toscane el de la chronologie des documents relatifs a la suppression du Temple,
in-8°, Paris, 1872, p. 172-212 (rendition plus correcte du tcxte imprime par Bini,
d'apres le meme manuscrit, Vatic. 4011); A. Tarlazzi, Appendice ai monumenti
Ravennati dei secoli di mezzo del conte Marco Fantuzzi, in-8°, Ravenne, 1869,
t. i, p. 471-507, 512-559, 561-632; — d) Chypre : K. Schottmiiller, op. cit., t. n,
p. 143-400; H. Finke, op. cit., t. i, p. 390-393.

4° Correspondance et actes de Clement V et de Philippe le Bel : Baluze,
Vitse paparum Avenionensium, in-fol., Parisiis, 1693, t. n, col. 55-175; E. Boutaric
a rectifie certaines dates attributes par Baluze a bon nombrc de bulles et a public
une foule d'actes diplomatiques dans Clement V, Philippe le Bel et les Templiers,
dans la Revue des questions historiques, 1871, t. x, p. 301-342; 1872, t. xi, p. 5-40,
et dans Notices et extraits des manuscrits, 1862, t. xx, 2e pare., p. 83-237; Regestuin
dementis papa? V; H. Finke, op. cit., t. n, p. 1-229; G. Lizerand, Clement V et
Philippe IV le Bel, in-8°, Paris, 1910, p. 423-486; C. Port, Le livre de Guillaume
le Maire, dans Melanges historiques (Documents inedits), 1887, t. n, p. 389-471.

5° Memoires, pamphlets, lettrcs et divers actes diplomatiques : II. Finke,
op. cit., t. n, p. 1-229. Get ouvragc de premier ordre contient surtout la corres-
pondance adressee au roi d'Aragon par ses ambassadeurs a la cour pontificate;
il est riche en documents de nature diverse : rapports, lettres, instructions, dis-
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cours du plus haut interet. Lcs memoires dc Guillaume de Nogaret ct de Pierre
Dubois centre Ics Tcmplicrs out ete publics par E. Boutaric, dans Notices el
extraits des mss., I. xx, 2° partie, p. 175-186. Le De recupcratione Terre Sancle de
Dubois a etc edite par Ch.-V. Laiiglois, Paris, 1891; le memoirc adrcsse par
Guillaume le Mairc, evequc d'Angers, au concile de Vienne cst inclus au t. n des
Melanges hisloriques (Documents inedits), Paris, 1887, p. 471-488; le memoirc de
Jacques dc Molai sur 1'union des Templiers et des Hospitaliers se trouvc dans
Baluze, Vilse, t. u, col. 176-185; II. Dcnifle et E. Chatelain, Charlulariurn univer-
sitatis Parisiensis, t. n, p. 127, signalent un Tractatus brevis fralris Augustini
(de Ancona] super facto Templariorum, dans le ms. latin 4046, fol. 28 v°, de la
Bibliotheque nationale de Paris; N. Valois a etudie Deux nouveaux temoignages
sur le proces des Templiers, ceux de Jean de Pouilly et de Jacques de Therines,
dans Comples rendus des seances de I'Academie des inscriptions et belles-lettres,
1910, p. 229-241. OnadeGuyde Baiso, archidiacre de Bologne, un Tractatus super
hseresi et aliis crirninibus in causa Templar iorum et domini Bonifacii VIII, dans
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxv, col. 417-426. La consultation adressee a Philippe
le Bel par la faculte de theologie de 1'universite de Paris, le 25 mars 1308, est dans
Denifle et Chatelain, op. cit., t. n, p. 125-128; G. Picot, Documents relalifs aux
Etais generaux et assemblies reunis sous Philippe le Bel (Documents inedils),
Paris, 1901, p. 487-720 : Etats generaux de 1308; Chestret de Haneffe, L'ordre
du Temple dans I'ancien diocese de Liege ou la Belgique orientale, dans Compte
rcndu des seances de la Commission royale d'hisloire de Belgique, 1901, t. LXX,
p. 297-348 (etat des biens de 1'ordre fait en mai 1313).

6° Monographies : B. Alart, Suppression de 1'ordre du Temple en Roussillon,
iii-8°, Perpignan, 1867: V. Carriere, Hypotheses et fails nouveaux en faveur des
Templiers, dans Revue d'Jdsloire de I'Eglise de France, 1912, t. in, p. 55-71;
J. Delaville Le Roulx, Un nouveau manuscrit de la regie du Temple, dans Annuaire-
Bulletin, 1889, t. xxvi, p. 185-214; Les Hospitaliers a Rhodes (sous presse), t. i,
p. 28-50; G. M. Dermot, Tlie suppression of the Templars, an expediency, dans The
American catholic historical researches, 1909, t. xxxiv, p. 264-283; C. Perkins,
The trial of the knights Templars in England, dans English historical review, 1909,
t. xxiv, p. 432-447; The knights Templars in the British isles, dans meme revue,
1910, t. xxv, p. 209-230: L. Esquicu, Les Templiers de Cahors, in-8°, Cahors, 1899;
J. Gmclin, Schuld und Unschuld des Tempelherrenordens, in-8°, Stuttgart, 1893:
Ch.-V. Langlois, Le proces des Templiers, dans Revue des deux mondes, 1891,
t. cm, p. 382-421 (cet article a subi une refonte dc Fauteur dans YHistoire de
France d'E. Lavisse, Paris, 1901, t. in, part. 2, p. 174-200); L'affaire des Tem-
pliers, dans le Journal des savants, 1908, p. 417-435; Etudes sur I'administration
royale du xni au xvie sieclc, dans memo recueil, 1910, p. 489-491; Les papiers de
Guillaume de Nogaret et de Guillaume de Plaisians au tresor des chartes, dans
Notices et extr. des mss., t. xxxix, part. 1 (1909), p. 211-254; Revue hislorique,
1889, t. XL, p. 168-179 (etude des sources du proces); E. Boutaric, dans Revue des
quest, hist., 1871-1872, t. x, xi; B. Jungmann, Clemens V und die Aufhebung
des Templerordens, dans Zeitschrift fur kalholische Theologie, 1881, t. v, p. 1-33,
389-452, 581-613; H. C. Lea, Histoire de I'Inquisition au moyen age, trad. E. Rei-
nach, in-8°, Paris, 1902, t. in, p. 284-404; L. Levillain, A propos d'un texte inedit
relatif au sejour du pape Clement V a Poitiers en 1307, dans Le moyen age, 1897,
p, 73-86; Petel a public divers memoires, de valeur inegale, sur les Templiers
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du diocese de Troyes, dans les Memoires de la Societe academiq. de I'Aube, 1905-
1908; H. Prutz, Die Autonomie des Templerordens, dans Sitzungsberichte der
kais. Akad. d. Wissensch., Miinchen, 1905, p. 7-54; Die finanziellen Operationen
der Hospitaliter, dans nienie recueil, 1906, p. 9-46; Zur Genesis des Templerprozesses,
dans meme recueil, 1907, p. 5-67; Die geistlichen Ritterorden; Hire Stellung zur
kirchlichen-politischen, gesellschaftlichen und wirthschaftlichen Entwicklung des
Mittelalters, Berlin, 1908, ch. v-xn (1'auteur resume ses propres travaux sans y
rien ajouter; il ne discute pas les opinions contraires a la sienne et n'utilise pas
le livre de Finke); E. Renan, Etudes sur la politique religieuse de Philippe le Bel,
in-8°, Paris, 1899 (ouvrage vieilli); A. Rastoul, Les Templiers, 1118-1312, in-8°,
Paris, 1905 (manque de sens critique); G. Salvemini,L'abolizione dell' ordine dei
Templari, dans Archivio storico italiano, 1895, t. xv, p. 225-264; Raynouard,
Monuments historiques relatifs d la condamnation des Templiers, in-8°, Paris, 1813;
K. Schottmuller, op. cit., t. i; P. Viollet, Les interrogators de Jacques de Molai,
grand-mailre du Temple, Conjectures, dans Memoires de I'Acad. des inscriptions
et belles-lettres, 1909, t. xxxviu, part. 1; Berenger Fredol, canoniste, dans
Hist, litter, de la France, t. xxxiv, p. 110-125; N. Valois, Jacques de Therines,
cistercien, dans Hist. litt. de la France, t. xxxiv, p. 179-219; E. Franco, Una suppo-
sizione sulla condamna di Marco Ranf, dans Archeografo Triestino, 1908, t. iv,
p. 321 sq.; Duguest, Essai sur Jacques de Malay, dernier grand-maitre des Tem-
pliers (1244P-18 mars 1314), dans Positions de theses de VEcole des chartes, Macon,
1906, p. 81-82; G. Gucrrieri, / cavalieri Templari nel regno di Sicilia, in-8°, Trani,
1909; G.Schniirer, Zur ersten Organisation der Templer, dans Historiches Jahrbuch,
1911, t. xxxu, p. 298-316; S. Reinach, La tete magique des Templiers, dans Revue de
I'histoire des religions, 1911, t. LXIII, p. 25-39; J. Edwards, The Templars in Scot-
land in the thirteenth century, dans The Scotish historical review, 1907-1908, t. v,
p. 13-25; G. Tononi, Ancora dei Templari nel Piacentino (1308-1312), Piacenze,
1894; L. Dclisle, Memoire sur les operations financieres des Templiers, dans Mem.
de I'Acad. des inscr. et belles-lettres, 1889, t. xxxni, part. 2, p. 1-248; enfin,^
H. Finke, Papsttum und Untergang des Templerordens, Minister, 1907, t. i; G. Lize-
rand, Clement V et Philippe IV le Bel, Paris, 1910, p. 43-210, 250-347; G. Mollat,
Les papes d'Avignon, 1305-1378, in-12, Paris, 1912, p. 229-256.

Dans cette affaire, «plus favorises que les gens du xive siecle dontle jugement
etait systematiquement egare par les bruits contradictoires que juges et geoliers
laissaient, a dessein, transpirer des prisons et des salles de torture, nous pouvons
actuellement apprecier plus sainement les faits, a la lumiere des documents
recemment extraits des archives. Le dossier de 1'aflaire est suffisamment complet
pour que Ton definisse exactement le role joue par Clement V et Philippe le Bel.
Les decouvertes ultericures, tres vraisemblablement, n'eclaireront plus que des
points secondaires. » G. Mollat, op. cit., p. 231. Quelques chevaliers bourguignons
et champenois,conduits par Hugues de Payens, s'etablirent en 1118 a Jerusalem,
sur remplacement du temple de Salomon; ils voulaient faciliter les pelerinages et,
dans ce but, purger la route de Jerusalem a la cote des brigands qui 1'infestaient.
En 1128, le concile de Troyes leur imposa, a eux et a leurs compagnons futurs,
une regie et un etat. Ils formerent 1'ordre des « pauvres soldats du Temple »,
leur regie fut compose par saint Bernard ou sous son inspiration. L. Brehier,
L'Eglise et I'Orient au moyen age. Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 96-97. Cette
regie combinait la profession militaire et la profession monastique, avec les trois
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voeux ordinaires, une hierarchic, dcs mortifications, une spiritualite bien adaptees
au but qu'on se proposait et aux rccrues qu'on attendait. L'ordre se developpa
tres vitc, malgre la concurrence qui lui firent les Hospitaliers et les Tcutoniques,
fondes vers le memo temps. Des scs debuts, il s'illustra pas dcs proucsses mili-
taires, mais ces explosions do vaillancc a Gaza (1171), a Tiberiade (1187), a Da-
miette (1219), en Egypte (1250) nc remplagaient ni le nombre, ni la discipline,
ni la science tactique et, faute dc ces elements, les Templiers nc purcnt quo se
battre bravement sans empecher, en 1291, la prise de Saint-Jean-d'Acre qui
marqua la fin de 1'etablissement chretien en Terre Sainte. Neanmoins on ne pouvait
leur attribuer cet insucces iinal, 1'ordre etait populaire et estime; en 1222, Philippe-
Auguste lui laissa par testament 2 000 marcs et lui en promettait 50 000 s'iJ
entretenait en Tcrrc Sainte trois cents chevaliers pendant trois ans. Les papcs so
montrerent bienveillants et protecteurs a son egard, ils exempterent 1'ordre du
paiementdes declines et autres taxes, de toutes les obligations feodales, le declare-
rent justiciable de la seule cour de Rome et defendirent aux eveques d'excommu-
nier ses membres. C. Lea, Hist, de I'Inquisition, trad. S. Reinach, t. in, p. 285-294.
Expulses de Terre Sainte, n'ayant pu prendre pied en Chypre, les Templiers
refluerent en Europe. On cut pu croire que le liccnciement suivrait, puisque,
desormais, 1'ordrc ne pouvait plus remplir son but. II n'en fut rien. Ces braves
soldats etaient surtout d'excellents administrateurs, judicieux, positifs, pratiques.
Leurs maisons etaient solides, nombreuses, bien postees. On y pouvait garder
I1 argent en comptes courants, eux-memes se chargeaient des transports d'argenl.
A la solidite des murailles, les commanderies joignaient 1'inviolabilite des edifices
religieux, c'etaient pour une societe mal assise de providenticls coffrcs-forts. Der-
nier avantage, les Templiers etaient chretiens et nesentaient pas le Juif, ce qui
rassuraitle peuple, plaisait aux princes et satisfaisait les clercs. Loin de s'accroupir
sur les tas d'or qu'on leur confiait, les Templiers les faisaient produire, ils ouvraient
des comptes courants aux gens solvables, cffectuaient des paiements sur toulcs
les places, soit en transportant sous bonne escorte des sommes d'argent consi-
derables d'un pays dans un autre, soit par des virements de fonds et des jeux
d'ecriture. C'etaient, chose inconnue alors, des banquiers qui n'etaient pas usuricrs.
Les princes recoururent a eux : Jean sans Terre et Henri III faisaient deposer
leurs revenus au Temple do Londres. De Philippe-Auguste a Philippe le Bel, les
rois de France eurent lour tresor dans la maison du Temple de Paris; un moment,
en 1295, on essaya de s'en affranchir pour tenter une administration royale directc;
1'essai ne fut pas honroux, on revint en 1303 au tresor du Temple. L. Delisle,
Memoirs sur les operations financieres des Templiers, dans Mem. de I'Acad. des
inscr., 1889, t. xxxn t , part. 2. Les papes eux-memes recoururent aux frercs du
Temple pour encaisser et administrer le produit des impots qu'ils levaient pour
1'Eglise. Ainsi, les Templiers suppleercnt a leur etat territorial un peu restrcint
et se creerent des ressources.

Cette prosperite, fruit d'une sage administration, n'allait pas sans son escorte
ordinaire de recouvrements laborieux, dc chicanes, qui transformaient les debiteurs
en denigrants et en ennemis. On s'etait si bien habitue aux services qu'on exigeait
d'eux qu'on ne leur en gardait point de reconnaissance. Des 1265, Clement IV
rappelle aux chevaliers que la papaute peut seule les defendre centre 1'hostilite
des eveques et des princes. On leur reprochait leur mendicite, la conduite parfois
scandaleuse des queteurs laics; leur facilite a accueillir des freres servants asscz
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peu rccommandablcs; en 1207, Innocent III dit que les chevaliers donnciit lour
croix au premier vagabond qui consent a payer deux ou trois deniers par an et
pretendent que de tels serviteurs peuvent remplir dcs fonctions ecclesiastiqucs ct
etre enterres chretiennement nonobstant Pexcommunication qu'ils auraient encou-
rue : en 1265, le concilc d'Aries se plaint des inconvenients resultant d'immunites
accordees a des gens qui se reclament de 1'ordre dont ils ne portent meme pas
1'habit. Les querelles entre Templiers et Hospitaliers sont notoires; apros leurs
rivalries militaires en Palestine, ils se sont rencontres sur le terrain financier (Pratz,
Die finanziellen Operationen der Hospitaler, dans Sitzungsberichte der Akad. d.
Wissensch. zu Munchen, philos. philol. Klasse, 1906, p. 9-47; on va dans le clerge
jusqu'a les chansonner, les accuser a Saint-Jean-d'Acre de trahison, cette supremo
ressource de 1'accusation de trahison qui rejette sur autrui la faute dont on se
sentirait gene. P. Meyer, Les derniers troubadours de la Provence : Roslanh Beren-
guier de Marseille, dans la Bibliotheque de I'Ecole dcs chartes, 1869, t. xxx, p. 484-
485; Hist, litter, de la France, 1898, t. xxxn, p. 77-78.

Le clerge seculier, doucement envieux, recrimine contre les richesscs de 1'ordrc,
contre son orgueil, contre scs privileges, contre tout, en un mot, parle de bcuverics,
d'immoralite, d'incredulite. On leur attribue ce qu'on ignore, mais en pareil cas
le soupgon vaut une prcuve; il est question de reunions secretes que remplissent
-des debauches inoui'cs. Ajoutcz a cela les bravados des uns, les maladresses des
autres qui fournisscnt un precieux aliment a la mechancete prudente dcs accu-
sateurs. Cependaiit, comme le rcmarque M. Lizerand, tous ces rcproches font
impression quand ils sont groupes. Mais il faut reconnaitre qu'a aucun moment
du xiiie siecle on ne les a adresses en bloc a Fordre, que tous les ordres religicux —
sans cxccpter les Hospitaliers — ont essuye de vives critiques, et quo, jusqu'aprcs
leur disparition, les Templiers ont trouve des admirateurs. II cst impossible,
comme le montre Finke (t. i, p. 41-85), dc relcver avant la catastrophe de 1307
une opposition systematique contre 1'ordre, soit dans 1'opinion publique, soit
chez les princes, soit chez les papes. II est aussi impossible de dire que la question
des Templiers — a supposer qu'il y en eut une — se soit aggravee au debut du
xive siecle, apres la mort de Benoit XI.

Les critiques ct les accusations contre les religicux etaient au moyen age au moins
aussi frequcntes quo de nos jours, seul le ton differc; aujourd'hui on calomnie
avecune apparente decence, alors on employ ait le langage le plus grossicr. L'ordre
passait pour inutile aux yeux des uns, pour dangereux aux yeux des autres et
periodiquement, depuis plus d'un quart do siecle, un projet reparaissait avec
acharncment : une fusion des Templiers, des 1 lospitalicrs et d'autres ordres encore.
Pratz, Die geistlichen Ritterorden, ch. xi. Pierre Dubois, en 1306, reprend cc projet
en 1'aggravant de la confiscation dcs bicns d'Europe; quant aux individus, on les
pricra d'allcr vivre en Terre Sainte, on les y poussera au besoin. Avec 1'argent de
la confiscation, on pourvoira a 1'entretien d'ccoles dans les commanderies et aux
frais de la future croisade. Dubois chassait de race. En 1229, un de ses inspirateurs
tres authentiques, Frederic II, avait expulseles Templiers de la Sicilc ct confisque
leurs biens; cela fait,il les avait rappeles, mais sans rien restitucr.Si Pierre Dubois
supputait juste, il avait du se rendre compte que la fortune des Templiers de
France, sans etre colossale, valait la peine d'etre comptee pour quelque chose.
Tres inferieure a cello des Hospitaliers, elle pouvait equivaloir a la moitie ou au
tiers de celle des Cisterciens. H. Finke, Papsttum, t. i, p. 70, 85; Ch.-V. Langlois,
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L'affaire des Templiers, dans le Journal des savants, 1908, p. 420 sq. Co qui ne
laisse pas d'etre ties favorable a 1'ordre, c'est quo Dubois, son ennemi jure, dans
ce memoire De recuperatione Tcrrss Sanctse, preconise moins unc suppression
qu'unc liquidation : il lui suffisait qu'on fusionnat Hospitalicrs et Templiers,
pcu importe; d'orthodoxie et do moralite des membres de 1'ordre il ne souffle
mot.

II est difficile de dire les motifs qui deciderent Philippe Ic Bel a detruire 1'ordre
du Temple. Meme apres 1300, Ic roi lui marque de la confiance; en 1303, dans le
conflit avec Boniface, les Templicrs se rangent du cote de Philippe; dans 1'assemblee
de juin 1303, le representant officiel, Hugues de Pairaud, visiteur de France,
reclame la convocation d'un concile et s'engage a defendre le royaume menie
centre le pape. G. Picot, Documents relatifs aux Etats generaux, p. 50-53. En 1304r

Philippe le Bel confirme les privileges de 1'ordre (Prutz, Entwicklung und Unter-
gang des Templerordens, p. 307-308), et maintient son tresor au Temple jusqu'au
jour cle 1'arrestation. L. Delisle, Memoires sur les operations fmancieres des Tem-
pliers, p. 59. Diverses explications ont etc presentees, auxquelles il n'y a plus lieu
de s'arreter, ce sont des propos sans consequence. G. Lizerand, op. cit., p. 82-83.
En somme, la politique europeenne des Templiers n'a jamais ete antifrancaise;
en 1308, le nombre des chevaliers s'elevait en France au nombre infime de 2 000,
enfin leur gestion des deniers royaux demeure a 1'abri de tout reproche. « Les biens
du Temple auraient-ils excite la cupidite de Philippe le Bel ? Les contemporains
1'ont pense. Gesles des Chiprois, dans Historiens des croisades. Documents armeniensr

Paris, 1906, t. n, p. 869-870. Des indices assez probants fortifiaient en eux cette
croyance. Us avaient vu le roi sans cesse aux prises avec d'imperieux besoins
d'argent, accule a alterer le cours des monnaies, procedant a la spoliation des
banquicrs lombards en 1291, puis a celle des Juifs en 1306. Us remarquerent
sans doute, au lendemain de 1'arrestation des Templiers, que leprince assignaitdes
rentes sur le produit des biens sequestres comme s'il comptait retenir ceux-ci
dans 1'avenir. lls en ont conclu a des motifs interesses chez Philippe. Aussi bien
la conjecture a laquelle ils se sont arretes demeure-t-elle encore plausible. Toutefois
1'absence de preuves documentaires interdit de se prononcer avec assurance sur
les causes de 1'attitude prise par le roi de France. Unc seule chose demeure abso-
lument certaine. Philippe fut 1'auteur principal de la perte du Temple. » G. Mollat,
op. cit., p. 235-236; cf. Finke, Papsttum, t. i, p. 54-61; Langlois, dans le Journal
des savants, 1910, p. 489-498; Borelli de Serres, op. cit., p. 39.

II ne nous appartient pas d'etudier ici le personnage de Philippe le Bel. Apres
avoir exalte cc prince a 1'cxces, on se demande aujourd'hui, s'il a ete plus et autre
chose qu'un simple spectateur de son propre regne. Ces opinions extremes nous
paraissent inacceptables. On ne peut songer a nier 1'influence de Pierre Flotte, de
Guillaume de Nogaret, de Pierre Dubois sur la direction de la politique, mais celui
qui les utilisa a voulu ce qu'ils voulaient et probablement comme ils le voulaient;
on ne releve pas un seul dissentiment entre le roi et ses conseillers. L'indolence
apparente de Philippe le Bel n'est probablement qu'une marque de possession dc
soi-meme portee a son degre le plus eleve. L'habilete et la perfidie des conseillers
ont pu suggerer souvent : le froid calcul du maitre a apprecie et accepte leurs
combinaisons : il les a faites siennes et sa volonte opiniatre s'est mise de pair avec
toutes les situations les plus compliquees, les plus compromettantes, pour les
dominer, les reduire et leur faire produirece qu'ilen attendait. L'age et lepouvoir,
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a satiete les motifs allegues par lui et par Clement V (heresie et
immoralite). Philippe le Bel enviait probablement la puissance
et la richesse de cet ordre. Avec ses tendances absolutistes, il
devait voir de mauvais ceil une corporation qui, en France, formait,
pour ainsi dire, un Etat dans I'Etat, avec une armee de quinze
mille chevaliers qui, a un moment donne, pouvait etre pour le
roi un grand danger. Et justement dans le conflit entre Philippe
le Bel et Boniface VIII, les Templiers n'avaient montre que fort
peu de sympathie pour le premier et s'etaient tenus plutot du
cote du second l. Us avaient aussi pris part a 1'expulsion des

[413] Francais de la Sicile. Aussi, Philippe voyait et hai'ssait dans cet
ordre un adversaire acharne de sa politique et de son but principal.
Enfin, pour retablir les finances du roi, qui etaient dans un fort
triste etat, il n'y avait d'autre moyen qu'une confiscation serieuse
des biens de 1'ordre. Des guerres interminables avaient mis le
tresor a sec, tous les stratagemes financiers etaient uses, et on ne
pouvait plus songer a falsifier une fois de plus les moimaies2; or
les Templiers etaient riches d'argent et de biens, et le roi avait
deja ete leur debiteur 3. Mais, sans le secours du pape, Philippe le
Bel ne pouvait entreprendre avec chance de succes une grande

au lieu d'ameliorer Philippe le Bel, 1'avaicnt pervcrti et endurci. La qucrelle
avec Boniface VIII ne le montre pas a son avantage, le proces des Templiers le
revele fourbe et feroce. Par un contrastc qui vaut la peine d'etre note, cet homme
sans loyaute et sans entrailles fut un chretien regulier, pratiquant, edifiant a sa
maniere et au sens general et vague qu-'on donne a ce mot. II avait des vertus clomes-
tiques, une conscience pour sa vie privee. On la cherchc en vain dans sa vie
politique. II n'a jamais fait que ce qu'il voulait et il a presque toujours voulu le
mal. (H. L.)

l.En 1303,Philippe avait traite avec Hugues do Pairaud, visiteur general des Tem-
pliers, pour conclure une alliance formelle centre Boniface VIII; en retour, le roi
promit a 1'ordre sa protection centre qui que ce fut. Bulletin de VAcad. royale de
Belgique, classe des sciences, 1861, p. 133 ;Wenck, Clemens VundHeinrich VII, p. 70.

2. Borelli de Serres, Les variations monetaires sous Philippe le Bel, in-4°, Chalon-
sur-Saone, 1702; A. Dieudonne, Les variations monetaires sous Philippe le Bel,
dans le Moyen age, 11° serie, 1905, t. ix, p. 217-257. (H. L.)

3. Wilcke, Geschichte der Tempelherren, 2e edit., 1860, t. n, p. 179-183; Ray-
nouard, Monuments historiques relatifs a la condarnnation des chevaliers du Temple,
Paris, 1813, dit que, sans compter 1'immense tresor depose au Temple de Paris, le
grand-maitre rapporta d'Orient, en 1307, 150 000 ecus d'or et une grande sommc
en argent. Cette assertion incroyable repose sur la deposition de Jean de Folliaco,
membre indigne de 1'ordre. Cf. Conrad Schottmuller, Untergang des Templeror-
dens, Berlin, 1887, t. n, p. 37, et t. i, p. 66. Schottmuller estime les revcnus des
biens des Templiers dans le royaume de France a environ cinq millions et demi
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attaque centre 1'ordre *. Aussi avait-il a Lyon, lors du couronne-
ment, entretenu le pape de cette affaire2. Quelque temps apres,
Clement V manda pres de lui, pour deliberer sur les affaires
de la Terre Sainte, les grands-maitres des Hospitaliers et des
Templiers, Guillaume de Villaret et Jacques de Molai, alors en
Orient 3. Le grand-maitre de 1'Hopital ne put pas se rendre a
cette invitation, parce qu'il etait sur le point d'attaquer 1'ile de
Rhodes. Mais, au printemps de 1307, Jacques de Molai, grand-
maitre du Temple, rendit]visite au pape Clement a Poitiers, ou il

de francs, valeur de notre argent actuel. Pour la puissance de 1'ordre, cf. Schott-
muller, op. cit., t. i, p. 54 sq.; Lavocat, Proces des freres et de 1'ordre du Temple,
1888, p. 32. Dans un rapport a I'Academie des inscriptions et belles-lettres, L. De-
lisle demontre qu'au moyen age les Templiers avaient entre leurs mains le trafic
de 1'argent. Comptes rendus, 1887, t. xv, p. 332.

1. Au debut de 1305, des denonciations se produisirent centre 1'ordre. Sur
1'evenement initial du proces, nous possedons les recits de Villani et d'Amauri
Augier qui, a travers bien des details particuliers, s'accordent et ne se trompent
pas en faisant du prieur de Montfaucon et du bourgeois de Beziers, Esquieu de
Florian, les initiateurs de Faffaire. « Vers 1'epoque ou se tenait le conclave de
Perouse, les accusations s'eleverent contre 1'ordre; elles prirent naissance dans le
Midi de la France, au pays d'Agen, peut-etre parmi les chevaliers gascons qui
avaient ete faits prisonniers par les Francais dans des escarniouches a la frontiere
franco-anglaise. Ces accusations furent recueillies par un homme de peu, natif de
Beziers, Esquieu de Floyrano (cf. Finke, op. cit., t. i, p. 111-112), qui, probable-
ment au debut de 1305, les fit connaitre a Jayme II, roi d'Aragon, a Lerida. De
ces accusations, dont nous ne connaissons pas la teneur et qui ne sont pasneces-
sairement celles de 1307, Jayme ne voulut rien croire; toutefois il demanda a
Esquieu de le tenir au courant des evenements; decision etrange et qui denote
une arriere-pensee, il lui promit une somme de 3 000 livres et en sus une rente de
1 000 livres si les accusations etaient prouvees plus tard. Esquieu vint en France
et s'adressa a Philippe le Bel qui 1'ecouta. » G. Lizerand, op. cit., p. 85, 86, sur les
raisons qu'avait Philippe le Bel d'accueillir cette denonciation. Aux accusations
d'Esquieu se joignirent, vers la meme epoque, celles d'un clerc languedocien,
Bernard Pelet, et d'un templier gascon, Geraud Lavernha. J. Michelet, Proces
des Templiers, t. i, p. 37; Finke, Papsttum, t. n, p. 319. Langlois, dans Journal
des savants, 1908, p. 425, soup^onne que ces trois personnages pourraient etre les
instruments de Guillaume de Nogaret. De fait, Esquieu de Floyrano toucha le
prix de sa denonciation sous forme de depouilles du Temple de Montricoux
(Tarn-et-Garonne); cf. Memoircs de la Societe archeologique du Midi de la France,
t. v, p. 193; Memoires de I'Academie de Toulouse. 1864, t. n, p. 122. (H. L.)

2. II dedaigna ces accusations; a Lyon, Philippe le Bel lui en reparla, il les
dedaigna encore. Bulle Faciens misericordiam du 12 aout 1308, dans Michelet,
Proces des Templiers, t. i, p. 2-7. (H. L.)

3. La lettre du pape aux grands-maitrcs est datee de Bordeaux, 6 juin 1306.
Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad. ami. 1306, n. 12.



696. C O N D A M N A T I O N DE B O N I F A C E VIII ET DBS TEMPLIERS 519

fut regu de la fac.on la plus bienveillante, ainsi qu'il Favait ete
peu de temps auparavant a Paris1. Le pape esperait conjurer
I'orage en reunissant 1'ordre du Temple a celui de Saint-Jean de

1'Hopital; mais, dans un memoire qui s'est conserve 2, Jacques

de Molai se prononga tres energiquement centre ce projet. II
demanda une enquete rigoureuse relativement aux accusations
portees centre son ordre, car des bruits abominables etaient mis

[414] en circulation par les creatures de Philippe 3. A Poitiers, le roi
Philippe les avait lui-meme rapportes au pape 4, et il avait eu

soin que d'autres, par exemple le prieur de Poissy 5, lui fissent des

recits epouvantables. Aussi le pape Clement ecrivait, le 24 aout
1307, a Philippe : « Au debut il regardait ces accusations comme

mensongeres et impossibles; mais d'autres renseignements lui
etaient venus et les superieurs de 1'ordre ayant ete les premiers

a demander une enquete minutieuse sur les fausses accusations,
il en ordonnerait une tres prochainement, apres etre revenu
a Poitiers et avoir pris 1'avis des cardinaux. II tiendrait le roi au

courant de ce qui se passerait, mais il demandait, en retour, que
celui-ci 1'informat aussi sans delai et en detail de ses decisions et
de ses demarches dans cette affaire 6. »

1. G. Lizerand, Clement V et Philippe IV le Bel, 1910, p. 89.
1. Ce memoire fut redige en 1306. Cf. Delaville Le Roulx, Les Hospitallers en

Terre Sainte et a Chypre, in-4°, Paris, 1904, p. 53, note 2. Une copie fut retrouvee
dans les papiers de Nogaret. Notices et extr. des mss., 1907, t. xxxix, p. 242,
n. 510. (H. L.)

3. Raynouard, Monuments hisloriqiies relatifs a la condamnation des chevaliers
du Temple, Paris, 1813, p. 18-161; Baluze, Vitse pontif., t. n, p. 176.

4. Lc roi revint sur ce sujet, mais la conversation fut breve, juste le temps que
Clement mit a passer de chez lui dans la salle ou se tinrent en 1308 les consistoires
publics; elle fit si peu d'impression sur lui qu'il n'en garda pas un souvenir bien
net. H. Finke, Papsttwn, t. n, p. 149; G. Lizerand, op. cit., p. 87; L. Levillain,
Un texte sur Ventrevue de Poitiers, 1307, dans le Moyen age, 1897, p. 73-86. (H. L.)

5. Non pas Pictavo, comme dans Baluze, Yitx pap. Aven., t. n, p. 75. Cf. Bou-
taric, La France sous Philippe le Bel, p. 129; Clement V, Philippe le Bel et les
Templiers, dans Revue des questions Iristoriques, t. x (1871), p. 374.

6. Baluze, Vitse paparum Aveniojiensiitm, t. u, p. 73 sq.; Boutaric, La France
sous Philippe le Bel. Clement dit la menie chose dans une lettre du 27 octobre 1307,
dans laquelle il se plaint amerement de Fintervention arbitraire du roi : Dolori
vero nostro... causam prestant, quod nobis... in loco tibi vicino morantibus, postquam
tue Serenitati per nostras innotuerat litteras, quod nos in eodem negotio et ad dili-
genter investigandam veritatem illius procedure volebamus, et te per easdem litteras
duxeramus requirendum, quod ea quse de prsedictis factis inveneras, nobis significare
curares, et quod nos tibi significare curaremus ea quse circa negotium iiweniremus
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Lorsque le pape ecrivit cette lettre, il se trouvait a la campagne
pres de Poitiers; mais, des le vendredi suivant, il regagna cette
ville, pour s'y soigner pendant le mois de septembre. II ne comptait
done recevoir une nouvelle ambassade du roi de France que vers
la mi-octobre l. Le roi etait rentre a Paris des le mois de juin.
Quant au pape, il passa encore plus d'une annee entiere a Poitiers,
et le bruit courut que son sejour y etait force; on pretendit meme
qu'il avait, mais en vain, cherche a s'echapper 2.

Philippe comprit qu'il fallait dissimuler au pape les veritables
motifs de son attaque centre les Templiers et ne lui donner que
des raisons d'ordre ecclesiastique. Aussi depeignait-il 1'ordre [415]

predicium, dans Revue des quest, hist., t. x, p. 334; Havemann, Geschichte des
Ausgangs des Tempelherrenordens, 1846, p. 195 sq. Dambcrgcr, Synchron. Ge-
schichte, t. xu, p. 614, fait remarquer avec beaucoup d'assurance que cette lettre
est un extrait de la bulle Regnans in cselis (dont nous parlerons plus loin). C'est
faux. II fait dc plus dire au pape dans cette lettre des choses qui n'y sont pas.
[Esquieu de Floyrano avait recju bon accueil a Paris; aussitot on commenca en
grand secret a grouper des temoignagcs. II y avait dans 1'ordre comme partout des
tiedes, des indignes et des poltrons. On tira parti de tous. Quelques mecontents
etaient sortis de 1'ordre, ils y rentrerent pour remplir le role d'espions; Plaisians
en compte jusqu'a douze. Finke, op. cit., t. n, p. 145. C'etaient ce qu'enlangage
de prisons on appelle des « rnoutons », ils etaient charges de provoquer les confi-
dences dangereuses et de se preter aux forfaits imagines. Des arrestations furent
faites, les victimes amenees a Corbeil et mises au secret. Elles furent placees sous
la garde de frere Imbert, confesseur du roi et inquisiteur general de France,
qui les « cuisina » de son. mieux pendant deux annees. Baluze, Vitse, t. i, p. 99-100.
Le pape dcmeurait ignorant de tout cela, restait a le prevenir et a le convaincre.
Les ouvertures faites a Poitiers, avril et mai 1307, n'avaient pas abouti, on s'etait
accable de politesse. Le ler juin, le pape versa une pluie de bienfaits. Regest.,
n. 1965, 1966, 1968, 1969, 1970, 1971, 1972, 1974, 1975, 1978, 1981, 1982, 1983,
1986, 1987, 1988, 1990. Le roi entama alors une correspondance et se montra,
semble-t-il, plus pressant que dans les conversations; a plusieurs reprises, il fit
communiquer des renseignements au pape (H. Finke, op. cit., t. u, p. 149); tout
cela n'a malheureusement guere laisse de trace, sauf cette lettre du 24 aout.
(H. L.)]

1. Baluze, Vitse pap. Aven., t. n, p. 75 sq. Le pape etait a Poitiers le 30; on ne
connait pas le resultat de son enquete. II ne fut pas sans doute decisif, puisque, le
26 septembre, il demandait au roi des renseignements sur les Templiers. G. Lize-
rand, op. cit., p. 432-434, n. 6. (H. L.)

2. Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, p. 5. J'en doute. Clement V semble avoir ete
atteint d'un cancer de l'intestin ou de 1'estomac; il n'etait pas homme a risquer
les evasions et tout ce qui s'ensuit, lui qui entretenait le roi de France, le
24 aout, de son dessein de prendre une purgation dans les premiers jours de
septembre. (H. L.)
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comme une sentine de sacrileges, d'atrocites et d'heresie. Mais le
roi n'avait guere la patience d'attendre que le pape eut pris ses
potions et ses purges dont il 1'entretenait; en outre; il savait que
1'enquete canonique serait interminable ct ne comporterait pas
1'arrestation des membres de 1'ordre. II se resolut done a agir en
maitre, gagna une partie des cardinaux 1, dedaigna le reste et,
apres des mois de discussion, fit adopter par le conseil le parti
le plus violent, celui conseille evidemment par Guillaume de
Nogaret, 1'arrestation des Templiers dans tout le royaume le meme
jour (14 septembre, a Maubuisson) 2. Les gens du roi partirent
aussitot porter des ordres; quant au garde des sceaux, Pierre
de Belleperche, eveque d'Auxerre, sur son refus de signer 1'acte
d'arrestation, on le demit de sa charge, dans laquelle il fut rem-

416] place par Nogaret 3. Les officiers regurent des instructions precises.

1. Magister transmarinus Templi... quibusdam de cardinalibus hoc jamdudum
Iractantibus et ordinanlibus et regi Francorum executionem tradentibus, captus est
Parisiis apud Templum. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. i, p. 8. On ne
pourrait pas dire au juste combien et Icsqucls des ncuf cardinaux frangais nommes
par Clement V, le 15 decembre 1305, furent inities au secret. II n'est certainement
pas temeraire de supposer que les deux cardinaux Berenger Fredol et Etienne de
Suisy, qui ont joue un role sinistre pendant tout le proces, aient ete deja complices
dans cette affaire.

2. Le precede adopte etait parfaitement legal; sur ce point, Clement V n'a
jamais conteste, mais seulement sur 1'opportunite. Cf. la bulle du 5 juillet 1308
par laquelle le pape rend ses pouvoirs a 1'inquisiteur Guillaume de Paris, dans
Melanges historiques, de la Collection des documents inedits, t. n, p. 424. Outre
qu'il etait legal, le procede etait tres sur, puisque 1'inquisiteur general de France
etait frere Imbert, confesseur du roi; c'etait de plus un procede rapide et
efficace. Sous convert d'inquisition, ce 1'ut au debut tout simplemcnt une affaire
d'Etat. Le 27 octobre, le pape protesta : « Tres cher fils, ce quo nous disons avec
douleur, au mepris de toute regie, pendant que nous etions loin de vous, vous
avez etendu la main sur les personnes et les biens des Templiers, vous avez ete
jusqu'a les mettrc en prison, et, ce qui est le comble de la douleur, vous ne les
avez pas relaches; meme, a ce qu'on dit, allant plus loin, vous avez ajoute a Fafflic-
tionde lacaptivite une autre affliction, que, par pudeur pour 1'Eglise et pour nous,
nous croyons a propos de passer actuellement sous silence... Dans ce procede
precipite, tous remarquent, ct non sans cause raisonnable, un outragcant mepris
pour nous et pour 1'Eglise romaine. » II ne disait rien d'ailleurs de 1'innocence ou
de la culpabilite des Templiers et,dans le premier actc de ce drame, il ne decouvrait
qu'un manque d'egards cnvers sa personne. (II. L.)

3. Revue des questions hisloriques, t. x, p. 326. Le pretendu traitre ou denon-
ciateur, Esquieu de Floyrano, qui aurait donne au roi les premiers points d'appui
pour les accusations centre 1'ordre (Baluze, Vitse pap. Aven., t. n, p. 99), est
relegue avec raison par Schottmuller (Untergang des Templerordens, t. i, p. 720 sq.)
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Us devaient en secret s'enquerir de chaque maison des Templiers,
et aux premieres heures du jour, le 13 octobre, les faire cerner
par des gens armes sur lesquels on put compter, et en tel
nombre qu'exigeraient les circonstances 1.

On devait exiger des gens armes le serment de garder le secret,
alors les instruire du projet auquel ils concouraient et de la fagon
dont le roi avait ete informe du peril par le pape et 1'Eglise.
On les enverrait ensuite, le plus tot possible, dans les diflerentes
commanderies pour s'assurer de la personne des chevaliers.
Les biens meubles et immeubles seraient confisques et gardes au
nom du roi. Toute opposition serait reduite a force ouverte;
les chevaliers arretes. misau secret, et sur-le-champ, a lasommatiori
des commissaires do 1'inquisiteur general, interrogcs et tortures

au domainc des fictions. [Une fiction en chair et en os; sa responsabilite dans le
proces est hors dc contestation desormais. (H. L.)] Prutz, Entwicklung und Unter-
gang des Tempelherrenordens, Berlin, 1888, p. 136, 243, a voulu rehabiliter ce
« traitre », niais ses raisons sont insuffisantes. Les differents aspects sous lesquels
cet Esquieu (Schottmiiller croit que ce terme derive de « escuier ») nous appa-
rait dans les differents recits jettent de serieux doutes sur sa realite. II n'est
mentionne nulle part ou il devrait 1'etre. D'apres les rapports du pape et du roi,
1'accusation tout entiere ne repose au debut que sur dc vagues bruits et non pas
sur des declarations precises et detaillees. Si 1'existence d'Esquieu est plus que
problematique, le fait capital suivant est incontestable : Nogaret, en compagnie
dc quelques pretres sans conscience, parmi lesquels 1'inquisiteur general et le
confesseur du roi, s'est livre a certaines pratiques malhonnetes soit avec des Tem-
pliers renegats ou chasses de 1'ordre, soit avec des Templiers qui, par une honteuse
parodie de la justice, furent emmenes en prison a Corbeil pour y etre mis a la
torture. Michelet, Proces des Templiers, t. i, p. 553; Baluze, Vilse pap. Aven.,
t. i, p. 9 : Qui Templarii juerant, quos dominus G.de Nogareto (diu ante captionem)
captos in diversis partibus regni Francise fecit ad lestificandum adduci et Corbolii
in carcere reservatos diu et secretissime custodiri : cujus custodies prseceptor et dis-
positor erat frater Imbertus prsedicalor et regis confessor. Hi se opponebant VIRILITER
ET AUDACITER ad probandum crimina.

1. Lc 12 octobre, Jacques de Molai assistait aux funerailles de la belle-soeur
du roi. Le 13, a heure fixe, par ordre donne sous lettres closes a ouvrir a jour dit,
avait lieu Farrestation de presque tous los Templiers de France. Cf. Geoffrey de
Paris, dans Hist, de la France, t. xxn, p. 122; Bernard Gui, t. xxi, p. 716; Contin.
de Guill. de Nangis, t. xx, p. 595; Jean de Saint-Victor, t. xxi, p. 549; Gilles de
Pontoise (GuillaumeJ.rEcossais), t. xxi. p. 205; Chronique anonyme de Saint-
Martial, t. xxi, p. 137-139, 149; Ptolomee de Lucques,dans Muratori, Script, rer.
Italic., t. xi, col. 1228. II y eut peu de fugitifs — une listc ne mentionne que douze
noms — pas de resistance. Apres 1'exploit d'Anagni en 1303, 1'arrestation des
Juifs en 1306, ce coup de force de 1307. C'etait toujours la pensee et la main de
Guillaume de Nogaret. (H. L.)
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pour faire ressortir la verite. Une deuxieme instruction regie la
conduite de 1'interrogatoire. On lira d'abord aux chevaliers sur
le point d'etre mis a la question les articles de foi; on leur dira
ensuite que le pape et le roi ont etc instruits des crimes et de la
honteuse ceremonie de 1'initiation employee dans 1'ordre, par des
temoins dignes de foi. A ceux qui avoueront on promettra le
pardon, aux autres la peine de mort. On les interrogera sous
serment d'une maniere subtile et adroite, jusqu'a ce qu'on leur
arrache les aveux que 1'on aura soin de noter l.

Malgre toute la prevoyance, la nouvelle de 1'attentat finit par
transpirer legerement; la preuve en est dans le voyage du grand-
precepteur Pairaud, au commencement d'octobre, pour voir le
pape, et la sortie de 1'ordre de plusieurs membres justement a cet
instant critique. Cependant on ne s'attendait pas a un tel acte
de violence; moms que tout autre, le grand-maitre Jacques de
Molai, qui, le 12 octobre, a 1'enterrement de la belle-soeur du roi,
tenait le poele comme un des plus grands seigneurs du royaume,
sans se douter que le lendemain, au petit jour, il serait arrete
au Temple avec cent trente-huit de ses freres 2. En meme temps,

[417] le tresor et les objets precieux qui y etaient enfermes tomberent
aux mains du roi.

Cet acte de violence inou'ie fit naturellement partout une
sensation extraordinaire 3. Philippe avait du la prevoir, car il
avait pris des precautions d'une fagon tres prudente. L'ordre
d'emprisonnement etait accompagne d'un edit dont il fallait
donner lecture au public apres le fait accompli, pour attenuer
le plus possible la premiere impression defavorable. En termes
generaux et calcules,le roi, jouant au « Gardien de Sion », imputait
a 1'ordre une profonde decheance morale, 1'accusait de trois

1. Revue des questions historiques, t. x, p. 327 sq.; Schottmiiller, Untergang des
Templerordens, t. i, p. 126 sq.

2. Wilcke, Geschichle der Tempelherren, p. 464 sq., donne faussement une listc
de 140 Templiers faits prisonniers. Schottmiiller, Untergang des Templerordens,
t. i, p. 244.

3. Mirantibus cunctis audientibus antiquam Templi militiam ab Ecclesia romana
nimis privilegiatam uno die subito captivari, causamque ignorantibus captionis
lam repentinse, exceptis paucis secretariis et juratis. Baluze, Vitss paparum Avenio-
nensium, t. i, p. 65. De quorum captione totus mundus fuit admiratus. Ibid, t. i,
p. 101. [Cf. Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xxi, p. 649, 717; Annales
Dervenses, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 490; Annalen von Colbalz,
ibid., t. xix, p. 715; G. Lizerand, op. cit., p. 96. (H. L.)]
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crimes monstrueux lors de 1'initiation : triple reniement du cru-
cifix sur lequel 1'initie crachait, baisers infames, et engagement
a la pederastie et a la sodomie. II fallait, en outre,faire croire que
1'arrestation resultait d'une entente avec le pape 1. La faussete
de cette allegation est prouvee par la lettre du pape du 27 oc-
tobre 1307 2, dans laquelle il reproche au roi son empietement
sur le domaine ecclesiastique. Get edit du roi ne produisit pas
1'effetattendu. Malgre I'humeur inconstante des foules, le prestige
qui s'attachait a 1 ordre des Templiers ne pouvait disparaitre a
1'instant, meme sous le coup de ces monstrueuses accusations,
et le peuple ne se montra pas favorable. Alors le roi et ses gens ne
negligerent rien pour gagner la partie engagee. Le lendemain de
1'attentat, samedi 14 octobre, Nogaret se rendit dans la salle
du chapitre de Notre-Dame 3. L'inquisiteur general du royaume
et confesseur du roi, le dominicain Guillaume Imbert, se presenta
comme accusateur de 1'ordre, lui imputant cinq crimes; depuis
le 14 septembre, on en avait trouve deux nouveaux4. Une [
deuxieme assemblee, le lendemain, ou les dominicains devaient
surtout travailler la foule, n'eut pas beaucoup plus de succes que

1. Prehabilo super hoc cum sanctissimo Poire in Domino cum summo Pontifice,
et diligente tractalu cum prselatis et baronibus nostris. E. Boutaric, dans Revue des
quest, hist., t. x, p. 330; le texte de cette meme proclamation donne par Meriard,
Histoire de Nismes, t. i, Pr., n. cxxxvi, p. 195-196, presente avec celui de Boutaric
quelques differences. Malgre la facon intentionnellement obscure dont on s'y
exprimait sur le role du pape, 1'impression generale etait qu'elle avait etc concertee
entre Clement et Philippe. Jean de Saint-Victor raconte que les cardinaux charges
de cette affaire en avaient — sur 1'ordre du pape — laisse 1'executioii au roi.
Rec. des hist, de France, t. xxi, p. 649. Une chronique anonyme, ibid., t. xxi,
p. 142, dit que 1'arrestation cut lieu de (d'assentement et ottroy du pape Clement. »
(H. L.)

2. Baluze 1'a omise a dessein. Boutaric 1'a publiee pour la premiere fois, Revue
des quest, hist., t. x, p. 333; cf. E. Renan, Etude sur la politique religieuse de Phi-
lippe le Bel, 1899, p. 417-419; G. Lizerand, Clement V et Philippe IV le Bel, p. 104-
105; le ton de cette lettre est assez surprenant; il y a des reproches dans ces
paroles, mais peu d'indignation, plutot de la tristesse et de la crainte. G. Mollat,
Les papes d'Avignon, p. 238 : « Le courroux dc Clement s'apaisa bientot. » (H. L.)

3. En presence des maitres en theologie, chanoincs, prevot de Paris et ofllciers
royaux, il exposa 1'affaire. Jean dc Saint-Victor, dans Recueil des hist, de France,
t. xxi, p. 649. (H. L.)

4. L'adoration d'une tete et remission des paroles de la consecration par les
pretres. Baluze, Vitas paparum Avenionensium, t. i, p. 9. Cf. S. Reinach, La tete
magique des Templiers, dans Revue de I'hist. des religions, 1911, t. LXII, p. 25-39.
(H. L.)
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les essais precedents 1. On mit alors en mouvement 1'Inquisition,
precede commode pour obliger 1'ordre a sa propre diffamation.
Philippe avait su habilement confisquer a son profit 1'enorme
puissance de cette institution, pour pouvoir s'en couvrir, le cas
echeant. Malheureusement 1'inquisiteur general etait un person-
nage mediocre en tout et capable de ces petites vilenies qu'on trouve
toujours le moyen de transformer en zele religieux. Entre les mains
du roi, il rendait facile la parodie de la justice ecclesiastique 2. Imbert
avait deja couvert de son autorite d'inquisiteur 1'ordre d'arresta-
tion et d'emprisonnement, et des le 19 octobre, il ouvrit d'office,
avec le concours de Guillaume de Nogaret, 1'interrogatoire des
cent trente-huit Templiers prisonniers a Paris, quoiqu'il n'eut
pour cela pas meme une ombre d'autorite. L'exemption papale
dont jouissait 1'ordre du Temple s'opposait a cette facon d'agir,
mais on pretendait s'affranchir par une mauvaise subtilite : on
ne voulait pas proceder contre Vordre (qui etait exempt), mais
centre les membres en particulier (qui ne 1'etaient pas !). Confor-
mement aux instructions royales, on s'acharna a arracher des
prisonniers les aveux exiges, par 1'emploi de toutes les violences.
On les assurait que le pape etait instruit de tout, que le grand-
maitre avait fait des aveux, et on montrait ses lettres engageant
les Templiers a tout confesser egalement 3. II n'est pas croyable
que le grand-maitre ait fait des aveux, meme pour un seul de ces
crimes. II serait bien difficile, devant les recits confus et evidem-
ment partiels, d'indiquer avec certitude la regie de conduite

1. Au contraire; on reunit la foule dans le jardin du Palais, les dominicains
et les gens du roi rencherirent de leur niieux. II semble que la journee satisfit
les organisateurs. Cf. Rec. des hist, de France, t. xxi, p. 649; Contin. de
Guill. de Nangis, ibid., t. xx, col. 596; Chronique anonyme, ibid., t. xxi,
p. 137. (H. L.)

2. Cf. Rev. des quest, hist., 1871, t. x, p. 335.
3. Contin. Guill. de Nangis, dans Recueil des hist, de France, t. xx, p. 596;

Jean dc Saint-Victor, ibid., t. xxi, p. 651; Baluze, Vitss pap. Avenionen., t. i,
p. 12. Pour obtcnir ces aveux, les gens du roi employerent le mensonge et la torture;
ensuite on. livra les malheureux a 1'Inquisition : ceci explique 1'abondance des
aveux devant les inquisiteurs, auxquels ils declarent parler sans y etre determines
par la torture. Mais c'est qu'a cote des inquisiteurs siegent les gens du roi qui
ont assiste au premier-interrogatoire et veillent a ce que 1'accuse n'oublie et nc
retracte rien de ses premieres declarations. L'ensemble des precedes est remar-
quable: la brutalite de la procedure, riiigerence du roi sont acceptees sans broncher
par les inquisiteurs. (H. L.)
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qu'il suivit. Jean de Saint-Victor1 pretend que Jacques de Molai,
au Temple, en presence de FUniversite assemblee, avoua certains
fails (quosdarn articulorum), et que devant une deuxieme assemblee
de 1'Universite il aurait simplement tout avoue (toturn simpliciter
confessi sunt], et cela au nom de Fordre entier. Le continuateur
de Guillaume de Nangis 2 dit que le grand-maitre aurait avoue
expressc tous les points, sauf la sodomie : pour le reniement du
crucifix, on se contentait cependant de cracher par terre a cote
du crucifix. Ce dernier aveu, et celui-ld seul, ressort egalement
du protocole de 1'interrogatoire subi par Molai devant Imbert,
le 24 octobre 1307 3.

II est clair que c'eut ete un subterfuge pueril. En presence de la
commission papale reunie a Paris 4, le 29 novembre 1309, quand
lecture fut donnee a Jacques de Molai de I'ecrit du pape ou il
etait question de ses pretendus aveux, le grand-maitre exprima en
paroles et par gestes la plus vive indignation contre ces infames
calomnies. Sur la promesse a lui faite d'etre interroge devant le
pape, promesse violee d'ailleurs, il se laissa reduire au silence et
apaiser par Plaisians °. Le grand-maitre lui-meme declara formelle-
ment avant son supplice qu'il se reprochait amerement sa conduite
deloyale envers 1'ordre, et qu'il en eprouvait de grands remords.
En quoi consista cette deloyaute ? Dans un lache silence, lorsque
sa position faisait au grand-maitre un devoir de parler ouverte-

1. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. i, p. 10; Bouquet, Recueil des hist,
de France, t. xxi, p. 649.

2. Bouquet, op. cit., t. xx, p. 596.
3. Michclct, Proces des Templiers, t. n, p. 305. Michelet a publie les actes de

1'interrogatoirc des Templiers a Paris par Imbert, 19-24 octobre 1307. Proces des
Templiers, Paris, 1851, p. 275 sq. Des cent trente-huit accuses qui comparurerit
devant Imbert, quatre seulement proclamerent leur innocence; tous les autres,
y compris les hauts dignitaires, avouerent les blasphemes; trois quarts convinrent
de gestes impudiques pour 1'initiation et un quart de 1'incitation a la sodomio.
Presque tous niercnt avoir pratique ce vice. Le 24 ct le 25, Jacques dc Molai
reconnut par deux fois sa propre honte et celle de ses freres. II implora le pardon,
accepta d'avancc la penitence et scella une cedule dcstinee aux Templiers leur
enjoignant, en vertu de 1'obeissance, de confesser les crimes mis a leur charge
devant ITnquisition ou 1'autorite episcopale. G. Lizerand, op. cit., p. 101-103;
G. Mollat, op. cit., p. 239. (H. L.)

4. Sur la conduite de Molai a Chinon nous n'avons que les recits des cardinaux
que le pape avait nommes ses commissaircs ct qui etaient les ames damnees de
Philippe le Bel. Cf. plus loin, p. 548.

5. Michelet, Proces des Templiers, t. n, p. 34.
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ment? Dans 1'aveu d'abus peu importants ou, meme, sous 1'effet

de la torture, de crimes monstrueux? Qui pourrait rien affirmer?

Une chose est certaine, c'est que les inquisiteurs n'osercnt plus
faire usage de certains aveux accablants qu'on lui attribuait

precedemment. Pour tirer les aveux indispensables des Templiers
incarceres, on eut recours a la torture appliquee avec barbaric.
En outre, les victimes furent abandonnees a la ruse et a la brutalite

des inquisiteurs, sans defense, sans conseil, sans avocats. Des
representants du roi avec pleins pouvoirs, et souvent le roi lui-
meme, assistaient aux interrogatoires. A ceux qui avouaient

on promettait la liberte et des recompenses, aux autres les tortures
et la mort. On obtint ainsi des aveux de crimes imaginaires;

plusieurs cederent a la vue des instruments de torture, mais la

[4201 pluPart ne faiblirent qu'apres de cruels tourments. Si on veut
bien se rappeler que,sur cent trente-huit Templiers de Paris livres
a 1'Inquisition, il se trouvait quinze chevaliers et dix-sept clercs, et
cent six simples servientes\ quetrente-six Templiers moururentdans

les tortures sans vouloir deposer centre 1'ordre; que beaucoup
d'autres non moins fermes disparurent sans qu'on ait ]amais

plus entendu parler d'eux; que beaucoup furent reduits au deses-
poir par les tourments les plus raffmes (tel ce Ponzard de Gisi,

qui rapporte qu'on lui lia les mains derriere le dos avec tant de
force que le sang jaillissait de dessous ses ongles, et a une nouvelle
epreuve, il etait decide a avouer tout ce qu'on voudrait); que
beaucoup retracterent des aveux extorques par la violence1;

lorsqu'on songe a tout cela, on se demande qui osera tenir compte
de tels aveux. Dans le reste de la France, il y eut, comme a Paris,
des interrogatoires et des tortures, conduits soit par les gens du
roi, soit par les inquisiteurs du dominicain Imbert, soit par les
eveques. Apres les interrogatoires de Paris, les prisonniers furent
enfermes en diverses prisons. Jacques de Molai avec trois autres

principaux dignitaires furent amenes a Corbeil 2.

Philippe le Bel invita les princes d'Occident a agir comme

1. Michelet, Proces des Templiers, t. i, p. 36 sq.; Contin. Guill. de Nangis, dans
Bouquet, Rec. des hist, de France, t. xx, p. 596; Schottmuller, Untergang des
Templerordens, t. i, p. 139 sq. [D'apres Finke, la torture sevit partout en 1307.
II attribue aux officiers royaux 1'epouvantable martyre inflige a Bernard dc Vado
et la mort dans les tourments de trente-six Templiers signales par Ponzard de
Gisi et de vingt-cinq Templiers mentionnes par Jacques de Troyes. (H. L.)]

2. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. i, p. 10.
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lui a l'egard des Templiers; son conseil trouva de 1'echo chez le
due de Brabant et Charles II, roi de Naples (dans ses possessions
franchises) J. Mais en revanche, Edouard II, roi d'Angleterre,
repondit, le 30 octobre 1307, a Philippe le Bel :

« Le clerc depute par Philippe, maitre Bernard Paleti, avait,
en sa presence, dans une assemblee des seigneurs ecclesiastiques
et lai'ques du royaume, et devant le conseil royal, produit des
accusations centre les Templiers. Comme on n'avait jamais
rien entendu de semblable contre eux, et les accusations paraissant
incroyables, on decida d'appeler d'abord le senechal d'Agen,
parce que tous ces mauvais bruits etaient partis du voisinage
de cette ville 2. » Deux lettres du roi Edouard, des 4 et 10 de-
cembre 1307, montrent la repugnance de ce prince a admettre r

L

les allegations contre les Templiers; dans ces lettres, adressees
au roi de Portugal et au pape, Edouard les engage a defendre
les Templiers (contre la France) 3. Jayme II, roi d'Aragon, se
montra tres reserve et refusa de donner suite a la demande du
roi de France; il demanda conseil au pape, qui lui repondit de
Poitiers, le 3 Janvier 1308, lui annongant une decision pontificale
et 1'envoi d'un nonce porteur d'une lettre pour 1'Espagne 4. 11

1. Havemann, Geschichie desAusgangs des Tempelherrenordens, p. 211; Wilcke,
Geschichte der Tempelherren, p. 196-204. [L'archeveque de Cologne repondit que,
pour lui, les desirs du roi de France etaient des ordres; 1'eveque d'Utrecht, qu'il
poursuivrait I'heresie bien volontiers, niais qu'il n'avait pas de Templiers dans
son territoire. (H. L.)]

2. Notices et extraits des manuscrits de la Bibliotheque imperiale, Paris, 1862,
t. xxi, p. 161; Schottmuller, Untergang des Templerordens, Berlin, 1887, t. i,
p. 143.

3. Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par D. Antonio Benavides, Madrid,
1860, t. n, p. 589, 590; Schottmiiller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 144.

4. Memorias de Fernando IV, t. n, p. 593. Les archives d'Aragon a Baree-
lone ont livre depuis quelques annees un ensemble do documents d'une reelle
importance, M. H. Finke ayant rencontre, egares parmi les pieces du xve siecle,
trois actes concernant le pontificat dc Boniface VIII. C'etaicnt des lettres adressees
au roi d'Aragon, Jayme II, par 1'envoye aragonais G. de Albalato, le 14 sep-
tembre 1301 et le 18 mars 1302, avcc une relation sous forme de journal trans-
mise par le cure de Corbera a 1'eveque Raymond dc Valence, chancelier du
royaume. Poursuivant ses recherches dans les Cartas reales diplomaticas de
Jayme II, M. Finke decouvrit encore la relation du concile national de Paris
de 1290. Si les ambassadeurs aragonais sont d'assez minces personnages, qu'on
traite dans la cour pontificale avcc quelque desinvolture et qui sc trouvent
reduits a ramasser ce qu'on veut bicn pcrdrc, cettc condition semble stimuler leur
curiosite et une sorte d'aprete qu'ils apportent arenseigner leur roiquifut des plus
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faisait allusion a la bulle Pastoralis prseeminentise du 22 novembre
1307, laquelle engageait tons les princes cbretiens a emprisonner
des Tenipliers1. Nous reviendrons bientot sur cette bulle. Du reste,

etroitcmcnt meles a toutcs les questions do la politique intcrnationalc dc son
temps. L'activite epistolaire dc Jayine etait extraordinaire et paraissait tclle;
un dc ses arnbassadeurs, Vidal dc Villanova, lui dit tout net : « On cntend diro
tout haut a la curie qu'a vous scul, vous ccrivez plus ici quc tous les autrcs princes
ensemble. » Ainsi s'expliquent les vestiges exceptionnellement nombreux qu'a
laisses cc regne dans les archives dc Barcclone. Aucun depot du mondc entier nc
possedc semblable quantite de documents sur papier datant dc la fin du xme sieclc.
Les Pergaminos ou rouleaux de parchemin conservent 858 bullcs pontificalcs a
partir du xc siecle. Les relations envoyees au roi par les corrcspondants etablis a
I'etrangcr occupcnt une place preponderante dans les archives. Cclles qui
concerncnt Ic concile de Vicnne nous interessent particulierement et ajoutent dans
une large mesure aux renseignements deja fournis par diverses sources concernant
1'histoire de ce concile. Dans les instructions royalcs, aussi bien quo dans les
rapports des deputes, la question de la devolution des biens dc 1'ordre du Temple
par ait au premier plan.

La misc en ceuvre de ces documents, Icur confrontation avec les pieces deja
connues ct, autant quc ces elements intririseques, la critique penetraiite et la
sagacite dc 1'auteur auront contribue a etabiir la solution definitive en favour de
l'innoccncc des Tcmplicrs. C'est en tirant des textes ce qu'ils ne contiennent pas
qu'on a pu sculcmcnt vouloir etabiir le fait de la decheance de 1'ordre avant sa
suppression. En fait, et pieces en mains, il est impossible de prouver que les trois
dernicrs grands-maitres aicnt introduit la dissolution dans 1'ordre; des coiiflits
isoles entrc 1'Eglisc et 1'ordrc pcuvcnt etrc signales, mais il faut reiioncer reso-
lument a la these d'unc politique curopeenne de 1'ordre en conflit avec la poli-
tique dc 1'Eglisc. Philippe le Bel n'a pas, des le debut de son regne, ete hostile
aux Tcmplicrs. On peut regretter 1'indigeiice des sources contemporaines qui
eussent permis d'eclairer la situation de 1'ordre. II n'y a guere que les regies ct les
decisions posterieurcs aux chapitres; mais les pieces du proces prouvent quc les
Templiers coimaissaient les peines statutaircs et avaient par consequent une
certaine connaissance des regies; cclles-ci, sans etre parfaites, n'impliquent
aucunement 1'idee d'une degenerescence. Le cote faible dc cettc reglemcntalion
reside dans une certaine inconsequence, due en bonne partic a 1'antinomie incom-
pletemcnt reductiblc de 1'ideal monastique et de 1'ideal militaire. De la, suppres-
sion du temps d'epreuve avant 1'admission, intrusion d'indignes, mysterc
maladroit qui entoure les receptions ct les teiiues de chapitre et permct de tout
supposer, rigueur souvent excessive dans la repression des negligences nuisibles
aux interets materiels de 1'ordre et dep la i s an l e aprete a la defense de ses droits.
Cette critique, conduite avec une rigueur et une methode irreprochablcs, pcrmet
d'etablir que 1'ordrc n'cst ni moins fervent rti plus dechu que la plupart cles
autres ordres de 1'epoque, et ccci ne laisse pas d'etre assez dignc d'attention
pour 1'etude du moycn age tant celebre en son epoquc reputec la plus floris-
sante. (II. L.)

1. Memorias de Fernando IV, t. n, p. 619.
CONCILES — vi — 34
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avant son arrives en Aragon, le roi Jayme s'etait laisse decider

par ses eveques a prendre des mesures centre les Templiers.
Dans une lettre a Philippe le Bel (27 octobre 1307), Clement V

se plaignait que le roi n'eut pas suivi, a 1'egard des Templiers, la
ligne de conduite arretee d'uri commun accord et accusait le roi
d'avoir prejudicie a la liberte de 1'Eglise, en soumettant les
Templiers a des tribunaux lai'ques. Le pape demandait done au

roi, par 1'intermediaire des deux cardinaux qu'il envoyail a Paris,
de remettre a lui-meme et a la juridiction ecclesiastique les Tem-
pliers et leurs biens, en meme temps qu'il suspendait les autori-

sations des eveques et inquisiteurs franc,ais de proceder contre
les Templiers pour cause d'heresie (fevrier 1308) 1. Cette inter-
vention energique du pape en faveur du droit et de la justice

merite certes la reconnaissance de tous; malheureusement, ce fut
la premiere et la derniere action serieuse du pape dans cette

lamentable affaire. Les moyens d'execution adoptes par Clement
devaient d'avance rendre tout inefficace. Ce simple acte de justice,
insignifiant en soi, devint pour Philippe le Bel un ill nefaste par

lequel le pape fut attire de plus en plus profondement dans 1'epou-

vantable drame des Templiers jusqu'a ne plus pouvoir s'en degager. [422]

1. Revue des quest, hist., 1871, t. x, p. 333 sq.; Boutaric, La France sous Philippe
le Bel, p. 132. Cf. aussi la lettre du roi du 24 decembre 1307, dans Baluze, Vitse
paparum Avenionensium, t. u, p. 113 sq. La bulle Pastoralis prseeminentiss du 22 no-
vembrc avait pour but d'empecher les souverains d'agir independamment de
1'Eglise, a 1'iniitation de Philippe le Bel. Celui-ci repondit aux lettres pontificales
par des protestations de veneration et par Fengagement de remettre les personnes
des Templiers aux mains des cardinaux, d'abandonner leurs biens en faveur de la
Terre Sainte. On ne s'expliquait point jusqu'a present la tension qui succeda a
cette mission plutot conciliante. Les documents publics par M. Finke ont permis
de percer ce mystere. Les cardinaux envoyes a Paris avaient etc convaincus de la
culpabilite des Templiers par les affirmations des theologiens juristes et courtisans
du roi. Avant de passer a la condamnation de 1'ordre, Clement V exigea la remise
de la personne des Templiers entre les mains des cardinaux qui recueilleraient de la
bouche meme des accuses la confirmation ou le dementi des assertions de Philippe
et de son conseil. Le plan de ceux-ci etait bouleverse. Apres avoir entendu les
Templiers retracter leurs precedents aveux, les cardinaux n'oserent pasprononcer
unc sentence de condamnation. Un veritable revirement s'operait en faveur des
prisonniers. Alors seulement (fin de 1307) la curie vit clair dans les evenements
qui s'etaient succede en France; alors aussi, d'apres toutes probabilites, le pape
suspendit le pouvoir inquisitorial des eveques de France et des inquisiteurs et se
reserva toute decision ulterieure. Ccci dechaina la fureur de Philippe le Bel et de
ses conseillers, qui perdirent toute mesure. (H. L.)
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En effet, pour porter le message dont nous venons de parler,
Clement choisit deux cardinaux-pretres qui nous sont deja connus,
Berenger Fredol et Etienne de Suisy, deux creatures sans autre
volonte que celle de Philippe. II se livrait ainsi lui-meme a son
ennemi, qui saurait se le rendre accommodant avec 1'aide de ses
propres cardinaux et par d'autres pratiques deloyales. Le change-
ment dans 1'attitude du pape que nous verrons bientot est certaine-
ment du avant tout aux agissements de ses envoyes. Pour demeler
leurs machinations, les reprouver et les condamner, il manquait
a Clement V le courage et la volonte d'un Nicolas Ier. Malgre
la defense du pape, le dominicain Inibert continua sans hesiter,
au nom du roi, a torturer les prisonniers, afin d'en tirer le plus
d'aveux possibles pour accabler 1'ordre. Philippe poussa 1'inso-
lence au point de se servir de ces aveux pour accuser le pape
d'indifference et de negligence dans son devoir de gardien de la
purete de la foi1, et osa prendre les eveques inquisiteurs sous sa
protection 2. On reussit aussi a engager le pape a ordonner aux
autres princes de proceder a 1'arrestation des Templiers (c'est-a-
dire a les livrer aux tribunaux ecclesiastiques 3). Clement V poussa
la complaisance jusqu'a communiquer au roi le projet de cette
lettre, pour qu'il la revisat 4. Cette lettre detourna heureusement
de Philippe un grave danger : elle lui epargna de voir d'autres
princes, surtout Edouard II d'Angleterre, s'eriger en defenseurs
des Templiers 5. Bien plus, les sinistres cardinaux Berenger Fredol

1. Lc changement d'attitude du pontife contrecarrait les plans de Philippe, qui
entama une campagne furibonde de chantage contre les Templiers et contre
Clement V. Les pamphlets de Nogaret et de Dubois designent Clement tel que
cinq annees plus tot Boniface VIII. Avec un pareil pape, c'est un devoir
pour le roi de se substituer a lui. Remarquons en passant la solution suggeree
dans un de ces pamphlets parus pendant les premiers mois de 1308 : Ecclesia
contra totum ordinem per modum judicii non habet procedere sed PER MODUM
PROVISIONS.

2. Schottmxiller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 153, 654.
3. Par la bulle deja mentionnee, Pasloralis prseeminentias, du 22 novembre 1307.

Cf. Wilcke, Geschichte der Tempelherren, i. n, p. 200, 434 sq.; Memorias de D. Fer-
nando IV, 1. n, p. 619; Schottmiiller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 155.

4. Cf. la lettre du pape du 17 novembre 1307, avec la reponse du roi, dans
Baluze, Vitx paparum Avenionensium, t. 11, p. 110, 111. Visaque quadam cedula,
cujus formam singulis regibus et principibus catholicis dirigitis velestis in proximo
directuri.

5. Cf. sa lettre au roi dc France du 30 octobre 1307 (Notices et extraits des
manuscrits de la Biblioth. irnperiale, t. xx, p. 162), la lettre au senechal d'Agen du
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et Etienne de Suisy obtinrent encore du pape un certificat de
sagesse pour Philippe dans sa conduite envers les Templiers 1.

Philippe se laissa enfin toucher par ces complaisances du pape [423]
et, le 19 decembre, se decida apparemment a acquiescer a la

reclamation de celui-ci concernant 1'administration des biens du
Temple : le 24 decembre 1307, il abandonna au pape, au moins en
paroles, par 1'entremise des cardinaux susdits, les Templiers

prisonniers et leurs biens. Mais pratiquement les choses resterent
comme auparavant et le sort des malheureux chevaliers devint
si atroce que beaucoup d'entre eux se suiciderent 2. Naturellement

26 novembre 1307; celles aux rois de Portugal, de Castillo, d'Aragon et de Sicile,
et celle au pape du 10 decembre 1307. Rymer, Fcedera, t. i, p. 100 sq. Apres la
reception de la bulle pontificale, il se mit lui aussi a arreter les Templiers, 7 Jan-
vier 1308.

1. Bulle du ler decembre 1307. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. n,
p. 112; Michelet, Histoire de France, t. in, p. 147, dit avec raison de cette bulle
qu'elle a ete composee pour etre repandue parmi le pcuple.

2. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. n, p. 113; t. i, p. 10. Toute cctte
periode de la fin de 1307 est assez obscure. Le 17 novembre, le pape envoyait au
roi son chapelain Arnaud de Faugeres, porteur des bulles qui ordonnaient 1'arres-
tation generale des membres de 1'ordre. Baluze, Vitas, t. n, p. 110-111. Ce revirement
pourrait s'expliquer parce que Clement aurait admis que le roi n'avait pas agi de sa
propre initiative, mais sur les requisitions de 1'inquisiteur; qu'il avait arrete les
chevaliers avec 1'intention deles remettre a 1'Eglise. Apres lesuccesdu 22 novem-
bre, la bulle Pastoralis praseminentise, le roi se montre conciliant, il fait savoir a
Clement que, contrairement aux bruits qui couraient dans son entourage, jamais
le pape ne lui a abandonne le proces. Le ler decembre, Clement Ten remercie, lui
recommande de faire bon accueil aux cardinaux Berenger Fredol et Etienne de
Suisy. Baluze, Vitse, t. u, p. 112-113. Philippe le Bel recoit les deux cardinaux unpeu
avant le 24 decembre et leur remet la personne des Templiers; quant aux biens, il les
fera garder par des officiers differents de ceux qui avaient la garde de ses propres
biens. Le 24 decembre, il informe Clement que, pour cette affaire et pour plusieurs
autres, il se dispose a se rendre aupres de lui. « La fin de Fannee 1307 se terminait
done pour le roi sur un grand succes. Sans doute, rien n'etait decide encore; mais le
sort des biens du Temple dependait du sort de 1'ordre qui desormais etait bien
compromis. Les interrogatoires de Paris avaient determine dans la chretiente ce
grand scandale que le pape invoquait a Vienne, plus tard, pour supprimer 1'ordre. La
bulle du 23 novembre allait porter ses fruits et deconsiderer le Temple a tout jamais.
Pour comble de malheur, 1'abandon momentane de 1'ordre par le pape va dechainer
les haines et eveiller les appetits des princes lai'ques. Le pillage des biens commence
(Regest., n. 3400, 3401) et meme Ton englobe dans une haine commune le Temple
et d'autres ordres. Le 21 decembre, Clement croit devoir confirmer les privileges
des Hospitaliers (Regest., n. 2352); il ordonne a des ecclesiastiques, en diverses
regions de 1'Europe, de les proteger contre la malveillance. Regest., n. 2371, 2387,
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cette premiere concession ne satisfaisait pas Philippe le Bel l . Au
contraire sa violence en devint plus exigeante. Afin de soumettre
completement le pape, il chercha a exciter 1'opinion publique
centre lui par une serie de pamphlets, et a entrainer la nation
entiere dans la lutte centre les Templiers, comme il 1'avait fait

2614, 3381. Vcrs le meme temps, un mouvement d'opinion hostile se produit
centre 1'ordre tcutoniquc. Revest., n. 5544, 7508. A partir de la fin de
decembrc 1307, commence dans 1'histoire dcs relations du pape et du roi une
lacune d'environ trois mois. Cola est d'autant plus regrettable que, quand les
relations reprennent, tout est change. Clement a interrompu le proces en France,
casse les pouvoirs des inquisiteurs et evoque 1'affaire a lui. » G. Lizerand, op. cit.,
p. 107-108. (H. L.)

1. Au milieu de toutes ces phrases vagues quilaissent apercevoirdes change-
ments dans la situation respective du pape et du roi, tour a tour allies et adver-
saires, on peut entrevoir aujourd'hui une partie de ce qui s'est passe. Les personnes
inleressaient moins que les biens. En decembre 1307, le roi abandonne les per-
sonnes, mais il se reserve la haute main sur les biens et sur leur administration.
On peut supposer qu'eri prince prevoyant il faisait gerer ces biens avec quelque
arriere-pensee. Celle-ci est transparente dans une lettre ecrite par Esquieu de Floy-
rano a Jayme II d'Aragon, le 21 Janvier 1308. On s'etait demande ce qu'il faudrait
fairc si le pape voulait avoir sa portion dans les biens des Templiers en tant que
personnes religieuses, et Ton avait juge que le roi de France ne devait pas acceder
a une Idle demande, parce que 1'ordre du Temple n'avait rien de religieux et
que, par son origine, il rcposait sur 1'heresie. Quelques-uns pensaient que les biens
donnes a 1'ordre ne pouvaient pas revenir aux donateurs, mais devaient etre
remis aux princes temporels. Finke, op. cit., t. n, p. 83-84. D'autre part, la remise
des prisonniers donna lieu a des embarras imprevus. Remis aux mains de cardi-
naux, les Templiers s'imaginaicnt trouver des juges; la veille du jour ou le roi
devait venir avec les envoyes de Clement dans leur prison, on leur communiqua,
de la part du grand-maitre, des tablettes par lesquelles on les invitait a revoquer
leurs depositions. Finke, op. cit., t. n, p. 338. II n'est pas sur que le grand-maitre
soit revenu sur ses aveux dans son eglise, en presence d'une foule nombreuse,
en montrant son corps dechire par la torture (Finke, op. cit., t. n, p. 116), mais il
est certain qu'il revoqua sa deposition; Hugues de Pairaud, que les cardinaux
avaient invite a diner, fit de meme. Beaucoup de Templiers sans doute imiterent
ces deux dignitaires, et il semble que les deux cardinaux aient favorise leurs
retractations; c'est du moins ce que leur reprochc Guillaume de Plaisians, a Poi-
tiers, le 29 mai 1308, en consistoire public. Tout cela fit impression sur le pape, qui
avait de si grands besoins d'argent; il craignit la spoliation des biens, d'autant
qu'une fois entre les mains du roi de France, on pouvait renoncer a en jamais
rien retirer. Ce contre-temps le rendit perspicace et presque courageux : cette
arrestation soudaine, ces aveux arraches par la torture et retractes, ces interro-
gatoires qui n'offraient aucune prise, tout cela ne le rassurait pas et peut-etre
songeait-il qu'on pourrait imposer de meilleures conditions aux Templiers echaudes
qu'au roi de France. Celui-ci avait theoriquement abandonne 1'affaire, le pape le
prit au mot au debut de 1308, cassa les pouvoirs des inquisiteurs et evoqua 1'affaire
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dans son attaque centre Boniface VIII l. On convoqua ensuite,
probablement en vertu de 1'approbation papale du zcle du roi pour

la foi, et des aveux des Templiers, la noblesse et le clerge a Melun
et ailleurs pour les attirer aux interets du roi; mais comme ces

deux ordres ne voulaient pas servir de manoeuvres dans ce proces
injuste 2, il fallut recourir au tiers etat (cives et laid] centre les
Templiers. Dans un ecrit d'un style pompeux et pharisaique,
date du 25 mars 1308, les Etats generaux sont convoques pour le

5 mai a Tours, pour soutenir de leur zele pour la religion le roi,
avant qu'il ri'ait recours au pape, dans sa lettre contre les atrocites
des Templiers, contre lesquelles les quatre elements doivent
s'elever 3. Au meme temps, 1'avocat du roi, Pierre Dubois, repandit

parmi le peuple divers pamphlets pour effrayer le pape et le

a lui. C'etait un revirement complet et qui pouvait renverser tout 1'echafaudage
bati par Philippe. Celui-ci se retrouva le lutteur farouche de la crise avec Boni-
face VIII. (H. L.)

1. Trois documents examinerent la question au point de vuc juridique. Cf.
Finke, Papsttum, t. n, p. 102-107; G. Lizerand, op. cit.,p. 111-112. On consulta
FUniversite de Paris, qui fit sa reponse le 25 mars. Cf. II. Denifle et E. Chatelain,
Chartularium universitatis Parisiensis, t. n, p. 664. Selon elle, un tribunal seculier ne
peut avoir connaissance d'un crime d'heresie qu'a larequete del'Eglise etqu'apres
abandon de la personne de I'heretique, — en cas de necessite, le pouvoir seculier
peut arreter un heretique, mais seulement avec 1'intention de le remettrc au pou-
voir ecclesiastique; les Templiers, quoique soldats, n'en sont pas moins religieux
et, comme tels, soustraits a la juridiction seculiere; ceux d'entre eux qui n'ont pas
prononce de vceux ne sont pas religieux, mais il n'appartient qu'a FEglise d'etablir
leur qualite, les soupcons provoques par les aveux suffisant a provoquer une
enquete contre 1'ordre tout entier;-— comme il y a des presomptions vehementes
contre tous les membres de 1'ordre, il convient deprendre desmesures pour que les
freres reduits aux aveux ne corrompent pas les autres; — il faut garder les biens
du Temple pour en faire 1'usage auquel 1'ordre a etc destine; on adoptera le mode
d'administration qui conviendra le mieux a ces fins. Telle fut aussi la conclusion
d'Augustinus Triumphus, dans son Brevis tractalus super facta Templariorum, dans
Scholz, Die Publizistik zur Zeit Philipps des Schonen und Bonifaz VIII, p. 508-516.
L'avit> de I'Universite de Paris fut mal accueilli du Conseil royal. (H. L.)

2. L'Universite declara carrement, le 25 mai, dans un rapport au rci, que le
cas relevait du tribunal du pape. Baluze, Vitx paparum Avenionensium, t. i,
p. 12.

3. Revue des quest, hist., t. xi (1872), p. 5. L'edit de convocation fut public dans
les Notices et extraits des manuscrits de la Biblioth. imperiale, t. xx, p. 163-165.
Cf. Spicilegium Brivatense, par Aug. Chassaing, Paris, 1886, p. 273, pour une circu-
laire semblable adressee a la commune de Brioude. [Cf. G. Lizerand, op. cit.,
p. 116-117; G. Picot, Documents relatifs aux Etats generaux sous Philippe le Bel,
Introd., p. XLIX. (H. L.) ]
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pousser de 1'avant. Une pretendue lettre du roi au pape accuse
celui-ci avec insolence de negligence dans les choses de la foi, lui

r/t24] fait entendre d'un ton menagant que lui aussi est soumis aux lois
de 1'rtglise, et que, s'il ne remplitpas au plus tot son devoir, d'autres

y suppleeront pour lui. Par « devoir », on exige de lui: a) qu'il charge
chaque eveque en particulier de poursuivre 1'enquete centre les
Templiers de son diocese: b) qu'il restitue aux inquisiteurs les
pouvoirs qu'il leur a retires; c) qu'il supprime 1'ordre du Temple
comme secla damnata ex provision? apostolica. Le pape est traite

avec moins d'egards encore dans deux « suppliques » du peuple
frangais a son roi, 1'une en franc,ais et Tautre en latin. Le peuple
frangais s'y declare blesse par la negligence du pape, qu'il accuse

de s'etre laisse corrompre par les Templiers, ce qui explique pour-

quoi il se refuse a les condamner malgre leurs heresies evidentes.
Avec des termes de mepris on stigmatise son nepotisme, son
avarice et sa partialite. Le pamphlet latin cherche a prouver
par 1'exemple de Moi'se que le roi, sans etrc pretre, peut punir les

impies si le pape se montre negligent *. Le ton impertinent de ces
ecrits et la belle assurance avec laquelle les crimes imputes aux
Templiers sont presentes comme prouves, ne pouvaient laisser

de doute au pape sur la facon dont Philippe traiterait avec lui
dans la nouvelle entrevue. II est done tres probable que Clement
ait cherche a sortir des terres d ;un roi aussi violent et a fuir
a Bordeaux sous un deguisement; mais les gens du roi ayant
evente le projet le forcerent a rentrer a Poitiers 2. Apres que les

1. Ces trois documents furcnt trouves par Boutaric, qui les a publies et cxpliques
dans les Notices et extraits des manuscrits de la Bibl. imperiale, t. xx, p. 169 sq.,
175-186. II en donna egalement les idees principales dans son ouvrage, La France
sous Philippe le Bel, Paris, 1861, p. 133 sq. Cf. aussi Revue des questions historiques,
1871, t. x, p. 338 sq.; Schwab, Zur hirchl. Geschichte des xiv Jahrhunderts, dans
Tubinger tkeologische Quartalschrijt, 1866, p. 62 sq.; Schottmuller, Untergang des
Templerordens, p. 163 sq.; G. Lizerand, op. cit., p. 114-115.

2. Jean de Saint-Victor, dans Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xxi, p. 647,
place cet essai de fuite en 1'an 1306. Mais cela n'est pas admissible, puisque Clement
n'etait pas alors a Poitiers. II ne peut avoir eu lieu qu'q: la fin c7e 1307 ou au
commencement de 1308. [En fevrier, un incident montre que Clement voulait
obtenir la remise des Templiers. Le 13 de ce mois, le grand camerier
s'est enfui. Le pape promet dix mille florins a qui le decouvrira, car il redoute
qu'on lui disc : Vous n'avez su garder un seul prisonnier et vous voulez en
garder 2 000. Pendant la semaine sainte, le pape dit en consistoire : « II faut prendre
une decision en ce qui concerne les biens du Temple. » Le cardinal Lemoine
repond : <c Saint-Pere, il faut d'abord decider du sort des personnes; ensuite, on



536 L I V R E XL

Etats generaux soumis a Farbitraire du roi eurent juge les Tern-
pliers passibles de mort 1, Philippe arriva a Poitiers avec une
nombreuse suite, le lundi avant la Pentecote (26 mai 1308) 2,
pour discuter de vive voix avec le pape. Celui-ci, profondement
afflige par la nouvelle de 1'incendie de 1'eglise du Latran (5 mai
1308), avait promis de retourner bientot a Rome 3. Des le lende- [4251
main, Philippe fit exposer au pape par Guillaume de Plaisians
ses preventions concernant les Templiers; c'est-a-dire sa volonte
de les voir declares convaincus des crimes argues contre eux,
condamnes a mort et livres au bras seculier 4.

s'occupera des biens. » Et 1'affairc en rcstc la. Sur le sort de 1'ordre, tout est
incertitude; le cardinal Berenger Freclol pense que 1'ordre sera detruit; niais « le
plus grand cardinal de la cour » a conseille dc faire durer les choses jusqu'a ce que
le pape ou le roi meure; alors 1'ordre subsistera. Pourtant, ceux qui vivent a la
curie vers le 20 avril savent une chose : c'est que le roi de France cst puissant; il
est pape et empereur; il fait ce qu'il veut du pape et de 1'Eglise. Ainsi s'cxprime
le rapport d'un envoye d'Aragon. Finke, op. cit., t. n, p. 123. (H. L.)]

1. Havernann, Geschichte des Ausgang des Tempelherrenordens, p. 214;Wilcke,
Geschidile der Tempelherren, t. n, p. 206; Boutaric, Revue des questions histo-
riques, t. xi (1872), p. 7. [Les Etats generaux se tinrent a Tours du 11 au 20 mai.
Ces deputes cxaltes et mai instruits declarerent les Templiers dignes de mort.
Leur opinion etait un appoint si precieux que le roi retint avec lui une partie des
deputes •— nobles et gens du tiers •— et les emmena a Poitiers. Leurs noms se
trouvaicnt sur deux roles (latin et francais) quo vit Dupuy, Hist, de la condam-
nation..., p. 99. (H. L.)]

2. Finke, op. cit., t. u, p. 134: G. Lizerand, op. cit., p. 121. (H. L.)
3. Nous voyons, par les nombreuses lettres du pape du 11 aout 1308, ses efforts

et ses dispositions pour rebatir la basilique. Regest., ann. Ill, p. 367 sq., n. 3591.
4. Boutaric fut le premier a saisir 1'importance des entrevues dc Poitiers dans

1'enscmble du proces. Les Etats tenus a Tours, du 11 au 20 mai 1308, avaient
donne pleinement raison a Philippe le Bel; arrive a Poitiers, le roi se montra en
grand apparat aux seances du consistoire, cntoure des princes du sang, de barons,
d'eveques, de procureurs des Etats dc Tours. Plaisians ne laisse au pape aucun
repit : « Saint-Pere, lui dit-il, faites vite. Autrcment le roi ne pourrait s'empecher,
et, s'il le pouvait, ses barons ne pourraient pas s'empecher, et si ses barons le
pouvaient, les pcuplcs de ce glorieux royaume ne pourraient pas s'empecher de
venger eux-memes 1'injure du Christ... Agissez done, agissez. Autrcment il nous
faudrait vous parlor un autre langagc. » Gilles Aycelin insinue : « Le prelat qui
neglige d'etouffer 1'erreur, c'est comme s'il s'en rendait coupable. » Ch.-V. Langlois,
dans le Journal des savants, 1908, p. 429. Malgre ces menaces a peinc deguisees,
Clement V refuse encore de croire a la culpabilite des Templiers. Cela dure plus
d'un mois. A 1'honneur du pape, il faut rappeler les assauts qu'il a eu a subir de
la part dc ses interlocuteurs, mais voyant qu'il ne gagnait rien, le 27 juin, Philippe
le Bel cliangea de tactique et declara renoncer a son pouvoir sur les personncs et
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L'ordre devait etre entieremerit et definitivement supprime,

et un bref pontifical, accorde au roi de France ad cautelam futu-

rorum, devait constater que le roi n'avait agi contre les Templiers

les bicns dcs Templiers. II cedait en apparcnce;dc fai l , les concessions succcssives
consenties par Clement V annulaient celles consenlies thcoriquement par le roi,
qui, cxcipant des causes dc maladie, rctient Jacques dc Molai dans les prisons de
Chinon ct ne se dcssaisit d'aucun dcs grands dignilaires dc 1'ordre. Par centre, le
roi opere unc selection rigoureuse parmi les accuses et designe soixante-douze
d'entre eux appartenant a 1'ordrc qu'il fait amcncr a Poitiers. Ce sont des chefs de
maison, des frercs servants, des transfugcs, des gens dc pcu, prealablcmcnt in-
fluences ct dument styles par les acolytes dc Guillaume de Nogaret, qui vont
repeter en presence du pape tous leurs aveux anterieurs. A ce moment ct a la
suite d'une telle enquete, le pape, qui a cu le tort de prendre ces temoins et leurs
dires pour argent comptant, ne doutc plus de la culpabilite des Templiers. Du
coup, le roi triomphc, 1'Inquisition est reorganisee en vue du proces sur de nouvelles
bases. « Deux enquetes devaicnt s'instruire a la fois : d'abord, dans les dioceses,
une enquete contre la pcrsonne dcs Templiers conduite par les soins de 1'Ordinaire,
assiste de deux delegues et du chapitre cathedral, de deux freres precheurs et de
deux franciscains : c'est 1'enquete episcopate; puis une enquete dite pontificale,
dirigee contre 1'ordre meme par des commissaircs nommes par le pape. Les conciles
provinciaux jugeraient les individus d'apres le resultat des enquetes diocesaines
et un concilc oecumeniquc decidcrait du sort de 1'ordrc apres 1'enquete des com-
missaires pontificaux. L'ouvcrture du concile general aurait lieu a Vienne, en
terre d'empire, le ler octobre 1310. Quanl aux biens du Temple, la curatelle etait
theoriquemcnt coiifiec dans chaque diocese a quatre personnes, dont deux desi-
gnees par les evequcs et deux par le roi; en fait, celui-ci les administra a son gre,
puisqu'il cut 1'habilcte d'imposer aux eveques des gens a sa devotion. Clement V
commit une derniere fautc •— a vrai dire, il lui cut etc difficile d'agir autrcment —
il remit a Philippe la garde dcs Templiers et ainsi lui fournit 1'occasion dc peser
lourdemcnt sur la marche ulterieure du proces. » G. Mollat, op. cit., p. 242. Aucun
des hauts dignitaires de 1'ordre nc fut conduit dcvant le pape, trois cardinaux se
rendirent a Chinon pour les interroger (aout 1308) : c'etaient Berenger Fredol,
Etienne dc Suisy et Landulph Brancacci. Par surcroit do precaution, Plaisiaiis,
Nogaret et Jamvilla assisterent aux entrevues. En faveur des dignitaires repen-
tants, les cardinaux implorerent la clemcnce du roi, ils ne songerent pas au pape.
Ce detail caracteristique prouve jusqu'a quel point etait derisoire la remise des
Templiers entre les mains del'Eglise. Le roi les gardait ad requestam Ecclesise.
Finke, op. cit., t. n, p. 324-328. Ces entrevues de Poitiers, le consistoire du mer-
credi 29 mai sont connus par le compte rendu adresse par Jean de Bourgogne a
Jaymc II, dans Finke, Papstlum, t. n, p. 140-147; traduit par Ch.-V. Langlois,
L'affaire des Templiers, dans Journal des savants, 1908, p. 426-430; resume par
G. Lizerand, Clement IV et Philippe IV le Bel, 1910, p. 122-124. Une esquisse du
discours de Plaisians dans Finke, op. cit., t, n, p. 135-140; un recit anglais du
consistoire, moins vif et moins net que le recit aragonais, dans Chron. mon.
S. Albani, dans Script. Brit. med. sevi, 1865, t. xxvn, part. 2, p. 492-497. Pour le
consistoire du 14 juin, cf. L. Blancard, Documents relatifs au proces des Templiers,
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que pour 1'honneur de Dieu et pour aucun autre motif 1. II semble
qu'un instant Clement V ait enfin ressenti 1'inconvenance du

precede de Philippe a son egard. Jl exprima son vif mecontente-
ment de ce que Philippe eut precede de sa propre autorite centre

les Templiers sans 1'avoir consulte; repoussa comme depourvue
de fondement 1'echappatoire de G. de Plaisians qui arguait que
le roi avait agi par 1'intermediaire de 1'Inquisition, et il fit observer

qu'en pareil cas on n'eut pas du agir a 1'insu du Saint-Siege.
Aux honneurs dus aux rois de France a raison des services rendus
a 1'Eglise, Clement V opposa 1'oeuvre des papes qui fonderent et

affermirent 1'Eglise avec leur sang. A propos des Templiers, il
reconnut avoir appris des choses horribles; « neanmoins, dit-il,
s'ils sont honnetes, comme nous le croyons toujours (sicut adhuc

credimus), nous devons les aimer, mais s'ils sont mauvais, nous
devons les hai'r2. » L'Eglise n'a pas coutume de brusquer les
choses, mais d'examiner tout inurement. Par consequent, il

voulait avant tout connaitre et tout peser, afin de pouvoir ensuite
prononcer la sentence avec le conseil des cardinaux, servato

dans Revue des societes savantes, 1867, IVe serie, t. vi, p. 416-418; G. Lizerand,
op. cit., p. 126-128.

Ces seances solennellcs et theatrales recouvraient des negociations conduites en
secret. Au noni du roi, Plaisians fit a cette epoque des propositions qui, comparees a
celles de la fin du niois de niai, marquaient de serieuses concessions (cf. Boutaric,
dans Rev. des quest, hist., 1871, t. x, p. 8-9; G. Lizerand, op. cit., p. 128-129), mais
le pape ne croyait pas encore a la culpabilite des Tcmpliers. (H. L.)

1. Annales Edwardi I, dans Chron. monast. S. Albani; Wilh. Rishanger, ed.
Riley, 1865; Rer. Brit, script., t. xxvm, p. 492 sq.

2. Le 27 juin, le roi remit au pape la personne des Templiers. Cf. G. Lizerand,
op. cit., p. 440, n. 10. Le meme jour, huit a neuf comparurent devant Clement.
A partir du lendemain jusqu'au ler juillet, on en interrogea soixante-douze. Ce
furent ces interrogatoires qui deciderent le pape a ceder. S'il fallait en croire
Clement, qui Fa repete plusieurs fois, il interrogea lui-meme et obtint des aveux
en presence des cardinaux, il fit ecrire les depositions et le 2 juillet, en consistoire,
il les fit traduire en langue vulgaire aux accuses et les leur fit confirmer. Bulle
publiee dans Melanges historiques de la collection des Documents inedits, t. n,
p. 420. Schottmuller, op. cit., p. 185-187, a montre que ce recit n'est pas veridique.
1° Le pape n'a pas assiste a tous les interrogatoires; 2° dans le consistoire, on n'a
pas traduit a chaque templier sa deposition; 3° les aveux n'ont pas ete unanimes;
4° les prevenus interroges sont, non pas des dignitaires, mais des freres servants
et des chefs de maisons. Des le 5 juillet, dans un nouveau consistoire, Philippe le
Bel reclamait la condamnation en consequence de ces aveux. Le 6, il revcnait a la
charge et formulait, par 1'intermediaire de Plaisians, les demandes qu'on va lire
dans le texte. (H. L.)
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semper ordine juris. Le pape repondrait aux demandes de Philippe
dans quelques jours, mais les Templiers devraient auparavant

lui etre remis. Philippe repondit par trois nouvelles demandes
qu'il fit presenter au pape par Plaisians en son nom et au nom
du royaume : canonisation de Celesti V, proces centre Boni-

face VII I et absolution de Nogaret1. Le pape rejeta avec indigna-
tion le troisieme point, mais ne refusa pas d'examiner les deux
autres 2. Pendant que ces pourparlers assez tendus continuaieiil

^ J ainsi de part et d'autre, un autre fait vint compliquer la situation.

Le roi des Romains, Albrecht, fils de Rodolphe de Habsbourg,
avait ete assassine le ler mai 1308 par son neveu Jean et des
complices 3. Philippe le Bel chercha aussitot a placer la couronne
du defunt sur la tete de son frere Charles de Yalois. Dix ans aupa-
ravant, lors de la mort du roi Adolphe de Nassau, Philippe avait

deja obsede Boniface VIII par une semblable demande; il esperait
etre plus heureux avec le docile Clement V. L'avocat de la cour,
Pierre Dubois, crut ne pouvoir, en telle occurrence, priver le

roi de ses conseils; il composa done un nouveau Memoire sur
le meilleur moyen pour le roi de gagner la couronne imperiale et

1'assurer a ses enfants. Le pape devait declarer avec menaces aux
sept princes electeurs qu'il pouvait leur enleverleur droit electoral,

dont ils s'etaient servis plusieurs fois pour procurer 1'elevation
d'ennemis de 1'Eglise; il n'en ferait rien; mais, en retour, il souhai-
tait que les electeurs fondassent un empire durable, surtout dans

1'interet de la Terre Sainte. Comme compensation a la perte du
droit electoral, chaque prince recevrait un ou deux comtes et une
forte indemnite. Le pape devait s'attacher a faire accepter ces

1. L. Blancard, dans Revue des Societes savantes, 1867, p. 419 : sejour du pape
en France, convocation d'un concile, canonisation de Celcstin V, exhumation et
incineration des os de Boniface VIII, absolution de Nogaret. (H. L.)

2. Baluze, Vitse, t. n, p. 29 sq.; Wilh. Rishanger, op. cit., p. 497. Clement refusa
de livrer les Templiers; le 10 juillet, plus de cinquante d'entre eux abjurerent
devant trois cardinaux, et furent reconcilies. Finke, op. cit., t. n, p. 152-153.
Sur d'autres points, le pape fit de grandes concessions. II leva la suspension de
pouvoir des inquisiteurs. (H. L.)

3. Dans le canton d'Aargau, pres du chateau de Habsbourg; on eleva sur 1'em-
placcment le monastere de Kcenigsfeld. K. Wenck, Clemens V und Heinrich VII,
p. 99, a demontre qu'Albrecht etait entre en pourparlers avec Clement V a propos
de la couronne imperiale, mais que les conditions posees etaient presque irreali-
sables. Sur le meurtre d'Albrechl, cf. un recit interessant dans Anzeiger fur schweiz.
Geschichle, 1884, p. 331.
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idees par les electeurs ecclesiastiques. L'etablissement d'un
royaume hereditaire en Allemagne, ajoute Pierre Dubois, impor-
tait beaucoup au succes d'une croisade qui pourrait traverser

1'Allemagne, la Hongrie, etc., et se rendre en Palestine, sans risquer
les deboires d'une traversee (?) . Enflii Dubois proposait au roi
de s'emparer des Etats de 1'Eglise, sauf a en donner au pape les
revenus avec des residences appropriees a son rang. Cette conquete
rendrait le roi suzerain de tons les autres princes d'Occident l.
Philippe le Bel etait assez a vise pour ne pas rechercher la couronne
d'Allemagne pour lui-meme, mais il y presentait son frere Charles.
Philippe cherchait, depuis 1305, a constituer un parti frangais

parmi les seigneurs ecclesiastiques et laiques de I'Allemagne
occidentale, et acquittait regulierement a certains d'entre eux L J

un traitement annuel. Le [27] mai,il adressa aux princes allemands
une circulaire les engageant a vouloir bien remettre Felection
jusqu'a ce qu'il leur eut exprime sa volonte a ce sujet 2. Dans une

lettre du 9 juin, adressee au roi Henri de Boheme 3, il proposa

1. Notices et exlraits des manuscrits de la Biblioth imperiale, t. xx, p. 186-189.
Lc projet dc Pierre Dubois n'etait pas nouveau. Charles d'Anjou 1'avait eu pour
son neveu Philippe III. Cf. P. Fournier, Le royaume d'Aries, in-8°, Paris, 1891,
p. 216-222; Ch.-V. Langlois, Le regne de Philippe III le Hardi, p. 63-70. La
question fut reprise par Pierre Dubois, dont le memoire est analyse par
N. de Wailly, Memoire sur un opuscule intitule : Brevis et compendiosa doctrina,
de P. Dubois, dans Memoires de I'Acad. des inscript. et belles-lettres, 1849, t. xvm,
2e partie, p. 435-494; ce traite est de 1'annee 1300; six ans plus tard,il y revient
dans le De recuperatione Terrse Sanctse, edit. Ch.-V. Langlois, dans Collection
des texles pour servir a I'etude et d I'enseignement de I'histoire, Paris, 1891. Eii 1308,
nouveau memoire, celui-ci edite par Boutaric, xians Notices et extraits, t. xx,
part. 2, p. 186-189. II n'cst pas sur quo ce memoire ait eu de 1'influence sur la
conduite du roi; mais il est possible quo Dubois y ait expose des idees qui avaient
cours dans 1'entourage de Philippe. Avec un pape aussi maniablc que 1'etait
Clement V, on pouvait tout proposer, sinon tout obtenir. On n'osa pas presenter
la candidature de Philippe le Bel, parce que sa pcrsonnalite etait fort peu rassu-
rante et que c'eut ete trop attendre des electeurs que leur acquiescement, mais un
prince apanage n'etait guere redoutablc, il n'etait pas 1'heritier de la couronne et
s'en trouvait meme tres eloigne, c'etait un candidat fort sortable et, de plus, le roi
etait sur de lui, c'etait son propre frere, Charles de Valois. (H. L.)

2. Lettre publiee par Polmann, Zur deutschen Konigswahl vom Jahre 1308,
dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xvi, p. 361, d'apres le ms. lat. 10919,
dont la date inexacte (20 mai) est corrigee par A. Leroux, Recherches critiques sur
les relations politiques de la France avec I'Allemagne de 1292 d 1378, dans Biblio-
theque de I'Ecole des hautes etudes, 1882, t. i, p. 126, note 1. (H. L.)

3. K. Wenck, op. cit.,p. 103; lettre dans Polmann, op. cit., t. xvi, p. 362. II. L.)
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instamment 1'election de son frere, et, le 11 juin, il envoya en
A-llemagne trois ambassadeurs, parnii lesquels deux clercs connus
pour leur science, avec pleins pouvoirs de conclure des traites
en vue de cette affaire et de promettre aux princes allemands
des dons en argent ou des rentes annuelles x. Mais Charles de Valois
signait a son frere une sorte de reconnaissance, s'engageant a
rembourser les sommes que celui-ci emploierait afin de favoriser
son election 2. Le pape n'entra pas si aisement dans le projet de
Philippe3. Le 19 juin seulement, il consentit a ecrire aux princes
une lettre n'offrant rien de categorique 4. Dans sa lettre au comte
palatin, due de Baviere, il enumere les qualites requises pour le
candidat, et, sans nommer Charles de Valois, demande qu'avant
1'election le pape soit instruit des candidatures 5. Par contre, le
neveu du pape, cardinal Raymond de Got, dans une lettre a Par-
cheveque de Cologne,recommande instamment Charles de Valois6.
Ce ne fut que vers la fin de septembre et sur les instances reiterees
du roi de France que Clement consentit a proposer personnelle-
ment Charles de Valois aux princes electeurs, lorsque cependant
1'election d'Henri de Luxembourg semblait deja assuree par les
arrangements des electeurs ecclesiastiques 7.

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 413; Forschungen zur deutschen
Geschichte, t. xvi, p. 362. Ces ambassadeurs etaient Gerard de Landri, Pierre
Barriere et Hugues de La Cellc. Cf. G. Lizeraiid, op. cit., p. 171; Notices el ex-traits
des manuscrits, n. 31, p. 189. Sur les dons de Philippe, voir Albertino Mussato,
De gestis Henrici VII Csesaris historia augusta, dans Muratori, Script, rer. Italicar.,
t. x, p. 231. Le meme jour, 11 juin, le roi remet a son frere 10 500 livres tournois,
afin « d'atteindre et d'avenir a la hautesse d'estrc esleu en roi d'Allcmagne. »
Notices et extraits, n. 32, p. 190-191. Le 15, il ordonne a son tresorier de remettre
1 300 livres a Hugues de La Cclle. (H. L.)

2. Ces deux documents sont dans les Notices et extraits des manuscrits de la
Biblioth. imperiale, t. xx, p. 189 sq.

3. Sur les allegations de Villani, cf. Lizeraiid, op. cit., p. 172-174.
(H. L.)

4. Tolner, Historia Palatina, p. 82; G. Lizeraiid, op. cit., p. 174 sq. (H. L.)
5. Dans Pez, Thes., t. in, part. 3, p. 291; Tolner, Historia Palatina, cod. dipl.,

p. 82; Bohmer, Regesten vom Jahre 1246-1313, p. 344.
6. Baluze, Vitae paparum Avenionensium, t. n, p. 119; Bohmer, Regesten vom

Jahre 1246-1313, p. 344. La lettre du cardinal n'avait certainement aucunc
signification officieuse, etant une simple lettre particuliere. Revue des questions
historiques, t. xi, p. 19; Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 106-107. [G. Lize-
rand, op. cit., p. 175. (H. L.)]

7. Kopp, Geschichte der Wiederherslellung, etc., des heiligen romischen
Reiches, t. iv, p. 18; H. Brosicn, Heinrich VII als Graf von Luxemburg,
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En effet, le jeune Baudoin, archeveque de Treves, s'agita aupres
des princes et aupres du pape en faveur de son frere aine,'Henri,
comte de Luxembourg, et, tandis que le zele de Clement V en
faveur do Charles de Valois n'etait pas aussi actif que le desirait
la cour de France, Pierre Aiehspalter, archeveque de Mayence x,
et son eollegue de Cologne jeterent dans la balance le poids de
leur vote en faveur du comte Henri; le 27 novembre 1308, celui-ci

fut elu a 1'unanimite, sous le nom d'Henri VII, par les electeurs
tous presents a Francfort 2. Le meme jour, les princes electeurs

envoyerent au pape le proces-verbal de 1'election, en le priant de
sacrer et de couronner le nouvel elu 3. Henri fut couronne roi
d'Allemagne a Aix-la-Chapelle des le 6 Janvier 13094. Durant

son regne, il montra une prodigalite excessive a 1'egard des princes
grands et petits, et a 1'egard des villes et des seigneurs, suivant

la coutume de tous les empereurs de families peu puissantes ou
d'une situation peu stable. Inutile de dire que le pouvoir de

1'empereur en fut affaibli. Le 2 juin, Henri envoya en Avignon une

Forscliungen zur deutschen Geschichte, t. xv, p. 475-511; E. Welvert, La
maison de Luxembourg et Philippe le Bel, dans Bibl. de I'Ecole des chartes,
1884, t. XLV, p. 180-184; G. Lizerand, Clement V et Philippe IV le Bel, in-8°,
Paris, 1911, p. 177-180. (II. L.)

1. Get homme celebre etait originaire d'Aspelt, pres du Luxembourg. II recut
sa formation theologique a Treves : il acquit egalement de serieuses connaissances
en medecine et en droit, et servit de medecin a Rodolphe de Habsbourg. II obtint
une serie de charges ecclesiastiques dont quelques-unes tres importantes. En
1296, grace a 1'influence des Habsbourg, il fut eleve au siege de Bale. En 1306,
le 10 novembre, Clement V, Regest., n. 1211, le nomma a 1'archeveche de Mayence,
sous le pretexte qu'il 1'avait gueri d'une maladie (Oesterreich. Reimchronik, Fez,
Thes., t. in, part. 3, p. 739; Gallia christ., t. v, p. 492), en realite a cause de sa
sympathie pour la France. Que Pierre ait pris part au meurtre d'Albrecht, c'cst
une insinuation odieuse de la Oesterreich. Reimchronik, Forschungen zur deu schen
Geschichte, t. ix, p. 309 sq.; Heidemann, Peter von Aspelt, p. 51, 89 sq.; Wenck,
Clemens V und Heinrich VII, p. 133.

2. Sur les intrigues de 1'election d'Henri VII, cf. Forschungen zur deutschen
Geschichte, t. ix, p. 317; t. xi, p. 43; t. xvi, p. 357 sq.; Heidemann, Peter von Aspell,
p. 73; Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 110 sq. Sur Henri comme comte
de Luxembourg, cf. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xv, p. 475.

3. Kopp, Geschichte der Wiederherstellung, etc., des heiligen romischen Reiches,
t. iv, p. 20-27; Bohmer, Regesten vorn Jahre 1246-1313, p. 252 sq.; Schotter,
Johann von Luxemburg, 1865, t. i, p. 52 sq.; Pcrtz, loc. cit., t. iv, Leg., t. u,
p. 490 sq.

4. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1309, n. 9, donne d'apres Goldast
le ceremonial du couroimement pour les rois d'Allemagne.
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ambassade et une lettre amicale; Clement V, apres avoir examine
1'election et l'elu, promit le 26 juillet de le sacrer et de le couronner
lui-meme empereur; mais, a cause de I'lmminence du prochain
concile general et d'autres affaires pressantes, le couronnement
ne pouvait pas avoir lieu avant le 2 fevrier 1312; d'ailleurs, il se
ferait a Saint-Pierre de Rome. Au cas ou des empechements
imprevus surgiraient, le pape se reservait le droit de prolonger
ce delai, sans qu'on put 1'accuser d'inconstance1. II rec.ut ensuite
le serment que les ambassadeurs allemands lui firent, au nom de

429]leur maitre, de ne jamais permettre une attaque contrela personne,
la vie ou 1'honneur du pape; de ne jamais promulguer a Rome
une ordonnance sur un point concernant le pape; de rendre tous
les biens de 1'Eglise romaine qui pourraient lui tomber entre les
mains; de recommander aux gouverneurs imperiaux en Toscane
et en Lombardie de proteger le patrimoine de Saint-Pierre, de
1'Eglise romaine et du pape, et, s'il venait lui-meme a Rome,
d'honorer le pape suivant ses moyens; enfin de renouveler person-
nellement ce serment au couronnement. Us affirmaient en meme
temps que le futur empereur avait 1'intention d'entreprendre
une croisade, touchant ainsi, comme nous le savons, une des idees
les plus cheres de Clement V 2. Le meme jour, le pape ecrivit au
roi Henri, lui racontant ce qui s'etait passe, lui donnant louanges
et avis 3. Villani ne semble guere croyable lorsqu'il raconte que
Philippe le Bel fut alors au moment de marcher centre Avignon
avec une armee, pour obliger le pape a s'employer en faveur
de Charles de Valois 4.

Pendant ce temps, les deliberations sur les Templiers conti-
nuaient a Poitiers. Deux documents du plus haut interet nous
instruisent de ce qui s'y passa 5. Philippe le Bel sut, par des conces-
sions apparentes, apaiser le pape et le circonvenir completement.
II lui fit soumettre les propositions suivantes :

1° A propos des Templiers : a] Le roi les livrera a 1'Eglise, qui
en disposera comme il convient. &) Mais comme le roi seul peut

\
1. Regestum dementis V, ann. IV, p. 184.
1. Pertz, op. cit.,t. iv, Leg., t. n, p. 492-495; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,

ad ann. 1309, n. 10-12; Bonaini, Acta Henrici VII, Florentirc, 1877, p. 3.
3. Pertz, op. cit., t. iv, Leg., t. n, p. 495; Bonaini, Ada Henrici VII, p. 3.
4. Muratori, Script, rer. Ital., t. xm, p. 436; Kopp, Geschichte der Wiederher-

stellung, etc., des heiligen romischen Reiches, t. iv, p. 69.
5. Revue des questions historiques, t. xix (1872), p. 9 sq.
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les garder surement,il les retiendra en prison ad requestam Ecclesiae.
c) Le pape restituera aux prelats les pleins pouvoirs d'inquisition
qu:il leur avait retires; mais a ces prelats on ajoutera des hommes
experimentes et eprouves.

2° A propos des biens des Templiers : a) Ces biens, comme Dieu
1'a inspire au pape et au roi, doivent etre employes exclusivement
pour la Terre Sainte, suivant le pieux desir des donateurs. b) Dans
ce but,le roi les remet a 1'Eglise; et les eveques diocesains devront
veiller a les administrer et a les reunir. c) Mais comme une adminis-
tration prudente serait impossible sans le concours du roi, des [430]
hommes surs et assermentes seront preposes a l'administration
de ces biens, nommes les uns par le roi a la demande de 1'Eglise,
les autres par les eveques. Ces hommes devraient rendre un compte
exact de leur administration chaque annee au roi et aux eveques.
d) Outre ces employes, le pape pourra nommer quelques reviseurs
pour regler chaque annee les comptes generaux. e) L'argent tire
des biens des Templiers ne pouvant etre garde surement (?) que
par le roi, celui-ci designera certains endroits surs pour le rnettre
en depot. Pour 1'argent qui lui sera remis, le roi donnera des regus
tant aux eveques qu'aux reviseurs pontificaux. /) Le roi dresse
un acte pouricertifier que dans aucun cas il n'emploiera cet argent
a d'autres buts que ceux indiques. g) Si le present pape offre
toutes les garanties, on ne peut en presumer autant de ses succes-
seurs eventuels. C'est pourquoi, dans 1'interet de la Terre Sainte,
cet argent ne pourra etre depense qu'avec 1'assentiment du roi
ou de ses successeurs. Clement n'a-t-il pas vu les nombreux pieges
caches dans ces propositions, ou s'est-il laisse duper de nouveau
par son entourage acquis au roi ? En fait, il adhera a tous les
points apres de legeres modifications, ainsi que nous le voyons par
le second pro jet qu'il accueillit 1. A propos des Templiers, il
demarida que le roi les livrat aux tribunaux ecclesiastiques.
Seulement les grands dignitaires, le grand-maitre, le visiteur de
France, les precepteurs de Chypre, de Normandie, de Provence,
le pape les reservait a son propre tribunal pour les juger lui-meme.
Quant aux administrateurs des biens, le pape et 1'eveque diocesain
en nommeront chacun un. Si le roi desire que certaines personnes
soient nominees a cette charge, il pourra les indiquer secretement

1. Revue des quest, hisloriques, t. xi, p. 11. On y lit : Ob honorem regium, et ut
votis satisfaciat, ad ea quse sequunlur, intendit summus pontifex se declinare.
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(secrete] au pape ou aux prelats, et on les nommera. La meme clause
s'applique aux reviseurs des comptes. Pour ce qui concerne les
comptes generaux, on remettra au pape et au roi des pieces
justificatives. Ces decisions garderont leur force jusqu'a ce qu'on

ait decide definitivement sur 1'ordre et ses biens. Du reste, avant
le depart du roi de Poitiers, le pape essaiera d'arriver a un arrange-

ment honorable, principalement en ce qui concerne 1'ordre. Quant
au retablissement des inquisiteurs qui tenait tant a cceur au roi,

le pape fera son possible dans le college des cardinaux, quoique

[431] cela lui paraisse porter atteinte a son honneur, pour qu'il leur soit
permis, conjointement avec les eveques des dioceses, de proceder

individuellement contre les membres de 1'ordre. A la suite de ces
arrangements, le pape et le roi publierent une suite de documents
que Guillaume de Plaisians apporta a Paris en aout 1308. Nous
possedons encore la liste que celui-ci en dressa J.

II s'y trouvait dix bulles du pape, quatre lettres du roi et sept

autres documents dont seulement quelques-uns, mais les plus
importants, ont ete imprimes par Baluze 2. Dans la petite bulle
du 13 juillet 1308, le pape dit que, vu le zele du roi en faveur de
la Terre Sainte, il consent a employer pour cette cause tous les
biens, etc.,de 1'ordre des Templiers, si 1'ordre est supprime a cause
de ses demerita 3. A cette bulle du pape correspond la lettre du
roi 4, dans laquelle Philippe declare que les biens des Templiers ne

doivent etre employes que pour la Terre Sainte.
Une seconde bulle du pape, datee du 11 juillet 1308, etablit

qu'aucune des precedentes ordonnances publiees a 1'egard des
Templiers, soit par le pape, soit par le roi, ne doit porter prejudice
aux droits et pretentious que le roi ou ses sujets possedaient

sur les biens des Templiers a cause des fiefs, emphyteoses, etc. 5. Le
lendemain, 12 juillet, parurent deux bulles : la premiere portait
que, pour tous les biens des Templiers dont le roi s'etait

1. Cette liste fut publiee pour la premiere fois en 1862, dans les Notices et exlraits
des manuscrits de la Biblioth. imperiale, t. xx, p. 191 sq.

2. Baluze, Vitue, t. u, p. 97 sq. Les quatre lettres du roi out ete publiees par
Boutaric, dans Revue des quest, hist., t. xi, p. 14 sq.

3. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. u, p. 97. Dans la liste de Plaisians,
cette bulle est indiquec par Lit. D.

4. G. de Plaisians 1'a cotee Lit. O.
5. Baluze, Vitse pap. Avenion., t. n, p. 97 sq. Dans Plaisians cette bulle est

indiquee par Lit. H.
CONCILES — vi — 35
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dessaisi, le pape nommerait des curateurs generaux et que,

dans le meme but, chaque eveque nommerait dans son diocese

des curateurs speciaux ou admmistrateurs. L'argent provenant
de ces biens serait, sous la protection du roi (!), place en lieu

sur dans le royaume pour n'etre employe que dans I'interet de
la Terre Sainte, et encore apres 1'ordre du pape, a moins qu'il
ne fallut restituer cet argent a 1'ordre. En terminant, le pape
declare, avec 1'assentiment du roi, que rien de ce qui s'est fait jus-

qu'alors concernant 1'afiaire des Templiers ne saurait causer de
prejudice aux droits de FEglise L. La seconde bulle, publiee a la [4321
meme date, contient des instructions aux eveques touchant 1'eta-
blissement et les fonctions des curateurs speciaux2. Une troisieme
bulle, ayant trait au meme objet 3, manque dans Baluze; elle etait
un nouveau specimen de la faiblesse du pape, car elle autorisait le
roi a nommer, lui aussi, des curateurs aux biens des Templiers,
ces curateurs royaux devant etre adjoints aux curateurs ponti-
ficaux et episcopaux.

A ces bulles du pape correspondent les missives royales : Lit. N, du
27 juin. par laquelle Philippe remet a 1'Eglise les biens des Templiers
en sa possession; Lit. P, du 9 juillet: Philippe le Bel y proteste que

tout ce qui s'est fait jusqu'ici a 1'egard des Templiers avec 1'appro-

bation du pape ne constitue pas un precedent prejudiciable a la
liberte de 1'Eglise (c'est-a-dire aux droits des tribunaux ecclesias-

tiques)4. Enfin le document Lit. Q contient la liste des curateurs
nommes par le pape.

Le 13 juillet 1308, le pape publia deux autres bulles. Par la

premiere, il confiait a Pierre, cardinal-eveque de Palestrina °, la
garde des Templiers que le roi de France devait lui livrer; la
seconde a pour objet de communiquer au roi cette decision 6; a
cette lettre se rattachent : a] la lettre du roi (Lit. M), concernant
la remise des Templiers au pape; b) la circulaire du cardinal-eveque
de Palestrina portant qu'en vertu de pleins pouvoirs, a lui donnes

1. Baluze, Vitse, paparum Avenionensium, t. n, p. 98 sq. (dans la troisieme
lignc, en comptant de has enhaut, il faut lire curafores au lieu de cerlos). Dans
Plaisians, cette bulle est iiidiquee par Lit. E.

2. Baluze, Vitse pap. Aven., t. n, p. 100. Dans Plaisians, sous Lit. G.
3. Dans Plaisiaiis, Lit. F.
4. Revue des quest, hist., t. xi, p. 15.
5. Le litre de Palestrina (Prencste) etait done etabli.
6. Baluze, Vitse paparum Avenion., t. n, p. 101 sq. Dans Plaisians, Lit. I et Lit. K.
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par le pape, il confiait au pouvoir royal la surveillance des Tern-
pliers dans 1'interieur de la France, 1'Eglise devant conserver

le droit de disposer pleinement de ces prisonniers (Litt. L) • leur
remise au pape n'etait done que fictive 1. Quatre autres bulles

indiquees par Plaisians se trouvent d'apres le texte dans le Liber

de Guillaume le Maire, eveque d'Angers 2. Dans la premiere,
du 5 juillet 1308 (Lit. A), le pape retire la suspense dont il avait
frappe les inquisiteurs et prelats frangais, et il leur trace la conduite

a tenir a 1'egard des Templiers. Dans la seconde, de la meme date
(Lit. B), il pardomie au grand-inquisiteur et confesseur du roi,

Guillaume de Paris, qui 1'avait plus particulierernent mecontente;

[4331 dans la troisieme, du 13 juillet (Lit. C), il indique aux prelats
quel concours ils doivent preter a 1'enquete sur les Templiers;

dans la quatrieme enfin (Lit. X), le pape menace tous ceux qui
hebergeraient un templier et ne le feraient pas emprisonner.
Deux autres documents (Lit. S et T) indiquent le mode arrete

d'un commun accord entre le pape et le roi pour interroger les
Templiers. Enfin le document R contient une liste des prelats
que le pape se proposait de convoquer au concile general (a Vienne).

Le sort des Templiers etait done decide au commencement
de juillet 1308. Le desir principal du roi, la restitution des pleins
pouvoirs de 1'Inquisition a ses creatures, etait satisfait. Ce qui suit

n'est plus qu'une comedie juridique en partie premeditee, en
partie imprevue, pour masquer autant que possible 1'assassinat
juridique. Mais pour les Templiers, ce fut un lent et horrible martyre
dont le pape est en partie responsable. Son devoir, s'il ne pouvait
se soustraire a la violente pression du roi, etait de supprimer
simplement 1'ordre en vertu de son pouvoir absolu comme souve-
rain pontife, au lieu de permettre qu'on se jouat criminellement,
sous le convert de la religion, du sang et de la vie de centaines
d'individus. Une fois assuree la restitution des droits d'inquisition
aux prelats frangais, surtout a Imbert de Paris, on pouvait oser

faire repeter devant le pape certains aveux arraches par la torture.
Car maintenant on pouvait exiger la repetition des depositions

sous la menace du chatiment des relaps, c'est-a-dire la mort par

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 137; Schottmiiller, Unlergang des
Templerordens, t. i, p. 120.

2. Edit, par Gel. Port, dans Collection des documents inedils sur I'histoire de
France. Melanges historiques, Paris, 1877, t. n, p. 418 sq.
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le feu. De plus, on choisit soigneusement dans la grande masse des

prisonniers des Templiers dechus, ou fugitifs, ou en disaccord
avec leurs superieurs, ou couards, ou achetables, etc. On reunit

de la sorte soixante-douze Templiers qui repeterent leurs aveux
devant le pape a Poitiers. Pour comble, le pape confia 1'interro-
gatoire a une commission de six cardinaux, tous creatures de
Philippe. C'etaient les cardinaux Berenger et Etienne deja connus,
Pierre Colonna, Thomas, eveque de Sabine, Pierre de Palestrina
et Landulphe. Chacun interrogea un certain nombre des Templiers
les 28, 29, et 30 juin, et le ler juillet1. Le pape ne put assister
en personne qu'a quelques seances. Le 2 juillet, on fit devant lui
un interrogatoire sommaire, et il accorda 1'absolution sur leur

demande aux Templiers avouants et penitents. Nous avons vu
que Clement s'etait reserve persoiinellement 1'interrogatoire des
dignitaires de 1'ordre, mais jamais ceux-ci ne parurent devant le
pape. Philippe ne voulait pas courir un tel risque, car ils auraient

dechire sans managements tout son tissu de mensonges, et Clement
se laissa complaisamment tromper. Comme les dignitaires de

1'ordre, pendant le voyage de Corbeil a Poitiers, sous pretexte
qu'ils etaient tous tombes gravement malades, s'arreterent au
chateau de Chinon, pres de Tours, et ne pouvaient etre amenes

jusqu'a Poitiers, le pape envoya trois cardinaux, Berenger, Etienne
et Landulphe, tous les trois vendus a Philippe, pour questionner

le grand-maitre et les autres dignitaires. Pour agir avec plus de

surete, Philippe leur adjoignit trois de ses plus ruses conseillers,

Jamvilla, Plaisians et Nogaret.
Les trois cardinaux declarerent que d'abord le grand-precepteur

de Chypre avait avoue, avec des sentiments de contrition, le

(triple) reniement du Christ et les crachats sur la croix. Le grand-
precepteur de Normandie et celui de Poitou et d'Aquitaine

(Guienne), Godefroy de Gonavilla, firent des aveux analogues.

Hugues de Pairaud, visiteur de France, renouvela les aveux
faits a Paris touchant le reniement et 1'idole, etc. Le grand-
maitre finit aussi par avouer le reniement. Ils regurent tous
1'absolution des cardinaux et furent reconcihes avec 1'Eghse.
De meme les cardinaux intercederent pour eux aupres du roi 2.

1. Pour le protocole, cf. Schottmiiller, Untergang des Templerordens, t. n,
p. 13 sq.

2. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. i, p. 31; t. n, p. 121 sq., 132 sq.;
Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 218 sq. Un fait
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A partir de ce moment, Clement se montre par ses lettres et ses
actes comme vraiment convaincu de la culpabilite de 1'ordre.
Est-il possible qu'il ne put demeler les intrigues juridiques
jouees devant lui, ou se laissa-t-il conduire a partir de ce moment
par d'autres considerations ? Comme il ne pouvait pas interroger

tous les Templiers, il publia la bulle Faciens misericordiam, le

12 aout 1308, qui fut redigee en plusieurs exemplaires destines
[4ooJ aux differentes provinces et pays, pour confier 1'examen juridique

des Templiers a des commissions determinees. Ces commissions
seraient composees dans chaque diocese de 1'eveque, de deux

chanoines et de deux dominicains et franciscains. Pour I'Allemagne

en particulier, les archeveques de Mayence, de Treves et de Magde-

bourg avec les eveques de Bale et de Constance furent designes
pour interroger les Templiers, avec le concours de plusieurs autres

ecclesiastiques et 1'eveque diocesain. L'affaire une fois instruite,
les sentences d'absolution ou de condamnation devaient etre
prononcees dans les synodes provinciaux l.

Les questions prescrites aux commissions par le pape nous sont
connues par les ordonnances publiees a ce sujet par 1'archeveque
de Tours, et dans une forme abregee par les actes du second synode
de Ravenne tenu en juin 1310. Les voici :

1. Si, lors de son admission, le Templier etait tenu d'abjurer
le Christ, Dieu, la sainte Vierge, ou tous les saints et s'il a oblige

ensuite les autres a faire de meme.

significatif du proces centre les Templiers, c'est que, dans ses bulles Regnatis in
cselis et Faciens misericordiam du 12 aout, le pape fait deja valoir le resultat de
1'interrogatoire de Chinon qui eut lieu du 17 au 20 aout. Nous savons deja ce que
Molai a dit de ces pretendues revelations. Nous verrons par la suite comment on
lui imposa silence.

1. Collection de documents inedits, serie I, Proces des Templiers, publics par
Michelet, t. i, 1841, p. 2-7; Melanges historiques, t. n, p. 435; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. xxv, col. 207-210; Hardouin, Cone, coll., t. vn, col. 1289-1292 sq.;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 37 sq. Les commissaires pour 1'Angleterre etaient le
patriarche de Jesusalem et 1'archeveque d'York, avec quelques autres eveques et
prelats. Pour la Castille, on nomma les archeveques de Toledo et de Compostelle,
1'eveque de Sigiienza et le dominicain Aimery; pour 1'Aragon, les archeveques
de Valence et de Saragosse; pour la partie orientale de 1'Italie du Nord, pour
Milan et la Lombardie, les archeveques de Ravenne et de Pise, les eveques de
Florence et de Cremone avec quelques dominicains et franciscains; pour la Toscane,
1'archeveque de Pise et 1'eveque de Pistoie, etc., etc. Pour les differents commis-
saires et les districts qui leur etaient assignes, cf. les nombreuses copies de la bulle
Faciens misericordiam, dans Regest. Clem. V, ann. Ill, p. 284 sq.; ann. IV, p. 479 sq.
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2. S'il a nie que le crucifie fut reellement Dieu, ayant souffert
pour notre redemption, ou s'il avait declare que c'etait un faux

prophete, qui fut crucifie non pour le salut du genre humain, mais
a cause de ses propres crimes.

3. S'il croyait que, sans etre pretre, le maitre de Fordre putpar-
donner les peches, et si ce dernier avait en effet donne 1'absolution.

4. S'il croyait qu'il y eut des choses heretiques et des choses

honteuses dans les secrets de 1'ordre.
5. Si, a son entree dans 1'ordre, on lui a enseigne que la luxure

et la pederastie n'etaient pas un peche.

6. S'il a jure d'augmenter, meme par des moyens illicites, la puis-

sance de 1'ordre, et s'il a fait preter aux autres un pareil serment.
7. Si le superieur qui recoit dans 1'ordre declare qu'il ne faut

pas placer 1'espoir de son salut dans le Christ.

8. Si, lors de son admission, le Templier crachait sur la croix
ou le crucifix, s'il les foulait aux pieds, et si, le vendredi saint
ou un autre jour, il urinait dessus.

9. S'il a rendu un culte d'adoration, a un chat, a un crane, a

une image, etc.
10. S'il a jamais touche une pareille idole avec sa ceinture.
11. S'il a jarnais donne a de jeunes hommes des baisers volup-

tueux ou sur les parties honteuses du corps, en particulier au

moment de sa reception dans 1'ordre.
12. S'il croit au Saint-Sacrement de 1'autftl et aux autres

sacrements, et si les pretres de 1'ordre omettent les paroles de la
consecration a la messe.

13. Si, lors de la reception dans 1'ordre, on est oblige de jurer
qu'on ne quittera plus 1'ordre, et si 1'on devient tout de suite profes.

14. Si la reception est secrete.
15. S'ils ont des secrets de 1'ordre qu'ils ne peuvent pas livrer

sous peine de mort.

16. S'il leur est defendu de se confesser a d'autres pretres qu'a
ceux de 1'ordre, etc. 1.

Une bonne partie de la bulle Faciens misericordiam n'est que

1'expose historique de ce qui s'etait deja passe touchant 1'affaire

des Templiers. Ce fut justement cette relation historique que le

1. Melanges historiques, t. n, p. 441 sq., 446; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxv, col. 295 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1319 sq.; Coleti, Concilia,
t. xiv, col. 1476 sq.
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pape insera a diverges reprises dans des bulles et lettres; ainsi dans
la celebre bulle d'indiction du futur concile de Yiennc, liegnans

in cselis, du 12 aout 1308. La voici :
« L'Eglise triomphante, qui regne dans le ciel, a pour image

sur la terre 1'Eglise militante..., mais la mere de toutes les autres
Eglises est 1'Eglise romaine... Celle-ci a, de tout temps, deploye
un zele particulier pour la Terre Sainte; aussi a-t-elle grandement
aime les Templiers. Mais de tres mauvais bruits repandus sur leur
compte affligent le pape. Des le commencement de son pontificat
(Dudum siquidem, etc.), avant meme son couronnement a Lyon,
et aussi apres, il a appris, secretement, que le maitre, les precepteurs
et autres superieurs, et meme 1'ordre tout entier etaient tombes
dans 1'apostasie, 1'idolatrie, la sodomie et I'heresie. Tout d'abord,
il n'en voulait rien croire; mais le roi de France lui-meme lui a
donne des details circonstancies; car ce roi, non par envie des biens
des Templiers (non typo avaritise), puisqu'il les laisse a 1'Eglise
et ne se reserve rien pour lui, mais par zele pour la foi, a accueilli
de son mieux des informations sur les Templiers. Ces bruits
facheux ont augmente tous les jours, et un chevalier de 1'ordre,
de haute noblesse et de grand credit, a assure au pape, sous la foi
du serment, que, lors de 1'admission de chaque nouveau membre,
le candidat devait renier le Christ, cracher sur la croix et faire
d'autres choses inconvenantes. D'un autre cote, le roi de France
et ses dues, comtes, barons, etc., ayant fait savoir que le maitre,
les precepteurs et autres membres de 1'ordre avaient avoue les
susdits crimes, par-devant le grand-inquisiteur, le pape a interroge
lui-meme soixante-douze membres notables de 1'ordre, lesquels
ont tout avoue. En consequence, le pape voulait faire venir aupres
de lui a Poitiers le maitre et les autres grands dignitaires de 1'ordre;
mais ils n'ont pu, pour cause de maladie, arriver jusque-la (en
realite, on n'avait pas voulu les laisser arriver jusqu'au pape).
Aussi le pape delegua-t-il trois cardmaux (tous bien disposes
en faveur du roi de France) pour les interroger. Ils avouerent
eux aussi et les cardinaux leur donnerent 1'absolution. Le pape
institua aussitot une commission particuliere, chargee d'entendre
chacun des membres de 1'ordre, et, de plus, sur le conseil des
cardinaux, il convoqua pour le lor octobre de la seconde annee
(1310), un concile general qui s'occuperait de 1'ordre, de chacun
de ses membres, de ses biens, ainsi que d'autres points concernant
la foi catholique, la Terre Sainte, la reforme de 1'Eglise et du
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clerge. En consequence, le pape a ordonne par d'autres lettres,

aux archeveques, eveques, abbes, etc., de se trouver a Vienne
au temps indique. Resteront seulement dans chaque province,

pour 1'expedition des affaires, quelques eveques auxquels leurs
collegues devront confier leurs pouvoirs. Les eveques et prelats
de tout rang devront, en outre, remettre au synode des memoires

ecrits sur les points qui leur paraisseiit meriter une reforme.
Enfin le roi est prie de se rendre personnellement au concile. »

Des bulles identiques furent envoyees aux rois d'Angleterre, de

Naples, de Hongrie, d'Aragon, de Castille, de Majorque, de Navarre,
de Portugal, de Boheme, de Chypre, de Danemark, de Norvege,
de Sicile, de Suede, et au roi des Romains Henri VII; un grand

nombre de copies furent envoyees, avec des modifications insigni-
fiantes, aux archeveques, et dans chacune le pape enumerait
les eveques de la proA'ince qui devaient se rendre personnellement [4331
a Vienne 1. Auparavant, par une autre bulle Faciens misericor-

diam du 8 aout 1308 2, qui ne ressemblait qu'en partie, soit pour
le contenu, soit pour le texte, a 1'autre, le pape avait invite tous
les membres de 1'ordre a'le defendre librement devant les com-
missaires etablis par lui. De plus, 1'ordre fut solennellement invite
a envoyer des defenseurs capables au concile de Vienne. En outre,
le grand-maitre et les autres dignitaires devaient s'y rendre
personnellement. On eprouve une penible impression a lire com-

ment le pape ordonna d'afficher cette invitation au palais aposto-
lique et a 1'eglise principale de Poitiers, ut ii, quos citatio ipsa

contingat, nullam possint excusationem pretenders, quod ad eos

tails citatio non pervenerlt... et cependant beaucoup de Templiers
languissaient au fond d'un cachot, par son ordre, dans une

ignominieuse captivite : bien peu sans doute connurent cette
citation.

Sans compter ces deux bulles, Clement publia encore, soit de

1. Regest. Clem. V, ann. Ill, n. 3626-3633; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv,
col. 369-381 et 199 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1321-1334 et 1283;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 3 sq.; Baronius-Raynaldi, Annul, eccles., ad ann. 1308,
n. 4 (le commencement y fait defaut). L'exemplaire de cette bulle, Regnans in
ceelis, envoyee a Jayme II d'Aragon, fut edite en 1860, dans Memorias de D. Fer-
nando IV de Castillo,, par D. Antonio Benavides, t. n, p. 610 sq. Damberger a
soumis a la critique la bulle Regnans et les ecrits qui s'y rattacheiit : il voudrait en
conclure a la falsification (Krilikhefl, t. xii, p. 207). II croit egalement qu'on n'a
plus que le commencement dc la bulle Faciens misericordiam.

2. Regest., ann. Ill, p. 363 sq., n. 3584, 3585.
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Poitiers (le 12 aout 1308), soit plus tard de Toulouse (13 de-
cembre 1308), plusieurs lettres adressees a chaque prince et a
toute la chretiente, pour faire connaitre au monde entier les
delits des Templiers et ordonner de les arreter et de commencer
partout contre eux une procedure. Le pape voulait, en outre,
assurer a 1'Eglise les biens de 1'ordre, sur lesquels divers seigneurs
tres puissants avaient deja porte la main. Sous la meme date
(12 aout 1308), conformement a 1'entente avec Philippe, Clement

publia la bulle Deus ultionum Dominus, ordonnant a chaque
province de nommer des curateurs et des administrateurs pour
tous les biens des Templiers, meubles et immeubles. Us devaient
dresser des inventaires exacts pour pouvoir rendre leurs comptes

au pape lorsqu'il les demanderait 1. Dans la lettre Ad omnium

fere notitiam, de la meme date, le pape dit : « Sans aucun doute,
tout le monde connait deja de quels epouvantables crimes les
Templiers sont inculpes... Aussi avons-nous prescrit deja depuis

longtemps qu'on se saisit de leurs personnes, et nous avons nous-
meme interroge un grand nombre d'entre eux (les soixante-douze).

Ils ont avoue leurs crimes d'abord en secret, puis publiquement,
a moi et a tous les cardinaux, et ils ont demande grace et miseri-

[4391 corde. Apres qu'ils eurent abjure I'heresie, nous les avons absous
et rec,us a nouveau dans le sein de 1'Eglise, tout en nous reservant

de fixer leur penitence. Ces aveux et les resultats des autres proces
presides par les eveques et 1'inquisiteur general de France, Guil-
laume de Paris, ont donne lieu a de si graves soupQons contre
1'ordre et ses membres que nous avons envoye de nouvelles
lettres pour prescrire une enquete severe. Malheureusement, a la
suite de ces mesures, les biens de 1'ordre ont ete saisis injustement

par quelques-uns; mais ils devront etre restitues dans le delai
d'un mois, sous peine d'excommunication. » Cette lettre fut

envoyee a tous les archeveques et patriarches, pour recevoir la
plus large diffusion 2.

La generals donnee par le pape a Toulouse, le 30 decembre

1. Regest., ann. Ill, p. 312, n. 3515.
2. Regest. Clem. V, ann. Ill, Litterse c. ord. Templi, p. 281, n. 3400; Mansi,

Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 406; Hardouin, Condi, coll., t. vu, col. 1355;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 38; Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par D. An-
tonio Benavides, Madrid, 1860, t. i, p. 624; t. n, p. 578 sq. Seulement Benavides
a conimis une double faute dans la traduction de la date, n idus aug. pontifi-
catus (dementis V) anno 3 n'est pas 11 aout 1307, mais 12 aout 1308.
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1308, ressemble mot a mot a la bulle que nous venons de donner,
mais n'en reproduit que la premiere partie. Elle a etc reproduite
par Raynaldi l et par Benavides2. On trouve encore dansce dernier
auteur une autre lettre de Clement V adressee aussi de Toulouse,
le 30 decembre 1308, a Jayme II, roi d'Aragon; elle commence
par les mots Callidi serpentis, raconte 1'interrogatoire des soixante-
douze Templiers par le pape, leurs aveux, leur absolution, et puis,
s'eloignant du document Ad omnium fere notitiam, elle donne
une partie des bulles Faciens misericordiam et Regnans in cdelis,
c'est-a-dire 1'interrogatoire a Chinon du grand-maitre et des autres
chefs de 1'ordre par les cardinaux Berenger, Etienne et Lan-
dulphe. Le pape termine en defendant a qui que ce soit d'aider,
de conseiller et de favoriser les Templiers, soit publiquement,
soit en secret. On devra, au contraire, sous peine d'interdit et
d'excommunication, s'emparer d'eux partout ou on les trouvera
et les livrer a 1'eveque diocesain. Des bulles semblables furent
envoyees a tons les rois et princes d'Occident, de sorte que partout
les Templiers durent etre consideres comme hors la loi 3.

697. Proces contre Boniface VIII, de 1309 a 1311.

Au cours de la deuxieme entrevue a Poitiers entre Philippe
le Bel et Clement V, celui-ci, malgre les exhortations de Jayme II4,
roi d'Aragon, consentit a entendre les accusateurs du feu pape
Boniface VIII , s'ils se presentaient en Avignon avant la Chande-
leur de 1309 5. Clement avait en effet decide, sur ces entrefaites,

1. Annol. cedes., ad arm. 1307, n. 12.
2. Memorias de D. Fernando IV de Castillo,, t. n, p. 628 sq.
3. Regestum Clem. T", aim. IV, p. 3 sq., 276 sq.; Memorias de D. Fernando IV

de Castilla, t. n, p. 626 sq. L'exemplaire donne par Baluze, Vitse paparum Ave-
nionensium, t. u, p. 132, a le memo contenu; toutefois il ne commence pas par les
mots Callidi serpentis, mais par^4rf omnium fere notitiam, comme les premiers exem-
plaires cites. II porte d'ailleurs la meme date : Toulouse, 30 decembre 1308.

4. Le 21 mars 1309, Jayme II s'indigne a la pensee d'accuser Boniface VIII
d'heresie et prie le pape de conduire le proces de telle fa§on qu'on evite le scandale.
Finke, Acta Aragonensia, t. i, n. 102. Dans Fete de 1309, Clement V dira a Arnauld
de Villeneuve : Lo negoci del papa Bonifaci nos dona tant afer, que ni en aquex
negus ni en los nostres no podem entendre. Acta Aragonensia, t. u, p. 693, n. 435.
(H. L.)

5. Dupuy, Hist, du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, 1655,
Actes et preuves, etc., p. 289, 369; Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par
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de transporter son siege en Avignon, et il prescrivit a tous les
cardinaux et aux meinbres de la curie de se trouver dans cette
ville dans 1'octave de 1'Epiphanie 1309 J. Une partie d'entre eux
fut fidele au rendez-vous; mais le pape, qui avait voulu auparavant
revoir la Gascogne et qui s'etait longtemps arrete a Toulouse et
a Bordeaux, n'arriva en Avignon qu'au printemps de 1309. Le
mauvais temps, la neige, la pluie avaient, disait-il, retarde son
voyage 2.

Conformement a la citation du pape, Renaud de Supino et
d'autres accusateurs principaux du pape Boniface VIII s'ache-
minaient vers Avignon; mais ils pretendirent qu'a peu de distance

D. Antonio Bcnavides, Madrid, 1860, t. n, p. 600 sq. Philippe a pretendu que le
pape s'etait montre favorable a cette affaire a Poitiers, mais que le projet de
croisade, la paix avec le roi d'Angleterre, le proces des Templiers 1'avaient empeche
d'en venir aux actes. Ceci est au moins fort douteux, et c'est Philippe le Bel qui
nous 1'insinue, quand il incrimine plus tard la mauvaise volonte du pape. II est
probable que celui-ci n'eprouva d'abord que repugnance et I'evenement lui montra
qu'il avait senti juste. Tant que dura 1'entente entre le roi et le pape, Philippe a
du ne s'exprimer qu'a mots couverts. Avec la seconde entrevue de Poitiers, 1'affaire
entra dans une phase nouvelle. Ce fut, dans son principe, une affaire d'intimi-
dation. Dans le consistoire public du 12 aout 1308, le pape declara qu'il avait
entendu de graves accusations centre Boniface, qu'il ne pouvait denier a personne
son droit et que ses cardinaux et lui examineraient cette affaire en Avignon.
Finke, op. cit., t. n, p. 157; G. Lizerand, op. cit., p. 191-192. L'assignation a la
Chandeleur etait un moyen de gagner du temps. Inexpedient reussit. (H. L.)

1. Pres d'Avignon, a Test de la ville, s'etendait le comtat Venaissin, depuis de
longues annecs la propriete de 1'Eglise romaine. Avignon etait presque une ville
libre, quoiqu'elle appartint a Charles II, roi de Naples. Clement VI 1'acheta seule-
ment en 1348. Gregoire X avait achete le comtat Venaissin en 1274. Ce fut le
12 aout 1308, en consistoire public, que Clement V notifia sa decision, licencia la
cour pontificale et en fixa la reouverture dans sa nouvelle residence au ler de-
cembre. Finke, op. cit., t. n, p. 156. Les cardinaux se disperserent; un petit groupe
quitta Poitiers pour passer avec le pape par la province de Bordeaux. Ptolemee
de Lucques, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. xi, col. 1230; Contin. de Guil-
laume de Franchet, dans Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xxi, p. 31; Jean de
Saint-Victor, ibid., t. xxi, p. 651. Les cardinaux qui lui firent escorte etaient ses
amis ou ses parents; le 4 Janvier, le pape etait a Toulouse avec Pierre de la Cha-
pelle, Fr. Gaetani, Guillaume Ruffat, Pierre Colonna, Nicolas de Freauville,
Berenger Fredol, Landulphe Brancaci, Raymond de Got, son neveu, Arnaud de
Pellegrue. Baluze, Vitse, t. i, p. 592. Sur les deplacements du pape au retour de
Poitiers, cf. J. de Carsalade Du Pont, Itineraire de Clement V en Gascogne, dans
Revue de Gascogne, 1894, t. xxxv, p. 210-212. (H. L.)

2. Baluze, Vitse paparum Aven., t. i, p. 80 sq.; Dupuy, Histoire du differend du
pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves. Le pape arriva en
Avignon le 9 mars. (H. L.)
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d'Avignon on les avertit que des ennemis les guettaient, ce qui
les avait forces a rebrousser chemin, et, le 25 avril 1309, ils firent
rediger de cet incident, a Nimes, un acte notarie racontant leur
aventure; ils demandaient de nouveau a etre entendus1.

La date du 25 avril prouve qu'ils ne comptaient pas arriver
en Avignon pour le jour de la Chandeleur, mais seulement a la

fin d'avril, ce qui est naturel, puisque le pape venait a peine
d'arriver 2. II serait difficile de dire quels etaient ces ennemis
de Renaud de Supino et de ses compagnons 3. Si ce recit n'est
pas une invention, il est probable que quelques fideles du pape
Boniface VIII auront voulu epouvanter les accusateurs et faire [441]

echouer ce facheux proces. Clement V, qui ne cherchait qu'a
trainer 1'affaire en longueur, ne publia que le 13 septembre 1309
une nouvelle citation; le pape du reste n'invitait que Louis, comte
d'Evreux (frere du roi), les comtes Gui de Pol, Jean de Dreux et

le chevalier de Plaisians a comparaitre devant la curie en Avignon,
le lundi qui suit le second dimanche du careme 1310 4. Clement
y declare que, ne de parents orthodoxes et dans un pays tres
croyant, Boniface passa la plus grande partie de sa vie a la curie

romaine. II fut charge de plusieurs legations par les papes et publia
diverses ordonnances dans 1'interet de la foi et pour 1'honneur de
Dieu; la celebration de la messe, ses sermons et ses autres bonnes
ceuvres etaient des preuves indiscutables de sa foi catholique.

1. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Acles el preuves. Non pas a Nimes, devant 1'official de Beaucaire. Renan, Hist.
litter., t. xxvn, p. 310, estime sans preuve que Renaud de Supino, en supposant
que les debats commenceraient au debut de 1309, s'etait concerte avec Nogaret,
alin de forcer la main au pape. Disons tout de suite que des erreurs ont icndu
inintelligible le recit que Renan a fait du proces. G. Lizerand, op. oil., p. 192,
note 2. (H. L.)

2. Ses premieres lettres d'Avignon sont datees des 22 et 23 avril 1309. Baluze,
Vitas paparum Avenion., t. n, p. 142, 169. La citation du 12 aout 1308 a du pre-
senter quelque obscurite, puisque, en 1310, Nogaret pretend que personne ne la
connait. En realite, 1'affaire ne commence que dans la seconde moitie de 1309.
(H. L.)

3. Des bonifaciens, je suppose. (H. L.)
4. Baillet, Hist, des demeslez, Preuves, p. 51-52. Le 18 octobre, Clement chargeait

1'eveque de Paris et son propre chapelain, frere Guillaume-Pierre de Godin,
de transmettre sa decision aux interesses (Reg., n. 5068) et le meme jour, Clement
faisait une demarche aupres du roi afm de pouvoir substituer a la procedure
d'accusation une procedure differente et plus decente. Baluze, Vitas, t. n, p. 124.
(H. L.) ,
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Avant comme apres son elevation sur le Saint-Siege, il se lia

etroitement avec les hommes les plus remarquables de tous les

pays. Aussi Clement est fermement convaincu que les attaques
portees contre son predecesseur sont sans fondement. Neanmoins,

comme il s'agit du crime le plus grave, Fheresie, il veut, confor-
mement au desir du roi, entendre les accusateurs *-.

Par une lettre, datee du 18 octobre 1309 et du prieure de Malau-
cene, pres de Vaison 2, Clement V fit connaitre a Philippe le Bel
cette nouvelle decision et lui rappela en meme temps que, quelque
temps auparavant, ils s'etaient mis d'accord et qu'il avait ete
entendu que le roi abandonnait 1'affaire. Cette methode etait la

plus sure et la plus honorable 3. .
Philippe ne voulait pas cependant suivre cette voie tracee par

le pape; au contraire, il chercha, d'apres sa methode favorite, a

exceder le pape de reclamations et de plaintes, afin de 1'amener
peu a peu a faire droit a sa demande principale. Nous trouvons
d'interessants details siar la suite des pourparlers jusqu'a la fin
de 1309 dans un rapport officiel communique au roi, le 24 de-
cembre 1309, par 1'eveque de Bayeux 4. Celui-ci, avec d'autres

{442] representants du roi, parmi lesquels se trouvait Nogaret. etait
charge de traiter 1'affaire de Boniface VIII a la curie pendant les
mois de novembre et de decembre. Le plan du roi etait de tirer
du pape lui-meme 1'apologie de ses violences contre Boniface,
surtout de 1'attentat d'Anagni, qu'on representerait comme des
actes de zele rehgieux. Pour amener Clement V a ce point, il faudrait

recourir a une pression energique. En consequence, le roi se
plaignit de la hate apportee a confirmer 1'election d'Henri VII

1. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 368 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1309,
n. 4. Dans Regest. Clem. V, ann. IV, p. 455, cette piece cst donnee sous la date
du 8 octobre 1309.

2. Malaucene, arrondissement d'Orange, depart, de la Vaucluse. (H. L.)
3. Regest. Clem. V, ann. IV, p. 455; Baluze, Vitse paparum Avenionensium,

t. u, p. 124-126. Tin document posterieur nous montre que 1'entente
consistait en ceci : accusateurs et defenseurs de Boniface devaient se retirer,
renoncant a leurs preuves et contre-preuvcs, et laisser au pape 1'occasion
d'intervenir dans 1'affaire d cause de sa charge (mais sans etre oblige par des
accusateurs).

4. Ce rapport fut public par Boutaric, dans Revue des questions historiques,
t. xi, p. 23 sq. Dupuy, qui 1'a connu, non seulement ne 1'a pas publie, mais a
meme cherche a 1'ecarter.
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et a approuver Funion projetee entre la fille de ce prince et le
fils du roi de Sicile. Le pape avail en outre viole les stipulations

du traite de paix avec la Flandre. A ce propos, nous apprenons
que, pour la confirmation d'Henri, les membres du Sacre-College

furent tous d'accord, a 1'exception du cardinal Pierre de Palestrina*;
et que, parmi les defenseurs de Boniface VIII, se trouvaient huit
des cardinaux les plus influents. Clement repondit avec reserve

sur ces griefs, traita assez froidement les negociateurs francais
et finalement ajourna I'affaire jusqu'apres 1'Epiphanie 1310.

Les negociateurs francais avaient finalement exige que les cardi-
naux favorables a Boniface, et en general tous ses defenseurs,

retirassent toutes leurs depositions comme mensongeres, recon-
nussent que le roi de France n'avait agi que dans un zele juste

et pieux, et se rangeassent a la decision de ce dernier. Ce qui avait

surtout blesse le roi, c'etait le decret de citation publie en septembre.
Nous verrons bientot, d'apres Nogaret etPlaisians, les raisonsqu'on
avait a Paris pour s'en offenser. Pour le moment, on se contentait

de faire valoir un seul point. On pretendait que le decret citait le
roi comme s'il avait demancle a etre entendu; on pretendait que

ce decret aflirmait que le roi avait prie le pape non seulement
d'entendre les accusations contre Boniface, mais aussi de condam-

ner sa memoire. Par une lettre du 2 fevrier 1310, Clement V se
plaignit du sens donne a ses paroles, et il declara : « Que le roi, ayant,
a plusieurs reprises, proteste qu'il n'etait pas partie dans cette

affaire, ne pouvait en consequence etre cite en cette qualite et qu'il
n'avait fait que prier Clement d'entendre (Tautres personnes 2. »

Clement V avait completement raison sur ce point, mais il faut r/43]
recorinaitre que, dans son edit, il avait parle de la demande faite
par le roi de condamner la memoire de Boniface, et il ne put pas
repondre a ce reproche 3.

1. Pour Pierre de Capella, anterieurement eveque de Toulouse, cardinal-pretre
en 1305, et cardinal-eveque de Palestriua en 1306, cf. Baluze, Vitse paparum
Avenionensium, t. i, p. 626.

2. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 300-301. « Cette niise hors des debats pcrniettait au roi uiie
retraitc aisec en cas d'insucces, mais elle ne laissa pas le pape seul en face des
accusateurs, car Philippe intcrvmt plus d'une fois comme s'il avait ete partie. »
G. Lizerand, op. cit., p. 193.
' 3. Dans la liste des accusateurs, ne figurait pas le nom de 1'instigateur de
1'affaire qui, jusqu'a la fin de 1310, en portcra presque tout le poids, Nogaret.
Le pape ne voulait peut-etre pas le voir, parce qu'il le considerait comme cxeom-
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Le 16 mars 1310, en consistoire public, en presence des cardinaux
et d'un grand nombre de clercs et de laiques, dans le palais situe
en Avignon sur la place des Dominicains, Clement Vouvrit le pro-
ces contre Boniface 1. Quelques notairesecrivaienttouttres exacte-
ment, et un de ces proces-verbaux nous est parvenu. Le roi avail
envoye cinq ambassadeurs : un clerc, maitre Alain de Lamballe,
et quatre laiques : Nogaret, Plaisians, Pierre de Galard et Pierre
de Broc. On lut d'abord la bulle de citation du 13 septembre 1309,
et Nogaret prit aussitot la parole et offrit de remettre le texte de
son discours 2. Douze defenseurs du pape Boniface VIII etaient
presents; parmi eux, deux de ses neveux et maitre Jacques
de Modene, qui portait la parole.

Celui-ci commenca par protester contre la procedure, declarant
les accusateurs non recevables en la pour-suite. Le pape ordonna
alors aux deux parties de lui remettre leurs memoires ecrits, au
plus tard le vendredi suivant, et, le second vendredi, de se rendre
de nouveau aupres de lui 3.

munie. A la reception des citations, Guillaume de Plaisians, Pierre de Galard,
Pierre de Broc, senechal de Bcaucaire; Alain de Lamballe, archidiacre de Saint-
Brieuc; Guillaume de Nogaret se mirent en route pour Avignon. Pour Nogaret,
c'etait une tache de longue durec qui commencait: aussi se fit-il suppleer, le
27 fevrier 1310, comme garde du grand sceau, par Gilles Aycelin, archeveque de
Narbonne; c'etait aussi une expedition aleatoire; aussi, instruit peut-etre par le
sort de Pvenaud de Supino, avait-il fait son testament avant de partir. Du cote
des defenseurs se presenterent: le cardinal Francois Gadani et Thibaut de Bernazo
d'Anagni, tous deux neveux de Boniface; Got de Hi mini et Baudry Biseth,
docteurs, le premier en Fun et 1'autre droit, le second en decret; Blaise de Piperno,
Crescent de Paliano, Nicolas de Verulis. Jacques de Scrmhieto, Conrad de Spolete,
autres jurisconsultes, et enfm Jacques de Modene, Thomas de Morro et Ferdinand,
chapelain du cardinal Pierre d'Espagnc. Plusieurs de ccs personnages ont un role
secondaire; I'homme qui agit en. consistoire est Baudry Biseth; c'est lui qui cst
nomme le plus souvcnt dans la procedure, c'est a lui que, pendant la suspension
du proces en ete, fut rcmis le soin de la defense. Mais les vrais defenseurs de
Boniface sont les cardinaux qu'il avail erees, directement interesses au proces,
puisqu'en cas de condamnation du pape defunt Icur promotion au cardinalat
devenait nulle; parmi eux apparaissent en premiere li^'ne Framjois Gaetani et
Jacques Stefaneschi. (H. L.)

1. Dupuy, op. cit., p. 367. (H. L.)
2. Sur les discussions en Avignon, cf. Contin. de Guili. de Nangis, dans Bouquet,

Recueil des fiist. de France, t. xx, p. 600; Geraud de Frachet, ibid., t. xxi, p. 33;
Baluze, Vilse, t. i, p. 106. (H. L.)

3. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Acles et preuves. p. 367-370.
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Le pape chargea deux cardinaux de reccvoir les memoires

demandes, et, le vendredi 20 mars, les defenseurs de Boniface
remirent par ecrit une courte ampliation de la protestation1.

Les ambassadeurs frangais remirent de leur cote trois memoires,
avec une liste des cardinaux qu'ils recusaient comme suspects
de partialite. Les deux premiers memoires etaient les requesta
(plaintes) de Nogaret et de Plaisians du 12 mars et du 13 juillet
1303 2. Dans le troisieme, Nogaret et Plaisians disaient que 1'edit
pontifical de citation du 13 septembre 1309 leur etait tres preju-
diciable ainsi qu'au negotium fidei 3, car, du vivant de Boni-
face VII I , ils avaient commence a agir contre lui. Ils protestaient
done contre cet edit et declaraient etre venus spontanement et vo-
lontairement, pour renouveler leurs accusations contre Boniface.
Cet edit etait egalement prejudiciable au roi, au royaume, aux
comtes cites et a tous ceux qu'interessait cette affaire. Enfin,
il etait entache de vice redhibitoire, parce qu'en le publiant le

pape etait evidemment dans une erreur de fait. Ils se trouvaient
done obliges par leur double caractere d'ambassadeurs du roi et
de simples particuliers de demander que 1'edit fut rapporte.
Cela fait, ils prouveraient que Boniface etait intrus, heretique
et debauche. Comme particuliers, ils reclamaient qu'on recueillit
dans le plus bref delai les depositions des temoins deja avances

en age, mais qu'on tint leurs noms secrets, pour qu'ils ne fussent
pas exposes a des persecutions. La justice demandait encore que

les cardinaux soupgonnes de partialite n'eussent aucune part
aux deliberations et aux discussions. Plusieurs d'entre eux avaient

persecute Nogaret pendant son sejour en Italic, lui avaient laisse

enlever son argent et avaient empeche feu le pape Benoit de
commencer une enquete contre Boniface. Neanmoins, par respect
pour le pape et pour le Sacre-College, les noms de ces cardinaux

ne devaient pas, sans une absolue necessite, etre publics. Afin

d'orienter le pape, les ambassadeurs francjais lui donnerent un
aperQu historique de 1'affaire, depuis 1'election de Boniface jusqu'a

ce jour, passant ensuite a une argumentation directe contre le
decret de citation. Et avant tout, cette citation aurait du etre
remise aux mteresses personnellement, et on n'aurait pas du se

contenter d'une simple affichage en Avignon. Elle offre des vices

1. Dupuy, op. cit., p. 371-372.
2. Voir p. 435 sq.
3. Par negotium fidei ou aulo-da-fe, ils designent la procedure contre Boniface.
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de forme; il est dit, par exemple, que Fobjet de 1'enquete est une
seule accusation contre Boniface, mort dans 1'heresie; en realite,
plusieurs accusations sont portees centre lui, lesquelles se trou-
vaient done passees sous silence par la bulle qui faisait 1'eloge de
Boniface. Celle-ci porte que les comtes d'Evreux, etc., et de Plaisians
avaient affirme, en presence du pape, que Boniface etait mort
en heretique. Les choses ne s'etaient pas passees ainsi, 1'accusation
d'heresie avait etc emise du vivant de Boniface. Dans ses entre-
tiens avec le pape, G. de Plaisians n'a jamais pretendu que Boni-
face fut mort dans 1'heresie, pas plus qu'il n'a reclame la condam-
nation de sa memoire. Les comtes d'Evreux, etc., sont, dans 1'edit,
places sur la meme ligne que G. de Plaisians, alors qu'ils ont
seulement declare fondees a leurs yeux les accusations portees
contre Boniface, sans offrir a en donner les preuves, Plaisians
seul s'y etant engage. L'edit pretend que le roi avait prie le pape

[445] non seulement d'entendre les accusateurs, mais encore de pro-
noncer, suivant les formes juridiques, 1'anatheme contre la me-
moire de Boniface; cela est faux et cause au roi grand dommage.
En outre, une premiere citation pour la Chandeleur de 1309 dont
parlait 1'edit etait absolument ignoree. Les ambassadeurs fran§ais
demanderent, de plus, qu'on leur fit connaitre les iiorns des defen-
seurs de Boniface et qu'on n'admit pas ces derniers a presenter
leur defense avant que 1'accusation eut ete formulee. Us enon-
cerent ces accusations, d'apres les deux anciens memoires de
Nogaret et de Plaisians, et s'offrirent a les prouver contre Boniface
des que 1'edit de citation aurait ete rapporte. 11s protesterent
aussi contre la citation notifiee par Benoit XI a Nogaret et con-
sorts, et dirent que ce pape se trompait s'il avail cm Nogaret
coupable de brutalites sur la personne de Boniface et d'accapare-
ment du tresor de 1'Eglise. Nogaret avait, an contraire, protege
Boniface et ses neveux, les avait empeches d'etre joaltraites, sinon
massacres, et defendu, dans la mesure du possible, le tresor de
1'Eglise. Si ce tresor avait ete enleve, ce n'etait vraiment pas sa
faute. Aim de le prouver, Nogaret expose les evenements depuis
1'epoque ou la France a reclame un concile oscumenique et
pretend qu'a Anagni, ses compagnons et lui se sont contentes
de presenter au pape la demande du roi (relativement au concile)
et sans se permettre quoi que ce soit contre sa personne. Boniface
lui-meme avait pu les relever publiquement et en toute liberte
de I'excommunication, quoique en realite ils n'eussent pas encouru

CONCILES VI 36
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cette censure; ils n'avaient fait que ce qui etait juste et necessaire;

aussi la constitution de Benoit devait-elle etre rapportee a leur
egard, et ne garder force de loi qu'a 1'egard de ceux qui, a Anagni,
avaient vole 1.

Le 27 mars, les deux parties seretrouverent en consistoire public
et Nogaret se declara avec ses collegues prets a prouver leurs
accusations contre Boniface, pourvu que la bulle Redemptor

noster fut retiree. Nogaret protesta contre 1'admission des defen-

seurs de Boniface, sans qualite pour remplir ce role, et reclama
1'audition immediate des temoins ages. Les cardinaux recuses
par Nogaret etaient au nombre de huit : Leonard, eveque d'Al- "- •*
bano, Pierre, eveque de Sabine, Jean de Namur, Guillaume,

Richard de Sienne, Lucas Fieschi, Jacques Stefaneschi, Frangois
Gaetani2. De leur cote, les defenseurs de Boniface demandaient
qui ni Nogaret ni ses pareils et ses temoins ne fussent ouis, et
donnaient a 1'appui deux series d'arguments, la premiere compre-
nant virigt-quatre et la seconde treize points. La plupart des

arguments portaient surtout sur ce que Nogaret et Plaisians, etc.,
etant ennemis personnels de Boniface, on ne pouvait ajouter foi
a leurs depositions. Apres plusieurs discours de part et d'autre,
le pape, ayant proteste longuement de son intention de ne pas
favoriser un parti aux depens de 1'autre, prescrivit que, des deux
cotes, on lui remit par ecrit, et au plus tard le mercredi suivant,

ler avril, les pretendus motifs d'exclusion. Dans ce meme delai,
Nogaret devait remettre la liste de ses temoins. Deux cardinaux

furen t designes pour recevoir ces mernoires contradictoires; les
deux parties les remirent, mais Nogaret se refusa d'indiquer les
noms de ses temoins, si Ton ne promettait pas de les entendre

immediatement 3.
Dans les deux nouveaux consistoires tenus les 10 et 11 avril, les

deux parties renouvelerent leurs affirmations et propositions,

et le pape continua son systeme d'atermoiement; il fit cependant
un pas en avant, mais, tout en protestant, se declara pret a recevoir
Ja liste des temoins de Nogaret et a veiller a ce qu'il n'en resultat
pour eux rien de facheux 4. Dans quatre autres seances, le 25 avril,

1. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 372-387.

2. Ibid., p. 388. (H. L.)
3. Ibid., p. 387-403.
4. Ibid., p. 403-406.
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les 8, 11 et 13 mai, on ne fit que prolonger le delai pour la discussion

que Ton recula jusqu'au mois d'aout, a cause des chaleurs qui
commencaient x. A 1'egard de Nogaret, Clement V declara, le
13 niai, qu'il niait qu'un excommunie fut absous par le seul fait

que le pape lui parlait. Jusqu'a la prochaine session, deux car-
dinaux devaient avoir encore la mission de recevoir les ecrits
contradictoires des deux parties; il fallait egalement interroger

les temoins, dont on craignait la mort prochaine 2.
Les ambassadeurs frangais profiterent de cette permission

pour remettre un long rapport destine a refuter les arguments
que les defenseurs de Boniface avaient allegues centre les accusa-

tions de Nogaret et ajouterent une serie d'autres points, tendant
a demontrer que c'etaient, au contraire, les defenseurs de Boniface

qu'il fallait ecarter et raeme condamner comme partageant les
erreurs de ce pape 3. Deux autres rapports, comprenant 1'un
trente-trois et 1'autre cent trente-sept articles, sont destines

a etablir que Boniface fut heretique, intrus, simoniaque, coupable
de toute sorte de peches, que Nogaret et ses amis sont innocents

du coup de main d'Anagrii, et que Benoit XI a eu tort de leur
infliger des censures 4. Un troisieme rapport (remis on ne sait
quand) voulait demontrer que, le pape Celestin V ii'ayant pu
abdiquer, Boniface n'avait pu, du vivant de ce pape, devenir
lui-meme pape legitime °. Le 30 juillet, les defenseurs de Boniface

remirent a leur tour une reponse aussi volumineuse que les

attaques 6.
Sur ces entrefaites, le 23 mai 1310, le pape avait adresse a

Charles de Valois une lettre tres chaleureuse pour qu'il obtint

du roi so.n frere 1'abandon au pape de Tenquete relative a

1. Dupuy, op. cit., p. 406-411.
2. On s'ingeniait a trouver des ajoumements; le 11 mai, le pape imagina un

saignenient de nez : ce furent deux jours de gagnes. Le 13, le pape dit tout net
que les chaleurs approchaient et que les cardinaux avaient besoin de fraicheur.
Pour tous ces motifs, afm d'expedier 1'affaire plus rapidement, il trouva ce
subterfuge : on parlait tant et tant que rien n'avanc,ait, desormais on ne parlerait
plus, on ecrirait. Ce fut le coup de grace. On cut du repos jusqu'au ler aout.
(II. L.)

3. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 412-426.

4. Ibid., p. 427-429, 439-447.
5. Ibid., p. 448-466.
6. Ibid., p. 466-502.
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Boniface et qu'il rappelat les accusateurs 1. Mais, loin de se reiidre
a ces solicitations, Philippe le Bel se plaignit, le 3 juillet, que
Clement V eut differe si longtemps d'instituer la commission
chargee de recevoir les depositions des temoins ages ou eloignes,
en sorte que plusieurs de ces temoins etaient morts, que d'autres
avaient etc terrorises par les amis de Boniface, voire meme empri-
sennes ou tues. Le pape montra, le 23 aout, 1'exageration de ces
plaintes et de quelques autres 2. II avait deja etabli deux com-
missions pour Faudition des temoins : la premiere, composee
des deux cardinaux-eveques de Palestrina et de Tusculum (Guil-
laume de Mandagout et Berenger Fredol, deux Francais), et du
cardinal-pretre Nicolas de Saint-Eusebe (auparavant confesseur
de Philippe le Bel et egalement frangais) 3, devait recevoir les
depositions des temoins presents a la curie, tandis que 1'autre
avait mission d'entendre les personnes qui habitaient Rome,
la Toscane, la Campanie, la Lombardie, etc. Cette derniere com-
mission, creee par bulle du 28 juin 1310, se composait d'Isnard,
archeveque de Thebes, vicaire general du pape a Rome, des
eveques d'Avignon et de Vienne, de deux moines et d'un laique
(c'etait un avocat romain) 4. II est digne de remarque. pour le

•point de vue auquel le pape se place, que, dans ce document,
Clement V declare qu'il ne sait encore s'il doit admettre les accu-
sateurs ou les defenseurs de Boniface, ou s'il ne doit pas les
exclure tous. En attendant, il fallait entendre les temoins, pour
ne pas rendre impossible plus tard une demonstration even-
tuelle.

Nous possedons les depositions de quatorze temoins qui, en
aout et septembre 1310, furent entendus par les trois cardinaux 5,
et de vingt-trois autres qui, en avril et mai de 1'annee suivante,
furent entendus par la commission italienne 6. Toutes ces deposi-
tions sont defavorables a Boniface, car ses adversaires auront
certainement eu soin de ne faire comparaitre que des temoins

1. Dupuy, op. cit., p. 290.
2. Ibid., p. 292.
3. Ibid., p. 543. Les defenseurs de Boniface protesterent centre cette desi-

gnation et une partie de leur protestation a ete editee par Dupuy, op. cit.,
p. 512, 514.

4. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1310, n. 37.
5. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 543-575.
6. Ibid., p. 523-543.
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dont ils fussent surs 1. Les proces-verbaux les plus complets que
nous possedons sont ceux rediges par les cardinaux commissaires
dans le prieure de Grozeau, pres de Vaison. Les temoins furent
interroges sur trente-six points, sous la foi du serment; on leur
demanda aussi de jurer s'ils n'avaient ete corrompus ou menaces
par personne, etc. Le premier de ces temoins, le pretre et chanome
Nicolas de Sant' Angelo dei Lombardi dans la Pouille, pretend
avoir entendu de ses oreilles, en presence de plusieurs personnes,
ces paroles dites serieusement par Boniface, dans sa chambre
a Naples, lorsqu'il n'etait encore que cardinal : « Les trois religions
(juive, chretienne et mahometane, sur la valeur relative desquelles
on disputait) sont des inventions humaines (reedition de 1'accusa-
tion : De tribus impostoribus, deja portee contre Frederic II),
et il n'y a pas de vie future... La religion chretienne contient
plusieurs faussetes, par exemple le dognie des trois personnes en
un seul Etre, et la naissance virginale de Jesus, ce qui est une
plaisanterie. »

Le second temoin, Nicolas, abbe de Saint-Benoit au diocese
de Capaccio, pretendit avoir aussi entendu les memes declarations
dans cette circonstance, a Naples; d'apres lui, Boniface aurait
encore dit alors que le corps du Seigneur ii'est pas dans 1'eucha-
ristie et qu'il n'y a pas de resurrection des morts. Un troisieme
temoin, un simple laique, de Lucques, nomme Matfred et age
de soixante-cinq ans, raconte une autre scene. II avait entendu
ces paroles dites par Boniface, en 1'annee du jubile, au Latran,
en presence de plusieurs ambassadeurs de Florence. Comme son
chapelain lui racontait 1'impenitence finale d'un certain chevalier
et souhaitait que le Christ voulut bien lui faire misericorde :
« Fou que tu es, se serait eerie le pape, que peut done faire le

ri/o/i Christ la-dedans? II etait homme comme nous, mais un homme
tres fin et un grand hypocrite; comment pourrait-il aider les
autres, puisqu'il n'a pu s'aider lui-meme ? » D'apres le menife
temoin, Boniface aurait dit encore : « II n'y a ni ciel ni enfer;
ceux qui sont heureux ont leur ciel sur terre et les autres sont
deja en enfer. » Et : « S'amuser avec des femmes et des jeunes

1. Boutaric a publie, dans Revue des questions hisloriques, t. xi, p. 20, note 4,
un fragment d'une lettre du cardinal Napoleon Orsini au roi Philippe le Bel, d'apres
laquelle le cardinal s'occupait a Rome de reunir des temoins utiles pour cette
affaire (in Bonifaciano negotio).
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gargons n'est pas plus un peche que de se frotter les mains. »
Un quatrieme temoin, prieur d'un monastere de benedictins,
pretendit avoir entendu de Boniface, dans une autre circonstance,
le menie propos sur le ciel et 1'enfer. Les cinquieme et sixieme
temoins, clercs italiens, repeterent la deposition du premier.
Le septieme, bourgeois de Todi, affirme avoir entendu Boniface,
alors simple chanoine de Todi, declarer que 1'eucharistie n'est
qu'un morceau de pain et se moquer de ceux qui lui rendaient
un culte. Boniface avait dit encore, en cette meme circonstance,
qu'apres la naissance de son fils, Marie avait cesse d'etre vierge
et que 1'homme n'a pas plus d'ame que les betes. Le huitieme
temoin, un pretre de Naples, soutint avoir remarque qu'a la con-
secration, Boniface, alors cardinal, ne regardait jamais 1'hostie.
II repeta le propos du premier temoin sur les trois religions.
Le neuvieme, un notaire, dit avoir entendu de ses oreilles une
conversation de Boniface avec un medecin de Paris; Boniface
y declara qu'il n'y a pas de resurrection, et que le commerce
charnel n'est pas plus reprehensible que de se frotter les mains.
Les dixieme et onzieme temoins, deux officiers siciliens, avaient
entendu Boniface tenir divers propos centre la divinite de Jesus-
Christ et centre la resurrection des morts, lorsqu'ils lui avaient
apporte de belles pommes que lui envoyait Roger de Loria, amiral
sicilien. Les depositions des douzieme et treizieme temoins furent
identiques a celle du troisieme. Le quatorzieme ajouta seulement
qu'a Spolete, Boniface, encore jeune homme, avait ete puni par
les inquisiteurs de 1'ordre des mineurs 1.

Les vingt-trois temoins qui comparurent devant la commission
concernant 1'Italic furent moins prolixes. Les deux premiers,
deux moines du monastere de Saint-Gregoire a Rome, racontererit
qu'ayant porte plainte au pape Boniface contre leur abbe, lequel
ne croyait pas a la resurrection des morts, aux sacrements ni a
la culpabilite des peches de la chair, le pape donna raison a 1'abbe.
Le troisieme temoin, Vital de Santo Gemino, diocese de Narni,
pretend avoir appris de tristes choses contre Boniface encore
chanoine de Todi. On affirmait qu'a cette epoque, Boniface abusait
de jeunes gargons, s'adonnait aux jeux de hasard et injuriait la
Vierge; plus tard, devenu cardinal, il aurait, en presence du

1. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 543-575.
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temoin, au cours d'un entretien avec un medecin de Paris, nie
1'immortalite de 1'ame, etc. Lememe temoin pretend tenir d'autres
personnes que Boniface sacrifiait aux demons, pratiquait la necro-
mancie, avait assassine le pape Celestin, favorise les Templiers,
de qui il avait regu de 1'argent. Les trois temoins suivants repe-
terent a peu pres la meme chose. Le sixieme donna les noms de
deux garcons avec lesquels Boniface s'etait livre a la pederastie.
Sept autres temoins (7-13), clercs ou laiques italiens, repeterent
1'histoire des trois religions et les pretendus propos que nous
connaissons deja sur Feucharistie, sur la resurrection, sur 1'autre
vie, etc. Le quatorzieme temoin repeta ce qu'on savait. Le quin-
zieme assura que Boniface avait approuve 1'abbe de Saint-Paul a
Rome, accuse d'heresie. Le seizieme, un moine, dit avoir person-
nellement constate que Boniface servait les demons et venerait
une idole placee sur sa fenetre. Boniface aurait, en presence de
ce temoin, affirme 1'eternite du monde et nie I'immortalite de
Tame; a son lit de mort, en presence d'un grand nombre de per-
sonnes dont les noms sont clonnes, il aurait injurie 1'eucharistie
et la tres sainte Vierge (nunquam fuit ilia asina bona). Le dix-
septieme temoin repeta ce qu'avaient dit les precedents. Le dix-
huitieme, Notus de Pise, raconta a sa propre honte, qu'etant
venu a Rome environ dix ans auparavant, il avait livre a Boniface
sa propre femme Cola; son ami Jacques de Pise, camerier du pape,
la conduisit a Boniface, et Notus vit de ses yeux Boniface et sa
femme dans le meme lit. Cola etant morte, son mari honoraire
avait livre au pape sa propre fille, Cetta, avec laquelle Boniface
avait eu des relations contre nature. Notus de Pise pretendit
avoir entendu dire a Boniface qu'il possedait un anneau lui permet-
tant 1'evocation des demons; enfin il avait vu de ses yeux Boniface
sur son lit de mort. On lui presenta la sainte eucharistie, il cria :
Nolo, nolo, tourna le dos et mourut. Le dix-neuvieme temoin
affirmait sous serment les memes faits et y ajoutait encore divers
details. Le vingtieme, un lai'que du diocese de Spolete, afRrma
qu'etant jeune gargon, Boniface avait voulu abuser de lui. Les
trois derniers n'apporterent rien de nouveau 1.

[4511 ^n se souvient que le pape avait fixe au commencement du
mois d'aout la continuation de la procedure; le 3 aout, les defen-

1. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 526-543.
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seurs de Boniface remirent toute une quantite de paperasses,
auxquelles Nogaret et ses amis se reserverent de repondre 1.
Dupuy a insere 2 des fragments de reponses des adversaires de
Boniface et un memoire detaille de Nogaret contre la bulle de
Benoit XI qui 1'avait frappe 3. Le pape fixa alors un nouveau
delai jusqu'au 10 novembre4; mais, m ce jour-la ni dans les
seances des 13, 17, 20, 24, 27, 29 novembre et 17 et 22 decembre,
on n'avanca d'un pas, on n'aborda meme pas la question; au
contraire, les deux parties perdirent leur temps en protestations
et chicanes de toute espece. Le pape, qui naturellement s'en
rejouissait, remit 1'affaire au dimanche de Lsetare de 1'annee
suivante 1311 5, et finit par atteindre son but 6; car, des le mois
de fevrier 1311, Philippe le Bel mit fin a ses importunites et il
lui fit connaitre cette resolution par une longue lettre, dont voici
le resume :

« Malgre les bruits facheux repandus sur Boniface, en particulier
qu'il n'etait pas entre par la porte dans la bergerie, je 1'ai toujours
venere comme un pere; mais de nouvelles plaintes tres graves
s'etant produites et les accusateurs ayant voulu prouver leurs
accusations devant un concile general, je me suis decide a demander
la convocation d'un concile pour que 1'Eglise ne courut pas a sa
perte 7. Voulant faire connaitre a Boniface ces attaques et, en
meme temps, la demande d'un concile, je lui ai envoye une ambas-
sade, a la tete de laquelle se trouvait le chevalier Nogaret, si zele
pour la foi catholique et pour 1'unite de 1'Eglise; mais Boniface
a cherche, en differents lieux, non seulement a emprisonner, mais
meme a faire disparaitre ces ambassadeurs. Craignant pour sa vie,
Nogaret, oblige enfin a paraitre en personne devant Boniface
pour lui remettre le message royal, s'etait fait accompagner par
des homines armes, mais il leur avait tres instamment recommande
de ne commettre aucune violence. Comme Boniface etait hai
dans sa ville natale ainsi qu'ailleurs, beaucoup de personnes se

1. Dupuy, op. cit., p. 515 sq.; cf. p. 513.
2. Ibid., p. 515-521.
3. Ibid., p. 305 sq.
4. Ibid., p. 502-513.
5. Ibid., p. 502-512, 522. /
6. Cf. G. Lizerand, op. cit., p. 205-208.
7. H.-X. Arquilliere, L'appel au concile sous Philippe le Bel et la genese des

theories conciliaires, dans la Revue des questions historiques, 1911, t. XLV, p. 23-55.
(H. L.)
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joignirent a Nogaret, qui crierent et agirent malgre lui; elles en
eussent fait davantage s'il ne s'y etait oppose de toutes ses forces.
Apres la mort de Boniface, j'ai demande au pape Benoit une
enquete sur les accusations portees contre son predecesseur,
et j'ai renouvele cette demande au pape Clement, a Lyon et par
deux fois a Poitiers. Le pape, absorbe par d'autres questions, en

I- Jparticulier par les soucis de la Terre Sainte, par le retablissement
de la paix entre la France et 1'Angleterre et par la triste affaire
des Templiers, n'a pu prendre aussitot 1'affaire en main; nean-
moins, il a, des qu'il 1'a pu, commence cette enquete et entendu
de nombreux temoins. Les attaques et les reponses des accusateurs
et des defenseurs de Boniface ont fait trainer 1'affaire en longueur,
et beaucoup sont d'avis qu'elle peut etre plus facilement et
plus rapidement terminee, si elle est abandoimee au pape, de qui
elle rcleve. II est vrai que quelques-uns des empechements qui
retardaient cette affaire out disparu, mais il reste toujours la
question des Templiers, qui tient au coeur du roi et a celui du pape
pour 1'amour du Christ. Cette affaire est commencee; mais elle
n'est pas terminee. II faut esperer que le pape terminera heureu-
sement, a 1'honneur de Dieu et de 1'Eglise, les deux affaires des
Templiers et de Boniface, si auparavant 011 a trouve la verite
dans le concile qui va se tenir. Comme le pape veut eviter 1'odieuse
procedure employee jusqu'ici a 1'egard de Boniface et prefere
agir dans ce cas en vertu des devoirs de sa charge et sans le reten-
tissement d'une accusation dans les formes, je consens presente-
ment, et sur ses instances renouvelees, a lui abandonner complete-
rnent cette affaire, qu'il la termine soit dans le concile, soit autre-
ment. J'aurai soin egalement que les accusateurs de Boniface
se retirent -1. » Conformement a cette lettre, le 14 fevrier 1311,
les comtes d'Evreux, de Saint-Pol, etc., ecrivirent au pape que,
par egard pour le grand zele qu'il deployait contre 1'heresie, en
particulier au sujet des Templiers, ils lui abandonnaient exclusi-
vement les accusations et le proces contre Boniface 2.

Si le roi de France et ses amis venaient a abandonner leurs
accusations contre Boniface, il deviendrait necessaire de leur
faire une reparation d'honneur, et on devrait constater solennelle-

1. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 296 sq.

2. Ibid., p. 301.
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ment que leur zele avail ete louable et qu'ils avaient agi avec une

entiere bonne foi. Afin de pouvoir appuyer sur des temoignages

une declaration de ce genre, le pape demanda, le 14 avril 1311 et

jours suivants, a plusieurs cardinaux et a d'autres clercs et laiques,

de lui rapporter fidelement ce qu'ils savaient du zele du roi dans

toute cette affaire 1. Nicolas, cardinal de Saint-Eusebe, ancien

confesseur de Philippe le Bel, eleve a la pourpre par Clement V,
lit par ecrit la declaration suivante : « II y avait environ treize
ans, a Fepoque ou le roi assiegeait Lille (ete de 1297), deux domi-
nicains, envoyes par les cardinaux Colonna, vinrent le trouver

et lui remirent des lettres et des documents portant que Boniface
etait intrus et heretique, et lui demandant, comme champion de
la foi. de travailler a la reunion d'un concile general, ce qui per-
mettrait de connaitre la verite... Le roi repondit de vive voix
qu'il voulait reflechir a cette affaire, et son confesseur Nicolas
ne lui conseilla pas d'y donner suite, 1'accusation etant invrai-
semblable. Deux mois plus tard, lorsque arriva la nouvelle de la
canonisation de saint Louis (11 aout 1297), plusieurs dirent que
la joie serait plus grande si cette canonisation avait ete faite par
un autre pape, par un homme recommandable et catholique.

1. Tous ces temoignages fort interessants ont ete retrouves et edites par Hofler,
d'apres un manuscrit de la bibliotheque Barberini, Abftandlungen der histor.
Klasse der konigl. layer. Akademie der Wissenschaften, 1843, t. in. II est seulement
regrettable que les fautes du manuscrit n'aient pas ete corrigees avec plus de soin.
1° Ainsi, a la premiere page du protocole (p. 45 du fascicule), le dernier mot
quendam est inexact, il faut quondam. En effet, Jean, comte de Dreux, n'etait pas
un quidam inconnu; c'etait un homme d'Etat du regne de Philippe le Bel, tres
celebre, tres estime, et mort quelque temps auparavant. En consequence, dans sa
lettre du 27 avril 1311, Clement V le designe comme quondam Joannes Drocensis
comes. Cf. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le
Bel. Actes et preuves, p. 302 sq. 2° A la page 54, cinquieme ligne du bas, au lieu
de nee, il faut evidemment lire nisi, car le susdit memoire des Colonna centre
Boniface (du 10 mai 1297) ne contient qu'un seul chef d'accusation centre Boniface,
son usurpation illegale du Saint-Siege, de la non continetur aliquid nisi, etc.
3° Page 69, troisieme ligne du bas, tout le sens est change par le mot crederet. II faut
cederet • car Boniface est accuse dans ce passage d'avoir, a 1'aide d'une sarbacane,
fait entendre pendant la nuit aux oreilles du pape Clement V qu'il irait en enfer
s'il ne cedait sa place, s'il n'abdiquait pas. 4° Page 72, huitieme ligne du bas, les mots
rex Francise, ont ete interpoles a tort, car le dominus dont il est ici question est le
pape Boniface, qui n'ecoutait pas (non audiret] les representations des ambassa-
deurs francais. II y a d'autres fautes, comme page 58, regi au lieu de regis, et
potentissime au lieu de potentissimi; mais elles sont de moindre importance.
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Apres le retour de Flandre, les mauvais bruits centre Boniface
ne firent qu'augmenter. Lettres, messagers, ambassadeurs venant
de la curie rapportaient toutes sortes de nouvelles; les uns disaient
que Boniface avait un demon familier a son service, d'autres
qu'il pratiquait 1'idolatrie et qu'il tenait la fornication et la pede-
rastie pour choses indiflerentes. Un an plus tard environ, le roi
raconta a son confesseur Nicolas que plusieurs cardinaux lui
avaient ecrit que Boniface n'etait pas chretien et manquait de
respect au corps du Seigneur. L'un de ces cardinaux etait Jean

Lemoine. Le prieur Chesa, surtout, maintenant abbe de Saint-

Medard, qui fut a plusieurs reprises erivoye a Rome, rapporta
[-±t)4J d'etranges recits contre Boniface, en particulier qu'il ne croyait

pas a la vie future. Ces bruits, si nombreux et provenant d'hommes
dignes de foi, finirent par trouver creance, quoiqu'ils ne fussent

peut-etre pas fondes, et exciterent chez le roi et chez ses sujets

un zele sincere et respectable. Les comtes d'Evreux, etc., et les

deux chevaliers (Nogaret et Plaisians) etaient animes d'un meme
zele... Quant a remprisonnement de Boniface et aux incidents

qui s'y rapportent, j'en crois le roi pleinement innocent. »
Voici maintenant, en resume, la declaration du cardinal Napo-

leon Orsini. II ignore si les defunts cardinaux, Gerard de Parme
(eveque de Sabine), Aqua Sparta, Simon de Palestrina (alors
archeveque de Bourges) et Hugues d'Ostie (francais comme le
precedent) avaient demande le secours du roi contre Boniface;

il a cependant entendu dire que le cardinal de Palestrina 1'avait
fait, etant a Paris. II a entendu la meme assertion a 1'egard du
cardinal Lemoine. Quant a lui-meme, lors du voyage de Charles
de Valois, appele en Italic par Boniface, il 1'avait entretenu
des dangers qui menagaient 1'Eglise et de la necessite d'un prompt
secours de la part du roi de France. II avait ecrit au roi dans

ce sens. II assure, en terminant, qu'il considerait comme bon le
zele deploye par le roi de France, le comte d'Evreux, etc., Nogaret,
et Plaisians. Le lendemain, le cardinal Lemoine fit la meme decla-
ration, et ajouta que, si la memoire ne lui faisait pas defaut, il

avait lui-meme declare plusieurs fois, au roi et a d'autres, que
Boniface etait heretique 1. Simon, cardinal de Palestrina, 1'avait

1. On se souvient que Boniface avait, en 1302, envoye le cardinal Jean Lemoine
en France, en qualite de legal. Nous ne connaissons qu'une seule mesintelligence
entre eux a cette epoque; le cardinal ayant, en effet, reproche au pape de ne pa-
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pareillement dft au roi, et enfm plusieurs inquisiteurs de 1'ordre

des freres mineurs avaieiit aussi entretenu Philippe le Bel de
1'heresie de Boniface. La deposition ecrite remise par le cardinal

Pierre Colonna etait tres longue. II reconnut que les Colonna
avaient implore contre Boniface le secours du roi de France,
parce que ce pape les persecutait et menait 1'Eglise a sa mine.
Us avaient fait connaitre au roi de France tous ses mefaits;
mais au sujet de 1'heresie, ils avaient simplement dit que Boniface
profanait les sacrements. Un dominicain, qu'ils avaient dans ce [4551
but depute au roi, fut a son retour, sur 1'ordre de Boniface, empri-
sonne a Lyon, mis aux fers et, apres une niort deplorable, inhume
en terre non benite. Boniface avait fait perir en prison plusieurs
autres theologiens, ses adversaires. Deja, etant cardinal, il etait
soupconrie d'heresie par 1'entourage de Celestin V; et Leonard,
inquisiteur de la province romaine, en avait deja pris acte; mais
les cardinaux Matteo Rosso et Aqua Sparta avaient etouffe
Faffaire. Du reste, beaucoup de mauvais bruits avaient couru sur

Boniface, a propos d'heresie et d'immoralite; lui-meme (Pierre
Colonna) lui avait entendu proferer d'etranges paroles. Apres la
mort de son frere et de ses deux neveux, Boniface avait dit :
« .Que Dieu devrait lui en faire pis, si cela lui etait possible. » II
aimait aussi a repeter en riant : « Pourvu que je puisse faire ma

volonte en ce monde, ne vous inquietez done pas de 1'autre. »
Naturellement Pierre Colonna trouva, lui aussi, le zele du roi de
France tres louable. Le 16 avril, le cardinal Landulphe deposa,
tres brievement, ne pas savoir qui avait engage le roi contre
Boniface; mais il etait persuade que le zele de Philippe le Bel
etait bien intentionne.

La deposition de Pierre, abbe de Saint-Medard, fut plus grave :
« Simon, cardinal de Palestrina, declara au roi, en ma presence,
dit-il, tenir de personnes dignes de foi que Boniface etait heretique
et idolatre, ne croyant pas a la resurrection de Jesus-Christ

ni a sa naissance virginale, qu'il etait entre comme voleur et
larron dans la bergerie et que, pendant la nuit, au moyen d'une

sarbacane, il faisait arriver aux oreilles du pape Celestin une
sorte de voix celeste disant que, s'il n'abdiquait pas, il irait en

respecter les conseils des cardinaux, Boniface s'etait grandement fache. Dupuy,
Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves,
p. 339
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enfer. Celestin avait voulu le degrader du cardinalat pour cause
d'heresie; mais Jacques Colonna et ses amis s'y etaient opposes.
Lorsque je vins a Rome,la meme annee, en qualite d'ambassadeur
du roi de France, les cardinaux Jacques et Pierre Colonna, Hugues
d'Ostie, Pierre d'Aquilee et Thomas d'Horrea (Ocrea) me racon-
terent ce fait et d'autres encore plus scandaleux sur Boniface,
et me prierent de les faire connaitre au roi, afin qu'il vint au
secours de 1'Eglise, ce que je fis. Le roi m'envoya de nouveau a
Rome, avec mission de faire au pape caute et secrete des repre-
sentations touchant les bruits qui couraient a son sujet, afin qu'il
s'amendat et epargnat a 1'Eglise tout danger. Mais Boniface me

[4561 traita de mauvais moine, repondit au roi de ne pas me croire,
mais d'ajouter foi aux paroles de Charles, roi de Naples, qui se
disposait a venir en France. Le roi Philippe deputa alors a Boni-
face Guillaume de Nogaret avec d'autres personnes pour lui faire
connaitre les plaintes elevees contre lui et reclamer un concile
general. Mais apprenant que le pape cherchait a attenter a la vie
de ses ambassadeurs, le roi me renvoya avec ordre de publier
1'objet de leur mission dans les villes d'ltalie, si je ne pouvais
obtenir une audience de Boniface. Je sais que le roi, les comtes
d'Evreux, de Saint-Pol et de Dreux, les chevaliers de Nogaret et
de Plaisians ont agi sous 1'impulsion d'un zele tout a fait pur. »

Le 19 avril, Berenger Fredol, cardinal-eveque de Tusculum, se
declara par ecrit persuade des bonnes intentions du roi et de
ses gens. L'eveque de Bayeux 1'imita et ajouta qu'ayant ete
a cette epoque conseiller du roi, il savait pertinemment que
l'emprisonnement du pape et les divers incidents survenus a
Anagni avaient eu lieu a 1'insu et contre la volonte du roi. Lors
de 1'interrogatoire suivant, 21 avril, le cardinal Jacques Colonna
se rappela avoir envoye au roi de France des communications
sur 1'elevation irreguliere de Boniface, et sur les rumeurs qui
accusaient le pape de debauches honteuses et contre nature.
Plus tard, a son retour d'exil, il avait appris que Boniface etait
heretique sur bien des points, en particulier a 1'egard du sacrement
de 1'autel. Longtemps auparavant et avant le proces des Colonna,
on disait qu'il invoquait les demons et qu'il en avait un enferme
dans son anneau l. Le roi de France, ayant connu tous ces details,

1. Le cardinal d'Amiens fut egalement accuse plus tard (sous Urbain VI)
de vulpem infernalem secum in annulo portare. Cf. Baluze. Vitie paparum Aven,,
t. i, p. 1160.
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avait du proceder centre Boniface. Les depositions faites par
quelques autres clercs et lai'ques, les 23 et 24 avril 1311, sont de
moindre importance.

S'appuyant sur tous ces temoignages, le pape declara, le
27 avril 1311,qu'en demandant une audience pour Nogaret, etc.,
le roi Philippe n'avait pas agi dans un esprit de parti contre Boni-
face, et que les accusateurs de ce pape avaient agi de bonne foi;
enfin que les defenseurs de Boniface s'etaient retires, lui laissant
le soin de toute 1'affaire. II invitait done quiconque savait quelque
chose pour ou contre Boniface a le faire connaitre J. Et effective-
ment, 1'audition des temoins se continua en Italic, le mois de mai "• *
suivant.

Le meme jour, 27 avril 1311, Clement V publia encore toute une
serie de bulles concernant le proces de Boniface et, en particulier,
1'importante bulle Rex glorise adressee a Philippe le Bel. Elle
debute par une assertion bien opposee a la doctrine de Boniface,
que les royaumes terrestres ont ete egalement crees par Dieu, et
que, dans la nouvelle alliance, la France tient, comme peuple
elu de Dieu, a peu pres la meme place qu'Israel dans 1'ancien
Testament. Apres ce debut que Raynaldi n'a pas reproduit2,
vient ce recit historique : « Le roi Philippe a declare plusieurs fois
en presence du pape que des hommes considerables et dignes de
foi lui avaient souvent repete que Boniface n'etait pas entre par
la porte dans la bergerie, qu'il etait entache d'heresie et que, pour
sauver 1'Eglise mise en peril par 1'intrusion de Boniface, par ses
actions scandaleuses et ses exemples immoraux, le roi devait
travailler a la reunion d'un concile oecumenique. Le roi, qui eut
cependant prefere couvrir de son propre manteau la honte de
son pere, finit par se rendre a ces instances repetees concernant
le concile, d'autant que les comtes d'Evreux, de Saint-Pol et de
Dreux, et d'autres personnages recommandables, ecclesiastiques
et laiques, avaient proteste que les accusations portees contre
Boniface etaient fondees. Le roi, en se decidant de la sorte, desirait
par-dessus tout — sa conscience lui en rend temoignage —• que
1'innocence de Boniface fut demontree, ou, s'il en etait autrement,
que 1'Eglise obtint un pasteur veritable, apres avoir eloigne

1. Regest. Clem. V, ann. VI, p. 422, n. 7505; Dupuy, Histoire du differend du
pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves, p. 302.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1311, n. 26.
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1'intrus cL ses crimes. Le roi entreprit cette affaire de concert avec
ses prelats, ses barons, ses conseils, ses corporations et ses villes,
et aussi d'accord avec les autres rois et princes, par zele pour
la foi et pour la justice, et dans 1'interet de 1'Eglise et de la chre-
tiente tout entiere, et il demanda a Boniface lui-meme, apres
lui au pape Benoit, et enfin a nous, d'abord a Lyon, et ensuite
a plusieurs reprises a Poitiers, la convocation d'un concile pour
enqueter sur ces accusations. Par centre, certains se declarerent
prets a defendre Boniface et soutinrent que le roi n'avait reclame
cette enquete que par haiiie et non par zele, qu'il avait repandu
des calomnies, que lui-meme et certains des accusateurs
avaient sacrilegement emprisonne Boniface, dont ils etaient
les ennemis mortels, et done qu'il ne fallait pas recevoir leurs
temoignages.

« Du cote du roi et des accusateurs de Boniface, on defendit la
bonte et la purete de leurs intentions (en faisant appel a la marche
historique de cette affaire), et Ton protesta que le roi n'avaitr/L^

[ J prescrit aucune violence contre la personne ou contre la demeure
du pape, et que, si Nogaret et d'autres s'etaient rendus coupables
de quelque injustice, Philippe le deplorait hautement. Vu que la
poursuite trop rigoureuse de cette affaire serait tres prejudiciable
aux interets de la Terre Sainte et pleine de dangers, ainsi que 1'ont
prouve les debuts, le pape avait prie et exhorte le roi de retirer
ses accusations et d'abandonner I'affaire exclusivement a lui et a
1'Eglise. Mais le roi ayant maintenu sa demande, le pape
avait, avec prudence et lenteur, entame et poursuivi le proces
dans les delais fixes. Sans decider d'entendre les accusateurs ou
les defenseurs, le pape a juge necessaire avant tout de rechercher
le zele et les motifs du roi et des accusateurs, et il pent maintenant
declarer qu'ils ont agi avec des intentions pures et bonnes. Nogaret
a declare expressement, devant le pape et le consistoire, que le roi
1'avait uniquement charge de faire connaitre a Boniface les plaintes
elevees contre lui et la demande de convocation d'un concile
general, et c'etaient uniquement les pieges tendus par Boniface
a Nogaret qui avaient force ce dernier a ne se presenter devant
lui qu'avec une escorte armee. Boniface, meprisant cet appel au
concile general, avait medite de perfides intrigues non seulement
contre la France, mais contre 1'Eglise entiere, qu'il aurait certaine-
ment entrainee dans sa propre ruine, si, Dieu aidant, on n'etait
parvenu a le prevenir. C'etait done sous Fimpulsion d'un zele pur
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pour Dieu et la foi, pour la defense de 1'Eglise et de la patrie,
que Nogaret et les siens ont agi comme ils Font fait a Anagni;
personnellement, ils n'ont rien fait de reprehensible. Les vols et
autres injustices ont eu lieu centre leur volonte. Le pape declarait
done le roi Philippe absolument innocent dans I'affaire de 1'em-
prisonnement de Boniface, du vol du tresor et des autres incidents
du coup de main d'Anagni. Le pape ayant voulu poursuivre le
proces de Boniface, ses defenseurs offrirent de se retirer et d'aban-
donner I'affaire au souverain pontife qui agirait selon sa charge.
A la demande du pape, le roi et les accusateurs avaient fait de
meme. Toutefois, afin qu'il n'en resultat pour eux aucun dommage,
le pape cassait toutes les sentences, constitutions, suspenses,
peines, procedures, etc., qui etaient de nature a nuire au roi, a
son royaume, a ses inferieurs ou allies morts ou vivants, et qui
avaient ete decretees et infligees depuis la Toussaint de 1'an 1300,
par Boniface lui-meme ou sous son autorite, ou, apres sa mort, par
Benoit, en n'importe quelle maniere et pour n'importe quel motif,
meme pour I'affaire d'Anagni. Deux constitutions seulement,
Unam sanctam et Rem non novam, resteraient en vigueur avec "-1

les restrictions susmentionnees. De meme, toute note d'infamie
mfligee au roi, a ses gens et partisans, d ^exception des personnes
dont les noms sont indiques plus loin, pour violence faite a Boniface
ou son emprisonnement, pour le prejudice cause au tresor, ou tout
autre fait se rattachant a son emprisonnement, est effacee a tout
jamais et sans retour. Afin d'abolir ces sentences, constitutions,
declarations, revocations de privileges, suspenses, excommuni-
cations, interdits, privations, etc., le pape a ordonne de les detruire
dans les livres de 1'Eglise romaine et dans tous autres exemplaires,
quels qu'en fussent les possesseurs; ces pieces doivent, dans le
delai de quatre mois, etre aneanties, sous peine d'excommunicatioii.
Sont exceptes des concessions precedentes (c'est-a-dire de cette
absolution generale) Guillaume de Nogaret, Renaud de Supino,
Thomas de Morolo, Sciarra Colonna, etc., qu'on dit avoir ete
presents lors de l'emprisonnement de Boniface et du pillage du
tresor, ainsi que les bourgeois d'Anagni, a 1'egard desquels il
sera statue opportunement d'une autre fagon l. »

1. Regest. Clem. V, ami. VI, p. 411, n. 7301, 7503-7504, 7507; Dupuy, Hisloire
du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et prcuves, p. 592-
601; Baronius-Raynaldij Annal. eccles., ad ann. 1311, n. 26-32. Nous avons deja
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Precisement Clement V disait a ce sujet, dans une bulle du
meme jour : « Nogaret ayant proteste de son innocence et assure
que Boniface avait etc injuste a son egard, le pape consent, sur
1'intercession du roi de France, a 1'absoudre ad cautelam de toutes
les sentences prononcees centre lui; mais il lui impose aussi ad
cautelam/comme penitence, de prendre part a la prochaine croisade
et de servir le reste de ses jours en Terre Sainte, a moins que le
pape ou son successeur ne lui en donne une dispense. En attendant
la croisade, il devra faire certains pelerinages (indiques en detail) l. »
Pareille grace fut accordee a tous ceux qui avaient ete exclus

[460] du pardon dans la bulle principale; il n'y eut d'exception que
pour ceux qui avaient vole le tresor de 1'Eglise 2. Par une derniere
precaution, il fut encore declare qu'a 1'avenir nul ne pourrait
revoquer en doute ni attaquer les bonnes intentions et le zele
louable du roi 3.

Nous avons deja dit (§688) qu'en execution de la bulle Rex
glorise de Clement V, un grand nombre de constitutions de Boni-
face VIII avaient ete detruites ou mutilees dans les archives
pontificales 4; cependant, malgre la menace d'excommunication
lancee par le pape, les documents furent conserves' ailleurs et
meme des deux cotes, par les detracteurs et les defenseurs de la
memoire de Boniface VII I °.

Et maintenant, si on examine de pres les accusations formulees
centre Boniface6, on voit avant tout qu'on a voulu les multiplier.

vu dans la bulle Ex parte, du ler juin 1307, la premiere ebauche de cette bulle.
Dupuy donnc une seconde ebauche sans date, Histoire du differend du pape
Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves, p. 577-590.

1. Regest. Clem. V, ann. VI, p. 420, n. 7503; Dupuy, Hisloire du differend du
pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves, p. 601; Barcmius-Raynaldi,
Annal. eccles., ad ann. 1311, 11. 50.

2. Regest. Clem. V, ann. VI, n. 7504, p. 421; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,
ad ann. 1311, n. 50; Dupuy, op. cit., p. 604-606.

3. Dupuy, op. cit., p. 602 sq.
4. Dupuy, op. cit., p. 606 sq., en a dresse la liste.
5. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1311, n. 32.
6. S'il fallait en croire sur parole les temoins a charge entendus au proces de

Boniface VIII, les depositions sembleraient accablantes et le pape a jamais
condamne. Ces deposants sont tous, a les entendre, gens de probite et de sens
rassis, inaccessibles a la crainte comme a la faveur, qui ont entendu parler du proces
en cours et, requis de s'y rendre, ont obei, soucieux uniquement de verite. Voila
qui est reconfortant. Ces temoins deposent sans etre contraints et, contrairement
a ce qui arrive aux Templiers, on ne les torture aucunement. Pourtant, dit

CONCILES — vi —• 37
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Pour y arriver, on s'est ingenie a les diviser, ainsi on lit sous un
chef d'accusation : « II ne croit pas a 1'immortalite de Fame, »
sous un autre : « Ni a la vie future, » et, sous un troisieme: « aussi
a-t-il une mauvaise reputation. » Ou bien n. 12, <c il vend les

M. G. Lizcrand dans une irrefutable argumentation, op. cit., p. 210 sq., on ne peut
rien conclure de ces temoignages, par une raison unique, mais decisive : ces temoins,
qui declarent n'etre pas les ennemis de Boniface, ont depose sur la demande de
Nogaret ou de ses agents. Ce sont des temoins choisis, tries par un homme qui
savait proceder en ces sortes d'affaires. Tant qu'on n'aura pas d'autres temoi-
gnages — et il est a croire qu'on n'en aura jamais, puisque les bonifaciens qui
protestaient centre 1'audition des temoins n'en firent pas entendre — on ne pourra
tirer d'eux que des accusations epouvantables, mais rien qui ressemble a une preuve.
Des accusations de Nogaret et des defenses presentees par les cardinaux boni-
faciens, il ne faut presque rien attendre. Les uns et les autres etaient personnel-
lenient interesses a la poursuite dont leur situation presente dependait au moins
en partie. Ces gens qui infligent la torture avec un acharnement odieux a leurs
adversaires, qui faussent les bulles, fabriquent des documents, ne sont pas rece-
vables. Quant a 1'accuse, il est a peine en meilleure posture devant la posterite.
A 1'accusation d'heresie, Boniface preferait ne pas repondre et invoquait 1'ortho-
doxie de sa famille; le cardinal Jacques Stefaneschi n'est guere persuasif quand il
passe sous silence la foi et les moeurs de Boniface, dont il est le defenseur attitre.
En somme, de tout ce qui fut dit alors, de tant d'immondices remuees et jetees
surcette memoire, il ne reste que ceci : Boniface VIII a preteau doute parsa vie
publique et privee : ni ses paroles ni ses actes n'ont pu donner de lui a ses contem-
porains 1'idee d'un vicaire du Christ; si rien ne prouve qu'il fut incredule et libertin,
ses paroles et ses ecrits le rnontrent violent, brutal, audacieux. Pour 1'immo-
ralite, cela ressemble fort un a conte, 1'accusation de debauche centre nature est
portee alors que Boniface avait quatre-vingts ans passes, pape depuis huit ans,
cardinal depuis vingt-deux ans: on a vraiment mis bien du temps a faire la facheuse
decouverte. L'accusation d'heresie pourrait remonter un peu plus haut, jusqu'aux
annees du cardinalat, mais ici les accusations ne concordent pas entre elles, elles
peuvent remonter a 1'epoque de 1'election pontificale de 1295 et sortir de certains
milieux franciscains que 1'abdication de Celestin V deconcertait. C'est surtout
d'ambition et d'empietement qu'il est d'abord question. En France, la premiere
mention d'heresie se trouve dans le memoire de Pierre Dubois en reponse a la
pretendue bulle Scire te volumus. En 1303, Nogaret prend 1'accusation en main;
le 12 mars, il parle d'heresie et de crimes, sans preciser lesquels. Le 14 juin, Plai-
sians est en progres, il detaille vingt-neuf crimes, parmi lesquels heresie, demo-
nialite, sodomie. C'est en 1310 que les chefs d'accusation s'epanouissent et
prennent leur forme definitive. En tout ceci 1'analogie entre la methode employee
dans le proces de Boniface et ceux de Bernard Saisset, des Templiers et de Guichard
de Troyes revele une manigance unique, meme progression, meme insistance
maladive portant la marque d'une personnalite qui a travaille en ces affaires et a
donne un air de famille a ces proces dont chacun a son individualite. Un autre
trait de ressemblance entre ces proces, c'est qu'il est legalement difficile de prouver
la faussete des accusations. Les crimes qui sortent de 1'ima'gination de Nogaret
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charges, » etc., et n. 24, il « est simoniaque. » II y a d'ailleurs des

accusations si niaises qu'elles se detruisent elles-memes, par
exemple, lorsqu'on veut deduire qu'il ne croit pas a l'immortalite
de Fame, de ce propos tenu par lui qu'il aimerait mieux etre chien

ou ane que d'etre frangais. Ou bien, n. 10, il avait dit que le
monde entier ne pourrait pas le tromper, ce qui ne peut s'expliquer

que par 1'intervention du demon.
Ce sont surtout ces pretendues relations avec le demon qui

sont absurdes, d'autant plus absurdes qu'elles sont particula-
risees; par exemple, lorsque, pour prouver 1'accusation du n. 9,

il est dit que, depuis longtemps deja, il avait recu d'une femme
de Fulgico un daemon familiar is ; qu'un benedictin, Georges de Sim-
bilico, magicien tres repute, lui en avait donne un second qu'il avait
paye fort cher, outre une grosse abbaye en Slavonic; un autre
demon des plus terribles, qui s'appelait Boniface, lui avait ete
donne par maitre Boniface, de Vicence. Quant au demon cache
dans un anneau, il avait appartenu autrefois au roi Manfred et

avait revetu diverses formes, etc. Boniface avait eu aussi de fre-
quents entretiens avec les demons 1. Comment ces bruits insenses

[461] se sont-ils formes, nous ne pouvons vraiment pas le dire; peut-etre
Boniface avait-il 1'habitude de jouer avec ses bagues, car, suivant

le gout fastueuxdu moyen age,il en portait plusieurs, et peut-etre

un de ces anneaux avait-il une forme particuliere 2. Et puis les
contradictions abondent dans ces accusations, lorsqu'on dit, par

exemple, que Boniface apprenait tout par ses demons (n. 10),
tandis qu'on 1'accuse de consulter des sorcieres, etc. (n. 11). A
quoi bon consulter des sorcieres, si les demons lui revelaient tout?

S'il n'avait pas cru a l'immortalite de Fame, comment aurait-il

pu tenir ce propos : « Quand bien meme saint Pierre viendrait,
je ne me laisserais pas detourner par lui de mes projets » (n. 13)?

On accuse Boniface d'avoir cause la perte de la Terre Sainte :
revelation interessante pour les historiens, puisque Boniface n'est

ont pour caracteristique d'etre secrets. C'est en secret que Bernard Saisset est
heretique, en secret que Guichard de Troyes voit le demon, en secret que les
Templiers commettent leurs infamies, en secret que Boniface dogmatise. Enfin,
le proces de Boniface a finalement avorte. Philippe le Bel, et Nogaret surtout,
en ont fait une arme dont on ne tira d'usage que tout le temps qu'on en attendit
bon service. (H. L.)

1. Dupuy, Histoire du differend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.
Actes et preuves, p. 331 sq.

2. Ibid., p. 552.
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monte sur le Saint-Siege que plusieurs annees apres la chute de

Saint-Jean-d'Acre. D'autres griefs sont evidemment aussi denues
de fondement; par exemple, que Boniface ait voulu faire perir
tous les Franc,ais (n. 28) et qu'il aurait mene toute la chretiente a
sa perte dans le seul but de les humilier (n. 21), etc.

Et cependant, nous ne pouvons pas releguer dans le domaine
des fables et des mensonges toutes les accusations.

1. D'abord, une circonstance tres grave, c'est que, des 1297,

un nombre assez considerable de cardinaux et d'inquisiteurs
avaient adresse a Philippe le Bel des plaintes centre le pape,

relativement a son elevation irreguliere a la papaute, son heresie,
etc., et avaient sollicite le roi de France de venir au secours de
1'Eglise. Cette demarche avait ete faite par des cardinaux qui
n'etaient pas. comme les Colonna, en hostilite declaree avec

Boniface, mais par des hommes impartiaux en relations ordinaires
avec le pape et jouissant de sa confiance. Us renouvelerent plusieurs
fois cette demarche, de vive voix et par ecrit, soit en France,
lorsqu'ils y venaient en qualite de legats pontificaux, soit a Rome,
au siege meme de la papaute.
. 2. II est egalement indeniable que des diffamations circulaient

contre le pape dans son entourage, d'ou elles se repandaient au
loin, et on ne peut revoquer en doute la deposition du cardinal
Nicolas, ancien confesseur du roi de France, racontant sous
la foi du serment qu'a « la nouvelle de la canonisation de saint
Louis, il y eut une allegresse generale; mais bien des personnes [462]

eussent desire quod ejusmodi canonisatio fuisset facta ab alio papa

probo viro et catliolico et bonse famse !.

3. Nous ne pouvons accorder aux temoins entendus en 1310
et 1311 par les deux commissions pontificales, en France et en
Italic, le meme degre de confiance qu'aux cardinaux, etc., men-

tionnes au n. 1 et dont nous avons donne les temoignages plus haut.
Leurs depositions trahissent souvent leur passion; d'ailleurs,

Nogaret et ses pareils avaient certainement pris leurs mesures
pour qu'il n'y eut a deposer que des ennemis declares du feu pape.

Mais devons-nous admettre que tous ces trente-sept temoins,

clercs ou lai'ques, dont quelques-uns etaient deja tres ages et
occupaient des charges et des dignites, aient sciemment menti,

1. Abhandlungen der konigL bayer., Akademie der Wissenschaften, histor. Klasse,
t. in, p. 48.
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malgre leur serment, et se soient ainsi parjures en d'atroces
calomnies ? II me semble psychologiquement plus exact de voir,
dans ces depositions, des exagerations, des interpretations fausses,
des consequences forcees, une confiance accordee trop legerement
a des bruits populaires, etc., plutot que d'y voir partout mensonge
infernal et diabolique mechancete. Le fond de telle ou telle de ces
accusations pourrait etre vrai, mais la fantaisie s'en melant,
le nioucheron sera devenu elephant; peut-etre aussi a-t-on dra-
matise des saillies insignifiantes ou des plaisanteries.

4. II serait surtout difficile de considerer comme entierement
inventees les depositions sur lesquelles plusieurs temoins sont
d'accord, telles que certaines de celles regues en Avignon ou en
Italie, d'autant plus qu'elles s'accordent sur les moindres details.
Neanmoins 1'imposture manifeste de quelques-unes des accu-
sations, par exemple, celles touchant les demons, jette sur les
autres un doute fort grave; que Boniface ait reellement scandalise
par ses paroles et par ses actes, c'est ce que pourrait dire seul
Celui a qui, depuis longtemps deja, ce malheureux pape a rendu
compte de sa vie entiere.

5. Un indice defavorable a la cause de Boniface, c'est 1'attitude
peu courageuse de ses douze defenseurs, lors du proces de 1310.
Us disent bien d'une maniere generale que les accusations sont
fausses, parfois contradictoires, ils ajoutent que Boniface etait
notoirement orthodoxe et pater bonse famse et speculum viise,^;
mais ils n'aiment pas a entrer dans le detail; ils ne le font que deux
fois, pour nier 1'accusation contre Boniface VIII au sujet de la

[463] Terre Sainte et celle qu'a son lit de mort il ne s'est pas confesse
et a refuse le saint viatique 2. Nous leur serions cependant recon-
naissants s'ils etaient entres dans le detail des autres accusations,
en distinguant ce qui etait faux ou ce qui avait ete malicieusement
denature. Mais au lieu d'opposer aux accusations les faits, ils
s'efforcent toujours avec une finesse juridique de demontrer que
les accusateurs ne devraient meme pas etre entendus et que meme
un concile general ne pouvait juger le pape que sur la question
de sa pretendue heresie et non sur les autres points. Pour demontrer
1'innocence de Boniface, ils en appellent a sa bulle Nuper, du 15 aout
1303; mais cette bulle ne satisfait pas nos exigences, car Boniface

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 397, 398, 400, 477, 478, 480.
2. Ibid., p. 329, 361, 402, 428, 493.
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n'y refutait pas en detail les accusations portees centre lui; il se
contentait de les declarer en general injustes et, en particulier,
sur le fait de 1'heresie il disait : « Qui done a jamais entendu dire
que nous soyons entache d'heresie? »

6. Dans sa bulle du 13 septembre 1309, Clement V ne prend
qu'avec beaucoup de timidite et sans grande conviction la defense
de son predecesseur, et il ne la prend plus du tout dans la bulle
Rex glorise, qui arrete le proces contre Boniface; il est vrai que
Clement etait dans une telle dependance vis-a-vis de Philippe
le Bel qu'il ne faut pas tirer trop a consequence cette attitude.

698. Interrogatoire des Templiers, de 1309 a 1311.

Les commissions institutes par le pape pour proceder a Finter-
rogatoire des Templiers, la commission pontificale et les com-
missions episcopates, travaillerent depuis 1'ete de 1309 avec un
zele tout inquisitorial, et bien peu de Templiers resisterent a la
« question », sans s'accuser eux-memes. On rencontre cependant,
probablement lorsque la torture etait moins atroce, d'energiques
de negations. Ainsi, au mois de juin 1309, dans Finterrogatoire de
soixante-neuf Templiers par 1'eveque de Clermont, vingt-neuf
se declarerent innocents et protesterent que leurs aveux, par-
<levant les commissaires royaux, Guillaume de Paris et consorts,
avaient ete arraches par la torture. Ailleurs, les accuses revinrent
de meme sur les aveux anterieurs; a Elne, pres de Perpignan,
vingt-cinq prisonniers nierent leur culpabilite et ajouterent :
« Si le grand-maitre a parle autrement, il en a menti par la gorge ! »
II en fut a peu pres de meme dans le Languedoc. Comme autrefois
pour les Stadinghs, on interrogea les Templiers sur le chat noir
qu'ils adoraient, et sur le corbeau qui apparaissait dans leur
chapitre a la place du Saint-Esprit, mais ce fut precisement
dans Fimportant interrogatoire subi au chateau d'Alais, en
Languedoc, pres de Nimes, que fut demontree la faussete de ces
bruits, et celui concernant les trois baisers impudiques fut reduit
a ses proportions veritables, c'est-a-dire que, dans la ceremonie
de reception, le candidat baisait sur la bouche celui qui procedait
a la reception -1.

1. Michelet, Proces des Templiers, t. n, p. 423; Schottmuller, Untergang des
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La commission generale chargee par le pape d'interroger les
Templiers franc,ais, et instituee egalement le 12 aout 1308, com-
prenait Gilles Aycelin, archeveque de Narbonne, Guillaume Durand,
eveque de Mende (neveu du celebre liturgiste), les eveques de
Bayeux, Guillaume Bonnet, et de Limoges, Renaud de la Porte,
et quatre dignitaires de second ordre * : [Mathieu de Naples,
notaire apostolique; un auditeur du cardinal Pierre Colonna,
Jean de Mantoue; 1'archidiacre de Maguelone, Jean de Montlaur;
le prevot d'Aix-en-Provence, Jean Agarvi. Tous ces gens d'Eglise
trahirent leurs devoirs, au moins en ceci, qu'ils permirent aux
officiers royaux d'assister aux interrogatoires et ne respecterent
pas le secret des depositions recueillies par eux 2. (H. L.)] Tous ces
membres n'etaient pas presents a chaque interrogatoire; 1'arche-
veque de Narbonne surtout s'absenta souvent. Cette commission
devait ouvrir les interrogatoires par la province de Sens, a laquelle
appartenait Paris, puis visiter les huit autres provinces de France
(Rouen, Reims, Tours, Bourges, Narbonne, Auch, Bordeaux et
Lyon). Mais Philippe jugea plus efficace, pour diriger et influencer
le proces, de faire sieger la commission a Paris ou tous les Templiers
de France qui se declareraient prets a defendre 1'ordre seraient
amenes. Pourquoi le pape se conforma-t-il en ce point encore
a la volonte du roi, nous 1'ignorons. Le 7 aout 1309, cette commis-
sion se constitua a Paris, dans le monastere de Sainte-Genevieve 3.
Apres lecture d'une serie de bulles pontificales, on discuta la
meilleure maniere de satisfaire aux ordres du pape, et on decida
de faire inviter pubhquement, par un bref de citation lance par

[4651 IGS eveques, tous les Templiers de France, ainsi que tous ceux
dont la comparution serait necessaire, a se presenter au palais
episcopal a Paris, le 12 novembre 1309. La ponctualite et 1'empres-
sement des eveques a remplir cet ordre apparaissent clairement
dans ce fait qu'au jour indique aucun Templier ne se presenta

Templerordens, t. i, p. 291 sq.; Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempel-
herrenordens, p. 222-226; Wilcke, Geschichte des Ordens der Tempelherren, t. n,
p. 216 sq.

1. Michelct, Proces des Templiers, t. T, p. 2-7.
2. G. Mollat, Les papes d'Avignon, p. 243; G. Lizerand, Clement V et Philippe IV

le Bel, p. 128-132, 139-150. (H. L.)
3. Les protocoles de cette commission ont ete publics en 1841 et 1851, en deux

volumes, par J. Michelet, dans la Collection des documents inedits, Ire serie, Histoire
politique, sous le titre, Proces des Templiers.
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devant la commission. Cette citation publiquc devant la cour de
1'eveque faite par 1'official de Paris etait pure comedie. Tous les
Templiers etaient dans les prisons du roi, et les commissaires
ne 1'ignoraient pas. Enfin, le 22 novembre, apres des citations
reiterees, six des Templiers emprisonnes a Paris furent amenes
devant la commission par les geoliers des prisons royales. En
violation directe de toute procedure canonique, les officiers du rpi
assisterent aux interrogatoires de la commission. II faut en tenir
compte pour apprecier la vraie valeur de la liberte d'interrogatoire
promise a plusieurs reprises aux Templiers par le pape et ses
fondes de pouvoir. Le 26 novembre 1309, Jacques de Molai, le
grand-maitre, comparut devant la commission. On lui relut les
declarations qu'on pretendait qu'il avait faites a Chinon devant
les trois cardinaux. Plein d'indignation et d'etonnement sur ce
qu'on lui attribuait, il s'ecria : « Puisse, chez nous comme chez les
Turcs, tout menteur malicieux perdre sa tete *! » Un des commis-
saires repondit « qu'ils n'etaient pas venus pour un duel; 1'Eglise
ne condamne comme heretiques que ceux qui sont trouves cou-
pables d'heresie. Les obstines seront livres au bras seculier. »
Molai se laissa calmer par Plaisians, et pendant un delai de deux
jours qu'on lui accorda pour reflechir, il se laissa persuader d'aban-

1. Michelet, Proces des Templiers, t. i, p. 34. M. Paul Viollet, Les interrogatoires
de Jacques de Malay, grand-maitre du Temple, conjectures, dans Memoires de
I'Academic des inscriptions et belles-lett., 1909, t. xxxviu, part. 1; Berenger
Fredol, canoniste, dans Hist. lilt, de la France, t. xxxiv, p. 122, explique 1'atti-
tude etrange de Jacques de Molai qui, apres avoir retracte ses aveux du mois
d'octobre 1307, les avait renouveles a Chinon (aout 1308), puis renies le 18 mars
1313, par une manoeuvre des cardinaux Berenger Fredol, Etienne de Suisy et
Landulphe Brancacci. Ceux-ci, pour sauver la vie du grand-maitre, auraient
falsifie les depositions recues a Chinon. Au lieu de notifier dans le proces-verbal
la retractation de Molai, ils auraient mentionne des aveux. C'est ce qui explique
pourquoi, en 1309, a la lecture de sa pretendue confession, Molai temoigna une
vive surprise et protesta energiquement. Cette conjecture est a tout le moins tres
vraisemblahle, elle n'est pas admise par Lizerand, op. cit., p. 141-143, ni par
L. Halphen, Revue historique, 1910, p. 100-101, qui s'en debarrassent sans la refuter
peremptoirement. G. Mollat, op. cit., p. 250, note 2, et Rev. hist, eccles., 1911,
p. 767-768, lui fait meilleur accueil. II pense avec raison que Ton ne peut s'appuyer
sur un memoire d'allure ofFicielle et sur les dires de Guillaume de Plaisians, lors de
la seconde entrevue de Poitiers (1308), pour ne pas admettre le fait des tortures
infligees a Jacques de Molai. C'est accorder trop de credit aux gens de Philippe
le Bel, auxquels le mensonge ne coutait guere, qui 1'erigeaient en systeme et
qui avaient, dans 1'espece, un souverain interet a demontrer au pape la spon-
taneite des aveux du grand-maitre. (H. L.)
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donner la defense de 1'ordre par la perspective d'un interrogatoire
devant le pape *. Le lendemain, Ponsard de Gisi, precepteur
de Payens, declara fausses les accusations jetees sur 1'ordre,

et les aveux que la torture avait arraches a lui et a ses compa-
gnons. A Paris, trente-six freres de 1'ordre etaient morts des suites
de la torture, et lui-meme avait eu les mains ligotees de telle fagon
que le sang avait coule sous les ongles 2. Un autre raconta, le meme

jour, qu'on lui avait applique la question trois fois et qu'on 1'avait
laisse neuf semaines au pain et a Feau 3. Le 28 novembre, le grand-
maitre protesta de sa propre orthodoxie et de 1'excellence de
son ordre; mais il ne pouvait, pas plus que ses freres, essayer une
defense legale et en forme. II manquait pour cela des notions

[466] necessaires de jurisprudence et des materiaux indispensables
pour la defense, car il leur etait defendu de prendre conseil de qui
que ce fut, et Faide d'un avocat leur etait refusee4. Pour terminer,

le grand-maitre demanda aux commissaires de lui obtenir le plus
tot possible d'etre entendu par le pape, et de lui donner 1'occasion

d'entendre la messe. Apres cet interrogatoire, le meme jour.
28 novembre, les commissaires publierent une nouvelle ordonnance

pour toute la France, reclamant 1'envoi a Paris, avant le 3 fevrier
1310, de tous les Templiers qui voudraient defendre leur ordre.
Us obtinrent du roi un ordre analogue pour ses officiers. Alors,

dans les premiers mois de 1'annee suivante, des Templiers enchai-
nes furent amenes a Paris de tous les coins de la France, et la

1. Les autres dignitaires ne montrerent pas plus de bravoure. Leurs deposi-
tions produisent irresistiblement 1'inipression qu'ils sont domines par la crainte
de la mort. Us se mefient de leurs juges et cherchent les faux-fuyants pour ne
point se compromettre. Quand on leur oppose les crimes avoues par leurs freres,
ils pretextent 1'ignorance, ils tergiversent. Somme toute, s'ils ne defendent pas
leur ordre, ils ne 1'accusent pas non plus et ne fournissent pas d'armes centre lui.
G. Mollat, op. cit., p. 244; Ch.-V. Langlois, dans la Revue des deux mondes, 1891,
t. cm, p. 406-408. (H. L.)

2. « Trois mois avant ma confession, raconte-t-il, on m'a lie les mains derriere
le dos, si serre que le sang jaillissait des ongles, et on m'a mis dans une fosse,
attache avec une longe. Si on me fait subir encore de pareilles tortures, je nierai
tout ce que je dis maintenant, je dirai tout ce qu'on voudra. Je suis pret a subir
des supplices, pourvu qu'ils soient courts; qu'on me coupe la tete, qu'on me fasse
bouillir pour 1'honneur de 1'ordre, mais je ne peux pas supporter les supplices a
petit feu comme ceux qui m'ont ete infliges depuis plus de deux ans en prison. »
Ch.-V. Langlois, op. cit., p. 408. (H. L.)

3. Proces des Templiers, p. 36 sq., 40.
4. Ibid., p. 33.
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commission reprit ses sessions le 3 fevrier 1310. La grande majonte

des accuses, au nombre de plusieurs centaines, affirmerent 1'inno-
cence de 1'ordre. Beaucoup retractaient les aveux anterieurs,
meme faits devant le pape; quoiqu'une pareille retractation fut
passible de mort1 . On recourut alors a un epouvantable systeme

de tortures et de rigueurs, et on poussa la cruaute jusqu'a exclure
des sacrements les Templiers prisonniers, jusqu'a les laisser
mourir sans viatique et a leur refuser la sepulture ecclesiastique 2,

et cela au moment meme ou Ton comptait parmi les crimes du
feu pape Boniface VIII un seul cas de cette nature. Le grand-
maitre et quelques dignitairesde 1'ordre declarerent ne vouloir plus
avoir affaire a la commission, mais au pape seul, et un si grand

nombre de membres se presentment pour defendre 1'ordre qu'on
fut oblige de leur faire choisir dans le nombre des orateurs charges
de pouvoirs. Ces elections prirent tant de temps 3 que Clement V

crut necessaire de retarder d'une annee 1'ouverture du concile
general; le 4 avril 1310, il convoqua les archeveques, eveques, etc.,

par un grand nombre de bulles toutes identiques, a se trouver

a Vienne le ler octobre 1311 (au lieu de 1310) 4. Le 3 avril et les
jours suivants, les mandataires choisis par les divers groupes
de Templiers prisonniers remirent leur memoire justificatif, et,

le 11, commenca 1'interrogatoire proprement dit, pour chaque

templier en particulier, sur les cent vingt-sept questions indiquees

1. Au commencement de 1310, une lueur d'espoir rendit confiance aux accuses.
Les Templiers se levaient en masse pour la defense de 1'ordre. En peu de temps,
plus de six cents freres retractent leurs aveux « parce qu'ils en avaient menti » et
declarcnt se vouer a la defense du Temple jusqu'a la mort. Et c'etait la un mouve-
ment tout spontane, dans lequel les chefs n'etaient pour rien. Etroitement sur-
vcille par Nogaret et Plaisians, Jacques de Molai avait refuse d'imiter tant de
ses compagnons et avait sollicite en vain une audience pontificate. Get enthou-
siasme parut gros de peril aux ofFiciers royaux, qui entamerent 1'action avec toute
1'energie qu'on pouvait attendre d'eux. Us profiterent du desarroi de la commission
pontificate pour lui soumettre des temoins choisis et travailles d'avance et orga-
iiisercnt la reunion des conciles provinciaux sans attendre la conclusion des
cnquetes episcopates. (H. L.)

2. Schottmiiller, Unfergang des Templerordens, t. i, p. 322; Wilcke, Geschichle
des Ordens der Tempelherren, p. 216-222; Havemann, Geschichfe des Ausgangs des
Tempelherrenordens, p. 236, 238, 246, 256, 257.

3. Schottmiiller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 323 sq.; Havemann,
Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 235-245.

4. Kegest. Clem. V, ann. V, p. 397, n. 6293; Mansi, Condi, ampliss., t. xxv,
col. 382 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1334 sq.



698. I N T E R R O G A T O I R E DBS T E M P L I E R S , 1309-1311 587

par la cour de France *. Beaucoup d'entre eux, epuises par la dure
et longue captivite, etaient prets a tout, pourvu qu'on leur garantit
la liberte. On fit alors circuler des lettres, sur 1'ordre du roi, pre-
tendit-on, pour promettre grace et pardon a ceux qui feraieiit des
aveux; et c'est en grande partie a cette ruse qu'il faut attribuer
ce fait que, dans ces interrogatoires, plusieurs Templiers confes-
serent toutes les accusations priiicipales, d'autres avouerent telles
ou telles. Les servientes (freres serviteurs, de troisieme classe)
surtout chercherent a se sauver par de pareils aveux 2.

Pendant que la commission pontificale poursuivait lentement
les interrogatoires, montrant peu de faveur aux Templiers, le roi
Philippe, qui n'avait pas toute influence sur la commission et
qui par consequent ne lui accordait pas toute sa confiance, chercha
un autre moyen plus rapide et plus sur pour atteindre son but.
Son favori, Philippe de Marigny, qu'il avait eleve au siege archiepis-
copal de Sens au commencement d'avril 1310, avec 1'assentiment
du pape, condamna dans un synode provincial a Paris cinquante-
quatre Templiers3 comme relaps, parce qu'ils etaient revenus
sur leurs aveux. Le concile les ayant livres au bras seculier,
ils furent brules vifs a Paris, le 12 mai 1310; jusqu'au dernier
moment, ils protesterent de 1'innocence de 1'ordre 4. Huit jours
plus tard, quatre autres Templiers furent brules au meme lieu

1. Michelet, Proces des Templiers, t. i, p. 89 sq.; Schottmuller, Untergang
des Templerordens. t. i, p. 329, 336; Wilcke, Geschichte des Ordens der Tempel-
herren, p. 223; Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens,
p. 239.

2. Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 245-261.
3. D'apres Contin. Guill. de Nangis, dans Bouquet, Rec. des hist, de France,

t. xx, p. 600, on brula cinquante-neuf Templiers. Ce Marigny etait frere du ministre
Enguerrand, autre scelerat. Les membres de la commission pontificale ne ten-
terent rien de serieux pour empecher ce concile d'instrumenter avant que leur
propre enquete eut etc close. Lorsque les Templiers, qui se sentaient perdus,
supplierent Gilles Aycelin d'intervenir en leur faveur, Feveque repondit qu'il lui
fallait entendre ou celebrer la messe. L'action de Philippe de Marigny etait stricte-
ment legale, rien ne put 1'entraver ni la retarder. (H. L.)

4. Hors Paris, entre Saint-Antoine et le moulin a vent. A Senlis, auto-da-fe
de neuf Templiers le 16 mai. A Paris, en particulier, les enquetes des conciles
provinciaux etaient nienees avec une activite febrile. En mai 1310, les autodafes
provoques par les conciles de Paris et de Senlis desesperent les dernieres espe-
rances des amis de 1'ordre. Le 12 mai, cinquante-quatre freres furent brules vifs a
Paris; cette execution se renouvela quelques jours plus tard, il en fut de meme a
Senlis. Le courage des victimes, leurs protestations d'innocence jeterent un grand
trouble dans le peuple. L'inquisition pontificale s'etait faite la pourvoyeuse des
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et, a Paris seulement, on en brula ainsi peii a peu cent treize *.
Sur le desir du roi, d'autres eveques francais agirent de meme,
par exemple, 1'archeveque de Reims dans le concile provincial
de Senlis 2. Une frayeur panique s'empara des prisonniers 3 : ils
comprirent qu'ils etaient d'avance condamnes a etre brules vifs,
s'ils ne faisaient pas tous les aveux qu'on leur demandait, et la
commission pontificale crut alors opportun d'interrompre ses
seances4. Meme la promesse qu'elle fit de garder secretes les

conciles provinciaux; clle intcrvint mollement et trop tard. Le resultat etait
obtenu. La terreur maitrisait les survivants et paralysait en eux toute pensee de
resistance. (H. L.)

1. Schottmuller, Untergang des Tempter or dens, t. i, p. 347 sq. Schottmiiller
dit (p. 351) qu'on ne peut pas apporter de documents historiques pour prouver
que cent treize Tcmplicrs furent brules a Paris. Havemann, Geschichte des Ausgangs
des Tempelherrenordens, p. 258-263; Wilcke, Geschichte des Ordens der Tempelherren,
p. 232 sq.

2. Contin. Guill. de Nangis, dans Bouquet, Recueil hist, de France, t. xx, p. 601;
Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 266.

3. Le chevalier Aimery de Villiers-le-Duc, pale, defait, s'ecria devant les com-
missaires pontificaux, le 13 mai: « J'ai avoue quelques articles a cause des tortures
que m'ont infligees Guillaume de Marcilly et Hugues de La Celle, chevaliers du roi:
mais tout est faux. Hier, quand j'ai vu cinquante-quatre de mes freres, dans les
charrettcs, en route pour le bucher parce qu'ils n'ont pas voulu avouer nos prc-
tendues erreurs, j'ai pense que je ne pourrais jamais resister a la terreur du feu.
J'avouerais tout, je le sens : j'avouerais que j'ai tue Dieu, si on voulait. »
Ch.-V. Langlois, dans la Revue des deux mondes, 1891, t. cm, p. 411. (H. L.)

4. Le trouble etait tel que les commissaires suspendirent les interrogatoires.
A la reprise de ceux-ci, on ne rccueillit plus guere que des aveux (deux cents contre
douze denegations). II n'en pouvait etre autrement. Les trois quarts des defen-
seurs de 1'ordre ne furent point traduits devant le tribunal; une pression syste-
matique influe sur les depositions des temoins, deja soigneusement choisis. Les
plus implacables adversaires du Temple assisterit aux interrogatoires ou sont
constitues geoliers des captifs. Apres 1'execution de leurs confreres, il eut fallu
aux Templiers interroges un caractere hero'ique pour se retracter. D'avance, ils
se voyaient voues aux flammes comme relaps ! Jurisprudence bizarre qui assi-
milait a une rechute dans 1'heresie Famrmation de gens soutenant qu'en depit de
declarations arrachees par la torture, ils n'avaient pas cesse d'etre orthodoxes !
Jurisprudence immorale surtout et criminelle qui fonde des decisions sur
Tabus de la force et sur les aveux prononces dans 1'inconscience de la
douleur. Bizarrerie et immoralite. Si Clement V repugnait personnellement
aux actes de cruaute, il est indeniable que sa pusillanimite eleve contre lui une
charge accablante. En constituant une inquisition nouvelle, il etait pleinement
fixe sur le caractere odieux et irregulier des actes de 1307. II revint sur ce juge-
ment. Des lors, les eveques, considerant ces enquetes comme valides, jugerent
la retractation des depositions passible de la peine du feu. L'abdication du pape
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depositions des temoins, afin qu'on ne put s'en servir contre ceux

qui avaient nie, ne suffit pas a relever le courage des prisonniers
terrifies. Ce ne fut que le 18 decembre 1310 que la commission
reprit ses seances et interrogea un grand nombre .de Templiers

qui, pour la plupart, avaient deja fait des aveux dans les inter-
rogatoires anterieurs devant d'autres commissions, ou devant
des inquisiteurs ou des conciles, et qui avaient ete absous, a cause
de leur pretendu repentir. Presque tous renouvelerent ces aveux,
meme les plus faux. Bien peu resterent inebranlables et c'est une
lecture profondement triste que celle de ces proces-verbaux

des interrogatoires, car elle nous montre des hommes courageux
ct chevaleresques amenes par la ruse et par Fepouvante a proferer
contre eux-memes et contre leur ordre les calomnies les plus
effroyables et en meme temps les plus insensees. Sans doute

d'apres le desir du roi, la commission pontificale termina son role
peu glorieux le 26 mai 1311, apres avoir entendu deux cent trente
et uii temoins. Elle deposa ses actes a Notre-Dame de Paris et
fit un rapport au pape, alors a Malaucene pres de Vaison, qui
ordonna une enquete sur ce point; c'est ce qu'il dit du moins,

ainsi que nous le verrons, dans la bulle d'abolition des Templiers'1.
Les Templiers furent egalement soumis a des interrogatoires

dans d'autres Etats de FOccident.
Edouard II, roi d'Angleterre, avait repondu negativement a la

premiere invitation de Philippe le Bel de suivre son exemple,

et avait ecrit au pape et a plusieurs rois pour les tenir en garde
contre les calomnies debitees contre 1'ordre. Mais sur 1'ordre du
pape du 22 novembre 1307, il fit lui aussi, le 7 Janvier 1308,
emprisonner tous les Templiers presents en Angleterre, en Irlande
et dans le pays de Galles. Mais les interrogatoires proprement dits
ne commeiicerent qu'en 1309,lorsque les commissions etablies par
la bulle Faciens misericordiam entrerent en fonctions. Us furent
tenus a Londres, a York et a Lincoln, par les eveques de cesvilles

et leurs deputes, et tous les prisonniers declarerent qu'eux et leur
ordre etaient parfaitement innocents. II n'y eut que quelques

apostats qui, troubles et hesitants, parlerent des pretendues

fut complete lorsqu'il abandonna au jugement de ses inferieurs les Templiers que
lui-meme avait interroges a Poitiers. (H. L.)

1. Les proces-verbaux des interrogatoires, qui eurent lieu du 18 decembre 1310
au 26 mai 1311, remplissent la seconde partie du premier volume et la premiere
partie du second de 1'ouvrage de Michelet, Proces des Templiers, etc.
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infamies de 1'ordre. En revanche, des temoins etrangers a
1'ordre, des freres mineurs par exemple, se montrerent d'autant
plus zeles centre les Templiers, et mirent sur le tapis, avec diverses
variantcs, les fables importees de la France. Les interrogateurs
s'efforcerent d'etablir, meme par des deductions forcees, au moms

un grief, a savoir, que les superieurs de 1'ordre avaient ose, sans
etre pretres, absoudre des peches (c'est-a-dire des fautes contre la *- '
regie). Sur un ordre du pape l, on employa par la suite beaucoup

la torture et autres moyens d'intimidation, quoique au com-

mencement le roi les eut interdits comme portant atteinte aux
lois du pays. Ce fut ainsi que les tortures et la crainte jouerent

ici leur role; il n'y eut cependant que peu de Templiers a avouer,
par I'effet des promesses faites pour leurs aveux et des menaces
pour la denegation. Ceux qui avaient avoue furent absous ab

hseresi par les conciles anglais de 1310 et 1311. Les autres furent
maintenus en prison jusqu'a ce que le pape eut definitivement
statue 2.

Sur 1'invitation de la France, Ferdinand IV, roi de Castille et de

Leon, avait egalement fait emprisonner les Templiers de ses Etats,
et, le 31 juillet 1308, le pape institua une commission chargee
de proceder aux interrogatoires. Les meilleurs renseignements
sur ce proces des Templiers en Espagne se trouvent dans un ouvrage
historique encore inedit de 1'Espagnol Garibay et dont D. Antonio

Benavides a donne des extraits dans les Memorias de D. Fer-

nando IV3. Cette commission pontificale, egalement munie de
pouvoirs pour les royaumes de Castille et de Portugal, comprenait
Gonzalo, archeveque de Tolede, et les eveques Gerald de Palencia
et Jean de Lisbonne. Elle commenca a fonctionner le 15 avril 1310,
et envoya de Tordesillas (diocese de Palencia) une lettre au grand-
precepteur Rodrigo Ibanez et aux autres Templiers, leur enjoi-

gnant de comparaitre en personne le 27 avril a Medina del Campo,
diocese de Salamanque, et d'y repondre aux accusations portees

contre eux4. Us furent fideles au rendez-vous; on avait invite

1. Regest. Clem. V, n. 6376, bullc du 6 aout 1310.
2. Schottmiiller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 368 sq.; t. u, p. 78 sq.;

Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 298-323; Wilckc,
Geschichte des Ordens der Tempelherren, p. 237 sq.

3. Madrid, 1860, t. i, p. 628 sq.
4. Cctte lettre se trouve dans les Memorias de D. Fernando IV de Caslilla,

par D. Antonio Benavides, t. n, p. 738 sq.
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en meme temps un grand nombre de temoins, clercs et lai'ques,
personnages de grand poids, qui connaissaient parfaitemeiit les
Templiers, avaient souvent visite leurs maisons, et tous parlerent
tres favorablement d'eux. D'apres ces temoins, on n'avait jamais
remarque dans 1'ordre la moindre trace d'heresie, d'idolatrie et de
moeurs dissolues; les Templiers avaient, au contraire, toujours
vecu conformement a leurs statuts approuves par le Saint-Siege.
Peu de temps apres, 1'archeveque de Tolede mourut et Gutierre
Gomez lui succeda. Mais ce fut Rodrigue, archeveque de Saint-

470] Jacques de Compostelle, homme fort intelligent et tres respecte,
qui presida alors la commission pontificale. II reunit, en octobre
1310, un concile a Salamaiique, afin de rendre un jugement sur les
resultats de 1'enquete de Medina. Tous les prelats presents etaient
fort satisfaits de ce que les Templiers espagnols n'avaient pu
etre convaincus d'aucun crime; surtout, 1'archeveque Rodrigue,
qui presidait, s'exprima sur ce point avec eloquence. Neanmoins
le concile resolut de ne pas rendre une sentence definitive, mais de
laisser la decision finale au pape. II fut d'avis que cela serait
meme dans I'interet des Templiers, puisque 1'absolution donnee
par le pape aurait une bien autre valeur que si elle etait donnee
par le concile. Mais les Templiers presents a Salamanque n'etaient
pas de cet avis et demaiidaient la proclamation immediate de
leur innocence et la restitution de leurs biens. Mais on le leur
refusa; ils furent ramenes en prison, quoique traites avec plus de
menagemeiits. Cependant le pape rejeta le jugement favorable
du concile. II se montra fort mecontent du resultat et ordonna un
nouvel interrogatoire avec application de la torture ad habendam
ab eis de prsedictis veritatis plenitudinem certiorem1. Ce meme
synode de Salamaiique promulgua, dans sa derniere session
(23 octobre), un decret tres detaille pour defendre les biens de
1'Eglise contre toute attaque injuste, et pourvoir a la tenue regu-
liere des synodes 2. La decision du pape ayant ete finalement
contraire auxTempliers, leur ordre fut supprime aussi en Castille.

Philippe le Bel avait ecrit, avant le pape, au roi Jayme II
d'Aragon, pour lui demander 1'arrestation des Templiers de son

1. Regest. Clem. V, arm. VI, p. 105; Memorias de D. Fernando IV de Castilla,
par D. Antonio Benavides, t. i, p. 629-634; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1477.

2. Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par D. Antonio Benavides, t. n,
p. 770 sq.; Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de
Espana, t. m^ p. 447 sq.; Gams, Kirchengcschichte von Spanien, t. HI, p. 373.
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royaume. Mais Jayme II ne voulut rien faire avant d'avoir
regu du papc les instructions necessaires et ecrivit dans ce but a
Clement V, vers la fin de 1307. Le pape lui repondit, le 3 Jan-
vier 1308, louant sa deference et lui annongant une decision du
Saint-Siege et 1'envoi d'un nonce en Aragon avec une lettre 1.
II faisait allusion a la bulle Pastorahs prseeminentise du 22 no-
vembre 1307, dont nous avons deja fait mention. Mais avant "• '
1'arrivee de cette bulle, a 1'instigation des eveques et du grand-
inquisiteur du royaume, le roi Jayme II avait, des le ler de-
cembre 1307, ordonne une enquete centre les Templiers et designe
comme ses juges les eveques de Valencia et de Saragosse, avec
ce meme grand-inquisiteur, un dominicain. Tous les Templiers
devaient etre emprisonnes et leurs biens confisques. Les eveques
furent convoques a Valence pour le 6 Janvier 1308, pour deliberer
sur les Templiers. Guillaume, archeveque de Tarragone et recem-
ment elu, tint lui aussi un synode provincial, en Janvier 1308,
a 1'occasion des Templiers 2. Le pape fut mecontent que, sans
attendre 1'avis du Siege apostolique, le roi Jayme II eut agi, et il
le dit tres energiquement dans une lettre du 22 Janvier 13083.
Quant aux Templiers d'Aragon, des le debut de Forage, ils se
retirerent pour la plupart dans leurs citadelles, surtout a Miravet
et a Monzon, ou ils soutinrent des sieges assez longs. Ils trouverent
secours pres de quelques grands du royaume, notamment pres
du comte d'Urgel et de 1'eveque de Girone, opposes a 1'empri-
sonnement des Templiers et qui n'executerent pas les ordres du
roi 4. Apres un siege de neuf mois, les Templiers enfermes a Miravet
ecrivirent au pape deux lettres, du 28 octobre et du 22 novembre
1308, implorant son secours. Ils se declaraient prets a se defendre
par les voies legales contre les accusations qui pesaient sur eux,
et a livrer leurs places fortes au pape, mais non au roi, parce qu'elles
etaient un bien d'Eglise. Ils protesterent de leur innocence, expo-
serent les maux qu'ils avaient soufferts dans leurs combats pour
le Christ et se plaignirent que quelques-uns de leurs freres
eussent ete, par suite des tortures qu'ils avaient subies, amenes

1. Memorias de D. Fernando IV de Castillo,, par D. Antonio Benavides^ t. i,
p. 637; t. n, p. 593 sq.

2. Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par D. Antonio Benavides^ t. 3,
p. 637; Gams, KircJiengeschichte von Spanien, t. in, p. 263 sq.

3. Memorias de D. Fernando IV de Caslilla, t. n, p. 595.
4. Ibid, t. i, p. 638.
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a faire de faux aveux et a se calomnier eux-memes 1. Inconse-
quence, Clement V envoya en Aragoii, le 6 janvier 130!), le nonce
Bertrand de Cassiano pour prendre, au nom du Saint-Siege,
possession des persormes et des biens des Templiers et les livrer
aussitot au roi. La lettre aux Templiers ne dit pas un mot de ce
dernier fait 2. L'annee suivante, la captivite des Templiers devint

I-"1 Jplus rigoureuse, en vertu d'un ordre du roi date du 5 juillet 1310
et donne sur la demande de 1'inquisiteur du Saint-Siege; niais
au commencement du mois d'octobre 1310, le concile de Tarragoiie
interceda pour eux, parce que leurs crimes n'etaient nullement
prouves et par consequent on ne pouvait les garder qu'en prison
preventive et non pas en prison comme condamnes 3. Mais cet adou-
cissement ne dura pas longtemps, car, des le 18 mars 1311, le pape
demanda que les Templiers fusserit mis a la question pour les
amener par force a faire des aveux 4. Cette cruelle procedure fut en
effet employee, et les malheureux furent tortures de toute facon,
jusqu'a ce que. 1'annee suivante, 1312, un nouveau concile de
Tarragone se declarat en leur faveur 5.

Ce fut en Portugal, sous 1'excellent roi Denys, que les Templiers
furent traites avec le plus de justice. Une enquete tenue a Auria
(en Galice), par 1'archeveque de Lisbonne, avec vingt-huit Tem-
pliers et huit personnes etrangeres a 1'ordre, ne revela naturelle-
ment rien de grave. Le roi sut aussi soustraire les chevaliers a leurs
oppresseurs et, 1'orage passe, les reconstitua sous un autre nom 6.
En Italic, on proceda differemrnent suivant les lieux; la ou la
procedure fut la plus moderee, ce fut en Sicile ou il semble que les
Templiers, comrne en Portugal, ne fu ren t pas arretes. Dans le

1. Mtmorias de D. Fernando IV de Cast-ilia, t. n, p. 616 sq.
2. Regesl. Clem. V, ann.V, p. 435, 437, n. 5012, 5015 ; Memoriae deD. Fernando IV,

t. i, p. 638; t. ii, p. 629-632; Gams, Kirchengescli. von Spanien, t. in, p. 266.
3. Memorias de D. Fernando IV de Castillo,, t. i, p. 638: Marrsi, Condi, ampliss.

coll., t. xxv, col. 515; Gams, Kirchengeschichte von Spanien. \. in, p. 268; Havc-
mann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 325; Havcmann
place a tort ce synodc a Saragosse : il parle d'un evequc clc Saragosse au lieu do
Tarragone. Saragosse n'a ete elevee a la digm'le de metropole que sous Jean XXII.

4. Regest. Clem. V, ami. VI, n. 6716, 7493: Memorias de D. Fernando IV de
Castilla, t. i, p. 639; t. n, p. 788; Baronius-llaynaldi, Annul, eccles., ad ami. 1311,
n. 53.

5. Memorias de D. Fernando I}' de Cast ilia, t. i, p- 639; Gams, Kirchenge-
schichte von Spanien, t. in, p. 270 sq.

6. Schollmuller, Unlergang des Tern pier or dens. I. i, P- 448.
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royaume de Naples, Charles II se conduisit comme en Provence.
Nous avons encore les declarations extorquees par la torture
a deux servientes a Brindisi (mai 1310) 1. Pour le Patrimoine,
le pape avait institue une commission speciale. L'eveque de Sutri
en fut nomme president. Celui-ci n'excite 1'interet que par sa
remarquable etroitesse d'esprit et la formalite repoussante dans

sa maniere de proceder. Ici aussi on arracha par les souffrances de
la torture quelques-uns des aveux desires2. Les Templiers du
nord de 1'Italie furent partages pour 1'enquete entre plusieurs
commissions. La partie occidentale fut conliee a 1'archeveque de

Pise, avec 1'eveque de Florence et le chanoine Pierre de Verone. [473]
Ici comme ailleurs le resultat de 1'enquete fut tout a fait favorable

a 1'ordre; en consequence, le pape ordonna un nouvel interro-
gatoire avec application de la torture, aim d'arracher les aveux

necessaires. Get interrogatoire, qui fut tenu a Florence du 20 sep-
tembre au 24 octobre 1311, eut le resultat desire; examinavimus

cum effectu, ecrivirent les inquisiteurs au pape 3.
Les interrogatoires dans la partie orientale de 1'Italie du Nord,

conduits par 1'archeveque de Ravenne, ne revelerent rien au desa-
vantage de Fordre, et le concile provincial tenu a Ravenne en

juin 1310 parla en faveur des Templiers. Us furent traites douce-
ment en Allemagne, surtout par les archeveques Pierre Aichs-
palter de Mayence et Baudoin de Treves. Par contre, Burkhard
de Magdebourg leur fut peu favorable. Suivant 1'ordre du pape,

il fit arreter le meme jour tous les Templiers de sa province. II fit
aussi prendre par surprise dans leurs chateaux de Wichamnesdorf,
Bolscede et Jondingesdorf, dans le diocese de Halberstadt, le

maitre de FAllemagne, Frederic von Alvensleben, avec d'autres 4.
Mais cela le mit en conflit avec 1'eveque du diocese et la chevalerie
seculiere. Le synode de Mayence tenu en 1310 fut particulierement
favorable aux Templiers. Enfin, en Chypre, siege de 1'ordre depuis

la perte de la Palestine, les chevaliers ne voulurent pas obeir
aux ordres d'arrestation du pape. Us protesterent de leur inno-

1. Schottmuller, Untergang des Templerordens, t. n, p. 105 sq.
2. Ibid., t. n, p. 403 sq.

^ 3. Jul. Loiseleur, La doctrine secrete des Templiers, Paris-Orleans, 1872; on y
trouvera les proces-verbaux de cet interrogatoire, p. 172-212.

4. Regest. Clem. V, ann. V, n. 5888, 6448, lettres du pape du 24 septembre et
du 4 decembre 1310; Schottmuller, Untergang des Templerordens, Berlin, 1877,
t. i, p. 437.
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cence et se preparerent, comme en Aragon, a defendre leur honneur
par les armes. Cependant Amaury, administratenr du royaume,
reussit en mai 1308, sur 1'ordre du pape et par la ruse et la violence,
a se rendre peu a peu maitre des Templiers et de leurs biens.
En mai 1310, commenc,a leur interrogatoire; non seulement tqus
les Templiers, mais aussi de nombreuses personnes etrangeres,
protesterent de 1'innocence de 1'ordre, et attesterent que la mau-
vaise renommee de 1'ordre ne datait que de la lettre du pape J.

[474] Apres tous ces preludes, Clement V se decida finalement a sup-
primer 1'ordre au concile de Vienne. C'est le concile le plus im-
portant de son pontificat; mais avant d'en parler, examinons
quelques autres synodes qui le precederent.

1. Schottmiiller, op. cit., t. i, p. 457 sq.; t. n, p. 143 sq.; Havemann; Geschichte
des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 326-333; Wilcke, Geschichte des Ordens
dcr Tempelherren, p. 240 sq. II n'y a pas de conclusions a tirer centre 1'ordre des
enquetes de Castille, d'Allemagne et d:Italic. A Chypre, le centre de 1'ordre, les
membres des couvents les plus en vue, des ecclesiastiques, des lai'ques, dont
plusieurs advcrsaires politiques des Templiers, deposent en leur faveur. La
question de la culpabilite de 1'ordre est done geographiquement limitee; elle
ne peut se poser que pour la France. Est-il done soutenable qu'a 1'occasion
des receptions dans 1'ordre ou de la tenue des chapitres, les Templiers avaient
coutume de renoncer le Christ, de cracher sur le crucifix, de pratiquer des baisers
impudiques, d'exciter a la sodomie et d'adorer une idole? La negation categorique
opposee a cette question n'exclut evidemment pas la possibilite des defaillances
individuelles. Les charges les plus accablantes qui pesent sur les Templiers ne
reposent point sur des preuves apportees par des accusateurs etrangers a 1'ordre
(on ne reussit point a amencr plus de douze depositions a charge devant la commis-
sion pontifieale). Co qui plaide principalement contre celui-ci, c'est la masse
enorme d'aveux de Templiers recueillis au cours des proces. II importe done
souverainement d'etre fixe sur la valeur veritable de ces materiaux. II faut en
convenir, la premiere impression qui s'cn degage est franchement defavorable aux
Templiers. Cctte impression, Michelet 1'a ressentie en mettant au jour les pieces
du proces, plus recemment Prutz s'y laissa prcndre. Cependant M. Finke et
apres lui M. Lizerand et M. Mollat se prononcent sans hesitation : les protocoles
du proces fran§ais sont inutilisables comme preuve historique de la culpabilite
de 1'ordre. En ce qui concerne 1'accusation de sodomie, les materiaux du proces
nous semblent degager un contraste frappant entre la theorie et la pratique.
La liceite d'actes contre nature aurait ete ouvertement pronee au sein de 1'ordre.
Quels devaient etre les resultats de principes aussi subversifs aupres de gens que
1'on suppose profondement degeneres? La masse des Templiers consistait en
servants, dont nombre d'hommes grossiers. L'usagc des i'emmes leur etait la
plupart du temps impossible, si pas severement interdit. II faudrait conclure a un
abime de corruption morale, a une extension de pratiques criminelles qui donne
le vertige. Or ces protocoles, d'ailleurs si accablants, ne nous inontrent pas du
tout les Templiers comme un troupeau d'bomosexuels. Les aveux sont rares et
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699. Conciles depuis 1'avenement de Clement V

au XVe concile oecumenique (1305-1311).

Les synodes, proportionnellement nombreux, tenus pendant les
six annees en question presentent uii caractere tres different.
Tandis que quelques-uns s'efforcent, pour ainsi dire tranquille-

concernent des faits absolument isoles, nous n'avons point rencontre de traces
d'habitude de depravation. Bien plus, il semble qu'en general les inquisitours
f-'absliennent prudemment de poser a ce sujet des interrogations aux prevenus.
Cela ne prouve-t-il point que les Templiers francjais, bien faibles caracteres a coup
sur, pouvaient avouer 1'existence dans 1'ordre de theories monstrueuses, mais qu i!
fal lai l craindre neanmoins un soulevement d'amour-propre et de dignite person-
nellc en voulant les obliger a reconnaitre des ignominies qui leuretaient parfai t r-
ment etrangeres? A. Kempeneer, dans Revue d'hist. cedes., 1909, t. x, p. 365-366.

Nous sommes arrives au dernier acte de cette longue iniquite, il consacrera le
mal accompli au concile de Vienne ou la suppression de 1'ordre sera prononcee.
C e t t e decision ne nous emeut guere aujourd'hui, mais le sort des individus, Irs
traitements infliges a de simples accuses continuent a revolter. La procedure a
laquelle nous venons d'assister est de ces choses que nulle langue humaine ne pent
qualifier, sous peine d'etre inferieure au sentiment qu'elle voudrait cxprimer.
Ce qui domine, c'est la repulsion pour une jurisprudence, pour des hommes qui
fondent sur 1'inconscience de 1'ame humaine dans 1'exces de la douleur leuis
precedes d'investigation, leurs moyens de conviction. Si d'instinct, a quelques-
uns. le moyen age inspire 1'eloignement, 1'etude approfondie de cette procedure
ne laisse que tristesse et lassitude. Quelques caracteres comme un saint Louis,
un Gregoire VII, sont facheusement contrebalances par un Philippe le Bel, un
Clement V. Le premier est un politique, excellent chreticii, chaste, timore, aumonier,
mais il herite d'une suite de generations, il represente une legislation, des inte-
rets, des avidites qui ne justifient pas un seul instant, mais qui expliquent sa
coiiduite a 1'egard des Templiers. Avec Clement V, la justification est encore
mo ins facile. Laissons a Dante le soin de damner les pontifes, eontentons-nous,
hisloriens, de leur faire justice. Clement ne manquait pas de vertus solidcs
e1 sa formation etait soignee pour les temps oil il vecut. II fut un juriste instruit.
uii protccleur eclaire des etudes. Poli, affable, il cachait sous cette apparente
courtoisie rirremediable t'aiblesse de son caraclere. A peine pape, il commence a
pourvoir ses neveux, ses parents, ses allies, tout lui est bon : cardinalat, eveches,
abbayes, prebendes, bourses pleines. Tout se vend et tout se paie, il faut payer
pour entrer dans le palais du pape, payer pour entrer dans sa chambre. On
encaisse les impots avec aprete. En neuf ans, 1'encaisse du tresor pontifical monte,
chose sans exemple, a un million quaranle mille florins. Aussi le roi de France
redoutc I'appetit d 'un tel concurrent dans la succession des Templiers et, pour
s'eii debarrasser, il le harcele, le pourchasse, 1'excede et en obtient tout ce
qu'ii veut. Noii seulement Clement ratifie Tarrcstation des Templiers, mais,
sans croire a leur culpabilite, il laisse poursuivre 1'affaire et verser leur
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nient, de faire disparaitre d'anciens et universels abus, d'autres
sent occasionnes par cette chasse acharnee centre les Templiers;
sons ce dernier aspect, ces synodes se suixiivisent encore en trois
classes completemenl differentes. Les conciies fran^ais prennent

part, avec un fanatisme plus politique que religieux, a 1'ceuvre
sanglante du roi; au contraire, les synodes espagnols, italiens
et allemands defendent noblement et courageusement les perse-
cutes, tandis que les synodes anglais tieiment une conduite inter-
mediaire. II n'y cut, du reste, que les derniers synodes de cette
epoque a s'occuper des Templiers; les premiers s'oecuperent
d'autres questions.

Le 22 fevrier 1305, Rodrigue, archeveque de Tarragone, tint
probablement le dernier des nombreux conciies provinciaux qu'il

presida. Tejada en a trouve les hurt constitutions dans trois

manuscrits a Girone et a Barcelone 1.
1. Les eveques de la province de Tarragone, au cours de leurs

visites, doivent enqueter d'office, meme si on n'a pas porte plainte,
sur 1'exacte execution des testaments et sur la restitution des

profits usuraires.
2. Decisions concernant ^observation tie Finterdit.

3. Les pactes et conjurations contre le clerge, ainsi que toute
participation, sont defendus sous peine d'excommumcation; de
meme, tout libelle injurieux contre le clerge.

4. La meme peine est portee contre tous ceux qui cherchent
a nuire, ii'importe en quelle maniere, aux droits de 1'Eglise de
Tarragone.

5. Les abbes, prieurs et prelats des eglises collegiales doivent se
rendre aux conciies provinciaux. Ceux qui s'absentent sans raison
perdent les benefices des decisions du concile. (L'evcque et le

sang. Peut-etre a-t-il cru de bonne foi rassurer sa conscience en i'aisant
appliquer les freres a la torture; le roi d'Angleterre ne le vcut point, il 1'y
oblige; le roi d'Aragon ne le veut point, il 1'y contraint: en Castille, en
Allemagne, le pape veille a ce qu'on torture; c'est sa conception, a ce
juriste, de la base juridique des poursuites. En Chypre, les Templiers vont
lui echapper, Clement s'empresse de prescrire une nouvelle enquete avec
1'emploi de la torture. Et malgre tout, 1'innocence est si evidente, 1'accu-
sation si stupide que la commission pontiflcale elle-meme, institute pour
reviser le proees, erne I le voeu quo 1'ordre soit admis a presenter sa
defense. Clement V va se charger de 1'en empecher. (H. L.)

1. Tejada y Ramiro, Coleccion de canones y de lodos los concilios de la Iglesia
de Espana, Madrid, 1859, 1. vi. p. 60.
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chapitrc de (urone protesterent centre cette ordoiinance, disant

qu'ils n'etaient obliges a se presenter ni par droit ni par coutume.) [4751
6. Plusieurs abbes et prelats usurpent la juridiction episcopale

en presentant des ordinands ou en s'ingerant dans les causes

matrimoniales. Cela est severement defendu.
7. Pendant la duree de 1'interdit, personne ne peut etre enterre

dans un cimetiere.

8. Les chevaliers de Saint-Jean, les Templiers, et en general
tous les religieux de la province ne peuvent jouir des avantages
des constitutions provinciales que s'ils les observent fidelement.

Un concile provincial tenu en 1305, a Pont-Audemer, sous la
presidence de Guillaume de Flavacourt, archeveque de Rouen,
remit en vigueur, en vingt et un chapitres, une serie d'ordonnances
du quatneme concile de Latran et d'un autre concile tenu egale-
ment a Pont-Audemer, par le meme archeveque, en 1279. Aux
actes du present concile fut ajoute un apergu doctrinal sur les

sept vertus theologales, les quatorze articles de foi, les sept oauvres

de misericorde. les sept dons du Saint-Esprit et les principales
fetes de 1'annee 1.

Dans uii synode provincial tenu a Merton, pres de Londres, en
1305, Robert de Winchelsea, archeveque de Cantorbery, publia

diverses ordonnances.
1. On veut uniformiser dans la province les dimes et les obla-

tions; on enumere toutes sortes de dimes sur les fruits de la terre,
les animaux, le miel, le lait, les revenus des moulins, la peche,

1'industrie, le commerce, etc.
2. Un second edit enumere les vases, vetements, livres et autres

objets mobiliers, qui doivent se trouver dans une eglise, ou que

les paroissiens doivent procurer.

3. Dans un troisieme, on regie les rapports entre le clerge de la
paroisse et les pretres stipendies ou qui vivent de leur propre revenu,
ou sont entretenus par d'autres. a) Ceux-ci n'auront aucune part
dans les offrandes pour les enterrements, etc., qui ont lieu dans
les eglises ou ils celebrent; b) tous les jours de dimanche et de

fete, ils preteront serment pendant leur messe de ne causer aucun
prejudice, ni al'eglise ni au clerge de la paroisse, dene'pas fomenter

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxv, col. 127 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv,
eol. 1373 sq. Ce synode manque dans Hardouin. G. Bossin, Condi. Rothomag.,
t. i, p. 168.
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de discorde entre le clerge et les paroissiens et, d'assisler au chceur,
avec un surplis, qu'ils doivent se fournir eux-memes, a toutes les

[4761 heures canoniales, etc. 1. Les autres constitutions de 1'archeveque
Robert, citees dans les editions des conciles, ne se rapportent pas
avec les synodes.

Un synode provincial tenu a Aquilee, sous le patriarche Ottoboni,
ne nous est connu que par 1'appel au pape de Pagan, eveque de

Padoue, mecontent que, dans ce synode, le patriarche ne 1'ait
pas fait asseoir a sa droite. D'un concile provincial, tenu a Ravenne
la meme annee que le precedent, nous ne savons que 1'existence 2.

Des le commencement de son pontificat, Henri de Virneburg,
archeveque de Cologne, s'opposa de toute son energie aux clercs

et aux laiques indisciplines et immoraux. Dans un premier synode
diocesain tenu a Cologne, le 21 fevrier 1306 (fer. n p. dom. Invoc.},

il chercha a opposer un frein aux agissements desordonnes des
beguines et des beghards, dont quelques-uns etaient devenus
exaltes et heretiques 3.

Dans un autre synode du 3 octobre 1306, 1'archeveque prononcja
la deposition contre son suffragant Otton de Rittberg, eveque
de Munster. L'eveque Otton s'etait brouille avec une partie de

son chapitre. Le prevot avait ete surtout blesse que 1'eveque ne
voulut pas reconnaitre son droit de nommer le sous-cellerier
du chapitre. Certains chanoines etaient irrites que 1'eveque eut
choisi pour son official, au lieu d'un chanoine de sa cathedrale,
un chanoine de la collegiale de Saint-Ludger. Lubert de Langen,

doyen du chapitre, chef de 1'opposition, fut excommunie par
1'eveque, ainsi que ses partisans du chapitre. Otton defendit
egalement a son clerge de recevoir les ordres de 1'archeveque de
Cologne. Ses adversaires, soutenus par la noblesse la'ique, se

plaignirent alors a 1'archeveque, qui nomma une commission
d'enquete, devant laquelle 1'eveque de Munster refusa de com-
paraitre, et fit appel au pape. Mais cet appel fut annule; les
temoins contre Otton furent entendus, et, le 3 octobre, en presence

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 6-16; Coleti. Concilia, t. xiv, col.
1273 sq. Incomplet dans Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1210 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 147-150; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 1383.

3. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1306, n. 18; Hartzheim, Condi.
German., t. iv, p. 100; Binterim, Deutsche Condlien, t. vi, p. 117. Cf. plus loin les
canons du concile general de Vienne.
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clu chapitre et du clerge, 1'archeveque le declara convaincu des

crimes a lui imputes, a savoir : trahison du serment d'obeissance

fait au metropolitain, lors de son election, et d'autres promesses

jurees au chapitre de sa cathedrale, enfin dilapidation des biens

de 1'Eglise. II fut depose et releve de l'administration spirituelle

et temporelle de son diocese. Le chapitre elut aussitot un nouvel
eveque dans la personne du chanoine Conrad de Monte, et 1'arche- [4771

veque de Cologne le confirma sur-le-champ. Mais le pape, a qui
Otton en appela et aupres de qui il se rendit, le declara innocent,
cassa la nouvelle election et, par une bulle du 23 octobre 1308,
cita 1'archeveque Conrad et huit membres du chapitre de Munster
devant sa curie, pour repondre de leur conduite. Mais Otton
mourut a Poitiers, le 16 octobre 1308 1.

Le 6 juillet 1306, Jorund, archeveque de Drontheim, tint un
concile provincial a Oslo. Les suffragants de Faroer, Stavanger,
Oslo et Hamar y prirent part : Bergen etait represente par des

fondes de pouvoir. Le seul decret de ce synode qui nous est connu
defend categoriquement que les femmes soient admises dans les

monasteres d'hommes ou les hommes dans les convents de femmes,

contra bonos mores et sanctorum Patrum constitutiones. Le personnel

des monasteres etant souvent relativement considerable, les biens
des monasteres etant en consequence amoindris, la simonie et

d'autres crimes se sont introduits sous le convert de la pauvrete.
Les eveques devront done veiller dans chaque monastere au main-

tieri d'un nombre de personnes en rapport avec les revenus. Ce

nombre ne pourra etre depasse sans leur permission.On ordonnaega-
lementrinstitutiond'unpenitencier dans chaque eglise cathedrale2.

Le successeur de Rodrigue, Guillaume, archeveque de Tarragone,
tint peu apres sa consecration un concile provincial, place par
Tejada, qui en a retrouve les actes, au 5 fevrier 1307 3. Ce concile
promulgua quatre constitutions.

1. A cause des juifs et des Sarrasins qui sont plus nombreux
dans la province de Tarragone que dans n'importe quel autre
pays d'Europe, les decisions du concile de Latran sont remises
en vigueur. D'apres ces decisions, ceux qui passent au christianisme

1. Hartzheim, Condi. Germ., t. iv, p. 98 sq.; Regesl. Clem. V, ami. Ill, n. 3619;
L. Perger, Otto von Rittberg, Bischof von Munsler, Munster, 1858, p. 27-47, 57 sq.

2. Finnus Johannseus, Hist, eccles. Island., Haunise, 1772, t. i, p. 476.
3. Tejada y Ramiro, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia

de Espana, t. vi, p. 62 sq.
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ne peuvent etre inquietes en aucune maniere pour ce qui concerne
leurs biens et heritages paternels.

2. II est defendu, sous menace de punitions severes, aux chre-
tiens, pretres ou la'iques, d'employer des medecins juifs. Le ca-
non 22 du quatrieme concile de Latran est egalement rappele.

3. Par une negligence coupable, beaucoup de recteurs d'eglise
s'abstiennent de celebrer. Us sont sommes de le faire dans un delai

[4/oJ je -j^pQJg semaines. De plus, suivant le canon du concile qui censure

tout pretre qui celebre a peine quatre fois par an, tous les pretres
sont invites quod missas celebrent nt frequentius poterunt commode

et honeste.

4. Les legs pour les anniversaires et autres legs laisses aux
freres mineurs et qu'ils ne peuvent accepter, conformement aux

prescriptions de leur regie, doivent etre employes a d'autres
fondations pieuses par 1'ordinaire, avec 1'assentiment de la famille
du defunt.

Depuis un siecle et plus, en 1169 et 1177 une union fut preparee
entre les armeniens et le reste de 1'Eglise, surtout par Nerses,
eveque de Lambron, personnage disert et plein de talents (cf. § 631).

Cent ans plus tard, le roi Hayton II reprit cette affaire avec le pape
Nicolas IV l, et continua a la hater, meme lorsqu'il eut abdique
pour se faire moine; le patriarche armemen de cette epoque,

Gregoire, anime des memes sentiments, remit a Hayton un me-
moire detaille sur ce sujet 2.

II voulait que 1'union avec Rome se fit par le moyen d'un concile
national armemen. Le roi Leon III, successeur d'Hayton, approuva
aussi ce pro jet; mais le patriarche etant mort quelque temps
apres, ce ne fut qu'apres la mort du roi Leon que ce synode se
reunit, le 19 mars 1307, a Sis, 1'antique Issus, maintenant Aias
en Cilicie, au nord-est de Tarse, sous la presidence de Constantin,
archeveque de Cesaree, lequel fut, le 23 mars de cette annee,
elu katholicos 3. Les quatre archeveques, les vingt-deux eveques
etles nombreux personnages ecciesiastiques et laiques du royaume,

reunis dans cette assemblee, approuverent le memoire du feu
patriarche, et deciderent de reconnaitre a 1'avenir en Armenie les

sept premiers conciles generaux et la doctrine des deux natures,
des deux volontes et des deux operations dans la seule personne

1. Baronius-Piaynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1289, n. 57.
2. Maiisi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 140-148.
3. Le Quien, Oriens christ., t. i, p. 1405.
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du Christ (contrairement au rnonophysisme professe jusqu'alors
par les armeniens). A la messe, le vin devait etre melange d'eau,
et 1'on ajoutait au Trisagion le mot Christe, afin qu'il fut impos-
sible de rapporter a la Trinite tout entiere les mots qui crucifixus
est pro nobis. A 1'egard des fetes, des vetements ecclesiastiques,
des linges d'autel, et surtout des corporaux, etc., 1'Armenie se
reglerait d'apres 1'Eglise romaine, dont elle avait deja adopte les
azymes, la mitre episcopale et la maniere de faire le signe de la
croix. On attacha une importance toute speciale a 1'addition de
1'eau au vin a la messe, et on invoqua toute une serie de preuves
tirees de la Bible et des Peres. II n'y eut du reste que les evequesr4791
de la Basse-Armenie ou Armenie anterieure a embrasser 1'union;
les autres s'obstinerent dans le schisme 1.

Comme en 1303, Amanieu, archeveque d'Auch, reitera dans
un synode provincial de 1308 le principe des droits et libertes
de 1'figlise vis-a-vis du pouvoir civil, et par le premier canon
il excita son clerge a 1'imiter. Le second canon prescrivit une
rigoureuse determination par les superieurs, dans chaque eglise,
des fonctions des clercs qui devaient changer chaque semaine.

3. Centre 1'usure, on lira frequemment au peuple la decretale
Usurarum voragihem du liber Sextus (1. V, tit. v, de Gregoire X
et du concile de Lyon de 1'annee 1274).

4. Defense aux abbes de diviser les biens communs d'un monas-
tere, ou de servir des pensions particulieres a des moines. Tous les
moines d'un monastere doivent de meme manger au refectoire
et dormir dans un meme dortoir.

5. Lorsque des moines mendiants passent dans un ordre non
mendiant, ils ne doivent recevoir des superieurs de ces ordres
aucune pension en argent, en fruits, etc.

6. Les anciens statuts provinciaux garderont force de loi2.
En Hongrie, les longues querelles de succession a la couronne

occasionnerent de graves desordres, et comme toujours 1'Eglise
en fut plus particulierement atteinte. Les eveques chercherent
dans diverses reunions, dont certaines etaient des concilia mixta,
a y apporter remede. Thomas, archeveque de Gran, tint un synode

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 133-148, et sa note dans Baronius-
Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1306, n. 13; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1377,
incomplet.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 195 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1281 sq.; Coleti, Concilia, t, xiv, col. 1385 sq.
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provincial a Udvarde, vers la fin de mai 1307, avec les eveques
de Neutra, Fiinfkirchen et Erlau. D'abord on menaga de la justice
divine tons ceux en general qui s'attaquent aux droits de 1'Eglise,
a ses privileges, ses possessions ou personnes. Ensuite on promulgua
les douze decisions suivantes :

1. Quiconque impose de nouvelles charges ou impots aux
pretres ou aux gens d'Eglise, ou usurpe leurs heritages, tombe
sous le coup de l'excommunication.

2. De meme, quiconque institue un pretre ad tempus, ou ne le
presente pas a la confirmation des superieurs competents.

3. De meme, quiconque acquiert une eglise paroissiale a prix
d'argent.

4. Celui qui passe d'un diocese dans un autre sans lettres
dimissoriales de son eveque, ou d'un archidiaconat dans un autre
ou d'une eglise dans une autre sans la permission de 1'archidiacre,

[480] sera excommunie. II sera arrete par 1'archidiacre et amene devant
1'eveque.

5. Les pretres qui violent 1'interdit par 1'exercice solennel
des actes du culte encourent une irregularite, tombent sous le
coup de I'excommunication et doivent etre punis par 1'archi-
diacre de la prison perpetuelle. Si la violation est particulierement
grave, ils seront meme degrades. Les laiiques qui empechent de
quelque fagon que ce soit 1'execution de ces peines ou aident ces
pretres dans leurs agissements sont excommunies ipso facto.

6. La coutume suivante, deja tres repandue, sera observee
partout : chaque soir au crepuscule, on sonnera la cloche. A ce
signal, tous les fideles diront trois Ave Maria en Fhonneur de la
tres sainte Vierge. Ceux qui le font gagneront chaque fois dix
jours d'indulgence.

7. Celui qui, sans mandat, juge definitivement une cause eccle-
siastique ou seculiere encourt l'excommunication.

8. Celui qui exige les droits de douane ou de peage d'ecclesias-
tiques ou de lai'ques se rendant a un concile encourt 1'excommu-
nication.

9. Quiconque possede en meme temps sans permission deux
benefices a charge d'ames sera excommunie avec les vicaires
qu'il y aura etablis.

10. Les meurtriers, qui autrefois, pour obtenir le pardon de
leurs crimes, se flagellaient pieds nus devant la porte de 1'eglise,

prennent part aujourd'hui aux services solennels avec insolence
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et sans crainte; tous les dimanches et jours de fete, le clergeparois-
sial les excommuniera et avertira le peuple d'avoir a les eviter

comme des lepreux.
11. Les sentences d'excrommunication et d'interdit prononcees

centre la ville de Bude (sans doute parce qu'elle refusa de recon-
naitre le roi angevin) par les archeveques de Gran, Gregoire

(fevrier 1298 au 7 septembre 1303) et Michel (du 4 novembre 1303
a septembre 1304), ainsi que par le legat du pape, le cardinal

Nicolas (plus tard Benoit XI), et rlont les habitants de Bude
s'obstinent a ne pas tenir conipte depuis neuf ans, sont renou-
velees. Les pretres qui y celebreront des fonctions ecelesiastiques

seront tenus pour heretiques et schismatiques, et on prechera
centre eux, comme centre les habitants de Bude, une croisade.

12. Les sentences d'excommunication et d'interdit prononcees
par Boniface VIII contre tous ceux qui font opposition a Charles

(d'Anjou) sont renouvelees. Une plus longue obstination entrainera
une sentence d'interdit sur toute la Hongrie, et une croisade sera
prechee contre les plus opiniatres (tanquam sepulchrum Domini

detentores) 1.
De meme le legat pontifical, cardinal Gentilis, deploya une

grande activite pour faire reconnaitre Charles-Robert (Charobert)

d'Anjou. Dans ce but, il prit part a differentes reunions des
seigneurs ecelesiastiques et lai'ques de la Hongrie, mais la plupart
de ces reunions furent plutot des assemblies politiques que des
conciles. Dans une assemblee tenue a Bude, le 8 mai 1308, il
accorda a 1'archeveque de Gran le droit exclusif de couronner le

roi de Hongrie, et prononga contre tout autre archeveque ou
eveque qui oserait le faire I'excommunication reservee au pape.
D'autres decisions furent portees concernant les insignes de la
couronne. Us etaient en la possession du voyvode de Transylvanie,
alors que 1'Eglise de Stuhlweissenburg avait, par 1'usage, le droit
de les garder 2. Le legat tint une deuxieme assemblee a Pest,
le 18 novembre 1308, pour saluer le roi Charles et publier un acte
d'election 3. Une espece de synode politique eut lieu a Bude,
en juin 1309, a 1'occasioii du couronncment tie Charles. Celui-ci
fut couronne solennellement par 1'archeveque de Gran, entre les

1. Knauz, Monument, eccles. Strig.r t. n, p. 570 sq., 574; Knauz prouvc que
ce concile, attribue jusqu'a lui a Tan 1309, a du avoir l ieu a la f i n do mai 1307.

2. Knauz, op. cit., t. n, p. 584.
3. Theiner, Monum. Hungariae, t. i, p. 423.
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mains duquel il avail auparavant prete serment, le dimanche
13 juin, en presence de 1'archeveque de Colocza, des eveques de
Veszprini, Waitzin, Grosswardein, Neutra, Agram, Sirmium

(S. Irenee), Fiinfkirchen, Erlau, Diakovar et Csanad, ainsi que

de nombreux seigneurs hongrois. On se servit pour la ceremonie
d'une nouvelle couronne benite par le cardinal legat, le rnercredi

precedent 1.
Le legat Gentilis tint un veritable concile a Pressburg (Poso-

niense concil.}, le 10 novembre 1309. II y publia les capitula

suivants :
1. Quiconque maltraite ou emprisonne, etc., un legat du pape,

un archeveque ou un eveque, sera mis au ban du reste de la chre-
tiente; il perdra tous les privileges, fiefs, graces et benefices, etc.,
qu'il tenait de 1'Eglise, son territoire sera frappe d'interdit, ses
fils ne pourront devenir clercs ni obtenir aucune dignite dans
un monastere, et ses vassaux, chatelains, etc., seront releves de

toute obligation vis-a-vis de lui, jusqu'a ce qu'il ait rec.u 1'abso-
lution; jusqu'a cette epoque, il leur est meme interdit, sous peine
d'excommunication, de lui rester fideles; enfin le coupable sera

prive de la sepulture ecclesiastique.
2. Defense a tout ecclesiastique de donner aide ou conseil a

un la'ique centre des eglises ou centre d'autres ecclesiastiques.
i 3. Que personne n'ose accepter d'un la'ique aucun eveche,

dignite, eglise paroissiale, ou benefice ecclesiastique quelconque.
La peine est 1'incapacite, sauf dispense du pape, a recevoir un

autre benefice, etc., et personne, clerc ou la'ique, ne devra lui
obeir.

4. On rappelle et aggrave les peines dont le pape Benoit XI,
alors legat en Hongrie, menagait les la'iques usurpateurs des

biens d'Eglise. (Les collections des conciles notent en marge
qu'il s'agit des canons 52 et 53 du concile de Bude de 1279, et ces

canons, en effet, traitent du meme sujet que le canon 4 du present
synode; mais Benoit XI, auparavant Nicolas Boccasini, ne fut
legat en Hongrie que sous Boniface VIII.)

5. On rappelle 1'ordonnance du legat Philippe centre les concu-
binaires publics (canon 47 du synode de Bude de 1279). renou-

1. Knauz, Monument, eccles. Strigon., t. n, p. 600 sq. Le voyvode Ladislas, qui
se soumit au roi Charles le 8 avril 1310, promit de rendre les vrais insign.es avant
le ler juillet de la memo annee.
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velee par le pape Benoit XI; les clercs coupables seront punis

d'une forte amende.
6. Les vols et toute atteinte a la securite publique sont seve-

rement interdits.
7. Celui qui s'obstine une annee entiere sous le coup de 1'ex-

communication sera traite comme heretique, et son bien sera
confisque.

8. Defense a tout fidele de donner sa fille, ou autre parente,
en mariage a aucun heretique, patare, gazare ( = cathare), ou
schismatique, Ruthene, Bulgare, Raske, Lithuanien, etc.

9. Tous les archeveques, eveques, abbes, etc., doivent se con-

former aux ordonnances du Saint-Siege et de ses legats, ce qui
malheureusement n'est pas toujours le cas en Pologne. Ces neuf
capitula ont ete confirmes par le pape Clement VI en 1346 1.

Presque en meme temps, les 24 et 25 novembre 1309, en un
synode tenu a Londres, Robert de Winchelsea, archeveque de

Cantorbery, publia les deux bulles pontificales Regnans in cselis
et Faciens misericordiam, concernant la convocation du concile

de Vienne et 1'enquete centre les Templiers 2.

Le premier concile de 1'annee 1310 fut celui tenu a Ldine, le
9 fevrier, par Ottoboni, patriarche d'Aquilee, afin de preparer,
suivant 1'ordre du pape, le concile de Vienne; en meme temps,

d'anciens statuts furent remis en vigueur 3. r /ooi|_4oo[
Le synode provincial de Salzbourg, tenu en 1310, pendant le

careme, sous la presidence de 1'archeveque Conrad, accorda pour

deux ans, avec quelques reserves, la decime de tous les revenus

ecclesiastiques demandee par le pape Clement V, en vue de la
croisade. On y discuta ensuite les actes du proces contre les
Templiers, processus habiti contra Templarws (sc. lecti sunt4);

cependant nous n'avons aucune autre information sur ce point.
Enfin on y promulgua quelques capitula, a savoir :

1. La severe ordonnance du concile de Salzbourg de 1274
(can. 12) est adoucie, dans ce sens que les peines qui y sont

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 214-224; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1295-1302; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1399-1408; Baronius-Raynaldi,
Annal. eccles., ad ann. 1346, n. 72 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 199-212; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1284-1294; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1387.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., i. xxv, col. 350 sq.
4. Dalham, Condi Salisburg., p. 148.
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edictees n'atteignent pas les clercs qui, pour honorer un ami,
un seigneur, etc., ou pour tout autre motif raisonnable, entrent
dans un cabaret.

2. Le canon 2 du concile de Salzbourg de 1281 (cf. p. 275),

concernant les comptes a rendre par les prelats, est egalement

mitige.
3. On insiste pour 1'execution du decret de Boniface VIII

contre les clercs vagabonds, bateleurs et gouliards. (Sext. Decret.,

1. Ill, tit. i, De vita et honest, cler., c. 1.)

4. Les abbes des benedictins, les prevots ou prelats des cha-
noines augustins, ont a tenir leur chapitre provincial avant la
fete de la Chandeleur, et ensuite tous les trois ans. Meme ordon-
nance qu'en 1274.

5. Promulgation de la constitution de Clement V abrogeant
la bulle Clericis laicos. L'attenuation des peines contre les mariages
clandestins, attribuee par Mansi ace concile, se rapporte au can. 1
du synode de 1292 1.

Comme ce synode de Salzbourg, les trois conciles allemands
de Cologne, de Treves et de Mayence, furent occasionnes par
la bulle Faciens misericordiam (cf. p. 549). Clement V en effet

y prescrivait de faire enqueter, dans chaque diocese, sur les
Templiers, mais par des commissaires designes a cette fin; les
sentences devaient etre prononcees dans les synodes provinciaux.
Robert, doyen de Saint-Servais a Maestricht, fut nomme, par
bulle du 30 octobre 1309, inquisiteur general pontifical en Alle-

magne, Boheme, Pologne, Prusse et Suede2. II devait evidem-
ment assister en personne aux synodes provinciaux ou la sentence
finale etait portee; c'est pourquoi ces conciles furent tenus dans

un intervalle de quatre semaines. Le premier eut lieu a Cologne,
I J le 9 mars 1310, et 1'archeveque Henri dit expressement, dans la

preface des actes, qu'il a reuni ce synode sur 1'ordre du pape;
mais dans les actes il n'est aucunement question des Templiers;

•Binterim en a conclu que les archeveques allemands se seraient
entendus pour ne rien entreprendre contre les Templiers dans ces
synodes provinciaux, se contentant de remettre en vigueur

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, p. 225 sq.; Hardouin, Condi coll., I. viz,
col. 1304 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1412; Hartzheim, Condi. German.,
t. iv, p. 166 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 133 sq.

2. Schum, Die Amplonianische Sammlung zu Erfurt, p. 76.
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d'anciens statuts, etc. 1. Mais les rapports sur les conciles de
Salzbourg, Cologne, Treves et Mayence les contredisent expres-
sement. Ce silence des proces-verbaux de ces synodes sur 1'affaire
des Templiers s'explique plutot par ce fait que le rapport des
debats et des decisions sur cette question aurait ete envoye
separernent au pape par 1'inquisiteur general 2. Les virigt-neuf
capitula du concile de Cologne sont ainsi congus :

1. Tous les statuts et actes tendant a restreindre les libertes
de 1'Eglise ou a empeeher les donations, etc., aux eglises, on
a diminuer les dimes, sont mils et sans valeur.

2. Peines centre quiconque emprisonne, mutile ou tue une
personrie d'Egiise. Remise en vigueur et aggravation de 1'ordon-
nance du concile de Cologne de 1266.

3. Defense a tout lai'que, sous pretexte d'avouerie d'une egiise,
de grever cette egiise d'injustes redevances.

4. Rappel des canons 4 et 2 du concile de Cologne de 1266.
5. Les clercs et les lai'ques qiu detiennent injustement des

biens meubles ou immeubles appartenant a n'importe quelle
egiise. monastere ou benefice, doivent, dans le delai d'un mois et
sous peine d'excommunication, les restituer.

6. Rappel de 1'ordonnance de J'archeveque Sigfried sur la
vie et les moeurs des clercs.

7. En certaines eglises. 1'usage defend aux vicaires de lire les
lemons a matines et de chanter les versets, quoiqu'ils soient tenus
a faire leur semaine et a dire la messe dans cette egiise. II en reeulte
que souvent les lecons ou meme les matines sont omises, parce
qu'il n'y a aucun chanoine present. Cette pratique doit cesser.
A qui peut faire le plus, on ne doit pas interdire le moins. Les
chanoines negligents devront etre punis.

8. Aucun clerc seculier ne doit etre ordonne pretre avant 1'age
de vingt-cinq ans.

0. Le clerc qui a notoirement une concubine dans sa maison [485]
ou ailleurs est suspens: defense de 1'admettre a celebrer et d'as-
sister aux fonctions qu'il exercerait. Celui qui a eu commerce
enamel avec une nonne est excommunie, et la religieuse sera

1. Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 125.

2. D'apres les donnees de Raynouard, Monuments historiques relatifs a la con-
damnation des Templiers, Paris, 1813, p. 315, les aetes des synodes de Mayence
et de Treves relatifs aux Templiers etaient encore aux archives du Vatican en 1813.
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severement pmne par ses superieiirs; les ordonnances du cardinal
legat Conrad a ce sujet demeurent en vigueur.

10. On ne doit pas imposer aux clercs de penitence publique.
11. Celui-la seul qui est dans les ordres saeres pourra

lire Fepitre et 1'evangile, et seulement avec les vrtements

saeres.
12. Defense de posseder une eglise avec charge d'ames, sans

1'institution legitime par Feveque, Farchidiacre, ou leurs repre-

sentants.
13. Celui qui a obtenu une provision du pape a un benefice

doit s'y faire promouvoir suivant la forme prevue en cette pro-

vision; sinon le benefice est declare vacant.

14. A la mort d'un chanoine suspens, son eglise ne doit pas pour

cela perdre Yannus gratise ni les autres revenus courants.

15. Nul ne doit abuser de Fannee de grace pour en leguer ou

donner les fruits a ses enfants naturels et a ses concubines. Les
testaments de cette nature sont mils et les biens font retour a

Feglise. Les vicaires doivent recevoir Fordination necessaire pour
occuper leurs benefices, autrement ils perdront le benefice apres
le delai d'un an.

16. Les pretres doivent porter sous Faube une camisia; les
sonneurs (campanarii], qui doivent etre instruits pour pouvoir
repondre au pretre, assisteront a Foffice divin avec une camisia

et une aube propres.
17. Les doyens et les cures doivent veiller a ce que chaque

eglise ait les livres et les objets necessaires.
18. Les revenus des chanoines suspens appartiennent au

chapitre pour les besoins generaux de Feglise.
19. Defense de consacrer aucune eglise, aucun cimetiere, s'ils

n'ont une dotation suffisante.
20. Les paroissiens ne doivent recevoir la communion que

de leur cure, sauf privilege authentique. Les contrevenarits devront
s'abstenir de communier, jusqu'a satisfaction a leur cure pour

leur manque de deference.
21. Defense de prononcer dans aucune eglise des imprecations

et de chanter la Media vita contre personne sans une permis-

sion expresse l.

1. Au moyen age, la curieuse habitude des prieres de la mort etait assez repandue.
On disait le psaurne cvm (cix) ct on chantait la Media vita de S. Notkerlc Begue,

CONCILES — vi — 39
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22. Les manages clandestine sont defendus.
23. A 1'avenir, la nouvelle annee commencera a Noel, selon [48G]

1'usage de 1'Eglise romaine l.
24. Le notaire qm redige par ecrit tout appel, protestation

ou provocation, ou autre acte public doit remettre a 1'official
episcopal, ou au juge auquel on appelle, une copie faite aux frais
de 1'appelant. a fin que le juge puisse sans delai examiner si
1'appel est recevable, et qu'il soit poursuivi dans les delais fixes.
Le notaire exercant un oflice public, les parties interessees peuvent
obtenir, sur demande et a leurs frais. copie des actes rediges par lui,
et la curie episcopate fixera les frais.

25. L'ordonnance de 1'archeveque Sigfried sur le bapteme
devra etre exactement observee (cf. p. 260).

26. On ne doit pas refuser a un cure le chreme et 1'huile sainte,
sous pretexte qu'il n'a pas pave le cathedraticum ou le synoda-
ticum; mais on prendra d'autres moyens pour lui faire payer ce
qu'il doit.

27. Les benedictins tiendront tous les ans leur chapitre, le
lendemain de 1'Exaltation de la sainte Croix; chaque abbe s'y
rendra, accompagne de deux moines; on y lira la regie de saint
Benoit et le statut sur les moines publie en 1260 par 1'archeveque
Conrad (cf. p. 93 sq.); on reformera les abus, etc.

28. Les moines et les nonnes ne doivent rien posseder en propre;
ils ne sortiront pas en habits laiques; on n'exigera pas d'argent
pour 1'admission dans les monasteres; les religieuses doivent vivre
dans une cloture perpetuelle.

29. Ces statuts doivent etre exactement observes, et tous les
monasteres, chapitres et recteurs d'eglise doivent en posseder
des exemplaires,

Etaient presents a ce synode, outre 1'archeveque de Cologne,
les eveques Gui d'Utrecht, Engelbert d'Osnabruck, et Godefroy
de Minden; de plus, les representants de Theobald, eveque de

abbe dc Saint-Gall, mort en 912. Voici 1'antienne : Media vita in rnorle sumus;
quern quserimus adjutorem nisi te, Domine, qui pro peccatis nostris juste irasceris?
Sancte Deus, sancte fortis, sancte et misericors Salvator, amaree morti ne tradas nos.
On chantait ensuite quelques verscts, puis venait 1'oraison : Deus, cui proprium
est+ misereri semper et parcere, etc. C'etait particulierement au debut d'une bataille
qu'on chantait la Media vita, afin que Dieu humiliat les dangereux ennemis.
Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 125, 451.

1. A Cologne, comme en France, 1'annee commengail a Paques.
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Liege, et du chapitre de Munster (sede vacante], puis les prelats
et le clerge de la ville et du diocese de Cologne l.

Au mois d'avril suivant, 1310, Baudouin, archeveque de Treves,
[487] pour obeir aux ordres du pape, reunit ses suffragants en un concile

provincial dans 1'eglise de Saint-Pierre a Treves. Le proces des

Templiers devait etre aussi la principale affaire de ce synode.
D'apres Raynouard2, on y entendit dix-sept temoins, dont trois
seulement etaient Templiers. Tous parlerent en faveur de 1'ordre.

Mais dans les proces-verbaux du synode, quelque complets qu'ils
soient, il n'y a pas un seul mot des Templiers, ni dans leur forme
la plus longue editee par Martene, Hartzheim, Coleti et Mansi,
ni dans la plus courte, decouverte par 1'eveque auxihaire Hon-
theim (le celebre Febronius) 3. Ici comme a Cologne, on ne fit

guere que renouveler d'anciens statuts. Le texte le plus long ren-
fernie cent cinquante-six canons, 1'autre cent quatorze. Nous

allons donner un resume des canons du premier texte.
1. Les eveques doivent proteger les clercs centre leurs ennemis

et oppresseurs, si nombreux dans la province de Treves; ils doivent

done faire proclamer partout l'excornmunication centre les incen-
diaires des eglises et autres edifices sacres.

2. Tout lieu ou Ton recele un objet vole a une eglise, a un
monastere ou a un clerc, tout lieu ou se trouve le voleur ou le
receleur sera frappe d'interdit.

3. Si quelqu'un meurt en untel lieu, il pourra etre enterre avec

les prieres ordinaires, niais sans messe.
4. Quant au voleur, il encourt eo ipso rexcommunication, qui

doit etre proclamee; de plus, son supeneur temporel doit le forcer
a donner satisfaction.

5. Quiconque emprisonne un clerc sans la permission des
superieurs ecclesiastiques sera excommunie, et son territoire sera
frappe d'interdit, s'il ne rend la liberte au prisonnier dans le delai
de trois jours.

6. Si un tel coupable est excommunie par son eveque, les autres

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 230-2'iS; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1305-1318; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1413 sq.; Hartzheim, Condi.
German., t. iv, p. 117-127; Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 124, 436-
456.

2. Raynouard, Monuments historiques relaiifs « la condamnation des Templiers,
p. 270. "

3. Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 90 sq.
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eveques de la province doivent, sur la demande de leur collegue,
promulguer la sentence.

7. Celui qui celebre en un endroit interdit sera puni.

8. Nul ne doit porter la tonsure, ou recevoir 1'ordre d'acolyte,
sans avoir regu de qui de droit, avec 1'imposition des mains, la
benediction sacramentelle et la tonsure.

9. Nul ne doit recevoir le meme jour ]a tonsure avec
tous les ordres mineurs, ni 1'ordre d'acolyte avec le sous-
diaconat.

10. A 1'avenir, il est defendu, sous peine d'excommunication,
de donner un grand festin avant ou apres son admission dans un
canonicat, un couvent, ou un benefice ecclesiastique; defense
d'assister a un festin de ce genre. La ou ces repas etaient en usage,
le nouvel elu les remplacera en donnant a Feglise une cappa de
la valeur de cent gros (grossi} tournois anciens.

11. Aucun vicaire perpetuel ne peut presenter un autre vicaire
pour un de ses vicariats.

12. Celui qui n'observe pas la residence dans son benefice
ne doit pas en percevoir aussi les grossi fructus l.

13. Souvent les executeurs testamentaires ne delivrent pas, dans le
delai d'un an, les legs adpias causas, mais les gardent pendant des
annees et meme quelquefois toujours : il ne doit plus en etre ainsi
a 1'avenir.

14. Defense aux pretres, chanoines, et autres clercs dans les
ordres sacres de porter desormais des habits rayes et barioles,
des mitres et des bonnets de chevaliers a la mode, surtout en
presence des eveques et dans les eglises, ce qui les fait ressembler
a des chevaliers plutot qu'a des clercs.

15. Celui qui n'est pas encore tonsure ne peut pas obtenir de
benefice.

16. Les sacrements doivent etre administres gratis et sans delai.
Cependarit on peut recevoir de pieuses oblations, suivant 1'usage.
Mais la ou cet usage n'existe pas, un ecclesiastique ne peut demander
plus de douze petits sous tournois pour un enterrement et le service
funebre. S'il s'agit des pauvres, il devra se contenter de moins.
Dans les eglises ou existera deja une taxe inferieure ou superieure,
on devra se conformer a la tradition.

17. Les pretres ayant charge d'ames ne devront plus etre

1. L t s grosses dimes. Cf. Du Cange, au mot Grossus.
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prives de ce qui leur est necessaire pour vivre par 1'incorporation
de leurs eglises a des abbayes, etc.

18. Les clercs dans les ordres sacres, et surtout les moines,
ne doivent pas exercer de professions mondaines; ils se garderont
surtout d'etre aubergistes, usuriers, avocats, etc.; il leur est
defendu de jouer aux des, d'aller au theatre, de se parer avec
trop de recherche, de mener une vie somptueuse, etc.

19. Tout cure ou vicaire de paroisse doit, s'il n'est pas par
trop pauvre, avoir aupres de lui un clerc ou un homme suffisam-
ment forme pour lui repondre, soit pour la lecture, soit pour le
chant pendant les offices. Des lai'ques sans education, voire meme
des paysans, ainsi que cela arrive assez souvent, ne doivent pas
etre employes pour de pareilles fonctions.

20. Les pretres qui n'obeissent pas a un ordre de leurs supe-
rieurs doivent etre severement punis.

21. Celui qui menace un clerc de dommages corporels doit
etre force par une sentence d'excommunication de donner des
garanties de securite a ce clerc.

22. Les eveques doivent assurer aux clercs qui desservent les
paroisses, et en particulier aux vicaires perpetuels. la subsistance
necessaire.

23. On doit chanter ou reciter les heures canoniales du jour
dans les eglises paroissiales; tous les paroissiens, meme ceux des

r/on-1 villas, chapelles et oratoires environnants, doivent, sous peine
d'excommunication, venir a 1'eglise de la paroisse. les dimanches
et fetes, pour y entendre la messe.

24. Le paiement des dimes prediales se fait dans les champs,
prairies et vignes, avant la rentree des recoltes; il doit se faire
integralement, sous peine d'excommunication.

25. Les doyens de campagne, les archipretres forains et les
cures doivent s'abstenir de toute decision dans les causes matri-
moniales.

26. Lorsque quelqu'un s'obstine une annee entiere s/tus le coup
de 1'excommunication, on exhortera le seigneur temporel du lieu
a le forcer a se reconcilier avec 1'Eglise; si ce seigneur s'y
refuse, il sera lui-meme excommunie et son territoire frappe
d'interdit.

27. Dans le diocese et dans la province de Treves, c'est un abus
trop frequent que des prelats, notamment des abbes et des abbes-
ses, engagent ou alienent les biens des eglises ou monasteres, si
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bien que les moincs son I obliges de mendier et n'ont plus de loge-
ment. Ces maiiquements sont interdits pour Pavenir. Mesures
centre leur retour.

28. Defense aux moines, sans la permission de 1'abbe, de vaga-
bonder hors du couvent, et 1'abbe ne donnera la permission que
lorsqu'elle sera necessaire.

29. Dans une paroisse ou Ton fabrique de la fausse monnaie,
le service divin doit cesser immediatement.

30. On remet en vigueur une ancienne ordonnance d'un conciJe
de Treves (1239), interdisant aux chanoines, etc., Yannus gratis?,
c'est-a-dire abolissant 1'ancien abus qui accordait les revenus
du benefice aux heritiers pour 1'annee qui suivait la mort du

titulaire.
31. Rappel de 1'ordonnance du onzieme concile cecumenique

{can. 25) contre les usuriers.
32. Apres avoir recouvre le capital prete, les usuriers doivent

rendre ce qu'ils ont regu en gage.
33. Defense d'exercer 1'usure a 1'egard des pupilles, etc.
34. Defense de preter de 1'argent avant la recolte, avec le

pacte de diminution sur le prix des fruits ou du vin, etc.
35. Defense aux seigneurs temporels de faire executer le

dimanche des corvees a leurs inferieurs, etc.
36. L'ordonnance du (XIIe) concile cecumenique touchant les

cauvertini (cavercini ou caorfini) est rappelee.
37. On exhorte les seigneurs temporels a s'abstenir, sous

peine d'excommunication, de citer les clercs devant les tribunaux
seculiers.

38. Aucuii moine ne doit avoir deux charges dans un meme
monastere.

39. Les novices doivent faire la profession aussitot apres avoir
termine le temps de 1'epreuve, s'ils ont 1'age requis.

40. Les moines et nonnes doivent renoncer a toute propriete.
41. Le moine ne doit pas garder pour lui les honoraires de

messes a lui donnes, mais les remettre a son abbe.
42. Les abbes et abbesses doivent fournir a leurs sujets le

vivre et le vetement. Le pain, le vin, etc., doivent etre communs [490]
a tous et aucun n'a droit a une nourriture speciale.

43. Les moiues et religieuses n'auront ni serviteurs ni servantes,
a moins que leurs fonctions ne 1'exigent.

44. Les danses, les jeux d'echecs, de boule, etc., sont interdits
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a lous les monies; de meme, il ne doit y avoir aucun cabaret dans
le couvent ni dans 1'enceinte des murs du convent.

45. Defense aux abbes, moines, abbesses et nonnes, sous peine
d'exeommunication LaLse sententise, de porter des manteaux
ouverts ou surcots; ils n'auroiit pas des etoffes teintes en noir
ou de morequin, mais seulement de drap vulgaire, suivant la
regie. Ils auront aussi des cucules avec de grands et larges capu-
chons et, a cheval, ils porteront des cappse, ferrnees.

46. Les habits de fourrure preeieuse sont iiiterdits a tous les
religieux, sous peine d'exeommunication latse aententise.

47. La nuit, les convents doivent etre ferines et les clefs remises
entre les mains du prieur. Aucun moine, aucune religieuse ne
peuvent sortir de nuit, sous peine d'exeommunication latse sen-
tentise. Aucun moine ne peut introduire de femme dans le couvent,
sans la permission expresse de son superieur; et meme alors,
cette femme ne doit pas manger dans le monastere.

48. Defense a tout executeur testamentaire de recevoir et
surtout d'exiger de 1'argent des creanciers ou des legataires du
testateur.

49. Les executeurs testamentaires doivent, au plus tard dans
le delai d'un an, executer les dispositions du testament.

50. Defense a qui que ce sort de recevoir ou d'aider de son argent
1'un de ces paysaiis qui s'appellent apotres (les soi-disant Freres
des apotres), parce qu'ils out etc desavoues par le Saint-Siege.

51. Les beghards qui ne travaillent pas et preteiident exphquer
I'ficriture sainte aux simples seront excommunies, si. dans le
delai de quin/e jours, ils ne changeiit de vie et ne se mettent a
travailler comme les autres.

52. Quiconque frappe ou detieiit le courrier d 'un tribunal
ecclesiastique, lui prend ses lettres, les detruit, etc., encourt ipso
facto 1'excommunication.

53. II est interdit, sans la permission de 1'eveque, d'aller queter
5a et la avec un calice.

54. Les banquets a la suite des funerailles sont prohibes.
55. Dans les localites ou il est defendu aux laiques de sortir

la nuit sans lumiere, cette defense s'applique aussi aux clercs.
56. Aux clercs qui se reunissent pour des anniversaires a cer-

tains jours de Fannee, il n'est pas permis de manger de viande le
samedi, et en general ils se garderont de tout festin somptueux.

57. Defense de s'opposer a la fondation des anniversaires.
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58. La suspense est portee centre le cierc qui jouepubliquement
aux des, raais non centre celui qui joue uniquement pour se
recreer, sans esprit de lucre, etc., dans des maisons particulieres
et avec des personnes honorables.

59. Aucuii ecclesiastique ne doit garantir a un laique ou a un
tribunal seculier qu'il accepte la competence de leur for en raison ^ ••
d'un fief, etc.

60. Honorius IV a deja frappe d'excommunication ceux qui

publient des statuts centre la liberte de 1'Eglise. et leurs gens,
dans les lieux ou ces statuts sont observes. On promulgate la meme

peine contre tous ceux qui portent prejudice, en quelque facon
que ce soit, aux privileges des clercs; par exemple, en defendant

a tous de faire cuire leur pain dans les fours des clercs ou de faire
moudre dans leurs moulins, de leur donner le feu et 1'eau, d'ex-

ploiter leurs biens, d'entretenir avec eux aucun rapport, etc.
61. Defense de former des conjurations ou ligues, etc., contre

les eglises et les personnes d'Eglise.
62. La permission expresse de 1'eveque est exigee pour 1'erection

de toute eglise, chapelle, oratoire, hopital, autel, etc.
63. II est interdit a tout clerc. sauf permission de 1'eveque,

de vendre ou mettre en gage un calice, un livre d'eglise, un

ornement, etc., etc.
64. Defense de tenir aucune seance de justice laique dans les

eglises, cimetieres, cours et depeiidances de l'eglise;et de meme,
toutes assemblies, parlements, danses, concerts, marches, etc.

65. Les clercs doivent pratiquer 1'hospitalite; mais ils ne doivent
pas se laisser imposer par des lai'ques aucune obligation de donner
des festins ou d'accorder Fhospitalite.

66. II est interdit a tout clerc beneficier d'employer les revenus
de ce benefice a 1'achat de biens ou de rentes perpetuelles au nom
de ses heritiers ou d'autres personnes; il ne peut faire cela que pour
lui-meme ou pour son eglise. Defense a tout laique de toucher
a 1'heritage d'un clerc.

67. Les recteurs des eglises et les beneficiers doivent donner
leurs soins a la construction des batiments, a la reparation des
eglises, a 1'achat des livres d'eglise, etc.; en un mot, servir d'exemple
a leurs paroissiens.

68. Defense de celebrer avec un calice de bois, de verre, d'etain,
de plornb, de laiton, d'ambre jaune, ou recouvert de peau cha-
rnoisee.
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69. Devant chaquc a u i e l , on en arriere, ou au-dessus, doit se
trouver une image on une inscription indiquant clairement a quel
saint 1'autel est consacre.

70. Les recteurs des egiises et les chapelains cures doivent
observer la residence.

71. Sans la permission du metropolitain ou de 1'eveque. il est
defendu de donner une eglise ad firmam ou d'en mettre les reveiius
en gage.

72. Un clerc ne peut refuser les sacrements a une personne
[492] parce qu'elle doit quelque chose a lui ou a son eglise.

73. A la mort de tout testateur, le cure competent exhortera
les heritiers ou les executeurs testamentaires a presenter le testa-
ment a 1'eveque dans le delai de quarante jours, a compter du
jour de la mort, afin d'assurer la fidele execution des legs pour
aumones ou d'autres intentions pieuses.

74. L'eveque obligera les heritiers a faire les restitutions, etc.,
que le defunt avait promises par serment.

75. Celui qui veut faire son testament doit appeler un eccle-
siastique.

76. Tous les recteurs de paroisses feront, quatre fois par an,
a la messe du dimanche, une exhortation aux executeurs testa-
mentaires et heritiers, etc., de payer, dans le delai d'un an, les
sommes laissees par les defunts pour des cause pies.

77. Les executeurs testamentaires ne doivent rien garder pour
eux de 1'heritage du defunt, a moins qu'ils n'aient rec.u un legs.

78. Les clercs beneficiers peuvent, par faveur speciale, disposer
librement, par testament, des biens mobiliers qu'ils ont acquis.
Toutefois ils ne pourront depouiller leurs egiises, benefices et
maisons des ustensiles necessaires, ni du betail indispensable
pour 1'agriculture. Ils devront aussi laisser a leurs successeurs
les vivres,etc., suffisants pour eux et pour leurs auxiliaires jusqu'a
la nouvelle moisson.

79. Sont defendus la bonne aventure, les sortileges, les philtres
d'amour et tous autres genres de superstitions pa'iennes.

80. Sont prohibees en particulier les sortes sanctorum aposto-
lorum vel psalterii, par lesquelles on abuse de la Bible afin de
connaitre 1'avenir.

81. On ne donnera pas creance a ces femmes qui pretendent
s'en aller la nuit chevaucher avec la deesse Diane ou avec Hero-
diade.
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82. En ramassant des simples, defense de reciter des incanta-
tions ou d'autres formules que le Notre Pere et le Symbole; defense
d'ecrire autre chose sur les etiquettes que Ton attache a ces simples.
Les possedes pourront se servir de pierres et de simples, mais sans
proferer de paroles d'incantation. II n'est pas permis d'observer
superstitieusement les jours egyptiens (deux jours de chaque mois
que les astrologues egyptiens designaient comme des jours rrial-
heureux), les constellations, les phases de la lune, les calendes de
Janvier et des autres mois, le cours du soleil, de la lune et des
etoiles, comme si une force speciale etait attachee a ces evene-
ments. On ne doit pas, ces jours-la, preparer des tables dans les
maisons avec des lampes et autres lumieres ni chanter et danser
dans les rues.

83. On n'a aucun compte a tenir des temps ni des jours heureux
ou malheureux, pour le commencement de certaines entreprises;
on ne tirera pas de presages heureux ou malheureux du vol ou du
cri des oiseaux, ni de la rencontre de certains animaux.

84. C'est superstition que vouloir predire le sort ou la conduite
de quelqu'un suivant la constellation sous laquelle il est ne, de
consulter ces signes pour batir une maison. conclure un mariage,
etc. Les pretres doivent defendre toutes ces choses, les dimanches
a la messe.

85. Les pretres des paroisses ne doivent admettre dans les
eglises aucun queteur, s'il n'a des lettres du pape, de 1'archeveque
ou de 1'eveque.

86. Defense a tout autre pretre que le cure, sauf permission du
cure, de 1'eveque ou de 1'archeveque, de marier, enterrer, baptiser,
confesser, administrer les sacrements; les absolutions donnees
par de tels pretres sont nulles, sauf dans les cas de necessite.
Defense a tout pretre de celebrer publiquement la messe, les di-
manches et fetes, dans 1'eglise ou sur la paroisse d'un autre,
avant que le recteur de la paroisse, le vicaire, ou le chapelain,
ait lui-meme celebre, sauf toutefois la permission expresse
du recteur; de plus, il evitera, en celebrant une messe basse, de
detourner le peuple d'assister a la grand'messe.

87. Sous peine d'excommunication latas sententias, il est defendu
de laisser un spurius servir a 1'autel. Tous les pretres ayant charge
d'ames auront soin de ne paraitre a 1'eglise qu'en surplis, pour
chanter les heures canoniales et pour les autres fonctions.

88. Si on a inhume dans un cimetiere consacre un excommunie
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ou un infidele, on ne doit plus y enterrer personne sans la permis-
sion de 1'eveque.

89. Sauf les cas de necessite, il est defendu, sans une permission
expresse, d'entendre en confession un paroissien etranger. On
exhortera les fideles a communier trois fois par an, a Noel, a
Paques et a la Pentecote.

90. Tout fidcle doit, au moins une fois 1'an, se confesser a son
chapelain ou recteur, ou, avec sa permission, a un autre pretre,
et recevoir la sainte eucharistie au moins a Paques; autrement,
il sera exclu de 1'eglise et des sacrements et prive de la sepulture
ecclesiastique.

91. Les clercs et les laiques qui n'observent pas les presentes
prescriptions doivent etre denonces a 1'eveque.

92 et 93. Tous les confesseurs doivent observer les cas reserves
a 1'eveque. Enumeration de trente-neuf cas reserves.

94. Sans la permission de 1'eveque, aucun pretre ne doit pro-
ceder au mariage de personnes qui n'ont pas 1'age requis.

95. Les mariages clandestins sont defendus.
96. II est prescrit de faire une triple publication de bans.
97 et 98. Aucun pretre ne doit, sans la permission de 1'eveque,

benir le mariage de personnes mconrmes, ni de paroissiens etrangers.
99. Si les futurs epoux appartiennent a des paroisses differentes,

r494] ^e mariage peut etre beni dans 1'une ou 1'autre eglise.
100. L'enfant naturel ne peut, sans dispense, recevoir ni la

tonsure, ni les ordres, ni un benefice ecclesiastique.
101. Tous les clercs reguliers et seculiers de la province, exempts

ou non exempts, doivent exclure du service divin et des sacrements
les excommunies et ceux qui sont nommement interdits.

102. Tous les clercs des paroisses doivent observer exactement
les ordres et les sentences de 1'eveque ou de son official.

103. Celui qui garde frauduleusement les titres des creances
qu'on lui a deja payees sera excommunie.

104. Quiconque se revolte contre les ordonnances de son eveque,
empeche 1'execution de ses ordres, s'empare de ses messagers,
etc., sera excommunie.

105 et 106. Rappel de deux decretales de Gregoire X, decla-
rant sans valeur toute absolution extorquee, et portant 1'excom-
munication ipso facto contre 1'auteur de toute protestation,
par les voies de fait, contre 1'excommunication et 1'interdit (Sext.
Decret., 1. I, tit. xx, c. 1; 1. V, tit. xi, c. 11).



620 LIVRE XL

107. Defense de citer un clerc devant un tribunal seculier
pour un fait personnel.

108. Si un clerc a ete arrete pour une affaire de cette nature,
il ne doit pas repondre devant le juge laique. Celui qui 1'oblige
ou 1'engage a repondre encourt ipso facto Fexcommunication.

109 et 110. Tout laique qui, sans la permission des prelats,
possede des biens, des fiefs ou des droits ecclesiastiques, etc.,
doit les restituer, sous peine d'excommunication.

111. Differentes especes d'alienation des biens ecclesiastiques
sont prohibees.

112. Comme beaucoup de gens ignorants se donnent comme
medecins, a 1'avenir nul ne pourra exercer ni enseigner la medecine
et la chirurgie sans la permission de 1'eveque, et le candidat devra
etre examine sur sa science et sur ses mceurs,

113. Sur la conduite des clercs.
114. Lorsqu'une femme meurt en couches, il faut tenter sur-le-

champ 1'operation cesarienne, et baptiser 1'enfant, s'il vit encore,
S;il est mort, il faudra 1'enterrer hors du cimetiere. Si on peut
presumer que 1'enfant est mort dans le sein de la mere, il n'y a pas
lieu de faire 1'operation et on enterrera la mere et 1'enfant dans le
cimetiere. Si la mere meurt pendant Paccouchement et si 1'enfant
presente la tete hors du sein de sa mere, la sage-femme doit jeter
de Feau sur la tete de 1'enfant en disant : « Je te baptise au nom
du Pere, etc. » L'enfant est ainsi baptise. On fera de meme lorsqu'un
enfant presente, non la tete, mais le corps hors du sein de la mere;
s'il ne presente qu'un pied ou qu'une main, il ne faut pas le baptiser.
Si 1'enfant ne presente que la tete ou une autre partie du corps,
sans qu'il soit possible toutefois de distinguer son sexe, la sage- [495]
femme dira : Creatura Dei, ego te baptizo, etc.

115. Prescriptions sur la confirmation : celui qui n'a pas ete
baptise ne peut etre parrain pour la confirmation. Nul ne peut
etre parrain pour la confirmation de son propre enfant. II est
desormais defendu que plusieurs personnes presentent a 1'eveque
le meme confirmand, ou qu'une seule personne lui en presente
plusieurs. L'adulte qui regoit le bapteme doit auparavant confesser
ses peches. On peut changer de nom a la confirmation.

116-120. Prescriptions sur la confession.
121. On n'imposera pas de penitence a un malade, mais on

dira : « Vois, mon frere, si tu etais en sante, tu devrais, pour tes
fautes, faire tant d'annees de penitence; par suite, si tu viens a
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mourir, tu devras dormer tant aux pauvres, ou bien faire dire
tant de messes ; si tu reviens en sante, tu devras accomplir la
penitence. » Celui qui devoile le secret de la confession sera enferme
dans un couvent.

122. Les medecins exhorteront les malades a faire venir avant
tout le medecm des ames; ils ne doivent pas, sous peine d'excom-
munication, conseiller aux malades ce qui peut etre nuisible a leur
ame.

123 et 124. Nul ne doit etre absous avant d'avoir restitue.
Prescriptions detaillees sur ce point.

125. Celui qui trouve une chose doit la rendre. Si le possesseur
est inconnu, on annoncera la trouvaille, soit a 1'eglise, soit au lieu
ou elle a ete faite. Si le possesseur ne se presente pas, 1'objet
trouve appartiendra aux pauvres ou a celui qui 1'a trouve, s'il
est lui-meme pauvre et si 1'objet est de peu de valeur; mais il doit
prier pour la personne qui 1'a perdu.

126-132. Prescriptions detaillees sur la restitution.
133. Celui qui detient injustement un benefice ecclesiastique

doit restituer a 1'eglise tous les fruits percus, ainsi que le benefice
lui-meme, sauf dispense du Siege apostolique.

134. Celui qui a determine un puissant seigneur a faire une
guerre injuste est tenu a restitution. Si deux personnes qui etaient
en guerre font la paix et renoncent a toute indemnite, cette
renonciation ne s'etend pas a leurs inferieurs qui ont eu a subir
des pertes, si ceux-ci n'y ont pas explicitement consenti.

135. Les avocats et assesseurs qui font prononcer sciemment a
un ]uge une sentence injuste sont tenus solidairement a restitution.
De meme, le juge et 1'assesseur qui remplit le role de magistrat,
en se rendant compte de son ignorance, et 1'avocat qui, par
intrigues, cause du tort a son adversaire, ou a ses propres clients
par son ignorance ou sa negligence; 1'avocat doit donner gratuite-
ment ses conseils aux pauvres, s'il le peut faire sans dommage.

136. Celui qui se laisse corrompre jusqu'a rendre un faux
temoignage doit restituer a qui il aurait ainsi fait tort. Mais
celui-la aussi qui aurait accepte de 1'argent pour rendre un vrai
temoignage doit consacrer cet argent a de bonnes ceuvres.

137. De meme, le juge qui aurait rendu une sentence juste,
mais aurait recu pour cela une somme d'argent.

138. Les faux accusateurs et les denonciateurs sont tenus a
restitution.
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139. Les sentences injustes doiveiit etre cassees, et celui qui
les a prononcees est tenu a restitution.

140. De meme, les usuriers. Celui qui prend plus qu'il n'a prete
(done qui accepte des interets) est un usurier; il n'est pas davan-
tage permis de faire payer des interets a un infidele. Si on s'est
rendu coupable de cette derniere faute, on doit restituer (non a
lui, mais) aux chretiens que cet infidele a peut-etre leses (dans
Labbe et Mansi, on lit a tort fidelis au lieu de infidelis), ou a ses
creanciers, ou enfin on doit deposer 1'argent dans 1'eglise pour que
1'eglise fasse elle-meme cette restitution. Si quelqu'un a beaucoup
gagne par 1'usure, il doit rendre tout absolument comme un
voleur; neanmoins, comme cela serait difficile, ceux qui ont ete
leses pourront se contenter d'une compensation raisonnable.

141. La femme, les enfants et les familiers d'un usurier, d'un
voleur, d'un brigand, qui se nourrissent et s'habillent de ces gains
injustes (de talibus lucris comedentes et induentes), sont excusables
s'lls ne peuvent vivre autrement, pourvu qu'ils ne consentent
pas a la faute (du pere de famille), dont ils esperent, au contraire,
l'amendenient. Mais s'il n'y a aucun espoir d'amendement,
ils doivent, s'lls out quelque bien personnel, vivre des produits
de ce bien, ou demander secours a leurs parents et amis, ou meme
meiidier. Si 1'homme ne souffre pas que sa femme cherche ailleurs
sa nourriture et si toutes les representations qu'elle lui fait sont
inutiles, elle doit manger (chez lui) pour ne pas mourir de faim.

142. Les fermiers qui ne paient pas exactement leurs rede-
vances sont tenus a restitution: et de meme les proprietaires
qui exigent des redevances excessives.

143. Enumeration de iiombreux cas de restitution obligatoire.
144. On ne saurait faire I'aumdiie avec 1'argent qu'on doit

restituer, car donner le bien d'autrui est un vol. Enumeration
des cas dans lesquels un moine ou un admimstrateur de biens
d'Eglise peut donner quelque chose.

145. Une femme peut, meme contre la volonte de son mari,
faire des aumones ou des offrandes sur ses biens personnels, rnais,
non sur les biens de son mari, sauf son assentiment. Neanmoins,
suivant la coutume, la femme peut donner, meme sans la per-
mission expresse du mari, du pain, du vin, d'autres choses dont
elle a 1'administration, mais avec reserve.

146. Ce qu'on vient de dire de la propriete du man s'applique
egalement a la dot, dont le mari est le maitre. Un fils de famille [497]
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peut faire des aumones et des offrandes de ce qu'il a gagne a la
guerre, ou bien d'une maniere semblable; car, sur ces biens, il a

1'autorite du pere de famille. II peut, sans 1'assentiment de son
pere, donner une partie de ce qu'il a acquis par ailleurs (c'est-a-

dire de ce qu'il ne tient pas de son pere).
147. Lorsqu'on porte le corps du Seigneur a un malade,tous les

fideles doivent le venerer en pliant le genou; celui qui, s'etant

confesse avec des sentiments de contrition, rec,oit le corps du Sei-
gneur, a droit a la remise de quarante jours de penitence.

148. Les moines et les nonnes ne doivent pas etre prives de
leurs prebendes a cause de leurs fautes, mais ils feront leur peni-
tence dans un couvent.

149. On ne peut excommunier que pour une faute mortelle
ou pour obstination dans le mal.

150. Les pretres exhorteront leurs paroissiens a se confesser
de cette obstination. me me apres avoir ete releves de 1'excom-
munication.

151. II est defendu a tons les membres des ordres mendiants
d'obtenir sans la permission de revrque . en dehors du couvent,
de nouvelles habitations ou de nouveaux benefices (peut-etre
faut-il lire sedificia an lieu de bejieficia], a moins d'un indult
special du Saint-Siege.

152. Les dimes novales appartiennent de droit a 1'Eglise.
153. Quand il s'agit de dresser des documents ayant trait aux

affaires de 1'Eglise, les notaires doivent, d'abord, recevoir par-

devant temoins un protocole. et ils n'y changeront rien d'essentiel.
154. Les suffragants et leurs representants doivent, dans le

delai d'un mois, accepter les presents statuts et les notifier a
leur clerge; ils devront aussi, tous les ans, les recommander de
nouveau en synode; enfin, ils doivent en prendre des copies.

155. Tout pretre doit lire deux fois par an les presents
statuts.

156. Nous accordons a tous nos suffragants plein pouvoir
d'absoudre leurs inferieurs des sentences encourues pour trans-
gression de ces statuts. Tous les clercs et laiques qui prient pour

le royaume, pour notre frere le roi Henri \1I et sa femme Mar-

guerite, gagnent une indulgence l.

1. Mansi, Condi, arnpliss. coll., t. xxv, col. 247-294; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 1429 sq.; man que dans Hardouin; Hartzheim, Cone. Germ., t. iv, p. 127-165;
Binterim, Deutsche Concilien, 1. vi, p. 90, 366-435.
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Comme Baudouin de I reves, Pierre Aichspalter, archeveque
de Mayence, etait du nornbre des commissaires auxquels le pape

avait eonfie la mission d'interroger les Templiers en Allemagne.
En 1309, il avait fait publier dans son diocese le decret papal sur

la procedure inquisitoriale centre 1'ordre, ainsi que sur la saisie
de ses biens 1. Se conformant aux ordres du pape, il tint, du 11 au [498]

13 mai 1310, un synode provincial, probablement dans sa cathe-
drale a Mayence. Hugues de Grumbach, wildgraf et comte du
Rhin, y assista, comme commandeur des Templiers, et protesta
solennellement contre toutes les decisions hostiles qui pourraient
etre prises contre 1'ordre qu'il representait. II etait accompagne
de vingt freres bien armes, et leur apparition remplit d'abord
1'assemblee d'etonnement et de frayeur. L'archeveque, craignant
quelque acte de violence, invita amicalement le commandeur a
s'asseoir et a exposer sa demande. Celui-ci dit alors que, d'apres
le bruit public, le synode etait, sur 1'ordre du pape, reuni surtout
pour aneantir son ordre. auquel on reprochait d'epouvantables
forfaits, pires que les turpitudes des pa'iens, et que Ton condam-

nait sans interrogatoire legal et sans preuve. II en appelait done,

devant 1'assemblee, au futur pape et a tout son clerge, et faisait
remarquer que les Templiers brules ailleurs avaient, jusque dans

les flammes et en face de la mort, nie perseveramment les crimes
dont on les accusait. Au surplus, leur innocence avait ete miracu-
leusement demontree, car leurs manteaux blancs avec la croix
rouge n'avaient pas brule. L'archeveque recut cette protestation

et promit d'en deliberer avec le pape, de sorte que les Templiers

pouvaient etre tranquilles : ils rentrerent done chez eux. Mais a la
suite d'une nouvelle communication du pape ordonnant 1'emploi de
la torture pour extorquer des aveux, ordre qui fut envoye en
Allemagne, comme partout, 1'archeveque reprit 1'enquete en 1311.
Employa-t-il reellement la torture, c'est tres douteux. Les trente-
huit Templiers qui furent cites ayant depose en faveur de 1'ordre,
ainsi que onze autres temoins, il declara, le ler juillet 1311, les
accuses completement acquittes 2.

1. Schunck, Mainzer Beitrage, t. in, p. 382.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 298 sq., 330; Hartzheim, Concil. Germ.,

t. iv, p. 224 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1479; Havemaiin, Geschichte des Aus-
gangs des Templerordens, p. 330 sq.; Bodmann, Rheing. Alterthumer, p. 221,rapporte
que 1'archeveque Pierre aurait donne a garder a 1'abbe de Petersthal, pendant
les annnees 1310 et 1312, des documents scelles coricernant les Templiers, etque ces
documents seraient restes a Petersthal jusqu'a la suppression de 1'abbaye en 1781.
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Clement ne semble pas avoir etc tres content de ce resultat,
comme on peut le conclure d'une lettre ecrite a 1'archeveque;
une autre preuve encore est que 1'archeveque de Magdebourg,

plus cruel, fut alors charge, comme homme de confiance du pape,
L ^de 1'affaire des Templiers en Allemagne. Et il semble qu'il se con-

duisit d'une fagon plus sanglante 1.
Le concile de Mayence ne se distingue de ceux de Cologne et

de Treves que par 1'incident cite plus haut provoque par le wild-
graf et comte du Rhin. A part cela, il ressemble tout a fait aux
autres, son but etant de remettre en vigueur de riombreuses

ordonnances 2 anciennes, en y ajoutant quelques iiouvelles. C'est

ainsi que celles de la presente assemblee se sont elevees jusqu'au
chiffre de cent cinquarite-sept, qui ont ete reunies eii un livre,
afin de servir, dans la suite, de regie aux fideles du diocese et de
la province ecclesiastique de Mayence.

Voici les principaux de ces canons :

1. La foi de 1'Eglise romaine doit etre enseignee d 'une maniere
simple aux laiques et d'une maniere plus detaillee aux clercs.

2. Nul ne doit croire qu'un pretre en etat de peche mortel ne
puisse consacrer ou absoudre validement. (Cf. p. 341, can. 1.)

7. Rappel du canon 36 du concile de Mayence de 1261. (Cf. p. 104.)
12. Avant de recevoir les ordres, le candidat doit se confesser,

pour que son confesseur puisse lui dire s'il peut se laisser ordonner,
ou s'il en est empeche par quelque irregularite. Nul ne doit etre

ordonne avec un titre de simple vicairie, a moiris que celle-ci ne
soit perpetuelle.

13. Celui qui n'a pas atteint 1'age de vingt-cinq ans ne peut
etre investi d'une eglise paroissiale.

21. Les juges delegues et sous-delegues. qui depassent leurs
pouvoirs et invoquent le bras seculier, n'orit pas qualite pour

exiger 1'obeissance des clercs.
24. II y aura dans chaque diocese une prison pour les clercs

incorrigibles.
31. Les clercs ne doivent pas se laisser detourner, meme par les

menaces, d'obeir a leurs prelats.

1. Wiirdtwein, Subs, dipl., t. i, p. 408; Schottmiiller, Untergang des Templer-
ordens, t. i, p. 445.

2. On indique chaque fois la reference al'ancien synode dont on renouvelle les
canons, mais une fois le renvoi est inexact; plus souvent encore les canons em-
pruntes manquent dans nos textes actuels (incomplcts) des synodes.

CONCILES — vi — 40
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32. Celui qui extorque une absolution, etc., tombe sous le coup
de I'excommunication.

33-38. Sur la maniere de rendre justice.
39. Sur la sequestration des biens ecclesiastiques. Rappel

du canon 7 du concile de Mayence de 1292.
40. Sur les ligues defendues aux clercs; rappel du canon 13

du meme concile.

42-53. Sur la conduite et la vie des clercs. (Can. 2, 17, 22, 39
du concile de Mayence de 1261; can. 2 du concile de 1292; can. 1-3
du concile de 1225.)

54. Le chanoine ou beneficier d'une eglise cathedrale ou colle- [500]
giale absent du choeur perd le droit de participer aux distributions
quotidiennes ou autre benefice manuel, a moins qu'il ne soit
absent pour raison de sante ou dans 1'interet de son eglise et avec
la permission de ses superieurs.

55. Comme les cures ayant aussi une place dans une eglise
conventuelle, surtout une prelature, ne peuvent pas remplir
convenablement leurs devoirs dans 1'eglise conventuelle, parce
qu'ils ont ailleurs charge d'ames, ils devront renoncer a 1'une de
ces deux charges, a moins que Peveque ne leur donne une

dispense.
59-72. Sur la collation des benefices ecclesiastiques et la protec-

tion des biens d'Eglise. (Empruntes aux anciens conciles de
Mayence, de Fritzlar et d'Aschaffenbourg, 1255, can. 9 et 10;
1243, can. 5; 1259, can. 2; 1261, can. 19, 29; 1292, can. 10, 24, 25.)

73. II n'est pas permis d'acheter une chose volee, ni de la garder
apres 1'avoir achetee. Si on ne la rend pas immediatement, on tombe
sous le coup de 1'excommunication.

74. L'alienation d'un bien, auquel est annexe un droit de
patronage, n'entraine point la perte de ce droit.

75 et 76. Un clerc ne doit rien laisser a sa concubine ou a ses
enfants naturels, ni des revenus de Yannus gratise. ni de ceux
qui proviennent des biens de 1'eglise.

78. Les revenus de Yannus gratiae ne peuvent etre employes qu'a
1'extinction des dettes.

79. Des testaments.
81. Celui qui fait election de sepulture dans son eglise paroissiale

obtient une remise de quarante jours sur la penitence a lui imposee.
82. Tout pretre de la province doit, dans le delai de huit jours,

dire une messe des morts pour son archeveque ou eveque defunt.
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83. Nul ne doit recevoir la confession d 'un paroissien etranger,
sauf dans les cas de necessite ou avec la permission du propre cure.

84. Dans les couvents, la grille doit etre doublee.
85-89. Autres prescriptions concernant les moines et les nonnes.
90. Une beguine doit avoir au moins quarante ans.
91. Sur les beghards et les beguines.
92. Defense a tout clerc ou moine, sous peine d'excommu-

nication, d'entrer dans une maison de beguines.
93. Beaucoup de moines, surtout des benedictins, donnent des

festins auxquels ils invitent des laiques, qu'ils introduisent ainsi
dans le monastere. Get abus doit disparaitre, sous peine de huit
jours de prison.

94. Les religieuses et les moines qui, ayant abandonne le monas-
tere, reviennent avec des sentiments de contrition, doivent etre
regus de nouveau.

95. Les eveques et archidiacres ne permettront pas, sans 1'auto-
risation du chapitre de la cathedrale, que des eglises soient incor-
porees aux ordres du Temple, de 1'Hopital ou autres.

96. Les eglises umes a des couvents doivent cependant etre
[ouJ-J (JesServies par des clercs seculiers.

100. Pendant la messe principale, on ne celebrera pas, dans
les eglises paroissiales, de messes de mort, sauf a la demande des
parents, et, alors, on n'en dira qu'une seule et sans chant (le mot
animarum entre missam et solemnem est sans doute une faute
de copiste).

101. Pour administrer les sacrements, les pretres doivent etre
revetus d'une camisia blanche ou d'unsurplis; et de meme pour
la messe.

102. Les banquets a 1'occasion d'une premiere messe sont defen-
dus, sous peine de suspense.

103. Sur le baptcme.
104. L'eucharistie, 1'huile sainte, 1'eau baptismale doivent

etre soigneusement tenues sous clef. Les hnges d'autel et les
vetements des ministres doivent etre propres et elegants.

105. Sur le jeune.
106-108. Sur la fondation de nouvelles eglises et sur les autels

superflus.
109. Celui qui fait des travaux pour transformer les eglises

en sortes de forteresses et, dans ce but, creuse des cimetieres et en
rejette ainsi des ossements, sera excommunie.
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110. Bien des gens, au mepris des anciennes immunites eccle-
siastiques, exigent des personnes d'figlise des droits de peage
et de douane; les eveques doivent les obliger, meme par les cen-
sures, s'il est necessaire, a se desister et a faire restitution.

111-115. Autres ordonnances pour la protection des biens et
droits de 1'figlise.

116. Sur les publications des bans de mariage.
118-119. Sur la parente spirituelle.
120. Nul ne doit promettre de ne pas demander de benefice

_ 1'eveque qui 1'a ordonne, car c'est de la simonie.
121. On ne doit pas exiger de droit d'etole.
122. Sur les habits particuliers des juifs.
123. Les juifs ne doivent pas avoir de serviteurs chretiens

(intendants, gouvernantes, etc.). Defense a tout chretien, sous
peine d'excommunication, d'habiter chez les juifs.

124. Anatheme centre les heretiques et leurs protecteurs.
125. Si un chretien passe au juda'isme, et si un juif baptise

revient au judaisme, on procedera centre eux comme centre des
heretiques convaincus, quand meme le juif baptise n'aurait rec,u
le bapteme que par crainte de la niort, ou aurait ete baptise tout
enfant et sans consentement personnel.

126-132. Contre ceux qui pillent, emprisonnent, maltraitent
ou massacrent les clercs.

133 et 134. Contre les usuriers.
135. Contre ceux qui falsifient les documents.
136. La sorcellerie sera punie de 1'excommunication.
137. Un pretre excommunie ou suspens ne doit pas remplir

de fonctions ecclesiastiques.
138. Les clercs reguliers ne doivent pas abuser de leurs privileges, r r AOI
139. Un chanoine qui insulte un de ses collegues perdra le quart

des revenus de 1'annee; il sera puni encore plus severement s'il
diffame son prelat ou s'il se livre a des voies de fait vis-a-vis d'un
autre chanoine. Ceci s'applique a tous les autres clercs. (Can. 14
du synode d'Aschaffenbourg de 1292.)

140. Quiconque poursuit hostilement, en quelque fagon que ce
soit, un archeveque ou un eveque, le maltraite, 1'emprisonne ou
coopere a un de ces faits, sera a tout jamais infame, proscrit et
inhabile a tester; ses maisons doivent etre rasees. Les debiteurs
d'un pareil criminel ne sont pas tenus de le payer; il perd tous ses
fiefs, charges et benefices, tant ecclesiastiques que laiques; aucun
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de ses descendants males en hgne directe ne pourra obtenir de
dignite ecclesiastique ou civile. Pour obtenir 1'absolution, ces

coupables doivent, tous les dimanches et fetes, venir dans 1'eglise

de 1'endroit ou ils resident et dans les eglises du voisinage, vetus

seulernent de leur pantalon et tenant des verges a la main, pour y
etre publiquement fustiges. Ils doivent ensuite recourir au Saint-

Siege et faire encore penitence pendant un an.
141. Instructions pour les confesseurs (can. 4 du synode de

Fritzlar de 1243). (Cf. t. v, p. 1626.)
142. Comme les malades ne confessent pas volontiers leurs

peches en public, le pretre devra commencer par les confesser
en secret.

143. Pour etre admis a la reconciliation, tout penitent doit etre
muni d'un certificat de son cure attestant qu'il a accompli sa

penitence, au moins en partie. II doit aussi porter 1'habit et
la tonsure d'un penitent (can. 8 du synode de Mayence de 1261).
Le confesseur ne doit pas interroger son penitent sur les peches

des autres; il lui est defendu de dire lui-meme les messes qu'il
impose comme penitence. (Can. 4 du synode de Fritzlar.)

144. Restriction des pouvoirs des moines touchant la confession

et la predication (p. 105).
145. Restriction des indulgences accordees a la consecration

d'une eglise (p. 107).
147. Chaque eveque doit avoir deux penitenciers (p. 104).

148 et 149. Sur les cas reserves. L'expression sacerdotes in

religions sedeant signifie que les pretres ne doivent confesser
qu'en costume ecclesiastique (t. v, p. 1626).

150-153. Sur 1'excommunication (cf. p. 104, et t. v, p. 1449).
154. Pendant un interdit, on ne doit enterrer personne dans le

cimetiere (p. 342).

155. Tout rapport avec des excornmunies est interdit.
157. On doit se regler d'apres les maximes des Peres.

"- J On ignore pourquoi ce synode suspendit et frappa d'excommu-
nication majeure Gerard, eveque de Constance 1.

II y eut aussi a Ravenne, en 1310, deux conciles provinciaux
occasionnes surtout par 1'afTaire des Templiers. Raynald, arche-
veque de cette ville, avait ete nomme par le pape inquisiteur des

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 297-350; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 1479 sq.; Hartzheim, Condi. German., t. iv, p. 174-275; Binterim, Deutsche
Condlien, t. vi, p. 31 sq., 217-284.
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Templiers pour la Lombardie, la Marche de Trevise et 1'Istrie :
ce fut lui qui convoqua les deux assemblies. La date de la premiere
n'est pas connue; on sait seulement qu'elle rendit aussi des decrets
pour la reforme des mceurs et I'affermissement de la foi. La seconde
fut convoquee d'abord pour le ler, puis pour le 15 juin 1310, in

ecclesia Ursiana 1. Les eveques sufTragants et d'autres prelats y
assisterent, ou s'y firent representer. Les trois inquisiteurs de la
province de Ravenne, deux domiriicains et un franciscain, etaient
egalement presents. Le synode avait deja delibere probablement
pendant deux jours dans cette eglise de Saint-Ursus, avant de
passer a 1'interrogatoire des Templiers, qui commenca le 17 juin
dans le pretoire de 1'archeveche (c'etait une sorte de chancel-
lerie du tribunal). Cinq chevaliers du Temple, Raymond Fontana
et ses collegues, furent introduits et preterent serment. Chacun
d'eux repondit avec brievete et precision aux questions posees 2.
Eux sortis, 1'archeveque demanda au synode son sentiment.
On ne s'accorda pas, sauf sur ce point qu'on ne devait pas sou-
mettre les Templiers a la torture. Les deux inquisiteurs domini-
cains furent seuls a reclamer la torture. Quant a abandonner
le jugementau pape, on s'y refusa. Enfin, on se demanda si on pou-
vaitles absoudreou si on devait les obliger a prouverleur innocence;
on choisit d'abord ce dernier parti, mais. des le lendemain, on
decida qu'on absoudrait les innocents et qu'on punirait les autres;
qu'en attendant on regarderait aussi comme innocents ceux qui
etaient revenus sur des aveux que la torture leur avait arraches
et meme ceux que la crainte seule de nouvelles tortures avait
empeches de faire une pareille retractation. Enfin les biens der
1'ordre lui restaient si la majorite des Templiers etaient innocents.
On s'occupa des secours pour la Terre Sainte 3.

Pendant 1'automne de 1310, 1'archeveque de Compostelle
a du tenir un concile provincial, sur 1'ordre du pape. En effet,
Ferdinand, roi de Castille, voulait entreprendre une guerre contre

1. C'etait 1'ancienne cathedrale batie au ve siecle par 1'eveque Ursus; elle
comprenait cinq nefs et comptait cinquante-six colonnes antiques. Au xvie siecle,
elle fut entierement reconstruite sur un autre plan. Hiibsch, Die altchristlichen
Kirchen, 1862, Text, p. 29.

2. Pour le detail des questions qui leur furent posees, cf. plus haut, p. 549 sq.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t, xxv, col. 294 sq.; Hardouin, Condi, coll.,

t. vn, col. 1317 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1475 sq.; Havemann, Geschichte
des Ausgangs des Tempelherrenordens, 1846.



699. C O N C I L E S SOUS C L E M E N T V J U S Q u ' f i N 1311 G31

Grenade avec le concours de Jacques d'Aragon, et deman-

dait au pape des subsides sous forme de decimes sur les biens

d'Eglise. Le 17 juillet 1310, le pape chargea 1'archeveque de
Compostelle de reunir un concile provincial pour proposer le
cas a 1'Eglise nationale, de prendre 1'avis des eveques et des
prelats sur cette question, enfin de lui en soumettre le resultat
le plus tot possible1. II est certain que ce synode eut lieu

peu apres 1'arrivee de la lettre du pape, mais nous n'en connais-

sons plus rien.
Nous avons vu les conciles tenus a Salamanque et a Tarragone,

en octobre 1310, au sujet des Templiers; nous avons dit qu'a la
meme epoque plusieurs synodes frangais avaient aborde cette
meme affaire. Ainsi 1'archeveque de Sens, Philippe de Marigny,
frere du celebre homme d'Etat Enguerrand, tint, des le debut

de son episcopat (mai 1310), un concile de sa province a Paris,
tandis que se poursuivait dans cette ville 1'interrogatoire des Tem-
pliers par la commission pontificale. Ce synode provincial expulsa

quelques Templiers de 1'ordre et mit certains autres en liberte,
apres leur avoir impose une penitence; d'autres encore furent
condamnes a une prison severe, meme perpetuelle; enfin, le
11 mai 1310, cinquante-quatre Templiers furent livres au bras
seculier comme relaps. Malgre la commission pontificale, plusieurs

membres du synode n'admettaient pas le principe, que celui qui
revient sur des aveux doit etre regarde comme retombe dans
I'heresie; mais 1'opinion la plus cruelle 1'emporta, et des le lende-
main on brula les cinquante-quatre Templiers. Tous protesterent

*• •" de leur innocence dans les flammes memes (quod multi de

populo sine stupore vehementi conspicere nullatenus potuerunt) 2.
Les actes du proces des Templiers, publies par Michelet,
permettent de connaitre un assez grand nombre de Templiers
qui, deja juges a Paris par le concile provincial, n'en durent
pas moins comparaitre de nouveau devant la commission pon-
tificale. La plupart avaient deja depose dans le synode le
manteau et la barbe et furent absous par la commission.

D'autres, surtout les pretres de 1'ordre, furent degrades, depouilles

1. Regest. Clem. V, ann. V, p. 144, n. 5484.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 298; Hardouin, Condi, coll., t. vu,

eol. 1320; Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. i, p. 17, 37, 71, 104; Bouquet,
Rec. des hist, de France, t. xxi, p. 34.
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de tous les privileges clericaux et condamnes a la prison per-

petuelle 1.
Environ un mois plus tard, le concile de Senlis, dans la pro-

vince ecclesiastique de Reims, sous la presidence de 1'archeveque
Robert de Courtenay, livra au bras seculier neuf Templiers qui

furent brules vifs. Ces Templiers etaient revenus sur leurs aveux,
que la douleur et la crainte leur avaient arraches2. D'autres,
deposant dans le synode la barbe et le manteau (ou 1'ayant fait),
furent absous et reconcilies 3. Plusieurs archeveques et eveques
firent des reconciliations semblables, peut-etre aussi dans des

synodes 4.
L'archeveque Robert appela une deuxieme fois ses suffragants

en concile provincial, a Senlis, le 23 juillet 1311, d'abord pour

terminer le proces des Templiers, ensuite pour deliberer, sui-
vant 1'ordre du pape, sur le prochain concile general de Vienne.
Avant tout, il fallait traiter les diverses plaintes concernant

la violation des immunites, privileges ecclesiastiques, etc., et
s'occuper des mesures a prendre pour sauvegarder 1'immunite
et la liberte ecclesiastiques, pour les presenter au pape au

concile general projete.
En Angleterre, Guillaume, archeveque d'York, tint, les 20 et

21 mai 1310, un synode provincial dans son eglise cathedrale,
pour s'occuper soit de diverses reformes ecclesiastiques, soit aussi
de 1'affaire des Templiers; mais plusieurs d'entre eux n'ayant pas [506]
comparu, et comnie on voulait examiner plus murement cette
affaire, on remit la decision a un synode ulterieur, fixe au 24 mai

de 1'annee suivante 5.
A peu pres vers la meme epoque, 1'archeveque de Cantorbery

tint un synode provincial; nous en savons seulement que cette
assemblee, voulant remedier aux dures epreuves qui affligeaient
1'Eglise anglaise et qui rappelaient les temps de Pharaon, decida

1. Michelet, Proces, t. u, p. 3, 23, 26, 30, 32, 35, 110, 171; Schottmiiller, Unter-
gang des Templerordens,, t. i, p. 347 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 354; Baluze, Vitae paparum Ave-
nionensium, t. i, p. 72, 105; Bouquet, Recueil des hist, de France, t. xxi, p. 34,719.

3. Michelet, Proces, t. u, p. 1, 41, 56, 59, 61, 63, 66, 74, 112, 116.
4. Cf. Ehrle, Ein Bruchstiick der Akten des Concils von Vienne, dans Archiv

fur Literatur- und Kirchengeschichte, t. iv, p. 426; J. Michelet, Proces..., p. 7, 11,
13, 15, 18, 21, 37, 39, 47, 50, 53, 80, 88, 96, 99, 103, 173, 175, 181, 182, 184.

5. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 354 sq.
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de remettre en vigueur et de recommander d'anciens statuts
sur la liberte et la securite des eglises et des clercs. Dans ce but,
le 13 septembre 1310, 1'archeveque Robert jeta solennellement
Panatheme contre tous les oppresseurs, etc., de PEglise 1. II a du
etre question des Templiers, car leur grand interrogatoire etait
deja commence a Londres 2. Nous voyons, d'apres deux lettres
de 1'archeveque de Cantorbery (mars et avril 1311), invitant ses
suffragants a se reunir le 18, plus tard le 23 avril de cette annee,
dans Peglise Saint-Paul de Londres, que plusieurs synodes pro-
vinciaux se tinrent dans la capitale de 1'Angleterre, pendant cet
interrogatoire des Templiers 3. Mais nous n'avons de details que
sur d'autres synodes tenus un peu plus tard, c'est-a-dire dans les
mois de juin et de juillet, a Londres. On y interrogea plusieurs
Templiers, mais surtout 1'apostat Etienne de Stapelbrugge, qui,
longtemps insaisissable, tomba enfin au pouvoir des gens du roi
a Salisbury, et fit, au mois de mai 1311, de graves depositions
contre son ordre. Chez les Templiers, disait-il, il y avait une double
admission, une bonne et une heretique, lui-meme avait ete rec,u
suivant les deux, d'abord la bonne, et puis la mauvaise. Lors de
celle-ci, le grand-precepteur lui avait ordonne de renier la divinite
du Christ et sa naissance virginale et de cracher sur la croix, ce
qu'il avait fait, parce que celui qui refusait etait pum de mort.
L'adoration de 1'idole n'etait pas, il est vrai, usitee en Angleterre;
mais elle Petait ailleurs; quant a la sodomie, elle n'etait pas
regardee comme un peche; neanmoins lui-meme ne Pavait ]amais
commise. On lui lut en francais, sur son desir, ses premieres
depositions, et il declara y persister. II demanda a genoux, avec
larmes et supplications, grace et misericorde, se declarant pret
a renoncer a toute espece d'heresie (le proces-verbal donne la

[507] formule de son abjuration). Le meme jour, fut interroge Thomas
Tocci, qui aurait assiste a la seconde admission d'fitienne de Sta-
pelbrugge, au temoignage de celui-ci. Thomas Tocci avait deja
tout nie a Lincoln dans un interrogatoire. Mais il fut amene par
la torture, qu'on lui infligea par 1'ordre du pape, a confesser le
reniement du Christ, il demanda grace et abjura toute heresie.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 355 sq.
2. Schottmuller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 375 sq.; Havemann,

Geschichle des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 306 sq.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 435 sq.
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Aussi fut-il solennellement absous et reconcilie, ainsi qu'Etienne
Stapelbrugge, par 1'archeveque et de 1'avis du synode. Dans la
seconde session (3 juillet), Jean de Stoke, chapelain des Tem-
pliers, persista dans les aveux faits deux jours plus tot, grace a
la torture, devant la commission d'enquete, quoiqu'il cut aupara-
vant tout nie energiquement; il fut egalement absous. Sur ces
entrefaites, Guillaume de la More, grand-precepteur de 1'ordre des
Temphers en Angleterre, demanda une entrevue a 1'archeveque.
Esperant des aveux, 1'archeveque lui deputa le 5 juillet une
commission. On voulait lui faire avouer qu'il avait absous des
membres de 1'ordre, et on lui promit le pardon et la mise en liberte,
s'il s'avouait coupable avec des sentiments de contrition. Mais
il s'obstina a nier qu'il cut commis aucune heresie, etc., aussi
fut-il reincarcere. Le 6 juillet, cinq Templiers abjurerent toute
heresie, en particulier leur pretendue croyance que, quoique
lai'ques, les superieurs de 1'ordre pouvaient donner 1'absolution,
Les actes racontent clairement ce qui les amena a faire ces aveux
et ce qui eut une grande part dans toutes ces confessions et abju-
rations. On les menaca des tourments les plus affreux, de la torture
et de la mort, s'ils s'obstinaient dans leurs erreurs (c'est-a-dire
s'ils niaient), tandis qu'on fit briller a leurs yeux une amnistie
et une absolution faciles et promptes s'ils avouaient ce qu'on
voulait leur faire avouer. Ce n'etait pas eux, en effet, c'etait leur
ordre qu'on voulait aneantir. Dans la troisieme session, tenue
le 9 juillet, ils furent, avec treize autres freres qui avaient abjure,
absous et reconcilies. II en fut de meme dans les trois sessions
suivantes, les 10, 12 et 13 juillet, pour trente-trois autres membres
de 1'ordre; quant aux malades et aux infirmes, ils furent, apres
abjuration, absous par une commission du synode, dans la cha-
pelle de la Tour de Londres. Afin de leur faciliter Fabjuration,
on n'exigea pas de tous ces derniers un aveu formel touchant
la negation du Christ, etc. On leur demanda seulement de declarer
que des accusations de cette nature pesaient sur eux, qu'ils etaient
dans 1'impuissance de se defendre et qu'ils etaient prets a abjurer
toute espece d'heresie. Ils furent envoyes pour quelque temps
dans des monasteres, afin d'y faire leurs penitences. La decision
a prendre touchant le grand-precepteur d'Angleterre fut reservee [508]
au pape (il mourut quelque temps apres en prison). Quant a
Heinbert Blanke, grand-precepteur d'Auvergne, qui se trouvait
aussi dans la Tour de Londres, il ne se preta a aucune de ces
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abjurations derisoires, et fut maintenu avec une double chaine
dans un effroyable cachot jusqu'a iiouvel ordre, in vilissimo
carcere ferro duplici constrictus, dit le synode x.

Peu auparavant, le second metfopolitaiii de 1'Angleterre avait

tenu a York, dans 1'eglise Saint-Pierre, le concile fixe des 1'annee
precedente au 24 mai 1311. Des la premiere session, 1'archeveque
d'York annonga que le roi demandait au clerge des subsides pour

la guerre d'Ecosse; ensuite, il rappela qu'il fallait faire choix de

deputes pour le prochain concile general. On lut dans la deuxieme
session divers documents relatifs aux Templiers, notamment une
partie de leurs depositions devant la commission d'enquete, et on

leur assigna, eux presents, le jeudi suivant, 27 mai, comme dernier
delai pour remettre leurs declarations. L'archeveque nomma une

commission de docteurs en theologie et en droit canon, qui donne-

raient leur avis sur quelques difficultes touchant la commission
inquisitoriale deja instituee; dans la troisieme session (jeudi

27 mai), on proceda probablement, d'apres les observations des
docteurs, a un nouvel interrogatoire des Templiers sur quelques-
uns des aveux anterieurs. On leur remit copie de leurs declarations

et on leur donna le temps de la reflexion jusqu'au ler juillet.

Mais, dans plusieurs sessions, le concile marqua une grande inde-
cision, jusqu'a ce que, dans la dixieme (29 juillet 1311), les vingt-
quatre Templiers presents fissent une declaration analogue a celles

qui avaient ete acceptees a Londres. Us se declarerent diffames

pour divers motifs et dans 1'impuissance de se defendre, deman-
derent grace et se dirent prets a se soumettre completement

au jugement de 1'Eglise. Us abjurerent, furent absous, et, dans

la onzieme et derniere session (30 juillet), on les interna dans un
monastere pour faire leur penitence. On ajouta aux proces-

verbaux du synode le decret rendu plus tard, en 1312, par 1'arche-
[509] veque, concernant Tabolition complete de 1'ordre par le pape 2.

II nous reste a parler de quatre synodes tenus a cette epoque
qui n'ont pas de rapport avec 1'affaire des Templiers; le premier,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll.. t. xxv, col. 425-436; Schottmiiller, Untergang
des Templerordens, t. i, p. 399 sq.; Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempel-
herrenordens, p. 313-319.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 437-450. A la col. 441, ligne 8 en
partant d'en haut, au lieu de nono die funii, il faut lire nono kalendas junii, ainsi
que le prouve ce fait (col. 443), que la quatrieme session fut fixee au vendredi
avant la Pentecote; or la Pentecote tombait cette annee-la le 30 mai.
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celui de Beziers, teriu en 1310 sous la presidence de 1'archeveque

Gilles Aycelin. Cette assernblee a publie vingt et un canons :
les sept premiers traitent de la collation de la tonsure et des ordres;

les quatre suivants (8-11) interdisent les mariages clandestins,
les faux temoignages, 1'extorsion des droits d'etole et 1'admission
de clercs etrangers sans des lettres de recommandation de leur

eveque. Le douzieme prescrit la residence; le treizieme interdit
aux pretres et aux religieux 1'exercice de la medecine; le quator-
zieme interdit aux recteurs et aux prieurs d'affermer a prix
d'argent les revenus de leur eglise, sans la permission de 1'eveque.
Le quinzieme enumere les jours de fete de 1'annee. Le seizieme
defend aux cordonniers, tisserands et tous marchands qui ne
vendent pas de provisions de bouche de mettre en vente leurs
merchandises les dimanches et fetes. Les dix-septieme et dix-

huitieme menacent ceux qui s'obstinent sous le coup de 1'excom-
munication et ceux qui n'acquittent pas les legs pieux. Le dix-

neuvieme decide que, si un exeommunie, se trouvant dans une
eglise, refuse de sortir sur la demande du celebrant, ce dernier

doit interrompre immediatement le service divin, s'il n'a pas
encore commence le canon; mais si le canon est commence, il doit

le finir, et tous les fideles doiverit quitter 1'eglise sans retard; le
canon termine, la messe ne doit pas etre poursuivie. Cette regie
s'applique a ceux qui ont ete publiquement et nommement
excommunies. S'il vient dans 1'eglise une personne atteinte d'une
excommunication occulte, connue cependant par 1'un des assis-
tants, celui-ci doit engager en secret I'excommunie a quitter

1'eglise. Si le censure s'y refuse, c'est 1'autre personne qui doit
sortir, mais tres tranquillement. Le vingtieme canon traite du
devoir d'eviter les excommunies; le vingt et unieme enfin, de
1'abus dont se rendent coupables les seigneurs temporels qui obli-
gent a celebrer le service divin, tandis que leur territoire est

frappe d'interdit 1.
Un concile general du patriarcat d'Aquilee, tenu en 1311

(la date n'est pas indiquee d'une maniere plus precise), determina

quelle somme d'argent 1'on devait fourmr a chaque eveque de la
province, pour se rendre a Vienne, au concile general 2.

\. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 359 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv,
col. 1525.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 450.



699. C O N C I L E S SOUS C L E M E N T V J U S O u ' E N 1311 637

Le 21 juin de la meme annee, fut signe le proces-verbal du
concile de Ravenne, sous la presidence de 1'archeveque Raynald.
II publia, sous le litre de Rubrics, trente-deux ordonnances pour
la reforme de 1'Eglise :

1. A la vacance d'une eglise cathedrale ou collegiale, on doit
[510] faire des prieres et des processions pour qu'elle obtienne bientot

un digne titulaire.
2. A la mort d'un eveque, on 1'enterrera revetu de ses habits

pontificaux, et chacun de ses collegues de la province fera dire,
durant trente jours, une niesse pour le repos de son ame, et nourrir
chaque jour trois pauvres.

3. Le 20 juillet, on celebrera dans toutes les eglises cathedrales
de la province un service solennel pour les eveques defunts, et
chaque eveque devra, ce jour-la, nourrir au moins douze pauvres.

4. Le 4 juin, chaque eveque de la province devra celebrer un
service annuel pour les patrons et bienfaiteurs des eglises defunts.

5. Les eveques doivent examiner toutes les reliques et defendre
d'exposer celles qui lie sont pas authentiques.

6. Tous les sacrements doivent etre administres, autant
que possible, a jeun, gratuitement et avec des ornements conve-
nables.

7. L'eucharistie et 1'huile sainte doivent etre sous clef; 1'eucha-
ristie destinee aux malades doit etre souvent renouvelee.

8. Tous les vases et ustensiles destines au culte doivent etre
tenus dans un etat de grande proprete; les calices doivent etre,
autant que possible, en argent. Si 1'eglise est trop pauvre pour
entretenir ce qui lui est necessaire, les lai'ques doivent y pourvoir.
On doit benir toutes les nouvelles cloches.

9. Les eveques doivent veiller a 1'instruction des clercs. Le
pretre ne doit dire qu'une seule messe par jour, sauf les exceptions
prevues par la loi. Aucun etranger ne doit precher ou dire la messe
sans la permission de 1'eveque du diocese. Tous les dimanches, le
pretre doit faire 1'eau benite, en alba cocta, sive stola (c'est-a-dire
sans doute en aube ou cotta, surplis avec 1'etole). Chaque fidele
doit, tous les dimanches, entendre une messe entiere dans 1'eglise
de sa paroisse; il ne doit pas, sous peine d'excommunication, se
retirer avant d'avoir regu la benediction.

10. Les fetes des patrons des eglises cathedrales seront celebrees
dans lout le diocese, et les fetes de saint Apollinaire et des autres
archeveques de Ravenne instituees par le Saint-Esprit (columba)
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serorit celebrees dans toute la province. On observera egalement
Jes jeunes presents.

1.1. Ma mere d'administrer le bapteme (sub trina aspersione vel
immersione).

12. On ne doit tenir aucun marche ou session judiciaire dans
les eglises; ni en faire un depot d'objets etrangers au culte.

13. Aucun religieux ne doit etre admis a precher, s'il n'a pas
encore trente ans; les queteurs ne doivent pas non plus precher.

14. Tous les ans, on devra tenir un chapitre provincial des abbes
et prieurs benedictins non exempts. Meme regie pour les pneurs et
prevots des chanoines reguliers.

15. Tous les cures ont a veiller a 1'observation du decret du
concile de Latran relatif a la confession pascale. Un medecin ne [511]
doit pas revenir chez un malade, si celui-ci n'a pas deja fait venir
le medecin des ames.

16. On ne confiera les eglises paroissiales qu'a des clercs qui
peuvent convenablement lire et chanter 1'omce. De meme, les
canonicats des eglises cathedrales ne doivent etre conferes qu'a
ceux qui savent lire et chanter, et qui sont ages d'au moins quinze
ans. Pour les canonicats et prebendes des eglises collegiales, il
suffira d'avoir douze ans. Celui qui veut obtenir un beneficium
simplex et rurale doit au moins savoir un peu lire.

17. Les benedictins doivent rendre uniforme leur pratique pour

1'office.
18. Chaque eveque doit tenir, tous les ans, un synode diocesain.
19. Les manages clandestins sont defendus.
20. Defense de s'ingerer dans une charge ecclesiastique avec

1'appui du pouvoir lai'que.
21. Punition des clercs qui n'obeissent pas a leur superieur.
22. Des moines apostats, particulierement des moines men-

diants appeles sarabaites : on ne doit les recevoir dans aucune eglise.
23. Les juifs doivent porter sur leurs habits, en signe distinctif,

une roue de couleur rouge. On ne leur permettra de demeurer au
dela d'un mois que dans les localites ou il y a une synagogue.

24. Qu'aucun eveque n'empiete sur les droits d'un de ses col-
legues. Les eveques inconnus ne seront pas autorises a remplir
des fonctions episcopales.

25. Les biens des hopitaux etant parfois dilapides par de
mauvais administrateurs, parfois meme par des lai'ques, desormais
on en confiera 1'administration exclusivement a des personnes
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religieuses non mariees, qui feront vceu de toujours servir les
pauvres, prendront la tonsure et observeront la residence.

26. Peines detaillees contre tous ceux, clercs ou lai'ques, qui
maltraitent, mutilent, blessent, chassent de son siege, un eveque
ou autre clerc, ou s'emparent d'une eglise ou d'un bien d'Eglise.
(Dans ce canon se trouve deja cette maxime digne de reflexion :
Episcopi apostolorum typum tenent, et presbyteri 72 discipulorum

locum.)

27. Quiconque prononce des paroles blasphematoires contre

Dieu ou les saints sera, sans prejudice des peines et penitences
prescrites par les canons, chasse du seuil de 1'eglise durant un
mois. S'il ne s'amende pas, il sera prive de la sepulture eccle-

siastique.
28. Un grand nombre de personnes meprisent les peines ecele-

siastiques; nous ordonnons que quiconque reste une annee entiere
sous le coup de Pexcommunication, de 1'interdit, ou de la suspense,
soit prive de la sepulture ecclesiastique, meme si, en danger de
mort, il a obtenu 1'absolution et donne satisfaction; sans prejudice

des peines plus severes contre ceux qui sont punis comme here-

tiques ou suspects.
29. Les adulteres qui ne s'amendent pas, malgre les exhorta-

' •* tions de ceux qui sont charges des interets de leur ame, doivent
etre punis par 1'eveque qui, si cela est necessaire, les excommuniera
et les privera de la sepulture ecclesiastique.

30. Les eveques, les chapitres des eathedrales, les abbes et les
couvents doivent distribuer plus souvent des aumones generates; de
plus, chaque eveque devra nourrir tous les jours quelques pauvres.

S'il s'eleve un conflit entre differentes villes de la province, les
eveques devront s'entremettre pour retablir la paix.

31. Les notaires qui ont redige un testament ou legs en faveur
d'oeuvres pies doivent en donner connaissance a 1'eveque dans le
delai d'un mois. Si, apres un an, 1'executeur testamentaire n'apas
execute son legs, 1'eveque y suppleera.

32. Les notaires episcopaux et chanceliers episcopaux ne doivent
pas exiger des taxes injustes 1.

A peine deux semaines plus tard, le 5 juillet 1311, Gaston

Turriani, archeveque de Milan, tint a Bergame un synode pro-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 450 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1361 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 47.
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vincial, dont les trente-quatre ordonnances sont egalement
designees sous le nom de Rubricse.

1. Afin d'extirper 1'heresie, chaque eveque devra procurer aux
inquisiteurs quelques aides parmi les bourgeois des villes, pour
rechercher, poursuivre et arreter, etc., les heretiques.

2. Les habits lai'ques et les occupations mondaines sont inter-
dits aux clercs.

3. Defense a tout clerc de tenir, soit dans un batiment depen-
dant de 1'eglise, soit ailleurs, une maison de jeu ou de prostitution;
defense pareillement, sans la permission de 1'eveque, de porter
des armes, sauf en voyage.

4. Les clercs ne doivent pas exercer les fonctions d'avocat et
de procureur pour les lai'ques, devant les tribunaux seculiers.

5. Dans chaque eglise collegiale de clercs reguliers ou seculiers,
la messe conventuelle et les heures canoniales doivent etre chantees
chaque jour en commun. Les clercs seculiers s'y rendront en sur-
plis ou en cappa, les clercs reguliers avec les habits de leur ordre.
Les chanoines des eglises cathedrales doivent assister a la messe
et aux heures canoniales, nu-tete ou avec une barrette, mais
non avec un capuchon comme les lai'ques. Dans les eglises
de paroisse egalement les recteurs devront, les jours de fete et
souvent dans la semaine, celebrer ou faire celebrer une messe
solennelle.

6. Les clercs ne doivent pas avoir a demeure chez eux, ou dans
des maisons dependaiites de 1'eglise, ou dans le voisinage de
i'eghse, de femmes pouvaiit faire naitre des soupgons. Tout clerc
notoirement connu pour avoir line concubine perd son benefice;
il ne doit pas laisser habiter chez lui ses enfants naturels.

7. Des qualites que doivent avoir ceux qui sont presentes *- •*
pour les dignites ecclesiastiques et pour les paroisses.

8. Nul ne doit etre elu chanoine ou chapelain, etc., s'il n'y
a pas de place vacante. Defense de diviser les prebendes.

9. On ne peut posseder aucun benefice sans 1'institution
canonique.

10. Beaucoup d'eglises du clerge tant seculier que regulier
restent longtemps sous le coup de 1'interdit, parce que les clercs
de ces eglises refusent de payer les redevances, procurations, etc.,
qu'ils doivent. Mesures centre eux.

11. Punition de ceux qui s'attaquent aux biens des eglises ou
qui s'arrogent des droits de presentation, etc.
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12. Punition de ceux qui conspirent centre leur eveque ou
cure, et les obligent a prendre la fuite. - ;

13. Mesures contre ceux qui volent un clerc ou le font prisonnier
et qui le nient ensuite.

14. L'excommunication portee par un eveque de la province
doit etre publiee dans tous les dioceses de la province. Celui qui
s'oppose a cette publication sera severement puni.

15. Punition de ceux qui meprisent F excommunication et
s'obstinent longtemps sous le coup d'une sentence de ce
genre.

16. Peines contre les clercs qui portent des armes, ou qui
s'entourent de bandes armees, ou qui vont jusqu'a attaquer et
insulter leurs superieurs ecclesiastiqiies.

17. On ne doit pas proceder a Felection d'un eveque ou d'un
abbe, etc., s'il y a un lai'que dans le local de Felection, parce que
la liberte electorate est souvent lesee ainsi.

18. Defense de citer un clerc devant un tribunal seculier,
sauf dans les cas prevus par le droit.

19. Enumeration des debts qui entrainent ipso facto Fexcom-
munication.

20. Les droits de Farcbeveque, de Feveque, des eglises et des
couvents ne doivent pas etre diminues.

21. Les appels ne doivent pas se faire d'une maniere secrete.
22. C'est par un abus que beaucoup de couvents et de fondations

religieuses tiennent leur chapitre des comptes a peine quatre fois
par an, pour punir les fautes. Ces chapitres doivent se tenir deux
fois par semaine durant Favent et le careme, et, dans le reste de
Fannee, au moins une fois par semaine.

23. On ne peut, sans Fassentiment de Feveque, disposer des
objets voles dont le legitime possesseur n'est pas connu.

24. Les usuriers notoires doivent etre exclus de la communion
des fideles et prives de la sepulture ecclesiastique, jusqu'a ce qu'ils
aient donne satisfaction ou fourni des garanties que la satisfaction
sera faite.

25. Le gain acquis par Fusure doit etre restitue; si les personnes
auxquelles on devrait restituer ne spnt pas connues, on restituera
aux pauvres.

26. Les notaires doivent communiquer au vicaire de Feveque,
ou au recteur de la paroisse, les testaments et les documents
analogues qu'ils ont dresses renfermant des legs pour causes pies.

CONCILES VI 41
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27. Tous les statuts, etc., diriges centre Dieuet centre les libertes
ecclesiastiques sont nuls. *-

28. Comme il - advient souvent dans la province de Milan
que les eveques soient chasses de force, les collegues de ces eveques

et le reste du clerge out le devoir de soutenir ces exiles.
29. Enumeration de trente cas reserves.

30. Comme im grand nombre de personnes s'introduisent ille-
galement dans les benefices, a 1'avenir, chacun devra demontrer,
devant 1'eveque ou son vicaire general, les droits qu'il peut avoir
a tel on tel benefice.

31. Les moiiies apostats ne doivent pas etre promus aux bene-
fices et aux dignites ecclesiastiques, avec ou sans charge d'ames.

32. Tout prelat, recteur ou prevot, et de meme tout convent,

fondation, chapitre, hopital, etc., doit, dans le delai de six mois,
dresser un registre ou inventaire des biens ecclesiastiques et le
presenter a 1'eveque et a son vicaire, afin qu'a 1'avenir les sommes

demandees par les legats pontificaux puissent etre reparties d'une

maniere egale.
33. Les chanoines, prelats ou recteurs, doivent porter la barrette

et non un capuchon; mais ils doivent avoir un capuchon rabattu

sur le dos.
34. Peines centre les seigneurs temporels qui emprisonnent

les messagers des tribunaux ecclesiastiques, pour les empecher

de remettre leurs lettres 1.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 475-514; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 71 sq.; manque dans Hardouin.


